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INTRODUCTION"

DE L'ENTERREMENT CIVIL EN CANADA. (1)

AFFAIRE-GUIBORD.

L'nifuite liuibord qui cause tant de préoc-

cupations, d'inquiétudo.H même, par tout
le piiy.", depuis trois mois, est aujourd'hui

discutée dans presque tous les journaux.
Li presse paraîtra peut-être ainsi s'ingérer

dans le débat judicaire; mais la discussion

étant commencée, il nous sera permis d'y

prendre part, de ne pas rester indiflôront à
une question qui intéresse si vivement lo

public et dont M. le Juge Mondelet a déjA,

dit qu'elle était la plus importante dont les

tribunaux aient été saisis depuis la cession

du Canada à l'Angleler.e.

Voici les faits.

Le nommé .loseph Guibord, typographe,
est décédé subitement à Montréal, lo 19 ,

novembre dernier. Il était membre do !

rinstitut-Canadien, et comme c'est un fait \

public que cette société est frappée de cen-

sures canoniques, le curé de Montréal, I

obéissant à des instructions venues tle l'E-
i

vêché, a refusé de lui donner la sépulture
t

ecclésiastique et de l'enterrer ailleurs que i

dans la partie du cimetière appelée commu-
nément "Cimetière des enfants morts
sans baptême." Au sentiment populaire, '

l'inhumation dans cet endroit est une tache
pour la mémoire do celui qui a joui du titre •

de catholique durant sa vie ; c'est pourquoi
rinstitut-Canadion, (.lana l'intérêt de tous
ses membres, a taili en sorte que la veuve
de Guibord s'e.-t adressée aux tribunaux*
civils pour obtenir que le curé de Montréal,
en sa qualité de fonctionnaire, reçoive l'or-

<lre de donner à Guibord la sépulture, mais
la sépulture civile seulement, dans la par-

tie du cimetière réservée au commun des
catholiques.

En dernière analyse, la prétention de
l'Institut se réduit à celle-ci: Les droits

civils du paroissien sont distincts et indé-

pendants de ses droits canoniques
; le pa-

roissien a le ju.3 ad rem, sinon le jus in re,

sur six pieds de terre dans le cimetière de

(1) Cette 6twle a paru dans la Minerve dti 20 Jaii>
vler doriiler. Nous avons cru qu'elle servirait très
convenablement d'Introduction au procts dont
nous publions le rupiiort. [Kote de l'Éditeur.]

SI localité, et aucune mcapacité religieuse
ne peut lui faire perdre ce droit.

A ce point de vue, la question est des
; plus sérieuses. Il s'agit de savoir si, en
• Canada, les relations do l'Eglise avec
' l'Etat, relations consacrées par les traités

et par la loi, sont telles que l'incapacité
religieuse entraine l'incapacité civile dans
les attaiies qui tiennent du temporel en

!
même temps que du spirituel, et qu'on ap-
pelle mixtes ; en d'autres termes, il s'agit

j

de savoir si l'Eglise est bien réellement re-

' connue et libre dans notre pays, comme on

I

l'a cru ju.- l'à ce jour. En effet,que devient
son autorii' il lui est impossible d'appli-

quer seadécre.s?
Nous rechercherons donc : lo. si les meoi-

i
bres de l'Institut Canadien ont encouru des

' censures canoniques qui les privent de cer-

tains bienfaits religieux'et spécialement de
la sépulture ecclésiastique, et 2o. si, dans
notre état de société, cette privation en-
traine celle du droit ci^l que peut avoir un
paroissien sur la partie du cimetière réser-

vée aux catholiques qui meurent en paix
avec l'Eglise.

Dans cette étude, nous ferons la place
aux citations des auteurs eu évitant les dé-
veloppements que, du ivste, le cadre d'un
article de jn'.rnal no nous permettrait pas
do faire.

I.

lo. Les membres do l'Institut Canadien
ont-ils droit à la sépulture ecolésisastiquo '/

C'est par une lettre pastorale datée du
30 avril 185S, que Monseigneur do Mont-
réal a cru devoir sévir pour la première fois
contre l'Institut. On jugera de la portée
de ce mandement par les extraits i^uivants:

Comparant le catalogue ilns livres de l'Ins-
titut Canadien avec le catalogue a|i|iMlo VJn-
dw.sur lequel l'Eglise inscrit les livres ((u'elle

condamne commo dangereux. Nous n'y voy-
ons, hélas ! figurer qu'un trop grand nombre
de ceux de l'Institut. >

Parlant des Règles de l'Index, l'Evêque
dit :



Il

Cos règles ucrées étant faites pour conser-

ver clans lo monde entier la foi et les mœurs,

on se tromperait étrangement si l'on préten-

dait se soustraire & l'obligation qu'elles impo-

sent a tous les chrétiens. Ecoutons là-ilessus

l'immortel pontile Grégoire XVI. dans son ail-

mirable Lettre Ëncyclii|ue du 15 août I83'2 :

Combien, nous dit-il, est fausse, téméraire,

injurieuse au SI Siège, et féconde en maux
pour le peuple chrétien, In doctrine de ceux

qui, non seulement rejettent la censure des li-

vres comme un Joug trop onéreux, mais en sont

venus à ce point de malignité ^u'i7.v la pré^m-

lent comme opposée aux principes de la di ji-

ture et de l'équité et qu'ils osent refuser à l'E-

glise le droit de l'iiémncnt de l'exercer.

Après .avoir donné un résumé des règles

de l'Index, l'Evôquo ajoute :

Le St. Concilo «le TrentP, nprî'S nous avoir

Iracii les règles dont nous venons ilo vous don-

ner la subslanco, vouiiinl (|ntj dt.'s régies si

sages et si nécesiiaires fussi'nt rcspecleus l'I

otservées par les Pasteurs aui-si bien que par

les brebis, a porté iesfuinrs suivantes, qui

sont des plus grnvrs, Voici en quels tcrmi'S

elles sont ex|irimées :

// est ordonné à tous les fidèles de ne rien

faire de contrairi} à ce qui est prescrit par ces

règles, ou ue lire ou garder quelqurs licrcs

contre la défense exprimée dans cet Index.

Que si quelqu'un lit ou garde les livres des
hérétiques, ou les écrits d'un auteur quelcon-
que, condamnés mi défendus à cause de quel-

que hérésie oit même pour soupçon de quelque
faux dogme, il encourra aussil'ùl lu sentence
d'excommunication.

Celui qui lira ou garderades livres défendus
pour quelqu'aulre cause, outre le péché mortel
dont il se rend coupable, sera puni sévèrement
au jugement de l'Lvéqvc.

Tels sont, \. T. C. F., los Irihunaux établis

par l'Eglise pour l'examen des livri'S qui so
publient dans le monilo. Tcl.s sont les règles
que l'on suit dans ces tribunaux. Telles sont
enfin les peines i)orlees contre coiix qui ose-
ront lire ou garder les livres condamnés |)ar

une autorité si ligiiimc, et après un examen
si sévère et si sirioux

Nous faisons un nouvel appel à tous ceux
de rinstilul-Canalien qui, nous en avons la

confiance, tiennent encore à l'Eglise par lo

lien sacré de la fol, pour que, mieux Inslruils
dos princqies callioliques, ils rei;ulent devant
l'abîme qui s'ouvre sous leurs pieds. Il en est
enccro temps... Que si, hélas! ils venaiinià
s'opmiiUrer dans la mauvaise voie qu'ils ont
choisie, ils encourraient des peines terribles
et (jui auraient les plus déplorables résultats.
Et en ell'et, il s'en suivrait qu'aucun catho-

lique ne pourrait plus appartenir ù cet Insti-
tut ; que iiersonno ne pourrait lire les livres
de sa bibliothèque, et qu'aucun no pourrait à
l'avenir assister ii ses séances, ni aller écouter
ses lectures. Ces fiicheux résultats seraient la
conséquence nécessaifo do l'attitude anti-ca-
tholique que prendrait cet Institut en persis-
tant lions sa révolte contre l'Eglise.

Car il est à bien remarquer (jue ce n'est pas
Nous qui prononçons cette terrible excommu-
nication dont il est question, mais l'Eglise
dont Nous no faisons que publier les salutaires

décrets. Mais dans notre tandro sollicitude,

Nous crions aussi fort que possible que là est

un abîme a/freux. A chacun de vous mainte-

nant de l'éviter, et malheur & ceux ({ui y tom-
beronti

A pnrtir de ce jour, on sut généralement
dans le public que l'absolution était refu-

sée, même hors du diocèbe de Montréal, a
ceux qui persistaient à rester membres de
rinstitut-t'anadien. Les confesseurs avaient

reçu à ce siyet des ordres qu'ils exécutaient
sévèrement. Tout le monde sait, par exem-
ple, et il n'y a pas de faute à le rappeler,

que lo tant regretté M. Joseph rapni, ti

étroitement lié à celte société dont il était

l'honneur et l'un des plus forts soutiens,

n'a pu être absous qu'après avoir envoyé sa
résignation par écrit. Uuibord Lu-même, si

nos renseignements sont exacte, étant ma-
lade il y a quelques années, aurait été sou-

mis à la même épreuve ; seulement on dit

qu'il a refusé tous secours spirituels plutôt
que de les recevoir à cette condition. C'é-

tait un prédestiné, ajoutait le membre de
l'Institut de r|ui nous tenons ce détail.

Cette .sévérité do l'autorité religieuse est

constatée mémo dans VAnnuaire de l'Insti-

tut pour 1868. Un lit au XLIIl paragnipho
du discours do M. Dessaulles :

Ajirôs notre appel, quel((U(!s prêtres ont ai:-

cordo l'alisolutioii aux membres do l'Institut.

Mais voilà (|uu tout à coiii), et sans nouveau
griefs, ordre est de rechef donné do refuser

toute absolution aux membres de l'Institut.

L'Institut était donc censuré, quoique
l'Evêquo n'eut pas prononcé de sentence
formelle, car on définit la censure " une
peine spirituelle par laquelle l'Eglise veut
corriger le chrétien coupable et rebelle en
le privant de la jouissance de certains bien-

faits religieux." La simple privation des
sacrements constitue une censure qu'on ap.
pelle excommunication mineure, et qu'il ne
faut pas confondre avec la sorte de peine
canonique qu'on entend par le mot excom-
munication pris en général.

S'il y avait doute sur l'étendue de la cen-
sure dont l'Institut est frappé par le man-
dement de 1858, ce doute doit cesser après
la Lettre Circulaire datée de Kome le 16
juillet 1869, et lue dans toutes les églises

du diocèse do Montréal le 26 août suivant.

Far cette lettre, l'Evêque fait connaître le

jugement do la Congrégation Komaiiie qui
approuve sa conduite à l'égard do l'Insti-

tut, et il termine en ces termes :

Ainsi, N. T. G. F., deux choses sont ici spé-

cialement et strictement défendues, savoir :

lo. de faire partie do l'Insliiut-Canadien tant
qu'il enseignera des docirincs pernicieuses, et

2o. de |)ubller, retenir, garder, lire l'Annuaire
du dit Institut pour 1808. Ces deux comman-
dements do l'Eglise sont en matière grave, et

il y a jiar conséquent un grand péché à les

violer sciemment. En conséquenca, celui qui
persiste à vouloir demeurer dans le dit Insti-

tut, ou à lire ou seulement garder le susdit

Annuaire, sans y être autorisé par l'Bglise, se
prive lui-même des sacrements, mémeàl'arti'
de de la mort
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Il est imposaible d'être plua formel ) au-

cune méprue, aucune argutie n'est possible

sur ces paroles.

Ainsi l'£Tëque a voulu, par son mande-
ment de 1858. faire l'application contre

1 Institut, des loU générales d'une ojngré-

gation qui tient son autorité des l'ape» et

du Concile d« Trente, et par sa récente

Lettre, il a promulgué un jugement spécial

d'une autre congrégation à laquelle l'Ins

tituï en avait appelé de ses premières sévé-

rités : en aorte que l'InHtitut se trouve dou-
blement atteint. En 1858, il tombe nous

les censures générales i\eV Index ; en 18(J9, tl

est condamné par le ^ainl Office pour avoir

enseigné ded doctrines pernicieuses, et l'E-

véque mterprête cette condamnation en pu-
nissant les membres do l'Institut par la pri-

vation des sacrements même ù l'article de
la mort.

11 est bien à remai^iuer que cette inter-

prétation du di-cret do Rome est une nou-
velle peine canonique portée par l'Evêque,
indépendamment de toute autre qui aurait

pu exister dans le passé contre l'Institut.

Et supposant que lo rescrit de l'autoiité su-

périeure no soit pas oxplicite et ne compor-
te pas une condamnation réelle, comme on
veut le l'aii'e croire, ce refus des sacrements,
signitié publiquement dans tout lo diocèse,

n'en est pas moins une véritable censure
do l'ordinaire du lieu, à laquelle l'Institut

ne s'est encore soustrait d'aucune façon.

Quand même l'Institut n'aurait pas été puni
autrefois, quand même le Mandoiiicnt do
1858 serait sans portée, la Lettre du ûO
avril dernier est là qui frappe et jmnit.

Fût-elle même une interprétation fausse

du jugement do Rome, elle n'en suIj-

siste pas moins comme expression de
l'autorité diocésaine, et si l'Institut n'est

pas atteint par ce Jugement, il l'est

dans tous les cas pur \i\ I-; btre do notre
Evêque,(iui n'est infirmée par aucune i.uto-

rité supérieure et dont la teneur oblige tous
ceux à qui elle est adressée. (.''Li admis,
il devient inutile d'entrer dans tous les dé-
bats de l'Institut avec l'EvGijue depuis 1858,
car pour refuser la sépulture ecclésiastique

à Ouibord. le curé de Montréal n'avait be-

soin que de s'autoriser de la Lettre du 30
Avril.

Mais, objecte-on, toutes ces censures sont
suspendues, puisqu'il y a eu d'abord appel,

et ensuite "remontrance" contre le juge-
ment qui condamne les appelants.
Que l'appel ait un eil'et suspensif, c'est

vrai en prmcipe, devant la loi canonique
comme devant la loi civile ; mais il y a dos
exceptions dans l'un comme dans l'autre

droit. Par exemple, lorsque les tribunaux
civils rendent une sentence de condamna-
tion pour pen^-ion alimentaire, l'appel de
ce jugement n'a point pour effet d'en sus-

pendre l'exécution provisoire De même,
le droit canon veut que l'appel d'un juge-
ment sur une question de discipline, ou
d'une sentence extra- judiciaire, c'est-à-dire

lancéesans procès préalable,a'ait qu'un effet

dévolutif. Cela est élémentaire. On lit

dans In BibHoth«ea Canonica de Ferrarif, 'Vo.

Appellalio :

A ciirrcclione morum facla a prélat seu
siiperiore extra juUicialiter, seu palernaliter,

et nil pœnilentiam, nullo l'orinato jirocessu ju-

diciiirio, a'Imittitur appellatio suliilili solum
quoad oiïecluin devolutivtim, ita qiiod polesl

quidein jiulox i ai| quein > cogiioscnro île pi-oî-

tenso exci'ssu in oorrlKon'lo, si'il intérim non
t'mpedilur execulio eorum, quii» ub onlinario

jndico, seu siiiieriore décréta 8unt...Appollalio

a censnris absohUo nb homine lutib u'Iinlltilur

io/»m ipinad eirecluin (/iTo/id/i'i(in, • 'ni voro

quoad siiîipiMisiviini. //«a enim censitni trahit

sccuin i:nriilwnem...li\. rntio e^l, quia cuiu

censuriiM'it. i siuslicii* siiil iiu'diiriMlus, ol prin-

cipuliler ad corri}îeiidiiin, liiil p'T alli'Kulos

canoiifs Jiistissiniu (lIsposdiiiM, ipidd lier ap-

pi'llalioni'in siibseipienti'in non siispmdanlur,
III! pri'li'xUi Irivolin appi.'lluliunis ipuiiiduquo

impediulur iiiodicinalls corruclio.

On lit également dans lo Diclionnaire de

droit Canonique <\c Y)w\:\w\ de Maillune, Vo
Ajipd :

[.('S oidoniiaiift's des évi^'ipies el do leurs

{.Tinds vicairi's dans h' cours ilo ii'iirs visi-

los, el 1rs siMilcncrs di'S ollicifuix (u. a. d. ceux
qui exi rceiil la juridiction dans Ir diocse)

ri'udues pour correction el discipline ecclé-

aiftstlque, doivent ôlrr exécutées ninnibslant

opposilidiis ou luipidlations, l'I sans préiudice

d'icelli's... Le Coiicil" de 'fronti' ri'iirerme

la niêmo disposition, mais il n'exceple pas de

la règle lo eus d'excès l Vo ('msure, : En
considérant les censures comme des QCîes ou
des jugemonls qui toiiibenl en pure corroc-

llon (le mniiirs el do discipline, ou est au cas

des oi'ilonn.inces rappelées au mol appel, où
il esl établi ipio l'appel qui s'en {lève, n'a

(ju'iin ellét devoKitiriiors les deux cas doiil il

a été parlé.

L'Institut a été puni extra Judiciairement,

'.'Institut est censuré, et son ajipel ou sa

remontiance ne change rien ù la chose, car,

.-elon lo mot de Feriaris, "la censure en-

traîne avec elle sa piopro exécution. "

Nous ne connaissons jias, d'ailleurs, la

nature de cette " humble remontrance. "

iSe plaint-on du jugement de la congréga-

tion romaine 'l Mais ce jugement ne serait

pas invalidé parce qu'on s'en plaint.—Re-
clame-t-on contre l'interprétation donnée
au jugement par l'Evêque 'l Alors c'est un
nouvel appel d'une nouvelle censure : mais
l'appel n'a pas d'effet suspensif en fait de
censures.
D'un autre côté, nous savons, il est vrai,

que les " remontrants " prétendent que le

jugement est nul, puisque, disent-ils, le fait

qui en est le motif, c'est à-dire l'enseigne-

ment de doctrines pernicieuses, n'existe

pas: l'Institut n'enseigne rien du tout.—Ce
qui est faux. Car un des documents pro-

duits par ses avocats prouve qu'il enseigne
au moins qu'il est le seul juge de la mora-
lité de sa bibliothèque et que l'Index n'a

rien à y voir.

L'Institut tombe sous les censures, U
pouvait y échapper par l'appel et la soumis-
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ion, il ne s'est paa loumis, il demeure oen-

uré : voilà le court et le long de toute oette

ofi^lrc, bien Hioiple en ellemôme, mais

qu'on a embrouillée en confondant à des-

sein le droit canon avec le droit civil.

Pour nous n'-sumer, voici en deux mots

la iiosilion de l'Institut en i'nce de l'autori-

té religieuse. Un certain nombre de ^)er-

sonnes se réunisnent et forment une société

pour garder à leur usogo commun des li-

vre» mi» à ritidex. Cette simple pos.session

entraine, selon la nature des livres, soit

l'excommutiioalion ipsojacto, soit une cen-

sure dont la soptence pourra être pronon-

cée, yèce/iûfae MH/e7i</ae, soit d'autres peines

que l'Êvêque croira juste d'édicter contre les

coiqiables. Cela ressort clairement du dé
cret (lu Concile de Trente cit(> plus haut
dans le miindcment do Mgr. do Montréal.

Que les niombres de l'Inslitui aient sncou-

, ru l'excommunication, c'est jiosaible, ce

n'est pas certain. L'Kvê(iue a bien pronon-
cé le mot dans ce Mandement ; néanmoins,
dans l'ineortiuido où nous .sommes si l'Ins-

titut possède des livres déf'tsiidus pour cau-

se d'iiéré.'-ii' ou pour d'autres causes, nous
jnélérons, pour noire part, nous n tranelier

deriière h^ iirinoipe : liiduhio odiona ntinl

rcstrinijmiht, et dire (]iie l'Evêque, lorsqu'il

a donné oidrtj iV son cleigé de refuser l'ai)-

SI lutinn au.N nn'nibre'* ilo l'Ins'ilut, a voulu
s^culinK Ht user du pouvoir discrélionnnire

de jiunir que lui accorde K- Concile de Tren-
te ceux qui méprisent les règles de l'In-

dex. (Jue l'Evè(jUP, dans sa charité, n'ait

fait (jue const iter i'cxistcnce des censures
encourues ])ar l'Institut, qu'i' n'ait pas pro i

nonce de sentence formelle contre ses niem- '

bres, (jiril .-e soit contenté de les tîoriigor
'

on les punissant par la privation de certains
|

biens spiiituels, qu'il ait usé de ménage-
;

nients, qu'il n'ait employé que des demi-
i

mesures, 1 1 censure en exisie-telle moins !

pour tout cela et ses conséquenses déjà
;

bien giaves en sont-elles allaiblies '/

Allons plus loin, et tirons au clair le
'

principe de cette punition que ie Cinicilo
\

de Trente permet aux évèqu(>s tlinlllger. i

Pour un instant oublions le jugement de
\

Kome, supposons que les lettres pastor.alea
i

de Mgr de Montréal ne contienne que l'or- i

dre pur et simple d'obéir aux lois do Tln-
i

dex, les membres do l'Institut auraient-ils

raison, même clans cotte hypothèse, de se
plaindre qu'on les prive tie la participation
îiux sacrements ? Non, et voici pourquoi.

l^a moins sévère des règles de l'Index
faites par le Concile de Trente est celle-ci :

Celui (pii lira ou gardera des livres défen-
dus pour quelqu'aulro causfi (autre (|ue l'Iiéri-

sie), outre le péché mortel dont il se rend cou-
pable, sera puni sévèroinonl au jugement de
l'Evoque.

Or les membres de l'Institut sont posses-
seurs de livres semblables (des romans, par
exemple, de J. .1. Rousseau, d'Alex. Dumas,
d'£ug. Sue.) Ils s'obstinent donc sciem-
ment dans un péché mortel. Et cette ob-
stination, cette rébellion étant un fait no-

toire et pu^ 'io depuis 1858, il s'en suit que
les membres de 1 Institut sont des fils re-

belles à l'Eglise, ^Wi rebelles, dos pécheurs
pubhcs qui ne peuvent participer aux sa-

crements tant qu'ils persistent dans leur
faute.

Pour être tenu comme pécheur public
et privé des sacrements, il n'est pas besoin
d'une sentence spéciale. C'est ce que
prouvent les paroles du l'ape Benoit XIV,
au traité De Si/nodo, lui. vu, ch. xi, aht vii:

l'oruni aiitem o|iinio "f t rcjicinnila, qui as-
seruul neinimin public! |i.ii'catoris censura
iiiilaii'ltiiu aul iib euclpiristlca ineiisa s"gre-

js'ainluin esse, iiiaelcp euin quem jiMlcis seii-

ten;ia lalem es~e dcehiravil ; cum ex praeinls-

sls ciiiisli'i, maiMli'sti c|iiocpie pecc.itoris nomi-
iii), a I hune ili'fciiim ueiiS'ii eum qui iiotorie

lilis es|, (|uaiui'ls ii"(; ijise ni jiulicio delk'tuin

CDiil'.ssiis iTit. ni'c. supi'i- eo juilex ecclesiasti-

uus aul laiciis s.'iilentiinii tul<'ril.

Ainsi du moment que le péché est notoi-
' re, on doit être regardé com ne jK»eheur pu-
j
blic

;
or la rébellion des m.'inbres de l'Ins-

j

titut est connue de tout b peuple depuis

!

plusieurs années.

j

En considérant les mer.ibro8 de l'In^tiliit

j

comme i)rivés de* sacrenents, c'est-à-dire

I

i'rappés d'cxcoiiiinunica.'ion mineure pour
!

un péehé public, le terrdin do la (juestion

I

serait un peu changé, il n'y aurait plus
lieu de discuter la i)Oif,éo des paroles do
rKvêque, mais seulement d'apprécier le.s

consécjiiences- (le la révolte de l'Institut

contre l'autorité (pie possède l'Eglise do
juger de la moralité des livres

; mais au
fond le débat serait le même, il reste tou-
jours ù savoir en délinitive jus(|u'où s'étend
l'autorité du pouvoir séculier dans les ques-
tions mixtes, et ôi l'Etat peut limiter de
quoique manière, en ce pays, l'apijlication

des lois do l' i'Jglise.

Dans tous les cas, que les memljies de
l'Institut soient lOnsidérés eommo censu-
rés, commo punis, ou comme pécheurs pu-
blics, ils n'ont aucunement droit à la sépul-

ture ecclésiast!(jue. Car .s'il y a un princi

pe incontestable, c'est celui-ci : Ceux à qui
l'on refuse les sacrements in urliailo mort/s
n'ont pas droit à la .sépulture ecclé.-iasti-

que. A preuve nous citerons les autorités
suivantes :

FraeleciioneK Juris Canonv-i du (S'éminnire

de St. îSulpice H Paris, Toni. II, page 405
et suiv :

Quoad vero jieccatores publicos tm'la censu-
ra dmunciala nolaUis, idem usu sorvutur, jux-
lii régulas juris coiuiniinis et sluluta diœcesa-
na, non eniin (cquuin cens'.'lur ut iis post
obituni applicentur ritu publlco sulfragia Ec-
clesiiE, qui dum viverent jure privali sunt sacra-
nientis Ecclesia jus liabet sibi pro-
priiim, atquo a potostale sîcculari indepen-
dens, denegandi sepulturam chrislianam iis

omnibus quos sua communione indignes judi-
cuverit

Dictionnaire encyclopédique de la Théologie
Catholique, par des professeurs d'Allemagne,
traduit par l'abbé Goschler Vo. Sépulture :
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L'K){lisoreuiinimando d'avoir égard à loales

lus circuniitances allénuantes, do lis examiner
avec attention et 8cru[>uiti, toutes les Tois nu'il

K'ag dn <|i l'unis qui iip|iurteiiaient à l'Eglise,

mai» (|ui, par des fautes uraves, se sont ren-

dus ii.dii^nes lie la se|ie.liur»i eccli'siaslique.

iJu reste, en relusant la sépulture, rK}{li«() ne

liroiionce en aucune l'a.'on une seiiteiiee di;

condannialioii euntre le mort, lnul aussi peu
qu'ello bi'.illile (;eu\ qu'elli' iiiliunie soleiiUMJ.

lemeiit. Mai. Ile uiaiiqueiail à sa ili;;iiili' et A

sa mission si elle \ouiait s'iinposer dans la

nuirt ("( ii'ii.iiiui, virtuils, ont irjfli' sit ili.ctrine,

(li'ilaiijni'' su iiiiiiiiiif.iiijii «K s'i'i) siiiil roitijilili -

ment rendus indiijms.

Cours afiifinhctii/iie c/ incl/iod (fr ih Drail Ca-

non, par l'abbé Andié, publié pir l'abbé Mi-

gne, \'o. Si'jjidliire

{ )[i la n'Iiiseà lou^e.'iix j qui (ni ii' doit iloii-

ner les saen iiieiils qu'à I lidiie di^ la iiiorl, ou
il ijui on d'iil li's ri'l iisi'r : tels qie: soel ei'ux

i|ui rviili'id iiKiiirir dans un nrV//,' public, nu
i/ui uicwrul d/iiis un prclic ronnit, sans u'.oir

li'iiioij,'!!!' le desiir lieu voiilnir sorlii'.

Jus Ef.rli'sianlicum de ,*^obnvilzgrueber, vol.

NI, p. Oll'.l, dans l'éimniéiation de ceu.\ à

qui l'on rel'use la sépulture chrétienne ;

Deiiique l'ui'ii--, lalroues, uoirailiiiiani, l'I

(luirunijUi' |ii'eialiiirs piilUici, sine p l'uiteu-

lia nolone deced'Tileu.

i^oglia et tous les aulre.i disent (pio dans
le doute ."-i l'on doit refuser la sépulture ec-

clésiastiijue, il l'aut s'en rapporter au rituel

du diocèse ou à l'Evécpio.

Le rituel do .Montréal est le llituel lî >

main, clont les prescriptions sont l'ondées

sur lo droit mémo <|ue nous rapjiortons ici.

(iuant aux ortlres de l'Evéque, ils sont bien
connus.
A tous les points d(* vue, le refus de la

sépulture cliiétienne, dans l'esiiéee actuelle,

nous parait donc ritroureusoment juste. Si

les membres de l'Institut sent excommu-
niés, ce refus est, de l'avis de tout le mon-
tlo, l)icn fondé ; s'ils ne sont soumis qu'à
des censures nK>iiidio.«, étant juives des sa-

orenients, ils sont, par suite, indignes de
l'inhumation en terr*; sainte ; il en est do
mémo s'ils doivent être regardés seulement
corime pécheurs publics, car comme tels,

ils ne peuvent non plus pai'ticiper au.x sa-

crements do l'Eglise. C'est ain«i qu'on a
jugé l'autorité religieuse du diocéce, et si

elle s'est trompée, ee n'est toujours pa^ aux
tiibunaux civils qu'il faudrait en appeler
comme d'abus. Ceci nous conduit .mu se-

cond point de la question.

Il

2o. En étant privés par lo Droit Canon
de la sépulture ecclésiastique, les membres
de l'Institut ont-ils perdu, aux yeux de la

loi civile, le droit d'être enterrés dans !a

partie du cimetière où s« fait cette sépul-

ture ?

Au temps où le Canada était une colonie
française, le principe de l'union de l'Eglise

et de l'Etat était admis en France et consa-

cré par les loii. ( 'e principe conHisto en oe
que le pouvoir séculier, soumis à l'Eglise,

lui prête le bpcoui'h de son autorité, quand
elle en a besoin, pour faire exécuter ses

décrets. De lA le titre d' Kri'iiue du dehors
et de pruterteur dts Canons quo pren-.ient

(pielqucfois les rois tlo France. Ce iVue do
ju'otecteur est le seul quo revendique 1' Ktat
et le seul qui lui convieiuie, car l' Ktat n'est
i|ue l.v totalité de» individus, représentée par
un ou jiar plusieurs, et le baplêuie (pii re-

vêt l'individu tlu caractère noblo de chré-

tien, !!(( lui donne ipu» le privilège île parti-

ciper aii.x grAei's de l'Kglise et no l'investit

nucuneineiit d'un dioit de piiisgaiiee sur
elle, en sorte (juc la ma-se des individus,

ou ri;tat, ne peut iiosséilerun jiouvoirdont
chaque individu en padieulirr n'a pas la

moindre p.areelle. b'Eiat, s'il voulait do-
miner sur l'Eglise, dépasserait les bornes
de SI mis:-ion. (pn est luopnment tempo-
lell et qui ne lui laisse ipi'un ilioil en do-
hor .le lelti' sphère, celui d'aiiler l'Eglise

dai la niesnie de son inlluence à guider
l'humanité vers ton heureuse destinée. L'F-
tat ne se confond pas ivec l'Eglise, mais d
maiche )>aralléleiuent à elle jus<iu'où elle

lui )iei'met d'aller, se g.ardanl bieiulopren-
ilre le i)as : il la ])rotégo avec obéissance.

i Non seulement l.s l'nnui's ne peuvent rien

contre ri'ji;rise, .iji {"".ni'lon, mais encore ils no
pi;u\enl rii'M pour eil.» ipren lui ohri^sant
i/l';\è.|iii! du deliurs ne diiil |aui lis l'iito'pren-

(Ire l's l'cMelions de celui du ili dans ; il se,

liuiit, le glaivi' a la iniiin, à la pi)rie du sanc-
luiiire, m lis il prend garde u'yenlrer ; eu niù-

\w li'in] s qu'il
I

Ti lé^'e, il ob il."

L'Etat exerce cette protection en recon-
naissant dans ses codes les lois ecclésiasti-
<(ues, en gretlant. pour ain-i i)arlor, des
obligations et des droits civils sur des obli-
gations et ties droits religieux. La législa-

tion (lu culte n'est pas autre chose quo
l'expression de ee devoir accepté par le
pouvoir séculier, devoir quo Bos.niet, dans
sa l'ulitiijue Sacire, détinit clairement en co
pou ilo mots :

Dans le.q alVaires ecclésiastiques, |,i | uissan-
C(.^ royal'.' m^ l'ail que si'i'oMder ,>t servir. Dans
li'S alliiires, uon-seuleincnt de loi, mais i

• dis-
cipline, i'i rEj.'lise l.i dé'cision, aux princcis la
di'fciise, la pruleclion des canons.

Pomat, dan? son Traite des Loin, Ch. X,
euit le mémo piincipe :

l'nur co qui est, dit-il, d"s rèu;lomeiits quo
les Princes iteuvciit avoir faits Fur des maliè-
ri'S spirituelles, ils n'ont pas éiendii leur auto-
rité au ministère spirituel réservé aux puis-
sanc(!s Gcclésiastiques, mais ils iiM seulement
employé leur autorité temporelle pour faire
exécuter dans l'urdre extérieur do la polico les
lois do rE,'îlise. El ces ordonnances que nos
liois appi'llenl eux-mèmi-s des lois ]ioliliquos,

ne tendent qu'à maintiMiir cet ordre, et à ré-
l)rimer ceux ipii le troublent en violant les lois
du l'Eglise. El aussi purait-il dans ces ordon-
nances, que les Rois n'y ordonnent qu'on ce
qui est de leur puissance, et s'y qualiliant

V.i
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proteclonr», gonlfs, coiiMrviilciir», et oxrtcii-

leurs ilu eu (|iie l'I'^gli-n i ii^lyn.' l'i, iiiilonin'.

Cette (lootiinc bo i^sume on trois (iropo-

Bilioii!) que l'mi trouve diins tous lei 1111-

teur» qui ii-.iitent lo Hujol : lo, La gooiôté

oivilo et la Mocic'lt'' roli;.Mf<UHi> ont. clifidiinc

leuis lois proiups et sont (li-«liuct<>8 l'uiio

doTautro; lio. Les deux Hooii'-lésB'uni-iHeiit.

siins HO cunlouiliv. p >iir lo bien j)ublic ; ot

.'io. Le i)ouv<)ir civil doit w« protection au
))ouv.>ir eecléHiaslifiuo, nl;u^ octto proloo-

tiou ne doit j iiuuiii (L'géiiéi'er en doiuiiiii-

tion.

Jl.tis s'il est vr.ii (|U0 l'/tiUiie lUitquo

piMti'goi' rii^j'llse, s'il ol VKii «ille en n'oit

i|ii'eii vue (II' eelto protection que les lois

civiles sont l'iili'.s dans los minières (|ui,

tout en etmt ecolé^ia-ti(jues,toiichi'nl autwi

au teinpiircl, il t^'en suit néce-s lirenn-nt

que les drciii.-i civiln (jui •11 découlent Hont
po-iéricuis injure aux droit-i religieux con-

i'érétt par les c.inons «[Ue ces uiènies loi'* ci

viles ont pour l)iitd'iippuyi'i<'l lie siconJer.

Jl s'en suit é;;dv'ini'nl que dans ec^-. inalié

res li's lois M OUI de liases (pio les saints

canon.s, qu'elles leur sont subordonnée» en
principe etilius rapplicilioii, et quo par
coiiséiiuent l<^ lioil eeelé.-i.istiijUe e.essint,

le tlroit eivil .'-évanouil pir le ('ail tné-

me. Il s'en suit encore que lEfilise ù la

pnni'iiilé de Juiidielion dai.-; eis sortes

d'allaire;; qu'on est convenu d'aiipeler m x
tes.

Si Ce sjîit là les principes lie. relations de
l'K^li<e avec l'Ktal en ce (lays, la question
Guiboid (>l t'iciio à décider : conime ]>n-

lois.-ien, Guiboid uvait le droit priniordiil

do j)irles canons d'être inhumé en terre

sainte, et see.ondairtMnei.t le mêiuo droit do
par la loi civile : mais la censure lui ny.iiiL

enlevé le premier, lui a oté le seond par
là même.

Jl reste à '^avoir si l'union di3 l'Kglise et
do l'Etat existe au Canada.

L'Etat n'iguoie pas chez nous comme
aux Etat^-l'iiH l'exislonce de la relifjion

catholique. Xotro culte est reconnu par
les traités et pai la loi. Il est dit au si,\ié

me article de la capitulation de. Québec, si-

yné'j le ](J septembre ITô'.) :

la Iieli;;ii)ii Calluliiiiiu. .Vpos-

sep

L'exercise d

qui'

eu-

y

\;um t;ailij|ii|

teliipi.; tt lloinuine sera cuiisi-rve...

Et rians la capitulation do Jlontiéal, si-

gnée le 8 Septembre ITOl), au L'Te article :

Lo libre exercis'; do In religion catliol

apostnii [ue l'i l'ouiaini; subsistera en son
lior...''

Le traité de paix de 17(>j, par lequel le
Canada fut déKnilivement cédé à l'Angle-
terre, est plus explicite. En voici la 4e
clause :

Sa Majesté Biitnnnique consent ù accorder
la liberté lie la Ueiigion Catliolique aux habi-
tants du (knnda. Ijllle donnera en consé-
quence les ordres les jibis elTicaces pour que
ses nouveaux sujets catholiques romains puis-
si.-nl professer le culte de leur religion s Ion

* les rites de l'Kidiite de Itoni», autant que lus

luis d'Angli.'tei'i'j lu p<;riiu'liiiiiil.

Est venu onsuito l'Acte de Québec en 1774,
qui a formulé lo.s mêmes garuiities. M.
Christie, dans son IlUtoire, dit à propos de
et>t. aet<* :

The xxerrisiu of llio Ilomnn l^alliolie religion

was declari'd fn'e, and tlm elerf.'y tliuieol'

iiiiiiiiiaiiicil in tir il- iieeii'^lniiii d iliies ami
riiîlits, willl respect lo «udi |.er<i)iis niily ils

jirolehM' I she vaid rolih'Kpn, iiliuli Unis luca-

iiie rslnhlis/ird lii/ linr, lu iliis piri nf llm

llnlwli l'iiiiMi'e in viitiiec.r an .\ct ni l'arlla-

nieiil, wliijeat lioiiie, and in oi lier parts ol' tlm

eiMiiiri', peiMiiis |iriilc'>-siiit,' ilie religion ol' Ho-
iiii) slill lab(iur<'il nnder lli<>. nmsl giilliiig dis-

aliililies on iiccouiil of llii.'ir religious (Ti.'i-d.

M. Ohiistio elle aussi une ;equê|o de la

,
viDu de Londres, ipii s<i jilaint de en que

;

par ce Dill la religion catliolii]ue romaine
est étaldie au Canada— /.v cslnblisliid bi/ thiit

': LUI.

Dans l'adresse du Conféré» américain de
, 1774 au peuple luiglais, il est dit ;

" Nous ne.iiuuveiis tair..' notre eidnin ineiil

" do ce ipii; le parleue ni aiifilaii pui>si.i ja-
" in.iis (ou-entir à rliiblir iiuiis ce pays Ile

'• Canada, une ieii(,'liiii qui, ele"

.M{:r l'ie.-sis eut à soutenir des luttes sé-

rieuses avuil de jiouvoir prendre dans les

d (cumeiits publies lo titre d'Evèijuo de
(^uébec et nommer librement aux euros;
c'est au milieu tie ces dillienltés quo Lord
Castleieagli, alors ministre, a donné l'inter-

prétation suivante au Hill do 1774 :

L'Acte (lu Canada assure au\ catlioliquiis

diiCana'a le libre exercice de leur religion,

e| à l.'Lir cleigi' le droit d' rece\oir les dunes
payées piu" ceux qui ap|paiiiennent ;ï celte

croyance, sauf la suiin'iiialie de S M., telle

qu'établie ]iar l'acte de Siijtrnti'itic. La siipré-

iimtieilu roi, sUivaiil o'i ,icte. se borne à ein-

;

iiè'dier ii's iirai!;;ers d'exercer amune juridic-

liini spirituelle dans les pnsvessiniis de la cou-
ronne. ()r l'i vèque dj (,)iieliec n'est |)as un
étranger; il est le chef d'une religion qui
peut éire

I

ratiipii' libi'enieut, sur la loi du
parleineiil iiiipi'iial ; il peut recl.iiner et rece-

voir des catlioliques les diini s et droits ordi-

naires, et l'.ce.vci.r à /ci//' rijtinl Is jinuroiri

ttuiil (V.VO / toujiiurs joui.

Comme Mgr. Plessis a 'lui par être ap-
prouvé en Angleterre, on peut connaître ce
que les autorités imjjériales ont sanctionné
liar ce quo l'évéque de Québec réclamait. II

,
n'est donc pas inutile do citer ce passage
d'un mémoire adressé au gouverneur .Sir

George Prévost par Mgr. i'iessis :

!
Les iiouvoir.s soi ri

Québec exerce lui ViC
' voie du Souverain Pontife. Il no lui est per-
lées a, (io s'en dépouiller en tout ou en partie,

I

ni de les tirer d'une autre source. Mais les

I

fonctions spiriluelles ont certains elfels civils
et extérieurs, et c'est seulemiml par rapport ii

ces elTo s civils et extérieurs qu'il sent le be-
soin d'être autorisé à continuer les fonctions
do n(!9 préd'''cosseurs, dans les inèmes princi-

jiouvoir.s spirituels qui; l'évéque de
lennoiit de l' l'église, par la
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Québec en 1774,
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dit A pfopoii do

(/'illlinlii: r('lil,'loii

<:li'r(.'y lliuKtol

nnii'il ihii's ami
|.('r-^i)iis (iiily iiH

vlmli l/iit.i 1)1 va-
iliiM |iiii of iim
III Ad il l'.irlia-

DUHT |llll'l,S cl' llio

' ivli(4i(iii ol' Ho-
lllOSl (^.lllill^' lllh-

;ligious cn.'i'tl.

.'(fini'io lie la

aiiit ili- Cl) quo
ii>liiiun l'iiniMini»

llh/i.'illnl 1,1/ t/ii.1

('» nméiiiMiii do
t dit :

iili'.' 1 Ujiiiiriui'iil

if-'liii-. puL-su .jtt-

luiiâ l'i^ |iuys (II)

li:"

ir d(>s liiMes «é-

(Midi'o diiiia les

d'Evil'ijuo de
ont aux ciit'OH :

ultôs quo Lord
a donnô l'ititcr-

o 1774 :

nu\ callioliiiUivs

ilu li'iir religion,

•it.'voir l"s iliiiiiN

liiMiiii'iU ;i c'XU'

i- (11! S M., iel|.<

iH'Uir. I.ii Mi|iiv-

!, S'! Iioi'iii' il l'in-

1' aiiciiiu) jiiridic-

'ssimis ili^ lii cou-
lii'c n'i'sl lias un
ni' ri'lifrion qui
l, sur lu lui ilu

ri'cliini"!' t'i rtjcc-

t's iti, ilroil-i onli-

f//'(/ 1rs jiouroiri

li iiiir être ap-
eut connaître ce
ont sanctionné
oc réclamait. Il

iiter co passage
gouverneur Sir

essis :

|Uu révi"'((uo du
lo l'Kglisf, par la

[1 no lui est per-
oul ou en partie,

source. Mais les

ains (jIFoIs civils

!nt par rapport à.

qu'il sent le be-
iior les Tonctions
'S inêines princi-

VH

!><'« Ol avoc I» niAinu ilt''lV«roncH pour In* aulo-

rllf^s (oublies, de manière à ne vas rencontrer

lienlraves (|ui Iroubliiraionl la lihni tù doiil lui

•'l HCH )ip'(|i'c<!8seiirR ont Joui Jusqu'il ce .jour. .,

Il (li^sire ilonc ijuo uil ul son siiccesscuirs soient

"ivili'iiHMil ri'coimus pour rvcVipu'scailioliiiuo

l'oiiiailis i|i' (,)ueliec.... fl que lus illls cvi'^que»

lniiBsenlJHiiir (l'iiiiH nianièi'ii uvoui>e(|i>ttilroils

et pi'cro(,Mli\es Jusqu'à pri-si'iit exerc s sann
irilurriipiiun purci'ux qui lus nul pr ci'di'sduiis

l<' f^uuvurnuiui.'iil du ri'îgiib>) du Canada....

Le lihr.i oxorcice de notre roligion nous
a donc clé garanti en hou entier, dans touB
si'H (•'taiU ;

liien plus, le goiivoinenieiit an-
glais N'est en>j.ij;é iV dtmncr de* onbex pour
que notn culle reeiit toiilo la protection
iiécesHaiic, et pItiM lard, ri];5li*o callioliqno

loin due a été i'tablk ici jinr une loi ilii ixn/i'-

nient et touten les j)léri);,MllVes des KvéïjUcS
recoimiies oUl^iellcnieiit, ( "e-d-à dire que
l'Angielerre, )iar é^'aril pour les quatiti-

vin;;t mille l'iMiieus devenus .si-sHujets, «"(>st

l'iacée vi.sàvis de TlCgliso c UJioliijUe au
<-' iiiadi dans le même lùlo de protection
que les rois lie Fr.inco i-a fiisaieul uii de-
\o.-: d'iissumnr.

Mais la mélropoI« a telle voulu ^atlli•
liuer plus qu'uni! iiii-'sii)n simplement jik)-

lectrice, et se réserver le ilioit do ju>;er, en
certains cis, des causes ecelésiastiques '.' Kn
un mot, Vappcl mmmc d'ahiix, maintenu
l'our la dernière l'ois, avant lo traité d • l'a-

ils, par Louis XIV en 10'.)."), a-lil pu exister
MU (.'anad.'i t\\nvé le traité 't (-'.ir il est à Mon
remarquer que la iioursuite actuelle île

riiistit'it contre le Cuié de Montréal n'est
qu'un a])pel comme d'abus nu.x Iriliuiiau.v

civils d'une décision ecclésiasiique.

11 faudrait, d'ahoid, s.avoir si c 'tte sorte
«l'appel a jamais existé au Canada av:int le

traité. Nous ne lei>ensoiH pas. Lo •"aiia-

da n'a posséilé des lois i'rane ihos ipie c»
cpio les rois ont Lien voulu lui accorder i)ar
iu'donnance.s spéciales, et nous n'en con-
naissons aucune qui ait implant-» il.uis no-
ire sol Cette mallieuii'U-ejuiisprudeiice.

Ensuite, il est dilUcile, ou, )iour mituix
dire, alisuide d" supposer (juc le j^ouverne-
ment anglais, reconnaissant de bonne i'oi lo

catliolicisme dans sa nouvelle colonie, au-
rait voulu se réserver, à lui pouvoir protes-
tant, le droit de j'u^er des causes catholi-
ques, nous entemlons les allaires ecclésias-
tiques.

l^l'on nous |)ermelto de citer ici un passage
d'une lettre du Cardinal C.iprara, légat du
l'ape, à M. do Talloyrand, par laquelle lé
N unt Siège a protesta cx)ntre les arlidcs or-

i/ainijucn promulgués par le gouvernement
l'iaïK.Mis comme une inlerpiétation du Con-
cordat de 1802. Ce qui s'est fait en France
ilepuis la cession, n'a aucunement rapport
à nous, mais cotte lettre n'en contient
]jn3 Inoins de bonnes raisons qui s'appliquent
très-Lien au cas actuel :

Mon.«eif;neur, je suis cliarfré de reclamor
contre cette partie de la loi du ISg-rminalquo
l'on a designée sous lo nom d'Arlivles organi-
ques

La (|iiuiiliciilion qu'on dunim A ces arliclo»

narailrail d'ubied suppoier qu'ils uu miiiI que
la Hiiiti) naturelle ul re.vpllcaliim du Concor-
liai religieux. Ciipiinilaul, il vsl de l'ail qu'ils

n'ont point été concertés avue lu .Suinl-Siege,

qu'ils mil iinn l'M'ii'.iiin plus ffiainle que lo

coiiconlal, ol qu'ils établissent en Franco un
Coile ucclésiuslique .«uns le conuoiirs du Saint

Siégo
L'ai'liclo (1 (léclnro qu' « il y aiirn remnirs nu

conseil pour Iniis les cas iraliiisi ; mais qneltt

si)iil-ils? l'article ne les spi'eili"qMe d'uni) mu-
imio geiii'riqili! et ini|''teniliiiee.

Ou dit, par e.\ein{i|e, qu'iin îles cas d'nbus
est l'u.virimli')n mi Vc.rccs du pouvoir. Mais
en iniitière de Jiiri'lielion sp;riliiel|ii, l'I'.ghsn

en est M".> 11' jnife. Il n'iipp iilieiil qu'à elle

lie ili'cliirer ni iiiini l'nii nc.rcnli , ou ahusédes
liwruim iju'iHi' seule jitul cunfnrr, La piiis-

s.ini''! teiiip irelle lui pi lit coniwtl<re ilu l'abus

ixressif 'l'unt' cl'osi! qii'i'lle n'iieconlt) pas
On lanije encdii! ilans li clisse des abii-

Vinl'rw.liiin tles n'yles rniisacrécs en France
jinr /('.v siiinlH niinins. M.ais eos iè:ili's ont di'i

1 iiianer i|e l'F^lise. (i'e.l donc à ell .seule do
pronoiicir sur leur iiiliMclioii : cari.'lli: seule

en eoniiait l'e-pril it les ilisiio-iiioiis.

O 1 dit eiilln qu'il y a lieu à Vtij'iH'.l comme
(l'dbii.i pour louiii iiiiti'e|.iiM} qui t"iiil à coiii-

|iii)iiieliin riioiiiii'iir lies citoyens, à trouldcr

leur coiiscii'iice. ou qui ilegeiiéru contre eux
en oppression, injure ou scandale public par
la lui. •

.Mais si un ilivorei'% si un liériiique connu
en publie, s' pr'senlo jioiir reeevuir les sacre-

iii''iils, et qu'un l 'S lui rertise, il prétendra •

qu'un lui a l'ait iiijnre, il criera au scandulo, il

portera .-a plainte ; on radiueiira d'après la

lui ; l'I ponrtanl le pivln) iuculp-! n'.iiira l'ait

que son devoir, laiisqiie l-s sacreiiienls iieiloi-

\enl jiiiiiais Htre eoiiléres u des p' rsonnes iio-

toirenieiil iirlif.Mii>

Fn vain s'appiiierail-on. sur l'usago cons-

tant de-, (ijipds cuiiiiiie d'dl'its. (iet usas'- nu
ii'inoMti) pas aii-d"i,j du réf-MV de l'Iiilippe di!

Nalois, iiierl en l:i,ii). Il n'a jain.iis ele cons-

tant et iiiiir.inni! ; il a varie suivant les temps ;

li'S parl'aiii'iiis .ivae ni un intérêt partieiilier à

l'accréditer, lis aui.;iiieiilaieiii leur pouvoir et

leurs allriluitioiis ; mais ce qui llatte n'est ]ias

liiiijonr.s juste, .\iusi Louis XIV, par l'édit de
lij'.l.), art. .il, :i."), .'!(), 37, ii'att'ilni.iit-il aux
iiiaKistiats séculiers que l'exaiiien des formes,

(Il leur jy;v'.vcri'i'''/d d» renvoyer lu j'oud au su-

jiériinir ecclésiastique. Or cite restriction

n'existe iiiilleineni il.ms les articles orjjani-

ijUi'S. Ils attribueiil iiiaisluictiMuent an conseil

d'éiat le jiigi;ni'i:l di! ;,i i<rv.i'i ('t celui du
loiid.

D'aill'iirs les iiiagistrals .pr prononeu'ent
alors sur ces cas d'abus étaieni iii'cessaire-

ini'iit catholiques ; ils étaient obligés de l'af-

linn ''r suis la loi du serment ; tandis qu'au-
j'iuril'Iuii ils iieuv ni appartenir à d"S sectes

séparées ne l'Eglise callioliqiie, et avoir à pro-

noncer sur des oljjets qui riiiléressonl esson-
liullemenl.

On le voit, d'après l'ancien droit tel qu'il

nous aurait été transmis, les tribunaux n'a-

vaient juridiction dans certaines causes ec-

clésiastiques que sur la forme : dan* l'affai-

re Guibord on voudrait néanmoins faire ju-
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ger et le fond et la forme par no3 magis-

trats. De qui tiendraient-ils cette juridic-

tion ? Il est évident parce qu'on vient de lire

qu'ils ne la possèdent pas en vertu des lois

françaises : quant au traité de Taris, il ne

la leur donne pas non plus.

Par ce traité l'Angleterre a voulu pro-

mettre sa protection, non s'attribuer une

juridiction : tel est l'intention de ce docu-

ment. Lisons pluiôt : "Sa Majesté Britanni-

que . mnera les ordres les plus efficaces

pour que les catholiques puissent professer

le culte de leur religion selon les nies de

l'Eglise de Rome." Or la protection de l'Etat

est nécessaire à l'observance des rites de

Home : qui pf imet ces rites promet la pro-

tection dont ils ont besoin. Les rites de Bo-

rne défendent l'enterrement des censurés

dans une terre bénite ;
tans la protection

des lois cette défense deviendra illusoire,

car on pourra toujours en appeler aux tri-

bunaux. C'est ce que faitaujourd liui l'Ins-

titut, sans paraître s'inquiéter do la pré-

cieuse garantie que nous accordent les trai-

tés, et sans paraître s'apercevoir qu'il invo-

([ue une idée ;^allicano qui n'a jamais eu do

racines en Canada.
l'oint de gallicanisme chez nous. Les

doctrines gallicanes n'ont pas été intro-

duites dans notre payj avant la conquête,

et n"ont pu l'être depuis sous un gouverne-
;

ment protestant. En devenant colonie an-
j

glaise, nous avons dû nous attacher plus '

que j imais au SaintSiégo, n ayant pas nie-
;

me l'occasion do nous coaliser avec lo pou- :

voir >éculier pour fonder ce quo l'on appel-
;

le uii'» église nationale. Ce qui ft donné :

n""" ...uce aux églises nationales, c'est pré- i

usément cette propension naturelle des

gouvernements à outrepasser leurs droits ,

de protection envers l'autoiité religieuse: i

par une législation particulière, adaptée aux
lieux et aux nucur.--, ils en sont arrivés sou- :

vent à établir des coutumes qui dans la

suite ontéié regaidées par le clergé lui-

raêmo comme ilo-* droits acquis et l'ont

éloigné d'autant du centre do l'unité Cii-
'

tlioliquo. Au Canadiv cet éloignoment n'a

pas été possible. Ayant à traiter avec un
\

pouvoir protestant, nous ne lui avons don-
'

né notre conlianco qu'à demie, et nous nous

en sommes tenus strictement à la pureté
'

do la doctrine; c'est la loi des extrêmes
;

dans lo gouveinement de la vie. Aujour

d'imi 'jaoni sommes peut-être do tous les
i

peuples celui qui est en plus étroite corn-
|

raunion avec Home ;
on ne trouve pas

i

ia moindre restriction, pas la moindre ani-
j

biguité dans les actes de foi et de soumis-

sion solennelle de^nos trois Conciles provin-

ciaux.

Il faut admettre aussi que l'Angleterre

nous a laissés bien libres. Elle reconnaît

dans ce pays la religion catholique comme
la religion anglicine : nos lois sanctionnées

par If représentant de Su Miijeslé, établis-

sent les empêchemente de mariage selon la

religion des conjoints ; ces lois obligent de
payer la dîme au curé ;

dans toute l'organi-

salion des Fabriques nos statuts mettent en

force la législation canonique. Quant à no-

tre jurisprudence, elle est tout-à fait con-

forme à ce principe de protection do l'Eglise

qui est la base de l'état social, le plus beaudu
monde entier, que nous a fait une puissance
protestante. Qu'il noua suffice de rappeler

le jugement îles causes de Vaillancourl

contre Lafontaine et de Lussùr contre Ar-
chambault, rapporté dans le lie volume du
Jitrist et celui de la cause de Naud contre

Mgr Lariigue, cité avec tant d'a-propos par
M. le curé Kousselot dans ses réponses à
l'interrogatoire qu'on lui a fait subir.

»Si donc les doctrines chrétiennes, si les

traités, si nos lois et notre jurisprudence
nême consacrent au Canada le principe de
l'union de l'Eglise et de l'Etat, la consé-

quence est que dans les questions mixtes
la législation ecclésiasti(iue a la priorité sur
les oidonnances de la puissance séculière,

ainsi que nous l'avons expliqué jilus haut.

Appliquant celte conclusion à l'affaire

'Uiibord, nous (lirons que le paroissien a
des droits religieux et desdioits civils, mais
que ceux-ci sont subordonnés à ceux-là et

en U/endent comme de leur pi incipe. Le
paroissien, en vertu de la loi, u, sur le cime-
tière ce que lus spécialistes aipelleront le

jus ad rem, sinon \ejus in rc ; l'Etat lui don-
ne co droit pour appuyer les Canons, qui
le lui accordent ; mais si les Canons y met-
tent des conditions, l'Etat est tenu de les

accepter. Uuibor.l ne s'est p;is soumis aux
conditions qui lui auraient as.suré la sépul-

ture ecclésiastique dans la partie du cime-
tière réservé au comnain des catholiques,

et c'est précisément pour cela que la loi a
cessé de lui accoider le droit d'y être en-
terié. Dans la personne du paroissien,

lor;que le caiholique perd ses droits, le ci-

toyen les perd par le fait même, puisque
les premiers sont lo principe des seconds;
dans la personne du paroissien, la capacité
do citoyen est unie étroitement à ccdle do
catholique, do telle sorte ((uo l'une protège
et renforce l'autre et que l'uno cessant l'au

tro cesse aussi. L'union de l'Eglise it de
l'Etat consacrée dans notre pays nous amè-
ne à cette conclusion, car l'Etat se don-
nant la mission do reconnaître des dioits

et des obli ;ations partout où les saints ca-

nons en reconnaisenl, n'en doit plus ad-

mettre là où ils n'en admettent plu.s.

(->ù il n'y a rien l'Etat perd ses droits. ?it

s'il en est ainsi, l'enterrement civil jiroire-

ment dit, c'est-a-dire l'enterrement suns

l'intervention du laêtre, no peut pas se
faire dans un endroit oii les canor s ne per-

mettent que la sépulture chrétienne. Nous
appelons improprement sépulture civile

l'inhumation dans le " petit cimetière de»
enfants morts sans baptême," car pour les

catholiques elle est une punition, et quoi-

que lo prêtio n'accomplisse aucune cérémo-
nie religieuse dans cette partie du cimetiè-

re, il no s'y rend pas néanmoins simple-
ment comme fonctionnaire chargé de tenir

les registres de l'état civil ; il s'y rend aus-

si en qualité de représentant de l'Eglise

qui condamne le coupable à ne pas rece-
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voir la sépulture qu'elle donne à ses en-

fants fidèles. L'enterrement civil tel qu'on
le comprend en France est inconnu à nos
lois, et vouloir le pratiquer dans la partie

du cimetière où le droit canon n'admet
que la sépulture ecclésiastique, d'après

tout ce que nous avons dit, ce serait com-
mettre un acte illégal.

Nous savons bien que le fonctionnaire

est obligé de tenir des registres ; mais la loi

ne lui demande pas i.utre chose ; elle ne
lui ordonne aucunement de faire les enter-

rements dans un endroit iu cimetière plu-

tôt que dans un autre : la loi est soumise
en cela aux décrets canoniques. Si le dé-

cret ordonne la sépulture dans tel ou tel

lieu, le droit que le paroissien possède ea-

core d'être enterre est limité à cet endroit.

Dans leRecueil de Notes diverses sur le gou-

vernement d'une Paroisse de M. Th. Mugui-
re, G. V., on lit :

" La permission <Ju Curé est toujours néces-

saire pour l'ouverture de la terre clans un ci-

metière, et c'est aussi à lui à désigner l'endroit

où chacun doit ôlre enterré...., mais il le doit

voir mettre dans le cimetière pour pouvoir

dresser l'acte de sépulture dans le registre
;

aulrement il se trouverait en contravention à la

loi civile.''

En eilet, le code oblige les curés à tenir

dos registres, mais voilà tout, et qu'ils fas-

sent l'enterrement dans le cimetière ici ou
là-bas, cela n'a point rapport à leur obliga-

tion de coucher sur un livre le fait de cet

enterrement. Qu'ils constatent le décès,

et la loi est satisftiite. Ils ont, par le

texte de la loi écrite, pleine liberté d'obéir

aux prescriptions du droit canon quant
à l'endroit du cimetière où doivent se faire

les sépultures ; et pur l'esprit des traités, des
Bills impériaux et de nos Statuts, ils sont
autorisés à s'opposer à toute tentative qui
aurait pour but de les obliger à faire un en-

terrement civil dans le cimetière ordinaire,

car cet enterrrement étant défendu par les

lois de l'Eglise l'est ipsofacto par ces trai-

tés, ces lois et ces .Statuts qui protègent l'E-

glise, et serait, par conséquent, nous le ré-

pétons, illégal. Donc, lorsque le Curé de
Montréal a refusé d'enterrer Guibo'"i ail-

leurs que dans une partie réservée du cime-
tière, il se conformait et au droit canon qui
lui défendait de l'enterrer ailleurs, et à la

loi qui protège les défenses de l'Eglise, mais
commande aussi aux curés de tenir les re

gistres de l'état civil. D'un' côté, ordre
canonique de ne pas enterrer Guibord dans
le cimetière commun, le Curé y obéit ; de
l'autre côté, permission de la loi civile de
respecter les canons et ordre de tenir les

registres, le curé use de la permisï^ion et ne
refuse pas d'obéir à l'ordre.

Nous savons que l'on attache une grande
importance au fait que lo cimetière de
Montréal n'est pas bénit, ce qui ne change
rien pourtant à la question ; car le cime-
tière, bénit ou non, n'en est pas moins sé-

paré en deux parties de par les Saints Ca-

nons, et dans}!une on enterre les catholi-

ques qui meurent dans la paix de l'Bglise,

dans l'autre ceux qui ont été privés jusqu'à
l'article de la mort de la participation aux
sacrements. La destination canonique du
cimetière reste la môme ; le principe reste

donc le même aussi.

Nous savons aussi que l'on s'étonnera
que nous allions aussi loin ()ue de dire que
l'enterrement civil pur et simple serait illé-

gal ; mais cependant nous n'invoquons pas
pour cela un principe nouveau : c'est le mê-
me qui guide notre législature, lorsqu'on

accordant une charte d'incorporation & une
société quelconque, elle roconnait ses règle-

ments et lui donne le droit d'expulser
ceux de ces membres qui les violent. Pour-
quoi, ainsi que M. Ramsay l'a remarqué
avec son bon sens ordinaire, dans VEvening
Telegraph, pourquoi n'en serait-il pas de
même pour l'Eglise catholique ? Pourquoi,
étant reconnue par l'Etat, lui refuserait-on

le droit de rejeter de son sein les oatholi-

quL violent ses lois 7 L'un des règlements de
l'Institut-Cinadien dit : " '"out membre ac-

tif arriéré d'un semestre de contribution
échu est privé de tous les droits dont jouis

sent les membres. " Il y a aussi des lois

ecclésiastiques qui privent de certains droita

les catholiques dévoyés ; estce que ces

lois ne sont pas reconnues par l'Etat au
même degré que les règlements d'un ins-

titut incorporé ?

Le principe que nous invoquons, c'est

encore le même qui a précédé à not' e lé-

gislation sur le mariage. L'Eglise impose
certaines formalités à la célébration du ma-
riage, et la loi les rend obligatoires sous

peine de nullité : de même pour l'enterre-

ment des catholiques dans le cimetière com-
mun, l'Eglise met des conditions ; il faut,

entre autres choses, ne pas être censuré,

n'être point privé des sacrements, et l'Etat,

nous disons la puissance royale protestante
d'Angleterre, si elle ne veut pas cesser de
protéger l'Eglise au Canada, comme elle

s'y est engagée par le traité de Paris et par
les lois de son parlement, doit accepter pu-
rement et simplement ces conditions, et ne
point usurper, à la faveur des t ibunaux
établis sous son autorité, lo droit de juger
des affaires dont l'Eglise est le seul juge
compétent. Si les tribunaux ont juridiction

pour connaître des causes ecclésiastiques,

noua pourrons un jour ou l'autre être à
la merci d'un magistrat protestant plein de
préjugés ou peu versé dans le droit canon.
Que l'on se hâte de dire si c'est là le

régime qu'on nous réserve, et nous sau-

rons plors que grâce à une école de
soi disant libéraux, le pouvoir séculier sera

amei é un jour à restreindre les liber-

tés aont l'Eglise a toi\jours joui dans ce

pays en vertu des traités et d'une législa-

tion dont nous sommes redevables & la jus-

tice généreuse de l'Angleterre.

Au contraire, si l'on veut conseiver

et respecter l'existence légale de l'E-

glise, que l'on s'en tienne purement
& l'ordre donné par l'autorité diocésai-
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ne de n'enterrer Guibortl que dans un
terrain réservé

j
que l'on protège les

lois de l'Eglise
;
que le pouvoir séculier

n'intervienne que pour reconnaître les ca-

nons. L'autorité eoolésiustique défend d'en-

ten-er Guibord dans tel endroit du cimetiè-
re . tout est dit ; la loi civile

Guibord
leur):

que le droit d'dti-e

ne donne à
enterré ail-

OSOAR DUNN.

*\



roit du oimetiè-
le ne donne &
i-e enterré ail-

OSOAR DUNN,

QUESTION DE FABRIQUE.

REFUS D'ADMISSM DAl LES CIMETIEBES CiTHOLIQDES.

'A

ébec, [

U-t'ul. J

Cour SupérieurG.

l'i-ovince do Qu(''l)cc,
'

District ilo Montréal.
Cour Supérieure.

MA.NDAMIS.

Lu "M novombro I.SC'J, sont jiroduits au bu-

refiu (lu l'rotouotaire de lu Cour Supérieure du
Bas-Canada, pour le district de Montréal : un
Fini rofiuérant un Bref de Mandamus.en vertu

de la sect. 3, du chap. 10 du (Jode de Procé-

dure (U'àlo, art. 1022 el suivants, une requête

libellée, préalablement accorlée par l'iloiiora-

ble M. le Juge Mondelel, sur dépositions à
l'apinii, lesquelles sont aussi produites au
même bureau, ainsi qu'une requête pour pro-

|

cédi'r 171 forma paupiTis.
|

lo.

—

Fiai pour Mamlamus.

Produit le 2i no\ ombre 1809.

Canada.
Province do Qu
iJislrict de Montr

Er-partc—Dame Henriette Brown, de la

cilé do Montréal, veuve de feu Joseph Guibord
ou Guibort alias Joseph Guibord dit Archam-
bault, f,n son vivant imprimeur de la cité el

du district de Montréal, requérant Mandamus,
—vs.—Les Curé et Margijilliers de l'Œuvre et

l'abriquo de la praroisso de Montréal, dans lo

district de Montréal, défendeurs.

Je requiers un Bref de Mandamus adressé

aux défendeurs en cette cause, suivant l'or-

donnance do Son Honneur l'Honorable Juge
Mondelet, en date du vingt-quatre novembre
courant, rapporiable le trentième jour du
i:ourant.

Montr'al, 21 novembre 18G9.

R. Laflamme,
Avocat de la requérante.

io.—Uequi'le libellée pour Mandamus,

Produite le 24 Nov. 18G9.

Dame Henriette Brown, demanderesse, vs.

ll^< Curés et Marguillors do l'Œuvre et Fabri-
(|ue de la Province do' Montréal, Défendeurs.

Aux Honorables Juges de la Cour Supé-
l'ieurc, siégeant dans lo District de Montréal.
La requête de Dame Henriette Brown, de la

Cité de Montréal, veuve de feu Joseph Gui-

bord, ou Guibdril, alias Joseph Guiboid dit

Archambault, i;n son vivanl iuiiiriuieur du
même lieu.

Kx]iose respectui'usement :

Que le dit feu Jose|ih Giiiboid, son mari, a
été et était en possession de .son lilal llivil de
Catholique-Koniain diîpuis sa naissance .jus-

iju'iï son (léeJ's et iipparteniHl au diocèse ca-

tholique de Montréal el à la Paroisse de Mont-
réal

;

Que le dit feu Joseph Guibord est décédé en
la Citi' de Montréal, le dix-huit Novenibr..^, mil

huit cent soixant-et-neuf, en jiossession de tel

étal civil.

Que les Défendeurs sont les administrateurs

et gardions du seul cimetière catholique-ro-

main alléclé à la sépulture îles personnes de
ce culte, décédant dans la Cité et la Paroisse

de Montréal, ot sont chargés par la loi ilu de-

voir d'y inhumer ces personnes et de tenir les

registres diî l'état civil, ])0\\v la dite Paroiss<^

(le Montréal, ot spécialement lo registre (Jes sé-

pultures.

Que les dits défendeurs ont été notiliés du
décès du dit Joseph Guibord, el formellement
roijuis, tant verbalement (]ue par le ministère

di! maître C. F. Papin(;au, notaire, par somma-
tion au nom de la l'oquérante, en date du vingt

Nov(îmbre, do donner ou faire donner, le vingt

ot un Novembre courant, la séjiullure au (lit

défunt, dans le cimetière conmnin à tous les

catholiques des dites Cilé et Paroisse, ou de
recevoir au dit cimetière le vingl-et-un No-
vembre courant, les ri?stes du dit défunt, en
vue de son inhumation, avec oilre par la re-

quérante, par l'entremise du dit notaire, à
))onrse déliée et en l)on argent, ayant cours,
de la somme de trois dollars el trente-cinq cen-
tins, el ofl're de jjarfaire, s'il y avait lieu, pour
couvrir les frais ordinaires de telle inhuma-
tion, et que les dits défendeurs ont foimelle-
meiit refusé d'accéder d cette juste demande
Que les dits défendeurs auraient été de nou-

veau requis ot sommés le vingt et un novem-
bre courant,par les représentants duemcnt au
torisôs de la requérante, le corps du défunt
présenl,f!ans l'enccinto du dit cimetière catho-
liques, de faire ou faire faire l'inhumation des
restes du défunt dans le dit cimetière avec of-

fre réitérée de la somme sus-mentionnée en
bon argent ayant cours, savoir par un billet
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I:

do la Pi'jvinue du Cunada de la valoiii- do cinq

dollars, étant un légal lencler, payable on la cite

do Montréal.et que les dits défondours auraient

do nouveau reftisé d'inhumer lo dit déliint

dans lo dit cimotiorc calholiquo, et que vu tel

refus les restes du dit défunt auraient été dé-

jiosés au cimetière de Mont-Royal, près Mont-
réal, lequel n'est ))as un eimctière alfeclé oux
séjmlUires callioliijues, ])our là attendre l'ad-

judication do celle Cour sur Icsiirésonli's.

Que vil ce que dessus la re(iuéranlc esl bien

fonil'Jc 11 se iiourvoir |iar Bref de mandamus
]iour contraindre les dits di'fi'ndeuisù inhumer
ou ù faire inhumer les restes du dii défunl dans
lo dit cimetière caUioliquo romain et à insérer

sur les registres de l'état civil, li'uus pour les

séiiullures des catlioli(jiies romains, I' cerlili-

eat d'inhumation et sépulture du dit dériiiil, le

tout conformément aux usages cl à la loi.

A ces causes votre requérante concli;tiju<

vu les ailidavits produits avec les jini'senles, il

émane un IJref de maiulamus,adru^S' aux dits

(léfendeurs,i't (|u'il soit ordonné et cnjdinl aux
dits défend'.'urs, sur paiement parla requéran-
le des frais ou honoraires d'usage, d'inhumer
ou faire inhum;r, sous huit Jours du Jugeinenl
à intervenir, dans le cimetière catholique ro-

main de la Cote des Neiges, sous le conlrûle et

administration des dits défeniletu-s, le coi'jisdu

dit feu .losejih Gnihord.confurmémi ut aux usa-
ges el à la loi, et (pi'il soit di' jilus enjoint et or-

ilonné aux dits définideurs d'insérer sur les re-

gistres d'^ l'état civil par eux tenus, le certili-

cat de telle inhumation du dit Jose]ih Guibord
aussi conformément aux usages el à la loi, et

sous lolles jieines que de droit en cas de résis-

tance aux ordres de celte honorable Cour, li^

tout avec d"|iens des présentes contre les dits

défendeurs, desquels dépens le soussigné de-
mande distraction, la requérante se réservant
tout recours que de droit, pour les dommages
occasionnés jiar l'injuste refus des diis défen-
deurs.

Montréal ?;! nov. lf<G!).

1{. Laii.am.me,

avocat de la demaiideress .

Ordonné (ju il émane un Bref do mandamu :

9 livanl que requis cl mnmlainus, cl';.

Montréal 54 nov. IKOO.

CUAIU.DS Mo.MUa.ET.

.1. C. S,

ij.—Affidavits de A. iJoiiIre, il Alf. Iloi.sscau,

(A l'appui do la Uequôte libellée.)

l'roduits 2'i nov. fi!i.

Province de Quôboi, )

District de Montréal. / Cour Suiiérieure.

Dame Henriette Brown, Domandoresse, vs.
lies Curé, Margudlers de l'œuvre et rahri((ue
de la Paroisse de Montréal, Défendeurs

Alphonse Doulre, commeivant, do la Cité il'

Montréal, étant assermenté, 'dépose cl dit ;

Qu'il a connu feu Joseph Guibord, on son
vivant imprimeur do la cité do Montréal ; que
le dit Joseph Guibord appartenait à l'Eglise
Catholique Romaine hrs de son décès.survenu
en lu Cité de Montréal, le dix-huit novembre
courant, qu'il connaît aussi la dite Ucurictle
Brown, veuve du dit fou Joseph Guibord

; que
)o vingt du courant la dite, llnnrieite Brown

chargea le Déposant de faire auprès do la Fa-
brique de Montréal, savoir les dits Défendeurs,

toutes les démarches nécessaires pour faire

tiiire l'inhumation des restes du dit Jose])li

Guibord, dans le cimetière affecté aux person-

nes de son culte, lequel est sous le centrale nt

la gestion des dits Défendeurs, dans l'intérôi

de la communoulé Catholique do la dite Pa-
roisse de Montréal

; que dans l'exécution de
cette mission, acceptée par le Déposant, ce

dernier s'est mis en rajjport avec Messire
Housselot, curé do la dite Paroisse do Mont-
réal et avec les représentants légauy de la

dite fabrique : qu'il apprit d'eux que pour in-

humer dans le cimotioro commun à tous les ca-

tholiques, la dite fabrique était dans l'habi-

tude d'exiger la somme de trois piastres et

trente cinq d-nlins
;
que ledit Déposant, ac-

compoguf de Alfred Boisseau, artiste jieinlre,

de la cité do .Montréal el d'un autre témoin, au-
rait, le vingt novembre courant, requis lo dil cu-

re el la dite fabrique de' faire ou faire faire

rinliurnationducor])sdu dil.Iosejih Guibord, le

lendemain, vingt el un novembre courant dans
le dit cimetière catholique et aurait ollori à
deniers découverts, la somme do trois piastres

et trente cinq contins, composi';e de trois billets

d'une ]iiasU'e chaque, omis sous l'auloritô do
la Province du Canada,cl désignés sous lo nom
do légal lendcr, et de trois pièces d'argent fraji-

pées pour être en usage en Canada et étant l'un

de vingt centins, une autre de dix contins et

Il troisième de cinq centins, ol que le dit Mes-
sire Itousselol, cure d'office comme susdit, cl la

dite fabrique; auraient refusé d'accéder ii cotte

demande et ce contrairemenl ù la loi et on vio-

lation des droits el franchises acquis oux res-

tes du dit défunt, ainsi qu'il la veuve el aux
amis el co-paroissiens du dil défunl : que sur
tel re.us la dite fabrique (savoir les dils défen-
deurs) auraient le même jour, vingt novembre,
couranl, été de nouveau requis au même oll'ot

jiar le ministère de Maître C. F. Papineau, no-
taire, el auraient jiersisté dans le mémo refus

;

que dans l'aprês midi du vingt ot un novem-
bre couranl, le corps du dil défunl aurait été

ti'ans]iorlé au Cimetière CalholK|ue de la Côte
des Neiges, lequel est le .seul dans la dite Pa-
roisse de Montréal all'oclé aux c tholiques ro-

mains do la dite cité ol paroisse de Montréal,
el esl sous le conlrûle el la gestion des dils

défendeurs, el que là et alors, le corps présent,

les dits défendeurs auraient été de nouveau
requis en la personne de Benjamin Desroches,
leur rei)résonlanl légal, île faire ou de faire faire

l'inhumation du Jil défunl ou de recevoir son
cor|)S en vue dételle inhumation, dans le dil

Cimetière Catholique, et que la somme de cinq
piastres, savoir un billet émis sous l'autorité

do la Province du Canada ot étant un légal

lendcr, aurait été là el alors olferte aux dits

Défendeurs, parlant au dit Benjiinin I^esro-

clies, et que les dits Défendeurs auraient de
nouveau refusé d'accéder à telle demande :

que sur tel refus, le corps du dil défunt au-
rait été transporté au cimetière protestant de
Mont-Royal, près do Montréal, où il aurait été

reçu pour attendre les ordres de la Cour Supé-
rieure, au regard de son Inhumation domamlé
dans le iit cimetière catholique. Ht a signé,
locluro faite.

.\i,fiiONSE DorriiK,

Ass'Tinenlé devant nous à Montréol, c-



vinffl trois novembre mil huit cent soixante et

neur.

HUUEHT, PaHINEAU A HONEY,
P. C. S.

Alfred Doissuau, artiste peintre, de la Gltô de
Montréal, étant assermenté dit et dépose que
tous les faits énumérés dans la déposition qui

précède sont personnellement connus au Dé-

posant et sont tous vrais. Et a signé, lecture

faite.

A. Boisseau,

Assermenté devant nous ù Montréal, ce

vingt-irois novembre, mil huit cent soixante et

neuf.
llunEHT, PaI'INEAII A: IIONEY.

P. (;. S.

•io.

—

llcquélc pour p-ochlc)' informa paupcris,

al/klavil el ordre.

l'rodiiitij le 24 Novembre 18G9.

l'rovinci' de Québec, \
District (le Monliéal. /

Kx l'Aitrii.

Dami^ IleiirielU! Drown.
Aux llonoiabies Juges de la Cuur Suiiéfitm-

re, siégeant dans le District du Montréal, ou à

l'un d'eux.

La re(]uète (l'Heiirietle Brown, de la Cilé de
Montréal, \ euvc de l'eu Joseph Guibord, eu
ïion vivant imprimeur du même liou,

Expos'.' resjieclueusoment :

Que la requérante a un bon droit d'action

l)0ur contraindre les Curés et Martruillors de
l'Œuvre el Fabrique do la Paroisse do Mont-
réal qui s'y rofusenl, à inhumer le corps du
ilit feu Joseph Guibord, décédé à Montréal,
membre de la communauté des catholiques-ro-

mains, IC; dix-hiiil Novembre courant, dans le

eimetière all'ecté à l'inhumation des catholi-

ques dans la dite ]iaroisse, et que la requéran-
te est indigente et n'a pas les moyens de faire

les (lébours'''s el avance d'argent nécessaires
pour la poursuil(> do ses droits, ainsi qu'il a]i-

jierl à son allidavil ei-annoxé.

A ces causi*, votre requérante demande
qu'il lui soit permis de jirocéder informa pau-
iieris, jiar voie de mandamusiiour contraindre
les dils tlui'és et Marguillers à inhumer son
dil mari. lit ferez juslice.

Montréal, 2;i Novembre ISG!».

K. Laim.am.me.

Avocal de la Itequéraule.

Vu la requête ([ui précède cl l'allidavit y an-
nexé, iierniis à la re(}uéranle de procéder m
forma paupcns dans celte instance, et il est

enjoint aux olllciers de celte Cour de délivrer

et recevoir gratuitement toutes pièci^s de pi'o-

c'-duros qu'elle |)oiirrait rei(uérir.

Monlrénl, 2'i Novombri>. 1869.

ClfAIlLES MOXOEI.KT,

J. c. s.

'to.—A/fkluvildi' la Ocmanderes.se à l'appui de
la Heqiirte ci-dessus.

Produit ce 24 novembre 1869.

Province de Québec,
Dislricl (le Montréal,

Cour ^ . '''l'ieure.

Danv» Ilenrielie Brown {veuve Guibord) de-
manderesse vs. Les Curé el .Marguillers de

l'œuvro el Fabrique de la paroisse de Montréal,
défendeurs.
Dame Horiette Brown, de la cilé de Mont-

réal, veuve de feu Joseph Guibord, en son vi-

vant imprimeur du môme lieu, étant asser-

mentée sur les saints Evangiles dépose ot dit :

qu'elle désire adopter des procédés immédiats
jiour contraindre les défendeurs à donm- au
dil déftinl Joseph Guibord, décédé le dirhuil
du courant, l'inhumation dans lo cimetière ca-

tholique de la Côte des Neiges, ce qui; les dits

défendeurs ont refusé de faire
;
que la déjio-

sante n'a pas les n; oyons do faire les débour-

sés et avanceir d'argent nécessaires pour la

poursuite doses droits, et la déposante a décla-

ré ne savoir signer, lecture faite.

Assermentée devant nous à Montréal, ce 22
novembre 18G9.

HUDEnT, l'AI'lNEAi; ET IIO.NEY, P. C. S.

Sur celte re(piisition le Bref suivant a
émané, c'est-îi-dire deux copies destinées aux
défendeurs cl aux(iuelles étaient annexées les

cojjies (le la reipiète libellée, et un original du
dit Bref sur lequel l'huissier devait l'aire son
certilical d'assignation el (|u'il devait rapjiorler

en Cour lo jour du ri>lour
:

Oo.

—

Bref de Mandamus.

Cour Supérieure, ^ Victoria, jiar la grice

Pour le Bas-Canada, [ de Dieu, Boine du
District (le Montréal, j Royaume-Uni de la

Grande Bretagne el d'Irlande, Défenseur de
la Foi.

A chacun des huissiers de la dite Cour, nom-
més pour le district de Montréal.

No. 222.

Nous vous ordonnons d'assigner, dans les

limites du district de Montréal, les Curé et

Marguilliers de l'CKuvre el Fabrique de la pa-

roisse do Montréal, dans le district de Mont-
réal, alin qu'ils comparaissent pardevant un
des Honorables Juges de notre dite Cour Su-
jiérieure, pour h.' Bas-Canada, dans la cité de
Montréal, dans le district de Montréal, mardi,

le trentième jour de novembre courant, jiour

répondre à la demande qui sera faite contre

eux iiar Dame Uenrielte Brown, de la cilé de
Montréal, veuve de feu Joseph Guibord ou
Guibort, alias Joseph Guibord dil Arcliam-
bault, en son vivant imprimeur de la cité el

du district de Montréal, pour les causes men-
tionnées dans la requête libellée ci-annexée,

(;t vous nous rapporterez alors cet ordre.

En foi de quoi. Nous avons fait ajiposer aux
présentes le sceau de Notre dite Cour, à Mont-
réal, ce vingt-quatrième jour de novembre, en
l'année de Notre Soigneur mil huit cent
soixante-et-neul, dans la trenle-troisième an-

née de Notre règne.

In forma pauperis.

IIUIIEIIT, PaI'INEAC \ IlONKV,

Protonotaircs de la dite Cour.

Sur le dos du Bref (copies et original) était

écrit :

Le présent Bref a émané par l'ordre de
l'Honorable Charles Mondelet, un des juges
de la Cour Supérieure pour le Bas-Canada, n
Montréal, ce vingt-quatrième jour do novem-
bre, mil huit cent soixante et ïicuf.

I IIi'ukht, .Papineai' <V IIoxkv,
I P. (; S.



m

Lo Ironlû novombro ISG'J, l'iiuissiur rup

porte l'original du dit Bref au bureau du Pro-

tonolairo, loquel Bref lut annexé à l'originalde

la requête libellée No. 2, demeurée do dossiur.

Sur le dos du Bref est écrit son cerlillcal d'as-

signation, comme suit :

7o.—No. 222.

Je soussigné, Daniase Forlier, résidant à la

uitâfle Montréal, l'un des huissiers jurés do la

(^our Supérieure du Bas-Canada, cxergant

dans le district do Montréal, ccrtilio par les

présentes et fais rapport, sous mon serment

d'office, à cette lIonûral)le Cour, que le vingt-

cinquième jour do novembre, en l'année mil

huit cent soixante-el-neuf, entre trois et cini[

heures de raprès-iuidi, j ii sigiiilié à la Fabri-

que de la imroisse île Montréal, défenderesse

l'n cette cause, le Bref do Mundamus rrautre

part écrit et la requête libellée y uiinexée, en

on laissant une \ raie copie diiein"nt cerliliée

au Hév. M. Housseldt, curé de la dit.' défemie.

rosse, et une vraie co|iie à Clis. S. Uodier.Mar-

guiller on charge de la dite Fabrique, à leur

domicile respectif, in la cité de Monlr.'al, en

parlant au U'vi. M. Housselot en iiersoiine, ol

a une personne raisonnable faisant partie diî

la famille de Clis. S. Jiodier.

VA certilie do plus que la distance depuis lo

Palais lie .lustice, dans la cité de Montréal,

jusqu'au lieu des signilicalions susdites, est un
niillo.

I
Daté à Montréal, ce 2Je! jour Je Nov. I8G9,

l). FoHTIKlt, II. C. S.

Avec lo dit Bref sont ))roduites trois pièces,

énuraéréos dans l'inventaire des iiroductions

suivantes :

Sn.

—

Inventaire des proiltididns de la Ikman-
ilcri'sse.

Produit le 30 Novi.nnbre ISG'J.

Province de Québec, \ ^ cr,,c;„,-ruv
m;.i.,;..i ,i„ »*•, -...i > COL» hl/l'hlllliUlb.

iiéboc, 1

ilréal. /

Dame Ilenriclte Brown, Demamli.'resse, vs.

les Curés ot Marguillors de l'OEiure et Fabri-

que de la paroisse do Montréal, Umuaiideurs.

Liste des Exhibits produits par la Doniaii-

di'resso en cette cause.

A. Bref do Mandamus et Requête.

Exhibit No 1.—Extrait de baplème de ,Io-

sej)!) Archanibault Guibord, le pi'emicr Avril

1809.

Exhibit No. 2.—Extrait do mariage de Jo-
si'ph Guibord dit Arcliambaull et Henriette
Brown, le 2 Juin IS'.'8.

.

Exhibit No. 3.—NDlilication e| |irotét di'

Mme veuve Gnibnrd contre Messii-uis les Cu-
rés et Marguillers d" l'Ufîuvre et Fabrique de
la Paroisse de Nnti-e-Danie do Montréal, 20
Novembre 1869. C. F. Papineau, N. P.

Montréal, 30 Novembre 18G9.

R. Lapi.amme,
Avocat de la Demaiidoi'essc.

9o.

—

Extrait de Baptême.

Exhibit No. l de la Demanderesse, produit
le 30 Nov. 18C9.

Province do Québec, "(

District de Montréal. )

E.xtrait du Registre des actes de baptêmes,
mariages ot séqultures, faits dans la paroisse
de Ste. Anne do Varoniies, jiendant l'année
mil huit cent neuf.

Lo jiremier Avril , l'an mil liiiil cent

neuf, jiar nous
,

prôtre soussigné , a été

baptisé Joseph, né hier, lils de Paul Archam-
bault Guibord, journalier de la Paroisse de la

Chcnayo, ot de Marie-Anne Celerior dit Hoch,

son épouse, parrain, Antoine Deselle, marrai-

ne, Desanges Mongoau, soussignés, le jière

])résenl a déclan'' ne savoir signer. (Signé,)

Antoine Décolle, Desangi's Mongeaii.

(Sign''',) J. B. Moiu.N, Pire.

Nous, soussignés, |irotonotaire de la Cour
Supérieure |)onr le IJas-tlanada, dans et jiour

le I)istrict de Montréal, certifions que l'extrait

ci-dessus est en tout corifornK! à l'original qui

se trouve dans le Registre des .\ctes de baplô-

ines, mariagi's et sé|iultiires, laits dans la dite

paroisse Ste. Anne de Varennes, ]ieiidaut l'an-

née mil huit cent neuf, le dit Rl'gi^,re déjjosi-

dans les archives île la dite Cour, desquelles

archives nous sommes rléjiosilaires.

.Montréal, le vingt-troisième jour de Novem-
bre mil huit cjiit ^oix.iiiti' l't neuf.

lllJDKIl r, pAeiNKMI i^ IIONKV,

P. C. S.

\0.~Extrail de mariage.

Exhibii No. 2, de la Demanderesse, produit h

30 novembre 1800.

Province de Québec, !

District do Monlri'al. J

Extrait du régisiro des actes de liaplômes,

mariages et sé|ailtures, fiits dans la paroisse

du Sailli Nom de Marie do Montréal, iiendant
l'année mil huit cent vingt-huit :

Le deux juin mil huit cent vingt-huit, après
la publication de trois bancs do ni;iri;ige, sans
ompèeliemont3 ni o|)position, tant en cette pa-
roisse qu'eu celle de Varennes, je soussigné,

]prètro, faisant les fonctions curéales, ayant
pris le mutuel consentement par paroles de
ja'ésent do Joseph Guibord dit Arcliambault.
imprimeur domicilié en cette paroisse, tils mi-
neur de feu Paul Guibord dit Archanibault et

de Marie Anne Ruch, tutrice et consentante,
de Varennes, d'une part, et de Henriette
Brown, tille majeure do feii William Brown,
maître cordouîiier, et de Agathe Bouthier, do
cette paroisse, d'autre jiarl, les ai mariés sui-

vant les lois et coutumes observées en la sainte

église, en i)résenco de Antoine Bélingo, de
Jacques Roy et de plusieurs autres dont les

uns n'ont su signer ainsi que l'épouse, (!t les

autres ont signé avec l'époux.

(Signé; Joseph Guibord, Jacques Roy, Louis
Ganse, 11. Thibault.

(Signé,) LusAULMKns, Pire.

Nous soussignés, Protonolaires de la Cour
Su)>érieure pour le Bas-Canada, dans et pour
le district do Montréal, certilions que l'extrait

ci-dessus est on tout conforme à l'ongiiial qui

se trouve dans le registre des actes de bap-
têmes, mariages et sépultures, faits dans la

dite paroisse du Sa'i.-t Nom de Mario de Mont-
réal, pendant l'année mil huit cent vingt-huit

;

le (lit registre déposé dans les archives de la

dite Cour, desquelles archives nous sommes
dépositaires.

Montréal, le vingt-troisième jour de novem-
bre mil huit cent soixante-et-neuf.

Jlruiiur, Pai'Ineau k Honky,
P. C. S.

X



l'un mil huit ci.'iil

) soussigné , a i;lo

Dis do Faiil Aroliam-
de la Parois«i! de la

no Celoi'ior dit Hocli,

oiiio Dcsdlo, niarrai-

soussigni's, lo ]iori',

'oir signer. (Signé,)

'S Mongeau.

.1. B. MoitiN, Piro.

onotairc do la Cour
laniida, dans ol i)oni'

erliflons (|Uo l'oxlrail

orrai! à l'original qui

M dos Actes (lo l)a|itù-
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1 dit l^!'gi^.ro dn])nso
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jKisiluiros.

ii'mo jour di' Novom-
i.'l noul".

,1'I.NKMJ fi IIONHY,

p. c. s.
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lo Moiilrùal, pondant
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LiiSAULXiKus, Pire.

notaires de la Cour
anuda, dans et pour
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forme à l'ciginal qui
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|)ni de Mario de Mont-
luiil cent vingt-liuil

;
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iiimo jour de novem-
3-el-neuf.

U'INKAU i IIONEY,

P. C. S.

M.—Notification et Protêt.

Exhibit numéro 3 de la Demanderesse. Pro-

duit 30 novembre 1869.

L'an mil huit cent soixante et neuf, le ving-

tième jour du mois de novembre, sur les qua-

tre heures de l'après midi.

A la réquisition de Dame Henriette Brown,
de la cité de Montréal, District de Montréal,

Province de Québec, Canada, veuve do feu

Joseph Guibord, en son vivant du môme lieu,

imprimeur do son métier, et appartenant au
culte catholique romain.

Le notaire public soussigné pour la dite

Province, résidant en la dite cité, s'est exprès

transporté au bureau, en la dite cité, de Mes-

sieurs les Curé et Marguillers do l'œuvre et

fabriijue de la Paroisso Notre Dame do Mon-
tréal, dans le dit Dislrict.

Et là, étant et parlant à M. Alfred Dubord,
assistant-secrolairo de la dite œuvre et fabri-

que, le dit notaire à la réquisition susdite, a

notiliô les curé ol marguillers de la dite œu-
vre et fabrique quo le dit Joseph Guibord est

décédé en la dilo cité de Montréal, le di.ï-huit

novembre courant, les requérants en consé-

quence do donner ou faire donner l'inhuma-

tion au dit défunt dans le cimetière établi

pour l'usage des Catholiques Romains de la

dite Paroisse de Montréal, connu sous le nom
do cimetière de Noire-Dame des Neiges,et situé

dans la dite Paroisso de Montréal, Cûte des

Neiges, leur olfrant en môme temps pour cot

objet, bourse déliée ol deniers découverts, la

somme de trois piastres ot Ironie cinq contins,

savoir, trois iiiaslres on trois billets iirovinci-

aux d'une piastre chaque, émis en cette Pro-

vince en vertu do l'acte ou slatul du Parle-

ment du Canada, vingt neuf et trente Victoria

chap. dix, et dont l'émission a été autorisée

par le gouverneur on conseil selon le dit acte,

et en dimx pièces do monnaie d'argent ayant
cours légal on cette province, do vingt contins

chacun otant la somme demandée iiourcet ob-

jet par les dits curé et marguilliers, olfrant en
môme temps de parfaire s'il y avait lieu, et

requérant les dits euro et marguillers de don-

ner ou lairo donner la dite inhumation demain,
ou de recevoir ses restes demain dans le dit

cimetière en vue de ladite inhumation, pro-

lestant en même temps respecluensemenl con-

tre leur relus ou ni'gligence de se faire et pour
tous dépens, dommages et intérêts qui pour-
raient en résulter, y compris les frais des pré-

sentes.

A quoi le notaire soussigné a reou pour ré-

ponse :

( Je suis autorisé à répondre que la fabrique

lui donnera la sé])ullure dans la partie du ci-

metière qui n'est pas bénie, sans droits ou
charges quelconques de sépulture.»

(Signé) Alfred Dudobd.

Laquelle réponse, étant requis do signer, le

dit Alfred Dubord a signé en présence du dit

notaire, leotiiro faite.

El atin que les dits curé et marguilliers n'en
puisent prétendre ignorance le dit notaire

leur a laissé une coijie des [irésentes en leur

dit bureau et parlant comme susdit.

En foi do quoi le notaire soussigné a signé

h Montréal susdit, les jours, mois et an ci-dos-

sus en premier écrits, sous le numéro si.x-inille

huit cent cinquante et un, du répertoire do ses

actes, lecture faite.

(Signé) C. P. Papineaii, N. P.

Vraie copie de la minute des présentes de-

meurée en l'étude du notaire soussigné.

C. F. Papineait, N. p.

12o.

—

Comparution. #
Produite ce 30 novembre 1869.

Cour Supérieure.
Province de Québec, 1

District do Montréal, /

Dame Henriette Brown,doinandoresso vslos

Curé et Marguillers de l'œuvre et Fabrique
do la ]iaroisso do Montréal, défondeurs.

Je comparais pour les défendeurs sous tou-

tes résiTvos que de droit.

Montréal 30 nov. 1809.

h. A. Jette.
avocat des défendeurs.

(Reçu avis) R. Laflvmme

avocat do la demanderesse.

Messieurs Francis Cassidy et F. X. A, Trndel
sont adjoint.^ comme conseils.

INCIDENTS.

Les quatre documents suivants ne font pas
partie de la procédure, mais comme le premier
a été lancé dans le public et que la connais-
sance des faits qui y sont énuméros peut in-

fluencer les esprits et les provenir, nous de-

vons rétablir les faits en insérant ici les trois

autres allidavits à rencontre du pre.Tiier :

A

—

A/fulavil de Mile, Guibord, donné le 4 dé-

cembre, 1800.

Province do Québec, 1

District de Montréal, j

Henriette Brown, de la Cité de Montréal,
veuve de Joseph Guibord, en son vivant im-
primeur de la Cité de Montréal, étant asser-

mentée sur les Saints Evangiles, dépose et dit:

que depuis le décès de son mari, savoir le trois

décembre courant, le nommé Monnetto, géné-
ralement emiiloyé pour ensevelir les morts et

diriger les funérailles, et qui a été employé e.i

cette qualité yiour l'enterrement du mari de la

déposante, est venu trouver la déposante à son
domicile et lui a dit que Messire Rousselot,
curé de la paroisse de Montréal, faisait deman-
der la déposante et la priait d'aller le voir à la

sacratistio de l'église paroissiale
; que la dé-

posante a accompagné le dit Monnetto à cet

endroit et que là, vers quatre heures de l'a-

près-midi, le dit jour trois décembre courant,
le dit Messire Rousselot est venu trouver la

déposante et lui a dit qu'il (Messire Rousse-
lot) avait envoyé quérir la déposante pour dire

à cette dernière qu'il fallait qu'elle laissât tom-
ber l'action qu'elle avait portée pour faire

donner la sépulture à son mari ; que si elle

ne discontinuait pas cette action, la Société
Bienveillante de Notre Dame de Ri nsecours,
dont son mari était membre, ne paierait pas à
la déposante les secours appartenant aux
veuves, que si la déposante discontinuait cette

action elle ne manquerait de rien, et que
tout irait bien relativement à l'enterre-

ment de son mari ; que son corps serait placé



m

dans le charnier et que loul le rosto irait bien ;

Îiu'cn rovon.inl do celle entrevue avec Mcssire

toussclol, lo ilit Monni'tlo a dit ù la dispo-

sante qu'il (Monuetle) était un des ofliciers do

la Sociil'lo Uicn veillante do Nolre-Dunie do

Bonsecoius,—quy si lu déposante ne disconti-

nuait jias son action, la dite Socuiù ne lui

. jiaieMitiien, qiiosi ello discontinuait, son loy-

er serait paye, on lui donnt'rait du liois ut

qu'elle ne m.inquerait de rien. Et la dépo-

sante a décluro ne savoir signer, lecture fuite.

Asscrmi-ntée devant moi h Mont-"!

réel co 4 décembre, 1800. /

Ciuni.KS A. Terhoux, CCS.

B- AlfidavU de Messire liouîselol, donné le 7

Décembre, ISO'J.

Province do Québec, \
District de Montréal, j

Messire Victor Rousselol, prêtre, curé de lu

paroisse de Notre-Dame de Monliéiil, étant

dum l asai-'rmenté sur les Suints li\aiii,'ilos,

dit:

J'ai pris communication do l'anidavil do

Dame llcnriotle Dmwn, veuve de léu .loscpli

Guibord, laiblie dans le jouriiul, The Monlreul

Jkratd, du six décembre courant, et je d'ilure

que les laits suivants aflirnus [lur Madîime
Guibord dans le dit alUda-'it, sont complijtc-

ment fuux et coiitrouvés :

lo, 11 est fuu.x '[ue J'aie dit ii Madnme Gui-

bord que je l'avais envoyi' cheicher pour lui

dire qu'il rulluil qu'ellij disconlinuo l'ucti'on

qu'elle uvuil intentée pour l'aire enterrer son

mari;
2o. Il est faux que j'aie dit ù Madame Gui-

bord que si elle ne discoutinuuil ])as celte no
tion, la société de bieiilaisance de Nolie-Dumu
de Boiisecours, ù la(|uelle appartenait son ma-
ri, ne lui paierait pas l'uUouance uccoidi.'o uux
veuves :

3o. Il est faux que j'aie dit à la dite Dame
Guibord ([ue si ello discontinuait son n ;lion,

elle ne manquerait de rien et que tout ce qui

concernait renterreinenl do sou mari serait

arrangé; que son corps serait mis duiis le char-

nier, et que tout le reste suivrait et irait bien,

Et j'ajoute que ce (]ui suit est la ^eule ver-

sion véritable; cl exacte de mon entrevue avec
la dite Dame Guibord :

Dans lu journée de vendredi, le trois décem-
bre couranl!, M.Narcisse Mouette, qui avait

été chargé par Madame Guibord d'ensevelir

son mari et de voir à ses alfaires, vint au sé-

minaire me dire: qu'il venait di> voir I.'adame
Guibord et qu'elle avait te bien étonnée d'a|v
prendre qu'on me faisait un procès et qu'elle

avait déclaré qu'elle ne le voulait pus. .le dis

alors' à M. Mouette, eh! bien, si ce que vous
me dites est vrai, dites à celte Dame de venir
me 'e faire savoir elle-même.

En elfet, à quatre heures de raprès-midi, lo

môme jour. Madame Guibord vint au parloir

du Séminaire, et là, en présence d(! M. Mo-
netto, qui entendit toute la conversation, et de
M. Lagaco, qui en entendit une jiarlio, je lui

demandai s'il élail vrai qu'elle ne voulait pas
le procès i|ub l'on me faisait? Voici ce qu'elle
me répondit : Non monsieur, je ne veux pas
qu'on vous fasse de procès ni à vous ni à rk-
vêclié; je l'ai déclaré aux messieurs qui m'ont

menée malgré moi à la Cour. Je leur ai dit et

répété plusieurs fois que je ne voulais pas
qu'on fil de procès, ni eu .Séminaire, ni à l'E-

véc.lié.» .le lui demandai aUiT» si elle n'avait

pas signé une procuration qui autorisait quel-

ques-uns des messieurs de l'Institut ti nous
])()ursuivro. Non, monsieur, répondit-elle, je

n'ai ritn signé ; seulement ils m'ont menée
devant un juge, et Je ne sais jj.is pourquoi j'y

allais, 7ii ce que j'y ai dit.

Elle ajouta qu'elle vouilrail bien être débar-

rassée de ces messieurs qui étalent venus la

lourmenter chez elle, me dlsunlde plus qu'elle

avait cinquante-cinq piastres el qu'ils les lui

avaient jirises pour les frnis de sé|iultiiro de
son mari. De plus qu'ils avnlenl su que son

mari avait fait ass\iri'r sa vie pour £.'$,000 et

qu'ils s'étaient olferts pour se cliareep do ses

a'"aires, et lui avaient (b^mandé lu cli'f de son

ai noire [idur |)rendre ses jinpiei'iJ, mais ([ili;

puiir ne pas la donner, elle .ivuil p; étendu l'a-

voir iioi'due.

Krilin, elle me dit de plus qu'elle avait char-

gé M. Mouette (le ses iiH'alres, et elle me de-

manda si, ipiand ello aurait relire russura.':ce

de son mari, elle pourrait en d''piiser b' n oii-

tant au Séminaire ; ((u'^'lle voulait se nUrer
au tjouveiil de lu l'rovidenoe, el ([u'avec l'iii-

téréi de cet argent qui lui seiuil liilèleiiient

payé, elle pourrait vivre il l'aise.

Je ne sais si la dite Dame Guiliord en me
disant ce ipii précède a dit la veriié ou a voulu

me Ir'inper, mais l'ullirine ([u'elle m'a dit

exueteiuent, en subslaiico, ceijue j'ai rapporte

ci-ch'Ssus.

El le dit déposant a signé lecture faite.

V. RoussKi.oT, Ptre., S.S.

Ass rinenté devant moi, il Monl-"j

ri'ul, ce septième jour de dé- [
cembre mil huit cent soixante

|

el neuf. J

Chaules A. Ti iuiolx, C.C.S.

C

—

Affidovil de. Narcis.ie Monelle, donnée le 7

décembre IHU'J.

Narcisse Monctto, menuisier de la cité rie

Monlreul, étant dueniunt assermenté sur li's

Saints Evangdes, dépose el dit :

J'iii plis comuninicalioii de l'ullldavit de
Mes-ire V. Rocsselot, ci-dessu-; écrit, et je dé-
clare que j'étais prési'iii à l'entrevue (|u'u eue
Mudume Guibord avec M. llousselol, vendredi,

le .'i di cciiilire coura.it, que j'ai eulendu toute

la conversulion enlr'eux el j'airirino que tout

ce i|iii esl ra|ijiorle dans le dituiliiknit est jiar-

l'aiteinenl exact et coiifornie à la vérité.

Je déclare de plus ((u'il esl complètement
faiiX qu'après l'entrevue en question, j'aie dit

ù Madame Guibord que si ello ne disconti-

nuait pas son action, lu Société de Nolre-Damo
de Bousecours ne lui donneruil rien ; el cjue

si, au contraire, elle la discoiitiriuail, son
loyer et son bois lui seraient payés cl qu'elle

ne manquerait do rien.

Et le déposant a signé lecture faite.

N. MONKTTE.

Assermenté devant moi, à Mont-"!

réal, ce7mejour de décembre l

18C9. J

Charles A. TEnnoux, CCS.



-Â/fidavU de Oclave Lagacé, donné le 7

cembre ISU'J.

de-

Ti.iiiioLx, CCS.

Oclavo Lagacù, bodonu do la cito do Mont-

rf'a\, étant dueiiinnt usswrrat'nlo sur lest Saints

Evangiles, dùiioso ot ilil :

J'ùlais au parloir du sr-minalrn, vi-ndrodi, lo

trois décembru courant, à (juatrti heures do

l'uprèa-midi, quand madameduibord est venuo

voir M. Uoussi.'iol. Jo n'ai pas (entendu loulo

la convprsalioti do celte Damo avec M. Hmis-

solot, mais j'en al entendu ce qui suit : Mada-

me Guibord a dit li^, qu'on l'avait comjuit à la

Cour sans qu'elle sut pourquoi ; et qu'elle ne

se rappelait pas ce qu'elle y avait dit, mais

((u'clle u'aviiit rien sis^'né ;
que cos gens-là

étaient venus pour avoir ses impicrs, mais ipio

c'était M. Monetie qui était chargé darrraiger

SOS atraires. Kiilin, elle a ajouté : Jo vais arrê-

ter la pour-^uiie (piil y a en mon nom contre

vous, car.r u" voulais pas poursuivre celle al"-

fdiro.

Et ic di'po.-ant n sîgnô locluro faite.

Or.TAVH LAGAr.lÎE.

AssernuMilé ilin-aul moi, à Mimt-

réal, ce septième jour de

ceinbio l6(i'J.

lrmt-1

'euhoux, ces.

J. (.). LAn\i>i!;, CCS.

am Le 10 Décemliro ont été produits au bu
'

reau du Protonot.iiro du District de iMontréal :

' Uni> re(|uêle tiour l'aire cassi'r le bref éuwné

en celte causé, ])réalableineiit signiliée à l'avo-

cat de la Demanderesse, et les Ploidoycrs des

Di'fendeurs, cnnsistaiil en Exceiiliims Peremp-

toires en droil ol en une Difense au fonds en

faits.

l2o. Hequélc pour casser le Bref émané en

cette cause, produite le 10 décembre 1M(J9.

Province de Québec, ")

Dibtrict de Montéal, j Cour Supérieure,

Damo IL'nrietle Brown, Demanderesse, vs.

Les Cure et Marguilleis do l'OEiivie et Fabri-

que de la Paroisse de Montréal, Déf.'uch'urs.

Aux Honorables Juges do la Cour Supérieure

Êour le Bas-Canada, siégeant dans et pour lo

listrict de Montréal, ou n aucun d'iceux.

La requête des Défendeurs en cotlo cause :

EXPOSE :

Que lo vingt-quatre novembre dernier, il a

été présenté à l'un des Honorables Jugi's,dans
lo dit District, une Requête de la part do la

Demanderesse en celte cause, se plaignant du
fait que les défendeurs en cette cause auraient

refusé de faire ou faire faire l'inhumai ion du
corps de feu Joseph Guibord, alias Guibord
dit Archambaull, en son vivant époux de la

dite Demanderesse, dans le Cimetière Catholi-

que Romain, alfeeté à la sépulture des person-

nes de ce culte, en la paroisse de Montréal,

dit District, et demandant qu'il émanât un
Bref de Mandamus à être adressé aux Défen-
deurs, Requérants, les enjoignant d'inhumer
dans le dit Cimetière le corps du dit feu Joseph
Guibord,aliasJoseph Guibord dit Archambault,
conformément aux usages et à la loi, et leur

enjoignant également d'insérer sur les Regis-

tres de l'Etat civil par eux tonus à. cette Un,

la décès du dit Guibord, lo tout sous huit

jours du jugement il intervenir.

Que sur ti'llo roquôto, il a été ordonné, la

dit jour, par l'un des dits Juges, savoir, par
l'Honorable Charles MondelcH, qu'il émanût un
Bref do Wan''Mnus, ainsi que retpiis.

QU'Oedit^ a.', vingl-<[natro novembre der-

nier, il u émané de ladite Cour Sup''rieure

du Ha->(^annda, dans et pour le dit Diitriet,

un bief d'assignation cpii lut adressé aux Dé-
fendeurs, Requéiaiils, leur ordonnant de com-
paraitre panlevaiil l'un des dits Honorables
Ju^;os de la dileCoiir, dans la eilé de Montréal,

dans le dit Districl, le trentième jour du dii

mois lie novembre dernier, pour lépondrefl la

donianile qui serait (aile uontr' eux par ladite

Deiiian ieress", pour les causes mentionnées
dans la R qèle libeili-e qui lut annexée au dit

bref, laqiii'lle Replète lib^'lléo était la même
que celle pri'seiit''e pour l'éiuaiialion du Bref
di! Muudanius, ainsi que ci-dessus alli'pué.

Queue Bref et la dite Ri'quêle libellée fu-

rent rapiiortes devant l'un des dits Honorables
Juges, le d t jour trente noveinbi'ij (h'rniér,

après a\oir l'ié ^ignilKsaiix défiMid urs en cet-

te cause, et ((ue l'/s Dél'Midi.'Uia ont comparu
par leur avocat et proeuit ur pour ri'pûiidre au
dit bref.

Kl les Requérants allèL^uentei exposinl :

Qui> la dil bri.'f qui a éti' ainsi i inané et si-

gnitié aux ';.-((Uèranls, n'a pas éti- émané en
c nfurmil.- aux prescri|.tiiins de la loi iY cet

égard el no conlii'iit aucune des matières et

chosi's exigi'es ]iai' la loi pour constituer un
Bref (le Mandainus ; (iiie le dit bref est irré-

guiier, insullisanl, et illégal et doit être casse,

auiiullé et mis au néant, el les Reqlll'.^^^ls on

demandent i'annullalion, cessation et mise à

neaiil pour les raisons suivanles, savoir :

lo. l'ai'i equo le dit bref éinau' en cette

cause ne c.intieul l'én-'iicé d'aucune qualité à

raison do laquelle la demanderesse jiourrait

porter plainie contre les défendeurs à qui le

bref a eii- signitie.

2o. Par(;i'quo le dit bref n'énonce aucunfr.it

acte ou devoir que les défendeurs étalent te-

nus légalement à accomplir et qu'ils aïeul re-

fusé ou omis d'acco.nplir.

3o. Pareequc li;dit bref n'énonce j as la qua-
lité à raison et en vottu de laipielle l.s del'on-

di'urs riaient ou pouvaient êire tenus d'ac-

com(ilir ou exécuter aucun acte ou devoir par
eux omis ou négligé.

4û. Paret'([Ue le dit bref né contient aucune
information ou ordre d'aucun tribunal ou d'au-

cun juge decitle Cour, enjoignant aux défen-

deurs I n cette cause, d'accomplir l'acte ou de-

voir légal par eux omis ou négligé,

5o. Parceque le bref émane en ci'tte cause
et signitie aux défendeurs est un simple bref

d'assignation et non un Bref de Mandamus.
Le tout avec dépens contre la demande-

resse.

Montréal, 9 décembre I8G9.

L. A. Jette,

à Avocat des Défendeurs.

R. Lafi.amme, écr.,

Avocat de la Demanderesse,

Monsieur :

Je vous donne avis de la requête ci-dessus

que je présenterai à l'un des Juges de la dite

Cour, au palais de Justice, à Montréal, dans le
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dit District, dans la ChnmbrB dos Juges, a dix

heures ot demie du malin. Jeudi, le neuvième

jour do déci'inliro courant.

Montréal, !) décmbro 18G9.

L. A, Jette,

Avocat des Défendeurs.

\3o.—Exceptions et Défenses.

Produites lu 10 Dùcombro I8G9.

Province <lo Qu;'boç, 1 cou» Sui-éhieuhe.
District de Montréal, j

Dame Ili'nrii'tto Brown, Domandori'sso, vs.

Los Curé et Murguillcrs do rOKuvro ol Fubrinuo

do la Paroisse do Montréal, Délundours.

Les Di'l'ondeurs, sans préjudice à la roquôti'

qu'ils ont l'ait .si^niller ce jour à la Di'mande-

resso, aux lins do faire casser et annuller le

prétendu bref do mandamus émané en cette

cause qu'ils feront valoir en tomi)S ut lieu et

dont ils so réservent tout le bénullco et avan-
tage, pour oxcopiion liéremptoiro h l'encontro

du dit prétendu bref do mandunuis et de la

prétoniluo demande annexée à tel bref, disent

et allèj,'uent :

Quo d'après la loi du pays, le bref de man-
damus doit énoncer, fairo connaître et conte-

nir :

lo. La (jiialilé à raison de laquelle la partie

lésée porto plainle contre celui ou cim.v a qui

ce bref est adre.-sé.

2o, Lo fuit, acto ou devoir que la partie

Défenderesse était tenue en loi d'accomj)lir et

qu'elle u refii>-é ou omis d'accomplir.

3o. La ([uaiilé en vertu de laquelle les Dé-
fendeurs étaient tenus de faire ou accomplir
tel acte ou de remplir tel devoir par eu.\ omis
ou négligé.

4o. Enlin, l'injonction ou ordre de la part du
Juge ou du tribunal à la iiarlio défenderesse

d'accoini)lir l'acle ou de remplir le devoir par
elle omis ou négligi-.

Et que le br.'f émané en cotte cause ne con-
tient rien de ce (|ue ci-dessus allégué :

Que d'ajirès la loi le bref de manduuius doit

contenir ce que dessus allégué indéjiendam-
ment de toute demande, requête libellée, ou
déclaration qui pourrait être ou aurait pu êtro

annexée au dit bref et qu'ai:' il qu'allégué ci-

dessus lo prétendu bref do mandamus émané
en cette call^e ne contient aucune dos matières
et choses siis-énumé'rées.

Que le dit bref est par suite irrégulier ot in-

suflisant en loi.

Que la demanderesse n(! pouvait suppléer à
rinsunifanc(î du bref qu'elle a fuit signilier

aux défendeurs on cette cause en joignant et

annexant à tel liref la requête libellée par elle

présentée en cette cause pour obtenir l'émana-
tion de tel bref.

Que d'ailleurs la dite roquôle libellée an-
nexée au prétendu bref de mandamus émané
en cette cause, en supposant -qu'elle pourrait
être considérée comme partie du dit bref, est

comme telle, insuflisante ot mal fondée en loi,

vu qu'elle ne contient aucun ordre, soit du tri-

bunal, soit d'un des Juges de cette Cour, en-
loignant aux défendeurs de fairo et accomplir
les actes qu'on reproche en icelle, aux dits dé-
fendeurs do ne pas avoir accompli.

Qu'en conséquence le dit prétendu bref de
mandamus et la dite requête y annexée sont
mal fondés et doivent être renvoyés.

Pourquoi les Défendeurs concluent & l'annu-

lation ot cissation, et au débouté et renvoi du
dit prétendu brofde mandamus qui leur a été

signilié en celte cause, ainsi que la dite requô»

to y annexée, le tout avec dépens.

Montréal, 9 Décembre I8G9.

L. A. Jbtté,
Avocat des défendeurs.

Et les dits défendeurs, sans préjudice à ce

que dessus plaidé, dont ils se W'sorvent tout lo

bénélice et l'avantage, et aussi sans'préjudice à.

la re(iuêto qu'ils ont fait signilier ch jour à la

demanderesse, aux lins do lairo casser et an-
nuller lo prétendu hvvl' (Us mandamus émané
en celte cause, et i|u'ils feront valeir on tom|is

et lieu, ot sans admettre que le dit prétondu
bref do mandamus contient les matières et

choses exigées par la loi pour constituer un
bref de cette nature et soit sullisuiit en loi, ol

sans admettre, mais au contraire niant les

allégations centenui'S en la recpiélo libellée

annexée audit prétendu brofde mandamus
«mané en cotte cause, sauf néanmoins ce (pii

sera ci-apns siiécialement admis, pour autre
exco|itioii prromptoire en droit à l'encontro du
dit bref et de la dite requête libellée y annoxéo
di.sent :

Quo depuis plus de dix ans les défendeurs
sont iiropriéluires du eimotièro mentionné dans
la requête libellée de la demanderesse en celte

cause.

Quo c'est la coutume et l'usage Invariable et

Immémorial dans tout lo Bas-Canada et spi'cia-

lemont dans la paroisse de Montréal, quo lou-

ti.'s les inhumalions dans les cimotiêios callio-

liquos se font dans la matim'e et à des heures
convenui!s avec le curé do la paroisse et ja-

mais dans l'après-midi, et que cet usage a
toujours été suivi pour les inhumations fuites

dans les cimetières appartenant aux Défen-
deurs et spécialement dans eolui en question
en cette cause.

Quo le dit cimetiôie est situé en dehors des
limites do la ville, à environ deux inii "s du
Bureau des Défendeurs et de la résidence du
curé de la dite paroisse d(j Montréal, et quo vit

l'usage établi dans la dite paroisse comme
susdit les Défondeurs n'ont jamais eu et n'ont

jias l'habitude de se transporter au dit cimetiè-

ro ou d'y avoir au3un représentant autorisé à
faire les Inhumations et à constater légalement
les décès dans l'après-midi.

Et les Défondeurs allèj/uenl siiécialoment :

Qu'il est faux qu'ils aient refusé de donner
au corps du dit l'eu Joseph Guibord, dans le

cimetière sus-montionné, l'inhumation deman-
dée en cette cause et de constater légalement
lo décès du dit feu Joseph Guibord.

Qu'il appert néanmoins ainsi que les Défen-
deurs en ont été depuis informés, que lo vingt

et un novembre dernier, savoir le dimanche,
vers quatre heures de l'après-mi Ji, pendant
l'offlce divin de l'après-midi, la demanderesse
aurait, sans avis préalable aux défeL irs et à
leur insu, fait transporter au cimetière sus-

mentionné, les restes du dit feu Joseph Gui-
bord, pour les y inhumer.
Que les dits défendeurs n'étaient pas préve-

nus qu'on transporterait ainsi et à une heure
aussi exceptionnelle et inconvenante pour eux,
les restes du dit feu Joseph Guibord, au cime-
tière susmentionné, et qu'en conséquence ils



rs concluent à l'annu-
(]''boul(' et renvoi du
iJainus qui leur a éto

insi que la dite ruquô>
c dt'îpi'ns.

I 18G!).

L. A. Jkttk,
ical des défondeurs.

>, sans pri'judice i ce
Is se ivsorvenl tout le

aussi saiis'préjudice à
sit{iiiliur c'k Jour à lu

lie lairo casser et an-
ilo mandamus émané
^iTonl valoir en temps
; que le dit piétondu
lirnl lus matières et

i pour constituer un
oit sullisunt on loi, et

contraire niunl les

i la ri'i|iiiHi) libellée

Li bref (lu niandiinnis

ml' îicaninoins co qui

II admis, jiour aulru
droit à rtncontro du

ôio libellée y annexée

X ans li'S défendeurs
Jlièro mentionné dans
lemandcrt'sse en cette

. l'usa^'e Invariable et

IJiis-Ciinada et sjji'cia-

ie Montrt'ul, (juo tou-

tes cimetières catlio-

tinée et à des heures

Je la paroisse et ja-

et que cet usage a
js inhumations faites

irlenaiit aux Uélén-

ns colui en question

situé en dehors des
iron deux niii''s du
de la résidence du
Montréal, et que vu
ite paroisse comme
it jamais eu et n'ont
;iorter au dit cimetiè-

résenliinl autorisé à
constater li'galemenl

i.

.'uenl si)écialement :

ni ri'fusé de donner
ph Guibord, dans le

'inhumation deman-
onslaler légalement
Guibord.

ainsi que les Défen-
'ormés, que le vingt
avoir le dimanche,
)rès-mili, pendant

li, la demanderesse
aux défei- • irset à
r au cimetière sus-

it l'eu Joseph Gui-

n'étaient pas préve-

insi et à une heure
)nvenante pour eux,
Guibord, au cime-

în conséquence ils

n'étaient nas li et o!ors présents ni duoment
n.'prési'utes par aucune personne en état do et

autorisée il constater légalement le décès du
dit Joseph Guibord et ù l'aire jirocéder ^ sou
inhumation, et que do plus, vi'i co (|Ue di'ssus,
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14 et alors ])résoiils sans avis et entente jiréa-

lable ({uant à l'heure de la dite inhumation.

Que s'ils eussent été régulièremi'nt jirévenus

et avertis, ils se seraient rendus au dit cimetiè-

re ù une heure con\enable et aui aient procé-

dé à constater l'gali^raent le décès du dit Jo-
seph Gniliord, auraient indiqué l'endroit du ci-

metière ou d.!vait sn l'aire son inhumalion,
ainsi i|U'ils en avaient le droit, et auraient pro-

cédi; à accorder k ses restes telle inhumalion
(|ui jjouvait iipi)arlenir.

Qu'il résulte eu conséquence des fait» et des
circonstances ms-rapporti''s, ((ue les ilél'endeiirs

n'ont point rel'iisé d'accorder aux restes du dit

l'eu Jose])h Giiihord l'inhuination réclamée
par la présente fleiiiande, et ipio e'esl à tort et

sans droit que la d<^manderosse s'est pourvue
en la présente instance.

Pourquoi li's dél'en leurs concluent an nm-
voi du dit prétendu Urel' do mainlannis émunô
en cette cause, et do la ilile demande de la de-

manderesse, avec déjjens,

Montréal 9 décembre, ISG'J.

L. A. Jettk.
Avocat des dél'endeuiv.

VA les dits défendeurs, sans préjudice aux
moyens de la <lél'ens.! j)ar eux ci-dessus iuvo-
ijnés, dont ils se i^'servent tout le bénélloe et

avantage, et sans pn''Judice aussi ii la roquôle
(ju'ils ont l'ait signilior, ce jour, à la demande-
resse, pour l'aire casser et annuler le Breféma-
né en cette cause, et sans admettre, mais niant
.tU contraire la vérité dos faits énoncés dans la

requête libellée, annexée au bref émané on
cette cause, sauf ce ijii'ils en ont déjà ad-
mis et ce (ju'ils admettront ci-après, pour au-
tre exception perc^miituiro en droit à rencontre
du dit bref et de la requôto libellée en cette

cause, disent :

Qu'en vertu dos traités, des franchises conf^-

titutionnelles (!t du droit public du pays, le

culte de la religion catholiquo romaine en Ca-
nada, est et a toujours été reconnu comme li-

bre et auloris'') pa,' la loi, et ayant droit au li-

bre exercise .de ses cérémonies religieuses de
quehiue nature ((ue ce soit, sans immixtion et

en dehors do tout contrôle civil ou municipal
quelconque.

Qu'aux lins d'assu/er à cotte religion tid

exercise libre de son culte, la loi reconnaît et

a toujours reconnu les défendeurs comme pro-
priétaires do l'Eglise paroissiale catholiiiue ro-

maine de la paroisse de Monlréal, destinée et

consacrée à l'usage de ce culte, ainsi que de
tous presbytères, cimetières et autres dépen-
dances quelconque de la dite Eglise, et que de
fait les dits défendeurs onl toujours été cl sont
propriétaires de la dite Eglise, prosbylpre, ci-

metières et dépenaances, qui sont tous et ont
toujours été à toutes tins (|uo de droit, proiiri-

été callioliquo roMiaine, all'ectée à l'usage et
exercise exclusif du dit culte, et sujelte au con-
trijle et à l'administration des défendeurs
et de l'autorité supérieuro ecclésiastique catlio-

liijue romaine seuls.

Que d 'puis plus de dix ans, les défendeurs
en leur qualité su8(hte, sont propriélaiies et on
jiossession du cimetière catlioli(|uo romain
mentionné en la requête liliollee en celte cau-
se, et (|uo comme tels ils sont et ont tou)o"r9
élé autorisés, par la loi, à ilésigner et indiquer
dans le dit cimetii're l'endroit particulier où
doit se faire chaque inhumation.

(jju'en outre du leur(|ualilé sus établie, les

d"fendeurs sont encore dans une certaine limi-

te llxéo parla loi, olUciers civils, ayant à rem-
plir en certains cas, des devoirs civils (pie la

loi a déllnis et indi(iué8 et ciimiiie tels et dans
cettn s|ilière seulement res[i insiibles à i|iii de

i droit.

Que les défendeurs en leur double qualité
susdit" sont préposés jiar l'autorité roligieuso
ealliolique romaine, et par la loi à l'inhuma-
tion des personnes de dénomination catholique
romaine, mourant dans la dite paroisse do
Monlréal, et comme tels responsables à l'auto-
rité religieuse pour tout ce qui dans la dite
fonction est du ressort spirituel et religieux,
et à l'autorilé civile pour ce (jui est du ressort
de c(^tle autorité, dans la limite des devoirs ci-

vils des défendeurs tels que définis et indiqués
par la loi.

Que les défen(leurs jiour la duo exécution ot

accomplissement do leur double devoir sus-in-
diqué, dans le cas d'inhumation, ont, il y a
plus de dix ans, savoir lors de l'établissement
du cimelièie sus-mentionné, en vertu de l'au-

torité qui li'iir est et leur a toujours été recon-
nue, tant en droit, que par la coutume immémo-
riale dans toutes les paroisses catholiques roj
mainos de tout le pays, assigné, désigné et at-

tribué dans le dit cimetière, une partie (l'ice-

lui ii l'inhumation des personnes de dénomina-
tion et croyance catholique inhumée avec les

cérémonies religieuses catholiques romaines,
cl une autre à l'inhumation de celles qui sont
nu contraire, privées de la sépulture ecclésias-
tique.

Que le dix-huit novembre dernier, le nommé
Josejjh Guibord, mentio;iné en la re(|uôte li-

bellée en celte cause, est décédé e.i la dite pa-
roisse de Montréal.
Que lors de son décès et pendant au moins

douze ans avant, le dit Guibord était et avait
été membre d'une certaine société litté.-aire,

connue et incorporée sous le nom de \ Institut
Canadien, existant en 'a. cité de Montréal, dans
la dite paroissi! do M(jntréal, et que celte So-
ciété est la seule de ce nom r|ui ait jamais exis-
té en ia dite cité de Montréal.
Que lors de son décès, ledit Joseph Guibord

était, comme membre du dit Institut, et avait
été pendant environ les dix années qui ont im-
médiatement précédé son dit d<!cha, soumis
notoirement et publi(juement ii des peines ca-
noniques, résultant de sa dite qualité de mem-
bre du dit Institut, lesquelles jieines canoni-
ques comportaient ontr'autres résultats la pri-
vation de la sépulture ecclésiastique.

Qii'aussitût après le décès du dit Joseph
Guibord, savoir, le jour même, dix huit novem-
bre dernier, le révérend messire Victor Rous-
selet, prêtre catholique romain et curé de la
dite lianiisse de Montréal, ayant été informé
de ce décès et du fait ipie le dit Joseph Gui-
bord était membre de la dite société, appelée
« rinstitiit Canadien, I soumit par une lettre,

en date du dit jour, la question de l'inhuma-
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lion roligiiniso du dil fou Josupli Guiboid, à

on supiTieiir fcolt'Hiaaliqui', savoir ou llnvil.

Alexis Fredério Truttmii, iiivin-, Vicaim df-

néral ilu (liocf'Ri- i>c.li'slu»lii|ni' c.illioli(|m) m-
mnin d' Moiitic/il, dnri!* lequel m' iroiivo siliu o

la (lito |iiiroi«»e (1(1 M((iiliviil, doyen du clmpi-

tro (Jes clmiioitii's (le lu eallKJdr.ile ciillioli(|iio

rouiûitio (lu dil di(j':js", et alors ( l (li'|iuihliiii>:-

lein|is adiiiiiiiMlrati'ur (lu dit (lieerse caiholi-

(lue romain de Montréal, en l'absento d Sa

Graniloiir MoMsei(jn( ur iKnaee Uoiiivel, Kvè-

que ciitlioli(|uo llomain (lu dil dioc("se, par el

en vertu d'un reserit nposl()li(|ue accorde par

8a Sainlel('! I'i(! IX, l'apo, Ctierde ladileligli-

so catholiipic romaine, «n date du 'lualp' oclo-

bre, mil huit cent soixante el îiuil, ayant, lo

dit adminihtraMnir, l'aulorile supr<>nie ucdesi-

asti'pio dans le dit (li()C(>i.e, •n l'alisencndud.t

Evûi|ue, pour savoir s'il d(nait, ou nom, ac-

corder aux restes du dit Jus"ph (;uil)(jrd, la

s^puiliwe eeclùaiastiquo, el ([uo lo in('Mn(t joui',

dix huit novombro dernier, li^ dil Itevd. Al(!xi(i

Fr(''d(^riu Trudeau, lit el r( ndit en sa dite (|ua-

litù d'administrateur du dioc('So, un ordre ou

d(icri'l ([u'il adressa et transmit au dit Messire

Rousselol, diieiiMant (puivù (lue le dil .hj^epli

Guibord ùtuit mendiru du dit Insliliil (.ana-

dion, lors de son deeôs, la si'pullure ecoiisias-

tique ne pouvait lui ôiro accordée vi lui (Jtiiit

on cons(''(|uence refuseu,

Qu(3 sulise(pieninierd, savoii' le dix neuf no-

vend)ro dernier, la demauileresse, par ses a-

gents ou repri'S(.'ntants, ayant reipiis 1(! dil Mi's-

siro llousselot et les defi'tideurs de doiuier .ni

corps du dit .hjsepli (iuiliord la si'pultui'o reli-

gieuse ot civile, diuis le (lit eimoliilMO sus-meii-

tionné, lo dit cure leur lit alors eonnaiire l'or-

dre ou d('cr(5t sus-menlionue do l'ailministra-

tcur du dit diocùso et les informa (pi'en con-

soquencB la sépulturo eccli'siasiiqiio no pou-
vaii être accurdt'O et ôlail rel'us' o au dil.lo-

seph Guibord ; mais qu'il leur notilia en ini^uKs

temps que, lui, Messire llousselot, cure de la

dite paroisse do Montréal, et les del'endeuis,

comino onicu,>r.s et fonctionnaires civils, elaient

pr(its à occorder la se|iultiire civile aux restes

du dit Joseph Guibord et à constater légale-

ment son décos, ù l'heure qu'ils iiourraieiit

llxer, le tout suivant qui^ (le droit ; et (pi'à

chaque demande el réquisition subsé.piento

de sépulture fai'.o par la dite diuuanderesse ou
ses agonis, pour les restes du dit Joseph Uni-
bord, le dil Messire Housselotel les(iiTen(leurs

tirent ensuite constamment la inùine rip(ins(!

et la mémo olh'o, mais que cette ofre, ne fut

pas alors, ni de|)uis, accepléi; jiar la dite de-

manderesse ni par ses repr(!'sentanls.

Qu'en conséquence él vu l'ordre ou (l(îcr(>t

rendu par i'adminis-trateur du dil diocèse ca-
tholique romain do Montri'al, la deniandiiresse
ne pouvait réclamer des défend(!urs, jiour le

corps du dit fou Joseph Guibord, son mari,que
la sépulture civile et ce dans les condil ons
réglées ))ar les lois ecclésiastiques de la dite

Eglise catholique romaine, ce que les défen-
deurs n'ont jamais refusé.

El les défendeurs allèguent ici spéciale-
ment:
Que c'est l'usage et la coutume invoriable

et immémoriale dans tout le Bas-Canada, et

spécialement dans la paroisse de Montréal,
que toutes les inhumations de personnes ap-
partenant à îa dénomination de catholiques

romains, se font dans la nintinéi", et ii dos

heures convenues avec lo cure de la paroi8S(i

el jamais dans l'oprès-niidi, el (|U(! col usago

a loujourH éli'i suivi pour les inhuinallons

f.iites dans |i s eiinelifjres apparleiiaiit aux d('.

finideiirs et specialumenl duns celui i.'ii i|uos-

ti(m on cette cause.

Que en cimelifre est silui'' en dehors des

limites de 11 ville do Montiral, h environ deux
milles (lu liureiiu de» dciendeiirs et de la rési-

dence du cun'^ de la dite paroisse el (pie vi"!

l'usnce établi duns celle paroisse coinnu; sus-

dit, les délendeiirs n'ont jamais imi et n'ont

]ias riiubiludo do so transporter au dit cime-

li(''re, ou d'y avoir aucun représenlant autorise

à faire les inhumations el ù constater légali;-

meiil les décos, dans rapri's-niidi.

Qu'ainsi i|u'all<'gue( i-dessus, il est faux que
les défendeurs aient jamais rt'fiis( de douip r

au corps du dit .Joseph (luibord la sé|r,iltur<i

civile, dans le ciineliire sus-ioi'titioiine, el de
eniistatei l'galeiiienl sou deciis ; mais qu'au
contr.iii'! iU ont toujours et' prèls el ont offert

de lui (loiiner ou l.iiiM^ donner la dite sépul-

ture civile (laps les conditions (piil apparie-

tenait.

Qu'il appert, m'aniiioins, ainsi que |(>s dé-

fiîiideur» en ont ete infoiuies de, uis, (pK- le

vinj-'t et un novemlire dinnier, savoir le diinan-

clie, vers (pialri! heur(s de ra|irès-inidi, piui-

d.iiil l'ollic' divin (1<' l'apii's-midi, la deii;,indc-

lesse aurait, sans avis pr''alald'' mit dilen-

deurs et ù leur insu, fait transporter au ciino-

ti(''rc sus-nieiitioniie, les restes du dit (eu

Joseph (luibia'd pour les y faire inluuner.

Que 1( , dits delc'nijeurs ir(''laient )>.is jiréve-

nus i|u'on liansporterail ainsi et à une heure
aussi exceptionnelle et inconveniinle ])our

eux, h'S restes du dil feu Joseph Guibord, au
cimetière sus-mi'ntioiiué,et ipi'en conse(pienco

ils n'elaienl pas là et alors présents, ni due-
miMit represenlf'f par aucuni' personne en état

de et autorisée à constater l('(.'aleineol le décès

du dit Guibord Ot à faire proc(''der à son inhu-

mation, et ((lie, de jiliis, vu ce que (h.'ssiis, ils

n'étaient pas non plus tenus de si! trouver là

et alors pr seuls, sans avis et entente préala-

ble (;uant à l'heure (h- la dite inhuniation.

Que s'ils eussent été reKulièreineut préve-

nus el avertis, ils se seraient rendus au dil

cimetii're, ù une heunf convenable, cl nnruient

procédé h consiiiler li'galement le decèb du dit

leu Joseph Guibord, uuniieiit indii(uc l'endroit

du dil ciineln re lu'i de\aient se faire sou inhu-

mation el auraient accorde à ses ri'Stes telle

inhumiiliou civile qui pouvait appartenir.

Qu'il résulte lie tout ce que dessus (|ue les

(lél'endeurs, comme olllciers et fonctionnaires

civils, n'ont jamais négligé ni refusé dinliu-

mer le dit Joseph Guibord, ni d'iiccianiilir au-
cuns devoirs à (Uix imposés par la loi, et que
tout ce que les défendeurs ont, dans les cinon.s-

lances sus-rapporlées, refusé d'octroyer (^l

ac(.crderau corjis du dil li^u Joseph Guibord,
était la sépulture ecclésiastique, refus pour
lequel ils ne sont rosi)onsables et justiciables

que de l'autorité religieuse et non de l'aulorile

civile, qui est incompétente à prendre con-

naissance de tel refus et à juger des motifs sur
lesquels il peut ôlre fondé.

Que la demanderesse est en conséquence
mal fondée dans sa pressente demande et

qu'elle en doit être déboutée.
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Pouri|iioi loB ilcri3ndour8 conolucnl au ren-

voi du prétendu bref dd Mamliiiniis iinani' en

ccttu cause, ni de la ditu deinandu do lu du-

mand(!rcs.4i), uvt)(! dépoii».

Muiilréul, 'J décuiiibru IKC'J.

[/. A. .Ii;rTi>,

Avocat dos der(!iidours.

Ut li'H (l'fendcurs pour dcfcnso au fond» on

faits du prélHiidiibrerdii Maminnus eiiiané en

celto cBUso, ut il lu deiiiandu do lu deniandc-

resso, disent :

(^11(1 loiiH ol chacun des fails énoncés dans
le bref (jui leur a été si^nille en celt" cause et

dans la reipiélo Idielleo diiui!xé(i ix tel bref,

sont faux cl dénués do vérité.

Pourquoi les défond(!ur8 concluent II co que
le dil prétendu bref de Muntlamns, eniaiié en

celle cause, et la dili! doniuiide do lu deman-
deresse soient renvoyés avc(! dé|iens.

Moniréal, 'J decombre lisfill.

II. A. ^v.T^f:,

Avocat des (l'fendours.

lleeu copie,

R. IiAI'I.AMMK,

Avocat de la deiuundoresso.

fiOS d'fenileiira ont produit li> 10 décnnibro
ItSGU, avi -; leurs iiluidoyeis la lislo i!t les iiié-

ces suivintes :

l 'ko—lnvenldiredci produdiom des dvfendews

n. Excejjlions ol défenses.

l'iôce No. I.—Hescrit apostoli(iuo' conférant
h radmiuislrai(!ur du diocèse les l'ouvoirs de
rEv(3i|U(! eu rabs(!nco de co dernier.

Pièce No. 2.—Ordre de radininistrateur du
diocèse au Itevd. Mi'fsire Hoiisselot, cure, de
refuser la sé|)ulturo ecclésiasti(|uo aux resb!s

do fi.'U .losepli Guibord, IS iiovombro I8G8,

Montréal 10 décembre IHli'J.

L. A. Jkttk.
Avocat des défendeurs.

Ijo.— fUce N'i. I des Défendeurs.

Produit le 10 Décembr.! 18CÎ).

Très Saint Père,

L'Evoque de Moniréal so'licito hunibloraent
pour l'administrateur du diocèse do Montréal,
pendant l'absence de I'Evi'îiiub, io pcjuvoir d'ex-
ercer toutes les facultés accordées au dil Evo-
que par le Si. Siège.

Ex audienlia SSml dici 4 octohris 1808.
SSmus l).-N. Plus Divind Provid. P. P. IX,
referento me infruplo 8. G. de Piopa^'anda
Fido secrelo, ad postulaluni bonigné annuil
pro graliiliuxld pelild.

Dat. Rornae ox aedibus dtae S. G. dio et

anno predictis.

Pratis sine ullû solulione nuocuraque titulo.

(SignatUS) .lOANNES-SlMEONI.

Secretarius.
(Pour vraie copie)

A. F. TiiuTEAU, Vic.-Gén. Administrateur.

i^o.—Pièce No. 2 des Défendeurs.

Produite le 10 Dec. 1869.

Evéché, 18 Nov. 1869.

En réponse à votre lettre, je dois vous dire
qu'hier je reçus une lettre de Mgr. de Mont-

réal (jul mo dit (|ue l'on doit ro(\iser l'absolu-

llon, lll(^m(l i\ l'article (le mort, 4 ceux (jul aj»-

parlii!niiont ù l'Inutitut Oanadinn ut (pil ne
veulent |'as cesser d'iin Aire membre».

MonRi!igneiir vonnll do connallro lout ce

qu'avait fait riiiHliliit {;nnailien depuis les deux
iiécrél» \eiius de Home. D'apn"' i une pan'ille

inslruclinn .lo la part (1(> ri';\é(pii>, vous devez
conclure (|Ue jo ne pourrai pas |iermeitro lasi''-

|pulluri' ecnlésiasli(|iie l'i ceux de» membre» (jui

mourront sans s'en étiv! retirés.

Vous mu (liies que M. Guibord était membre
do l'Iuî^tiliit et (ju'il est mort subiiemenl sans

y avoir renonce ; deiic il m'est impossible do
idi accorder la S''|iullure e(!clésinsti(|ue

J'ai l'Iioiiiieur d'être,

Moiisi.'iir,

Votre tiv9-liuinb|e serviteur,

A. 1''. Tiii TE\r,

Vic.-Cién. Adminislruleur.
M. nouss lot. Pire. 8. 8.

Lo 10 décotnbri» les motions siilvanlos, l'u-

leiii signiliees à l'avoi ;it (fs ib l'(jn(l(!urs.

l7o.

—

.Vulion ti avis.

Pr(Jvineo de Qup'bee,") ,, ,., c....,i. .„... „
Dlsliiet de Mdiitreal. /

Daino lleiirielle Mimwu, lieniaulercsse, vs.

les Gup's et Miirgiiilleis de l'tXMivre et Fabri-

que de lu i)aroisso do Montréal, Uemundeurs.

.Motion do la demanderesse que la rcquéto
iiilituli''o iH'((uét(! pour casser le lire, émane
on celle cause» soit rejeteo avec dépens pour
enir'uutres raisons l"s suivantes :

lo. Parce (pio lu dite reipiéto étant fondée
sur de prétendues in!'ormalilés et étant de la

nature d'une oxcepiion à la forme, a clé i)ro-

duilo turdivemenl cl contruiremenl à lu loi.

'.io. l'arfie que le seul piociidé dont pouvaient
se servir les défendeurs pour se prévaloir de
telles prétendues inl'ormalilé^, etaiU'exceplion
ù la forme et (ju'ils n'ont aucun droit do les

invoqu(!r par requête ])ro(luiio en dehors des
délais de l'exception à la forme
3o. Parce fpie tell(!s préiendu'-s informalités ne

pouvaient ôtro inv(j(iuées ([u'avec un dépûl de
deniers exigé par la loi, depùt que n'ont pas
fait les dits défendeurs.

4o. Parce qu'on supposant que la diti! re-

quête fut un procédé légal, ce (pie nie la de-

manderesse, elle no contient aucun moyen suf-

fisant en droit pour en justilier les conclusions.
Montréal, 10 décembre 1809.

R. Laflamme,
Avi.cat do la Demanderesse.

A M. L. A. Jette,
Avocat des Défendeurs,

Monsieur,—Je vous donne avis de la mo-
tion ci-dessus que jo présenterai à l'un des
juges de la Cour Supérieure pour le Bas-Gana-
da, siégeant dans et pour le district de Mont-
réal, au Palais de Justice, à Montréal, dans lo

dit district, dans la chambre des juges, à dix
heures et demie du malin, samedi, le onzième
jour de décembre courant.

Montréal, 10 décembre 1869.

R. LAFr -MME,
.A vocat de la Deman aresse.

(Reçu cop .,,

L. A. Jette, Avocat des Défendeurs.
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18o.

—

Motions et Avis.

Proviace de Québec,")

District de Montréal, j

Dame Henriette Brown.

Cour Supcrieuro.

Demanderesse,

vs.

Les Curés et Marguilliers do l'Œuvre et Fa-

brique de la Paroisse de Montréal.
Défendeurs.

Motion de la Demanderesse que l'exception

pércp ptoire en )iremier lieu plaiiléo par les dé-

fendeurs soii rejetée et considérée comme non

avenue avec di-peiis pour enlr'autrcs raisons

les suivantes, savoir :

lo. Parce que les moyens invoqués dans la

dile prétendue Exception péremptoiro n'étant

fondés que sur d'; prétendues iiiformalités ne

pouvaient qu'être l'olyet d'une E.\cpption à la

forme et ne pouvaient être reçur que dans un

délai expiré lors de la production do telle Ex-

ception.

'lo. Parceiiue telles pn/tcndiies inform.ilités

ne pouvaient être invoquées sans aéposer au

Grelfe de cetie Cour les deniers et honoraires

exigés par la loi pour répondre des frais de ce

procédé préliminaire.

3c. Parce que les défendeurs ayant plaidé

au mérite d-; cette action ils sont déchus du
droit d'invoqu'T aucun moyen de forme.

Montréal, 10 décembre l«Ot).

It. Lafi.amme,

Avocat de la Demanderesse.

A M. L. A. Jktté,
Avocat des Défendeurs.

Monsieur,—Je- vous donne avis de la motion

ci-dessus que je présenterai à l'iui des juges de
la Cour Sujjérieure pour le Bas-Canada, sié-

geant dans et pour le district de Montréal, au
Palais de Justice, dans le dit district, dans la

chambre des juges, à dix heures et demie du
matin, samedi, li' onzième jour de décembre
courant.

Montréal, 10 décembre I8G9.

R. L.\FL,\MME,

Avocat de la Demanderesse.
(Heru Copie,)

L. A. Jetïé, Avocat des Dfen leurs.

Le 11 Décembre, la Demanderesse, repré-

sentée par MM. H. Lallamme et Joseph Dou-
tre, et les défendeurs, représentés par MM.
L. A. Jette, Francis C issidy, et F. X. A. Tru-
del, furent entendues par l'Honorable Juge
Mondelet, en chambre, sur la requête des Dé-
fendeurs aux lins de faire casser le Bref éma-
né en celte cause et sur les deux motions pré-

cédentes.

Laflajwe, C. R.

Les défendeurs ont produit, le 10 courant,

une requête poi'.r faire reieter le Bref de Man-
damus rapporlé devant ùjit6 Cour le 30 no-

vembre dernier, c'est-à-dire dix joure après le

rapport de ce bref. Cette requête est produite

trop tard. C'osi un procédé préliminaire qui

no contient rien autre chose que la matière
d'une exception à la forme,et ne jjeut être reçu
(|ue dans les délais lixés par la loi pour la pro-

<luction de telles exceptions. De fait, les Dé-
fendeurs ont vo\du èludoi' la loi .qui, non-seu-

lement exige que celte exception soit produite

sous les 4 jours, mais qu'elliî soit accompagnée
d'un dépôt. Si une semblable requête était

accordée, il serait toujours permis à une partie

d'éviter le dépôt et faire valoir ses moyens de

forme après les 4 jours, yiar conséquent de se

soustraire aux dis|)08ition.s de la loi. L'article

1022 et suivants du Code Proc. Civile énumère
les ca~ dans lesquels ce bref peut émaner et le

procès à suivre en pareille matière ; et l'article

1024 renvoie aux articles 997 et suivants jus-

qu'à l'article 1006 inclusivement, pour ce qui

concerne la procédure sur ce, bref.

Ii'article 1002 enjoint aux défendeurs de
ploider sous 4 jours, ce qui montre que le pro-

cédé requiert une procédure prompte; et l'arti-

cls lOOG, qui vient immédiatement après, fait

voir suflisammpnt que les délais pour les ex-

ceptions préliminaires sont conservés dans la

procédure sur mandamus. Puisque les plai-

doyiTs au fond iloivent être produits dans les

4 jours, il va de soi que les plaidoyers prélimi-

naires ne peuvent venir après ce délai. La pré-

sente rnquôte, étant un procédé préliminaire,

aurait dû être présentée avant les 4 jours.

Les défendeurs sont encore mal fondés à pré

tendre que le bref do mandamus doit conte-

nir les allégations mômes qui sont contenues
dans la reciuèto. C'était là l'ancienne ]irocé-

dure anglaise, qui a été modiiiée par nos Sta-

tuts. Le but principal que nos législateurs ont

ou en vue a été de faire disparaître les mille

et une formalités dont la procédure anglaise

était accompagnée, et qui suscitaient des dilli-

cullés telles, qu'il était presqu'impossible de
les éviter toutes et que rarement un bref de
mandamus parvenait à ses Une. Le code a en-

core simphllé la procédure, de telle sorte qu'au-

jourd'liui le bref de mandamus, tel qu'émané
en cette cause, est snllisant et ne peut être at-

taqué pour des défauts de formalité considé-

rés covnme fatals dans les auteurs anglais. Il

sullit que la requête libellée annexée au dit

bref et en faisant ])artie,contionne 1(!S raisons et

moyens qui autrefois étaient inclus dans le

bref. Fondé sur ces raisons, je fais donc motion
pour que la requête des défendeurs pour cas-

ser le Mandamus soit renvoyée a-, ec dépens.

Jette :

II ne faut pas perdre de vue que nous pro-

cédons sur ua bref do mandamus, procédure
spéciale etextraordinairo,qui a sesformes par-
ticulières. L'article 1022 de notre code dejiro-

cédure, qui n'est en substence que la section

1 1 du chap. 88 dos statuts refondus du B. C,
nous dit ce que c'est que ce bref et ce qu'il

doit contenir. Il est essentiel au mandamus
qu'il contienne un ordre : « enjoignant au dé-

< fondeur d'accomplir lo devoir ou l'acte requis,

1 ou de donner ses raisons v rencontre lu jour
I fixé. C'est là, mot pour mot, lo dispositif du
I g 4 de l'art. 1022 de notre code. Or, le pré-

sent bref n'est rien autre chose qu'un simple
bref d'assignation enjoignant au défendeur de
comparaitie pour répondre à la requête de la

demanderesse, et non un bref do mandamus.
Nous n'avons ici ijuc la requête qui demamlc
l'émanation de l'ordre. Les codilicateurs n'ont

pas du tout changé les dispositions du statut

déjà cité. L'article 1027 du code contient une
môme disposition. Là encore.on voit que l'in-

jonction faite à la partie réputée on défaut

d'accomplir l'acte r.(iuis,estde l'essence même
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re : < enjoignant au dé-
lo devoir ou l'acte requis,
sons é rencontre \u jour
lour mot, le dispositif du
notre code. Or, lu prê-
tre chose qu'un simple
ignant au défondeur do
ndro à la requête do la
un bref do mandamus.

. requête qui demande
Les codiflcateurs n'ont
dispositions du statut

27 du code contient une
encore,on voit que l'in-

irlio réputée on défaut
is,i.'st de l'essence mëino

du mandamus et doit s'y trouver à peine do

nullité. 11 est vrai que le code a simplifié la

procédure, a fait disparaître l'obligation do

servir sur le défondeur l'original mémo du bref

qui était rapporté par ce dernier. A présent,

le Code exige que l'on ne serve que la co])ie au
défondeur,el que l'original soit rapporté par le

demandeur comme dansles autres assignations.

Mais il n'a pas été jusqu'à faire disparaître

l'ordre ou injonction (lui est do l'essence du
bref et ([ui est conservée par une disposition

spéciale, tel que ci-dessus ciié. Il y a encore

dans le bref une autre omission également fa-

tale : outre l'ordre dont j'ai déjà parlé, il devait

énoncer: lo. En quelle (jualité la demanderes-

se di'mandela sépulture du défunt : est-ce en

qualité d ejjouse, d"liérilièro,d'exécutricc testa-

mentaire etc. ? Le bref n'en dit rien, Il de-

vait couton r en outre la qualité des di'fon-

deurs en vertu de la luelle ils étaient oblij^'és

de donner la dite sépulture. Sur ce point, je

citerai enlr'autres autorités : Tappin):, ou

mandamus : « tlie wi-il sliotild coulainallega-

< lions of ail sucli lacis as uro necessury lo

I slicw lliat the prosecutor is legally enlilod

t to the relief lie prays, othorwise, it is liable to

c ba quashud. " "The writ rausl clearly sliew,

( unon ils face, lliut il is the def-endant's duty

. lo exécute it. P. 319, 320. 321, 322, 323.

Ou dit (]u'il n'e4 pas d'usage d'inclure ainsi

les motifs et l'ordre à exécuter dans le bref et

que l'on ne connaît i)as do cas où il en a été

ainsi. Je dois dire d'abord que quand mémo
on auiait, dans plusieurs cas, substitue un
simple bref d'assignation au man lamus, cela

ne constitue pas de précédents, si aucune ob-

jection n'a été laite. Ensuite, il ne faut jias

chorchiT bien loin pour trouver dos cas ou le

mandamus contenait ces matières. Je citerai

la cause de Ilibbanl et lîarsaloujugée il n'y a

pis longtemps eu (iour de Révision (;t dans la-

quelle l'on s'ctail conformé aux exigences du
droit anglais, en y incluant la cause, et l'ordre

d'accom])lir l'acte requis.

Quand à la prétention que notre roquôl"

n'est rien autre chose qu'une exception à la for-

me,el aurait dû être ])résentée dans les délais,

c'est une |)rétontion (jui no ])eut se maintenir.

Le bref, comme assignation, est jtjrfail; et nous

n'y ot)jeclons ]ias ; mais lorsijue l'on vont lui

donner la perlée d'un bref de mandamus, nous
trouvons qu'il ne contient rien de ce qui cons-

titue ce bref. Nous y remarquons l'omission

d'un ordre qui constitue le fond, l'essence

mèino du bref ; nous attaquons donc la subs-

tance même du bref et non la forme. D'ailleurs,

il est évideul ((ue la reiiuéte pour casser le

mandamus n'est pas de la nature d'une excep-

tion à la forma ot suit des règles toutes dillé-

ronles.

Quand aux reproches que notre requôie vient

troj) tard, il ajipert par les autorités les plus ac-

créditées sur lo sujet, entr'aulio Tnpping, P.

33S, l'etersdorirs on abridgemont Vol. 12 P.

510 ol suiv. que nous sommes dans les délais,

et ((ue celte objection n'est jias sérieuse. La
roiiuète des 'léfondeur.s doit donc être accor-

dée et le prétondu bref de mandamus émané
en celte causj cassé et ."ejeté.

Cassidv, g. II.

Nous suivons la demanderesse dans la voie

exlraordinaiio qu'elle a adojilée, et c'est une

prétention mal fondée de sa part que <lo vou-
loir nous ramener aux règles ordinaires de la

procédure. Puisqu'une a voulu su provaloir
de ce moyen extraordinaire, elleaurait du rem-
l)lir les formalités imposées par la loi dans l'u-

sage de ce remède.
Autrefois, le mandamus s'obtenau au moyen

d'une motion en Cour, basée sur des motifs et
raisons appuyés d'afTidavits, demandant l'é-

manation d'une règle contre le défendeur poui-

montrer cause pourquoi un Bref demanilainus
n'émanerait pm. Celte motion était entendue
Ex parle, sans avis préalable à la partie ad-
verse. Le premier avis qu'il recevait do l'oc-

troi de la règle était le service qui était lait sur
lui de cette règle. Les aflidavits devaient con-
tenir un exposé des laits constituants, jjour le

demandeur, sou droit au mandamus, et n'é-
taient suirisants que quand ils étaient assez
formels pour donner liou à un indictement
pour parjure s'ils étaient faux. Le défendeur,
par des alUdavils ù rencontre des premiers et
l'argumentation do son conseil,pouvait s'oppo-
ser à l'émanation de la règle laqu(3lle n'émanait
que si la question paraissait douteuse. La rè-
gle déclarée absolue, le mandamus émanait et
devait contenir les faits qui constituaient pour
le demandeur le droit de le demander, le de-
voir que devait accomplir le défendeur, et le

comuiandemi?nt fait à ce dernier d'accomplir
ce devoir, à moins iju'il no lit voir de bonnes
raisons jiour ne pas accoin))lir ce (ju'on exi-
geail de lui.

Si le mandamus contenait quelque vice de
fond, on pouvait toujours les invoquer
en tout étal de uif avant l'émanation du
Bref PéremjHoiro. Ce iOrnier bref était émané
lorsque les raisons assignées da' s le )er Bref
étaient déclarées insufiiantes par lo juge. On
a dejmis retranché de la procéaure sur manda-
mus les formalités de la motion et règle préa-
lable, ot notre Statut Refondu B. C, Secl. 12,
cliap. 88 déclare que le bref pourra émaner
sur requête libellée accompagnée d'aflidavits
exposant les faits en vertu desquels lo deman-
deur iirétenl avoir droit à l'émanation du
m indamus. Notre cods reproduit en substan-
ce les mémos dispositions. Nos lois provin-
ciales ont donc amendé la procédure anglaise
sur lo mandamus ; mais, de ce qu'elles ait re-

tranché la motion et la règle piôalables, s'en
suit-il qu'elles aient changé la nature du brefde
man.lamus lui-même'/ Nullement. Le manda-
mus reste ce qu'il était, moins les procédures
abolies par nos statut ^. La prouve que ce bref
doit contenir plus que le Mmplé bref d'assigna-
tion,outre qu'elle se trouve dans les disposiliona
formelles du statut et du code, réside encore
dans le fait que, après avoir [irescrit lo mode
de simple assignation pour les corporations en
contravention à la loi (art. 998 et suivants,) ils

ont prescrit le bref de mandamus pour le cas ac-
tuel, car il faut, dans de tels cas, un bref com-
mandant de faire l'acte de l'inaccomplissement
dutpiel on se iilainl. Los autorités anglaises
s'appliquent donc au cas actuel. Or, tous
les autours qui ont écrit sur le mandan:us, no-
tanimenl les auteurs déjà cites : Tapping, Mu-
ses, Pealorsdorf aux endroits indiqués, décla-
rant formellement que le mandamus doit être
cassé ])our les défauts signalés; d"fauts non-
seulement de forme, mais qui vicient le fond
du bref lui-môino, lellomenl que la nrocéduro
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mn acluello qui est parfaite commo simple bref

d'assignation n'est pas du tout un bref de

mandamus. Parlant, la demanderesse ne peut

réclamer le redressement- des griefs dont elle

se plaint par une telle procédure, et ce bref

doit 6tro cassé et mis de cûté.

DouTRE, C.R. :

Il y a, en matière de mandamus, certaines

formalités parliculières contenues au Code de

Procédure Civile. Dés (jue le Code se tail sur

les procédures à adopter en pareil cas, ces

causes retombent dans le droit commun et

sont soumises aux rècles de jjrocéduro ordi-

naire. Or, l'art. 50 du Code de Procédure dit :

" qu'un exposé des causes de la demande
" doit être contenu dans le bref même ou
" flans une déclaration qui y est jointe," ce

qui a été l'ait dans le cas actuel ; les causes do

la demande ont été ox|)Osées dans une requête

libellée annexée au dit bnT, et de plus due-

mcnt signée jiar les Protonotaires de ci'lte

Cour.
D'un autre côté, l'art. IIG dn môme code

établit que les défauts de formalité dans l'assi-

gnation et dans la demande doivent être invo-

qués par exception à la forme. L'art. 1 17 don-

ne au demandeur le droit d'amender, après

exception à la forme. Or,le ]irocédô actuel en-

lèverait le nmède à la demanderesse si son
bref de mandamus était cassé sur motion. Pur
l'art. I19,il est établi que les défauts do formes

sont couverts jjar la comi)arulion et le défaut

par le défendeur de les invoquer dans les dé-

lais lixés. C'est ce qui aurait lieu dans l'espè-

ce actuelle s'il y avait défaut de forme : Us se-

raient couverts par le laps de 10 jours que les

défendeurs ont laissé écouler avant de présen-

ter leur ]irésente requête.

La Seet. 12 du chap 88 du Statut Refondu
2 assimile la plaidoierie sur mandamus à colle

établie pour les cas qui no sont autres que
ceux indiqués aux articles 997 et suivants du
Code de Procédun;. Or, il appert par ces ar-

ticli.'S qu'il est sulllsant que le bref assigne les

défendeurs tel qu'ils l'ont été dans cette cause
et que la procédure suivie est suivant la loi.

Car si l'on voulait prétendre que les amende-
ments apportés par notre législation n'ont pas
eu cet ell'et, il l'audrait retourner aux formes
compliqués de la procédure anglaise et rejeter

la matière des mandamus dans des dillioultés

inextricables. Au reste, la pratique constante
de nos tribunaux a été de procéder par simple
assignation avec requête libelle y annexée,
comme dans le cas actuel. Le bref île m;inda-
mus doit donc être maintenu.

Trudel :

Le procédé pris )iar les défondeurs pour
faire casser le bref do mandamus émané en
cette cause a été surabondamment justifié ])ar

les articles de notre code et les autorités déjà
citées. Je ne répliquerai qu'un mot pour pré-
ciser la question.

Le bref de mandamus est un procédé ex-
Iraordiniire emprunté au droit anglais. C'est

donc là que nous trouvons les règles de la

pr "îédure qui le régit. Or, tous les au'eurs
anglais indiquent qu'il est de l'essence do ce
bref, comme du reste son nom l'indique, qu'il

contienne un ordre ou injonction au défen-

deur de faire l'acte requis. L'on dit que nos

statuts et notre code de procédure ou raodilié

la procédure sur le mandamus ; sans doute
;

mais il s'agit de savoir quelli'S sont ces modi-

fications. A-t-on cessé d'exiger que le bref

contienne, entr'autre, un ordre ou injonction

au défendeur de faire l'acte requis ? Non. Au
contraire, le statut de même que le code ont

conservé au mandamus son caractère impéra-

tif. Tous deux exigent que le bref contienne

un ordre ou injonction. La sec. 1 1 chap. 88

du statut R. B.-C. permet l'émanation du bref

de mandamus : " prescrivant au défendeur. .

.

" d'accomjilir l'acte ou devoir que le dit dé-
" fendeur a ainsi refusé ou négligé d'accom-
" plir, ou de montrer cause au contraire"

etc . . . Le code de procédure sec. 4 art. 1022,

établit que : " Dans tons les cas où il y a lieu

" en Anglelorro do demander le bref de man-
" damus, toute personne intéressée pi'ut s'a-

" dresser à la cour ... ou au juge . . . i)our ob-
" tenir un hre( enjoignant au defeml'ur ù'ac-

" com|)lir le devoir ou l'acte reijui , ou de
" donner SOS raisons à rencontre au jour lixé."

L'injonction ou ordre, qui étaient en Angle-

terre de l'essence du mandamus, y sont donc
coiiserV'S, comme essentiels, par notre droit.

Nos lois n'ont donc rien changé sur ce point

et les auteurs cités s'appliquent donc à l'es-

pèce actuelle. Le présent bief ne contenant

pas ce qui est de resseiice d'un mandamus,
n'est donc pas un bref do mandamus.

Do ce que les articles 99^, 999 et suivants

du code de procédure ne |iaraissenl exijzer

qu'un bref d'assignation, et que l'art'cle 1024

renvoie à ces articles pour la iiroeédure a sui-

vre, l'on infère qu(^ le code n'exi^'O qu'un bref

d'assignation pour le Mnndamus.
C'est uno erreur. Le code n'exige qu'un

bref d'assignation dans le iiromior cas où il

s'agit do C'Tpoialion c<immeliaiit des actes

illégaux, pirceque là, il s'agit seulomonl d'as-

signer cette corporation, pour l'éjirimer l'illéga-

lité ; au lieu qu'on matière di> Mandamus, il

s'agit de faire faire un acte ]iarticulier que lo

Dil'fndi'ur est obligé d'accomplir.

On vciil di- suite que ee qui suflit au premier

cas est insuffisant pour le si'cond. Kt la preu-

ve en est dans le fait (pie li> législateur n'a

pas trouvé l'assignaliun sulUsaiite pour le se-

cond cas, mais a ordonné lo bref iin|iératif de
Mandamus.
Du fait fpie notre législature a voulu simpli-

fier noire procéilure, on conclut qu'ilh' a dû
vouloir ne plus exiger iiiio les inotils de l'éma-

nation du Mandamus et le commandcnient,
fussent inclu'* dans le bref même. Je
ne vois pas i|u le fait d'inclure cela dans le

bref complique; la procédure. Le législateur

ne le considérait jias ainsi lorsqu'il statuait

([uo dans les actions sommaires de la Cour de
Circuit, le bref pourrait contenir l'exposé de
la demande. Un trouve au reste une sembla-

ble injonction dans les Règli'S-Nisi ou l'on

inclut un ordre di' faire, sans (jue l'on consi-

dère ces procédures plus compliquées.

La requête devrait donc être accordée et le

bref cassé.

L'orgumentationsur la motion de la deman-
deresse pour faire rejeter la première excep-

tion péremptoire en droit des défondeurs a été,

en substance, la môme que sur la requête pour
casser le mandamus.
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Son Honneur M. le jugo Mondolet a, sans

délibérer, et sans aucunement motiver son

jugement, rejeté la requête des Défendeurs

pour casser "le manJamua. Malgré celle

absence de motivé, il a néanmoins été

facile de voir, d'après les nombreuses ob-

jections et les interruptions fréquentes faites

par son Honneur à la plaidoirie dus avocats

des défendeurs, qu'il était d'opinion que les

amendements apportés par nos statuts à la

procédure sur mandamus, avaient eu l'elfet de

la débarrasser de toutes les formalités anglai-

ses
;
que l'injonction ne devait plus être insé-

rée dans le bref même ; que le simple bref

d'assignation était sullisant et qu un long

usage avait consacn ce mode de procédure.

Il a aussi rejeté eu même temps la motion

de la demanderesse pour faire rejeter la pre-

mière exception des défendeurs :
" Allendu

qu'on aurait dâ répondre au p~emier plai-

doyer par une réponse en droit, el non par
une simple motion."

Le même jour, 1 1 décembn', les défendeurs

produisirent l'e>;c(>ption suivante au jugement

rejetant leur requête :

Province de Québec. 1 ^ Supérieure.
District de Montréal. J

'

Dame II. Brown vs. Les curés et marguil-

lors, etc.

Les défendeurs excipent respeclui'usement

au jugement rendu ce jour déboutant leur re-

quête pour casser le bref émané en cette

cause.
L. A. Jette,

Avocat des Défendeurs.

Montréal, 1 1 déc. 1869.

Le IG décembre 18G9 la deraanderosr ^ a pro-

duit au bureau du l'rotom.taire ses I' l'Oiises

et réplique aux exceptions et défeii*s ues dé-

fendeurs, lesquelles réponses consistent en

une réponse en droit à l'excepUon péremptoire

en premier lieu piaidée, en une réponse à l'e.x-

cepiion péremptoire en droit piaidée en se-

cond lieu, ea une réponse en fait à rexcejition

en'troisièiiie lieu piaidée, en une réplique de

la défense en fuis piaidée par les dits défen-

deurs.

19.

—

Réponse et Réplique aux Exceptions el

Défense.

Produite le IG Déc : 18G9.

Province de Québec,

District de Montréal.

Daine Iloiiriette Brown, demanderesse vs.

les Curé el MarguilUrs de l'Œlavre et Fabri-

que do la paroisse de Montréal, défendeurs.

El la dite demanderesse, pour réponse en
droit à l'exception péremptoire en premier lieu

plaiJéo par les dits défendeurs, dit que la dite

exception est mal fondée en droit et doit être

déboutée pour entr'autres raisons, les suivan-
tes:

to. Parce que la dite exception étant de sa

nature une exception à l.i forme,n'a pas été piai-

dée dans les délais, avec les formalités voulues
par la loi, la dite exception n'ayant été piaidée

que dix jours après le rapport de cette action

et n'ayant pas été accompagnée du dépôt exi-

gé par la loi el les règles de celle Cour.

> Cour Supérieure.

2o. Parce que lu dite exception, en la sup-

posant piaidée eu la manière el forme voulues
par la loi, ne contient aucun fuit qui puisse en
juslilier li's conclusions.

Pourquoi la dite demanderesse conclut au
déboulé de la dite exception avec dépens.

Montréal 13 Déc : 1869.

H. Laflamme,
Avt. de la demanderesse.

El la dili! d'inanderesse.pour réponse à l'ex-

ception perempliiire en druil piaidée en second
lieu par les défendeurs, dit que la dite excep-

tion est mal fondi-o en fait el qu'en supposant
que quelques uns des faits allégués (^n icelles

seraienUrais, les déductions qu'en tirent les

défendeurs snnl mal fondées.

Que les défendeurs ayant refusé d'inbumer
le corps du dit feu Joseph (iuibord, ainsi

qu'allégué dans la requête libellée de la de-

manderesse, l.i fixation d'une heure précise

pour telle inhumation était inutile elsuperllue;

qu'il est faux (pie les inhumations soient tou-

jours faites,ainsi qu'allégué par )"3 défendeurs,

dans la matinée
;
que la demande faite au ci-

metière d'inhumer le défunt dans le cimetière

alfecté aux catholiques romains a cl" ain^^i fai-

te à une heure convenable et que celle deman-
de avait él? antérieurement dtux fois refusée

pur les défendeurs ; ipren supposant au reste

que la présente action n'aurait été précédée

d'aucune demande delà part de la dinnamle-

resre, la pn-senle action est une mise en de-

meure formelle, à huiuelle les di.Tendeurs ne

manifestent aucunement vouloir obtempérer.

Pourquoi la dem"nderesse persiste dans les

conclusions de sa roquèli' libellée el demande
le renvoi de la ilile exception avec dépens.

Montréal, '3 décembre 18G9.

H. Laflamme,
Avocat de la D^'uianderesse.

Et la dite demanderesse, pour réjionse en
droit à l'exception péri'm)iloire, en troisième

lieu jilaidée jiar liis délVmlours, dit ([ue les

f.iils allégui!'s en icelle sont insuflisants pour
juslilier les conclusions prises en icelle, et ce

pour entr'autres raisons les suivantes :

lo. Parce que la liberté du culte catholique

accordée par les traités et maintenue par le

droit piih'ic de ce p^iys, a été ainsi accordée
pour raainlcnir le libre exercice du cullo et

garantir les droits et ])riviléges appartenant à
chaque membre de ce culte, et non comme un
droit accordé aux aulorili s religieuses à agir

injustement, arbitraircmmit l'I sans contiôle

aucun de la part de l'autorité souveraine ou
judiciaire.

2o. Parce que d'après les principes de droit

public el de jurisprudence établis en France,

el prévalant en Canada, lors de la cession de ce

pays par le gouvernement de la France à celui de
la Grande Bretagne, l'autorité judiciaire re-

présentant le souverain, avait pleine el entière

juridiction pour corriger, réformer et empê-
cher les abus de l'autorité religieuse, dans
des circonstances comme celles qui ont donné
lieu à cette acdon.

3o. Parceque par le droit public de ce pays,

tant avant que depuis la dite cession, il n'a

existé el il n'existe aucune autorité indépen-
dante de l'étal et des tribunaux civils, repré-

sentant le souverain, dans aucune matière af-

fectant les droits du citoyen el spécialement
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dans la malièro qui à donné lieu à celtu ac-

tion.

4o. Parcoque les défiindcurs, adinettanl que

le dit fuu .Tosoph Guibord appurlonait, à une

époque qu'ils mentionnent, au culte catholi-

que, ils n'allèguent aucun fait d'où serait ré-

sulté, pour le (lit fou Joseiili Guibord, la perte

de son étal civil comme catlioliquo romain et

des droits qui en découlent, et spécialement

la sépulture due il ses restes et réclamée par

cette action.

5o. Parce qu'en supposant qu'aucune peine

canonique puisso, sous remi)irn de notre droit,

entrainur la privation de la sépulture récla-

mée jiar colle action, la dite C'cceplion n'allè-

gue rien (jni fasse voir que les prétemlues pei-

nes canoniques auxquelles les dits défendeurs

aflinnenl que le dit Joseph Guibord était sou-

mis lors de son décès, fussent de nature à faire

perdre à S"S restes mortels la sépulture do-

maniléo par cuite action—la dite exception ne

mentionuant ni la eauso, ni le caraclère, ni la

forme, ni les conditions des ilites i)rélendues

peines canoniques, ni l'autorité qui les aurait

prononcées, ni l'époque à laquelle elles au-

raient été prononcées.

Co. Parce(pie la dite exception n'allègue

pis (le ))lus que les dites prétendues peines

aii'Mt été noininativemenl prononcées contre

le dit feu Joseph Guibord, condition sans la-

quelle aucune peine canonique ne peut avoir

reflet qu'attribuent les défendeurs aux préten-

dues peines canonùiues, qu'ds allèguent com-
me justification de leur conduite, à i)lus forte

raison au point de vue civil.

7o. Parceipie les dits défen'^leurs admettant

que la sociéti' littéraire, désignée sous le nom
de rinstilut-Canadien, dont ils allèguent que
le défunt faisait partie cl en laquelle qualité

ils prétendent qu'il a encouru les dites jieines,

était et est une société incorporée, suivant la

loi, et que d'ailleurs la dite société étant in-

corporée in vertu d'un acte public du parle-

ment Cd la ci-devant province du Canada (16

Vict. chap. ÏGI), il n'api)arlenait à aucune au-

tre autorité qu'à celle du parlement de res-

treindre les libertés et franchises accordées

aux membres de la dite société par le dit acte

d'incorporation, et que la prétention énoncée
en la dite oxcei)lion tendant à attribuer à l'é-

vêque diocésain le droit de restreindre ou al-

térer les dits droits et franchises, constitue

une entreprise contre l'autorité du souverain

réprouvé par le droit public et civil de ce

pays.

80. Parce qu'en conséquence de ce qui pré-

cède, le dit Messire Rousselot, curé de la dite

paroisse de Montréal, ne peut Justifier son re-

fus d'inhumer le corps du défunt en se cou-
vrant de l'autorité ou des ordres de l'Evêque
diocésain, ou de son autorité, lequel ne ])os-

sédait aucune autorité pour donner un tel or-

dre.

9o. Parce qu'il appert des allégués de la

dite exception que l'olfre faite jiar les défen-

deurs, d'inliumer li; corps du dit défunt conte-

nait (!l impliipiait le refus de l'inhumer dans
lo cimetière alf'cléaux inhumations des ca-

tholii|ues romains, et conformément aux usa-

ges, relativemeiil à telles inhumations et à la

loi.

Pourquoi la dite demand'ressc conclut au

débouté de la dile exception péremptoire avec

dépens.
Montréal, 13 décembre 1809.

n. Laflam.mr,

Avocat do la dura.inderesse.

Et la dite demanderesse, sans préjudice à la

réponse en droit qui précède, et se réservant

de répondre siiécialement à la dite exception

péreraiJtoire, pour réponse en fait à la dite ex-

ception en troisième lion plaidéo, dit que tous

les faits allégués en icello exception, sont

faux
;

qu'il est faux que les défendeurs aient

consenti à donner au défunt la sépulture de-

mandée par celte action ; qu'il est faux que lo

dit feu Josejili Guibord ail jamais été soumis à
aucune peine canonique ; qu'il est faux que le

dit U''vérend Alexis F. Truleau ail reeu au-
cune délégation de pouvoir do rEvô(pie diocé-

sain
;

qu'il est Hiux que le dit A. F. Truleau
ait donné l'ordre do refuser la sépulture de-

mandée par celle action au dit Messire Pious-

selot ; qu'il est fiiux onlin (jue le dit feu Joseph
Guibord fut dans des conditions à être jirivé

de la dite séjiulture.

Pour(|uoi la dile demanderesse conclut au
débouté de lu dite exception avec déjiens.

Montréal, 13 décembre 1809.

\\. Laflamme,
Avocat do la DemamhTesse.

Et la dite demanderesse, jiour autre réponse
à l'exception iiéremploire en troisième lieu

pliiidée par les défendeurs, dit que toutes les

matières de fait contenues en icelle exception,

ti.ndaut à alfecter l's prétentions d'.' la deman-
d^Tosse, sont mal fondées, et que les déductions
légales tirées par les défendeurs de ceux des
diis faits ([ui pourraient ôlre vrais, n'ont au-
cun fondement,
Qu'en vertu des traités, des franchises cons-

titutionnelles et Ju droit imblic du pays, le

culle de ft religion catholique romaine, re-

connue on Canada, est libre et même ])rotégé

contre toute opitrossion, mais qu'il n'a été in-

vesti par aucune autorité du droit d'opprimer
aucun de ses membres et qu'il n'enlève aux
citoyens professant co culte aucun d-'S droits

inhérent à leur étal civil.

Que d'après les principes de droit public cl

do jurisprudence établis en France et préva-
lant dans co pays à l'époque dg sa cession

par le gouvernement de la France à celui de
la Grande Bretagne, l'autorité judiciaire, re-

présimlant le souverain, avait el a toujours eu
juridiction iileine et entière jiour ])rotéger le

citoyen, le garantir et ])Our lo maintenir dans
la jouissance de tous ses droits et privilèges,

dans tous les cas et toutes les matières reli-

gieuses ou civiles, iiarloul (H chaque fois que
les dits droits ou privilèges pouvaient être mis
en qui'Slion.

Que d'après le droit public de co jiays, il

n'existe aucune aulorit ^ indépendante de l'étal

el des tribunaux qui reiirésenlent le souve-
rain, dans toute matière aH'cclant les droits el

privili''ges des citoyens,et spécialement dans lo

cas de la demanderesse et en co qui concerne
l'inhumalion de son défunt époux.
Que les défendeurs n'allèguent aucun fait

d'oii serait résulté pour le dit feu Joseph Gui-
bord la perto do son état civil, comme catho-
lique romain et di;s immunilés, droiU el privi-

lèges inhérents a celt'.> qualité.
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Que les défandeurs n'allouent aucun Tait

qui ait pu faire perdre au dit feu Joseph Gui-

Dord la qualité de membre de la corporation

ou communauté des catholiques romains re-

présentée par les dits défendeurs.

Que la dite exception n'allègue rien qui

fasse voir que les prétendues peines canoni-

ques, aux(iuelles les défendeurs allirmenl que
le dit feu Joseph Guibord était soumis, à l'é-

poque de son décès, fussent de nature à lui

faire perdre des droits et privilèges inhérents

à sa condition de catholique, la dite exception

ne mentionnant ni la cause, ni le caractère, ni

la forme.ni les conditions des dites prétendues

peines canoniques, ni l'autorité qui les aurait

prononcées, ni l'époque à laquelle elles au-

raient été prononcées, et surtout n'alléguant

pas que les dites prétendues peines canoniques

aient été nominativement prononcées contre le

dit feu Joseph Guibord, condition sans la-

quelle aucune peine canonique ne peut avoir

de val eur môme au point de vue religieux, et

à plus forte raison au point de vue civil.

Et la demanderesse dit d'abondant qu'en

supposant que l'autorif^ religieuse invoquée

par les défendeurs puisse, sous certaines cir-

constances et par certains procédés, limiter les

droits et privilèges réclamés par cette action,

il «st faux, d'après les principes auxquels la

dite autorité religieuse est soumise aussi bien

nue d'après le droit civil, qu'il ait jamais été

prononcé aucune peine canonique contie les

membres du dit Institut-Canadien et en parti-

culier contre le dit feu Joseph Guibord. ainsi

qu'il ressort de ce qui suit ;

Que le dit Institut-Canadien fut incorporé

par acte de la ci-devant province du Canada,
16 Victoria, ch. 261 (1852-3) et que par le fait

de telle incorporation, les membres du dit Ins-

titut qui pouvaient et peuvent encore indis-

tinctement appartenir à tous les cultes ont été

reconnus par les lois du pays, comme autori-

sés à poursuivre la réalisation des lins de la

dite association, que de fait le dit feu Joseph
Guibord était, à l'époque de son décès, mem-
bre du dit Institut et en possession de droits

et privilèges qu'aucune autorité, autre que
celle, du Parlement, ne pouvait altérer ou res-

treindre de quelque manière que se fût.

Qu'en l'anné 1858, une minorité des membres
du (lit Institut aurait pnbliquemrnt prétendu
que la bibliothèque du dit Institut, i renfer-

mait des ouvrages considérés non seulement
.par les catholiques, mais par les chrétiens de
toute dénomination, comme essentieilement fu-

tiles, irréligieux et immoraux • soumirent aux
iélibéralions et aux votes des membres du dit

Institut une proposition tendant à faire recon-

naître ce fait comme fondé.

Qu3 celte proposition était mal fondée et

que la majorité du dit Institut la repoussa et

affirma avec vérité que la bibliothèque en ques-
tion était composée de livres moraux, propres
& nourrir le cœur et à développer l'intelligence,

et qu'elle ne contenait aucun livre d'une na-
ture obscène et immorale.
Que nonobstant telle déclaration de la part

de la majorité de la dite association l'Bvôque
catholique de Montréal, savoir Mgr. Ignace
Bourget, adoptant sans examen ni enquête,
l'aflirmation mal fondée de la minorité, aurait,

à la date du 30 avril 1858, publié une lettre

pastorale dont la partie suivante pourrait seule

être considérée comme comportant] un blimt
quelconque, savoir :

I Nous faisons un nouvel appel à tous ceux
de l'Institut Canadien qui, nous en avons 1«

eonllance, tiennent encore à l'Eglise pur la

li' ri sacré de la foi, pour que mieux instruits

(1 s principes catholiques, ils reculen' enfin de-
vant l'abimo qui s'ouvre sous leurs piods. Il

en est temps encore et en se soumettant aux
lois d'une aussi bonne mère, ils consoleront
son cœur alUigé de leur égarement. Que si

hélas I ils venaient ù s'opinidtrer dnns le mau-
vaise voie qu'ils ont choisie ils encoureraient
des iieines terribles et qui auraient les plus dé-
plorables résultats. Et en effet il s'en suivrait

qu'aucun catholique ne pourrait plus apparte-
nir à cet Institut ; que personne ne pourrait
plus lire les livres de sa bibliethëque cl qu'au-
eu 1 ne pourrait h l'avenir assister & ses séan-
ces, ni aller écouter ses lectures. Ces fâcheux
résultats seraient la conséquence nécessaire de
de l'attitude anli-calholique que prendrait cet
Institut, en persistant dans sa révolte contre
l'Eglise, > ainsi qu'il appert à la dite lettre pas-
torale produite avec les présentes.

Que la dite lettre ne prononce en aucune
manière des peines religieuses ou canoniques
contre ceux qui appartiendraient à la dite as.

socialion ; qu'au contraire,ello déclare qu'il est

temps pour ceux qui en font partie de se sou-
mettre aux lois de l'Eglise sans indiquer à
quelles lois de l'Eglise on prétendait qu'ils ne
s'étaient pas soumis.

Que pour témoigner de leur respect pour le

ditévêque et de leur désir de Suivre ses ins-

tructions pastorales dans la limite d'une juste
obéissance, aussi bien que pour repousser le

reproche fait aux membres du dit Institut, de
garder dans leur bibliothèque des livres con-
traires à la morale, les membres du dit Ins-

titut auraient délégué auprès du dit évoque
plusieurs d'entre eux à l'elfet de lui remettre
le catalogue des livres de leur bibliothèque,

alin qu'il pût ou se convaincre qu'on l'avait

trompé, ou indiquer ceux des livres y men-
tionnés qu'il considérerait comme immoraux
ou dangereux.

Que cette députation se serait rendue auprès
du dit évéque et lui aurait soumis et laisse en
mains le dit catalogue durant l'espace de six

mois, après lequel la même députation se re-

rait de nouveau rendue auprès du dit évoque
pour en obtenir une répm.se, et que le dit ca-

talogue aurait été remis par le dit evèque en
personne à la dite députation sans qu'un seul

des livres y mentionnés fut indiqué comme
étant immoral ou dangereux.

Que nonobstant cette revendication du ca-

ractère moral de la bibliothèque du dit Insti-

tut, le dit évéque aurait privément donné ins-

truction aux prêtres et curés de son diocèse,

de refuser les sacrements aux membres du dit

Institut, leur infligeant ainsi sans oucune
cause, sans monilion ni excommunication,
une peine abusive et contraire aux canons et

aux lois de l'église.

~ Que cette peine pourtant étant purement
spirituelle, celte cour n'aurait pas à s'en occu-
per dans la décision de cette cause, si elle n'a-

vait été suivie des conséquences auxquelles
les défendeurs font allusion en alléguant que
le dit feu Joseph Guibord était, lors de son
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4écë8, soumis & de prétendues peines canoni-

que?.
Que certains membres catholiques du dit

Institut auraient, dans l'année 1865, porté de-

vant le Pape, supérieur spirituel du dit évé-

que, la question du refus injuste des sacre-

ments fait aux membres catholiques du dit

Institut, en conformité aux instructions pri-

vées, sus-mentionnées du dit évoque, se plai-

gnant d'un abus de pouvoirs spirituels du
dit évéque.
Que dans le cours du mois d'aoiit (1869) le

dit évèque aurait publié ou fait publier, dans
les églises de son diocèse, une annonce ou
lettre pastorale, dans laquelle il aurait pré-

tendu donner le texte d'un document émané
d'une congrégation dite de la Sainte Inquisi-

tion, en partie congue dans les termes sui-

vants :

f Ayant soumis h l'examen la difliculté sou-

levée depuis longtenips à l'égard de l'Institut-

Ganadien, toules choses ayant été mûrement
et soigneusement examinées, ils ont voulu
qu'il fût signilié à Votre Grandeur (savoir,

Monseigneur Ignace Bourget), que les doc-
trines contenues dans un certain annuaire
dans lequel sont enregistrés les actes du dit

Institut, (savoir, l'annuaire de 1868) devaient
être lout-à-fait r^etées et que ces doctrines en-
seignées par le même Institut devaient elles-

mêmes être réprouvées remarquant de

filus que par de telles mauvaises doctrines,

'instruction et l'éducation de la jeunesse
chrétienne ne tombassent en péril ils ont ex-

Î

trimes qu'il fallait louer votre zèle et la vlgi-

ence dont vous avez usé jusqu'à présent, et

lis ont ordonné que Votre Grandeur elle-

même devait être exhortée à s'entendre avec
le clergé de votre diocèse pour que les catho-
liques, et surtout la jeunesse, soient éloignés
du dit Institut, i tant qu'il sei'a bien connu
que des doctrines pernicieuses y sont ensei-

gnées.»

Que le dit évéque aurait pris occcasion et se
serait autorisé de ce document pour déclarer
I que celui qui persisterait & vouloir demeurer
I dans le* dit Institut ou à lire ou seulement
I garder le dit annuaire, sans y être autorisé
I par l'église, se privait lui-môme des sacre-
t ments, même à l'article de la mort, parceque
( pour être digne d'en approcher, il faut dé-
t tester le péché qui donne la mort à l'âme, et

t être disposé à ne le point commettre, i Ainsi
qu'il appert à la dite annonce ou lettre pasto-
rale dont copie est produite ave.' les présentes
pour en faire partie.

Qu'en supposant qu'un document aussi ex-
traordinaire par la forme et par le fond que
celui dont s'est autorisé le dit évoque pour
publier ce qui précède, émane do la Cour de
Rome (ce qui est nié jusqu'à preuve), cet
étrange document ne justifie en rien les con-
clusions auxquelles en est venu le dit évéque
dans la lettre pastorale en dernier lieu cité.

Qu'au contraire, en supposant ce document
comme authentique, il en résulterait que l'au-
torité suprême n'exprime aucune opinion
quelconque sur les questions à elles soumises
autrement que par l'impression causée chez
cette congrégation par une publication (an-
nuaire de 1868, postérieure de dix ans à tou-
tes les questions soumises, et de quatre ans à

l'appel dttréré à la dite autorité, de la conduit»

abusive du dit évéque,

Que l'abstention de la dite Cour de Rome
de prononcer sur ce qui lui était soumis équi-

vaut, en droit canon, en droit civil et au point

de vue du sens commun, à une désapproba-

tion de la conduite du dit évéque dans les

matières ainsi soumises.

Que les conclusions de la dite lettre pasto*

raie et notamment la déclaration que ceux qui
persistent à demeurer membres du dit Institut

se privent eux-mêmes des sacrements de l'é-

glise, même à l'article de la mort, sont un
abus de l'autorité du dit évoque—quelles sont
fondées sur un document qui les réprouvent
et que les dites conclusions sont nulles et sans
valeur.

Que les prétondues peines canoniques dont
parlent les dits défendeurs dans leur dite ex-

ception, n'ont et ne peuvent avoir d'autre pré-

texte que la lettre pastorale en dernier lieu

citée.

Que d'après le droit canonique, les préten-
dues peines auxquelles font allusion, les dits

défendeurs sont nulles et sans valeur, pour les

raisons suivantes, savoir :

to. Parceque la seule peine canonique qui
puisse séparer un membre de l'église catholi-

que de la communion de cette église et le pri-

ver de la sépulture ecclésiastique, est l'ex-

communication majeure prononcée nominati-
vement contre ce membre de l'église.

2o. Parce que l'exzommunication majeure
n'est valable, tant en droit canonique qu'en
droit civil, qu'en autant qu'elle a été précédée
de monitions individuellement signifiées et

par écrit à celui qu'elle entend frapper, et que
ce dernier a ensuite été nominativement dé-

noncé comme susdit.

3o. Parce que les prétendues peines cano-
niques invoquées par les défendeurs, ne pos-
sèdent aucun do ces caractères.

Qu'en supposant de plus que les prétendues
peines canoniques ressortant de la dite lettre

pastorale, auraient aucune valeur au point de
vue canonique ou civil, ce que nie la deman-
deresse, elles ne peuvent tirer cette valeur que
des termes et des circonstances de lew pro-
nonciation.

Qu'ainsi qu'il appert des termes et des cir-

constances de la dite lettre pastorale, les

membres de l'Institut-Canadien ne peuvent
encourir les dites prétendues peines canoni-
ques que tant que l'Institut enseignerait des
doctrines pernicieuses.
Que pour enlever tout prétexte au dit évo-

que de maintenir les prétendues censures ou
peines contenues dans la dite lettre pastorale,

les membres catholiques du dit Institut, qui
s'étaient, ainsi qu'il appert par ce qui précède,

toujours tenus dans l'observance dos lois de
l'église, auraient déclaré à l'unanimité, dans
une séance tenue le 23 septembre dernier,

avec le concours unanime des membres non
catholiques, ique l'Institut-Canadien, fondé
dans un but purement littéraire et scientifi-

que, n'a aucune espèce d'enseignement doc-
trinaire et exclut avec soin tout enseignement
de doclrmes pernicieuses dans son sein. •

Qu'ils auraient de plus unanimement voté
dans la môme séance . i Que les membres ca-
tholiques de l'Institut-Canadien ayant appris
la condamnation de l'annuaire de 1868,. de
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rinstitut-Canadten, par décret de l'autorité

romaine, déclarent se soumettre purement et

simplement à ce décret. »

Que d'après les termes du document pré-

tendu, émané de la Cour de Rome, comme
susdit, aussi bien que d'après les termes de la

lettre pastorale en dernier lieu ci-dessus men-
tionnée, cette double déclaration des membres
de l'Institut-Canadien faisait disparaître, tant

au point de vue du droit canonique qu'à celui

du droit civil, les dites prétendues peines et

censures, si elles eussent existé valablement.

Que vu ce qui précède, il est faux que le dit

feu Joseph Guibord fût, à l'époque de son <lé-

cès, soumis à aucune peine canoni(|ue, et que
le refus fait par les dits défendeurs d'inhumer
son corps pour ce motif, est sans aucun fon-

dement tant en fait qu'en droit.

Pourquoi la dite demanderesse conclut au
déboulé de la dite exception avec dépens.

llontréal, 13 décembre 1869.

R. Laflamme,
Avocat de la demanderesse.

Et la dite demanderesse, pour réplique à la

défense en fails plaidée par les défendeurs, dit

que tous les allégués d^ sa requête libellée,

sont vrais et bien fondés en faits.

Pourquoi elle persiste dans les conclusions
de sa dite r quête libellée, et conclut au dé-

bonté de la dite défense en faits avec dépens.

Montréal, 13 décembre 1869.

R. Laflamme,
Avocat de la demanderesse.

Reçu copie,

L, A. Jette,
Avocat des défendeurs.

Avec ses réponses et répliques, la demande-
resse a produit le 16 décembre 1869 les pièces

suivantes :
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Inventaire de production ds la Deman-
resse ; avec réponses.

Province de Québec,!
District de Montréal./

COUH SUPÉRIECBE.

Dame Henriette Brown, Demanderesse, vs.

Les Curé et Marguillers de l'CEuvre et Fabrique
de la Paroisse de Montréal, Défendeurs.

Exhibit A.—Procès-verbal de la séance de
l'Institut-Canadien, tenue le 13 Avril 1858.

Exhibit B.—Lettre pastorale de l'Evêque de
Montréal, 30 Avril 1839.

Exhibit C.—Procès-verbal de la séance de
l'Institut-Canadien, 27 octobre 1863.

Exhibit D.—Annonce ou leitre pastorale de
l'Evoque de Montréal, août 1869.

Exhibit E.—Procès-verbal de la séance de
l'Institut-Canadien, 23 septembre 1869.

Montréal, 16 décembre 1869.

R. Laflamme,
Avocat de la Demanderesse.
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Exhibit A de la Demanderesse.

Extrait d'un procès-verbal d'une séance spé-
ciale tenue le 13 avril 1858 :

Présidence de Vf. P. Cassidy.

M. E. D'Orsonnens, secondé pnr M. R. Tru-
deau, propose : Qu'un comité composé de MM.

P. Cassidy, E. Coderre, Labrèche-Viger, Pabr»
et Trudeau, avec pouvoir d'ajouter à leur nom-
bre, soit créé et reçoive instruction de faire

une liste des livres qui, d'après son opinion,
devraient être retranchés de la bibliothèque de
l'Inslitut-Canndien.

MM. Trudeau et d'Orsonnens parlent en fa-

veur de leur motion.
M. Charles Dion propose en amendement,

secondé par J. de Montigny, qu'un comité
composé de MM. F. Cossidy, A. Trudeau, La-
brèche-VIger, A. Laflamme, J. E. Coderre, C.

Daoust et H. Fabre, soit nommé et reçoive
instruction d'examiner tout ouvrage ou pu-
blication qui pourrait lui être indiquée par
écrit, cumme étant d'un caractère immoral et

d'en faire rapport à l'Institut.

MM. Dion et Coderre parlent en faveur do
cet amenilement.

M. Blanclicl en amendement, secondé par
M. Arthur Anger :

Que l'Institut-Canadien a été fondé en 1844,
dans un temps où il n'y avait pour la jeunesse
canadienne et pour les Canadiens-Français à
Montréal, ^ucune bibliothèque publique ni

aucun cabiuet de lecture où les Canadiens-
français pussent s'instruire et se développer
l'intelligence par la lecture.

Que la généreuse jeunesse d'alors, animée
par le patriotisme et l'amour de l'étude, vou-
lut, en fondant l'Institut-Canadien, se créer
un sanctuaire où elle pût avoir l'avantage de
s'instruire, de se nourrir du pain de l'intelli-

gence et se faire une position plus digne en se
rendant meilleure par l'étude de la science.

Que l'Institut-Canadien, après i^a fondation,
s'est soutenu et maintenu par des efforts et

des sacritlces incessants de la part de ses
membres, et qu'il a prospéré au point de sou-
lever contre lui la jalousie et la haine des en-
nemis jurés de tous progrès, qui veulent met-
tre un veto au développement de l'intelligence

humaine.
Que l'Institut Canadien a jusqu'à ce jour tri-

omphé de la calomnie et des haineuses persé-
cutions de ceux qui,avant la fondation de cette

institution, n'avaient jamais pensé & fonder
pour la jeunesse et les canadiens en général
une bibliothèque ni aucun cabinet de lecture
publique, pas même un cabinet paroissial.

Que sous l'influence du Sacerdoce laïque,
société nouvellement organisée pour empêcher
le développement du progrès et de l'intelli-

gence, l'institut voit avec peine et douleur un
redoublement de calomnies et de diffamations
contre son institution : mais le bon sens, la

raison et l'intelligence qui ont toujours distin-

gué la majorité des membres de rinstitut,8au-

ront encore faire justice des complots ourdis
contre cette institution'

Que l'Institut Canadien, tout en accomplis-
sant sa noble mission d'union, d'instruction
mutuelle, et de progrès général, suivant la

haute conception de ses fondateurs a toujours
veillé avec la plus scrupuleuse sollicitude à ce
que sa bibliothèque fût exclusivement compo-
sée de livres moraux, scientifiques, philoso-
phiques, historiques et propres à nourrir le

cœur et à développer l'intelligence.

Que l'Institut a toujours été et seul compé-
tent à juger de la moralité de sa bibliothèque
et qu'il est capable d'en prendre l'administra
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lion suns l'introiluclion d'induences étran-

gères.

Que l'Insli'-ut saisit l'occasion pour repousser

les calomnies et lus malicieuses insinuations

lancées contre lui par clos personnes inulvoil-

lanles.qui ont faussement avance que la biblio-

thèque de rinstilui contenait des mauvais li-

vres proi)rc's à démoraliser la jeunesse, ([ue

l'Institut déclare ici l'ormoUemont que sa bi-

bliothèque n'a jan.ais contenu (le livre d'une

nature obscène ou immorale : que les diiré-

rents comités permanents ou spéciaux ainsi

que les bibliothécaires do l'Institut auxquels

Incombait spécialement leuevoir de luire rap-

port sur la nature et l'état de la bibliothèque,

n'ont i>asencL.e pu, après dos travaux longs

et consciencieux, depuis quatorze ans, trouver

dans les rayons do la bibliothèque un seul li-

vres d'une nature obscène ou immorale.

Que sous ces circonstances, l'Institut man-
querait à sa dignité en s'occupant davantage

de la motion principale qui semble n'avoir

pour but que do nuire à l'Institut en aidant à

accréditer les fausses insinuations et les ca-

lomnies de ses ennemis et de ses détracteurs

qui, à des époques périodiques, cherchent ù

saper l'existence de celte insiitution.

Et que le comité de régie est sulTisant pour

gérer les alfaires de l'Institut et pour voir à

l'administration de sa bibliothèque.
|

Après discussion, l'amendement de M.BIan-

chette étant alors mis aux voix, il est alors

adopté sur la division suivante :

Pour 110—contre 88.

(Vraie copie)
"

J. N. BlKNVENtl,

Secrl.-Arch., I. G.

L'exhibit B se trouve dans l'appendice. ^
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ExhibitC delà demanderesse.

Produit le 16 Dec: 1869.

Séance do l'IInstilut Canadien.

A une séance de l'Institut Canadien tenue l<>

27 octobre 1863,

Il a été résolu : qu'un comité, composé du
président, de l'hon. L. A. Dessaulles, Jos. Dou-
tre et des moteurs, soit nommé pour s'enqué-

rir quels seraient les moyens propres à aplanir

les difQcultés survenues entre l'Evoque de
Montréal et l'Institut Canadien.

Moteur, Dr. E. Coderie.— Secondour, W.
Laurier.

(Vrai extrait des minutes de la délibération)

J. N. Bienvenu,
Secrt.-Arch., I. G.

lio—Exhibil D de la Défonderesse

produit le 16 déc : 1869.

ANNONCE

Ou lettre Pastorale de l'Evoque do Montréal
du mois d'août 1869.

Vous n'avez pas oublié, N.T.C.F. les lettres

pastorales que Nous vous adressâmes, le 30
avril 1859, pour vous faire comprendre l'obli-

gation que vous impose la religion de ne pas
lire des livres défendus par l'Eglise, de ne pas
vous abonner à des journaux professant de
mauvais principes et de ne pas assister à des

discours qui seraient impies ou irreligieux.

A C'Hto époque, comme vous en avez sans

douti! conserve la mémoire. Nous fîkmes dans
la trislu nécessité de signalor à votre attention

rinslilut-Canadiun comme dangereux à votre

loi, ut dûmes signiller qun vous ne pouviez en
conscience en faire partie.

Quulqucs-uns des membres de cet Institut

croyant i|uo nous les traitions avec sévérité

outréi>, ou appelèrent au St. Siège, Il y a envi-

ron quatre ans, pour so plaindre de notre con-
duite à leur é(-;iinl, et être traités comme les

autres enfants do l'Eghse qui peuvent, quand
ils lo veulent approcher dus saoruments.

La sacn-e congrégation chargée par N. 8.

P. le Pape d'examiner celte grave question
vient de donner sa réponse, et Nous Nous em-
pressons de vous la transmettre.

Voici >a traduction lldôle du texte latin qui
nous a éi'j adressée.

I Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

les Eminentissimes et Hévérendissimes Inqui-

siteurs Généraux, dans une congrégation gé-

nérale de la Sainte Inquisition Romaine et

Universelle, tenue Mercredi, 7mo jour du pré-

sent mois, ayant soumis ù. i'exumen la difllcuU

tée soulevée depuis longlb.mps à. l'égard da
l'Institut-Canadien, toutes choses ayant été

niùrem^'nt et soigneusement examinées, ils

ont voulu qu'il fût signilié à Votre Grandeur
que les doctrines contenues dans un certain

annuaire dans lequel sont enregistrés les actes

du dit Institut, devaient être tout à fait reje-

tées, et que ces doctrinos nnseignées par lo

même Institut devaiont-ellos-mômes être ré-

prouvées. Les susdits Eminentissimes et Révé-
rendissimes Pères remarquant de plus qu'il

était fort i craindre que, par de telles mau-
vaises doctrines, l'instruclion et l'éducation do
la jeunesse chrétienne ne tombassent en péril,

ils ont exprimé qu'il fallait louer votre zèle et

la V igilu nce dont vous avez usé jusqu'à présent ;

et ils ont ordonné que Votre Grandeur elle-mê-

me devait ôire exhortée à s'entendre avec le

clergé de votre diocès^e, pour quo les catholi-

ques, et surtout la jeunesse, soient éloignés du
susdit institut t'iut qu'il sera bien connu que
des doctrinos rnicieuses y sont enseignées.
Mais ils ont ei laème temps donné des louan-
ges à une auire société appelée Inslilul Cana-
dien-Français, ainsi qu'au CoiiiTter de Sl.-

Uyacintlié ; et ils ont ordonné quo l'un et l'au-

tre fussent favorisés et aidés pour chercher
ainsi à apporter remède aux dommages et aux
maux qui ne peuvent que résulter do l'autre

susdit Institut. I

Telles sont les instructions du Saint Office

qui nous ont été communiquées par Son E.x-

cellence Mgr Simeoni, Secrétaire de la Sacrée-
Congrégation de lu Propagande, le 14 juillet

courant.

Nous devons en môinc temps, N. T. C. P.,

porter à votre connaissance un autre fait très-

important. C'est que l'annuaire de l'Institut-

Canadien pour 1868, célébiation du 24me an-
niversaire do l'Institut-Canadien, le 17 décem-
bre 1868, condamné par un décret du Saint
Oflico, en date du 7 juillet courant, a été mis,

le 12 de ce môme mois, par la Sacrée-Congré-
gation de l'Index, au nombre des livres défen-
dus. Notre 8. P. lo Pupe a approuvé ce décret
le 16 courant et a ordonné qu'il fût promul-
gué.
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En mollnnl ci!l tVïcil ail iimnLi'd îles lUTes
ilont lu lecture ust intenlitu à tout le mondo,
la Sacrée Congrégation do l'Index donne un
sérieux avertissement qui iiiérito, N. T. C. l*'.,

toute votre attention ; et rapprobation du Vi-

caire (In Jésus-Glirisl, dont co décret est rovô-

lu, doit vous faire songer aux paroles ([uo

Notre Seicneur a laissées dans son Evnngile :

Celui qui vous écoule m'écoule cl celui qui
vous méprise me méprise.

I En conséf(ui'nce, dit celte Sacrée-Congré-
gation, personne, (]uol(|uo soit son rang et sa

condition, no peut ni |)ublier, ni lire, ni garder
le (lit ouvrage condamné et proscrit en quel-
i|uo lieu qu'il s il ou en quehiue langue (|u'il

ait été publié ; mais il doit le remettre enlro

les mains des Evèques ou inquisiteurs sous les

peines portées par les règles do l'Index des
livres delendus. I -(Décret do la Sacrée-Con-
grégation do l'Index, 12 juillet IHG'J.)

Ainsi N. T. C. V. deux choses sont ici sp''-

cialenienl et slriclement défendues, savoir:
lo. du l'aire j),irlii! de l'Institut Canadien tant

i|u'il enseignera des doctrines ))ernicieuses et

2o. de (jublier, retenir, garder, lire l'/lnnHai'rc

du dit Institut, pour 18G8. Ces deux comman-
dements de l'Eglise sont en matière grave, et

il y a partousequont un grand péclié à les

violer sciemment. En consé(|uence celui qui
persiste à vouloir demeurer dans le dit Insti-

tut, ou il lire ou seulement garder le sus-dit

Annuaire sans y être autorisé par l'Eglise, se

prive lui môme des sacrements, même à l'ar-

ticle de la mort, ])arceque pour être digne d'en
approcher, i\ faut délester le pèclié qui donne
la mort à l'Ame et être dls|)osé à ne plus le

uommettre.

Rapport (lu comilé spécial nommé le 9 spplem-
bre 11^09, el rcsotulion l'adoplanl.—Exhi-
bit E de la Demanderesse.

INSTirCT-CANADlKN.

A une séance do l'Institut-Canodien tenue
le 23 septembre! 1869, lecture fut faite du ni])-

|)orl suivant :

Au Président et aux membres de l'Institut-

Canadien :

Messieurs,—Le comité spécial nommé à la

séance du 9 si'plembre 18G9, pour prendre en
considération la silualion gimerale de l'Insli-

lut-Canadien, a l'honneur de faire rapport :

Que les membres de votre comité ayant,
pour la plupart, été présents à la séance dans
laquelle pe comité a été constitué, ont compris
que les termes généraux de leur mission
avaient pour objet de les Inisser libres d'envi-
sager tous les aspt'cis des difticultés qui empê-
chent l'Institut d'atteindre lo degn; d'utdité
auquel aspirent tous ses membres. Ces diffi-

cultés avaient acquis plus ilo gravité, dans
ces derniers temps, par suite d'un décret éma-
nant de rautorité romaine, en daiodu 7 juillet

18G9, condamnant les doctrines contenues
dans l'annuaire do l'Institut-» anadien de I8G8,

qui sont indiquées dans co décret, comme
étant les doctrines de l'Institut, et engageant
le clergé à se concerti'r pour é'oigner la jeu-
nesse do l'Institui, lanl qu'il enseignera, lit

ce décret, des doclrines pernicieuses. Votre
comité a compris que c'était vers la solution
des dillicultes, créées aux m imbres calholi-

qucs, par lo décret, ((ue leurs elTorls dovaicn'.
tendre en premier lieu, et que, dans lo cas où
elles seraii-nl considérées comme insolubles,

au point de vue do ses membres, son devoir
serait do le rléclarer et d'aviser ensuite à co
qui resterait à faire,

Votre comité est heureux do dire qu'après
avoir milroment oxamim'' la situation. Il eu est

venu à la conclusion que l'Institut, comm<)
corps, et les membres calholiqui s pouvaieul,
sans modilier la constitution organique qui
nous régit, adopter des démarches qui seraient
propres à réconcilier les membres catholiques
avec les autorités de leur culte, et cola sans
amoindrir les services que ctto institution

port rendre dans le dévelopjiement do la litté-

rature et des sciences dans co pays.
Ceux des membres de l'Institut qui n'appar-

tiennent pas au culte calholKjuo, no peuvent
être indilli'rents luix nécessités inhérentes il la

position de tours collègues catholiques, puis-
que ces nécessités peuvent déterminer la pré-
sence ou l'absence des catholiques dans celte
institution Dans un pays "omme lo nôlr",
ceux (|uo le culto divise ont dos devoirs et des
intérêts communs qui doivent les racltro sou-
vent en contact. La littérature et les sciences
offrent, en dehors du domaino religieux, de
larges coudées pour la commuiiicalion des
idées el des recherches utiles, et il serait bien
molheureux que faute d'api)rôoier dans leurs
justes limites, les exigences particulières d'un
culte, une partie des membres do l'Inslitut

rendit impossible leur union avec des mem-
bres appartenant à un culto durèrent.

Dans le but d'obvier ii ses (liflleultés, déjiî

l'Inslitut a dans une séance n'omtireuse, tenue
lo 7 mars 1861, adopté la resolution suivante :

Que la constitution do l'Institut Canadien, en
no demandant compte à aucun do ses mem-
bres de sa foi religii.-use, n'implique en cela la

négation d'aucune vérité ou autorité religieuse
et laisse subsister dans leur intégrité les res-
ponsabilités et devoirs individuels de membres
dans 11 urs rapports avec les cultes élablis.iiue
pour placer la liberl^ religieuse, ad.nise dans
cette institution, audossus lie toute espèce de
conflit et à l'abri ilo tout malaise, il est essen-
tiel d'éviter avec soin de tr.iiler 1 1 disi-uter
toute question qui (lourrait blesser li^s suscep-
tibilités religieuses d'aucun de.« membres de
celte institution."

Cette résolution n'ayant pas reçu do publi-
cité au d'hors ou n'ayant peut-ôtro, dans l'o-

pinion de qu'Mijues personnes, suivi(! avec as-
sez de Udi'lile, l'opi'iioïia prévalu quel(|uo part
qu(i rinstiUU se dnnnait la mission d'enseigner
des docirines qui'lcoti(|iies. Que cctleopiiiion
soit bien ou mal fondée il S'Tuit sans utilité de
la combattre auli-Hmenl (ju • par dosacl's for-
mels et rex'Ciition nyeunuse ol constante du
texte et de l'esprit do la résolution de m:irs
1864.

C'est ce fi quoi conclut votre comité en sug-
gérant aux iiinrahr s, à qui'lquc culto (|u'ils

appartiennent, d'ullirm-r sol nri''lloni'nt et
comme corps; "Que l'Institut Canadit-n, fondé
dans un but puieuiMii litiérair"ei sci.'iitilique,

n'a aucune espèce d'enseignement doi:lriiiaire
et exclut aV'C soin loul nnsfigniMueul de doc-
trine pernicieuse dmis son selu."

Par doctrines pernicieuses votre comité en-
tend toute expression d'opinion écrite ou par-
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lui) qui (liir.iil rcll'i'l ili) vidlri' les ti rniBâ do la

rôf&iiiliun (lo ^!aI•s tSO'i. L'Iiislimi n'u juiiiais

été iiccusi' (le tcli rcr duiis son soiti l'expru^-

sion d'idôi's conliMiros A la inoralo, cl lus doo
tririt's que l'on a cru y tHrti l'iiMsigiinuâ, ii'i'-

luietit |iirnic:i"ii»(!.-i, inùm.? da'.s l'opiiiioii do

ceux qui los ont alli'ibuik'.s i\ l'IiisUliit, (|u"au

point do vu(i d'un cullo on piirlioidior. L'cx-

presslon aiii'i qnalilion n'oslquo la ii'alllnu i-

lian do eu ipio l'IiiHliliU a (li:Jà ili'cl'Ur.

Le coinilu uouiposii, ou grando inu)oril>', do
catholiques, a par rui'ijiiiio d' sos inoaibrus t:a-

llioliquos, cru devoir s'a Iri's-sor aux porsoiiu's

do eu oïdlo, pour leur i-ugjion'r (|uo la oircons-

lanci' uxigoait doux uiio licmarciio purlioiiliù-

rn, pour coiicilior lour coiidilion do in.;aibros

do oetio iiislitutioij uvoc los exigoncus do leur

culte.

La d''crol aupiol il a élo lait allusion, s'il

n'était rocoDHii coiiuno l'aii-aiil auturiiù pour
eux, aurait roll'il d'oloif,'n'r la jounusso catlio-

liquo do collo i:isiilutiiin l't do
|
rivi.'r uno par-

tie iiii|iort(inlo do imlro poiailution dos bii;n-

Jaits do oolto a&souiatioii.

En consC(|urric", la Sfulioii calholiquo du
conuto huygùro qu'il s^iil. ad()|ilo uno rosohition

dans los t(.'ri:iis suivaPi: ; t Quo l's uionibr^'s

catlioliquus di' rinstilul-Cjuadion, uyant ap-
pris la coniiauusalion do l'aniiuain; do 1868 do
rinslitut-G,ina<lion, par déoroL d • l'autorito

roiiiaino, Joolaront so S(juinoUro pnromi^nt et

simiilemont à co décru!.

i

Votre coinit.'; n laison do Cioiro ipio jt.ir

collo doublo détnaruho du corp^ ot dos catlio-

liquos do l'iuslilut, los dilIlculL.s qui ont exis-

té depuis plusieurs années, et (jui ont idoiguo
du sein do l'Ijistitut fies citoyens distingués
parleur niériie ot par luiir savoir, so trouve-
ront aplanies et qu'il nous sera permis de réa-
liser los aspirations gén'''rpusi's que cotte ins-

titution avaient inspirées à ces jjalrons et à
ses membres, à son origine cl depuis.

Montréal, 23 Sept. ISGO.

J. K.Miiiu- CoDiiiaii;,

l'ru&idunt.

A|)rès quoi il l'ut projn'Sé et résolu unanime-
ment • quo lo rapport niaiulouanl sous co.isl-

déralion soit et est adojjlé. •

Vraie coj)ie dos niinules do ilélibéraiiun.

OviDK Ste. MvniK,
Vice-Présidunl, [.-(;,

.1. N. lîIliNVK.M-,

Secrétaire, l.-C.

Le 31 Uéconiliro ISO'J, los défiMidoiirs pru-
diiisiriMil au bureau du l'rototicitaire leurs ré-
jdiquos générales. La demanderesso s'utaut
opposée à la production d'une réplique spécialiï

à sa 3.'mo réponse, les défondeurs présenlo-
renl le 3 janvier 1870, uno re(piùio pour ipi'il

leur soit permis de la produire : aci;ordée.

lUpUques générales,

Produites le 31 décembre ISG'J.

DisrnicT Dii Mo.NTiiiiAL, --Gol'r SupÉuiEciit;.

Dme. Henriuile Hrown, demandert3se, vs
Los Curés et Margnillers do l'QEuvre et Fabri-
que de la paroisse de Montréal, défendeurs.
Les défendeurs, pour réplique à. la réponse

on droit do la demanderesse, à lour première
e.tcoiilion en celte cause disent :

Qiio loiiios ot l'iiauiim* do-, allégations uoali>.

nues un lour dite uxco|ilion sont sutlisanlos un
droit pour lour faire obtenir lo-i conclusions
(pi'ils y ont pri.ses ; et quo les mollis invocjués

I

par la duniuiidoross'^ au soutien do la dilo ré-

I ponso en droit ot conslituaul mèiiie telle re.

lionso, no sont pas des moyens dc^ droit et ne

!

peuvent ôtro utilonienl inwxpiés i\ l'iniconlro

I

do 1 1 dite oxcuplion dos del'o.,(leurs.

l'oiu'quui los d'Iundours |i"rsisteiit dans los

! con( lusioiis par eux prisv^s ''ii lour (Lie exi;o|>-

i

lion et couclU'Mil ou d.'boiili^ et renvoi do 1

1

I

dilo ri;ponse, avec dépens.

' Monlréal. '2) Déconibro ISGt).

L. A. .luïrii,

.\Vecal des dél'ondelU's.

Va les dits ilel'endours, pour réj)liipioù la n?-

!
î'onso do la domandorosso ù la seconde (î.tcop-

I

lion, disent :

(Jiio cu(jul os', énoncé ,n\ telle réponse et 'pii

I no va pas à corroborer co ipii est allégué en la

I

dilo seconde exception d(!s défundeur."», est

;
faux et Inal fondé, et (pio toutes V\» allégations

I

(lo li'ur dite excoplion sont vrais ol bien l'on-

I déos.

—

1 Et re|iliquant speoi.ilonient à cette partie do

j

la dite réponse do la d' inanderesso qui va ù
! prétendre ([U' la présunto domando est une
!
mise en domeuro formelle faite au.x déi'ondeiirs

' d'inhonvr les restes du dil Guibord, los dits
défendeurs disent :

Qu'ils ont toujours ité disposés, ainsi (pi'al-

[

lègue en leur dite secon(l(! exception, ù accor-
,
der aux restes du dd Guibord lu sépulture
qu'il appartenait, et qu'ils ont olfert do la don-

1 ner, ce ((u'ils prouveront isn temps et lieu, et
i ({uo par conséquent la demanderesse étail el

I

est mal fondée à so jmurvoir par mandamus
I

pour obtenu' l'accomplissement d'un fait (pie

I

les défendeurs n'ontjamais refusé d'accomplir.
I Pour((uoi los défendeurs persislont dans les

I

conclusions do leur dite seconde exception,
concilient au renvoi el debout de la dite ex-
coplion, avec dépens.

Monlréal, 23 Décomlire IhlJ'J.

L. A Jkttk,
Avocat des défendeurs.

El les défi.'ndeurs, pour réplique à la répon-
se en droit do la demanileresse à la iroisiémo
oxcepiion dos defendours, disent :

Que toutes et cliacuno do-; allégations d- leur
dite lioisiènio exception, sont sunisantos un
droit, pour leur faire obi -nir Ii3s oonclu?ions
(pi'ils y ont prises.

Pourquoi, r.'itéranl les conclusions do leur
dilo IroisiouK! oxcepiion, ils concluent au ren-
voi et débouté do la dilo réponse en droit de
la demanderesse avec dépens.

Monlréal, 23 Décembre 1800.

L. A. Ji-rrrii.

Avocat des défentieurs.

El les défendeurs, pour ré|iliquo à la secon-
de réponse do la demanderessi; à leur troisiè-
me exception, disent :

Que toutes et chacune (li;s allégations do
leur dite troisième excepiion sont vraies et
bien fondées.

Pourquoi les défen leurs persistent dans les
conclusions de leur dite troisième exception el



,•11114 (lo> alli'guiioiia coiih'.
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olilonir Io;h conclusions

'I. ([uo los inolils invo((iii.s

(lu souiii'n ili) la (liio p/'-
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wis^'s ''Il liHir (|,tu i>xi;o|i-

(i.'boiili! l't rL'iiViii du II
poils.

iibn) I.SGI».

L. A. .Ii;Tiii,

Avocat ,|,.s (léluiiil.'iii\s.

irs, i)oinTé])li.(uoù la n-.
ifïssd à In saoonilo cxuui)-

ict' l'ii ti'lio i'»''ponsoet'|iii

rcc i|ui est iill.'gut' on la
ion fli;s (It'Ciîiidiurs, est
ipu) toutus los alléguli'.>iis

1 sonl vrais ot bien Ibii-

i.il'iiiicnt à cpltu pailiiMli!
d -in indi'iosso qui va à
s<'iil(! doin.indM est uno
lolle fait., aux délendciirs
lu dit Guibord, les dits

ilo dlsjiosps, ainsi cpTal-
ond(( oxception, à accor-
t (îuibord la sopullure
[u'ils onl oirert do la don-
ont on temps et lieu, et
la demmdoi'esst» était et
pourvoir par mandamus
lilissoinont d'un lait que
amais reluso d'accomplir,
li'urs persistent dans l.'s

dite seconde e.xcepUon,
!t débout do la dite ex-

il n'o 1809.

L. A Jkttk,
Vvocal dos dclondeurs.

lour rùpli.iuo à la répou-
inderosso ù la troisiènio
urs, disi'iit :

no. les allégations d.. leur
ion, sont suflisantes en
oblinir les oonelu-imis

les conclusions do leur
iu, ils concluent au reii-
ilo réponse on droit de
dépens.

ibro ISU3.

L. A. JiiTiii.

.vocal des défendeurs.

our réplique à la secon-
inderesse à leur troisiè-

:une des allégations de
cepiion sonl vraies et

eurs persistent dans les
.6 Iroisièmo exception et
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doiiianilenl lu renvoi do la dite réponse, avec

dépens.

Montréal. '2.1 décembre 18G9.

L. A. Jkttk,

Avocat des dérendeurs.

Et les dérendeiits, sans préjudice^ à la répli-

que spécial!^ (pi'ils oiiieiiili'nt faire à la troisiè-

me réponse de la ilMuandercsso ii leur truisiè-

nio excaplion, après en avoir ré^julièremont

obtenu la permission, pour réplique générale

ù la dite Iruisioine ppons»; de la diMnandurosso

à leur li'oisiéiiie exception disent :

Que toutes et cliai:uno des allégulious enn-

leiiui's on lour dilo troisième exception sonl

vraies et biim l'undées

Pourquoi li's défendeurs persls-lont dans les

conclusions do leur dilo troisième oxceplion et

concluent au renvoi de la dite troisième re-

panse do la demanderesse, avec dJpons.

Montréal, 23 décembre I8G9.

L. A. Jkttk.
Avocat (ios défendeurs.

He'.u copie,

H. Laki.vmmk,

Avocat de la deraanden^sse.

IkfjUiHe pour permission de produire une
réplique ipéciale.

Produite le 3 janvier 1870.

District dk Montiikal,— Cou» SupÉniEunE.

Dame Ilonrietie Brown, demanderesse, vs
Los Curé etc., défemleurs.

Aux Honorables jugi's de la Cour Supé-
rieure iiour le Bas-Canada, siégeant dans et

pour le District de Montréal, ou à aucun
d'eux.

La requête di'S défendeurs.

Expose :

Que la demanderesse en cette cause, iiur la

troisième réponse qu'elles a l'aile à la troisiè-

me exception des défendeurs, u invoipié grand
nombre do faits nouveaux, et i|u'au soutien

des allégations de cette dite ré])ons(! elle a
produit diverses pièct^s et documoiils aiix(|uels

les défendeurs n'avaient l'ait aucune allusion
dans leur dite troisième exceiition.

Que l'intérêt des diCendeurs exige impérieu-
sement qu'ils prodiii>e!it une réponse ou re])li-

i]'/? spéciale aux moyens sjiéciau:: invoqués
par la demanderes.-e comme susdit ; mais com-
me les défi'ndi'urs ne S'int iioiut autorisés jiar

la loi à répondre ainsi s|iéeialcinenl sans uni^

liermissinn spéciale, ils viennent mainlonant
solliciter do vos Honneurs cette iierinission.

Qn'alin do ne pas relarder la proc 'dure en
oello cause ils ont jjréparé d'avance la répli-

que spéciale qu'ils i^nleuilent faire à la dite

reimnse, et qu'ils l'oifrent et la ^ounielieul
avec la présenti- demande.

J'ourquoi ils iirient qu'il vous jilaiso les nu-
torisiT à jiroduire on cette cuise la réplique
spéci.ilo, annexée aux présentes, à la dite ré-

))Oiise spéciale do la deniander.'ss", cl ce pour
les raisons c-dessus énuméroes.
El vous ferez justice.

Monlréi'.l, 31 déeembro ISOO.

L. A. Jette,
Avocat des défendeurs.

Hoçu avis pnur lundi, le trois de j.inviiT

procbain, ti la (iliambro dos Juges, à on/.i' heu-

res de l'avant nudi, et rerii copie de la repli.

que spéciale f.us-mi'ntionnée.

Montréal, 31 di'cembro I8G9.

H. liAI'l.AMMH,

Avocat do la Deaiandi/resso.

Lo 3 Janvier los parties ayant étô cnlciidiii'S

la dite requête fui accnidie :

< Parlii's ouïes, vu l'opposition failo par \n

conseil de la demande'ressi! iï la production do
la répli()ue s|iéciale es autres parts, il est, par
ces présentes, |)i'rinis aux di'l'''iidi'iiis, do jir.i-

duiro la dite nqiliquo spéciale. »

Montréal, 3 janvier 1870.

Ciiaiii.es Mo.ndki.et, J.

Réplique spéciale à la ^mc réuonsc de la de-

manderesse

District de Montiiéai,, — Coun SuPÉniEuniî.

Dame Ilonrietie Brown,' dcmandorosso, vs.

Les (Uirés et Marguillers eti;., dél'endeurs.

El les défendeurs, pour réplique spoelali) i\

la troisième ri'q)onso do la d'uiAndiresseù leur

troisième exception, disent :

Que l''s autorités religieusi^s catholiques

romaines do ce jiays, l'ii reclamant la liberté

entière, garantie ù l'oxercico do leur culte,

n'ont jamais opprimé qui quo ce soit, et n'ont

jamais iirétendu pouvoir enlever aux ci-

toyens catholiques romains aucun do leurs

droits ou privilèges civils; mais (|ue d'un au-
tre cûte l'Et'lise Catholique Romaine, dans
l'exercice do cette liberté qu'elle revendique

dans toute son étendue, a droit de rendre

et prononcer contre ceux de son culli>,

on matière do dogme, do morale et de disci-

pline, tels décrets, ordres et rôglemons qu'elle

croit sages et utiles, et qu'aucun poqvoir ci-

vil quelconque ne jiourrail la contrôler on
semblables matières, sans viol(;r les dioils qui

lui sonl acquis et porter ntleinle au principe

même de sa liberté.

Que iirétendre, comme la fuit la demande-
resse, qu'il n'existe, d'après le droit public du
pays, aucune autorité inilépendaiilo de l'Etat,

ol que lo pouvoir judiciaire a toujours eu et a
cncûi-i! pleine et entière juridiction pour ga-

rantir et prot"ger le citoyen dans lii jouissance

(le tous ses droits et privilèges, dans tous les

cas el toutes les matières redgieuscs cl civiles ;

c'est ti'nter do l'airi.' reoonnaiire et consacnjr,

h l'aide d'une dangereuse confusion d'idi-es,

lo oiincipe tyranniipie (rassujetlir l'Eplise

à l'Elat, Il nier niêuie à l'Eglise sa liberié el

son autorilé.

Que dans le cas aclm 1 le nommé Joseph
Guibord était, en ce qui concernait sa croyan-
ce religieuse, et tous les droits el privilèges y
attachés, el ce, tant en matière do dogme, (|ue

do morale el do disciii!ine, soumis au contrôle

absolu el exclusif des lois de l'Eglise catholi-

que romaine, appli(iu'''es |)ar les autorités ré-

gulièrement eousliluées de la dite Eglise ; et

quo l'ordre ou décret tlo l'administrateur du
diocèse, ordonnant aux défendeurs de refuser

la sépulture ecclr'siasliquo à ses restes, a été

rendu dans la stricte limite ie la juridiction

ecclésiastique du dit adiniiiislralcur, et que ce
jugement ne peut ôiro qualifié d'oppressif, pas
plus que ne |)ouirail l'éire li décision d'un
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Iribunol civil privant un ciloynn dn sos drolls

c\y'\\n.

Qii8 1p^ dits dtl'rnndmirs ont fait dp» nlli-pn-

llons sulllsantos dans Iciiis di'fcnsMs imur jiis-

lillor l'allitudu pur «nx prisii iliins lu f:as jiur-

ticulior «lui a duiinn limi à o(j lillg», r|iin loiil

co qu'ils l'iait'nl iPimt d'inv(i(|Ui!r fiait lo

déoriH rendu par laiilorilo t*cclt''sia8li(|iic^ (cij

qu'ils ont f.iit) et qu'ils n'i'laii'nl pas obliges

(1 i ra)ipoltT It's ji.slDS caiisi's (pii avaient nio-

livé oello décision el quH si la demandiTessct

so considère I"*'!» p,ir co jugenienl, elle doit

80 i)ourvoir devant les autorités ecclésiasti-

ques supérieures et non devant les tribunaux

civils.

Kl los dérendoura sans aiiounement reoon-

nallre qu'ils soient obligés de rappeler spi'cla-

iemont les causes on aucune des causas qui

ont molivé ce décret privant los restes du dit

Gnibord ilo la sépulture ecclésiastique, et tout

en alllrinant de nonviMiu le principe qn'en pa-

reille matière, c'est au juRe ecclisiasiique

([u'il appartient exclusiveni'Mit de décider el

non aux tribunaux civils, dont ils nient la

juriiliction sous ce rapport, pour réplicpie i\

celle partie de la réjjonse s])écialo de la de-

manderesse où elle tente do démontrer qu'il

n'a jamais existé de peines canoniques contre

le oit feu Joseph (Juibord, allèguent :

Qu'il est bien vrai que l'Institut Canadien,

dont le dit Joseph Guibord était membre, a
été incorporé par acte du Parlement IVovin-

cial, en l'année I8j'2 ; mais que cette incorpo-

ration accordée pour des lins purement litte-

raires, n'a pu évidemment soustraire l-'s mem-
bres do cette institution, et notamment le dit :

Jose|)h Guibord, h aucune des exigences du
!

dit culte Catholique n<imain, el que la [iréten-
:

lion contraire énoncée par la demanderesse no !

peut guère ôtro prise au sérieux. 1

El les dits Defendi'urs, demandent acte do
[

l'admission faite juir lu Oemanderesso, dans 1

sa dite réponse, que les membres du dil 1ns-

tilut Canadien et en particulier le dil Joseph

Guibord, étaient et sont sous le coup d'une
j

peine canonique et junrmenl spiriluclleel doid
j

celle Cow n'a pas à s'occuper, les consiquen-
i

ces seules de celle peine liant di; son ressort,
|

ueinc qui leur a été iniligee par l'Ev'èqiio ca-
|

iholique romain de Montrénl, Rt(|ui los privait

el les prive des s.ierementsde l'Eglise Calholi-
I

que Romaine, et dont certains membres du dil !

Inslitiil ont logiqi'.ement appelé à l'autorile
|

supérieure ecclésiastique, disent : i

Qu'en elfel lo dil Josi'pli Guibord était toi

qu'allégué en leur troisième excepiion, lors de
son décès el dejniis jjlusieurs imiiéns avant,

'

soumis à dos pi'iie's canoniques et S|)irilU'lles
j

imposées tant par les lois il déciels de l'Egli- i

se catholique romaine elle-même, ipie p.ir l'E- I

vôque diocésain, l'I appliqiii'es avec Siiiiction,
|

dans le cas particulier du dil Joseph Guiborrl, i

comme membre de l'Inslilul-Caiiadien, par le
j

dit Evô(|ue ayant juridiction spiriUii'lie sur
j

tous les catholiques romains do son diocèse et
|

en particulier sur le dit Joseph Guibord, et que
ces peines comporlaienl en elfet privation des
sacrements et comm" conséquence nécessaire,

privatitin de la sépulture ecclésiastique.

Que ces peines avaient éle justement appli

qu'es aux membr s du dit Instilul-Canadi>'n

eu général el conseque mneni au dit Joseph
Guibord, par l'Evêquo de Montréal, dans les

j
limites de son autorité épjscnp.ile eu cunlor-

;
mitn aux lois cl causes de l'Egliso catholique

romaine.
Que la dite Eglise catliiilii|ue romaine h'i'sI,

deioul lenris,réservée à elle el à ses ministres,

la lecture do tout livre publié ou écrit par qui

que Cl! soil,(|u'elle a aussi,de tout temps, defi-n-

diiAses lldèl-slu lecture des livres(|u'el|e a ju-

gés contraires A la foi elù lu morale.eique ladite

I
Eglise, par sos pasteurs assemblés en {Joncile

général el (l'cumenique, savoir au Concile de

;

'rri'iilo, ajuès avoir liiil pn'piirer un Ciitalo'îne

j

ou Index do tous les livres par elle délemliis
i el condamnés a promulgué entr'mitre» règles

les suivantes, reiutivenienl aux libres iji* mau-
vaise doctrine donl lu lecture est défendue ii

tous les calholii|ues romains savoir :

j

IlliGtJLA II.

I Fliorsiarchariim libri, tnm eorum '|ui posi
' I pifodiclum annuiii hit'reses inveiierunl, vol

< siisciiarunl, (juain qui liieroliconim capita,

1 aut duces suut, vel lueriinl, (|iiales sunt Lu-
1 therus, /uinglins, Culvinus, Hallbasar, l'a-

I ciiiiuntanus, Schivenckl'eldius, el bis siniiles

i I cujiis cuiiiipie nominis, lituli, aut urguinenli

I

I existant, ouiiiino prohibentur.

!
I Alioruin aulem hatreticuruin libri, qui de

I religione qui'leiu ex jirofesso Iraelant, omni-
i

I no dumnanliir.

« Qui veto de religionenon liactaut, a Theo-
I logis Catholicisjussu E|)iscoporuin el l'icjui-

1 situruni examinali el o ""dj.ai, ])erinillun-

I lur

« Libri etiam calholicf conscripli, tain abil-
I lis ([ui postea in hiurisim lapsi «uni quam
1 abiliis qui posl lapsum ad ecclesias greinium
I riîdiore, approbali ii Eauiillate Theologica
1 alieujus L'niversilatis caiholicuj, vel ub in-

« quisitiono generali, permitlo polerunl.

REGULA VII.

I Libri, qui res lascivas, seu obscenos ex
1 profesfo tractant, narrant aul doceni, cum
« non solum lidei, sed et morum, qui hujiis-

1 1110(11 librorum loctione facile corrumpi sulunl,
I ratio habi'iidu sil, omnino proliib'-ntur ; el

1 qui eus habuerunt, sever. ub ejjiscopis jiU-

I nianlur.

« Anliqui vi'ro ub Ethnicis conscri[iti ])rop-

« tersorinoiiis eleganliam el proprielalein, per
I mittuntur : nulla lamcn ratione pueris prao-
< legundi urunl.

iiKc.ui.A vni.

« Libri, quorum priiici|iali! argumenliim bo-
I niini est, in quilius laiiion obilor aliqiiu in-

iserta sunl, quae ad haere^im, seu impielalem
t diviiiatiiMi''in, seu super.-tiiKinem spectuiit,

« a culliolicis iheologis, inipiisiiiouis genera-
I lisauclorilate, ex luirgali, coiice'li p'-sunt.

I Idem judicium sil de jjrologis, siiinnianis,

« seu ad nolalionibus, i|uae a dimiialis nuao-
I ribus, librio non damn.itis o|)posilae sunt ;

« sed prosll.uc non riisi emi-ndati excudaniur.

El que de plus par la dixième et dernière
des dites règles, le dit Concile a déclaré entr'-

autres choses :

I Qa;ire si in aima urbe Roina, liber aliquis

« sil iniprimendus, per vicarium Stmini Pon-
« lilicis, el sacri Palatii magistrum, vel ji-rso-
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1rs nsHi'uiblt's ou Concil»
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;il pn'piirrr un Ciitnloifue
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inoiit aux livres de iniiu-

i lecture esl dérotidiio A
)maiiis savoir:

ï)ri, l'im eonim ijui |)0.si.

Kureses iiiveiieiMinl, vol

ui liiiTOlicoiiim cajHlu,
rueriiul, (|uales sunl Lu-
;ulviiius, Hiillliiisar, Pa-
oklbldius, cl liis sllullt^s

is, liiuli, aul arjjumouli
liilientur.

iirelicoruin llliri, (]ui de
])roresso tractant, omiii-

ne non tractant, a Tlieo-

lîpiscoporuni et Ii(|ui-

; '""baii, ponniitun-

cf conscripti, tara abil-
r:Bim lapsi «uni (juani
m ad eccli'sia! f^reinniiii

Faoullale Tlieologica
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ver. ab e])isco|iis j.u-
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I nas a ranctiBsimo Doin no noslro doputan*

I das, prius examlnelur.

I In alii8 vero locis ait Kpiscopuni vul alium

I Imbentiim scirintiain libri, vu! Rcriplurao im-

• jiriinundut) ab eoduin «pincopo de putan-

I dum, ao Inquisilorani Imereticao pravilaiis

1 eju8 civitatis, vol diocosisi, in ijua iinpressio

• (lot, o|u» approbatio, el examen pertmoal, ol

« per ooruu» mamiin, propria 8Ubsrf'ri|)lioni),

> gratis ol sino dilalione imponeudam, sub
poenia et censuris in oodem decrolo cenlon-

« lis, appnibelur, liac loge, ol condilioiio ad.li-

1 la, ul nxoinplum libri impriuiundi autlienti-

I cum, el manu auuloris subsurlpluni apud
I exaininalorein remaneal.i

m qu'ondn la dite dixiùino rùglo di^ularo el

statue :

I Ad extreniuin vero omnibus Fidelibus

I praucipitur, ne quis audeal contra barum
I iteguiai'UMi iirai'sci'iplum, ant hujns indicis

I proliibilioneui, librus nliquos légère uni Im-

« bore.

( Quoi.' si quis libros lianretieoruin, vel cu-

I Jusvis nucloris scripia, ob liaeresiin, vol iib

I l'alsi doKuialis siispiclonein dainnata atqui>

a probibiia legeril, sive liubuerit, statim in

I exGonimunicalionis siiiiletiiium iiicunal,

I Qui vero libros alin noinino inlerdiclns lo-

I iiml, auL babuerit. praeler phccati niorlalis

I reatum, quoallicitiir, judicio Kpisooporuui se-

i vero punialur.i

Lesquelles règles oui étii (irornulguées par
lo Saint Coneilo do Trente lui-raiime, qui on
remit l'oxéculion à l'auloritii |)ontitlTilo,et que
les dites règles l'iiront ensuite approuvées par
le Papi Pie IV, alors régnant, lequel dans sa

bulle Dominici Gregis, en prescrivil l'observa-

tion universelle, sous peino d'excommunica-
tion ipso jure ol de ])unilion sévère au juge-
iiionl de l'Evéque.

El les dits Défendeurs allèguent :

Qu'en l'année mil buit cent cinquante huit,

avant cl toujours depuis, le dit Instilul-Cana-

dien avait, a toujours eu et a encore dans sa

bibliothèque des livres impies, irréligieux, hé-

rétiques et immoraux, contraires aux ensei-

gnements de l'Eglise Catholique Romaine, et

renfermant des doctrines condamnées et re-

poussées par la dite Eglise, et que l'allégation

contraire de la Demanderesse est dénuée do
vérité, et qu'au nombre de tels livres compo-
sant la bibliotliôfiue du dit Institut se trou-

vaient et se troi vent entr'autres livres con-
damnés el défendus par l'Eglise et mis à l'in-

dex, les suivants, savoir :

lo. Les œuvres complotes de Voltaire en
soixante el dix volumes.

2o. Les œuvres complotes de Jean Jacques
Itousseau.

3o. Les rayslèros de Paris, le Juif Errant et

les Sept Pèches Capitaux par Eugène Sue.
4o. L'origine de tous les cultes par Dupuis.

Et grand nombre d'autres que les Défen-
deurs s'abstieuuenl pour le moment d'énumé-
rer.

Qu'en la dite année mil huit cent cinquante
huit (1858) grand nombre de membres de l'In-

stitut, ayant voulu faire purger la dite biblio-

thèque des livres irréligieux, impies, héreii^ues

et immoraux qu'elle conlenait. la majorité des
membres de la dite société s'y opposa et vota

un réponse à ceilo demande une résolulion
contenant entr'autrus choses co qui suit, com-
lue déclaralton 8oloinnelle des principes du
du Inslitul sur celle matière :

Que l'InsUlul a toujours été el esl seul com-
pétent à juger de la moralité de sa bibliothèque,

et qu'il esl caïuibled'en prendre l'administra-
tion sans l'introduction d' influences étran-
gères.

.\iiisi qu'appert t\ la pièce \ produite par
la DemanderessH elleinôiiin avec f-n rt'ponse.

Que eelle di'daraiion est une négation abso-
lue de la doctiine de l'Eglise C.itlioliquo Ho-
inaine 8ur colle matière, qui u toujours réser-

ve à ses ministres seuls, et non aux laïques
rapprécialion de la moralité ou l'immoralité
des livres, et que rinstiliit Canadien en pro-
clamant ce principe s'est insurgé contre une
lui positive el obligatoire de la ilito église, a
promulgué une doctrine anti-eitbolique, et par
suite s'est trouvé soumis oornmo corps, et cha-
cun le ses membres individuellemnt, aux
peines portées par l'église ello-nrômo contre
ceux qui méprisent les régies sus récitées «'t

snji'is il la punition sévi re que doit imposer
l'Evéque on iiareil cas.

Qu'en exécution du devoir ù lui imposé, ain-
si qu'd résulte do ce que ilssus, l'Evoque Ca-
tholii|ue Itomain de Montréal, a, le trente
avril mil huit cent cinquante huit, publii> con-
tre le dit Institut, ses membres et leurs doctri-

nes, le ma idement ou lettre pastorale produi-
te par la Demanderesse elle-même, comme sa
])ièce B : par leiiuel après avoir rappelé les rè-

gles sus-mentionnées de l'Eglise Catholique
Romaine et les peines prononcées contre ceux
([ui ne s'y soumettent jias, el aprè'^voir rap-
])orlé la doctrine anti-catholique proclamée
|)ar l'Institut et ci-dessus rapportée, s'aulori-

sanl du catalogue des livres do la Bibliothè-
que du dit Institut, qu'il avait alors en sa pos-
session, il intima aux membres du dit Institut,

que vu le grand nombre do livres condamnés
qu'indiquait le dit catalogue comme étant
dans leur Bibliothèque, et vii la déclaration
anti-i'oligieuse adopiée par h dit Institut com-
me susdit, ils étaient et demeureraient sous
l'elfet des peines portées par les règles sus-
mentionnées tant qu'ils ne se soumettraient
pas à ces lois de l'Eglise, et qu'en exécution
de ce mandement, le dit Evoque ordonna en
elfet alors aux prêtres de son diocèse, d'appli-

quer, le cas échéant, aux mombi-es du dit uis-
tilut, la peine et sanction portée par l'Eglise

contre ceux .|Ui refusent de lui obéir, savoir
la privation des sacrements.

Que néanmoins, malgré ces condamnations
solemnelles les membres du dit Institut et le

dit Joseph Guibord en particulier, n'ont jamais
répudié le principe anti-catholique, par eux
voté solennellement en mil huit cent cinquan-
te-huit, comme susdit, mais au contraire y ont
depuis constamment adhéré, n'ont jamais non
plus purge leur Bibliothèque des livres con-
damnés qui s'y trouva 'eni, -nais au contraire
ont continué à en i"nh- a'autres du môme
caractère, et que l.i demanderesse elle-môaie
invoque encore aujourd'hui la résolution sus-
mentionnée conienant le principe anti catholi-

que proclamé par l'Institut comme susdit, '-t

en produit même une copie authentique au
soutien de sa réponse.
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Si

Qu'il est bien vrai que certains membres du

dit Institut, parmi lesquels ne se trouvait pas

le dit Joseph Gulbord, ont ensuite, savoir vers

la fin de l'année mil huit cent soixante-et-trois,

et plus do cinq ans après la condamnation sus-

mentionnée, soumis à l'examiMi de l'Evèque le

catalogue des livres du dit Institut, mais

que le dit Evoque n'a reçu ce calalogue des

mains do ci'ux qui venaient ainsi l'otlrir, que

dans l'espoir que cet accueil de sa part enga-

gerait les membres d^f l'Institut à répudier le

principe Bnli-rt'ligieux qu'ils avaient proclamé

dans leur séance du treize «vril, mil huit cent

cinquante-huit, et à se soumettre l'avance à la

décision qu'il pourrait rendre, mais qu'après

une vaine attonlo de plusieurs moiï^, voyant

que le dit Institut n'av5il l'ait aucune des ilé-

marciies qu'il avait droit d'en attendre, li.' dit

Evoque a du s'abstenir de prononcer et de ren-

dre une décision qui, dans les circonstances,

eût été parfaitement illusoire.

Qu'en elfet la rescision et répudiation pr-'ala-

ble de la résolution do mil huit cent cinquante-

liult, niant formellement à l'Evéïiue le droit

de juger de la moralité d-s la bibliothèque de

l'Institut, et en outre un(> reconnaissance for-

melle d.! la part du dit Institut de l'autorité

(lu dit Kvùque, étaient deux condilio is essen-

tielles qui, dans les circonstances, devaient

être nécessairement accomplies de la part de

l'Institut, avant (jne ses membres pussent rai-

sonnablement s'attendre à obtenir une déci-

sion de l'Eve |ue, l'olfre du dit catalogue, en

l'absence de cis deux conditions préalablo-

menl accomplies, ne pouvant être par lui con-

sidérée, que comme un piège tendu à ."îa bonne

foi.

El d'aboiHlan' 'i>8 défendeurs disent :

Que bien loin le reconnaître l'erreur qu'il

avait proclamée dans sa séance du treize avril

rail huit cent cinquante-huit,en niant à l'Egli-

se le droit de juger de la moralité de sa biblio-

thèque, et bien loin d'adopter une résolution

déclarant qu'il reconnaissait l'autorité reli-

gieuse on telle matière, le dit Institut a, au
contraire, toujours adhéré à son principe anti-

catholi(|ue, persisté à affirmer la même doctri-

ne et à conserver dans sa bibliothèque tous les

livres condamnés qu'elle contenait, et a même
enchéri sous ce rapport en en ajoutant d'au-

tres du même caractère et ce, malgré les adino-

.'«i'.ions fréquentes et publi([ues données à ses

me^^bres pur la voix des ministres attachi's au
dit cuite.

Que ''institut ayant ainsi refusé de recon-

naître l'iutorité de l'Eglise et ))erslsté di'jjuis

dans ce refus, le jugement de l'Evoque diocè-

sai'., imposant la ))einc canonique sus-men-

lionnéc. est demeuré en pleine force et ell'et, et

que'l'j dit Joseph Guibord était lors de .son dé-

cès, sous le coup de telle peine, ce qui était h

ia pleine connaissance de la demanderesse.

Que quelques-uns des membres du dit Insti-

tut ont ensuite, en leur nom personnel, appe-

lé de cette décision de l'Evêque diocésain, au
tribunal su))éricur ecclésiastique, savoir au
Souverain-Ponllle ; mais que le dit Guibord
n'était pas de ceux qui se ^ont ainsi pourvus
en appel, et qu'en supposant qu'il eut été un
des appelants, il ne lui en serait résulté aucun
avantage, car contrairement à ce que prétend

la duman ieresse, l'autorité Pontificale, loin de
s'abstenir do prononcer sur la question qui

lui a été ainsi soumise par ces quelques mem
br'.'S a, au contraire, par un jugement rendu
par la Congrégation de la Sainte Inquisition

et cité par la demanderesse dans sa pièce- D,
approuvé tout ce quo le dit Evêque avait fait

jusqu'alors relativement au dit Institut, l'a

loue de son zèle et de sa vigilance, et l'a ex-

horté à s'entendre avec le clergé de son diocèse,

pour que les catholiques et surtout la jeunesse,

fussent éloigné* du dit Institut, ratiliant par
conséquent la sentence do l'Evêque contre les

meml)res du dit Institut, et qu'il faut que la

demand resse soit bien exigeante pour ne ]ias

reconnaître quo ce jugement est une réponse
pleine et entière à l'upjiol ipii a été fait à la

Cour de liome.

Qu'en conséquence lo jugement rendu par
la Uour do Home confirme et ratifie complète-
ment le refus des sacrements iiinigéaux mem-
bres de l'Institut par le dii Evoque, et l'exhor-

te même ù éluigiier du dit Institut ; iCs catho-
liques romains, et quo la lettre pastorale de
rÉvô'iue.eu date du mois d'Août mil huit cent
soixante et neuf, promulguant cette sentence
ne peut-être considérée coniuio abusive, non
plus quo l'injonction par lui faite de nouveau,
dans la dite lettre, aux prêtres do son dJoccsi>,

de rel'usi.T les sacrements aux membres de
l'Institut,cette nouvelle injonction n'étant que
l'accomplissement de lu recommandation à lui

faite pir le jugement de la Cour de Rome; et

que d'ailleurs s'il y avait abus dans cette der-

nière décision de l'Evêque diocésain (ce (jui

est nié) le dit Joseph Guibord devait en appe-
ler à l'autorité ecclésiastique supérieure, ce
({u'il n'a pas fait, et non à l'autonté civile qui
est incompétente à en connaitre.'t' que cette

dernière décision, fut-elle isolée, suflirait am-
plement pour justifier le refus de la sépulture
ecclésiastique aux restes du dit Joseph Gui-
bord.

Qu'il est faux que d'après le droit canonique
il n'y ait que l'excommunication majeure no-
minativement prononcée et précédée de nioni-

tions individuelles écrites, qui pu, ^se priver
un catholique de la sépulture ecclésiastique ;

mais qu'au contraire, il existe en droit canon,
ainsi que les défendeurs le démontreront en
temps et lieu, grand nombre de peines cano-
niques comportant soit l'excommunication ipso
jure, soit la privation de la séjmlture ecclési-

astique, par l'oiret seule d'une loi canonique
ju'éexistante et qui. non seulement ne sont ja-

mais jiortées nominativement ni précédées de
monitions individuelles, mais même dans
beaucoup de cas ne pjurraienl l'être, telle quo
celle (jui atteint los suicidés, pour ne citer

qu'un exemple, lesquelles ont leur ellel par la

seule force de la loi et dont l'autorité ecclé-

siastique n'a qu'à faire l'application, le cas
échéant, comme dans le cas particulier qui
nous occupe, celles portées par les lois de l'In-

dex et la bulle Dominici Gregis, du pape Pie
IV,contre ceux qui ne se soumettent pas à ces
lois.

Qu'à raison de ce qui précède il résulte que
le dit Guibord était, à la date de son décès et

depuis longtemps avant, sous l'elTel de toutes
les peines canoniques auxquelles il a été ci-

haut fait allusion, et que l'administrateur du
diocèse, prenant en considération tous les foit.s

ui-haul relatés et reprochés au dit Guibord,
comme membre au dit Institut-Canadien, a.
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justement rendu le décret qui l'a privé de la

sépulture ecclésiastique.

Que ce décret, rendu dans la forme où il se

trouve, est d'ailleurs un décret nominal et

qu'il sulllt pour repousser la prétention de la

demanderesse qu'il n'existe dans l'espèce au-

cun tel décret.

Que d'après les termes du jugement de la

Cour de Rome, les peines canoniques portées

contre les membres de l'Inslital-Canadieu ne
doivent en ellél avoir d'application que tant

que le dit Institut enseignera des (loctrines

pernicieuses et anii-religieus''s ; or li's défen-

deurs allèguent ici spécialement que les rai-

sons qui ont molivô cette condamnation exis-

tent encore acluellemenl et existaient spécia-

lement à l'époque du décès du dit Joseph Gui-

bord, et nue les doctrines du dit I.islitut

étaient alors comme elles sont actuellement

pernicieuses et anti-catholiques.

Que la déclaration du vingt trois Sfjitembre

mil huit cent soixante et neuf, citée par la de-

nianileresse, ne peut-être valablement invo-

quée comme acte de soumission sincère aux
jugements portés contre l'Institut, d'abord

liarceque la dite déclaration ne reconnaît

qu'un des jugements du tribunal ecclésiast:

que supérieur, savoir celui relatif à l'Annuai-

re, et en second lieu parceque cette résolu-

lion n'a pas la signilication que- lui donne la

demanderesse dans ses réponses ainsi qu'ap-

port par ce qui suit.

Que la dite déclaration a été adoptée par
l'Institut en rapport et corrélation avec une au-

tre résolution du sept Mars mil huit cent soix-

ante et quatre, rapportée au long et avec com-
mentaires explicatifs dans le rapport du comi-

té de l'Institut, fait le dit jour, vingt tio^s sep-

tembre mil huit cent soixante et neuf, et adop-

té unanimement, le dit rapjiorl ne faisant par
suite qu'une seule et même chose avec la dite

résolution, et s'exprimant comme suit, ainsi

qu'appert à la copie authentique du dit rap-

port produite par la demanderesse connue sa

pièce E :

" Dans le but d'obvier à ces dinicultés, déjà
" l'Institut a, dans une séance nombreuse, le-

" nue le sept mars, mil huit cent soixante et

" quatre, adopté la résolution suivante :

" Que la constitution derinstilut-Canadien,
" en ne demandant compte à aucun tle ses
" ," inbi-esde sa foi religieuse, n'implique en
" cela la négation d'aucuue vérité ou autorité
" religieuse, et laisse subsister dans li'ur inté-

" grue les responsabilités et devoirs i.nlividu-

" els des menbres, dans leurs rappcris avec
" les cultes.établis

;
que pour placer la liberté

'• religieuse, admise dans cette institution, au
" dessus de toute espèce de conilit et ù l'abri de
" tout malaise, il est essentiel d'éviter avec
" soin de traiter et d'.sculer touti' question qui
" pourrait blesser los susceptibilités religieu-
" ses d'aucun des membres de cette institu-

" tlon.
" Cette résolution n'ayant pas reçu de jm-

" bliciti ,iu dehors ou n'ayant peut-être pas
" été, duus l'opinion do quelques personnes,
" suivie avec assez de lidéliié, l'opinion a pré-
" valu quelque part que l'Institut se donnait
" la mission d'enseigner dos doctrines quelcou
" ques. Que cette opinion soit bien ou mal fon-
" dée, il serait sans u'.ilité de la combattre au-

" trcment que par des actes formels et l'exé-
" cution rigoureuse et constante du texte et
" de l'esprit de la résolution de mars mil huit-
" cent soixante et quatre "

'• C'est à (luoi conclut votre comité en sug-
" gérant aux membres, à quelque culte qu'ils
" appartiennent, d'allirmcr solemnellemenl et
" comme corps :

" Que rinstitut-Canadien, fondé dans un
" but purement littéraire et sc'entillque, n'a
" aucune espèce d'enseignement do doctrines
" pernicieuses ilans son sein.

"

" Par doot -i los pirnicieuscs, votre comité
" entend toute exiiression d'opinion écrite ou
" parlée qui aurait l'etrot Je violer les termes
" de la résolution de murs mil huit cent soix-
" ante et quatre "

" L'Institut ira jamais été accusé de tolérer
" dans son si'in l'expression d'idées contraires
" à la morale, et les doctrines que l'on a cru
•'y être enseignées n'étaient pernicieiises,môme
" dans l'opinion de ceux (jui les ont attribuées
" à l'Institut, qu'au jjoint do vue d'un culte en
" particulier L'expression ainsi qualillée n'est
" que la réaflirmatioti de ce que l'Institut a
" déjà déclaré.

"

Que par cette déclaration l'Institut a uHirmé
(ju'il entend par doctrines pernicieuses, l'ex-

pression de toute opinion qui pourrait blesser
les susceptibiliités religieuses d'aucun des
membres de l'Institut, doctrine anti-catholique

puis(jue d'après les termes mômes de ces réso-

lutions, et leur sens absolu, l'alTirmation, dans
l'Insti' t, do la divinité do Jésus-Christ, se-

rait cuusidérce comme doctrine pernicieuse,

viï que cotte alTirmation pourrait, blesser

les susceptibilités religieuses d'un membre ap-
partenant à la religion juive, et que par con-
séquent cette résolution, loin de pouvoir être
considérée comme acte de soumission à l'au-

torité religieuse, n'a fait (]u'ajouler une nou-
velle erreur de doctrine à celles pour lesquel-

les le dit Institut avait déjà encouru les cen-
sures de l'autorité ecclésiastique.

Qu'en )ïïet l'autorité ecclésiastique, savoir
rEvô<jue diocésain, après avoir jiris communi-
cation de ce rapport àdopié par l'Institut com-
me sus.iit :•' les déclarations y contenues, non
seulement l'a considéré à bon droit comme ne
comportant pas une soumission at igement
porté contre l'Institut et comme ne pouvant
soustraire les membres de ce corps à I effet du
d. jugement, mais y a trouvé une nouvelle
iiillrmation de doctrines anli-catliuli({ues,et par
suite a donné instructions de maintenir con-
tre les membres de l'Institut la jjeine par lui

iulllgée comme susdit.

Que dans tous les cas, c'éliiit à raulorité ec-
clésiastique seule à juger de la portée de cette
résolution ct,qa'ainsi qu'allégué ci-dessus,"ap-
liréciation du dit Evoque a été contraire à
l'Institut, et que la demanderesse ne peut par
suite invoquer valablement celte résolution.

El d'abonlant les défendeurs allèguent qu'-
ainsi qu'établi ci-dessus, le dit Institut n'a
jamais répudié la doctrine anl'-calholique et
pernicieuse par lui proclamée dans sa séance
du treize avril,mil huit cent cinquante huit, sa-
voir : qu'il était et estsoulcompelenlàjugerde
la moralité de sa bibliothèque sans l'interven-
tion d'aucune autorité religieuse, mais qu'au
contraire il a toujours adhéré, adhère encore ao
tuellement.et s|)(»cialement lors du décès du dit
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Guibord, adhérait rormcllement à la dite doc-

trine qui était et est soa principe et sa règle

de conduite solemnellemenia(<optée ,
que le dit

Institut, professant et enseignant une telle doc-

trine, y adhérant et la proclamant encore ac-

luellament, les autorités ecclésiastiques ont été

et sont bien fondées à déclarer que l'Institut-

Canadien persiste à enseigner des doctrines

fausses et pernicieuses, et par suite à mainte-

nir les condamnations portées contre ses mem-
bres.

Qu'enfin le dit Institut, bien qu'il prétende

s'ôlre soumis purement et simplement au d'''-

crèt de la congrégation de l'index qui con-

damne son Annuiire de mil huit cent soi-

xante et huit, a toujours depuis gardé dans sa

bibliothèque le dit Annuaire, et ce à la con-

naissance du dit Joseph Guibord et avec son

consentement et acquiescement tacite, et que

par suite, en supposant môme qu''l n'aurait

pas déjà été soumis aux peines susmention-

nées, il les aurait encourues par ce seul fait.

Qu'à raison de tout ce que dessus reproché

au dit Joseph Guibord comme membre de

l'Institut-Canadien, il devait être et était,

même à l'époque de son décès, consiuéré com-
me un pécheur public, soumis comme tel à

toutes les peines canoniques imposées par le

rituel du dit culte catholique romain, com-
portant enlr'autres chosos la privation delà
sépulture ecclésiastique ; et que par suite la

demanderesse était sans droit do réclamer
pour son dit mari la dite sépulture, el les dé-

fendeurs ont >-M bien fondés à la refuser.

Pourquoi les défendeurs, ))crsislant ilans les

conclusions de leur dile troisième exception,

concluent au renvoi et débouté de la dite troi-

sième réponse de la demanderesse avec dé-

pens.

L. A. Jette,
Avocat des défendeurs.

Montréal, 31 décembre I8G9.

Le 5 janvier 1870, la demanderesse a pro-
duit la sous-Réplique suivante :

Sous Réplique.

Produite le 5 Janvier 1&70.

Province de Québec, } r-, o •

District de MonlréaL \
^°"'' ^"P<'''ieure.

Dame H. Brown, demanderesse, vs. les Cu-
ré et Marguillers de l'OBuvre et Fabrique de
la paroisse do Montréal, défendeurs.
Et la dite demanderesse pourSou'-Réplique

à la Réplique produite par les dits défendeurs,
à rencontre de la dite demanderesse, dit :

Que tous l't chacuns des allégués contenus
et énoncés dans la dite réponse sont vrais et
bien fomlés en fait.

Que tous et chacun îles allégués contenus et

énoncés ''ans la dite Réplique des défendi'urs
sont faux et mal fondés en fait.

Pourquoi la dite demanderesse, persistant
dans les conclusions de sa dite troisième ré-

ponse, conclut au renvoi de la dite Réplique
des Défendeurs avec dépens, distraits au sous-
signé.

Montréal, 5 janvier 1870.

R. Laflamme,
Avocat de la demanden'sse.

Reçu copie.

L. A. Jette,
Avocat des défendeurs.

Arliculalions de faits que la demanderesse en

(end prouver.

Produites le 5 janvier 1870.

1.1District de Montréal. J Cour Supérieure.

Dame Henriette Brown, demanderesse,—vs.

—Los Curé et Marguilliers de l'Œîuvre et Fa-

brique de la paroisse de Montréal, défendeurs.

Articulation lôre.—N'est-il pas vrai que
tous les documents produits par la demande-
resse, tant avec la requête lit)ellée et le bref,

qu'avec ses réponses et répliques, sont authen-
tiques ou conformes aux originaux, et que les

originaux de tels documents existent en la

môme forme et teneur ([uo les exhibits pro

duits ?

Articulation 2nde. - N'est-il pas vrai que le

dit feu Joseph Guibord était catholique ro-

main de la paroisse de Montréal, et qu'il a

sous diverses formes manifesté qu'il apparte-

nait à la communauté des catholiques ro-

mains du diocèse de Montréal, el do la pa-

roisse do Montr.l'al, el notamment par la con-

fession, par son assistance aux exercices reli-

gieux de ce culte et par sa condition de
membre de la Société de Notre-Dame-do-3on-
secours ?

Articulation 3me.—N'est-il pas vrai que les

défendeurs ont olé requis do donner la sépul-

ture aux restes du dit feu Joseph Guibord,
dans le cimetière alfeclé aux catholiques ro-

mains de la paroisse de Montréal et que les

défendeurs s'y sont refusés ?

Articulation 4me.—N'est-il pas vr.ii que le

dit Joseph Guibord n'a jamais rien fait pour
lui faire perdre le droit d'être traité, après sa

mort, comme catholique romain, et que de fait

il n'a jamais forfait à ce droit?

Arliculation 5me.—N'est-il pas vrai que les

restes du dit feu Joseph Guibord ont été trai-

tés par les défendeurs, contrairement à la loi

et aux usages immémorialement regus dans
ce diocèse et ailleurs ?

Arliculation 6me.—N'est-il pas vrai que le

catalogue des livres de l'Instilul-Ganadii'n fut

soumis à l'Evêque du diocèse de Montréal
dans le cours du mois de novembre, mil huit

cent soixante-trois, et qu'il resta en sa posses-

sion pendant six mois ?

Articulation 7me.—N'est-il pas vrai que le

seul prétexte que les défendeurs ont énoncé et

peuvent alléguer pour justifier leur refus est

le fait qu'il était membre de la corporation do
l'Irjstitut-Ganadien, corps incorporé par la

loi ?

Articulation 8me.- -N'est-il pas vrai que les

membres catholiques du dit Inslitiil avai"nt
appelé à Rome de la décision rendue par l'E-

vêque du diocèse et que les autorités eccln.

siastiques à Rome n'ont en aucune manière
confirmé la dite décision ?

Montréal, 5 janvier 1870.

R. Laflamme,

Avocat de la demauJ resse.

(Reçu copie)

L. A. Jettâ,
Avocat des déf))ndeurs.
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• janvier 1870.

Cour Supérioure.

il pas vrai (|ue \cs
l Inslitiil avaient
m remlua par l'E-
is autorités eccln.
aucune maeiièr»

licponse des Défendeurs à iarticulâtion de

faits de la Dananderesse.

Produites le 5 Janvier 1870.

District (Je Montréal.—Cour Supérieure.

Dame Henriette Brown, flemandere^se, v.îs.

Los (Juré et Marguilliers de l'œuvre et Kabri-

(]ue do la paroisse de Montréiil, dt'l'endenrs.

Les défendeurs répondent :

A l'articulation Ire.—Oui.

A l'articulation 2e.—Fei: Jostpli Guibord
était catholi(iuo romain et paroissit-n de Mont-
réal, mais il t'st faux qu'il participait aux sa-

crements de l'Eglise et lors do son drcès, il

était, depuis déjà longtemps, soumis à des
peines canûni(|ues qui le jjrivaient îles dits

smrunii.'nls de l'Eglise, et depuis qu'il avait
eni-ouru les dites ]jL'ini-'s, il n'avait rii'n fait qui
put le réconcilier avec l'Eglise. Quand au
reste do la question les Défeudeiii-s le nient.

A l'articulation 15e —Les défendeurs ont été

requis, eu ell'et, do donner la sépulture aux
restes du dit feu Jos<;|ili Guibord, et à cette

reiiuisition, ils ont répondu qu'ils refusaient

de donner la sé|mlturo ecck'siastique, mais
non la sépulture civile,qirils ont,au contraire,

oll'ert de donner dans la partie du cimetière

catholique, destim'e ù l'inliumation de ceux à
qui la sépulture ecelésiastlqiu^ est l'efusi'o.

A rarlioulalion 4e. — Joseph ùuibord, com-
me membre de rinstilul-Canadii'ii, s'est trouvi!'

soumis aux peiue-i canoniques portées contre
les membres du dit Institut, ce qui, sans le

priver de sa qualité île calholiiiue romain, a
eu pour résullat de li^ faire traiter, après sa
mort, comme calliûliq.ie romain rebelle à l'E-

glise.

A l'articulation 5o.—Non, au contraire.

A l'articnlaiion Ce -Oui, ce catalogue fut

so unis à l'Bvéque ;' .'poque indiquée, mais
jiar quelques membius eu leur qualité indi-

viduelle et non pas au nom de l'Institut, et

les défendeurs ignorent combien de temj)s il

est resté en sa iiossession, ainsi qu'il est allé-

gué en iu réplique desilils défendeurs.

A l'arti ;iiiation 7e.—Les delenueurs ont re-

fusé la S'pulture ecclésiastique au.c restes de
feu Joseph Guibord parce qu'il était membre
de rinslitut-(Janadien, et (jne comme tel, il

avait encouru ft était soumis à des peines ca-

noniques, dont le résultat était la privation de
la sépulture (!cclésiustique; mais quanta la

j>pulture civile, ils no l'ont jamais refusée,

mais au contraire, l'ont offerte, ainsi qu'allé-

gué dans leurs moyens de dffensi; en celle

cause. 11 n'est pas vrai, non ])lu'\, qu'ils

n'eussent que cello raison pour ce reins de sé-

pulture.

A l'articulation 8e.—Non, les membres ca-

tholiques du dit Institut n'ont pas appelé à
Rome de la dénision de l'Kvôquo, mais quel-

ques membres du dit Institut ont fuit cet ap-
pel, ainsi qu'allégué dans les répliques des
défendeurs; mais Home a pleinement confirmé
la décision de 1 .^vôque.

Montréal, 5 janvier 1870.

L. A. Jiink,

Avocat des Défendeurs.

Reçu copie,

R. Lafi.amme,

Avocat de la Demanderesse.

Les articulations de laits dos Défondeurs et

les Réponses sur icclles sont ii la Un de la

preuve de la Demanderesse.

Consentement pour remettre l'audition en droit.

Produit 5 Janvier 1870.

Cour Sfpdrieure, ')

Monut-.i. /

Dame II. Brown,—Den.frtidernsse

—

vs.—Les
Curés et Marguilliers de l'œuvre et fabrique

de la Paroisse de Montréal—Défendeurs.
Les parties en cette cause consentent à re-

mettre l'audiliion en droit sur tous les plai-

doyers en droit à l'audition au mérite.

Montréal, 7 janvier 1870.

R- liAl'l.AMME,

Avt. de la Demdresse.

L. A. Jette,
Avt. des Défds.

Inscription à l'Eiiquéln, produit le 7 Jan-
vier 1870.

ci)i;n SL'PKniEi.HE

—

montuem..

Dame II. Brown, Demandre.^se v=. Les Gurô
et Marguilliers de l'œuvre et fabrique de la

Paroisse le Montréal, Défendeurs.

J'inscris cette cause sur le rûle d'Enquête
pont preuve, le huit janvier courant.

Montréal, 7 janvier 1870.

R. Lai'lamme,

Avocat de la Demanderesse.
(De Consentement.)

L. A. Jette,
Avocat des Défendeurs.

Le 8 Janvier.la Demanderesse a produit une
liste et 4 pièces.

Liste des Exhibils produits par la Demande-
resse à l'enquête,

Le 8 Janvier, 1870.

COUIl SUPERIEURE—MONTIIEAL.

Dame Henriette Brown, Demanderesse, vs.

Les Curé et Marguillers de l'œuvre et fabrique

de la Paroisse de Montréal. Défendeurs.

Exhibils de la Demanderesse, produits à
l'Enquête.

Exhibit G. Lettre du Goroner J. Jones au
curé de la Paroisse de Montréal, le 18 novem-
bre 1870.

Exhibit II. Permis d'Etienne Poulin d'e:.-

terrer J. Guibord sur son tirniin, 10 nov. 1869.

Exhibit I. Constitutions et Hèglementf de la

Soei' t ' Bienveillanle de Notre Dame de Bon-
secours.

Exhibit J. Annuaire de l'Institut Canadien
pour 1868.

Montréal, 8 janvier 1870.

R. Laflamme,
Avocat de la D smiin ler.isse.

Pièce G. de la Deminderesse.

Produite le 8 janvier 1870.

Montréal, 19 Novembre 1869.

Je soussigné. Etienne Poulin, propriétaire

du lot de terre Nii. 265, section 3, situé au
cimi'tièn.' de Notre-Dame des N^'iges, de Monl-

T al, de la dimension d« 100 iJio.ls en superll-

cie, permets la sépulture de Joseph Guibord,
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décédé le 8 courant au malin, dans le lot ci-

dessus décrit.
Sa

Etienne X PonLiN.

Marque.

Témoins :

James GAnnATT,
John D. Hétu.

Pièce II. de h Demanderesse.

Produitu lo 8 janvier 1870.

Tlie Révérend Messire Rousselot, P.-itst, Ro-

mnn Calholic Curate, N.-D., Monlréal,

Will please permit liio body of Josoph Oui-

Jiord, nged 55 vear, to bo inliumcd in ihe Ro-

man Calholic Cumelary, Cote des Neiges • Vi-

sitation ofOod, to wit, IVom naUiral causes.

Montréal, ISlIi Novemhcr IciOO.

.loSEl'll .loNES,

Coroiier.

La pièce I : les rèirlemenls concornant

la Socifclé I3ieuveiii;int'' di! N -1). de Bonse

cours, et la pièce .1 : l'annuaire de Tlnsli-

lul-Canadicn, I8G8, sont trup volumineuses

pour être reiiroduites ici.

Le 8 janvier, Monsieur Josepli Ooulru com-

parait comme conseil à l'enquùli'.

L'enquête do la Demanderesse s'ouvre le

même jour, sous la iirésidence de M. h' Juge

Mondiîlel.

M. !'A(lmini^l!•ateur du Diocèse, qui est le

premier interrogé, produit une piiico marquée

K, étant un exlruit d'une lettre d" Monsei-

gneur de Montréal à A. F. Trutcau, yic.-Gén.-

Adminislrateur du diocèse do Monlréal.

Pièce K produite à l'enquile uvrc la déposition

de A. F. Truteau,

U 10 Janvier 187u. i

Extrait d'une lettre de Monseigneur <ie

Monlréal à A. F. Truleau, V. Gén., adminis-
;

Iratour du Dio'èse du Muntréal ;

•Komp, le ;'0 octobre 1809.
|

M. Le G.-V. TitiiKM.
]

Monsieu.',
.

|

J'ai rec.'U, jmr M. Moreau, votre l'élire du h.T

octobre ;* avec la correspondance concernant
I

l'Institut Canadien que vous m'aviez annoncée.

Elle m'a fait connaître ofliciellemenl ce que
les journaux m'avaiont liéjà appris. Il s'en

suit évidemment que l'Inslilut refuse de se

soumettre en réali'.e, mais fait semblant de le

faire, on sait poui-quoi. Il prétend faire un
nouvel appel au Si. Siège. Il ne faut pas s'en

occuper ; car les raisons sur li'squelles il se

fonde sont tout-à-lait futiles. En ellol, il est

évident que, par le jugement du SI. Ofiice,

l'Evoque et son clergé se trouvant strictement

charges de faire tous leurs elTorts pour éloigner

de celte mativaise Institution les Calholiques.et

surtout les jeunes gens, tant qu'il ne leur sera

))as évident qu'il ne s'y enseigne plus do doc-

trines pernicieuses. C'est donc à (uix à juger

si sa soumission est, sous ce rai)port, une ga-

rantie sullisante. Or, ilsjugent qu'elle ne l'est

pas, lo. parce que, dans ce prétendu acte de
soumission, il n'est nullement question de la

sentence du St. Onice qui réprouve l'Institut

lui-mème,mais seulement du décret de la Sacrée
(jongrégalion de l'Index, qui condamne son

annuaire pour 1868 ; 2o. parce que cet acte de

soumission au Décret de l'Index est si vague
qu'il ne signilie rien, no lie aucun des mem-
bres catholiques on iiarticulier, et n'est en
réalité qu'un article de gazette, que tous peu-

vent désavouer, quand ils lo voudront, sans se

compromettre ; 3o. parce que cet acte do sou-

mission fait partie «l'un Rapport du Gomili',

approuvé à l'uranimité par la corps de l'Ins-

titut dans lequel e.st proclamée une résolution,

tenue jusqu'alors secrète, qui établit en prin-

cipe la tolérance religieuse qui a été la princi-

pale cause de la condamnation de l'institul ;

4o. parce que rinslilul, en appnmvant à l'u-

nanimité un tel Rapport, a déclaré formelle-

ment qu'il ne considère comme doctrines per-

nicieuses <}ue celles qui seraient contraires à

cette résolution, c'esi-à-dire en termes plus

clairs, que toute doctrine contraire à la tolé-

rance en matière religieuse est pernicieuse ;

5o. parce que l'Ini^tilul a ri\jelé les conditions
auxquelles il serait admis à la communion ca-

tholique avec un tel mé])ris ([u'il n'a pas même
daigni en faire mention dans l'assemblée où
il s'iigissait de trancher cette grave question.
Rien donc de surprenant, si tout s'est passé
avec tant de calme dans celle assemblée, et si

le rapjjort du Comité a été voté ii l'unanimité.

Beau dommage : tout, dans ce cas, lui aurait
été cédé ; et les deux Décrois s'isdits di'vc-

iiaieiit une lettre niorle.

Tous comprendront qu'en matière si grave
il n'y a p'is d'ab.solutwn à donner, pas même
à l'article de ia moi'l, à ceux qui ne vou-
draient pas renonr.er à l'Inslilut, qui n'a fait

qu'un acte d'hypocrisie, en feignunt de se sou-
mettre au St. Siège.

(Signé), t '«• Kv. DEMoNTnÉAi,.

(Pour vraie copie)—A. F. Truteau,Vic.-Gén.,
A(lminislratour.

PREUVE DE LA DEMANDERESSE.

Déposition de A. F. Truteau,

Produit"^ le 10 Janv. 1870.

Province de Québec, I Cour Supérieure pour
District de Monlréal. J lo Uas-Cana<lu.

Présent : — L'Hon. Juce Mondelet.

No. 222.

Dame II. Bruwu, ilitiminderesse,—vs.— Li;s

Cure el Marguillie'-" de l'Olvuvre et Fabrirjue

de la paroisse de Montréal, défendeurs.

L'an mil huil cent soivunte-ot-dix, le hui-

tième jour de. janvier, est comparu le Révd.
Alexis Truteau, (îrand Vicaire el Adminislra-

1 leur du diocèse de Montréal, âgé de soixanle-

I

ol-un ans,témoin produit par ia demanderesse,
I
lequel après serment prêté dépose et dit :

I

Je ne suis point intéressé dans l'événement
de ce procès, je ne suis ni parent, ni allié, ni

au service d'aucune des jiarliesen cette cause,

je connais les défendeurs en celle cause et

non la demanderesse. J'ai été fait Grand Vi-

caire du diocèse do Montréal en décembre mil
huit cent quarante-sept, el deimis ce iera])s-

là, j'ai toujours vécu à l'Evéché de Montréal.
J'ai agi comme Administrateur du Diocèse
durant les trois dernières absemis de l'Evô-

(jue de Monlréal. La ja'einlère ilo ces trois

dernières absences a ou lieu, je crois, avant
Tannée mil huit cent soixante, cl les autres
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depuis, c'est-à-dire la seconde, vers mil huit

cent 8oixante-el-quatre, et la dçrnière dure

encore. L'Bvéque de Montréal a laissé celte

ville le dix-neuf janvier mil huit cent soixante-

et-neul", pour se rendre à Rome où il est en-

core.

Après la mort do feu Joseph Guibord, M.

Rousselol, Curé de la paroisse de Montréal, est

venu me voir à l'évéché, et m'a dit : J'apprends

que M. Guibord vient de mourir ou est mort

subitement ; que probablement on va me de-

mander de lui donner la sépulture cuclésias-

lique. Il m'a dit en môme temps, que M.

Guibord était membre de l'Institut Canadien,

Je lui dis : attendons,' nous allons voir ce q
va être demandé. Autant que je me le ri

pelle, c'est là tout ce (;ui s'est dit entre nous

pour le moment.
Le lendemain, je crois, .je renus une lettre

de M. Rousselot dans laquelle, me réitérant

ce qu'il m'avait dit la veille, il m'informait que

la sépulture ecclésiastique était demandée
))Our M. Guibord. C'est à cette lettre que je

lis la réponse produite en cette cause comme
pièce numéro deux (No. 2) des Défendeurs.

Question.—Sur quoi vous fondiez-vous pour

donner à M. Rousselol l'ordre de refuser la

sépulture ecclésiastique aux restes de feu M.

Guibord ?

Objecte ii celte question par les Défendeurs,

])reraièremenl : jiarce que le décret sus-men-

tionné fait pur lui-mèmi!, et en soi, preuve com-

Ijlète en matière de ce qu'il contient ; secon-

dement : parce que les causes qui ont motivé

ce décret ne peuvent être soumises à l'appré-

ciation d'un tribunal civil, et ne ressortent

que de l'autorité supérieure ecclésiastique.

Troisièmement.—Parce((ue le dit décret ne

peut être oxjiliqué, ainsi que tente de le faire

la Demanderesse, par la (luestion qui vient

d'être posée.

Objection réservée par Son Honneur le Juge
Mondelet.

Réponse.—Puisque l'on nie force à répondre

à la question qui m'a été posée, je dirai que la

sépulture ecclésiastique, non la sépulture pu-

rement et simplement, mais la sépulture ec-

clésiastique, étant du seul ressort de l'autoriio

ecclésiastique, moi comme administrateur di'

diocèse, étant seul juge pour décider si la tiite

sépulture devait être refusée à M. Guibord,
j'ai jugé, d'après les règles de l'Eglise, qu'il y
avait, en pareil cas, toutes les raisons pour
que la dite sépulture fut refusée. Mon décret

fait connaître une iiartie de ces raisons. Les
autres, je ne puis les donner qu'à mes sup'^-

rieurs ecclésiastiques, c'esl-à-dlre, à mon évè-

(jue et au Pape.
Question.—Quelles sont les misons .T<ax-

quelles vous faites allusion comme étant celles

sur lesquelles vous vous èles fondé pour don-
ner l'ordre à M. Rousselot do refuser la

sépulture ecclésiaslii[ue au dit Joseph Gai-

bord 'l

Même objection que ci-dessus.

Réservée par le juge.

Réponse.—Vous voyez mon décret.

Question. —Qu'enleiidez-vous jiur votre dé-

cret '!

Réponse.—C'est la pièce numéro deux des
Défendeurs.

Question.—Veuillez donner les raisons sur
lesquelles vous vous êtes fondé pour donner

s.j

l'ordre contenu dans cette pièce ?

Môme objection réservée.

Réponse.—La grande raison est que l'Eglise

défend la sépulture ecclésiastique aux person-
nes qui n'ont pas rempli leur devoir pascal.

M. Guibord étant mort subitement et n'ayant
point participé à la communion past^ale, com-
me on me l'a assuré, j'ai dû lui refuser la sé-

pulture ecclésiastique.

De plus, M. Guibord, comme membre de
l'Institut-Canadien ne pouvait être admis aux
sacrements de l'Eglise, à moins de sortir du
dit Institut, comme l'a fait connaître l'Evoque

de Montréal, et étant décédé sans en ôlre sor-

c'était pour moi une nouvelle iMison de lui

refuser la sépulture ecclésiastique.

Et avenant trois heures et demie de l'après-

midi la Déposition du témoin est njournéa à
lundi malin le dixième; jour ilu mois de jan-

vier courant, et celte partie de sa déposition

lui ayant été lue, il déclare qu'elle contient la

vérité y jjersisle et a signé,

A- E. 'rmiTEAU,

Vic.-Gén. Adin.

Assermenté et reconnue devant moi,
"

à Montréal, les jours, mois et an
ci-!iaul en premier lieu mentionnés.

Charles Mondelet, Juge.

Et avenant lundi, le dixième jour de Jan-
vier courant, le témoin comjiarait de nouveau,
et la Jéposilion est continuée comme suit :

Tous les ans, l'Evêque à ma cunnaissance,a
coutume de se faire rendre compte par ses

cutés du nombre de leurs paroissiens qui
n'ont pas rempli leur devoir pascal. Il ne se

fait pas rendre compte du nom de ceux qui se

trouvent dans cette catégorie, quoique, cepen-
dant il puisse prendre des informations spé-

ciales sur quelques-uns.
Question.—Considérez-vous qu'à Montréal

où il existe une dizaine d'églises où les catho-

liques peuvent remplir icnr devoir pascal, il

soit possible pour les prêtres desservant ces'

églises d'indiquer ceux qui n'ont pas remph
ce devoir '(

Réponse.—Oui, à très-pou d'exceptions près.

Question.—De ([ui lenez-vnus Tinformaiion
que feu Joseph Guibord n'avait jias rempli son
devoir pascal 'f

Réponse.—La chose m'a été dite dans le

temps, je ne me rappelle plus jiar qui, je pense

!

que c'est par quelqu'un api)a|'tenunl à la Pa-

I
roisse Sle. Brigitte. Je ne me rai)pelle pas

I

si M. le curé Rousselol m'en a parle.

Je crois que la Paroisse commence à la rue
Amhersl et s'étend jusqu'au chemin Papineau,
entre la rue Craig et les profondeurs sur le cô-

teau; j'ai entendu dire que lors de son décès,feu
Joseph (iuibord résidait dans les limites de cel-

te circonscription. Pourtant jo ne puis pas
dire que l'on m'ait dit que le dit Guiijord rési-

dait dans ces limites, mais c est l'impression
qui m'en est restée.

Question.—Dans quel auteur ecclésiastique
ou théologique poul-on trouver que la prati-

((ue do l'Eglise dél'ond la sépulture ecclésias-

tique à ceux qui n'ont pus rempli leur devoir
pascal 'I

Réponse.—Dans le Rituel Romain et l'an-

cien Rituel de Qui'hec
Question.—Avez-vous donné verbalement

ou par écrit, comme motif do l'ordre que vous
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avez donné à M. le curé Ruusselol. l'inobser-

vation liu devoir )iasual de lu pari du dit feu

Joseph Guibord ?

Réponse.—Je no me rappelle pas l'avoir

donné ni par écrit ni verbalement. Je puis

l'avoir donné verbalement, mais je ne me le

rappelle pas dans le moment.
J'ai donné jiar écrit la raison que «Juibord

était membre de l'inslilul, mais j'uvais encore

d'autres raisons.

Question.—l'ouvez-vous citer quelques cas

où, dans la Paroisse do Montréal, la sépulture

ecclésiastique aurait été refusée sur le seul

motif que le défunt n'aurait pas rempli son
devoir pascal, lorsqu'il était mort subitement,

mais ayant donné antérieurement dos preuves

de son adhésion à la Koi Ciitliolique ?

Réponse.—Je ne me rup|)olle pas, pour le

moment, aucun casiiarticulier. Les eus parti-

culiers pourront èire indiqués jiar M. le curé
Ilousselot.

Comme je ne suis dans l'administration

qu'en passant, les diiréri'iits cas f)ui se soûl

jjrésentés no sont pas parvenus ù ma connais-

sance, mais sei. lomenl à celle do l'hvéquf.

Question.—Ni'st-il pas vrai (|ue si le dit Jo-

seph Guibord n'eut pas élé membre do l'Insti-

tut Canadien il n'y aurait eu aucune objec-

tion de la part des aulorilés ecclési;i?liques ù
l'inlmmer de la manière onlinairu ?

Réponse.—Ci'la n'est pas vrai : car il auroit

éprouvé le même refus par la raison qu'il n'é-

tait pas dans lis règles de l'Eglise.

Question.—Pour ([iielle raison feu Joseph
Guibord, comme membre de l'Inslilul-Cana-

dien, ne nouvaii-il pas élro admis aux sacre-

ments de l'Eglise !

Réponse.—Parce que, commo tel, il est con-
siléré comme pécheur public. Ou entend ])ur

pécheur public celui qui, pour une raison
connue publiquement, ne peut participer aux
sacrements de l'Eglise. M. Joseph Guibord,
on appartenant à l'Instltut-Ciinadien, apparte-
nait à un institut qui se trouvait, comme il se
trouve encore, sous les eensures de l'Eglise

parla raison qu'il possède une biblioiliérpie

contenant des livres défendus par lEglise,
sous peine d'excommunication, /,ii,ï,' smIenli.T,
encourue ipso facto, et réservée au Pape, par
le fait do la ])os.-^ession des dits livres. Cette
espèce d'excommunication s'encourt par le

fail même, dès qu« l'on commit la loi de l'E

glise, qui en défend la lecture et la retenue,
dès que cida parvient ù la connaissance de
ceux qui les potsè lent. Celle excommunica-
tion a att^inl M. Guibortl par le l'ail iiiêmM
qu'il étai .embre de l'inslilut. Lorsqu'on est
sous l'ell'et de la dite excommunication, quoi-
que l'on puisse continuer il èlre membre de
l'Eglise caiheliqui', et que, de fait, l'on conli-
nuo à en et e membre, l'on l'st privé de la par-
ticlpaiion aux Siicri/menls, ce qui entraîne la

privation d'- la sépulture ecclésiastique. Voilà
pourquoi cette espèce de sB])uliuro a été refu-
sée à M. Guibord.

Question.—Cette règle sur la possession de
livres dffnndus par l'Eglise, par un corps pu-
blic, a-t-^lle de dccréiée ou établie spéci.ile-

ment pour l'Listitui-Canadien, ou reyoitelio
son application ilans le cas lie tous les corps
publics où, par la nature de leur organisation,
c'est leoorps qui nossede, et non l'individu
membre de lui corps 'l
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Ré[ionsfl.—Cette règle là a élé établie par
l'Eglise d'une manière généialo et appliquée

d'une manière particulière ii l'Inslitul-Gana-

dien.
Quant il la partie de cette question qui u

rapport à l'applicalion de celte règle au.x au-

tres corps publics, je ne puis ré]iondro que
pour l'Institul-Canadlen de Montréal, qui,

seul, il Montr<';al, à ma connaissance, a été

l'rappé de censure d'une manière directe.

Dès que l'on appartient à un corps soumis ii

la censure, cette dernière s'applique à tous

les individus fesant partie de ce corps.

Question.—Qui'ls sont les livres défendus
'* par l'Eglise nui se trouvent dans la Bibliothè-

que possédée par le dit Institut-Canadien -t

qui s'y sont trouvés en diicii!; lemjis, détruis

que les censures dont vous p.irlez ont existé

contre les mi.'mbros du dit Institut ?

Réponse. — Je ne suis pas en mesure de ré-

pondre aulremenl à cette question que comme
suit : le catalogue de ci'S livres a l'ié passu ii

l'Evéclié, il y a quelques année.*, et lii il a éli;

vérilié que plusieurs ouvrages condamnés par
l'Index se trouvent dans lu Bibliuthèquo du
dit InstiUit.

Question.—N'cst-il pas vrai que l'exislence

dans la bibliotliôquo de l'inflilut ou de tout

autn.' corps, di! livres condamui'S pur l'index,

donnerait lien, d'après les jirincipi's que vous
avez i'mis, ù l'excommunication do leurs mem-
bres, lalœsentmlix 1

Reponsi\—Oui, c'f'St il dire que, dès qu'ils

connailrail la régh; et conlinuerail à g.irder les

livres, il tomberait sons le couj) do l'excom-
munication.

Qui'siion — La Congri'gation de l'index

n'esl-ello pas un tribunal particulier, dépen-
dant de la Cour de Rome, el qui jirend con-
naissance de tous les livres publiés dans l'u-

nivois '!

Réponse.—Elie est chargée par le Pape
d'examiiK.'r.los livres qui lui sont soumis pour
voir s'ils eonliennenl dfs ]iroposilions con-
Iraires il la foi ou aux mœurs, et sa décision
s'applique à l'univers catholi([ue el même il

tous ceux qui ont reçu le baiitôme d'une ma-
nière valide.

Question.—Avez-voiis vu la liste des livres

mis ii l'inih'x, el en avez vous par devers vous
un ca'alugue 'l

R 'pense.—Je n'ai pas vu la liste, et je n'en
ai pas non ])lus le catalogue.

Qui^slion.—Sivez-vous si la décision de la

Congivgatioii de l'in lex est admise dans tous
les jjuys cailioli(iiies. ri nolamm"nt si elli? l'é-

tait 111 France .ivaiil la cession du C nada '(

Ri'|)o ise.—Ji' ne sais c;e qui s'i'St pissedans
les autres pays.mais je sais quediius h' Dio 'èso

de Montréal, lEiô |ue,parun mandement, a fait

publioi l'iiiili'x dans son diocèse, el par là, l'y

a mis en l'fce.

Qin'Slion —Avez-vous lu le livre désigné
comiiie •' ramiiiaiie de l'inslilul Canadien"
ipii a l'ail I" sujet du la coud imiialion de l'in-

d'*x ivlaliveineii; à l'iiiFl lut-Canadien 'i

Re,iOiis '.

—

Jh n ! l'ai pas lu.

Qiiesiion.— Sdvi'z-vous quels étaient les

princip 8 qiiH l'on a trouves cundamiiablus
dans C"' RhcihmI ?

Réponse.—J • ne l^s connais pas.

Question.—En quoi consiste l'Index qu'a
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l'ait publier l'Ëvôque de Montréal dans le

mandement dont vous parlez ?

Réponse.—C'est le livre qui contient la liste

des ouvrages qu'il est dérendu de lire, par la

décision de l'Eglise.

Question. — Devons-nous comprendre que
vous n'avez jamais vu co mandement, ni la

liste des livres qu'il contenait ?

Réponse.-—J'ai vu le mandement, mais je

n'ai pas lu la liste. L'index est un livre impri-

mé contenant la liste de tous les livres dont la

lecture est dtîfendue, et le mandement le met
en force dans ce diocèse.

Je n'ai pus vu le catalogue des l'vros de
l'Institut que j'ai dit avoir elâ passé à l'Evô-

clié, mais j'ai entendu dire qu'il y avait été

apporté.

Question.—Le dit feu Josefih Guibord, com-
me membre do rinstitul-Ganadien était-il

sous l'eina de l'excommunication, en vertu de

quelque règle générale de l'Iiglise seulement,

ou en conséquence de quelque décret particu-

lier '(

Réponse.— Il y était, d'abord en vertu de la

loi générale do rE,i,'lise, et en vertu de l'appli-

cution qu'en a faite l'Evèque de Montréal par

son mandement.

Question.—A quel nmnileinont faites-vous

allusion '/

Réponse.—C'est à cidui produit en celle

cause comme l'ICxliibit B. de la Demande-
ress-e.

Question.—Est-il déclaré ((ueliiue part dans
aucun mandement ou Li'ttre l'asloralo, éma-
nant de l'Evèque de Montréal, que le fait

d'a|)partenir à llnstitui-Ganadien enir.iino

l'excommunication ; et si vous rejjondez allir-

malivement, veuillez indiquer les termes qui

décrètent telle chose?

Réponse.—Ceci est déclaré dans l'annonce

de Monseigneur de Montréal que, en ma quali-

té d'administrateur, j'ai fait publier, le qua-
torze août, mil huit cent soixanle-ei-neuf, la-

quelle annonce esi proiliiite comme pièce D de
la Demanderes-:e. Voici dans quels termes
ceci est déclaré : i Ainsi nos i-ès-chers Irères,

1 deux choses sont ici spécialemeni et slricto-

I ment defonlues, savoir: lo De faire partie

I de rinstitut-Canadien, tant qu'il enseignera

< des doctrines pernicieuses, et 2o de publier,

I retenir, garder, lire VAnnuaire du dit Insii-

I tut poi'vr 1868. .Ces 'leux commandements de
« l'Eglise sont en matière grave, et il y a, par

• conséquent, un grand péché à les violer

I sciemment. En consi'quence, celui qui persis-

< le à vouloir demeurer dans le dit Inslitnl, ou
< à lir', 01» seulement garder le susdit animai'
« re sans y être autorise par I Eglise, se prive

I lui-même dos sacrements,môme à l'article de
I la mort, parce que, pour ôire digne d'en ap-

I procher, ii faut di tester !e péch • qui dimne
« la mort h. l'ilrao et être dispose à ne plus le

< corainitlre. •

Question.—Etre privé des sacrements, et

être excommunié, est-ce la môino chose ?

Réponse.—Dans le cas pr -sent, c'est la mô-
me chose.

Question — L'exconmunicalion peut-elle

être prononcée sans ipi'il soit mémo fait usage
du mot ?

Réponse.—Je ne suis pas prêt à répondre à
33lte question.

!
Question.—En votre qualilo d'Administra-

teur de ce Diocèse, commo étant dans ce mo-
ment, la plus haute autorité do l'Eglise Ca-
tholique do co diocèse, vous êtes prié d'indi-
quer les doctrines pernicieuses qui ont éié
enseignées par le dit Institut-Canadien, pen-
dant que le dit feu Joseph Guibord en faisait

partit', et que le dit Institul-Ganadien aurait
dû cesser d'enseigner pour soustraire le dit
Joseph Guibord aux censures ecclésiastiques
que vous dites avoir entraîné le refus de la sé-
pulture i"

Réponse.—.lo ne los connais que par le

maniloment produit en cetto cause comme
l'oxhibit B de la De i anderesse, auipiel je ré-

fère.

Question.—Sonl-co les doctrines auxquelles
il est tint allusion dans co mandeiiieut, qui
sont indiquées comme pernicieuses dans l'an-

nonce, exliibit B de la Demanderesse ?

Rijponse.—Je ne puis pas répondre il cette

qtiesliou, n'ayant pas lu l'annuaire de l'Insti-

tul-'Janadien pour 1868.

Question —A-l-il jamais éié indiqué aux
membres de l'Inslltut-Canndien par l'Evêquo
de Montieal ou autres, quelles doct! mes l'In-

stitut-Canadien devait cesser d'enseigner pour
que le dit feu Joseph Guibord ne fût pas sou-
mis aux peines ecclésijistiques qui, dans votre
opinion, jusiiliaient lo refus do la sépulture ec-

clésiastique?

Réponse,— Je pense que con est encore
indique dans le mandement Exliibit B. de la

Demanderesse.
Question.—Savez-voiis si aucune des doc-

trines de VAnnu'dre de 1868,que l'exhibit D de
la Dsmanderesso qualillo d's p'.Tnicieuses, ont
j.imais été mentionnées ou enseignées par le

dit Institut ou dans le dit Institut avant l'an-

née mil liuit cent soixante et huit ? En d'au-
tres termes : savez-vous, si ce ()uo l'Evêque
de Montréal censurait en mil huit cinquante
huit (Exliibit B de la Demanderesse; a quoi-
(|iie ce soit de commun avec " l'annuaire de
1868, produit en cette cause ?

Réponse. -Je ne le sais pas.

Question. - L°s membres do l'Institut et en
particulier le dit Josejih Guibord, ont-ils ja-

mais eu, à votie connaissance, plus de moyens
que la plus haute aulorité ecclésiastique de ce
ÙiocesB dans le moment actuel de se rensei-

gner sur des faits (pu, dans voire opinion en-
iniinaieut |iour eux le refus des sacrements de
l'Eglise et de, la sépulture ecclésiastique ?

Répons-.—Je ne vois pas qu'ils ai ml pu se
renseigner luioix (pie moi. Gomme nous
avons l'ait coiinaim^ itux membres c|e l'Institut

toutes les raisons i|ui les avaient fait condam-
ner, je ne pense pus qu'ils aient pu avoir plus
de renseignements que moi.

L"Evôi(ue peut en connaître plus long que
moi, car c'est lui plus parliculièremont qui
s'est occupé de C(!ite (piesllon.

Question.—Pouvez-v ms, demi'moire, et sans
réièrer à aucun docninent, i idii)uer lt?s doctri-

nes qiialiliees de pernicieuses dans lo dit exlii-

bit D ?

R(!ponse.—Je ne me les rappelle pas dans
lo mom-'ut.

Question.

—

Vi'Uillez prendre communication
des déclarations conltfiiues clans le rapport
(Kxhihit E de la deinaiider-'sse) et spec.a e-

menl les suivant s : < Primo, que l'Instttut-G t-
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nadien funilè dans un J)Ul purement liltéroiro

et scienlillque, n'a aucune espèce d'onsuigne-

menls doctrinaire, et lixciul avec soin tout en-

seignement do doctrines pernicieuses dans son

sein. Secundo, que les membriis catholiques

do rinstilul-Canadien ayant appris la con-

damnation de VAtinuaire de IH'iS de l'institul-

«^anadien |)ar décret de lautoritos Romaine,

déclarent te soumettre jiuroinoiil et '.imjjle-

mont à (;e décret,! et veuillez dire ce qu'uu-

raionl pu l'uiro do plus les nieinliros du dit

Institut, pour s-o conformer à l.i partie, que

vous avez citée plus haut, page neulMe votre

présenta déposition de l'Annonce l'ustoraU;

(Exhibit D de la Demanderesse), de manière à

n'ôtre pas prives il.^ la yépullure ecclésiasti-

que ?

Réponse.—Comme la condamnation regar-

de tous les membres de l'Insiitut et non pas

seulement une partie d'entre eux ; (|uo de

plus, rinstilul ne l'ail que dire, sans lo prou-

ver qu'il n'enseigne pas de doctrines perni-

cieuses ;
que, de plus, il dit accepter la con-

damnation (b l'Annuaire de IfiCs
;
que d'un

autre cùté, Itome, par son décret, a cbar^e

l'Kvèque et son clergé d'arranger cette allairi'.

l'Institut, en corjis, aurait dû clicrcliCi' à s'en-

tendre avec lautorilé ecclésiasticpie pour voir

comment lalFaire pourrait s'arranger pour le

mieu.\. Mais ce qui a été fait éiant parfaite-

ment insiillisanl, ThHtitut, malgré un sem-
blant de soumission sur un point, est demeuré
par le fait dans la position où il se trouvait

auparavant. Monseigneur do Montréal, ayant

eu connaissance îles procèdes de l'Institut,

mentionnés dans la i[uestion présente, ma
écrit do Rome, le trente octobre dernier, et

m'a fait connaître ce qu'il pensait do la der-

nière démarche de l'Institut à Rome, savoir,

les deux Résolutions citées dans la question.

,Ie produis la partie de cello lettre de l'Evo-

que, en date du trente octobre dernier, qui a

rapport à cette all'aire. L'e.\lrait de cette lettre

est marqué K.

Question.—Devons-nous comprendre par

votre réponse que l'iiglise, en tJanada, ouii

Montréal, s'attribue une jurisdiction sur les

Corps Public», composés indislinctemenl de
personnes professant dllférents cultes '(

Réponse.—La jurisdiction qu'exerce l'Eglise

du Canada est une partie de la jurisdiction

universelle do l'Eglise. 1,'Egliso regarde

comme ceux sur lesquels elle peut exercer sa

juridiction, toutes personnes baptisées. Il n'y

a donc que les f,prsonnes non baptisées appar-

tenant à l'Institut Canadien qui no sont pas
atteintes par l'autorité de l'église, sans tenir

compte si ces personnes sont catholiques ou
protestantes. El sur ce principe, je considèr

que le Corps entier de l'Institut était tenu de
se conformer aux exigences de l'Eglise.

Question.—D'après celle doctrine, tous les

protestants sont donc membres de l'Eglise

Callioliqwî Romaine ?

Réponse-—L'Eglise les ayant rejetés de son
sein, ne les regarde pas comme ses membres,
quoiqu'en vertu du baptême qu'ils ont reeu,

ils soient soumis à pa jurisdiction, et malgré
que sa jurisdiction ne soit pas reconnue par
eux.

Question.—En quoi consiste alors celle ju-

risdiction ?

Réponse.—Lo Oaplôme lus ayant rendus en-

fant'? do Jésus-Christ, ils sont par là soumis à

l'autorité i|ue Jesus-Christ a laissée à son
Eglise, et lo Baptême imprimant un caractère

inelFaçablo, l'Eglise no peut perdre celte jiiriî-

dictioii qu'elle a sur eux. Elle a, il est vrai, h'

droit de les jiriv'er de tous ses avantages spi-

rituels en les reiraiichanl do son sein, mais
cola ne lui fait pas perdre cette jurisdiction.

Question,—Est-il à votre connaissance, ain-

si (pi'à colle d(^ l'Evéque do jlontréal, que
rinstitut-Caiiadiun se compose de personnes
appartenant à tous les cultes 'I

Ré|)nnse.—île ne puis répondre pour mon
Evô(iue; mais j'ai appris d'un membre môme
lie riiislilul (|u'il se composait do personnes
de dill'eri'ntes dénominations religieuses.

Question.—Les raisons, mentionnées dans
l'extrait marqué K, sont-elles le résumé des
causes données par l'Evèqne pour les peines
canoni(]ues portées contre rinslitiil-Canadion':'

Réponse.—LfcS raisons, c'est tout ce qui
s'est fait par rapport il t'inslilul : il y a la

(lueslion des livres, d(! la loi de l'Index, la

question des doctrines periiicieusi.'s— onlin

l'Institut est sous la censure.
Question.—Avez-vous reçu do l'Evéque do

Montréal, instruction do luire ri'fuser la sépul-
ture ecclésiastique aux membres de l'Institul-

Canadien, ou l'ordre transmis au curé Rousse-
lot, pièce numéro deux des défendeurs, esl-il

dû à votre initiative (lersonnelllo '/

Réponse.—Quoique l'Evoque de Montréal
ii(! m'ait rien écrit lii-dessus, cependant je n'ai

l'ail que ce qu'il aurait fait lui-môme, parce
que en refusant la sépulture ecclésiastique, je

n'ai fait qu'exécuter ce que l'Eglise veut qu'il

soit fait à ceux qui sont privés des sacrements.
Question.—Est-il à votre connaissance si le

cimetière catholique de la C(lte.;des-Neiges est
consacré ou béni en totalité, ou si les fosses
ou tombes sont consacrées ou bénies à mesu-
re qu'un cadavre y est placé '{

Objectée à cette question, comme ne rele-

vant pas de la contestation, aucune allégation
dans la procédure ne fesant mention de ce que
l'on veut prouver par cette question.

Objection renvoyée par le juge Mondelet,
Ré])onse.—.le no puis rien dire lii-dessus

;

c'est le curé de la Paroisse qui pourra donner
ces renseignenieuls.

Question.—La partie du cimetière où sont
enterrés les enfants morts sans .baptême, ost-

elle considérée comme lésant {lartio du cime-
tière catholique /

Réponse.—Jo n'ai jamais considéré cett''

question, mais je dois dire (|u'on enterre dans
cotte partie les enfants moi ts sans baptême,
ainsi que les personnes qui sont jirivées de la

sepiiilure ecclésiastique.

Question.—Dans cette iiartie on enterrerait
également un juif et même un païen, n'est-ce

pas ?

Réponse.—Comme le cas ne s'est pas encore
présenté, il serait pris en considération.

Question.—13xiste-l il d'autres endroits que
le cimetière où l'on doiino la sépulture ecclé-

siastique et celui ré.servo aux enfants morts
sans baptême, dans les paroisses où le culLe
catholique est exclusivement ])rofossé, où l'on

puisse enterrer ceux qui ne sont pas chrétiens 'f

Réponse.—Je les ai vus enterré;, dans les

champs, ceux-lii.
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lersonnelllc ?

! rEvôquo de Montn';al
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It fait lui-même, |)arce
)ulture ecclésiastique, je
e que l'Eglise veut qu'il
it privés des sacrements,
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la Côte-;des-Neigf8 est
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"esaiil partie du cime-
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ire ((uon enterre dans
morts sans baplômc,

qui sont ])i'ivéus de la

e partie on enterrerait
Jme un païen, n'est-ce

cas ne sost |ias encore
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d'autres endroits que
no la sépulturo ecclé-
é aux enfants morts
paroisses où le culte

iraent ))rofossé, où l'on
i ne sont pas chrétiens ?

vus enterrée dans les

\. 1'". 'l'ucriiAi;,

Vic.-(!énéral.

Question.—Le terrain réservé aux enfants

morts sans baptême est-il susceptible d'aucune
profanation ou souillure aux yeux de l'Eglise?

Iléponse.—Ce terrain n'étant pas béni est re-

gardé comme un lieu ordinaire.

Et avenanl quatre liouresdo l'aprës midi, lu

|)résenle déposition est ajournée ù demain ù

dix heures du malin.

Assermoiilée et reconnue de-")

vaut mol, à Montréal, ce
J

dixième jour do Janvier [

mil huit cent soixante et dix J

Ciuni.Es MIÏNDEi.KT, Juge.

El iiveiianl dix heures du malin, mardi, le

onzième jour de janvier courant, le témoin
coinpni'.iil de nouveau, el sa déj)osilion esl

continuée coiiiiue suit :

Question.—Un prêtre qui serait appelé à
confesse" à l'article de la mort, uno jiersonno

excommuniée lalie scnlenliw, serait-il tenu
ou jtistiliiible do n'fuser do la confesser V

Ùéponsu.—Ce prêtre doit commencer par
faire écarter jiir celle personne l'obstacle (|ui

la met sous les censures ; si elle y consent, il

))eul et doit, non-seulement la confesser, mais
Hiéiiie l'obsoudre si elle lui donne îles marques
de cuntrilion siillisantes,

Question.— Si le prêtre avait commencé la

confession avant do faire écarter l'obslaclo qui
met la iiersonne sous les censures, el si colle

personne refusait d'écarter cet obstacle,qu"elle

devrait être alors la conduite du prêtre '!

Uéponso.—Uuns ce cas là, le prêtre cesse de
la confesser, ù. moins que ce ne soit pour l'en-

gager à faire disparaître l'obstacle en quos-
lioii.

Question.—Si celte itersonne persiste, sa ré-

sistance enlrainerail-ello le refus de la sépul-

ture ecclésiastique '(

Héponso.—Comme ce n'est pas au prêt ro qui
a confessé celte personne, mais à l'autorité ec-

clésiastique ù juger en pareil cas, si l'autorité

ecclésiastique apprend que celle personne
était sous l'elfel des censures, et qu'elle ne
s'en est pas éloignée do la manière voulue, la

sépulture ecclésiasliquo lui sera refusée.

Question.—Par quel moyen l'autorité ecclé-

siaslir(ue peut-elle apprendre cela, dans le cas
d'un homme qui s'esl confessé '!

Iléponse.—Par des personnes qui connaî-
tra ient le l'ail : alors l'autorité l'culésiasiique

pourra voir si la ijersonnc est dans l'ordre.

Quant à ce([ui est du secret do la coulession,

c'est une chose morte, el les renseigncmonls
ne peuvent pas venir do celle source-là.

Question.

—

Le l'ait, de la conles.'^ion do celte

personne iic serait-il pas, aux yeux de l'aulo-

rilé ecclésiastique, ])ius concluant pour él iblir

la régularité de la i)osiiion du maK'i'le, que les

informations ijui pourraient lui parvenir de
l'extérieur '!

Réponse.—Oui, ordinairement ; car du mo-
ment que la personni! s'esl confessée, on sup-
pose quelle s'esl mise en règle. 11 peut y
avoir des cas extraordinaires où, après la con-
fession, le malade dévoile lui-même qu'il ne
s'est pas mis en règle ; alors ce qu'il a ainsi

dévoilé n'étant plus un secret, peut aider l'au-

torilé ecclésiastique à déc'der son cas.

Question.—N'est-il pas de doctrine en théo-
logie Catholique Uoiiiaine, qu'un mourant

peut, sans l'asssistance du [irêlre, même dans
le cas où il est excommunié, faire sa jiaix avec
Uieu, el être reçu au nombre des élus 'f

Héponse.— S'il lui est absolument impossible
d'avoir un prêtre pour 80 confesser ; s'il a la

contrition parfaite, el qu'il soit en même temps,
bien décidé de se confesser, si un prôlro sa
présentait,—alors vu celle ré.soliitiou do se
confesser et sa contrition parfaite, il pourra
obtenir le pardon de ses péchés et être sauvé,

lia contrltldii ]iari'ailn peut èlre acquise dans
l'espace d'un moment.

(Question.— Le refus do la sépulture peclô-

siasli(]uo ne repose-t-il pas su'" la présomption
ipie 1j défunt esl mort sans s'être réconcilié

avec son créateur 'I

Hi'ponse.—l'as ilu tout. Il leiiose sur des
faits extérieurs, et non sur les dispositions in^

U'rieiu'esdu di'fuiit, sur lesquelles on ne peut
))as juger.

Question.—X'esl-il pas de fait que ce matin
même, le premier vice-piésideiit de l'Institut

(Janadien a été marié di.'vunt l'église catholi-

que sans ([ue l'on ail exigé do lui sa démission
lie membre de l'Instilui Canadien, el cela
après coiisullalion outre le curé de la paroisse

de Montréal et vous : el si tel esl le cas, vou-
driez-vous expliquer cuininenl, dans le cas d'un
sacrement comme celui du mariage, un mem-
bre de l'Institut Canadien serait traité avec
plus d'indulgence que dans le cas d'un homme
mort subileiiient,el (|ui n'a pu être en contact
avec aucun des sucremeuis de l'Eglise par le

l'ail de sa mort subite t

Uéponso.—Je no sais pas si ce mariage a eu
li«u, mais ce quo jesais, c'eslqueM-Oeolfrion,
le vice-président de l'Institut Canadien, a du
être engagé par le curé à commencer par en-
voyer sa démission de membre de l'Institut :

que s'il nu l'a jias donnée, je n'ai pas dû refu-

ser (jue le marnage fût célébré, à cause de
l'autre jiartiu (|ui n'appartient pas à rinstitut.

En i)areil cas, j'ai pu permettre le mariage,
tout comme je le jiermets quelquefois entre
liroleslanls et catholiques, d'après les [louvoirs

que je possède comme administrateur. Ce
sont là les motifs que j'ai donnés à M. le Curé,
lorsqu'il m'a consulté sur ce mariage.
Quanta ladill'érence dont on me demande

l'explication, elle git dans le fait que, dans le

cas du sacrement de mariage, il s'agit de deux
personnes, dont l'une n'est pas sous l'elfiil dos
censures ecclésiastiques, et qu'en considéra-
lion do celle-là, l'Eglise peut agir avec moins
do sévorilé ; tandis que dans l'autre, il no s'a-

git (pie d'une seule personne qui se trouve
sous l'elfel d'une exeommunicatiou.
Avant de terminer mon examen en chef, je

désire ivcliliiT uu lait dont mention est faite

sur la première pagu de mon témoignage. Au
lieu de dire quo la iircmièredes trois dernières
absences de rEvèijue de. Montréal a eu lieu

avant l'année mil luiil ci-nl soixante, j'aurais

du dire qu'elle !' eu liiîu en
•.ont soixante et deux.

"année mil huil

'riiANS(,iL'i;srio\.M';.

L'ancieiiiio paroisse de Montréal se trouve
maintenant subdivisée de manière à former
une dizaine de paroisses ; cette division n'^st

quo canonique, el existe depuis environ trois

ou quatre ans. Il y a une église dans chocune
do ces paroisses, et depuis cette érection cano-
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niquo, les hahitnnts sont tenus do recevoir la

Communion Pascale dans l'ëgliso paroissiale

de leur paroisse, à moins d'avoir obtenu une
permission spéciale de s'acquitter de ce devoir

dans une autre église.

C'est le rituel romain t\w est suivi dans lo

diocèse de Mont''éal, depuis au moins vingt

ans.

Quant au rituel de Quôbeo dont j'ai parlé,

je sais qu'il contient le décnH du concile de

Lalran qui ordonne la Communion Pascale à

tous les lldèles sous peine d'ûlre privés de la

sépulture ecclésiastique si on n'y sati^rait pas.

Question.—N'y a-t-il pas, d'après li^ riluei,

grand nombre do ciis où la sé|pulturi! ecclé-

siastique doit être refusée, et n'est-il pas à

votre connaissance qu'elle est, en ellct, sou-

vent refusée pour les cas iiri'vus par le rituel,

dans celle paroisse el dans les autres parois-

ses du pays i

Réponse.—Oui, le Ritui'l cite un certain nom-
bre do cas où cetio sépulture doit ùlre refusée,

et tous lfs ans, elle est, en elfel refusée i)lu-

sieurs fois. Seulement dans ma dernière ad-

ministration, qui dure depuis un nu, il y a eu
quatre personnes, y compris M. Guibord,
auxquelles j'ai refusé la si]mltun! ecclésiasti-

que, sous quoiqu'une des raisons mciitiotiées

au Riluei. Siir les quatio cas que je viens de
mentionner, il y en a deux, autant que je puis

me le rappeler, où je l'ai refusée quoique les per-

sonnes eussent rempli leur devoir itascal. Par
conséquent, ce refus avait jjour motif quol-

qu'aulre raison quo l'omission du devoir jias-

cal.

L'excommunication majeure est un des cas
mentionnés par le Rituel comme entraînant le

refus de la sépulture ecclésiasii(|ue ; cepen-
dant ce n'est pas pour cotte raison quo la si>

Eulture ecclésiastiiiue a été refusée ù M. Gui-
orl, mais parce ([ue l'cxcoiumunication mi-

neure à laquelle il était soumis, le rendait pé-
cheur public ; c'est pour cille raison que la

sé])ulture ecclésiastiuue a dû être refusée.

Question.— Uo quel acte ou de quel fait fai-

les-vous résulter l'excommunication mineure
dans le cas parliculier dé Joseph Guibord'?

Réponse.—Do la nature delà peine à laquel-
le il était soumis ; il était privé du droil au.\ sa-

crements de l'Eglise, seulement ; s'il eût eti'

privé de tous les biens de l'Eglise sans excep-
tion, alors il aurait été sous l'ellot, non p.is do
rexcommunicatiou mineure, mais de l'excom-
munication m.ijeure.

Question.—Devons-nous comprendre que
Guibord avait encouru l'excommunication mi-
neure à raison du fait qu'il était membre de
l'Inslilui-Cariiidien, ou à r;fison du fait qu'il

avait néglige de remplir son devoir iiascal, ou
pour ces deux motifs '(

Réponse.—Il n'a encouru l'excommunica-
tion mineure qu'à 'raison du lait qu'il était
membre de llnsiilut-Canadieii,

Question.—Comme m^'iubre de l'Institiit-Ca-

nadien, Ijs dit Guibord pourrait-il ôlri! admis à
la panicipation des sacrements de l'Eglise, el
notamment à la communion'^

Réponse.—Non.

El le témoin ne dit rien de plus ; la présen-
te déposition lui ayant été lue, il déclare qu'el-

le contient la vérité, il y persiste, et il a si-

gné,—
• A. F. Thuteau,

Vic.-Générol.

I

Assermentée le huit, el recon-'»

I

nue ce onzième jour de janvier v

; courant, à Montréal susdit.— J
'

Ciis. MoNDEi.ET, Juge.

Province de Québec, 1 Cour Supérieure pour
District do Montréal, j le Uus-Canada.

Présent ;—L'IIo.v. JrcK Mondelet.

No. 222.

Dame H. Brown, demanderesse vs Les Cu-
ré et MarguiUiers de l'Glîuvre et Eabriiiue de
la l'ai'oisso île Montréal défendeurs.

L'an mil huitcent soixante et dix, le douziè-

me jour de Janvier, est comparu Pierre Ma-
thieu, do la cité do Montréal, notaire, âgé de
ciu>|uante sept ans, témoin produit par la

demanderesse, le(|uel ajirès serment prêté dé-

pose et dit :

Je ne suis point intéressé dans ri'vèneiiient

(le Cl! procès : je no suis ni parent, ni allié, ni

au service d'aucune des jiarlies en celle cau-
se, je connais les iiai'lies on colle cause. Je
suis le secrétaire de la société bienveillante do
Notre-Dame do lloiisecoiirs, à Alonln'al, de-

[(iiis sa fondation qui a eu lieu vers l'année

mil huit cent ciiii|uanie trois. Ayant pris

coiamuiiication de lexibit 1, je déclare (|Uo ce

ce livret contient une copie exacte de l'acte

d'incorporation de la dite société et io ses p';-

glements en vigueur, sauf quelques cliange-

ineiils qui ont été faits dans ces règlements
depuis leur ira|iression et sont indillérents ù

celte cause.

I

Le nommé Joseph Guibord, qui so trouve

I
mentionné aux pages quatre et vingt-quatre

j

de ce livret, est le défunt mari de !a demande-
j
resse. C'est M. Picar I, prêtre du séminaire

I de ivloniréal, qui a toujours été le chapelain do

I

la dite sociéié, excepte durant une année qu'il

I

a été remplace par M. Rousselot, c'est actuel-

lement M. Picard qui est le chajielain do ladite

socii-lé. Feu Joseph Guibord a habité la par-

tie de la villo où je di-meurais, pemlanl quel-

ques temps, savoir dans les limites do ce ([ui

lorme aujouid'liui la paroisse de Sle. Brigitte.

Il y a de cola quatre ou cinq ans. Je crois

qu'il a demeure là un an, penlant quo.i'y étais.

Jo l'ré((uentais à ci'tte époque l'égliso St. Pior-

ri' qui n'est pas l'église paroissiale de la paroi-

se de Sli.'. Brigille. Je n'ai jamais vu M. Gui-
boni dans l'église St. Pierre.

Nous n'avons jamais admis d'autres que des
cailioli(|ue8 dans la dilo société. J'ai vu plu-

sieurs lois Io lit fiu Jnsepli Guibord aux as-

bembli es de la dite société. L" chapelain as-

sista il uc?ez souvent aux assemblées de la dilo

société.

Au i-ommencement de cha'pie réunion, que
le cliapelain y asMsiiVl ou non, ou récitait le

veiU siinde on Je vous salue, Marie ; et on ter-

minait pur le snb luuin u une autre jirière.

G'S prières se lii.s neiit à genoux ; feu Jo-
Fopli Gu bord y étiiil, parliciiait et prenait
part à Cl s prières comme les autres. Il n'a ja-

mais eii' quislion dans la société de savoir si

le défunt Joseph Gu bord a|ipartenait ou non



y persiste, et il a si-

A. F. Tbuteau,
Vic-Oénérol.

'.'t recon- »

; janvier l
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J

IIS. MONDEI-ET, Jugi).
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anderosse vs [iCsCii-
)l';iivre(!i Fiiljriijiio do
di'fundours.

ante et dix, lo doiiziè-
compuru J'ierio Ma-
Ircal, noiairt), à'^é de
molli produit pur la
irés seim-'iit prôtù dé-

ssi'i d.ins l'i'vènciiient

ni pareil!, ni allié, ni
liiirlies en ci'tto caii-

i en celle cause. Je
JCI(Hél)i(>nveiilanlodo
ours, ù alonlrcal, do-
eu lien vers l'annéo
le trois. Ayant pris
il 1, Je rléclare ((uo ce
pio e.xacto de l'acte

3 socléli^ et io ses ni-
ul' quelques change-
dans ces règlements
H sont indill'érents ù

ibord, qui so trouve
i.itre et vingt-quatre
mari de !a d(,'inande-
pretre du séminaire
rsété le chapelain de
irant une année qu'il
iusselot, c'est actuel-
ochapplain do la dite
bord a habité la par-
urais, pendant quel-
es limites déco qui
isse de Ste. Brigitte,
cinq ans. Je crois
len'ianl que j'y étais.

|ue l'église St. Plor-
roissiuledo la paroi-

'x'i jamais vu AI. Uui-
re.

mis d'autres que des
)ciété. J'ai vu plu-
)li Guibord au.\ as-

L" chapelain as-
ssembléesdeladito

ha|ue réunion, que
ion, ou récitait lo

e, Marie ; et on 1er-

une autre jirière.

i genoux ; feu Jo-
•ticiiait et prenait
is uuires. Il n'a ja-
lociete de savoir si

ippartenail ou non

ù riii»litiit-('unadi>'n. Je savais iiidlrectoment

qu'il eu était nomlire. Je ne puis dire si le

Tail^tail connu des autres membres do la sn.

ciélé. Depuis le décès du dit Joseph (îiiibord,

nous avons payé fi sa veuve, la domonderesso
on cotte cause, les frais d'enterrement lixi'S

|Mir les règlemonti'. Jo no puis dire quand ces

frois ont été payés. On m'a dit(]u'il!' avaient

été payés, mais ji.' ne les ni pas payés iiioi-mé-

me. Je n'ai jamais entendu dire que fii Jd-

soph Uuibont lut autre chose qu'un catholi

que durant sa vie.

tuansockstion.m';.

f/Kgiise paroissiale île Ste, llrlgitli,' est lu

chapelle Ste. Uri(,'llte. L'église Si. l'Ierro se

irouvedaus cette [laroisse, et c'est à cetti

église que vont generaleinenl les cithollques

•lo cette pai'Dlss", vu (pi'elln est heaiieoiip (iliis

.«pacii'use (|iie la cliaiiidle Hte. Urlf.'itti'.

Je iienso cpie Monsieur l'ioanl, le chapelain
-lo lu société, ((.rnoruil que l'iHi iloseph (liiibord

appartint à l'institut (ianudliii. Il n'a él i

question du l'ait i(um leii Joseph (riilliord a{

parteiiait à l'Iiisliiiit (Jaiiiilleii, i|u'à la si'aiice

de la société qui a eu lieu après le décès du
dit Giiiliord.

L'ordi'i.' du iipsiiloiil pour li.' iial"mei;t des
frais d'eiilerreiiient de fi.'ii Joseph Giiihenl aval'

été diniiii' avant cette saiiuu. Queiipies mera
liri's lireiit au piésld^iit le reproche d'avoir

donne cet ordre de piiieiiKint a\anl ci'lie as>

sorahléo, parceipie, s'il avait ••'M coniiU que
feu Josejili Ciulhord l'iail sous lo coup d'une
excoinmuMicaiioii, cet ordre n'eût probable-
mont pas été donné. Le président s'excusa en
disant ((e'il avait donné cet ordre parcequ'i
ignorait la chose.

Et 11! témoin ne dit rien (Ih j)1us, et la présen
te déposilioii lui ayant et" luis, il déclare ([u'ol-

lo contieat la viinle ; il y persiste et a signe.

Assermenté et reconnu \

devant moi, aux heu, mois l P. M.vtiiiki:.

jour et an susdits. J

CllS. MONDKLET, Juge.

Cour Supérieure pour !

lo Uas-Canada. '

Province do Québec,
'

Dis'.rict de Muntr.'ul.

Présent :— L'IIon. Juoe Mo.ndei.kt.

No. 222.

Damo n. Brown, Demmderosse, vs Los Cu-
ré et Mar^'uilliers de l'œuvre et fabrique de la

Paroisse de Montréal, Uid'enlours.

L'an mil huit cent soixante et illx, le Imitiè-

mo jour de janvier, est coinpiru :

Alphonse Dontr.?, libraire, de la Cité de
Montréal, âj,'é de vingt-neuf ans, lôuioin pro-

duit par la Demanderesse, lequel après ser-

ment |irété dépose et dit : Je ne suis point
intiTessô dans l'événement de ce procès : \t

no suis ni iiarent, ni a!hé, ni au service d'au-

cune des parties en cette cause, je connais les

parties en cette cause. J'ai connu feu Joseph
Guibord. en son vlvarit. imprimeur de la Cité

de Montréal ; le dit feu Joseph Guibord appar-
tenait à l'Eglise Calholique Romaine, à l'épo-

que do si?n d 'côs J'ai ete chargé par la Ùe-

manderosse de faire les démarches nécessai-

res pour rinhuinaiion des restes do feu Jo-
seph Guibord dans lo cimetière aliecté à la

I
sépulture des (>iitholl(|Ucs, lequel est s^ais le

j

contrôle des J)ét'endi'ur8. Pour exécuter
cette mission, Je ino suis mis un rapport avec

!

Messire Houssélot, curé de la l'uroissn da
Montréal, et le» p'pri «''niants légaux de la fa-

( bri((ue. J'ai été informé par eux (]ue, pour
;
inhumer nu cimetière commun catholique, la

fabriqUQ était dani l'hablf^de (Vex'gerla som
me de trois )iiastres et trente cinq centins ; !

I

vin),'t novembre demie! IHC'J) je me suis rendu
, au Séminaire en pnsence iTAlfred Boisseau,
arlisle-peintre lie la elle (11! Montréal, et d'un

! antre témoin ; j'ai re((uls le curé tt la hibrepio

de luire o;i luire luire l'inliumution du corps

,
du dit Jofeph (iuibor'l 1'^ lend'inaiu, vingt «t

un iKivemhre alors eouraiil, dans If dit cime-
tière catholique, tit J'u: U\ el ulors oM'ert la som-
me de trois pia.sire? el in.'nle eini| contins,

' composée de irols billets d'une piaslre cliaque,

;
désignes sous le uuin de leg il ten 1er émis sous
l'uulorllé de la Province du Caiiaila, el trois

' |iiè('es d'art;''nl l'ruppées sous l'aiitorili) delà
Province pour èire en usinée eu Canada, l'une

; il'! vIm'^'I C'niius, une uuin de dix cenlins, et

lu troisième lie eimj ceulins, el que le 'lit Mes-
sire Pousseliit et la dit') lubrique uuraiei;l re-

fusé d'uccé'ier à cette demande.

L'! vingt et uiiièiuii jour du dit mois di! no-
vembre dernier, le corps du dit l'eu J"Soph
(iiilbord aurait iHe transporlé au dit cimetière
calholique de la Cote des N''iges, 1 '((uel est le

seul allecié ù la sépulture des eutholiqU'!S ro-

mains de lu dite Cil'' et de la dite Paroisse de
.Monti'i'nl. el est sous le oonlrùlo et li gestion

ih's déf'nleiirs, el là et alors, I'! corfis présont,
vers Irols lu lires et di'inie de l'uprès-midi, les

Dél'iMideurs auraient été de iiouvoiu requis,

en lu personne du nommé Benjamin Desro-
ches, prépose ù la ganle du d;l cm 'tiéro, et lo

représentant légal des dits D fendeurs, de
faire ou fairi! faire rinhiimatlon du dit il''funt

ou de recevoir son corps, en vuod'! telhi '"hu.
malion diins ledit cime' ère calholique, et

ipie lu somme Ile cinq pi:i Ires, c'i'Sl-ii-iliro un
lilllet de ci'lte dénomiiialioii ôuiis sous l'auto-

riié i|'! la Province du Canada, et étant un
Ic/al lender, aurait été là et alors olfert au dit

Benjamin D 'sroche's, i|ui aurait ri'fusé d'accé-
der à telle demande ; et sur tel ri-fus, lo corps
du dit déliint aurait et'! tiansiiorté au Cime-
tière protestant où il aurait ete déposé en at-

tendant le resiillat des proccd's adoptés par
la Demanderess '.

Lors lue jo rrt'iuis d'abord Messire Roussolot
do faire ou faire faire l'inliuin linii, je lo requis
d' pi )céder en sa qualité do cure de la pa-
rois- le Montréal, sur son refus, je lo s )iii:nai

d'y recéder en sa qualité d'oHicier public ; et

il pei>isla dans son relus.

Avant de me donner unn réponse délinitive-

il uii! dit qu'il voulait d'aboril cora uuniquer
av.'c le grand-Vieaire, el m ! 'leinai'la di re-

venir dans une couple d'houri's.

Et ce fut lorsque je retournai auprès do lui,

qu'il me déclara qu il ne pouvait consentir à
l'inhumalion, aiien lu qu! 1 • Util fuiit,Josedi
Guibord, était lU'Mubre 'le l'InsUlui Caui'li><n.

Pour appuyer S'm rel'us, Il me communiqua
une letiro 'lu Graiid-Vn^aire, coile i int des
instruclioris venant de Rouie "t 'e a part Ai
Monsii'giienr de VIontri'ai, lui enjoif,'naiit do
refuser Ij si'pulliire ecilésiasilipio aux c jrps

de tous lo3 membres do l'Insliiul Gaua'Uon.
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.lo lui Ils ri'moniiier quoiinus n'exigions pas

la sépulluro ('ccl(''biasliqui', muls la siraplu in-

hiimatioti dans 1b ciiiieliijro calli()li<|ue, lui

ollranl il'achuler un n'crain à col elTil un nom
do lu vinive Uuibord. 11 ma n'poridil (pi'il

Plail priH à nie vcmln! un lorrain à la vcum-

Guiburd ou à ((ui i|uo co soit, mais (|u'il no

perniollruil i«8 <ino lus n.'stt's du ilil .losipl'

Guibord y l'ùi'HOiil inliuim's,

Qui^fiion —Avp/-vons l'ait, un intmo temps,

audit M. lliiU!<solol,(raulri's proposilidus pour

l'inhumation du dit .losi-pli Guiljord, dans If

clmnliùrr-, si vuus l'u a\t!/. fait, rapporli'Z-lcs

au Ion;,',

lU^pniiM.'.—Jiii piii luit uii' piM-niission ilo

la F"''' ''" iionunii Ktii'titin l'oulin, proiirif-

tairo (l'un lut ou ciniilacemonl portant lo nu
int^ro deux crul soixanli!-''t-ciii(| (iC.')), si'Ciion

.1. 3 situé dans hi dit cim>:ii(MM', rli- fairo iiiliu-

mor le corps du dit .losi-pli (liiibiird dans lo

lot en ((ucstion.

Objoclù à '!i ttc ri'ponso du lymdin coninin

(livul«uant di's laits conipliMoim'nt t'tran(?i'rs à

la coiitfstalion en l'ctli' imuso, aucune alK'ga-

tion ilana la r.Mpiôlo lilx^llfu ou la réponse no

IV'sanl inenlioti du lut du noiuiné l'oulin, ni

d'aucune di'niimde il'y liiire iidiumer lo dit Jo-

sepli Guibnrd.
Objectiim rcnvoyic par l'Honorable .luge

Mondola.

J'ai conimnnii|Ut'' oeil" rleniande au dit Mes-

sire Housjsolot.et le le requis de consentira l'in-

humation du dit Joseph GuibortI dans le terrain

du dit Poulin, et il m'a dit l'ii réponse qu'il no

pouvait pas le porraotlre, pour les mêmes rai-

sons ; il a ajouté néanmoins, quo jo devais

comprendre qu'il no refusait p is d'enterrer le

dit Guibord dans un lot réservé ; Je lui ai de-

mandé ()uel était ce lot. Il m'a répondu quo
ce lot était pour l'inhumation d'enfants morts

sans baplôaie, et ub personne? n'appartenant

paL à la religion Ciil'mlique. Je refusai pareil-

le inhumation.
Lorsque nous nous semiues rendus au cime-

tiéro cathoti(iue avec le corp:, et que nous en

avons requis l'inhumation, comme jo l'ai dit

plus haut, le nommé Desroches, gardien du dit

cimetière nous a dit qu'd était autorisé par la

Fabrique de refuser l'inhumation du dit Jo-

seph Guibord dans tout autre endroit du cime-

tière que cette partie d'icelui destinée ii la sé-

imlture des enfants morts sans baptême.
Nous lui avons là et alors répète la deman-

''do d'inhumation sur le lot du nommé Poulin,

ce qu'il a également refusé. Nous l'avons alors

requis de nous montrer remplacement réservé

aux enfants morts sani baptême et aux per-

sonnes qui n'appartiennent pas à la religion

catholique, ce qu'il lll en nous conduisant à
l'extrémité Nord du dit cimetiiTi-, et en nous
introduisant dans une espèce d'enclos. Je lui

demandai quelles étaient les personnes enter-

rées là. Il me répondit que les enfants morts
sans baptême et les personnes connues comme
n'appartenant pas à la religion catholique, ou
sur lesquelles on ne trouvait aucune marque
indiquant le culte auquel elles avaient appar-
tenu, étaient enterrées dans cet enclos. Je lui

demandai alors uù l'on enterrait les pendus. Il

répondit que ceux qui no recevaient pas les

secours de la religion avant leur exécution
étaient enterrés là

;
je lui demandai aussi où

l'on avait enterre doux criminels nommf's

Di'auregard et Uarn'au, dont l'exécution avait

eu lieu à Montréal, il y a quelques années. Il

me répondit en m'indi(|imnt un endroit dans

le cimeiiére catholique, où leurs restes avaient

été déposés parce (pi'ils avaient reçu, avant

Itur exécution capitale, les secoui's de la reli-

gion.

Qucsiiim.— Avi'/.-vnns par devers vous l'au-

torisation donnée par lo dit l'oulin )iermet-

lanl l'inliuiiiation di-s restes du dit Joseph
(fUlboril sur son lot ou l'mplacement ; si vous
l'avi'z, produisi.'/-U'.

Objecté par les défendeurs ù la production

de Cl' doeiimt'ul ipil n'a jias été invoqué jjar

aucune pièci! de jifociMlure en la présente

cause, et coiiune )iarfaitiiiie il étranger ù la

contestation.

Objection ri H'-'ivte du loiisenlemont di's

parties.

Iléponse.—Je lai, elle produis; papier mar-
qué (i,

11» dit Kiieniie l'oulin a fait sa manfue en

ma pri'sence. J'ai vu signer les deux témoins

y mentionnés.

Question.—Aviez-vous. lorsque vous avez

re(|uis la sépulture du dit Joso|ih Guibord,
ainsi que vous l'avez mentionné plus haut,

(juelque document constatant son décès, et

l'avez-vous exhiba au dit curé et aux défen-

deurs ; si vous l'avez, produiscz-lo.

Objecté à la production d'aucun tel docu-
mont qui n'a pas été invoqué dans aucune
pièce de la procédure et dont il n'a été fait au-
cune mention dans la déposition du témoin.

Objection renvoyée.

Itèponse.—J'avais un certilical du coronaif
Jones, en ilatedu di.\-huit novembre mil huit

cent soixante et neuf, dont je proc'uiaen dou-
ble marque II

; j'ai exhibé ce document à M.
Housselot certainement, lorsque j'ai requis

l'inhumation, et je pense l'avoir auSoi exhibé
au nommé Desroches, lorsque jo suis allé au
cimetière pour lui demander l'inhumation

comme susdit.

Question.— lj':nhumation dans la partie du
cimetière qui vous a été indiquée jiour y dé-

poser les restes du dit Guibord, ne serait-elle

pas considérée comme une injure et une in-

guominie parmi ht poiiulation catholique du
pays /

Objecté à cette question comme ne ressor-

tant pas de la contestation, la présente deman-
de n'étant pas une n''clamalion en dommages
])0ur injures.

Question retirée par rapiiort ii la formo.com-
mo étant suggestive

Question. — iCommcnt l'inhuination, telle

qu'olferte jiar les défendeurs, serait-elle onvi-

sagie par les catholiques de ce pays'?

Objecté à cette quostien, comme non perti-

nente à la contestation, et tendante à avoir
l'opinion du témoin sur un l'ait que le tribunal

soûl peut apprécier.

Objection maintenue.

Et avenant trois heures de l'après-midi, la

déposition du témoin est ajournée à lundi, le

dixième jour du mois de Janvier courant, à
dix heures et demie do l'avant midi. Et le dé-
posant ne dit rien de plus ; celte partie de sa
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Il l'oiisiMiluniurit (li's

produis; popiur mar-

|i])Orl ù la rornio,com-

l'iiiliuavation, IdIId

rs, serait-ellfi otivi-

Itj ce ])ays?

1, comme non pcrli-

et Icnilanto à avoir
liiil iiiie le Iribunal

s (le l'après-midi, la

ijoiirnéo à lundi, le

e Janvier courant, à
mai midi. El le dé-

col te partie do sa

dépoditlon lui ayant tHô lue, il diVclaro qu'elle

conliunl lu vi'ritiS il y persiste et a signé.

Ai.i'UOM.iK DoirrriE,

.Vs^ormenli'ii ni rrconnuo drîvant

moi,i\ Monlrôal,les jour.mo

ci-liaut on proinior IIpu écr

(lUMlLKS Mo.NUKI.Kr, J.

l'U aveimnl miU'Ii, lu on/.ii'mii jour do .lan-

vior uouriint, lu li'inoiu est comparu d' nou-

vi-au. l'I su lii'poBiliori a clé continuée comniu
ïuit :

Question. —Vi.Miillf'/ dird uvi'c. aulanl :l^ pn'-

cision ipii^ possibli! u(! rpii! Viuis iivi'Z di'miimlé

à Messu-ii UoupspIoI ri'lalivonn.'nl au dit li'u

Josupli Tiuiliord '/

Ht'ponso,—.lo lui ai domaiidi' p.'(îmii"'ronv'nt,

on lui (loniiaiil conimuiiicntion di-s documents
dont j'ai di'jii parU\ do lairo l'airti l'iiiliuniiiliou

de fi'U Juscpli (luibord dans lo comitiôro catlio-

lIcpiD do la Cùlu (les Ni'if?i's. Sur son refus, je

lo somuiai on sa qualité d'olllcier publie, do

lairo l'airi! l'inbuiiiation dans lo dilcomilièro et

j'accompaK'uai ces demandes do l'ollro i\ de-

niers découverts des frais à encourir pour la

dite inliuiiiulioii. Sur sou dernier refus, 'je lui

lis remarquer ipio jo no demandais pas aucun(!

ci'réiuoniereligieuse.mais.siinpleniinitl'inhuina-

tion dans le cimetière catholique ; ce (pii a Ole

refusé, ainsi ipie je 1' ai dit.

TllANSyUESTlONXli.

Je suis membre do rinslilut-Canaiiien dr|ji is

l'année mil huit cent cinquante huit.

Le dix-neuf novembre dernier, j'ai appris qu'il

y iivail dilliculté |iar rapport à l'inhumation

de feu Joseph Guibord; l't sachant quo la veu-

ve Guibord restait sans appui, je me suis rendu
chez elle voir ce qui en était, et lui oll'rir mes
services.

Questiop.—Ksl-ce madame Guibord elle-mê-

me qui vous a demandé d'aller trouver lesDé-

fonileurs pour les reiiuérir d'avoir à donner la

sépulture ecclésiastique h son mari, ou est-ce

vous-même qui lui avez olfcrt de le faire ?

Réponse.— Sur mon offre de lui être utile en
cette occasion, elle mo donna ainsi qu'à deux
autres personnes, uno autorisation par écrit si-

gnée devant témoins, et que je produis pièce

L, me donnant lo pouvoir de faire toutes les

démarches néci'ssaires auprès du Curé et des
marguillers de l'Uliuvro et Fabrique de la pa-

roisse de Montréal pour obtenir l'inhumation

de son dit défunt époux dans le cimetière de
Notro-Dame-des-Neiges, do Montréal. Les deux
autres personnes mentionnées dans cette au-

torisation étaient messieurs Edouard Heau-
champ et Alfred Boisseau.

Question.—Celle autorisation vous a-t-cile

été donnée avant ([u"aucune démarche de vo-

tre part eut été faile dans le sons (ju'elli' com-
portait '!

Réponse.—-(Jui.
Question.— L'autorisation en question a-t-el-

le été écrite le dit jour dix-neuf novembre der-

nier, en présence de iiersonnes dont les noms
y sont mentionnés !

Réponse.—Elle a été écrite le vingtième
jour de novembre dernier, mai , non en la pré-

sence des trois personnes qui y sont mention-
nées. Deux de ces personnes étaient présen-
tes, savoir M. Boisseau et moi-même. Celte au-
torisation n'a pas été écrite chez madame Gui-
bord.

Qui'sUon.—Chez qui et par qui colle autori-

sation o-t-elle été écrilo 'f Objecté à celle que»,

lion, \Ci qu'elle tond ii prouver un fait étran-

ger i\ la cause.

Objectir)n maintenue.
Question.—N'est-il pas vrai quo cetto auto-

risation no vous a été donnée (pie le vingtième
jour de novembre dernier, sur la demande (|ue

vous on avez faite vous-mémo.et ipie vous aviez

apporté vous-même la dite autorisation chez

lu demanderesse», et (pi'i'lle avait été écrite, el

l)réparéo d'avance pour le. lui faire signer'/

Réponse.— Oui.

Quoslioii.—N'est-ll pas vrai quo c'est vous-

même qui avez parli> le premier à l.i demande-
resse de la réipiisition qu'elle devait faire aux
dél'oiideurs po'u- ol)lenir la sépulture ecclésias-

li(pie pour M mari 'f

Réponse. --.Non.
(^tueslion.—N'est-ll pas vrai quo ce n'esl pas

la demanderesse (|ui a eu la pnunière l'idée de
voua reipierir vous et les autres iiersonnes

mcntioniiéos dans l'autorisation susdite, d'a-

gir pour elle dans celto circonstance ?

Réponse.—Non, ce n'est pas ollo, puisque jo

lui ai otlérl mes services eDiniiie jo !'ai dii plus

haut.

Question.

—

.\-l-oii suggéré, en votre présen-

ce, à la demanderesse, d'adopter les procédés

qu'elle vous a charL'i' ensuite de pri.'ndre pour
elli"

(

Réponse.—Non.
Question.—Savez-voos si l'idée de ces pro-

cèdes a été suggérée à la demanderesse par
quolqu'autre personne, ou si c'est a vlle-mèmu
qu'en est due r.-iitiative '!

Réponse.—Je crois que la chose lui a été

suggérée.
El avenant quatre luxures île raprès-midi,

la déposition du témoin est ajournée b. demain
matin, le douzième jour do janvier courant, à
dix heures ; et cette partie de sa déposition lui

ayant été lue, il déclare qu'elle contient la

verili- : il y persiste et a signé.

Alpuonsu DoiiTiiE.

.Vssermcntée le 8, et reconnue, à Mont-

1

réal susdit, ce lime jour de janvier L

susdit, eu l'année susdite. j
CHAin.ES Mo.NDKLKT, J.

Et avenant ce douzième jour de janvier
courant, à onze heures du malin, le témoin
comparait do nouveau, el si déposition est

continuel,' comme suit :

Le témoin désire ajouter a sa dernière ré-

ponse ce (pii suit : Qu/md même que la de-

manderesse n'aurait été conseillée par per-

sonne (l'adopter les procédés en question, je

r.e pense pas qu'elle aurait subi sans se plain-

dre, l'outrage que les défendeurs persistaient

il faire aux restes de son défunt mari.

Question.—A i[uoi faites-vous allusion dans
la réponse ci-dessus, en jiarlant de l'oulrago

l'ait aux restes du dit Guibord par les défen-
deurs '!

Réponse.—tie fais allusion au refus de la .sé-

pulture dans le cimelière catholi([ue.

Question.—N'avoz-vous jias dit, dans votre
examen en chef, que le curé do la paroisse

vous avait offert d'inhumer le dil Joseph Gui
;

bord dans la partie du cimetière catholique
destinée à l'enterrement dos enfants morts
sans bapiômo '!

l[

m



40

W :"l

I

i'i

.M
ai

Réponse— Oui, r.iais cotte partie du cime-

tière n'est pas coi .sidérée comme fesant partie

du rimetière cuiliolique, et c'est pour nette

raibon que j'ai refusé il'accéuer l'ollre o li m'a

été faite.

Question.—i^u'esl-co qui vous autorise à

dire que celte parlic iu cimetière cathcliquo

n'est pas conssidérc comme lu reste du ilit ci-

metière ?

Réponsp.—Ln refus de M. le Curo Houssolot

d'enterrer feu Guibord dans tout autre endroit

du dit cimetière catholique, et l'explication

Sue m'a donnée le gardien du dit cimetière, le

liniiinche, vingt-et-un novembre, de l'usage

que l'on fesait de cet enclos.

Question.—N'esl-il pas vrai que cette partie

du .lit cimetière forme un tout avec le reste du
terrain qui la compose, et n'en est séparé que

par une clôluro '!

R{^ponso.—Oui, et elle est destinée aux fins

mentionnées dans mon examen en chef; c'est-

à-dire conformément à l'explication du gardien

du dit cimetière.

Question.—Veuir"z rapporter ce qui s'est

dit chez la derrandoresje, lors de la jii'emière

entrevue que vous avez eue avec elle, le vingt

novembre dernier?
Ueponse.—Je lui ai demandé s'il était bien

vrai qu'on eut n^lusé la sépulture à son mari

défunt, ])arce qu'il était membre le l'Inslilul-

Ganadien. Sur sa réponse alliruative, je lui

ui oll'ert mes services, losiiuels ont été accep-

tés, tel ip"' je l'ai dit plus haut.

Question.—En (pieis termes avez vous fait

ces oll'res de sei'vici's ù la di'inanderesse '!

Réponse.—Je ne mt3 le rappelle pas.

Questii.u.—N'est-il pas vrai que vous lui

avez aldrs dit, en substance, que le n'I'us que
l'on fesait do donner la sépulture ecclésiasti-

que à S0-. nari, était iiijusliliable, et que, si

elle voulait vous charger de ses intérêts, vous
vous fesiez fort de l'aire pour elle les procédés
nécos:iaiies pour obtenir ce qui était refusé V

Ré|)onse.—Voyant la précipitation et l'a-

charnemoi.t qu'un nommé Mouette mettait

dans ses procédés pour l'aire inhumer les res-

tes du dit feu Joseph Guibord dans le cimeliè-

ro protestant, il pourrait se fjire que, dans
mon i dignation,,j'aurais employé l'exprjssion

qui est mentionnée dans la question.

Question.—Le nommé Mouette était-il pré-

sent à l'entrevue (|ue vous avez eue avec la

demanderesse, et e^l-C(^ alors que vous avez
appris qu'il vouliit l'aire enterrer feu Guibord
dans le cimetière protestant.

Ri'ponse.—Oui.

Question.—Kst-ce là la jiremière fois que
vous avez entendu parler de ce projet d'inhu-
matii/n dans le cimetière

| rolestaiit '(

Réponse.—Oui. j) crois que tous les procé-
dés nécessaires avaient déjà été faits par le

dit Monclie pour faire placer les restes du dit

feu Guibord dans le charmer du cimetière pro-
testant.

Question. -N'esl-il pas vrai que malgré cela
vous aviez, lors do dite première entrevue, le

projet d'auiori;-aiiiin que vous vouliez l'aire si-

gner pur la dema den sje, et ipie vous avez
prO'Iuit à l'enquête en cellu cause ?

Réponse.—Non. C'est à la s'Conde ou à la

tro.siime eniri vue ave • la demanleresse que
i'ai eu l'autorisation sus-meiitionnée.

Question.—Quels sont les témoins qui ont
signé cette autorisation 7

Réponrie.—Un nommé '\V. Favro et Mary
Rose.

—

Question.—A.-t-il été question entre la de-

manderesse e!. V ous des frais qui seraient occa-

sionnés à raisons des faits dont l(\ demînde-
lesse se plaint maintenant en cette instance ?

Réponse.—Non.
Question.

—
"Vous ôtes-vous obligé eu aucu-

ne manière, de jiayer les frais de ce procès ou
aucune partie d'iceux, toit jmr une souscri])-

tion volontaire ou autrement ?

Réponse.—Non. Mon seul intérêt dans ce

procès est comme membre de l'Insiitul-G.ina-

dien.

Question.—Avez-\ous ii. érét à ce nue la

demanderesse gagne ce pi <cès, alin de voir

par là triompher les principes énoncés par
l'Institut-Canadien ?

Réponse.—Non. Mais j'ai intérêt à ce que
la tyrannie que les ilél'"nileurs veulent exer-

cer en général et surtout contre les nn-mbres
de riiistitut-Cauadien, soit, par ce pricès,

neutralisée.

Question.—Vous prétendez doiic qu'en de-

hors de l'Institut, il y a des personnes qui sont
molestées jiar la conduite des défendeurs '(

Reiionsc'—Le cas actuel me justilie, je crois,

do le prétendri'.

Question.—Comuienl pouvez-vmis vous ap-
])uyiT sur le cas actuel pour donner votre

dernière réponse, j lisque le dit .lose-ih Gui-
bord était lui-même meiubie de lliistitut-Ca-

nadien t

Ri'ponso.—Puisiiue l'on continue à exercer
la tyrflnnio sur les autreis nienibnis de la

famille Guibord, qui ne sont jias, eux, mem-
bres de rinstilut-Ganadien, en les obligeant
d'avoir recours à lu justice.

Je n'ai eu aveo messire Rou.selot, curé
de la dite paroisse de Moiitréai, que doux en-
trevues relativement a l'inhuiualiou du dit

Guibord, et toutes deux, le même jour vingt
novembri' di'rnier, La première do ces entre-

vues eut lieu dans l'avant-midi, et lu deuxiè-
me et dernière virs les deux heures et demie
de l'après-midi.

Question,— Qu'avez-vous demandé au dit

messire huusselut, lors de votre dernière en-
trevue '!

Réponse.—Je lui ai demandé, en li.i don-
nant communication d'unn autorisation de la

veuve Guibord, laquelle i'st produite en cette

cause cl inarqu '0 L, et ilu cerlilical du coro-

ner Jones, de lairo ou faire faire l'Inhumation
de feu Joseph Guibord <:aiis le cimetière ca-

tholiijue de la Gùle-do^-Ne'iges. Sur son refus,

je le sommai comme ollieier public de fuiro

la dite iiihumulioii dans le susdit cimetière,

et lui lisreniar(]iier queje nedrinandaisiiicuno
cérémonie reigieuse. Je ne puis paL dire si

c'est à celle reipiisiiioii ou à une autre faite

par moiisii'ur Alfred Boisseau qui ra'aceouipa-

gnail de l'air' placer les restes du dit Guibord
clans lecharniiM' du dit cimi'tière catholique

—

que messire Housselot nous prie .'pon-o de
revenir dans une couple d le , ires pour lui per-

meitie de se consulter avec M. le Grand Vicai-.

re ; ce que nous l'imoH.

Question —Lors de eette prinièro entrevue,
le iiit M. Ilmisselot, tout en refusant la sépul-
ture ecclésiastique aux restes iJu dit Guibord»



sont les témoins qui ont
ilion ?

ommé W. Favroet Mary

été question entre la de-
i (les frais qui seraient occa-
es faits dont In dem;nde-
itenart en cette instance ?

ôles-vous obligé en aucu-
»r les frais de ce procès ou
L>x, toit jinr une souscriii-
ulrement ?

Mon M'ul intôrôt dans ce
nenihro de rinsiituuGn.na-

vous 11. érèt à eu nue la
co pi <cès, alin do voir

es iirincipos énoncés par

Mais ,j"ai inlrrêl ii ce qui;
dél'"!!! leurs veulent oxer-

irtout coniro les im-mbrcs
ien, soil, par co pncès,

pn'tf'ndez doric qu'en de-
y a (les personnes qui sont
Il lui le lies défendeurs ?

acluel me justilie, je croi?,

enl pouvi'z-vnus vous ap-
i^luol pour doiii:cr votre
lisque le dit Joseiih Gui-
uieaib.e do iiiislilut-Ca-

l'on continue à exercer
autres meiubn^s de la

li ne sont jias, eux, mem-
inadion, en les obligeant
justice.

messire Rou.selol, curé
J Montréal, que doux en-
1 à l'inliuination du dit
!ux, le même jour vingt
La première de ces entre-
ivant-midi, et la deuxiè-
3s deux heures et demie

z-vous demandé au dit
rs de votre dernière en-

i demandé, en lui don-
d'uun auiorisation de la
lie ;'st produite en cette
!t du cerlilicat du coro-
faire faire l'inhumation
d liaiis le cimetière ca-
s-Neif(Ms. Sur son refus,
ollicier |)ublio de faire
ans le susdit cimetière,
J.je ne di'uiandais ancuno
Je ne puis paL dire si
Il ou à une autre faite
îeissieau qui ra'îiccodipa-
'S restes du dit Giiibord
t ciiui'tière calliolique

—

iiei:s|iri(> .•.|)on>e de
lu d II' .ici's iiour lui per-
avee M. le Grand Vicai-

etle pr mière enlrevuo,
it eu ivfiisanl la snpul-
resles du dit Guibord,

ne vous a-t-il pas dit qu'il était prôt à accorder

l'inhumation purement civile aux restes du
dit Guibo^d, dans cette partie du cimetière ca-

tholique qui n'était pas bénite ?

Réponse.—M. le curé Rousselot me dit qu'il

était prêt à faire l'inhumation du dit Joseph
Guibo::' dans une partie résoivée du cimetiè-

re, laqueiii partie me fut expliquée par messi-

re Rousscloi sur la demande que je lui en fls
;

il me dit que celte partie du dit cimetière ser-

vait à enterrer les enfants morls sans baptê-

me. Il n'a point parlé de la terre bénite" ou
non bénilo. Ceci me fut dit par M. Rousselot,

lors de ma seconde entrevue avec M. Rousse-
lot. Lors de la première entrevue avec M.
Rousselot qui eut lieu au parloir du séminai-

re, il y avait plusieurs personnes entre autres,

M. Picard, le piètre, et son frère, et quelques
autres personnes que je n'ai jias remarquées
particulièrement. La seconde entrevue avec
messire Rousselot eut lieu au même endroit.

M. Rousselot était accompagné d'un témoin,
et moi j'étais avec mes deux témoins déjà men-
tionnés.

Questioii —Quand vous parlez dans votre
examen en chef di's représcutaiils légaux des
défendeurs, veuillez dire à qui vous faites al-

lusion ?

Réponse.—Je parle de M. Dubord (Alfred),

commis de la Fabrique, et de monsieur Ben-
jamin Desroches, gardien du cimetière catho-
lique de la Cûti'-des-Nciges.

Question.—Vous èlcs-vous adressé, pour de-
mander l'inhumation du dit feu Guibord, à
quehju'auire personne que le curé de la pa-
roisse, messire Rousselot ?

Réponse.—Je m'adressai premièrement au
dit Alfred Dubord, commis de la Fabrique,
pour obtenir une fosse, lequel me renvoya au
séminaire ou à la sacristie, me disant que c'é-

tait là oli on s'occupait de ces all'aires-là, sur
ce, je m'adressai à messire Rousselot, le curé
de la Paroisse, et à M. Benjamin Desroches,
au cimetière de la Côte-des-Neiges.

Question.—M. Alfred Dubord vous a-t-il re-
fusé la sépulture demandée ?

Réponse.—M. Alfred Dubord me réftra au
séminaire ou à la sacristie.

Question. — Lorsque vous avez demandé
l'inhumation des restes de feu Guibord pour
le lendemain vingt et un novembre, avez-vous
indiqué aa curé l'heure que telle inhumation
fut faite ?

Réponse.—Sur son refus péromploire de fai-
re faire l'inhumation, .je n'ai pas cru nécessai-
re do lui indiquer ou de lui demander l'heure.
Les deux autres personnes qui m'accompa-
gnaient no l'ont pas fait non plus.

Question.—Savez-vous à qui apparlienl le
cimetière catholique dont il est question en
celte cause ?

Réponse.—Je crois qu'il appartient à la Fa-
briqua do Montréal, c'est-à-dire aux défen-
d'3urs.

Et avenant quatre heures de l'après-midi,
la déposition du témoin esl continuée à demain
jeudi le treizième jour de janvier courant ; et
cette partie de sa déposition lui ayant été lue,

il déclaro qu'elle contient la vérité, il y persis-

te et a signé.

—

Alphonse Doutrb.

Asserraentéo le huit janvier, prise en "i

partie et rec >nnue co douzième Jour l

de janvier épurant, ù Montréal susdit. J

ClIABL*::) MONDELET J.

Et av lant ne d x-septîème jour de janvier
courant, le témoiii compiirait de nouveau, et

sa déposition se continue comme suit :

Question.—Lorsque vous dites que, vu le re-

fus péremptoire de M. Rousselot, vous n'avez
pas cru nécessaire de lui indiijuer l'heure de
l'inhumation do feu Joseph Guibord, ou de
vous entendre avec lui lù-dessus, prétendez-
vous dire que le dij. Mo^siro Rousselot a refusé

d'inhumer le dit Guibord '!

Réponse.—Je prétends dire qu'il a refusé in-

humer le dit Joseph Guibord dans le cimolière

catholique.

Question.—Qu'est-ce que vous entendez par
le cimetière catholique ?

Réponse.—Le cimetière de Notre-Dame des
Neiges,

Question.—N'est-il pas vrai que le dit Mes-
sire Rousselot, loin de refuser d'inhumer ledit

Guibord dans ciî cimetière, vous a, au contrai-

re, oll'erl de lui donner la sépulture dans une
partie de ce cimetière '/

Réponse.— Il est faux que Messire Rousselot

ait consenti à faire inhumer le dii. feu Joseph
Guibord dans le cimetière cothoi'iue, mais il

est vrai qu'il a olfort de le faire inhumer dans
la partie réservée à l'inhumation des enfants

morts sans baptême et des personnes n'ayant

pas 6té connues comme ayant appartenu à
la religion catholique, ainsi quo je l'ai déjà

dit.

Question.—Vous considérez donc que cette

partie du cimetière ne fait pas partie du cime-
tière caiholi(iue ?

Réponse.—Comme il n'est enterré dans celte

partie du cimetière que des enfants mor>,- -rv~

baptême et des personnes n'ayant pas été con-

nues comme ayant appartenu à la Religion Ca-
tholique, par conséquent, je considère cette

partie réservée comme ne fesant pas partie du
cimetière catholique, puisque les Catholiques

n'y sont pas enterrés.

Question.—No savez-vous pas que toutes les

personnes enterrées dans cette partie du dit

cimetiè-e étaient au contniire des Catholiques,

ou moiub en grande, pnrtie, mais des Catholi-

ques auxquuis la sépulture ecclésiasti(iue a été

refusée ?

Réponse.—D'après les renseignements reçus

do M. Rousselot et du représentant do la Fa-
brique au cimetière, je ne connais que des en-
fants morts sans baptême, des suicidés et des

suppliciés, morts sans les secours de la Reli-

gion, qui y aient été enterrés ;
personnelle-

ment, je ne sais pas quelles sont les personnes
que l'on enterre là, mais les renseignements
reçus de M. Rousselot et du représentant do
la Fp brique au cimetière, conllrmaient ce que
j'.a toujours cru être l'uiàge pour cetto partie

réservée comme susdit.

Question —Les Défendeurs ont-ils un bureau
d'p.lfaires dans la cité de Montréal, et avez-

ous fait quelque demande à ce bureau relati-

ve Jient à l'inhumation du dit feu Joseph Gui-
bord?

I

.^' /
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Réponse.—Les Défendeurs ont un bureau

d'alTaire dans la cité de Montréal, et J'ai de-

mandé à une personne raisonnable du dit bu-

reau, (M. Dubord) si on voulait vendre un lot

dans le cimetière de la C6te-des-Neiges. Il

me dit que colle sorte de transaction se fesait

à la sacristie ou au séminaire, tel que je l'ai

dit plus haut.

Question.—Avez-vous demandé à ce bureau

de l'aire inhumer les restes du dit feu ,Iosei)h

Guibord '/

Réponse.—Non, vu que l'on m'avait répon-

du que ces transactions se fesaient à la sacris-

tie ou au séminaire, je me suis immédiatement

mis en rapport avec M. lo curé de la Paroisse

de Montréal, ainsi que j'ai déjà eu l'occasion

de le dire ; c'est au bureai' de la fabrique, ce

pendant que l'on m'informi du coût des frais

de la sépulture 'laûo le cimetière catholique

de la Cdte des Neif^es,

Question.—Les oiues que vous avez faites

du coût de l'inhumation, tel que rapporté i)lus

haut, l'ontelle été avec de l'argent fourni

par la Demanderesse ou fourni par vous-

mêmes ?

Réponse.—Les oITres ont été faites avec mon
argent, mais dans la situation pénible où se

trouvait la veuve Guibord pour le moment,
je n'ai pas cru devoir lui demander de l'ar-

gent, mais je complais que je serais rembour-

sé plus tard. Depuis jeudi dernier, je suis Bi-

bliolhécaire do l'Iiislilut-Canadien, et j'ai été

Assistant-Bibliothécaire durant le semestre

précédent.

Question.—Vous est-il possible comme Bi-

bliothécaire de l'Insiilut-Canadien, de dire,

en référant aux livres composant la Biblio-

thèque de cet Inslitut, si les œuvres com-
plètes de Voltaire, les œuvres complètes de
Jean-Jacques Rousseau, les Mystères de Paris

par Eugène Sue, les Sept pijchés capitaux par

le môme, et l'Origine des (iultes par Dupiiy,3e

trouvent dans la dite Bibliothèque, soit com-
plètement, soit en partie ?

Réponse.—Je suis prêt à donner les infor-

mations en ma possession maintenant, mais
je ne puis m'occuper de faire un relevé du
contenu de la Biblioiiièque du dit Institut. Je
ne sache pas que les livres cités plus haut se

trouvent dans laditi; Bibliothèque, ils peuvent

y être, mais personnellement je l'ignore.

Question.—KxisU'-t-il un catalogue, soit écrit,

soit imprimé, des livres de Ui bibliothèque du
dit Inslitut ?

Réponse.— Il existe un catalogue écrit. Il

n'est pas on ma possession. G'esi le surinten-

dant de rinslilut-Ciinadien, M. Alfred Bois-

seau, qui en a la garde.

El le témoin ne dit rien de plus; la présente
déposition lui ayant été lue, il déclare qu'elle

contient la vérité, il y persiste, et a signé.

Alphonse Doutre.

Assermenté le huitième jour de"!

Janvier courant, prise en partie et I

reconnu le dix-septième jour du dit f

mois, en l'an et au lieu susdits. j

Charles Mondei.et,

Juge.

Pièce L, produite avec la déposition de Al-
phonse Doutre, le 11 janvier 1870.

J'autorise par les présentes Messieurs

Edouard Beauchamp, Alphonse Doutre et AU
fred Boisseau, comme amis de feu mon éjwux,

Joseph Guibord, décédé à Montréal, le 18 de
novembre couiant, de faire application et tou-

tes les démarches nécessaires auprès du Curé
et des Marguilliers do l'Œîuvre de la Fabri-

que de la Paroisse de Montréal pour obtenir

l'nhumation de mon dit défunt époux dans le

cimetière de Notre-Dame des Neiges de Mont-
réal.

Donnée à MontrénI, ce vingtième jour de
.lovembre 180!).

Sa
IlENniETTE X BitOW.N.

Mar(|iie,

Témoins :

II. Favrk.
Mery Rose.

TÉMOIGNAGE DE MKS.'ilRE ViCTOR HOMSSEI.Or.

Province de Québes, ( Cour Supérieure pour
District de Montréal-, j le Bas-Canada.

Présent : — L'IIon. Juge Monoei.et.

No. 2-22.

Diime H. Brown, Demanderesse va. Les Curé
et Marguilliers de l'œuvre et iiibrii|ue de la

Paroisse -le Montréal, Défendeurs.

L'an mil huit cent soixante et dix, le treiziè-

me jour de janvier, est comparu Monsieur l'ab-

bé Victor Rousselot, Cure do la Paroisse de
Mon.réal, âgé de quarante six ans, témoin pro-

duit par la Demanderesse, lequel après ser-

ment |irôté dépose et dit :

Le dix-neuf novembre dernier, j'ai appris

que l'époux do la Demanderesse était mort su-

bitement dans la nuit précédente. En môme
temps que j'apprenais sa mort, j'apprenais

qu'il était membre de l'Institul-Canadien. Et
comme l'Evoque de Montréal nous avait iléfcn-

du d'adminislriT les sacrements à tout mem-
bre do l'Institul-Canadien refusant de sortir

du dit Institut, et que du refus des sacrements
suit toujours comme conséquence le refus de
sépulture, et qu'enfin cm^l l'Evoque qui juge

si l'on doit accorder ou refuser la sépulture,

quand il ppul y avoir quelque doute, j'ui dû
consulter i'Evéque, seule autorité comiwtente
en celle matière. J'ai écrit à l'administrateur

du diocèse do qui j'ai reçu la réponse, pièce

numéro deux des Défendeurs. Conformément
aux instructions qu'i j'ai reçues de lui, j'ai re-

fusé aux restes du défunt Guibord la sépultu-

re ecclésiastique.

Par sépulture occlésiastlquo on entend : la

bénédiction do la fosse, la présence d'un prê-

tre on surplis et en étolo, et, les prières et cé-

rémonies marquées au Rituel.

Pour la sépulture civile iJiopremenl dite, il

suffît de la présence d(^ l'olllcier civil, d'un ter-

rain approuvé pour cet usage, et de la consi-

gnation de l'acte dans les registres do l'Etal

Civil.

Question.—La sé|iullure civile et la sépultu-

re ecelésiasUquo se font elles dans le môme
cimetière ou le môme enclos ?

Réponse.—L'usage de diviser lo cimetière

en di'ux parties ; l'une pour ceux qui meurent
en possession de leur étal religieux et qui re-

çoivent la sépulture ecclésiastique,— l'autre

pour ceux qui meurent dans un état purement

J
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civil, et auxquels la sc'ipullure ecclésiastique

est déniée, s'est observé de temps immémorial

en Canada, avec l'approbation, au moins taci-

te, de l'autorité séculière.

Question.—Le cimetière de la Côle-des-Nel-

ges est-il bénit en totalité ?

Objecté à cette question comme n» élevant

pas do la contestation.

Objection reservie par les parties.

Héponse.—Il nu l'est pas du tout, on bénit

chaque fosse à clia jue inhumation.

Question.—Si tel est cas, l'inhumation civi-

le ne pi'ut-elle pas se pratiquer dans aucune

imrlie du cimelière de la Gôle-Jes-Nelgos? Si-

non, expliquez pourquoi.

Réponse.—Ce n'a jamais été l'usagoà Mont-

réal. II y a toujours eu une partie dans laquel-

le on a enterré les lidôlos morts dans le sein

de l'Eglise, et une autre dans laquelle on a

enterré tous ceux qui sont morts hors do son

sein, ou dans les cas prévus par le rituel.

•le ne suis dans le ji.iys que dejjuis l'année

mil huit cent cinquauti; quatre, ayant jusqu'a-

lors vécu on Franci.'.

Question.—N'est-il pas vrai que l'on enterre

dans la dernière partie dont vous parlez, c-^ux

qui ne sont pas considérés comnii' catholiques

au moment de leur mort '!

Héponse.^Oui, ceux qui ne sont pas catho-

liques, mais aussi les catholiques pécheurs pu-

blics ou autres mentionnés au nliiel.

Question.—(V's derniers sont donc traités

sur i(! môme jiied que les payons ou ceux qui

repousseraient toute espèce île religion ?

Hé])onse.—Oui, mais jiar leur faute. Ils se

sont tenus, ))enilant leur vie, à l'écart des ca-

tlioliquHS enfiints de l'Eglise; ils doivent, après

leur mort, en être aussi j-éparés.

Qui slion. —Sous la dénomination ilo catlioli-
' ques enfants de l'Kglise seraient compris,

n'est-ce jias, les assassins exécutés pour leurs

i;rime, mais non un homme mourant après

avoir persisté à garder un livre mis à l'Index,

tel (lue le I voyage en Orient > de Lanartine,

ou tïannunire de 1808» de l'Institut-Cana-

dien, traitant de l'intolérance religieuse ?

Réponse.—Oui, sous la dénomination de ca-

tholiques enfants 'de l'Eglise seraient com-
liris les asf-assins exécutés pour leurs cri-

mes, s'ils Ont fait |)énitence; mais ci) i.'uaipas

à moi à dire si tel individu mentionné dans la

question aura ou n'aura pas la sépulture ec-

clésiastique. C'est l'auiorité ecclésiastique

supérieu.'e qui décide en ce cas.

Queslio-i.—Vou!ez-\ous ciir.r loxluellenieiit

la jiarlie du Rituel Uimialn sur hupielle vous
vous fondez pour diJcnler à qui iloil-étre

refusée la sépulture eccli'siastiquo ?

Réponse.—Le dix-neuf Juin, mil liuit cent

treiiio-liuit, dans la cause de Naud vs Monsei-
gneur Lartique, les Juges ilo la Cour du Banc
du Roi, à Muntréal, ont ijronouc') je qui suit :

« Les Tribunaux civils n'interviennent pas
I dans les matières purement spirituelles, non
I plus que dans celles qui ne concernent que
1 la discijiline ecclésiasliqui;. » En conséquen-
ce, je ne dois pas répondre à la question, et je

m'y refuse parce qu'il ne s'agit ici que de la

sépultUi'e ecclésiastique

La demanderesse requiert qu'il soit enjoint

au témoin de répondre à la question qui lui

est faite.

L'objection du témoin est maintenue parce

que ce qui précède no justiQe pas la question
qui a été posée.

Question.—8ur quoi vous fondez-vous pour
déterminer le cas où la sépulture ffcolésiastl-

que est donnée, el^ spécialement dans le cas de
feu Joseph Guibori' ?

Réponse.—Sur le "Rituel Romain et sur l'or-

dre do mon Evêque.
Question.—Veuillez citer le texte du Rituel

Romam qui concerne cette matière.
Objecte à celte question parceque le Rituel

étant la loi ecclésiastique, le témoin no peut
être appelé 4 la prouver ou même à la citer

en tout ou en partie.

Objection maintenue sur le princii e que 'a

loi n'est pas >U8ceptible de preuve testimonia-
le.

Question.— Voulez-vous pn^cisor le genre de
sépulture que vous avez refus-'e aux restes de
feu Joseph Ouibord ?

Réponse—.l'ai rel'iisé de bénir une fosse

dans la partie du cimotièi'o oii l'on enterre
ceux qui méritent les honneurs de la sépultu-
re ecclésiastique, et par suite, de faire la sé-

pulture avec surplis, étole, prières et cérémo-
nies marquéiis au Rituel.

Question.—Vous a-t-il été demandé do rem-
plir auoune de ';:.b cérémonies ?

Réponse.—On est venu me demander la sé-

pulture de feu Joseph Guibord en oll'rant de
payer les honoraires ordinaires. J'ai dû com
prendre que l'on me demandait la sépulture
ecclésiastique. Aussi l'ai-je immédiatement
refusée; mais en ajoutant que je ne refusais
pas la sépulture civile. J'avais pour témoin
M. Choquetle, gérant de la Fabrique. C'est-

à-dire que j'ai olfert do faire enterrer les restes

de feu Guibord dans cette partie du cimetière
réservée ù ceux qui no méritent )ias la sépul-
ture ecclésiastique,

Question.—A-t-il été question de cijrémo-
nies religieuses entre vous et ceux qui sont al-

lés requérir l'inhinnation du dit Joseph Gui-
bord ?

Réponse.—Si j'ai bonne mémoire, je crois

que C' 'S messieurs n'en ont pas parlé, mais
que. moi, j'ai déclaré que le défun*. ne pouvait
p^j les avoir, et, au reste, en disat : que je ne
pouvais pas accorder la sépulture ecclésiasti-

que, je déclarais formellement qu'il ne pouvait
pas avoir ces cérémonies. Ces messieurs m'ont
demandé ensuite la sépulture civile dans le

cimetière, sans faire de distinction de telle ou
telle ])artie J'ai consenti à accor'ier la .sépul-

ture civile, mais en faisant la distinction que
o ne pouvais la donner que dans la partie du
cimetière réservée ù ceux qui uo méritent pas
les honneurs de la sépulture ecclésiastique.

Je no me rappelle pas si j'ai employé d'autres
expressions pour désigner oelti) poi'tie du ci-

metière comme par exemple : terrain réservé
au ; enfants morts sans baptême. Je n'enten-
dais permettre l'inhumation du dit feu Joseph
Guibord que dans cette partie du cimetière des-
tinée à l'inhumation des enfants morts sons
baptême et autres personnes q'ii ne méritent
pas la sépulture ecclésiastique, mais qui est

vraiment partie du cimetière catholique, cime-
tière qui est la propriété de la Fabrique, et

dans lequel, par conséquent, la Fabrique, seu-
le, a le droit de déterminer le lieu de sépultu-

re de chaque défunt, à moins que ce défunt
ou sa famille ne possède un lot, dans le-
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quel loi ne peuvent être enterrés, suivant le

contrat do vente, que l'acquéreur, les person-

nes de sa famille et ses héritiers profes&anl la

rtootrine catiiolique romaine et inhumés avec

les cérémonies ordinaires.

Que=.tioii.—Le droit du propriétaire d'un lot

esl-il liinilé à l'enterrement des membres de sa

famille seulement, d'après les contrais qui ex-

istent onlri! la Fabrique et le dit propriétaire ?

Objecté à cette question comme tendant à

Erouver un droit quis le témoin ne peut éla-

lir.

Qupstion retirée.

Question.—La di'manrji resse est elle dans

des conditions ô (innvoir ac(iuérir un lot dans

la partie où sont enterrés lus callioliques lidè-

les?
Objcctr' à celte quiistion comme ne ressor-

.tant pas de la coiileslation.

• Objection réservée par lu .|Uge Mondeltil.

lléponbij.—La demanderessu p<'ul acquérir

un lot, mais toujours à celle condition que,

pour y être enterrés, elle, sa famille et ses liéri-

liers (i(nronl proIVsscr la religion callioliaue

romaine, d éiiu inliuuiés avec les céri'monies

ordinaires ; c'psi-ù-dire que, si elle ou l'un des

membres do sa l'amdleon héritiers, ne mérite

pas les hoiuv'iirs de la sépulture euclésiaslique

ils n'y ont aucun droit. Je produis un conl at

de voûte naurii' d'un lot do ce cimetière, qui

montre qiio lellos sont les conditions. Ciitle

pièce est inai'Muée, Ni.

Question.—Ceux qui vous ont vu d'. la part

de la demanderesse pour requérir la sépulliire

de son mai i, vous ont-ils requis de vendre un
lot à. la dite domandoresse, à roll'ot d'y enter-

rer son mari ?

Objecté à cette question, parce qu'aucune
allégation do la demanderosse dans sa llfiquô-

te ou ses réponses no juslilio cetlf question.

Objection réservée.

Réponse.—Les Messieurs qui sont venus,

m'ont demandé d'acheter un lot au nom du
défunt, .l'ai répondu qu'un dél'unl ne pouvait

acquérir. Je ne me ra|ipelle pas que l'on m'ait

demandé d'acquérir au nom de la demanderes-
se. Là-dessus, l'on ma dMuandé, ."«i M. Gui-
,'iard, jjossédanl un lot dans le cimetière, il

pourrait y être inhumé, ,I'ai répondu que, vil

la défense do l'adininistratour du diocèse, seul

juge compétent dans ces causes, do donner la

sépulture ecclésiastique, et la cl.iuse première
du dit coiilral do vente, lo défunt ne pouvait

mémo, dans ce cas être inhumé dans ce lot.

Question.—Voulez-vous dire pourquoi la sé-

pulture demandée a clé refusée au dit feu Jo-
seph Gui bord ?

Réponse—Je réponds : promiôremenl, que
la sé|)iillure civile ne lui a pas été refusée.

Deuxièmement, quant à la sépulture ecclésias-

tique, je n'ai aucune raison à donner, sinon
que r.iutorilé ecclésiastique supérieure l'avait

léfendiie, laijuelle est juge compétent en ces

natiéres.

Question.— Devons-nous comprendre que
l'autorité ecclésiastiq'ie dont vous venez de
parler, peut, à son Té, ouvrir ou fermer les

portes du ciinetiôrb catholique aux catholi-

ques (iux-ménies, sans que ces derniers trou-

vent dans le puys, un tribunal compétent à ré-

former ces actes arbitraires ?

Objf'cté à cette i|uestion, parcequ'elle tend
i avoir du témoin une opinion sur une préten-

tion des Défendeurs que le tribunal seul sera

compélenl à juger.

Objection maintenue par le juge.

Question.—Pour quel lait avez-vous refusé

d'inhumer les restes du dit feu Joseph Gui-

bord, dans cette partie du cimetière qui n'est

pas celle oii sont enterrés les. enfants morts
sans baptême ?

Réponse.—Je ne puis répondre à cette qups-

iion, sinon que cette matière étant purement
S|)iritui>lle, et ne concernant que la discipline

ecclésiastique, les tribunaux civils ne peuvent
intervenir dans cette all'aire, suivant que les

juges de la Cour du Banc du Roi, à Montréal,

l'Ont prononcé dans la cause de Naud vs Mon-
seigneur Larlique, le dix-neuf juin mil huit

cent trente huit.

Li I);mandoresse demande hiiinblemenl

qu'il soit enjoint au léiuoin de répomlro à la

question.

Ordonné au témoin de répondre, sous toutes

réserves.

En réponse à l'injonction à lui faite, le té-

moin dit : il est de mon devoir de protester

contre les prétentions de messieurs les avocats

et son Honneur le;ufri>, voulant nu forcer de

ré|)ondre ilaiis une matière qui est purement
ecclésiastique et dont je n'ai aucun comjite à

rendre aux tribunaux civils. Je n'ai à rendre

compte de i la conduite, à l'égard du refus de
sépulture e( eli'siasiiqiie, qu'à mes supérieurs

ecclésiastiques ; tm consoipience, ji! refuse do
répondre.

Question.—N'est-il pas vrai qvie vous ne
pouvez ciliT aucun fait qui puisse alfecter, en
aucune mauiôre, la qualité de caliiolique ro-

main acquise au dit l'eu Joseph Giiibord par
son baptémeel son mariage par l'Kgliso ca-

tholique romaine '{

Objecté à cette question comme ne relevnnl
'

pas de la contestation, et en autant qu'elle

tend à prouver contre et outre le contenu du
décret sur lequel le refus do la sépulture ecclé-

siastiijue en cette cause es' fondé , et que ce

décret est la seule chose qui pu'sse régler la

matièn* .m question.

Objection rejetée.

Réi)onse.—Je fais le inôuiu refus de réponse
et jiour li'S mômes raisons.

Question.— Faites vous aucune différence

entre un champ ordinaire ou le grand chemin
et la partie du cimetière destinée à l'euterre-

meut dos enfants morts sans baptême.

Réponse.—Assurément : car cette partie ré-

servée est une partie du cimetière proprement
dit : il n'y a qu'une clôture de planches de six

pieds de haut qui la sépare de l'autre pirtie.

,Kt il est naturel de penser que ceux qui du-
rant le.ir vie, ont jugé à propos de se tenir à
l'écart du vulgaire catholique, jiour ôtre con-
séquents à eux-mêmes, se feront aussi un de-
voir et un honneur d'être séparés de ce même
vulgaire après leur mort. Pour eux cette clô-

ture ne doit être qu'un préjugé vulgaire au-
dessus duquel les esprits forts doivent avoir le

courage moral de se mettre, vu que cette par-
tie n'est |)&s seulement pour les enfants morts
sans baptême, mais pour tous ceux qui ne mé-
ritent pas les honneurs de la sépullu.'o ecclé-
siastique.

Question.—C'est au point de vue religieux,
catholique, ou chrétien que la question vous a
été posée.
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El avenant quatre heure: de l'api ès-midi la

déposition du témoin est ajournée à demain

matin, le quatorziôni'* jour de janvier courant,

à dix lieures et demie ; et Cictte partie de sa dé-

position lui ayant été lue, il déclare qu'elle

contient la vérité ; il y persi.^te et a signé.

Victor Rousselct, Pthe., S. S. "

Curé de Notre-Dame

Assermenté et reconnu devant moi
i

les jours, mois cl un susdits, à Wont-

1

réal susdit. J
Ciis. MoNDEi.Eï, Juge.

Et avenant ce fpmiorzième jour de janvinr.le

témoin comparait de nouveau, et la déposition

est continuée comme suit :

Réponse.—Dans un champ, on peut enter-

rer nue bête l'e somme; dam un grand che-

min, on pas-si ot repasse sans avoir il s'inquié-

ter de respecter quoi que ce soit, tandis quo
cotte partie du cimetière est vraiment cin.e-

lière, dans lequel on no peut enterrer que des
êtres humains, et souvent des ".hrétiens, c'est-

à-ilirc des hommes ba|)lisés. Ici c'est une
mémo clôture qui renferme la môme enceinte,

et qui est entourée d'un respect religieux.

Question.—Ce respect est -il religieux au
|)oint do vue catholuine ou cliréUen, plus
qu'au point de vue iirotesianl ou mémo payen ?

Réponse.—Oui, dès lors qu'il y a des ê h ré-

lions qui y sont enterrés.

Question.—Si le cadavre d'un payen l'iail

présent'! pour enterrement, vous croiriez-vous,

comme oHicier civil, tenu do pourvoir à son
enterrement dans cet enc'roit?

Réponse.—Oui. si dans la localité, il n'y
avait pas d'autre lieu do sépulture.

Question.—Ce n'est donc iias à titre do
chrétien ni de catholique quo les cadavrts en-
terrés là l'ont été ou le sont ?

Réponse.—Non, puisque, par exemple, les

enfants morts sans baptême y sont enterrés.

Question.—Le principe sur lequel repose
l'exclusion de personnes ayant appartenu,
comme 'e défunt GuibonI, au culte catholique,
du cimetière affecté aux inhumations catholi-

ques, consiste-t-i! dans une espèce do vindicte
contre son cadavre, ou a-t-ll plutôt pour objet

do frapper de terreur les vivants ?

Objecté à celte quesiion, parce qu'elle teniï

à prouver par le témoin le principe de la loi

môme qui n'est pas suscejjtiblo d'explication

par prouve testimoniale.

Objection maintenue.
La fait Uiatériel de l'exclusion du dit feu Jo-

seph Guibord du cimetière all'eclé aux inhu-
mations catholiques, est-il une punition inlli-

gee ù son cadavre ou à sa mémoire, ou une
mesure calculée pour agir sur les vivants?

Objecté à cette question parce([u'elle tend à
obtenir du témoin uuo appréciation sur un
l'ait que le tribunal seul doit ai)précier.

Objection rojolée.

Réponse,—Ce n'est pas à moi, simple curé
qui n'ai fait qu'obéir, de répondre à cette

question, mais à l'administrateur du Diocèse,
qui m'a ordonné ce refus do sépulture.

Question.—Relusez-vous de répondre à la

question précédentr3 ?

Ré))onse.—Oui, monsieur : ce n'est pas à
moi, encore une fois, à donner les motifs du
refus de l'administrateur du Dio»;ôse, seul ju-

ge compétent en celle matière.

Question.—N'est-ce pas vous qui vous ôlf s

fait lo premier juge en cette affaire, lorsiju'a-

gissant sur de vagues renseignements, sur lu

fuit quo le défunt appartenait à l'Instltut-Ca-

nadien, vous avez sollicité la direction qui
vous a été donnée par l'uduiinistruteur du Dio-

cèse '(

Réponse.—Non, je ne me suis ])as fait assu-

rément le premier juge en celte affaire ; je n'ai

point sollicité lo refus de sépulture. Jai seu.

lement dit, dans ma lettre au Grand Vicaire,

que l'on m'avait appris que M. Joseph Gui-
bord élait membre do l'Institut, et, d'après l'a-

veu des avocats eux-môiiies de la Demande-
resse, CCS renseignements n'étaient pas va-

gues, puisqu'ils constatent ce fait dans leurs

réponses à la Défense.

Quesiion. — lîsl ce dans l'exercice de
votre devoir connue prôtio catholique, et

non comme ollicier du l'Etat civil, que vous
av"z refusé rinhumation il.nnandéi; ailleurs

quo dans la partie spéciale du cimetière réser-

vée à la sé|mlture des eiifanls morts sa' 's bap-
tême ?

Réponse.— C'est comme (irétre catholique.

Question.—Les n'fus do sépulture sont-ils,

d'après le Rituel dont vous avez parlé, n-ser-

vés à rapi)réciation do l'Evoque, ou chaque
curé es!-il en nvsure do di'termirier lui-même
quand il doit refuser telle sépulture !

Objecté à celte quesiion comiua tendant à
prouver la loi.

Objection maintenue.
Question.—Quel obstacle exislait-il a la sé-

pulture civile du défunt .loseph (iuibord dans
la partie du cimetière catholique ull'ecléu à
l'inhumation des catholiques?

Réponse.—J'ai déjà eu l'honneur do vous
dire que c'était l'usage constant dans l'Eglise,

et en particulier en Canada, qu'il y ont toujours

dans les cimetières catholiques, une partie ré-

servée aux personnes qui ne méritent pas les

honneurs de la sépulture. Or, le grand vicai-

re a ordonné do refuser les honneurs de la sé-

pulture ecclésiastique au défunt Guibord.
Question.—N'est-il pas vrai qu'il n'existait

aucun obstacle quelconque à l'inhumation ci-

vile du défunt Guibord dans lo cimelièro des-

tiné à la sépulture des catholiques en générol ?

Réponse.—Comme je viens de l'exposer par

cela même qu'il ne pouvait obtenir les hon-
neurs de la sépulture ecclésiastique, il ne pou-

vait non plus obtenir l'inhumation civile dans
le ciiuélièro alfeeté à la sépulture des catho-

liques en général. C'est l'usage établi dans
le pays de tout ttinps. Or l'usage en ces ma-
tières fait loi.

Question.—Cet usage no s'est-il pas établi

concurremment avec l'habitude de consacrer

la totalité des cimetières, saut la partie réservée

aux enfants morts sans baptôme?
lieponse.—Oui je le pense: mais, en tout

cas. cola est toiit-à fait conforme aux canons
ou lois ae l'Egliso et à sou esprit.

Question.—Les canons ou lois de l'Eglise

dont vous parlez n'ont-ils pas été établis dans
un temps où il n'était d'usage de vouer elcon-
sacr r la totalité des cimetières, dès qu'ils

étaient é;ablis,sauf toujours la partie réservée

ù la sénuliuro dos onfants morts sans baptême
et autres?

Réponse.—Oui je le pense.

Queslion.—Fourquoi les enfants morts sans

)
-'*(*
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haplême sont-ils iuliumés hors de lonceinle

réservéïi aux catholiqufs ?

Objecté à culte question comme na relevant

pas de la contestation.

Objoction maintenue.

Question.—Pourquoi, comme membre de

l'In'^tilut-Cana.lien, la dit feu .losupli Guibord

n'a-t-il ))us renu la sépulture dans le cimetière

alTi-clo a l'inhiimition de ceux qui, comme lui,

sont haptist's et mariés par l'Eglise catholique.

Réponse.—.le vous prie d'avoir U bonté de

In demander à M. le grand Vicaire, adminis'ra-

leur du dioc6:e, seul juge compétent tm cette

alfaire.

Question.— Devons-nous comprendre que

vous ignoH'Z lia qui vous est demande, ou que

vous refusez de repondro ?

Héponse.—Vous devez comprendre que ce

n'est pas à moi de rendre compte de l'adminis-

tration de mon supérieur ecclésiastique.

Question.—Alors nous devons comprendre

que vous rel'usez de dire si pe sonnederaent

vous savez pourquoi l'inhumaiioii demandùjù
( lé refusée ?

Réponse.—Ceci est de discipline ecclésiasH-

(|ue : je n'ai rien à répondre

Question.—N'osl-il pas vrai que, personnel-

lement, comme citoyen el comme prêtre, vous

ne connaissez absolument rien qui jusiilie le

refus de l'inhumation demandée aux restes de

leu Joseph Guibord, membre de l'Inslitul-Ca-

nadion '!

Objecté à cette question parce qu'elle

tend à ftire juger par le curé de la paroisse,

témoin examiné ici, la décision nmdue par son

supérieur ecclésiastique.

Objection maintenue.

Question.— N'e^l-il pas vrai que personnel-

lement, tant comme prêtre que comme citoyen,

vous ne connaissez aucun l'ait qui puisse all'ec-

ler l'élit civil île catholique acquis nu Jit feu

.loseph Guibord, membre de I Inslilul-Cana-

dion, par son baptême el son mariage par l'K-

glise Citholique f

Réponse.—Non, cela n'est pas vrai, car je

sais que M. Joseph Guibord était membre de

rinstilut-Canadien et qu'au jugement de TE-

vêque, seul.pige comp"tent en cette all'airo,

parce seul iait, il mérite le refus delà séimltu-

re.

Question.—.\ (lU'-l jugement do l'Evoque fai-

tes-vous allusion, et veuillez l'iiidiijuer

—

Réponse.—/. u jugement qu'il a prononcé

dans la lettre à moi écrite le dix-huil novem-
bre dernier, dans laquelle il dit ; « Je ne pour-

< rai pas ]iernietlre la sipiiltiiie eccl''sia5tic[uc

« à ceux dts membres de l'Institut qui mour-
< roat sans s'en être retirés. Vous me dites que
I M. Guibord était membre de l'Institut, donc
1 il m'est impossible de lui accorder la sépuU
I lure ecclésiastique.

Question.—N'est-il i)as vrai que, personnel-

lement, vous no connaissez aucun l'ail qui af-

fecte en aucune manière l'elai civil catholique

du défunt dans sa conduite de membre do
rinslitut-Canadien ?

Objecté à celte question ) arce que le témoin
ne peut ôlre appelé à appiécier les faits qui
peuvent modiller l'état civi, du défunt.

Objection maintenue.
Questioii.—Qu'est-ce que c'est qu'être mem-

bre do rinstilut-C:inadien 1
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Objecté à celte (|uestion comme non perli-

I

nente.

I

Objection rejetée.

I

Réponse.—C'est être membre de la corpora-

i tion aii|)elée : Iiistllul-Canadien.

Question. — De quels autres faits ce fait-là

! est-il la source, au point de vue de ce lilige et

i

on ce qui regarde le refus de sépulture aux

, restes du dit feu Guibord '!

Objecté à ci!lte question parce qu'elle est

trop vague, incomprehen^ible el illégale,

(jbjection reji.-tée.

Réponse.—Sa conséquenc'' est que, d'après

le jugement île l'autoriiô supérieure, il ne peut

avoir la séjmlluro ecclésiastique.

;

Question.—N'est-il pas vrai qu'il n'y a que
l'excommunication mijeiire qui entraîne la

1
])rivation de la S''pullure ecclésiastique, et que
00 genre d'excommunication n'a jamais atteint

: le défiiiii Guibord !

I
Objecté à celte question, parce que le le.

molli ne peut ûlre apjielé a pionoiicer sur la

;
loi.

Objection rejelée.

Réjionsu.—Celle question étant juireiiienl

i spirituelle, el ne concernant que la discipline

ecclésiastique, je n'ai pas à y répondre. (Juge-

ment de la (^our du Banc du Roi, à Montréal,

d x-neurjiiin mil huit conl trente huit, d.ins la

cause de Naud vs. Monseigneur Lartigue.)

Question. — Devons-nous comprendre que
comme curé, vous exécuteriez dans tous les

cas, el sans examen de leur légalité, les ordres
transmi.s jiar votre évéque, et spécialement les

' refus de sépul'.uie, tel que celui qui nous oc-

cupe ':"

Réponse —Vous pouvez comprendre que si

par hasard, j'avais lieu, en certains cas, de
croire ipio l'ordre do mon supérieur eccli'sias-

lique n'éiait pas juste, j'en appellerais à l'au-

I

torilé supérieure, mais à l'autorité supérieure

ec'désiaslique, seul juge compétent, et non pas
à l'auturile civile que ces alfaires ne regardent

: pas ; Rome est jalous:! du privil'ge de rendre
: toujours justice au plus humble de ses enfants.

El avenant quatri> heui-es de l'aiirès-midi, la

déiiosifion du témoin est ajournée à demain le

quinzième jour de janvier couiant, à dix heu-

I

les du matin : et cette pai lie de ^a déposition

lui ayant été lue, il déclare qu'elle toiitient la

vérité, il y iiersiste et a signé.

! Assermenl'' |i,' treizième
]

' jour de janvier courant,
j

i

jirise el reconnue ce f
quatorzejinvierà .Mont-

j

real susdit. j

Cu.\ni.ES Mo.NDEI.ET, J.

Et avenant ce quinzième jour de janvier cou-
rant, à dix heures du malin le témoin compa-
rait de nouveau el sa déposilion est continuée
comme suit ;

Question. — D'après le Rituel ou les instruc-

tions de*volre supérieur ecclésiastique, les

membres de l'Inslilut-Canadien sont-ils jirivés

du sacrement de mariage comme de la sépuU
turc ecclésiastique ?

Objecté à celle question comme non jierli-

nente à la contestation.

Objoction miintenue.
Question.—N'est-il pas vrai que les causes

d'exclusion de sépulture sont clairement et

formellement énoncées dans le Rituel romain,

V. ROUSSKI.OT,

Pire. S. S.
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jHilé li piononcHP s-ur la

"stion étant junvnient
niant f|ue la discipline
las à y répondre. (Juge-
inc du Roi, à Montréal,
cent trente huit, d.ins la

iSL'ijîneur Lariiguo.)
-nous comj.rendre que
'enteriez dans tous les
i leur légalité, les ordres
|ue, et s|)ecialeinenl les

que celui qui nous oc-

ivez comprendre (jue si

eu, en certains cas, de
ion supérieur l'ccli'sias-

, j'en appellerais à l'au-

à l'autorité sujiérieuri'

e compétent, et non pas
es all'aires ne regardent
du privilège do rendre
humble de ses enfants.

'.wef, del'ajjrès-midi, la

:t ajournée à demain le

er coiirant, à dix heu-
)ai lie de >a déposition
lare qu'elle toiitienl l.i

signé.

I

[• \'. Hou.^SKi.or,

I
l'tre. S. S.

J.\nLES Mo.NUEl KT, J.

me jour de janvier cou-
itin le témoin compa-
position est continuée

Rituel ou les inslruc-
ir ecclésiastique, les

inadien sont-ils iirivés

3 comme de la sépuU

)n comme non jn-rti-

> vrai que les causes
I sont clairement el

ans le Rituel romain,
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et que ce sont les seules causes qui puisaent

jusliller un refus de sépulture eccltsiaslique (

Kl produisez-le si vous l'avez par devers vous

ou si vous pouvez vous le procurer, el énon-

cez.

Objecté à cette (jueslion comme illégale.

lo. Parceque le témoin ne pi-ut-ôlro admis

à prouver 1.1 loi ou contre ou au deli de la loi.

lo. Parceque le Rituel romain étant la loi

du pays, on en peut exiger ni permettre la

production, la preuve de la loi ne pouvant
être faite que tlans le cas d'une loi étrangère

au pays.

Ordonné sous ivseives (juo le témoin lépon-

de à la question, et produise le Rituel, s'il l'a.

Iti'ponse.—D'après la décision des piges de

la Cour du Banc du Roi, dfjà ciine plusieurs

l'ois, el l'avis des plus célèbres publicistes fran-

(;ais, anciens et modernes, l'autorité civile n'a

aucune intervention juridique à exercer dans
les refus de sipulture. La liberté îles cultes

est proclamée ici, et dès lors (ju'une autorit'-

religieuse, dans fcs règlements et actes, n'al-

tère en rien l'elat itolitiipie ou civil d'un définit,

les tribunaux civils n'ont rien à ilire. Que
penseriez-vous, liai' e.\einple, il'une décision

des juges qui ordonnerait au ininislre proles-

tant dn !-e servir d'eau bénite aux si-pultures

de leurs morts ? Voulez-vous me forcer par

des policemen de donner la sépulture ecclé-

siastique ii un defunl, comme auliefois ou a

forcé, à Pans, parcjuatre hommes de police,

un curé de porter le !Sl. Viatique à un mala-
de '? En conséquence je refuse de i-epondie eu
d'autres termes à la question, et même de pro-

duire le rituel eu Cour.

Question —Veuillez remarquer que la ques-

tion ne tend pas à vous contrainilre de donner
la sépulture "eccléiiaslique contrairement à vo-

tre devoir, mais purement et simplement de
donner les causes qui, d'apiës votre propre
conscience, potiveut jusliller le refus de sépul-

ture ecclésiastique, alin de mettre le tribunal

en mesure de juger si vous êtes réellement

dans l'exercice d'un devoir purement religieux

et non civil, ou si ce n'est pas un acte pure-
ment arbilrain.' de votre part d'avoir refusé la

sépulture demandée, et après considération,

jui-'ez si \uus ne pouvez pas répondre à cette

question.

Objecte à celte question, premièrement, par-

ce que le (énioin ne peut-être appel" à donner
les raisons que sa conscience a pu lui indiquer
])Our refuser la sépuluire ecclésiastique : se-

condement, parce que le refus de sépulture
eccli'siastique dans cette cause, étant expliqué
|iar le décret de l'administrateur, et la contes-
tation reprisant uniqnemei t sur ces faits, et

ce l'écret et les raisons y énoncées, la Cour
devra apprécier ces faits et ces raisons seule-

ment, et leurs conséquences, et n'aura pas à
juger sur les mollis ou les raisons qui auraient
pu être indiquées par le témoin.

Objection rejetée.

Reiionse.—Le refus que j'ai fait de la sépul-
ture ecclésiastique à feu José h Guibord n'est

pas assurément un acte arbitraire, puisque je

ne l'ai fait que d'après l'ordre démon supé-
rieur ecclésiastique. En conséquence, comme
ce n'est pas moi qui ai fait ce refus, je n'ai pas
à vous rendre compte des raisons qui l'ont

motivé, chose qui est toute de discipline ec-
clésiastique. Si vous croyez qu'il y a injus-

tice dans '.6 refus, vous pou,-ez en appeler à
l'aulorilé juiiérieure compétente, o'i'St-ii-dire,

au métro oolitain et à Rome.
Question.—N'esl ce pas un usage universel

et immémorii;! dans le pays de consacnr ou
bénir la totalilé des cimetières, moins la partie

réservée aux enfants morts sans baiilêine, cl

aux personnes qui ne sont connues comme a]*-

parleuanl au cliristiaiilsme !

Réponse.—Comme j'ai déjà ou l'honneur de
le dire, je le crois.

Question.

—

VouIhz-vous dire si l'iiihumation

du nommé O'Leary décédé, il y a quelques
années, a eu lieu conformément aux usages
que vous avez rapporté j. Il t st ici fait allu-

sion à O'Leary, en son vivant olficier de la

Police secrète de Montp-al i Détective), Veuil-
lez rapporter tout ce i|ui a eu lieu relative-

ment à son inhumation.
Objeclé à cette question comm; n'ayant au-

cun rapport ii la contestation.

Question admise.
Réponse.— .le n'étais pas Curé dans leteinps

je ne puis vous donner des renseignements
certains, maisj'ai toujonrs entendu dire q':o

ses restes avaient été déposés dans la partie

i-éservée du cimetière.

Question.—l'ouvez-vous citer qu' Iques cas
où l'usiigi! dont vous avez parlé aurait été ai>-

pliqué ici à Montréal ?

Réponse.—Certainement. A ma connaissan-
ce plusieurs corps ont été inliumés dans cette

partie .le me rappelle en particulier le nom-
mé Charbonneau qui s'est suici ié il y a à peu
près deux ans, (|uelques ivrognes morts en
étal d'ivresse. Je crois que, depuis que je

suis curé, il y a eu chaque année, quelqu'in-

liumation dans cette partie, sans qu'il y ait

eu jamais aucune réclamation devant les Tri-

bunaux.
Question.—Y a-l-il eu, de la part des pa-

re Ils ou amis d"s personnes enterrées là au-
cune réclamation ou protestation auprès de
l'autorité ecclésiastique elle-même '!

Réponse.—J'ai enlendu dire que la famille

Charbonneau avait essayé d'en faire, et devant
l'autorité ecclésiastique et devant l'autorité

civile, mais qi 'ayant reconnu qu'elle n'avait
aucun droit, elle s'était désistée.

Question.—Do qui avez-vous reeu ces ren-
seignements '/

Objecté à cette que-;tion comme illégale.

(Jbjection mainienue.

TKANSCiUESTIONS.

' ca-Qaestion.—A qui apiiartient le cimetière

tholique liont il est question ici ?

Objecté à celle question comme illégale, la

condition des propriétés des défendeurs étant
réglée par la loi, et en suppos; ut qu'e'le ne
le serait pas, elle ne pouvait pas être établie

pur une preuve testimoniale.

Onjeûiion maintenue.
Question.—A l'inhumation de quelles per-

sonnes fcsl des'iné le cimetière catholique de la

Cotes-de.vNeiges en général, et peut-ou inhu-
mer dans ce cimetière des personnes apparte-
nant à toute ea;ièce de religions ?

Réponse.—L'Eglise comme communaiité re-

ligieuse a ses règles propres auxquelles tous
les fidèles sont tenus de se soumettre. Ceux
qui s'y refusent ne peuvent plus réclamer le

titre, les avantages et les bénéllces de mem-

1''" ^1

m

«Il:
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bres <lo l'Egliso. Considi ruut !o cimolièro com-

me un lii.Mi sailli, ellu a 1» droit d'en exclure

ceux f[ii'elle cnjugn indignes. Ce droit recon-

nu dans noire liucienno IcRislalion a élé main-

t'jnu par l"i irail'S do c.iiiitulalion ut de ces-

sion, ol fait )iartiu du cullu cidliolique dont le

libre exercice a iHé accordé aux anciens hah'

tanls. Do phi ,, le cimulière de la Côle-dos-

Nelgiis •'tant la projM-icl() dH In KaLriquo, c'est

à elle qu'apiiDrlii'iil le li-oild';n(ll |acr la pla-

ce où ci'aquo individu .lolt être ciili'rri', sauf

le cas de corioession parliculiore de terrain.

Ce droit d'iii liquer la pl.ioe où cha(iue indivi-

du doit ère i"nti!r:v n'a jamais i lé mis en con-

testalion. Un pm>l du parlement de Paris,

douze decumliro, vei/e cent, cunlinnc ce que je

viens de din;, et Ihs auti'urs (jui traitent do ce

point sont unaiiiiues l'ar conséquent on ur

lient iiilnimer dan-, ce cimetière toutes sorte^

de personne-, mais Sfulomenl elles (pie la -

torité ucclesia,4i(|ue en pige dignes.

El quant à cuux qui ne méritent pas les

honneurs de la s^'iiullnre eccli'siastiqU''. lE-

glise l'iir iloiiu! un terrain r. serve.

Qutblio;i — liit-ce dans lo eimetièro que so

trouvu ce teri'aiu n'siTvé ?

Héiioiisi' — iUii, Monsieur, c'est dans lo mê-
me cimct ère que S'^ Ireuve celle partie rési'i-

vée, qui u.' l'uii, apré. :;,iit, {|u'un seul cime-

tière uppartiiiaiit à la Futirique de Moiilri'ul.

ijaesliori.- N'cst-il [las vrai que, généralo-

niL'iil, on ri'enierr<'qu(( ilescalholi(pies-romaiiis

dans celle partie ri'servêe du oimetière catho-

lique ?

lloj)onsi!.—En l'ait d'adultes, jn ne connais

que des catholiquj-. qui aient ftc inliiaués

dans celle j ailie.

Qu"slioii.— N'esl-il p."s vrai que ilnpiiis l'é-

tabliSi-emeLit du cimeiiii.-e HUs-menlionné, les

supplieii's qui sont morts après avoir ri'ÇU les

sacromeiils de l'Eglise, ont et'' inhumés dans
Ici pailie chi ilil ciim^tière destinée à (,eux qui

reooiveni la sépulture ecclésiastique'?

Réponse —Quelques jiùcheurs qu'ils aient

été, parce ([u'ils s'flaient réconciliés avec
Dieu, l'Eglise a pu leur donner l'inhu, lation

qu'elle donne à ses onfanls dans cotte partie

du cimetière.

Depuis que je suis curé de la dite paroisse

de Montréal, c'est-.à-dire, rlepuis trois ans et

demi, les supplieJi-i, qui onl été inhumés dans
!e cimetièi'5, i;'ii''n' tous réconciliés avec l'E-

glise, et c.it loi s eu la sépulture ecclésiao.ique

dans la partie rlu cimi^tiôro destinée ,'; ceux
qui reçoivent celle .sépulture, et il n'est pas à
ma connaissa ice qu'aucun supplicié n'ait été

inhumé dans la partie réssrvée aux eniants
moris sans baptême.

El avenant L,..atre heures l'.e.l'uprès-midi, la

déposition du témoin esl ajournée à lundi, lo

dix-seplièiue jour de Janvier couranl, à di.r

heures du matin ; et cette partie do sa déposi-
tion lui ajanl élé lue il déclare qu'elle con-
tieni la veiité, il y persiste et a fifcné.

"V. îionssKLOT,

Pire., 8. S.

Assermentée le treize, prise

en partie et reccunue le

quinze lanvier courant,
en l'en et au ln'u susdits.

ClIAARLES MOVDE'.ET

—

J.

Et avenant ce dix-septième jour de janvier

courant, à dix heures el demi du matin, le té-

moin comparait de nouveau et sa déposition

se continue comme suit :

Question—N'est-il pis vrii que, dans le ei-

m'iiôro Je la Cùle-desNeigcs, la oépulturo ci-

vile II'! s'acconie et ne s'est jamais accordée à

votre connaissance, qun dans la partie d'icelui

réservée à rinhumiti'm des ruTaiits morts sans

baptême 'f

Héponse.— Oui, monsieur, cela est vrai ; on
ne peut C'i''r aucun cas du contraire. Ainsi,

en particuli r, (h'puis rajouriiementdo ma dé-

position j'ai verilié Ir cas concernant O'Li'ary,

homme de polIc', mort fraiic-mueon, il y a, je

crois, environ quatre ans
lia F";'ullure eccl'siasti(iue lui ayant été

rclusée, il a d'abord été inhumé dans la partie

réservée aux personnes qui ne mVilent pas
les honneurs de la sépullure ecclésiastique,

puis si's amis l'ont fait transporier uu olnic-

lier.' priileslant où il a éto diqiosé dans le char-

nier peuilant tout l'hiviT ; mais au priiiiemiis,

il a été rajiporté de iioiiveaa au oimolière ca-

tholique, el a <''té iuliuin''' dans celte partie ré-

servée aux eniants morts sans baptême el an-

tres qui ne méritent pas la s"piilture ecclésias-

ti([ue, où il repose en ure niainteiiaut.

Je termine celle réponse jiar un fuit dont je

Itiissi^ à tirer toute.-, les conséquences. L'au
quatre cent oiz •, un eerlain Amlroniquo
était gouverneur de Béiénice, d'i diocèse di>

Ptolémai le, métropole de la Cyri'inaï |ue, en

Afriiiue. Ce gouverneur, au jugement de
l'Evôqm! nommé • Synésius, » ayant mérité
rexcommiiiiicatioii, l'Evêque défendit, en
môme tem:>s,de lui administrer les sacrements,

à l'heure du li mort, s'il ne se soumellait, et

d'assister à ses funérailles, c'est ttil're, il or-

donna de !u' refuser la sépulture ecclésiastique,

mais, disoiii-le, ce gouverneur se hdta de se

soumeltre.

(^uestioii.—.''l'esl-il pas vrai i,ue les inhuma
lions dans le cimelière sus-nienlionné sonl tou-

jours fe.les dans 1 avan* -midi, et jamais dans
l'après-midi 'i

Réponse.—Oui, Monsieur , el si quelquefois

i! y a quelqu'excaptiou, ee n'est jamais sans
i'ôtre auparavant ' ntendu avec l-> cure.

Question.—N'es^-il pas vrai qu'il ne se fi t

aucune inhumation d :ns le ciinelière- sans(jue
l'heure à hujuelle cUj doit so faire ait été préa-
lablement fixée el convenue avec le curé de
la paroisse 'l

Réponse.- Oui ; Monsieur, ces usages ont
toujours lié sui .i, ii ma connaissance.

L'oflice des Vêpres se cl.auto dans la [larois-

se de Montréal, tous les dimanches, l'aprè.s-

liiidi, de trois heui-es ot demie à quatre heures
et demie.

Je n'ai jamais élé prévenu par qui que ce soil

que l'on transporterait le corps <lu dit feu Jo-
seph Guibord au cimetière de la Côte-des-Nei-
ges, le dimanche, vingt-un Novembre dernier
dans l'après-midi. Je n'ai pas non plus été re-

quis Je me trouver au dit cimetiôr" le dit jour,
dans l'après-midi. Souvent on trcnsporte le

dimanchç des corps au cimeiièi 3, mais ils ne
reçoivent la sépulture que le lendemain à l'heu-

re lixée par le curé. Géivralement on n'inhu-
me jamais ici aucun cadavre le dimanche.

El le témoin ne dit rien de plus, et la pré-
sente déposition lui ayuot été ^ue, il déclare



'ino jour de janvier
ili'ini du matin, lo té-
veau ol sa déposition

1 vni que, dans le ci-

'iK''s, lu «('puituro ci-
L'si jaiiMis accordée à
ilaris la parliod'iuolui
li'Scnlaiits morts sans

Mir, c(!!a f'sf vrai ; on
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jounieui'jiitilH niu de-
concoriiaiilO'Li'ary,
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sliiiue lui ayant été
nhuinédins la parlu-
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di'posé dans le char-
mais au priiiinmps,

M'i au cimeliùrt- ca-
(laas cuit') i)arliH ré-
sans bapl.5m.* «t au-
a Sf'pnlturo ecclésias-
niairiteiiaiit.

se jiar un fait dont |V

coiisi'f|ueiiuPs. L'iùi
ecriairi Androniiiu,!
lice, (Il dioi.ùso df

a Cyri'maï (uo, en
au jusemenl de

sius, . ayant mérité
è'[!ie ili/Ibnilit, en
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ne se soumi-tiait, et
5, c'est àiire, il or-
ultureecclésiaçlique,
•neur se hdia (ie se

vrai I, ne les inhuma
s-meniionnésonttou-
fiidi, et jamais dans
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; et si quelquefois

!'i u'est jamais sans
I avec l- euro,
vrai qu'il ne se fi i

e ciuielièrc.' sausfju!'
l so lairoail étf préa-
nue avci; le curé de

ur, ci's usajfes ont
connaissance.
I.anlo dans lafiarois-
diraauches, l'après-
mioà quatre lieuros

il' par qui que ce soit
ïorps du dit feu Jo-
I do la Côte-des-Nei-
i Novembre dernier
pas non nlus été re-
cimotièr»leditjour,
nt on trcnsjiorte le
ieii6i9, mais ils m
le lendemain à l'heu-
ralep-ient on n'inhu-
're le dimanc^he.
do plus, et la pré-
été 'ue, il déclare
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qu'elle contient la vérité, il y persiste et a si-

gné.—

Assermentée le treize janvier")

courant,prise on partie et re- 1 V. Housselot.

connue ce iMx-septlème jour V Ptre. 8. 8.

de janvier en l'un et au lieu I curé de N. 0.

susdits. j

Charles Mondelgt.

l'ièce M produite à l'Enquête par le Révd. iîes-

sire Housselol, ce 13 Janvier 1870

(lONTHAT DK VeATE DUN TeHRAIN AU CiMKTIÈRE

UE LA CoTE-DES-NeIOES.

L'an mil huit cent cinquante six le vingt

sixième jour du mois d'Août. Pardovant les

notaires publics pour ci'llo p.irlie de la provin-

ce du Canada ci-devant constituant lu Provin-

ce du Bas-Canada, résidant à Montréal, dans
la dite Province du Canada, soussignés.

Put pr.'sent l'IIonorable Charles Wilson C.

C. G. G. do la Cité de Monli-éal, Eouyer, Mar-
guillier Comptable de l'Oiùivro ol Fabriciuo de
la paroisse du Saint Nom de Marie de Mont-
réal. Lequel, en sa dite qualité deMarguillier

Comptable de la dite (Hiiivro et Fabrique et

duement autorisé à l'elFel des présentes, et du
consentement du Hévéren i Mossire Dominique
Cfuet Ptre., Curé (te la dite paroisse de Mont-

réal, à ce présent, a vendu et transporté dès
maintenant et a toujours avec promesse do
lOUles gar.inties de droit, à M. Louis Augiste
Comte, bourgeois, de la dite cité île Montréal,

à ce pri'senl et acceptant pour lui et ses héri-

tiers à l'avenir jiour leur servir do sépulture,

. c'est à savoir :—Un teiriiti sis et situé dans le

nouveau cimetière établi pour l'usage d'os ca-

holiques romains do la dite paroisse do Mont-
réal, connu sous le nom de Cimetière de Notre-

Dame des Neiqes, et situé en la dite paroisse

de Montréct, Ùùti's-des-Neiges, sur une terre ac-

quise pur la dit.' Fabrique de Pierre Beaubien
Ècuyer ; le dit terrain maintenant vendu
étant la moitié Sud-Est du numéro cent onze.

Section F, il contenant en âup''rHcie totale, la

dite moitié i!u dit lot, cent pieds, mesure an-
glaise, ainsi que lo tout est marqué sur lo plan
llguratif du dit ciiueliôre, fuit jiar Henry Mau-
rice P( rrault, Kcuyer, ar|ien'eiir pire, en date

du vingt-deux octobi'e, mil huit cent oin(]uan-

te qualie, et dont une copie authentiipie est

déposée au bureau de la (nie Fabrique eu cetio

vilid ; le dit acquéreur d'claraiil bien connaî-

tre le dit terrain pour l'avoir vit et visite et en
être content et satisfait, sans en refjuérir plus

ample désignation.

La présente vente est ainsi faite aux ciiar-

ges et conditiono qui sn-v-ent, savoir :

lo. Le terrain ocquis le servira que pour la

sépulture de l'acquéreu! ,
.' s personnes do sa

l'amillu et de ses heriliiTs prof'ssant la relii^ion

catholii]ne romaine et iiihumées avec les C'ré-

monies ordinaires.

îo. T 'acquéreur et ses héritiers seront tenus
de se cooformiT pour les inscriptions, monu-
ments et autres choses qu'ils voudront y fai-

re ériger, aux usages et coutumes de l'Eglise

catholique romainb.

3o. Ils seront également tenus d'entretenir
en bon ordre les clôtures, entourages, monu-
ments, etc., qu'ils feront mettre sur ce terrain,

À la demande du marguillier comptable, pour
le temps d'alors, de l'UKuvre et Fabrique de la

paroisse de Montréal.

4o. Ils devront de plus so conformer l'i tous
les règlements qui pourront être ci-après fait-i

par les marguilliers do la dite Fabrique, con-
cernant la régie et tenue du dit cimetière.

5o. L'acquéreur jiuyera le coût de l'acte do
vente et fournira à ses Iruisà la dite Fabrique
une copie authentique du dit acte, sous huit

jours de sa passation.

6o. L'acquéreur sera libre d'adopter pour
roriioiuenl du terrain vendu ie genre qui lui

plaira davantage, pourvu qu'en aucun temps
ni aucun cas, ses travaux ne nuisent ni à ses

voisins ni ù la circulation.

7o. L'uciiuéreur sera tenu de jilacor des bor-
nes uux ((tialre coins de son terrain ; les bor-
nes seront niiméroiées, et devient être, autant
que possible, en fer ou en pierre. S'il anivjil
que pour avoir néglige celle précaution, on ne
put d''Couvrir ni retrouver ie loliichelé, la Fa-
briijue aura le droit d'oH'iir à l'acquéreur un
lot de même valeur, à la place du premier et il

sera tenu de rocecpter.

8o. Pour conserver et augmenter la beauté
de ce cimetière, l'acquéreur sera obligé do se

conformer uux plans qui seront Iracés pour lo

nivellement de chiique section du cimi'lière.

Ce nivellement so fera aux fr.iis de l'acip.iéreur

lelaliveiuent à son propre terrain.

Celte vente est de plus faite pour il en con-
sidération de la somme de six livres cinq ciie-

lins argent courant de celte proviuoe-

Laquelle somme les dits veii leurs recon-
naissent avoir reçu du dit acquéreur par u:i

terrain situe dans l'ancien c inelière au fau-
bourg SI, Antoine de celte ville, acquis jiar le

dit acijuéreurde la dite Fabriqui', en date du
douze décembre, mil huit cent trente quatre,
que lui, le dit uci|uéieur rétrocède et remet
aujourd'hui aux dits vendeurs, jiour par eux
en prendre possession do suite et en faire et

dic;ioser comme de cliosj à e'ix appartenante
en pK'ine propriété en verlu des présentes, do
ce , .ur ô toujours.

Et pour r. xécution des présentes, les par-
ties ont élu ilonMCile au Bureau de la dite Fa-
brique, en la (..'.è de Moiitr. al, auquel lieu,

etc. Car ainsi, etc.

Fait et passé à M nlréal, en l'Elude de T.
Ooucet, un dos Notaii ^s soussignés, sous nu-
méro dix mille deux ce.Ms dix neuf des Mi-
nutes de record d.ins la due Elude, les jour et

an susdits, et lo dit Margu'llT et Curé ainsi

que le dit acquéreur ont sigi-é ave: nous no-
taires, après lecture (aile.

(Signé) Loi;i3 Jomte,
" ' C. WiLSON,
" E. Granet,

IlEVitY Wf.ston, N.P.
T. Doucet, N. p.

Vraie copie de la minute des présenles de-
meurée de record ea l'etudo du Notaire sous-
gné.

T. Doucet, n. p.

>:«
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Déposition de Jobkph BMKnv GoDEnRB.

Produilo lenjiinvior 1870.

Provinca de Quél)oc, \ Cour Supérieuro pour

Dislricl du Monlrùal. | lo Uaa-Caniida.

Prôsonl :— L'IIo.x. .Ii'ok Mondkikt.

No. 222.

Dame II. Browii, domanderosso vs Ijiss Cu-

ré et MarguilliiM-s do l'OKnvro ol l'abri'|uo d'.'

la Poroissci du Mnnlroal. di fondeurs.

l/an mil luiil ci'iit soixante et dix, le div-

BPplièmi' jour de jaiivlni-, est. comjmru .loseph

Emnry (Jodurro, ini''di'cin, do la cité de Mont-
réal, )lgi' do cinquuiiti-' six ans, témoin produit

par la DemaudfresiSi', li(|uel après serment

prêté (lépos-! lit dit : ,li! ne suis point intéressé

dans ri'vt'neiiii'iil de ce procès : je no Huis ni

paiTUl, ni allie, ni au sorvico d'aucunn des
parties en cille ci'iise.jo connais les parties en

colle cause, Jm suis nienihie du riiistilut-Ca-

nadien dcpius mil huit cent ((uarante si.v ou
mil huit cent rpiaraiilo sept.

Question.— Voiiilk''/. donii'r aiis«i briove-

iniîp.t rjuii p,issi))le l'histoire d;s didicullés qui

ont donné lieu aux prucédi-s cl hïltres pasto-

rali'S eoiislaléf parles papiers, produits au dos-

sier sous l"s iiiarpies A. IJ (I. I). E. comme
exliibits de la l)en)andi'resse t

Objcclé a cille queslioii p.iree qu'elle tend

à iirouver contre rt outre licoiileiiuiles pièces

écrites jiroduiti's au dossier, (larco qu'en ou-

tre le iiMuoiii ne peut être ""neli') à dire quels

ont pu être li's motifs qui oin induit l'Uvèque
do Monlréal à publici sa lellro pastorale, pio-

00 B, et son annonce, pièce I) de la Dcmandi'-
resse, et (}ue la preuve i]ue l'on veut faire par
laijuo'-liun iir.ijiosée no peut avoir aucune
portée lej:ale dans la conli'slalion rii celle

cause.

Objection rcjeti'e.

Itéponse.— lVori^'ine de toutes les difliculti's

remonte à une proposilioii qui avait rapport à

l'exclusion de «erlains journaux que l'inslilul-

Canailieii recevait dans ses salles, el je crois

que ci's journaux étaient le Semeur Canadien
et le Witne's. Sur une nouvelle proposition

on veillait que tous les journaux qui Irailaieiit

do religion fu-^^i'nt exclus d.'S salles. Ces pro-

positions fui'enl rejeiées par la m;ijorité de
l'Inslilut-Canadien. Plus lard, on est revenu
avec de nouvelles propositiins Icndant à faire

nommer un comité chargé il'i^xaminer la bi-

Ijliotlièqne el d'i'n relraiiclier cerlains livres

que l'on disait ôlro contraires aux bonnes
mœurs ou être de mauvais livres. Kniin une
dernière jiroposition fut failo pour la nomina-
tion d'un comité chargé d'examiner tout ou-
vrage ou |)ublicalion qui pourrait lui être in-

diqui' pan erit coinmo étant d'un caractère

immoral, et d'en faire rapport h. l'Inslilut-Ca-

nadien. (îes propositions furent également
rejetées par la majorité. Ces doux dernières

se trouvent consignées à l'oxhibit A. de la De-
manderesse. A rencontre de ces propositions

rinslilut-Canadien adopta l'ainendemeut con-
tenu an dit exliibit A.
Dans les discussions qui ont ou liou à l'é-

poque mentionnée dans co document, je n'ai

entendu miniioniier que " Im Pucelle d'Or-
léa«s" de Voltaire, comme étant du caractère

des livres que l'on voulait exclure, et je crois

qu'il a été alors déclaré, en pleine séance de

l'Institut, par io gardien de la Bibliolliâque

que ce livre ne s'y trouvait pas.

En mil huit cent soixante et liois, je fojais

partie du Comité nommé, ainsi qu'il appert ji

i'exhibit C do la Demanderesse. La majorité

dos membres du Comité se rendirent aujirès de

Monseigneur l'Evôiue de Montréal, savoir.

Monsi'igni'ur Ignace Bourget, aujourd'hui à

Homo, pour remplir la mission qui leur avait

été conllôe par la Résolution oxhibit C. N lus

lui limes part de» motifs (|ni nous amenaient
auprès do 8a Grandeur et ipie nous di'siricns

aplanir les dilllcullés «pii étaient survenues

entre elle et rinslilul. Nous di'mandrtmes l'i

Sa Oramleitr si elle voulait bien nous indiquer

les moyens qu'il y aurait à adopter pour oiite-

iiir col objet.

îille nous lit remnii|n('r 'l'i'' e'éliiit surtout

la compos.ilion de la liibliolhèque du l'hislitut

Il laquelle elle avait objection, el qu'il fallait

faire disparaître les ou\ rages condamnés par

l'Eglise, ou mis à l'index. Nous limes remar-

qui'i à Si (irandeur que h's membres eallio-

li(pje> ili' rinslilul n'étaient point seuls les

|iiopriélaires de la nibliolhèqui', (jne ipiant à

nt.ii-i (;alholii|ues, nous prenions l'imgage-

ineiit de faire tout ce (|ui di'peiuJrail île nous
pour que ces ouv rages, s'il s'y en trouvait,

fussent mis sur un layon sons clé, et ne fus-

sent consultes que sur une demande siit'ciale.

lit alin de coniiailre les ouvrages auxrpiels Sa

Grandeur avait objecllDii, nous le priilmes de
vouloir bien examiner le ^-ataloguo de la Bi-

bliothèque de rinslilul el d'indiquer ces li-

vii's, s'il s'y en trouvait. Kl comme naus n'a-

vions lias le catalogue avec nous, nous lui

ilemandàines que si Elle voulait bii n l'accep-

ter nous le lui f 'rions remetlre. Sa (Grandeur

répondit qu'elle accepterait.

En mil huit cent soixant' -uiuf, après la

publitaiion dans les Eglis- de Montréal de
l'annoneo produite eu celle cause comme
l'Exliibil 1). de la demanderesse, un comité
nommé par rinslitul-Ganadien pour adopter
toute mesure qui pouriail être suggérée et

considérée coniuie salisl'esanl aux exigences

des deux décrets di' Rouie, mentionnes en
cette annonce, .le fais ici allusion au comité
dont le rapport est produit cuniine I'exhibit B.
de la demanderesse. Plnsionis dei membres
de ce comité se mirent eu rapport avec des
memlires inlluenls liu clergé : les bases de ce
rapport leur furent suggérées par quelques-
uns de ces ilerniers. .l'entends )iar : i les bases
de ce rapjiort, • les deux résolutions (pii y sont
contenues dans les termes suivants : • Primo,
1 que rinslilut-Canadien, fonde dans un but
I purement lilléiaire el scientilique, n'a aucu-
1 lie espèce d'enseignement doctrinaire, ol ox-
I clul avec soin tout enseignement do doclri-

;

« nés pernicieuses dans son sein.

!
t Secundo, que les membres cali'oliquos de

i
1 rinslitut-Canadien ayant appris la condam-

j
« nation de l'annuaire ie I8G.S de l'institul-

• Canadien, i par d 'cret de l'autorité romaine,
c déclarent se soumettre purement el simple-
« ment ,à ce décret, i

C'est là le texte môme des suggestions faites
aux membres de ce comité, avec celte seule
différence que, dans la première résolution, le

verbe t exclut » était au temps futur lexcluora »

dans les suggestions. Le temps du verbe fut
changé du temps futur au présent. 'Vu qu'aux
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yeux d'un certain nombre de membres de

rinslilui, U futur poraissail admettre que,

dans le j-assé, il s'était enseigné des doclrinos

iMrnlcieusos, co que personne dans l'Institut

n'admettait.

Avant quo lo rapport, ixliibit E. ne lut sou-

mis à l'Institut, M. Doulre et moi, nous som-

mes allés à l'Evôelié pour cnnsullor l'adminis-

Iralour du Diocèse on l'absonco do Monsui-

gneur Bourg»'l au sujet do ce (pie rinsMlul se

proposait do faire .sous h forme des résolutions

déjà citées, ol pour savoir si cela siidirait pour

régler la qui'stiou entre l'Kvêclié et nous, ou

quelle iiulr ! chose il lauiliait faire |)our Cfl

objet. 11 nous répondit ipi'il n'avait pas l'au-

torité do régler la quoslion.

El avenant quatro heure» do l'après-midi, la

déposition du témoin est ajouinéo à demain lo

dix-liuiliomo .jour do Janvier cnuriint, à dix

heures du unilin ; et ceU.o partie de sa dépo-

sition lui ayant été lue, lo témoin déclari-

qu'elle coulio.it la vérité, il y persiste el a si-

gné.
J. Emkhv Godiîhiik.

,\sferiiie!it'')e, prise ot reoonnuo de-\
vaut moi, aux lieu, mois, jour et t

au susdits. J

Ciuni.KS MoNDKI.IiT.

Kl avenarit dix heures du malin, ce dix-Imi-

llèiue jour de janvier courant, le témoin coniija-

rail doiioiiveau, ol sa déposition so nontinuo
(^oiunie suit :

El ces démarclie.s faites auprès de l'adminis-

trateur nous avaient aussi ele siiggiirées j)ar

quel(|u'un des piètres que nous avions con-
sultés. Voici lo résume di' notre enirevue avec
l'Administrateur du diocès^!. Sur les remar-
(pie? ;'dites par M. Doiitre au sujet il's propo-
sitions montionnées ci-dessus comme faisant

la base du dit rapport,M. l'Administrateur nous
dit quo les démaiches que nous fesions étaient
très-honorables, rassuranto?, mémo consolan-
tes jiour la religion. 11 nous demanda do vou-
loir bicm mettre par écrit h'S dites propositions
déjil citées. Nous lui dimes ipic le Comité devait
l'airo son rapport et lo soumeltro à l'adoptinu
de rinstilui.-Canadien. Il nous dit : « l'aites-le

;

jo crois que ceci sera bien préli-rablo: vous
aveu ferez reiiiettro uik; copie, ou sorte que
l'auiai par devers moi un document olliciel quo
jo pourrai traiisiiietlre à Mgr. de Montréal, ipii

se trouve aiijounl'liui à Itome. Comme jo l'ai

déjà dit, M i'Administralour nous avait fait

remarquiT à plusieurs reprises qu'il n'avait

pas autorité do régler ces questions : maisquil
s'empresserait do rein<'ttre la copie do nos pro-
positions il Sa Grandeur.
La conduite du comité cl de l'Institut a tou-

jours été, dans ses démarches, franclie, loyaio
et prudente, cl no saurait olre ([ualiliéo d'Iiy-

pof'risie, ainsi qu'elle l'a été par Monseigneur
de Montréal dans sa lettre exhibil K, produit
au dossier en cette cause ; car toutes ces dé-
marches ont ou lieu avec lo concours dos mem-
bres les plus distingués du clergé, qui toute-
fois ne se donnaient ]ias et n'étaient pas à
notre connaissance, comme l'autorité supéri-
eure.

En l'absence de l'Evéque doMontréal,elsur
le refus de l'administrateur de nous faire au-
cune suggestion lors de notre visite, malgré
la demande que nous en fusions, les membres

du Clergé avec lesquels nos démarches ont
été concertées, se trouvaient Atre les seuls ou
du moins les plus compétonls ù nous aviser en
cotte matière,

Les membres du clergé aveo lesquels nous
nous sommes ainsi concorlés, considéraient la

((uestion comme réglée pai- les démarches que
nous allions ol (|uo nous avons adoptées, ot

i[ue l'Egliso en devait élre satlsfullo. Un ne
saurait donc qualiliei d'hypocrisie, la soumis-
sion de rinslitut, el dire (|ue les membres do
col Institut ont feint de se soumettre ainsi ipie

10 dit .Monseigneur do Monlr.'al,sans fairejaillir

lodieux do oette accusation jus(|u'ttux mem-
bres émineiits du nlorge ipii nous ont avisés
dans cotto cin.onstunce, et dont nous avons
aece|)té les suggeslioiis texiiiellement, sauf lo

changement du temps d'un verbe, tel quo je
l'ai exjdiqué plus haut. Les membres do l'in-

stitut dont je uo crains pas do me lairo ici

lorgano, désireux de voir ees dilliciillés réglées
ont, je crois, adopt'' tous los moyens raisonna-
bles et compatibles avec la dignité du corps
el de l'esprit do la loi qui l'incorpore, pour ar-
river à cet heur.'ux résultai

Question.—Savez-vous qui T'on est dans
riiabiliido d'onlorrer dans l'enclos ofi les Dé.
l'endeurs ont voulu donner la sépulture aux
feu Joseph Guibord 'f

lt"poiiso.—Go sont généralement lesenranls
morts sans baplèmo, et aulrelois les 3up|)li-

ciés sans distinction ot les suiciilés. Chez lo

jieuple, co coin do terre est désigné sous lo

nom do "Gimolièro des Pendus," cl la sépul-
ture dans cet enclos est considéréo coiiimo
une inl'aïuie.

ru\NS(ji;i:srio.N.Mi.

le no connais pas les livres dont se compose
11 bililiotlièque de l'Institut Canadien de|)uis

que j'en suis ineiubre. Jo no sais pas si celle

l)ibliothôi|ue coiitieiit les œuvres de Voltaire,

do Jean Jacques Uoussoau ou d'Eugène Sue
ou de Dupuy sur l'origirio des cultes. Jo ne
connais pas non plus de journaux immca-au.x

qui soient r'Qus )iar l'Inslilut.

Question.— Veuillez référer do nouveau à la

.pièce marquée E produite en cotto instance,

étant une résolution adoptée par l'Institut Ca-
nadien autorisant un comité ii adopter les

moyens nécessaires jiour aiilanir l'js dillii;ultés

survenues entre rE\é(pio de M.onlreal ot le dit

liistilut, ot dites, si, aux termes do cette réso-

lution, les membrcb de ce comité, au nombre
desquels vous étiez, avaient autorité do pren-

dre dcsenganemenli avec TEvéquo j'our apla-

nir Its vlites diflioulté.s '!

, Ittiponsc.—Jo considère que l'autorité con-

férée pur cette resolution se rapportait seule-

ment à constater les moyens pour aplanir les

dites diriicultés survenues entre l'Evoque el

l'Institut Canadien.
Question.—ïa Granileur l'Evô.iuo de Mont-

réal, dans l'enirevue ipie vous avez ouo avec
Elle, vous a-l-Elle déclaié qu'Elle entendait

être jugo de la moralité des livres do labiblio-

thèque du dit Institut 'i

Répense.—Non.
Question.—A la suite do l'ontrevr.e que le

comité de l'Institut eut ainsi avec l'Evoque de
Montréal, pouvez-vous dire si uno copie du ca-

talogue di; tous les livres de l'Institut a été

transmise à Sa Grandeur 'l

'"!€%
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Réponse.—Il n'est pas à ma connaissance

personnello que lo catalogue (ha livres fie

rinslitul élo remis b. 8a Gromlonr l'Evoque

mais c'est ma conviction qu'il 1*4 été.

Question.— V. uillez prenilr" do nouveau

communication du la pièce produite par la De-

manderesse, murquée E, étant un rapporl^du

comité do l'Institut, fit veuillez dire si les

membres du clergé quo vous prétendez avoir

suggéré la baso do co rapport, ont mentionne

ce ([ui suit :
qu'on lit dans le rapport, comme

étant quelque chose do convennble et (ligno

ilo servir Uo base à ce rapport do l'Inslitul.

" C'est co à quoi conclut milro '.. niilé en

" suggérant au.x membres, à que.',ue cullo

" qu'ils oppartionnont, d'allinncr solennelle-

" B&ent et comme corps ;

" Que rinstilut-Cunadien, fondé dans un
" but purement llileruire et scienlidquo n'a

" aucune espèce d'enseignement dociriniiiro

" et exclut aveu soin tout enseignement de
•' donlrine pernicieuses diins son soin.

" Par doctrines pernicieuses, votre comité
" comité entend loulo expression d'opinion

" écrite ou jiarléo nui auriiil reiïot do violir

" les termes de la Uésolulion de mars 1804.

" L'Institut n'a jamais été accusé do tolérer

" dans ton sein l'expression d'idées contraires

" à la morale, et les doctrines quo l'on a cru y
" être ensi'ignées, n'étaient pernicieuses, inù-

" me dans l'cipinion do ceux qui les ont allri-

" buées à l'Institut, qu'au point do vue d'un

"cullo en
I
articiilier. L'expression ainsi

•' qualMiée n'i si que la ré-allirmalion do co

'que rinstiliil a déjfi di'rlaré."

Question.—Pretnz de nouveau communica-
tion (la la piôco iiroduilo en celte ins-taiice par

la Demanderesse, sous la leltio A, et veuiillez

répondre ù la question que voici :

Lors (le volro entrevue avec l'administra-

teur du Diocèse de Montréal, en septembre

dernier, lui avez-\oiis dit quo l'Inslitut-Cana-

(lien entendait aillierer aux iirincii es énonces

dans les lifjnes (pio voici, lésant partie do cer-

taines Résoluliun adopti'o pur l'Institut en
mil huit ceni ciiiquiinte-liuit, et reproduile-

dans la dite ]iii'cu niaïqueo A.
" Pue l'Instilul a toujours t-té et est seul

" conipéient à juger do la moialiU' do sa bi

" bliolliè'|U<3 et comme étaiil capable d'en
" prendre l'aduiiniitialion suus l'inlroilucUon
" d'iniluenccs étrangères."

Réponse.—Lois 'le notre entrevue avec l'Ad-

ministrati'UP du (lic)i.ise, il n'a élé 'question

•seulemi nt quo des propositions (|ui pouvaient
servir do base à n gli r Ks dillicullés (lui exis-

taient entre rE\èquo et l'Inslilut.

Quant au passage auquel il est fait allusion

da-.is la question, je n'ai jamais compris que
l'Inslitul ail lait allusion à lautoiilé ecclésias-

tiques ou au clergé, lorsqu'il p.irio de l'inlrc-

duction iV in/lucnces étrangères, celle expres-

sion : influences ctranoères, no pouvait, à mon
sens, s'appliquer qu'à la lai-lie ilo la dite léso-

lution où il est luit mention du * sacerdoce
laïque. •

Question.—Mais que dites-vous de l'autre

partie do Cl tte résolut on par la|iiello 1 Insti-

tut déclare qu'il est seul juge do la nioraliié

de ses livres ? ne voyez-vous pur là un princi-

pe anti-catliolique consacré par l'Inslitul '/

Réponse.—Lorsque l'Instilul se déclareseul

compétent à juger de la moralité de si biblio-

tèque, j'entends qu'il n'est riullemenl question

de récuser l'autorité ecclesiastlqu) , mais qu'il

compte parmi ses membres des hommes capa-

bles do juger do la moralité des livres de sa

bibliolhèi|ue.

El le dit déposant ne dit ri(m de plus, et la

j)r)'senle déposition lui ayant été lue, il déclif

ro qu'elle contient la vérité, ii y pertiste et a

signé.

J. K.\IKIIY CODICIIRK.

Assermentée lo dix-sept, "1

prise en partioet i-cconniie 1

lo dix-huit janvier cimrant,
|

en l'an et au lieu sus lit.s. J

Lus. Mo.Noiii.KT Juge.

'i'KMOio.NMiK i>K L'IIo.N. L. A. Dkssaui.lks.

Province du Canada, \(iour Su périeuio pour lo

District do Montréal, j Uas-Caiiada.

Présent : L'IIo.n Jkik Mo.ndklkt.

No. 22'2.

Dame H. Brown, Deniandeietis • vs les Curé
et Marguilliers do l'Olùivre et K.ibriquo du

lu Paroiirso de Montréal Défendeurs.

L'Honorable Louis Antoine Desaaullcs,

Orelliei' do la Couronno et do la Paix, do,Monl-

réal, lige do ciu(|uaiilc-un ans, témoin pnjduit

par la D.inanderessi', lequel ajiros serinent

prêté di''poso et dit :

Jo ne suis point intéressé dans l'cvènenient
' doco

I
rocès ; je ne suis ni pan nt, ni allié, ni

[

au service d'aucune des parties en cette cause,

jo connais les Défendeurs en cetlo cause.

.le suis membre do l'Inslitul-Canailien de-

)>uis luil-liuil centcinquauto-lrois ou cini|uun-

lo (|uatre, autant f|ue je puis mi; le rapiieler.

', Question.— Veuillez donner aussi briovo
' ment quo possible l'Iiisloiio des dillicullés qui

j

ont donné lieu aux procèdes et lettres pasto-
' raies constatés ])ar les papiers produits an
'[ dossier sous les marques A. U. C. D. E. comme
''

exliibits de la Demanderesse '(

I Objecté à celte question, )iarce (pi'ollo len l

' à prouver contre et outre le cuulenu des pié-

!
ces (crites produites au dos-ier, jwrco qu'en
outre lo témoin ne peut-être appelé à dire

' quels ont pu élro les motifs i{ui ont induit i'E-

'. véque de Montréal à publier sa lellro pastora-

i
le, pièce IJ, et son annonce, jjièco D de la Do-

I

manderesso, et quo la preuve que l'on veut
1 faire par la ((uestion proposée no peut avoir

j

aucune poilee légale dans la corUestaliou en
cette cause.

' Objection rejetée.

liéponsi!.—Jo ni^ puis donner l'histoire corn

plèlo'.leces dillicullés, n'ayant pris aucune
jiart aux all'aires do riuslilul ou à ses difliiml-

tes avi c Munstigneur de Montréal, avant l'an-

née mil liuil cent soixante > t deux. J'ai bien
suivi alors ces diflicullés sur les jouruaux,mai3
jo n'en ai pus eu une connaissance personnel-

le. C'est à projios d'une annonce de Monsji-
gaeur do Montréal non produite en cette cau-

se, lue dans les églises do Montréal, le dix-

huit janvier, mil huit cent soixante et trois,

annonce où il était i|uestion de ma lecture de-

vaut riuslilut le dix-sept décembre mil huil^

cent soixante et deux, (|ue je me suis forcé-

ment trouvé en rapport avec Monseigneur de
Montréal au sujet de ces diflicullés. Cette an-
nonce me parut comporter alors la plus gra-
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ve agression possible conde l'Instllul et oon-

iru mol-mâmu.|)ar In |)bra»e suivante (|ue j'ai

tatralto du document otilclel (|iin j'avais obte-

nu ii l'Ëvôché, et que j'ai Iruiismis ii Rome
depuii).

Les déroiideiirs objectent i\ la citation par
le témoin d'auuuno partie d'un document pu-

blic non produit dans la cause.

Objection riijetf'o.

Voici cette phrase ; « Nous allons donc prier

) pour que ce monstre airreux du Hationilismo

I qui vient de lever do nouveau sa tèlo hideu-

« se dun" l'Institut, et qui cherche il n^pnndre
) son venin iurocto dans une brochure (jui r«''-

I pète les blasphômos qui sont surtis de ciUte

• chaire de pestilunci', no puisse nuire & pcr-

I sonni*. I

Ma lecture du dix-sept Décembre mil huit

cent soixante-deux. (|ui nviiil été pul)lii''e en
brochure, dans les premiers jours de janvier

mil huit cent soixante-trois, était alors le seul

document concernant l'Iiistitul au(|uel l'Kvé-

que pouvait faire allusion dans la phrat^e ci-

dessus. Autant pour justilier l'fnsliliit que
pour repousser une aussi grave attaque pi'r-

sonnelle contre moi, j'écrivis eu Février, mil
huit cent soixante trois i\ Sa Grandeur une let-

tre respectueuse, la priant de vouloir bien

in'indiquer les blasphèmes contenus dans ma
lecture. Je ne reçus nuciine réponse. J'avais

olFerl une rètractaiiou des blasphômes, si on
me les indiquait. i!!u avril suivant j'écrivis à
Sa Grandeur une seconde lettre, l'e.sant la mô-
iue demande et la môme olfre. Je no reçus en-
core aucune n>ponse. Une troisième lettre res-

ta do mémo sans répons". Enllu étant allé plus
tard voir 8a Grandmir, et lui ayant demandé
(le vivo voix, l'indication des prétendus blas-

phèmes. Sa Grandeur me refusa, en termes
blessants, de les iiidiiiuer.

Le vingt sept octobre, mil huit cent soixan-
te et trois,lassésd'élro toujours en lutte achar-
née avec l'autorité ecclésiaslique, un nombre
considérable de membres de l'Institut décidè-
rent d'adopter (|uelques démarches pour essa-
yer de régler ces diflicultés. lia résolution, ex-
liibit G de la demanderesse, fut, ce jour là, pas-
sée dans l'Institut, et je fus nommé membre
(lu Comité nommé (uir cette résolution pour
s'enquérir quels seraient les moyens propres i
aplanir les susdites diflicultés.

Je ne puis dire exactiimenl combien do se-

maines ou de mois ajjrès, unr nipjorité du co-
iiiilé alla s'aboucher avec Sa <-..,. iideur, alin

do voir s'il n'y aurait pas moyen d'arriver à
une entente. Sa Grandeur nous reçut avec
assez de cordialité, mais je dois dire que je

crus voir que tout espoir de conciliation était

illusoire. Néanmoins, une majorité du comité
décida de transmettre à Monseigneur de Mont-
réal le catalogue di.'s livres de la bibliothèque.
Je le portai donc à Sa Grandeur en compa-
gnie de G. F. Pa|)ineau, écr., N. P. la priant de
vouloir bien examiner ce catalogue.et d'y indi-

quer le» livres qu'Ello prétendait être dange-
reux. 8a Grandeur nous dit qu'Elle voyait dans
notre démarche une preuvp de bonne volonlé.et

qu'Elle examinerait le catalogue. Nous lui de-
mandûmes quand nous pourrions aller rece-

voir la réponse. 8a Grandeur nous dit qu'Elle
nous transmettrait sa rt-ponse, quand elle se-

rait prête.

Sept mois plus tard, n'ayant reçu aucune

rt-ponse, et voyant 8a Grandeur «ur le poln.
de partir pour l'Kurope, Je me rendis il l'B.

I

vAché le soir du quotorze Novembre, et Je de
mandai il Ka Grandeur, xi Elle avait bien vou-
lu Indiquer sur le catatogiio de l'Institut les

livres qu'Elle disait être défunlus pur l'EglIatt.

Sa Grandeur me répondit qu'Ello n'avait paH
cru devoir les indiquer, parce que cela n'eut
conduit A aucun rt'ïRultat pratique. Je lui de-

mandai alort '*omment allaient l'aire ceux des
membres de l'Institut qui désiraient sin 'ère-

ment savoir quels étaient les livres que l'Egli-

se leur défendait de lire. Sa Grandeur me ré-

ponilil que ceiix-lA pourraient toujours s'a-

dresser h leurs confesseurs. J'observai & Sa
Grandeur que si c'était lil le remède relalive-

vement aux livres i\ l'indue, ou si c'était

le moyen do régler la diflKulte, il mo
s'arranger ; qu'ayant olfert de séijueslrer

les livras à l'index |)our les catholiquos,
cela serait une indication sulllsante it ceux
ipii ne voudraient pas lire ces livres sans
un avis spirituel. Je représentai dune & Sa
Grandeur qu'avec le remède c(u'Elle venait do
m'indiipier, il me semblait i|u'Elle poussait
trop loin son hostilité contre l'Instilut. Sa
Grandeur me répondit qu'elle n'avait do
comptes i\ rendri! il personne. ,(e lui (d)servai

que les Evéquc-s di! France et d'ailleu'-s tolé-

raient partout des bibliothèques contenant
beaucoup plus de livres à l'index que la nuire,

et à propos desquels ou n'inquiétait jamais
li!urs ]iropriètaireH uii lit de la mort. Sa Gran-
deur me répondit qu'Ello n'était pas libre

d'aller à l'enconlro dos ordonnances do l'E-

glise. Je lui observai qu'en les interiirôtait

avec plus do libéralité partout qu'Ello ne le

l'esail Elle-même. Elle me répondit qu'Elle
avait ses devoirs il remplir, et que d'ailleurs,

les Evoques de Franco condamnaient les mau
vais livres. Je répondis que je savais qu'ils

les condamnaient, mais qu'ils fesaienl ëvidom-
menl une distinction entre les livres à l'index :

que nous no réclamions nullement le droit de
posséder des livres obscènes, par exemple,
mais qu'il y avait des livres ti l'index dont les

hommes instruits ne pouvui<'nt se posser, et

je citai il So Grandeur les Economistes, qui
sont jiresque tous à l'Index, et que nous avions
à l'Institut, et qu'un homme politique est for-

cé d'étudier. Sa Grandeur me répondit : jo dé-
fends tout ce que l'Eglise défend, et je n'ai pas
le pouvoir de faire autrement. Je voulus ob-
server (\ Sa Grandeur qu'un pi-ofessour d'his-

toire, par exemple, ne pouvait enseigr; r sans
lire nombre d'histoires à l'index, comme, par
exemple, celle do Thon, do Sismondi et au-
tres ; mais Sa Grandeur me répondit : l'Eglise

le défend, c'est tout ce que je regarde. Si Elle

défend les Economistes, il faut se passer des
Economistes. Quant à moi, j'administre mon
diocèse comme Je l'entends. Elle me remit

alors le catalogue, sans indiquer aucun livre

quelconque comme étant à l'index.

Question.—Ces diflicultés ont-elles eu quel-
qu'aulre développement entre la circonstance

dont vous venez de parler et l'annonco Pasto-
rale, exhibit D, de la Demanderesse ? St
dites spécialement si le défunt Joseph Guiborrt

a été, en quelque manière, concerné dans ce.«

diflicultés.

Réponse.
—

'Voyant par le refus de Monsei-
gneur de Montréal d'indiquer les livres dont il
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je plaiROBit da-'s la bibliollièquo do l'Institut,

ju'il était inutile dVspéier aucun arrange-

ment quelconque, et quu, quand les membres
de l'institut montraient de la bonne volonté

iis étaient inllo.\lblemenl repousses, les mera-

brcs Ciillioliques de l'Institut ou plutôt quel-

ques uns d'entre eux, s'abouchèrent avec quel-

ques lli'ologii'ns de Montréal pour obtenir

leur avis sur la meilleure marche à suivre. Ils

prirent aussi, sur celtn ques-tinn, l'avis d'un

prôlre êlruntfor, do '.rès grande iastiuclio':

qui 1 assii à ilontrénl dans l'été de mil huit

cent soixante ol cinq. L'avis de i-'s prélrcrf

fui qu'un appi'l au Sairit-Sit^yedov" îil néces-

Buin: dans l'/s :irconstancos.

En co'iséqui iKO une humble supplique à Sa

Sainlclo le Tape Pie !X l'ut d 'esséo et sifînéo

par dix-sept di'S membres caH: 'iques de l'in-

sliiut p;u'ini lo.iiutis se trouvait le défunt Jo-

se;;li truibord.

Quc'îliou.—Y a-l-il jamais «.u une déeisien

sui' ciH appel, à voire connaissance l

Ob'jecP! ;ï culte question, parce que la céci-

sion lie la Oour de Homo m' peut ôlre prouvée

jjfir le léiniiin, niais doit re're par doourai'ut

écrit el a\ili:cnliqne.

OiyecUon .-ejolee.

Heiioiiso.—Aiiuune décision n'est jamais in-

tervenue.

Question.

—

l'^' .lez coininuuioiitiou de l'Au-

i.uuce I*asl(jiule exliiliii 0, de la Oeniande-

resse, et tliles ce ((ui a ou lieu à la suite de la

publication de dUte annonce ?

Répijpsi;—QuatuI l'unnouce eu (luesliou a

été lue dans les Eglises de Montréal et publiée

ensuite sur lej joiu'naux, les membri'sdoriiis-

liUit ()ui nu avaient appelé au 8ainl-Siége,

coinpiirenl de suite le changement de front

qui avii'i eu lieu dans la lacliqu'i de Monsei-

gneur de .Mout"éal, et vireul, par les deux dé-

crè;s eu ([ueslion, dans aucun desquels il

n'était l'ait iiienlion des nmyens d'appel qui

avaiet été transmis à Home, que leur partie

adver>e à Home avait n/ussi ;'• :,ourner la dilli-

cuité. Néanmoins, voulaui montrer q-'ils

élaieul lonjduis prêts, comme ils l'avaient tou-

jours adinné, à lairedix pas dans le sens de la

concdiiition pour un que ferait leurjiarlio ad-

verse, ils se mirent en relation de suite avec

d'emineals ihéolegieus de Montréal pour pren-

dre leur avis sur !a meilleure marche à suivre

sous les circonstances. Ou décida donc d'a-

pi ô.s telle coiisnllalion, d'accepter purement et

simplement le décret do la congrégation de
l'index ([iii mettait ù l'index l'annuaire de 18G8.

Ji li^ coiuaie le décret de l'inquisition romaine

sur ia seule chose qu'il ait explicitement défi-

nie, était erroné en fait, on ce qu'il afiirmait,

sur iul'ûn.iation éviilemmeut partiale el fausse.

Les delendeurs objecleul à C3 {uo le 'emoin

exprime aucune opinion sur le décret de la

Cour do Home(iui ne peut être justifié ou in-

criminé par |)rauve testimoniale, parce que ce

décret doit l'aire preuve entière par lui-ni6iue,

el ne peut ùire apprécié que par le tribunal.

Sur iiistruclion do i'ilonorablo Juge, le té-

moin nmiiiiie comme suit la relation des faits :

Mais connue, après avoir lu le seciind dé-

«.l'I, celui do l'inquisition romaine, exliibil D,

woùs, les apiiclaus, vîmes que sur la seule

'clioso (pi'il leliii'ssail oxplicilemenl, ce décret

exprimait une grave erreur sur un point do

Cuit.

Objecté à celle réponse du témoin comme
tendant à prouver outre le contenu des pièces

écrites, produites au dossier et notamment de

la pièce E qui est le rapport de l'Institut, adop-

té a la suite du )ugeinent de la Cour do Rome,
inenlionné par le témoin.

Objection rc^jelée.

Mais connue après avoir lu le second décret,

celui de l".nquisition Homaine, Exhibit I),

nous, les apiielans, vîmes que sur la «enle cho-

se qu'il délinissttit explicitement, ce décret ex-

primait une grave erreur sur un point do fait,

savoir l'onselynemeut actuel, comme corjjs,

p!ir l'Inalitul, des opinions exprimées dans
" l'Annuaire "—assertion tout à fait inexacte

et dont l'expression, dans un pareil docu-
ment ne pouvait être due qu'au fait de notre

liailieadvei'ne qui, seule, avait été entendue de-

vant le tribunal qui ne nous avait jamais olferi

l'occasion de contredire rucciisalion, et de.

présiuiler nos raisons,—uou5 fûmes forcés de
déciiler de faire une repn^senlalion sur le point

do fait, ce qui, nalurelleinimt, nous empêchait
d'adlii l'cr au décre, de l'Inquisition comme à

l'autre. Los membres c itholiques adoptèrent
alois les résc lulions coiileiuies dans le. rap-

port, exhibil li), de la I) mauclercsse, et quel-

ques uns d'oiilr'oux .tréparêreiil snbséquom-
menl un mémoire au cardinal Harnabo en sa

qualité de |iréfet de la Propagande, alin d'ex-

]iliquer à la Cour de Home, pounpioi lesmcmi-
bres catholiiiiKîs do riiislitnt n'avaient pas
adhéré uu décret de rinquisilion.

El avenant quatre heures de l'apn" J midi, la

déposition du teuu/in est ajourni'eù demain, le

vingtième jiiur de janvier couran , à dix heu-
res du matin ; et celle partie do ta dépisilion

lui ayant été lue, il déclare qu'elle contient la

vérité, il y persiste et a signe.

L. A. D-ssADi.i.KS.

.Vssermenli'e, pi'i-e en jni

lie et reconnue au li

mois, jour et an susdits.

Cl!AllI,i;S Ml .VDKLKT-

par-)
lieu,

[
dits.J

Et avenant dix heures el demie du malin,
ce vingtième jour do janvier courant, lo té-

moin comparait do nouveau, et sa déposition
se continue comme suit :

'Question.—Savez-vous qui l'on est dans
l'habi'jdî d'enterrer dans l'enclos situé à
l'extrémilé nord du cini;;lière de la Gôles-dos-
Noiges, à part des enfants moi U sans bap-
tême 'i"

Héponse.—On y enterre ceux a'-l par leur

genre de mort, ont atlachi? une esjièce de di>-

faveur ou même de deshonntur à leur nom.
Et le fait seul d'y êlr.i culeriv implique une
espèce de honte aux yeux de l jpmion. J'ai

maintes fois entendu dire, à propos de ceux
qui sont enleir.'s là, lun tel aélé cmterré com-
me un chien. C'est une iilée générale dans la

population. Le fait d'ètio enterré là comporte
un sens d'eutrage à la mémuire de ceux qui
lo sont.

Les défendeurs objectent ii cette partie do U
ié|ionso du lémoiu dans laquelle il apprécie et

et prétend donner l'opinion publique sur ceux
que l'on enterre dans celle partie snsnienlien-
uée du ciiuelièro vu que celle preuve ne releva
pas de la conlesluliou.

Objection réservée par les parties.
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et domio du malin,
.ior courant, lo té-

lu, et sa déposition

lui l'on est dans
s l'enclos situé à
re (.•! l'i GiUos-dos-
< iiioils sans bap-

ceux a'-; par leur
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le lircuve narelovi)

î luirtios.

TRANSQUESTIOXMi.

Question.—L'Institut-Canadion avait-il au-

torisé le comité nommé en mil huit cent

soixanle-el-trois, dont vous étiez membre, à

soumettre le catalogue de sa bibliothèque à

l'Evoque do Montréal ?

Réponse.—Le comité n'était pas explicite-

ment aulorisé à soumettre le catalogue, et n'a-

vait reçu aucune direction précise ; mais- il

était chargé de trouver les moyens les plus

propres à aplanir les diflicnltés, et il a jugé
j

que lo moyen de soumettre le catalogue a irîa
|

Grandeurpour obtenir d'Klle l'indicalion du i

poison (pi'Elle prétendait exi.ster dans la bi- !

bliolhèquo, devait être regardé comme preuve
j

de bonne volonlO de la part de, l'Institut.
i

Question.—Les membres du comité ont-ils !

été unanimes à prendre celle résolution?
j

Réponse.—A.u meilleur de mon souvenir, !

aucun d'eux ne s'y est opposé, mais quelques i

uns il'oux ont prédit qu'ils regardaient la dé-
j

marche comme inutile et que l'Kvéqiio n'en !

ferait rien. (îommo je croyais, au coniraire,

(|U'en n-sanl cette démarche, et en allant par- i

1er raison à Sa (Iramleur, on devait pouvoir
|

l'amener à des sentiments de concili ition,
j

j'insislai à porter lo catalogue cl je ne me rap-
j

pelle pas que Ton y ail l'ait de l'opposition i

dans le comité.
|

Question.—Lorsque ce comité a olfeit à l'K- .

véquo de lui soumellre le catalogue, de la Ui-

bliotlièciue lie l'Inslitul, a-l-il, en mèmetemiis,
|

informé l'Kvèque que celle ollre élail faite au
;

nom (le riiislitut?
j

Réponse.—Nous n'avons pas dit à l'Evèque

que nous fuissions autorisés directement à lui

soumellre lu catalogue, mais nous lui avons
(.•ommunitiué la résolution de l'Institut qui

nous autorisait à agir et à chercher des moyens
do conciliation, et nous lui dîmes que nous
avions la certitude morale qu'une forlo majo-

rité de l'Institut adopterait, sur recommanda-
tion du comité, la suggestion que nous fesions

de séquestrer les livres à. l'Index pour les ca-

tholiques, et que nous voulions nous entendre

avec Sa Grandeur sur le meilleur moyen d'o-

pérer celte sé(iuestration : et sur celle décla-

ration. Sa Grandeur garda le catalogue, et je'

restai alors sous l'impression qu'elle élaii dis-

posée à ne pas pousser les choses à outrance ;

mais j'ai vu le contrain;, sept mois plus lard,

quand Klle m'a remis le catalogue en refusant

d'indii[uer les livres, et aussi «J'apros les re-

marques ([u'ello me fil alors.

Question.—Lors(iue vous avez iiréscnlé i:

l'Kvôque le catalogue des livres de la bililio-

tlièque de rinstiliit, y avait-il alors à votre

connaissance, dans cetln hiblioiliè(|ue, quel-

ques livres (pie vous sachiez être défendus ou
mis à rimiex '!

fléponse.— Il y avait certainement alors dans
la bibliothèque qrtolques livres i'i rindex; mais
il y en avait une inliniuient moins grande jiro-

lioriion que dans au(;uneaulre bibliothèque pu-

blique au monde, ou que dans une proportion

Irès-considérablo des biblioUiè pies privées.

Nous dîmes d'ailleurs à SaGraiuleur que nous
lie voulions nullement garder aucun livre

q'ielconque qui l'ùL d'une nature obscène, mais
(|u il était impossible d'élaguer complètemimt
d'une bibliolliè.'iue pubtiipio di;s ouvrages,
soit (le droit, soit de médecine ou de s-cience.

ou de législation, ou d'économie iiolitique ou
d'histoire, ou de philosophie qui.por leur nature,
n'étaient ni obscènes ni immoraux, et sans les-
quels une bibliothèque ne pouvait être consi-
dérée comme complète ; qu'on no voyait nulle
part les Evoques catholiques soulever ces dif-

llcullés dans descirconslances analogues. Que
s'il était impossible à des calliolipues d'appar-
tenir à un corps possédant des livres à l'index,

on ne pouvait clairement permettre aux Evo-
ques et aux prêtres de faire parlia da l'Inslitul

(le France.
Question.

—
"Veuillez indiquer les livres ill'in-

dex qui se trouvaiimt alors dans la bibliothè-
que, comme vous l'avi.'Z dit dans la réponse
ci-dessus.

Réponse.—Je me rippelle qu'il v en avait
quelques-uns, et eu particulier quelques volu-
mes do Voliaire que je n'ai jamais ouverts, el

je ne sais lustiuels do ses ouvrages ils cont«-
iiaiimt ; le voyage im Orient do Lamartine ;

Jocelyn, du mémo ; les Provineiales de Pas-
cal ; 1 Esprit des Lois, de Montesipueu ; l'His-

toire de rinriuisition de Lloroiilo ; l'Histoire dos
Républiques Italiennes do Sismondi ; les ad'ai-

res de Rome, de 1/amennais; les essais de Mon-
taigne ; les Paroles il'un croyant, de Lamen-
nais ; IJouillet, dictionnaire scientiliqiie el dic-

tionnaire historique ; (pielqne? volumes de
Ujnjamiii Conslanl ; et ([iielquos viiumes de
Jéi'émie B'întliam. Je puis ajouter quo c'est au
colli'ge de Si. Ilyacinliie dirigé par des ecclé-

siastiqui's, (juo j'ai lu « le voyage on Orient»
(11! Lamartine, avi'C 'l'approbation des supé-
ri'nirs lo la maison ; el iielro professeur nous
lisait en classe des extraits des « Paroles d'un
Croyant de Lamennais.

Question.—Savez-vous si, dans celte biblio-

thèipie, se trouvaient les ouvrages suivants ;

Les œuvres complètes de Jean Jacques Rous-
seau ; l'origine (les cultes par Dupuy ; les mys-
tères de Paris, les sept péchés capitaux et U'.

Juif errant, d'Eugùn(! Sue ?

Réponse,—.Fe ne sais rien (fuand aux œuvres
de Jean Jacques Rousseau, Dupuy y était, ain-

si quo « les Mystères de Paris, i Quant aux
autres, jo n'en sais riim. Mais ces livres se

trouvent partout dans les bibliothèques do
France, sans qu'on en lise rien ; ils se Iroii-

venl également dans la bibliothèque fédérale

du Canada, sans qu'on en dise rien. Le lait est

quo la bibliothèque de l'Institut est la seuli»

contrft la((uello on lonne sans cesse, et l'on

n'empèehe )ias la jeunesse do fréquenter la bi-

bliotlièiiiin du Coll('.'go McGill, beaucoup plus

riche que celle de l'Insliliit, et qui contient

beaucoup plus de livres à l'inlex.

—Question.—Les livres mentionnés dans la

question précéd«nto sont-ils à l'in lex '(

IV'ponsn. -Je sais que quelques uns d'uitre

eux le sont.

Question.—Tons les livres dont vous venez
de parler comme se trouvant dans la biblio-

lhé(|uo do l'Institut, à l'époipio où vous avez
oll'ert 11! catalogue de cette bibliothèque à l'--

vôqu(>, se trouvent-ils encore dans cette bi-

ljliothè(pio, cl en ont-ils toujours fait ])arliB ?

Réponse.—Je pense qu'ils y sont tous, miis
outre que ces livres ne peuvent i)as toujours
ruisnnnableuient tomber sous la dénomination
généra'e de i mauvais livres •, ils auraient

tous été séquestres si Monseigneur do Monl-
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Iréal eût voulu entendre raison, quand nous

nous sommes abouchés avec lui.

Question.—Le livre intitulé : • L'annuaire de

rinslitul-Canadien de 1868 i se Irouve-t-il en-

core actuellement dans la bibliothèque de l'Ins-

titut-Canadien ; et y était-il à l'époque du dé-

cès de feu Joseph Guibord ?

Réponse.—Je n'en sais rien, mais je suppo-

se qu'il doit y être.

Question.—Vous devez avoir lu • l'annuaire

de rinstitut-Canadien de 1868, • en ayant mê-

me écrit une partie.

Veuillez dire si vous considérez les doctri-

nes énoncées dans le dit annuaire comme con-

traires aux doctrines enseignées par l'église

catholique romaine.

Réponse.—Je ne vois rien dans l'annuaire

de contraire à la doctrine catholique. Je sais

que la chose a été dite, mais j'ai la ronviction

formelle que la condamnation de la Congréga-

tion de l'Index ne porte pas sur des points

de doctrine, mais seulement sur un malenten-

du. On a cru, ou i)lutôt on me parait avoir cru

que les opinions exprimées par moi dans la

partie de l'annuaire que j'ai écrite, établis-

saient la tolérance religieuse quant aux doc-

trines, quand je ne retendais qu'aux person-

nes. Si, à la congrégation de l'Index, on per-

mettait à un auteur de s'expliquer avant de
condamner son ouvrage, je crois qu'il m'eût

été facile de montrer que l'on a donni ù l'ou-

vrage une portée i|u'il n'avait pas.

J'ai essayé, au fond, de montrer que, dans
une société mixte, on devait pouvoir vivre en
paix Its uns avec les autres en dépit de dilfé-

rences fondomentales dans les croyances reli-

gieuses ; et il me semble qu'il est do très mau-
vaise politique aux autorités ecclésiastiques

de S6 montrer aussi hostiles qu'elles le sont à

une association littéraire comme l'Institut,

parceque le principe de la toli'rance envers les

personnes y est admis.
Question. —N'est-il pas vrai que les doctri-

nes contenues dnns « l'annuaire de riiiblitul-

(]anadien, de 1808, • sont journellement pro-

clamées dans les séances, soit publiques soit

particulières du dit Institut, par les dllféren-

tes personnes qui y prennent la parole !

Réponse.—Pur sa llésolution du sept mars
mil huit cent soixante quatre, l'institut a déll-

ni d'une manière explicite ce qu'il concevait

être le champ légitime de son action comme
corps scientilique et littéraire, exjiliqunnt

r|u'en ne di.'mandant coT.p'i.? à aueun de ses

membres de sa foi religieuse, il laissait subsis-

ter dans leur intégrité, leurs responsabilités et

leurs devoirs individuels vis-à-vis des cultes

établis. Quant aux expressions d'opinions in-

dividuelles qui peuvent se manifester dans les

réunions soit sur les opinions exprimées dans
« l'annuaire • soit sur toute autre matière,

l'Institut n'en saurait être tenu responsable.

Que certains membres aient exprimé quelque
fois, dans les discussions, les idées de toléran-

ce exprimées dans l'annuaire, c'est incontesta-

ble, et en le faisant, ils se sont maintenus
dans les principes fondamentaux qui ont pré-

sidé à la formation du corps.

Question.—N'est-il pas vrai que générale-

ment les principes contenus dans l'annuaire

de l'Institut sont ceux qui sont exprimés par
la plupart des membres du dit Institut dans

les séances publiques ou particulières de cette

association ?

Réponse.—Je crois qu'en effet les principes

de tolérance exprimés dans l'annuaire for-

ment la base de la tactique générale du corps

et des opinions particulières des membres.
Et avenant quatre heures de l'après mi Ji, la

déposition du témoin est ajournée à demain, le

vingt-unième jour de janvier courant, à dix

heures et demie, et cette partie de sa déposi-

tion lui ayant été lue, il déclare qu'elle cen-

tient la vérité, il y persiste et a signé.

L. A. Dessadli.es

Assermentée le di.t-iei.t, "1

prise en partie et reconnue
^

le dix-huit janvier courant, I

en l'an et au lieu s isdils. J

Cns. MoNDEi-KT, Juge.

Et avenant dix heures du matin ce vingt-

unième jour de janvier courant, le témoin com-
parait de nouveau, et sa déposition se conti-

nue comme suit :

Question.—N'est-il pas vrai que outre les

idées de tolérance auxquelles vous faites allu-

sion dans votre dernière réponse, les autres

principes et idées émis dans les discours com-
pris dans l'annuaire de mil huit cent soixante-

huit, sont généralement professés et énoncés

I)ar les membres de l'Institut ou plusieurs

d'entre eux dans les séances, soit générales,

soit particulièresdu dit Institut'^

Réponse.—.Te crois que les idées générales

exprimées dans l'annuaire sont partagées par

la grande majorité dos membres do l'Institut,

qui les expriment quand cela leur convient.

Question.—N'est-il pas vrai que, dans la se-

conde entrevue (jue vous avez eue arec l'Evé-

que relativement au catalogue de la bibliothè-

que de l'Institut, l'Evêque vous a demandé si

vous veniez le trouver au nom de l'Institut ou
en votre propre nom, et que,sur votre réponse
que vous ne veniez pasau nom de rinstitu(,par-

ce (jue, par la constitution même de cette so-

ciété, une semblable dénnrche ne pouvait

être faite en son nom, ré\ôque vous a alors

répondu qu'il était, en conséquence, inutile

pour lui de vous indiquer les livres défendus
que ';i>ntenait ce catalogue, cette indication

ne pouvanlavoir aucun résultat '(

Réponse.—Quand M. Papineau et moi som-
mes allés porter le catalogue à sa Grandeur,
elle nous demanda sans doute, si nous venions
au nom de l'Institut lui porter le catalogue.

Nous lui dîmes que nous venions au nom du
comité, chargé de voir ù aplanir les difficultés :

que l'Institut étant un corps mixte, composé
de protestants et de catholiques, et se tenant,

comme corjis, (m dehors de la sphère religieu-

se, les protestants qui en fesaient partie n'ad-

mettaient pas le contrôle de l'autorité diocésai-

ne;que l'Institut n'avait pas le droit d'empêcher
un protestant ou un autre religionnaire do se

servir d'un livre mis à l'index, qui était pro-

priété commune, mais que les catholiques du
l'Institut auxquels Sa Grandeur disait qu'ils

avaient du poison dans leur bibliothèque, dé-

sirant connaître ce poison, nous nous adres-

sions avec confiance à l'autorllé ecclésiastique

pour qu'elle voulût bien l'indiquer, aliii que
les catholiques fussent à même de savoir quels
livres ils devraient s'abstenir de lire : et que
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particulières de cette
quant aux arrangomenls qu'il serait nécessai-

re de prendre pour la séquestration des livn's

pour le"» catholiques de l'Institut, nous venions

là-dessus consulter Sa Grandeur, a(in do savoir

d'elle-raèm " ce qu'elle exigerait à cet l'^gard.

Nous crùme. 'ouvoir l'assurer que les clioses

dont Sa Grandeur et le comité conviendraient

enscnibli! seraient indubitablement ratiliéos par

les catholiques do l'Institut qui en Ibrmaient

la grande majorité. Je vo:= par le témoignage

do'iné en celte cause par M. l'Adniinisirateur

(lu diocèse que l'autorité diocésaine réclame,

à l'heure ([u'il est, juridiction sur les jjrotes-

tants coinnie sur les callioliipws, et celte ré-

clamation do jurisilicUon est, sans doute, celle

(lu l'Eglise ; mais, eu l'ait, cette pr/'lention est

aujourd'hui lombéo en désuétude dans la pra-

tliiue dans tous les ]iays protestants nt dans
plusieurs pays calholi([ues, comme la France,

Il Belgique, l'Alleinaîno catholique Quoique
nous ayons dit à 8a Gnindeur, corne je virns

de le mentionner, que nous no venions qu'au

nom du comité lui perler le catalogue, il ne
lui vint pas alors à l'esprit de refuser do l'exa-

miner'? Elle nous dit, au contraire, qu'elle

l'examinerait, et qu'elle nous communiquerait
sa réponse quand elle serait prûle, et voyant au
lioutdeseptniois.qucsa réponse ne V(maitpas,

j'allai, quelques jours avant le départ do 8a
Grrnleur pour l'Europe, la lui demander, et

je n'en revins avec un refus d'indication dus
l'vres. El comme ji> l'ai dit prreéd<'mment, en
me remettant le catalogue. Sa Grandeur ajou-

ta qu'elle n'avait pas iudiipiô les livres parce
fprelle avail cm que c^da ne pouvait conduire

à aucun résultat prati(iue; mais Sa Gran-
di'ur n'a pas iloinié pour motif do sou rt'fus

d'indii(uor les livres ù l'index, ([ue le catalo-

gue ne lui avait pas été soumis au nom do
l'Institut.

Question.—Qui'l était en mil huit cent cin-

quante-huit, i!U ineilleur do votre connais-

sance, 11! noml.ii' di^s prolcjtants fesant |iartio

do l'Institut, L'I ipnl en c'-tail le noiiii)re imi mil

huit ci'iit soixarile-lrois?

Iléponse.—Je n'en ..• v'.ni. \i!'anuiuin'-, je

puis dire que jusqu'à uiii liuit cent s.jr.aute-

il-sept, les i)rnl('--iants étui'nl très-peu nom-
breux lians le dit Institut.

Question.—Qnid était I i\o:iibre des prrtes-

laiils fi.'sant partie du dit Insiilul, de iriil huit

cent cinquante-huit à mil huit ci.'nt soixante-
sept ?

liéponse.—Je no |niis lt>. pr'eisfr; il élail

relalivemeiit pi'u considérable. Mon inqjres-

sion est (|U'iIs formaient moins d un dixième
(h's memlires de l'Institut.

Question.
—

"Vous faites allusion dans votre
examen en chef, îi e< rtaines leUres ((ue vous
avez écrites à Sa Grandeur Monseigneur de
Montréal au sujet d'une annoneiî pastorale lue

dans les églis'S de cettd ville le di.x-huit.jan-

vier mil huit cent soixante-trois, auxquelles
lettres vous diti's (pie Sa Gramleiir n'a pas
répondu ; n'est-il jias vrai que, de|iuis plu-

sieurs années, vous vous iiosic/ couune l'ad-

versaire déclaré du eh'rgé do ce pays, et ([ue

les ternies injurieux et mépri.'^aiits dont vous
aviez coutume do vous servir dans vos dis-

cours et vos écrits [lublics en parlani de l'aii-

lorité, juslillaient parfaitement ee procédé do
Mrmseigneur vis-à-vis de vous, et n'est-il pas
vrai, notamment, que, dans une l'cluro prr-

I noncée devant le dit Institut-Canadien et im-
primée en brochure antérieurement à l'époque
à laquelle vous faites allusion, vous aviez
parlé de notre saint Père lu Pajie, l'auguste
chef do l'cgliso catholique, dans les termes
suivants:

I Trois hommes y luttent encore (en Europp)
« au moyen des prescriptions, d'S cachots, do
I l'exil, de l'échafaud, dos meurtres juridi-

« ques, des trahisons achetées, de la swiU'S-
i tration intellectuelle, de l'ignorance imposéo
I aux mass'S, des excommuiiieaiious, des ana-
« thèmes, contre le prinei])e fondaeiiuital, né-
I cessaire, indéniable de toute organisation so-

« cialo régulière. Ces trois hommps, vous les

1 connaissez comme moi. (^est Sa Majesté
c l'emi creur d'Autriche, l'infàmo bourreau de
I la Hongrie et do l'Ilulie ! C'est Sa Majesté le

I Czarde tontes les Ilussies, l'infâme b()urreau
I de la Hongrie, de la Pologne et de la Circas-
« sie ! C'est enlin, leur ami et leur allié, le Roi
« de Rome, le chef visible du oalholicisme. >

Et avouant l'heure du midi, la déposition
du témoin est ajourni'o à demain samedi, le

vingt-deuxième jour de janvier courant, à dix
heures ilu matin : et cetiu i)artio de sa (i"pesi-

tiou lui ayant été lue, le témoin déclare
qu'elle contient la vérité, il y persiste et a
signé.

Asserraent'''e le dix-neuf ")

janvier courant, jirise on |

partie, et reconnue le [- L. \. [Ji;ssauli.!;s

vingt-un dit janvier, aux |

lieu et an susdits. J

Nota.— Ici eoniiniMieo I" cours d'histoir'ec-
clésiaslijue du ilq aut M. Di'ssaulles que
nous élaguons [loiir cause d'inulililé.

l)i';i>.jsirio.N' DU Bknjami.n Diisiioeuiis.

Province du Canada, "l Cour Supi'M-i'.'uro

District de .Montréal./ pour le Ba.s-Canaila.

Pré-enI : L'IIon. Juge Mondelot.

Dame H. niowii, ilemanderi sse vs Les Curé
et Marguillers do l'tlEuvre et Fabrique do la

Paroisse de Monlri''al, défendeurs.

L'an mil huit cent soixante et dix, le vingt
neuvième jour de janvier est comparu Benja-
min Uesroches, de Montréal, gai'dien du eime-

tièr.î de Notre-Daine-iles-NiMges, àgi'O de soix-

ante et ti'ois ans, ti'innin produit |iar la De-
manderesse li'ipiol après sernionl prêté dépose
et dit :

Je no suis pnini intéressé ilans l'événement
de eo procès : je ue suis ni parent, ni a'.iié dos
parties eu celle cause, je connais les Défen-

deurs en celle cause, mais je ne connais pas

la Demanderessi'. Je suis le gnnlien du ci-

melièro catholi'pio de la Paroisse de Mont-
ri''al à la Cole-des-Neiges, et je suis à l'em-

ploi (U'S Dél'i'nde:irs comme tel di^puis l'é-

liblissement du dit cimetière, il y a quatorze
ans passés. J'étais aussi le gardien de l'an-

cien cimetière catiiolique dauo les limites rlc

la cité, avant l'etablissemc^nt du nouveau ci-

metière de la (;''jle-di's-NeiL,'es.

Question.—Où sont enterrés les enfiri'.s

morts sans ba|i|ème dans le cimelière ilont

vous éies le l'ardien !

<V
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Réponse.—Dans une partie réservéo dans

un des coins du cimetière enclose et séparée

du reste du cimolière.

Question.—Est-il à votre connaissance que

des enfants morts sans baptême soient enter-

rés dans la partie du cimetière réservée à la

sépulture des catholiques ?

Objecté à cette question comme illégale et

non pertinente à la contestation.

Objection réservée par Son Honneur le juge.

Réponse.—Je n'en al pas connaissance.

Qnesiion.—N'est-il pas à votre connaissan-

ce que des enfants morts sans baptême ont

été enterrés dans les terrains des particuliers,

dans la jjartie ordinaire du cimetière ?

Môme objection réservée.

Réponse.—Je n'en ai pas connaissance ; il

est d'usage, d'enterrer les enfants ondoyés

dans le grand cimetière, mais non les enfants

morts sans baptême.

THANSQUESTIONNÉ.

Question.—N'est-il pas vrui que, dans cette

môme partie du cimetière réservée à la sépul-

ture des enfants morts sans baptême, on en-

terre aussi les catholiques morts sans les se-

cours ou les sacrements de l'Eglise ?

Réponse.—Oui, monsieur.

Et le témoin ne dit rien de plus et sa pré-

sente déposition iJ ayant été lue, il déclare

qu'elle contient la veil?^ ; il y persiste et dé-

clare qu'il ne sait pas signer son nom.

Assermenté, prise efj

reconnue aux lieu, [ Chables Mondelet J.

moisjour et an susdits, j

La Demandccsse déclare son enquête close :

ARTICULATIONS DE FAITS DES DÉFEN-
DEURS.

Articulation des faits que les Défendeurs
entendent prouver à l'enquôle.

SSÏÏa?} Cour Supérieure.

Dame ilonriotle Brown, Demanderesse,
vs. les Curé et marguillers de l'œuvre et fa-

brique do la paroisse de Montréal, Défondeu rs

Art. lôre.—N'esl-il pas vrai que les Dé
fendeurs sont depuis plus Je dix ans. pro-

priétaires du Cimetière muntioniié cljns la

Requête libellée de la demanderesse '.

Art 2e.—N'est-il ]ias vrai (pie c'est la cou-

tume et l'usage invariable ut iinmémorial dans
tout le Bas-tlannJa, et spécialement dans la

P".roisso de Montréal, que toutes les inhu-
n>dtions dans les cimetières catholiques se
/ont dans la luatinéo et à dos heures convenues
ivec le Curé do la paroisse, et jamais dans
.'après-midi ; et que cet usage a toujours été

iîuivl pour les inhumations faites dans li.'S ci-

metières a])parteiianl uux défendeurs, et spé-

cialement dans celui en question en celte

cause ?

Art. 3e.—N'est-il pas vrai que ce cimetière
es», situé en dehors des limites de la ville, à
environ deux milles du bureau des défendeurs
et do la résidence du Curé, et que les dé-
fendeurs n'ont jamais eu et n'ont p.qs l'habi-

tude de se transjiorter au dit cimetière, et

d'y avoir aucun représentant autorisé à faire

les inhumations, et à constater légalement les

décès, dans l'après-midi 't

Art. 4e.—N'est-il pas vrai que dimanche ; le

vingt et un novembre dernier, vers quatre
heures de l'après-midi, pendant l'ofTiîe divin,

la demanderesse, sans avis jiréalable aux dé-

fendeurs et à leur insu, a fait transoorter au
dit cimetière les restes du dit feu Joseph
Guibord pour les y faire inhumer?

Art. 5e.—N'esl-il pas vrai que les défen-

deurs, lors de l'établissement du cimetière

sus-mentionné ont assigné, désigné et attri-

bué dans le dit cimetière une ])arlie d'icelui

à l'enterrement dos personnes de dénomi-
nation et croyance catholique, inhumées avec
les cérémonies religieuses catholiques ro-

maines et une autre à l'inhumation de celles

qui seraient, au îontraire, privées de la sépul-

ture ecclésiastique ?

Art. 6e.—N'ost-il pas vrai qu'en agissant
ainsi, les défendeurs n'ont fait que suivre la

coutume immémoriale établie d.ins toutes les

paroisses catholi(|ues roniuinos du Bas-Ca-
nada à cet égard ?

Art. 7e.—N est-u pa^ vrai que Monseigneur
Ignace Bourget est évoque catholicjuo romain
du Diocèse de Montréal, depuis plus de vingt

si'', ans ?

Art. 8e. —N'est-il pas vrai que le Révérend
Alexis Fréiléric Truteau, jirètre, vicaire-ge-

ni'ral a été dûment nommé administrateur du
Diocèse catholique romain di; Monlréal. jiar

rescritapostoli(|ue de sa Sainteté Pie IX, Pape,

en date ''u quatre Octobre mil-huit cent

soixante! hr.il, pour le temps de l'absence du
ditEv6(iue, et(iu'il a, en conséquence, dejjuis

la date susdite, et avait lors du décès du dit

Joseph Guibord, l'autorité suiiréine ecelésias-

titiue dans le Diocèse, vu l'absence de l'E-

Tôi[ue et que la iiièce no. 1 des Défendeurs
est une copie authentique du rescrit adressé
au dit administrateur ?

Art 9e.— N'est-il pas vrai que lors de .son dé-

cès, le nommé Joseph Guibord éiait soumis
notoirement et publi(iuemeiit, à dus peines
caiioni(jues résultant de sa qualité de membre
de "Insiilut Canadien ?

Art.— lOo. N'est-il pas vrai que le jour môme
du décès du dit Joseph Guibord, le Révérend
Messire Itousselot, Curé de la paroisse de Mont-
réal, informé de ce décès et du fait que lo dit

Guibord était membre do l'Institut-Canadien,

soumit, par lettre, au dit Administratreur du
diocèse de Montréal, son Supérieur ecclésias-

tique, la question de l'inhumation religieuse

du (lit Guibord et que le même jour, ledit Ad-
ministrateur lit et rendit le décret produit en
c.'tte cause, comme pièce No. 2, des Défen-
deurs, déclarant le dit Joseph Guibord j)rivé

de la sépulture (icclégiaslique?

Art 1 le.— N'ost-il pas vrai que le dix-neuf
Novembre der.iier, la Demanderesse, par ses
agtînts et représentants, ayant requis Messire
Rousselot, Curé", et les Défendeurs, de donner
oux restes du dit Joseph Guib jrd la séjiulturô
religieuse et civile, dans le cimetière siis-raen-

tionné, le dit Curé leur Ut connaître l'ordre ou
décret sus-mentionné de l'Administrateur du
diocèse, et les informa, en cnnséquence, (|ue la

sépulture ecclésia8ti(iue ne pouvait étro accor-
dée au dit Josejjh Guibord, mais (ju'il les in-

forma aussi que lui, le Cu 'é do la dite jia-

fOisso et les Défendeurs, comme ollicicrs et
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fonctionnaires civils, étaient prêts h. accorder

la sépulture civile au dit Joseph Guibord et

à constater légalement son décès h l'heure

qu'ils pourraient tlxer?

Art l2o.— N'est-il pas vrai qu'à toutes de-

mande subséquentes de sépulture, faites par

Its représentants de k deraanderosso, pour le

dit Joseph Guibord, le dit Messire Honss lot

el les Défendeurs, ont constamment fait la

même réponse et la môme olli-e ?

Art 13e.— N'est-il pas vrai que cette olfro

des Défoudeurs de donner au dit Josopii Gui-

bord la sépulture civile, ne fut pas alors ni

depuis acceptée par la Demanderesse, ni par

ses rei)résentanls?

Art 14o.— N'est-il pas vrai, qu'en l'année

mil huit cent cinquante huit, avant et toujours

depuis, l'Institut Canadien avait, a toujours

eu et a encore, dans sa Bibliothô-

que des livres impies, irréligieux, hérétiques et

immoraux, contraires aux enseignements do

l'Eglise Catholique Romaine et renfermant

des doctrines comdamnéea el réprouvées par

la dite Eglise '{

Art 15e.— N'est-il pas vrai que parmi tels

livres se trouvaient et se trouvent entr'autres ;

lo. Les Œuvres complètes do Voltaire, en

soixante et dix volumes.

2o. Los Œuvres comiilôtes do Jean-Jacques

Rousseau.

3o. Les Mystères de Paris, le Juif Er-

rant, et les Sept Péchés Capitaux, par Eugène

Sue ?

Ao. L'origine de tous les cultes par Du-

l'uis ?

Art ICe.— N'est-il pas vrai que tous ces li-

vres sont condamnés, défondus et mis à l'In-

dex par l'Egliso Catholiciue Romaine et l'é-

taient à toutes et chacune des é[)oques dont

il est question en cette cause ?

A.rt l7o.—N'est-il pas vrai qu'en la dite an-

née mil huit cent cinciuante huit, grand nom-

bre des membres du dit InslituU;anadien

avant voulu faire jiurger la Bibliothèque du

dit Institi" dos livres impies, irréligieux, héri-

tiques et ijnmoraux (pi'elle contenait, la ma-

jorité des membres de la dite société s'y op-

posa, et vota en réponse à celte demande,

savoir, dans la séance du treize Avril mil huit

cent cinquante-huit, la résolution contenue

dans la pièce A de la Donianderesso el dont

les Défendeurs citent partie dans leur réplique

spéciale ?

Art 18e.— N'esl-il pas vrai que l'Evoque ca-

tholique romain du diocèse de Montréal, sa-

voir, sa Grandeur Monseif,'iiour Ignace Bour-

gel, s'autorisanl de cette résolution ainsi

adoptée par l'InsliUit etdu catalogue des livres

de la Bibliotliè(|ue du dit Institut, publia

alors, sa\oir, le trente Avril mil huit cent cin-

quante-huit, contre les lùi'mliros du dil Insti-

tut et leurs doctrines, le inoudi'meiit ou letlre

pastoi aie produite par la Demanderesse com-

me sa pièce B .'

Art 190.— N'ost-il pas vrai qu'en exécution

de ce;mandeincnl ; !e dit Evéïiuo ordonna en

suite aux prôtrosde son diocèse de refuser les

sacrements de 1 Eglise Catholique aux mem-
bres du dit Institut 'I

Art 20e.—N'esl-il pas vrai que le dil Institut

et SCS membres, et on particulier lo dil Josejih

Guibord, n'ont jamais répudié, par la suite, la

dite résolution du treize Avril mil huit cent

cinquante-huit, n'ont jamais non plus purgé
la Bibliothèque du dit Institut des livres con-
damnés qui s'y trouvaient, mais au contraire
ont continué à en ajouter d'autres du même
caractère ?

Art. 21e.—N'est-il pas vrai quo l'olTre du cr-
taloguo de la Bibliothèque de l'Instilut, n'a
•^té fait! à l'Evoque de Montréal, que vers la

lin do l'année mil huit cent soixante trois, par
certains membres de l'Instilut n'ayant aucun
caractère oflieiol, et que le dit Jo=.;ph Guibord
n'était pas un des dits membre., 'f

Art. 22e.—N'est-il pas vrai que l'Evoque de
Montréal n'a alors reçu lo dit catalo„'ue que
dans l'espoir quo l'Institut Canadien répudie-
rait la doctrine anti-catholique, par lui procla-

mée en mil huit cent cinquante-huit, et se
soumettrait d'avance à la décision qu'il pour-
rait rendre ?

Art. 23e.—N'est-il pas vrai que ledit Institut-

Canadien a toujours refusé, par la suite, do ré-

pudier la docli'ino sus-montionnéo et de recon-
naître l'autorité de l'Evoque, et quo ce der-
nier, après une vaine atlento de i)lusieurs mois,
a dû, vu ce refus, s'alistenir de prononcer ?

Art. 24e.—N'esl-il pas vrai que le dit Insti-

tut a toujours conservé ensuite, dans sa biblio-

thèque, les livres condamnés (pii s'y trouvaient
et y en a même ajouté d'autn.'s du mémo ca-
ractère, et ce malgré les admonitions fréquen-
tes et publiijues données à ses membres par
la voix des ministres du culte catholique dans
le dit Diocèse de Montréal ?

Art. 25e.—N'est-il pas vrai, que le dit Jo-
sé])!! Guibord n'était pas du nombre de ceux
di.'S membres du dil Institut qui ont appelé
ensuite, en leur nom personnel, h la Cour de
Rome, de la décision do l'évoque diocésain,

qui leur avait inlligé, comme susdit, la priva-

tion des Sacrements, comme ))eino canonique,
pour les choses suf-raiipnrtées 'l

Art. 2Cc.—N'est-il pas vrai quo sur cet ap-
pel, la cour de Rom'earondu le jugemcnt,-
pièce " Y " des Défendeurs avec la pn'sente ar-

ticulation de faits, lo dit jugement cité dans la

pièce D de la Demanderesse ?

Art. 27e.—N'est-il pas vrai que ce jugement
a été régulièrement promulgué dans tout le

dioeèsi.' de Montri'al, ])ar la lettre circulaire,

de l'Evoque diocésain, en date du mois do Juil-

let dernier, et jiar l'annonce en date du mois,

d'Août aussi dernier, et que par ces documents,
le dit Evoque a renouvelé la sentence jiar lui

perlée contre les membres du dit Inslilut el

enjoint de nouveau son clergé de leur refuser

les ùacn-meuls '!

Art. 2Hi\—N'i.'Sl-il par- vrai quo les docu-
ments, pièces X, Y et Z d(!S Défendeurs, j)ro-

daits avt.'c leur prés nie aiticul .'.on de faits-

savoir, la lettre circulaire do l'Evétiuo du mois
de Juillet dernier, le J'igemcnt do la Cour do
Rome, elle Di'îcrèt de la Congrégation do l'In-

dex, sont authentiques et conformes auK ori-

ginaux d'icoux les(|uols existent en la même
formo et teneur que les dites pièces produi-
tes r

\rt. 29o.—N'ost-il pas vrai quo lo dit Jo-

sej)!» Guibord était, lors de son décès, soumis
aux peines canoniques portéi'S par l'Eglise

el par l'Evéquo diocésain contre les membres
du dit [nstitut-Canadien en mil huit cent cin-

([uantc-huit, conlirméos par lo Jugement sus-

montioi'né do la Cour do Rome et renouve-

•1 îl
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A la vingt troisième Art.—Répond : Non.

A la vingt quatrième Art.— Répond : Non.

L'institut a conservé la Bibliothèque no con-

tenant aucuns tels livres et a ajouté d'autres

livres moraux ot propre à former uno éduca-

tion saine ot éclairée.

A la vingt-cinquième Art.—Répond: Non.

Il n'est ]ias vrai que le dit Jose|)h Guibord

n'était pas du nombre de ceux dos membres
du dit Institut qui ont appelé en leur nom
pers o.inol à la Cour do Rome do la décision de

rEv6'(uo.

A la vingt-sixième Art.,—Répond : Non : La
question soumise à la Cour do Rome n'a ja-

mais été décidée.

A la vingl-soptièmo Art.—Répond : Non:
A la vingt-huitième Art.—Répond ; Oui :

A la vingt-neuvième Art,—Répon'l : Non :

A la trcnlièmo Art.—Répomi : Non :

A la trouti! ot unième Art.—Répond : Non :

A la trente-deuxième Art.—Répond : Non :

A la trente-troisième Art.—Répond : Non.

Montréal 17.Tanvier 1870.

R. Laflamme.

Avt. de la demanderesse.

TXocu co!)ii!,

L. A. .luTTK.

Avocat des Dfd.^.

PREUVE DES DÉFENDEURS.

DÉPOSITION DE A. Boisseau.

Cour Supérieure
pour le Bas- Canada.

Province du Canada,
District do Montréal.

Présent : L'IIon. Juge Mondelet

No. 222.

Dame H. Brown demanderesse vs. Les Curé
et Marguilliers de l'œuvre et rabri(iuo do la

Paroisse de Montréal, D 'lendcurs.

L'an mil huit cent soi: ante et dix le neuviè-
me jour de février, est comparu Alfred Bois-
seau, de la Cité de Montréal, surintendant de
l'Institut Canadien Agé de quarante sept ans
témoin produit par les Défondeurs, lequel après
serment prêté dépose et dit :

Je ne suis point intéressé dans l'événement
de ce procès : je ne suis ni parent, ni allié, ni

au scvice d'aucune dos parties en cette cause
je connais les parties en cette cause. Je suis le

surinte;<dant de l'Institut-Canadien, de Mon-
tréal, depuis io quinze août mil huit cent
soixante-huit e', depuis quelque temps le se-

crétaire-archiviste. Comme surintendant, c'est

moi qui ai la garde ot lo soin clo la bibliothè-
que de l'Institut ; c'est moi qui donne les li-

vres aux membres de l'Institui, et c'est à moi
qu'on les remet. Lo catalogue des livres de la

bibliothèque de l'Institut est manuscrit. Je
crois pouvoir dire que je connais bien les li-

vres dont so compose la bibliothèque do l'Ins-

titut.

Question.—Avez-vous apporté avec vous le

Catalogue-Manuscrit de la bibliothèque de
l'Institut ; et si oui, veuillez y référer et dire

si cette bibliothèque contient premièrement :

Les œuvres complètes de Voltaire ; seconde-

' raent, les œuvres complètes de Jean-Jacques
Rousseau ; troisièmement, les mystères de Pa-
ris, le Juif-Errant, et les sept péchés capitaux,
u'Eugène Sue : quatrièmement, l'origine de
tous les cultes, par Dupuy 7

Réponse.—EIn référant au catalogue, je vois
que des œuvres de Voltaire, nous n'avons que
cinquante-huit volumes sur soixante et dix vo-

lumes dont se compose celte édition, lorsqu'el-

le est complète. De Jean Jacques Rousseau,
nous n'avons que Les Confessions. Quant aux
œuvres d'Eugène Sue, nous avons les Mystè-
res de Paris, le Juif Eiranl et les sept péchés
capitaux, tel que mentionné dans la question
qui vient de m'ôlre posée. L'origine des cultes,

par Dupuy, est un ouvrij go qui ne se trouve
pas dans la bibliothèque de l'Institut.

Question.— Veuillez dire, s'il vous plait,

quelles parties des œuvres do Voltaire qui
sont contenues dans les cinquante-huit volu-

mes que possède la bibliothèque de l'Institut 7

Réponse.—Je puis dire à peu près : Mélan-
ges, Correspondances. Théâtres, Dictionnaire
philosophique, un ou deux volumes de Ro-
mans ; c'est à peu près tout les titres que jo

puis mfi rappeler. Il y a aussi l'Histoire du
siècle de Louis XIV. Voilà tout ce que je me
rappelle.

D'après tous les ronseignomonts que j'ai pu
recueillir, dans les archives de l'Institut, les

cinquante huit volumes do Voltaire qui so

trouvent encore dans la Bibliothèque, forment
j.arlio de l'Edition des œuvres complètes de
Voltairo en soixante dix volumes données à
l'Institut-Canadien par lo ColonolB. C. A. Gu-

gy, vers 1850 ou 1851.

Question.—N'est-il pas vrai que les œuvres
complètes de Voltaire comprennent « La pucel-

le d' Orléans 1»

Réponse.

—

La[)ucelle d'Orléans est évidem-
ment ine œuvre do Voltaire et devrait se trou-

ver dais les œuvres complètes de Voltaire;

mais ce livre ne se trouve pas dans la Biblio-

thèque de l'Institut, et j'ai eu occasion d'en

refuser 1j don pour l'Institut. C'est l'automne
dernier que j'ai eu l'occasion de refuser ce

don.
Question.—L'édition du Juif Errant d'Eu-

gène Sue, qui se trouve dans la Bibliothèque

de l'Institut, a-t-elle été donnée à l'Institut de-

puis plusieurs années ou ect-elle récente ?

Réponse.—Je ne connais rien qui puisse me
permettre de donner une réponse afhrmative

ou négative à la question qui m'est posée.

Question.—N'y a-t-il pas acluellemonl dans
la Bibliothèque de l'Institut-Canadien plu-

sieurs éd'tions du • Juif Errant » d'Eugène
Sue, et ont-elles toutes été acquises ou données
depuis que vcus êtes surintendant do l'Insti-

tut?
Réponse.—Il y a dans la Bibliothèque de

l'Institut-Canadien trois éditions du «Juif Er-

rant > d'Eugène Bue : l'une dont je ne puis tra-

cer l'origine, une autre que j'ai donnée moi-
même, et une troisième que j'ai achetée pour
l'Institut.

Question.—Dans le livre de l'Institut conte-

nant la liste des dons faits à la Bibliothèque
depuis 1850, et que vous avez maintenant sous
les yeux, se trouve mentionnée une édition du
t Juif Errant • en un volume, ot ce mémo livre

se trouve aussi mentionné dans une brochure
sur l'Institut-Canadien, en 1852, par J. B. E.
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Dorion—croyez-vous que celle éditiop lu Juif

Err ""t dont'vous dites ne pouvoir tri • ''orl-

gii , iiuisse ôlre celle r.i' *i'.. .ée & i'^ le:,

deux livres dont nous vent .c de parler
'

Réponse.—Il est possible que o'-'Sl Ui \k

même édition ; mais je ne vois rien t, le^ c.f

ve.

Question.—Depuis que vous êtes surinten-

dant de rinslitut-Canadien, et que, comme tel,

vous avez la garde des livres de sa biblio-

thèque, aucun livre de cette bibliothÈque en

a-t-il jamais été retranché ?

Réponse.—Aucun.
Question.— N'est-il pas vrai que l'annuaire

de rinstitut-Canadien, do 1868 se trouve dans

la dite bibliothèque de l'Institut depuis sa

publication et n'en a jamais été retranché?

Réponse.—L'annuaire de l'Institut étant le

seul ouvrage contenant la constitution do

l'Iustitut-Canadien, ainsi que ses règlements

tels qu'amendés en 1868, a dû rester dans

l'Institut pour l'usage des membres. Cet an-

nuaire est Itt môme qui a été condamné par la

congrégation de l'Iadex.

Question.—Veuillez examiner la liste de

dons de livres contenus dans la brochure pu-

blée en 1852 par J. B. E. Dorion, et produite

par la défense, à l'ènquôte, sous pièce Z, et

dire si la plupart des livres mentionnés dans
cette liste, se trouvent encore dans la biblio-

thèque de l'Inslilut-Canadien ? Veuillez dire

aussi si cette bibliothèque ne se compose pas

d'un plus grand nombre de volumes que ceux
dont la liste est énumérée dans la dite bro-

chure ?

Objecté à celte question parce qu'elle tend

à faire la preuve de faits étranger à la con-

testation.

Objection réservée par les parties.

Réponse.—Une grande proportion des livres

mentionnés dans celte liste ne se trouve plus

dans la bibliothèque, mais la bibliothèque a
continué à s'augmenter et s'augmente encore
par les dons et achats de livres.

On calcule que la bibliothèque de l'Inslilut-

Canadien contient de six à sept mille livivs ou
volumes.

Tbaksquestionné.

Question.—Aucun des livres mentionnés
dans votre examen en chef a-l-il jamais été lu

en séance ou assemblée des membres do
rinstitut ou existe-t-il quelque procédé ou
habitude de la dite société qui puisse mettre

les membres en position de lire ou d'entendre

lire, malgré eux. aucun des dits livres ou au-
cune partie des dits livres?

Réponse.—A ma connaissance, aucun des

livres ci-dessus mentionnés, à part de l'annuai-

re de 1869 n'a jamais élé lu, ni en tout ni en
partie, en séance publique de l'Institut. Quand
je dis : Vannuaire, je ne veux pas dire que
Vannuaire lui-même ait été lu dans l'Inslilut,

mais les matières contenues dans l'annuaire

avant son impression, y ont élé lues ou pro-

noncées ; et encore n'était-ce pas à une séan-
ce régulière de l'Institut, mais à une séance
publique, cl je ne connais aucune habitude ou
aucun règlement de l'Institut qui puisse né-

cessiter la lecture d'aucun de ces livres.

Dans la séance où les matières contenues
dans l'annuairi' ont été lues ou prononcées, il

n'y avait que les personnes qui ont bien voulu

y rester.

"Juci ion.—Esl-il mort quelqu'autre mr'mlir'.

riu' tut-CanadiPTi depuis If décès du dit

j !i ..''S h Guibord, sans l'aasi.iance du prê-

tre, ei qui aurait été enterré dans le cimetière

vt>" ' les défendeurs ont le contrôle, avec tou-

lei i -n cérémonies de l'Eglise catholique?

Ot ' à cette question comme illégale et

n'ayaru un rapport à la contestation.

Objection Tialntenue jiar Son Honneur le

Juge.
Et le témoin ne dit rien de plus, et la pré-

sente déposition lui ayant élé lue, il déclare

qu'elle contient la vérité; il y persiste et l'a

signée.

A. Boisseau.

Assermentée, prise et reconnu )»

les jours, mois et an susdits, V

à Montréal susdit. j

CllS. MONOKl.ET.

DÉPOSITION nu RÉVD. IIypi'olithïï MonuAii.

L'an mil huit cent soixante et dix le dixiè-

me jour lie février est comparu le Révd. Hlp-
poliihe Moreau de la Cilô de Montréal,Chanoi-
ne de l'Evêché de Montréal, faisant les fonc-

tions d'archidiacre du diocès.i!, dgéde cinquan-
te quatre ans, témoin iiroduit piir les Défen-
deurs, lequel après serment prêté dépose et

dit:

Je ne suis point intéressé dans l'événement
de ce procès: je ne suis ni iiarent ni allié ni

au service d'aucune des parties en cette cau-
se, je no connais pas la Demanderesse.
Je suis prêtre do l'Eglise catholique, aposto-

lique et romaine. J'ai été environ sept ans
curé dans deux paroisses du diocèse de Mont-
réal, dans le district de Montréal ; et depuis
seize ans, je fais dans le diocèse de Montréal,
les fonctions d'archidiacre, et en cette qualité,

je suis chargé de placer les églises, de déter-

miner le local pour les cimetières catholiques,

au nom de l'autorité ecclésiastique diocésaine,

et autres fonctions qui regardent mon office.

Question.—En votre qualité de prêtre et ar-

chidiacre, avez-vous pendant les quinze der-

nières années, ou si c'est pendant certaine par
lie de ce temps seulement, dites combien de
temps, accompagné l'Evoque du dit diocèse, à
dllférenles reprises dans ses visites pastorales
des paroisses de son diocèse?

Ré])onse.—Oui, j'ai accompagné l'Evoque de
Montréal dans ses visites pastorales plusieurs
fois, et dans dlilérents temps, dans toutes les

Paroisses du diocèse de Montréal, excepté dans
la Cité de Montréal, où je n'ai accompagné
l'Evêquo que dans deu.x ou trois paroisses do
la dite Cité.

Question.—Savez-vous quel a été l'usage,

dans les dites paroisses, depuis que vous avez
commencé à les fréquenter, comme vous l'avez

dit plus haut en voire qualité de prêtre, quant
aux cimetières de chacune d'icelles, pour ce
qui a concerné et concerne rinhumation dos
enfants morts sans baptême ?

Réponse.—Il est à ma connaissance, non-
seulement en ma susdite qualité de prêtre et

d'archidiacre, mais encore en ma qualité de
Catholique Romain du Diocèse de Montréal,
que dans tous les cimetières Catholiques, il

doit y avoir une partie enclose séparément
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A. Boisseau.

ClIS. MONOKI.ET.

OLiTiia Mont-Air.

(H^or y iniiumer le enfnnla morts qui 'ou-

raientpasélé jugés dignes de i^oovoL la su-

pullure ecclésiastiquo. C'est ce qw j'ai tou-

jours prescrit au nom de l'autorité, uomme dit

est plus haut, toutes les fois que j'ai marqué

la place d'un cimetière, c'est aussi ce que )'al

toujours vu dans les Cimetières de toutes les

paroisses du Diocèse chaque fois que je les ai

visités comme dit est plus haut, et c'est ma
ferme conviction qu'il n'en a jamais été autre-

ment dans le dit Diocèse, et même je dois dire

dans tout le pays, c'est-à-dire : le Bas Canada,

car comme je l'ai dit plus haut, celle discipli-

ne de l'Eglise n'est pas selon moi appuyée seu-

lement sur l'usage, mais encore sur une loi po-

sitive de discipline ; voilà pourquoi jerogurdo-

rais comme coupable de désobéissance à l'E-

glise, le curé qui en agirait autrement.

Th ISgUESTIO.NNÉ.

Question.—N'est-il pas vrai que l'usage d'a-

voir un (enclos réparé dans les cimulièrt.'S pour

y inhumer les enfants morts saus baptômn,

s'est établi coiicupfninmfnt avec l'usage do

bénir d'une se île fuis, la lolalilo du reste du
Cimetière.

Réponse.—Je crois que ce n'i!st pas vrai du
tout ; car que l'enclos total du cimetière soit

ou non bénit, je crois que l'usage et la loi ne
permettent jias <i'enlerrer, dans le môme en-

clos, le catholique et celui qui ne l'est pas.

Question.—N'er l-il pas vrai que tous les ci-

metières dont vous avez parlé dans votre exa-

men en chef, sont bénits en totalité ?

Réponse.—.le sais positivement qu'il y a

dans le diocèse, ties cimetières qui ne sont

pas bénits en entier. Ce n'est pas une nécessi-

té que les cimetières soient bénits en entier,

du moms je ne considère pas que cela soit une
nécessité.

Question.—Veuillez nommer les Paroisses

dont les cimetières ne sont pas bénits en en-

tier?

Réponse.—Je crois me rappeler qu3 le Curé

de Saint Antoine Abbé me disait l'autre jour

que son cimetière n'est pas encore bénit. Deux
autres Curés m'ont dit la môme chose, mais je

ne me rappelle pas leur nom. Je crois cepen-

dant que l'un d'eu.!: est le curé d'Hemming-
ford. Je pense aussi qn'' les cimetières de Sain-

te Marguerite de Wexl'ord, et de Sainte Aga-
the ne sont pas bénits en entier.

Quand le cimetière n'est pas bénit d'avance,

il faut bénir la fosse à chaque inhumation ca-

tholique.

Question.—Si vous a%-ez visité les paroisses

de Saint Antoine Abbé, de Hemmingforrt de

Ste Marguerite et de Sainte Agathe, pouvez-

vous dire s" dans cliacun des Cimetières de

ces Paroisses, l'on a réservé et clôturé un en-

clos pour les enfants morts sans baptême, et

autres morts déjà indiqués dans votre examen
en chef?
Réponse.—Ce que je puis dire positivement

,

c'est que c'est moi qui ai désigné la place de

ces différents' cimetières, et j'ai prescrit, au
nom de l'autorité ecclésiastique diocésaine

qu'il en fût ainsi. Je sais que mes instruc-

tions ont été suivies pour le cimetière de lo

paroisse de Saint-Ar.loino Abbé, et qu'elles lé

sont ou devrcnt l'être dans les outres.

QuesUon.—Sur quel principe repose ci :^

séparation des cimetières ?

Réponse.—Dans mon idée, elle repose sur le

principe que l'Eglise catholique démnd d'en-
terrer les payons avec les chrétiens, et je

pourrais ajouter, ceux qui sont morts dans la

désobéissance à nés lois, sans se rétracter.

Question.—La question qui vous était faite

vous demandait sur quel principe reposait

cette défense de l'Eglise

Objecté à cette question, parce que le té-

moin ne peut être appelé à expliquer lo motif
de la loi ecclésiastique.

Objection maintenue quant à la forme de la

question.

Question.—N'est-il pas vrai que cette sépa-

ration des cimetières est faite pour éviter que
la terre sainte ou bénite soit profanée par l'in-

humation des personnes ne faisant pas partie

de l'Eglise ?

Réponse.—Je pense que oui ; seulement, je

n'entends pas la terre comme terre, mais ce
oui est représenté par l'action luefait l'Eglise

.liins l'inhumation de ses enfants.

Question. —N'est-il pas vrai que vous con-
naissez aucune autre raison que celle d'em-
pêcher la profanation d(! la terre sainte, pour
expliquer cette séparation dos cimetières ?

Réponse.—ile ne suis pas )irêt à répondre
autre chose là-dessus que ce que j'ai déjà ré-

pondu.

Et lo témoin no dit rien de plus ; la présen-

te déposition lui ayant été lue, il déclare qu'-

elle contient la vérité, il y persiste et l'a si-

gnée.

(signé)

II. MoKEAU, Ptre. Chan.

Assermentée, prise et reconnue"»
devant moi les jour, mois et an [•

susdits. j

(Signé)

Charles Mondelet, J.

TÉMOIGNAOIi DE M. Be.NJAMIN DeSROCBES.

Province du Canada \
District de Montréal. J

Cour Supérieure pour
le Bas-Canada.

Présent : l'IIon. Juge Mondelet.

No. 222.

Dame II. Brown, Demande.jsse, vs. Les
Curé et marguillers de l'œuvre et fabrique de
la paroisse de Montréal, Défendeurs.

L'an mil huit cent soixante et dix, le onzième
jour de Février, est comparu Benjamin Des-
roches, gardien du cimetière de la Côte-des-
Nciges, âgé do soixante-trois ans, témoin pro-

'

duit par les Défendeurs, lequel après serment
prêté, dépose et dit : Je ne suis point intéressé

dans l'événement do ee procès :je ne suis ni

parent ni allié, ni au service d'aucune des par-
ties en cette cause, je connais les Défendeurs
'en cette cause, mais je ne connais pas la De-
manderesse. Je suis le gardien du cimetière

de la Côte-des-Neiges depuis plus de quatorze
ms. Et je SUIS en même temps fossoyeur.

J'occupais les mômes emplois dans l'on-

.•en cimetière de la paroisse de Montréal qui
Si' 'rouvait dans les limites de la ville

;
j'oc-
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oupai ces emplois dans le dit ancioc cime-

tiôro pondant l'espaco do treize ans et je suis

Ïirénosô ù la garde du nouveou cimetiôro do

a Gôte-di3s-Noig08, depuis à pou jirôs quinzo-

ans. Dans l'ancien cimeli&ro du la puroissn

' de Montri^al, cnmmo dans lo nouveau, il y
avait une encoinlo réservée pour l'inhunintion

des enfants morts sans Laplômo cl des adultes

qui no rcroivont pas la si'imlturo ecclésias-

tique. J'ai enterré, dans culte partie réservée

de l'ancien cimetière, pendant que j'étais em-
ployé là, les corps do pliisiours grandes per-

sonnes, et un assez graml nombre aussi ilans

la parlio réservée du nouveau cimetière. Je

me rapiiollo, enlr'aulros, un nommé O'Loary,

ci-de.vant emjjloyé de lu jiolice sooréte de celle

ville, qui a élu enterré uiu! ])ri'miére Ibis, ]mis,

sur la (lemiinde do sa laniille, transporté au
cimotiéro prnloslant, puis, linnhimont, rap-

porté au cinielicre ci]lhuli(iuu, (!t inhumé do
nouveau dans la partie réservée où il avait

été déposé en iircmier lieu, savoir, l'enclos

réservu à la sépulture des enfants morts sans
baplôme.

Les su])pliciés s'ils ont reconnu leur crime

et se sont reconciliés avec l'Eglise, sont en-

terrés en terre sainte, c'est-à-dire, dans la par-

tie où se donne la sépulture ecclésiastique ;

notamment ,ie puis nommer les suivants :

Barreau, la femme Desforges, Beauregard et

deux Ëoidals.

Lorsque l'on a apporté lo corps de fou .losei)h

Guibord au cimilière, lo vingt-un Novembre
dernier, c'était vers quatre heures de l'après-

midi, peiiilanl l'heure des Vôpres
; j'ai olfert

alors aux personnes qui apportaient ce corps

de l'enlerroi dans lo cimetière des enfants

morts sans bai)tèmo, mais l'on a refusé celte

oll'ro. Je n'ai Jamais eu l'habitude d'enterrer

aucuns cadavres d'adultes, sans un ordre écrit

de la I''abri(jue.

Lorsqu'on a apporté le corps du dit feu Jo-
seph Guibord, au dit cimelière, ceux (pii le

conduisaient no m'ont apporté aucun écrit de
la part de la Fabrique pour m'auloriser à re-

cevoir le corps. Ils m'ont seulement olfert do
l'orgent, c'osl-i-diro, cinq piastres on bil-

lets provinc aux.

Au meilleur de mon expérience, c'est l'u-

sage d'enterrer lo matin seulement dans le dit

cimelière. Les seules exceptions que je con-
naisse ont eu lieu pour dos soldats qui ont été
enterrés dans l'après-midi. Dans les temps
d'épidémies ou de grande chaleur, nous avons
aussi quelquefois enterré dans l'après-midi.

Depuis que je suis au grand cimetière, la chose
m'est arivée que dans une seule année, et

rous no l'avons fait que pondant deux ou trois

dimanches. Et dans l'ancien cimetière, pen-
dant le temps du choléra, nous l'avons fait

pendant quatre ou cinq semaines. A part ces
exceptions, la règle est de n'enterrer que le

matin. Il y a un prôlre envoyé par le Curé
qui 80 rend tous les matins, à dix heures, au
cimetière pour faire les inhumations. Ce prêtre
reste là généralement jusque vers dix heures
et demi ou onze heures, et l'orsqu'il reste plus
ongtemps, c'est qu'il y a des services qui retar-

dent, mais il n'est jamais resté, à ma connais-
sance, plus tard que midi et demi à peu près.

Et lorsqu'il y a eu des enterrements dans
l'après-midi, il y avait un prôlre qui se ren-

dait expressément pour ces enterrements à

l'heure indiquée.

Il n'y a pas, à ma connaissance, de siqipli-

ciés(|iii aient été ontern's dans la partie du
cimelière réservée ù l'inliumalion des enfants

morts sans liajjtéme.

TIUNSQUESriONNK.

Je ne sais pas si l'ancien cimetière était bé-

nit. Je no sais jjas non [ilus si le cimelière ac-

tuel l'est. Los Irlandais calholicpies, et un boa
nombre d(! Canadiens calholi((ues sont dans
l'habitude d'apporter les corps, dans l'après-

midi des Dinianehos. En sorte que II n'y avait

rien do nouveau paur moi (piand j'ai vu arri-

ver au cimetière, le vingt-un Novembre der-

nier, le convoi (pii accumpiignait le corps du
(lél'unl Joseph (iuibord. J'ai été siiri>ris quand
j'ai su ([110 c'était lo corps de Cb dernier ipi'on

apportait, ])arce(|uo j'avais entendu dire (|u'on

devait lo conduire au cimetière anglais. Ceux
(lue l'un api)orte ainsi les Dimanches dans
l'ai)rè.s-niidi, sont enterrés le lendemain, lundi

au malin. En attendant, ,|e les ]ilacii dans
l'anli-chanibre de la cliaiielle (jui est dans U-

cimelière.

J'étais ])résont au Bureau delà Fabrique,

avant le Iransjiort du corps de Guibord au ci-

melière, lorsque Mr. lu Curé Houssolol m'a dit

de no pas recevoir ce corps-là pour la terre

sainte, sans un ordre de la l''iibrique. C'est on
exécution de ces instructions que j'ai refusé de
recevoir le corjis, lu dimanche, vingt-un novem-
bre dernier.

Il est arrivé quelquefois que ceux qui appor-

taient un corps disaient avoir oublié lo jiermis

d'inhumation do la Fabri(pie. Dans ce cas là,

je prenais le nom de ces personnnos, si je les

connaissais, et je recevais le corps, sur la pro-

messe que l'on me fesait de rap|)orler, le l'cnde-

main le permis, 11 est arrivé ([ue no connais-
sant aucune dos personnes qui apportaient un
corps, je les ai renvoyées avec le corps.

Question.— Qu'est-ce que contient lo per-

mis sur la présentation duquel vous recevez
les corps au cimetière 'l

Réponse— C'est lo numéro indirpiani le

nombre de personnes mortes depuis le com-
mencement de l'année. Sur ce permis, il est

écrit, soit que lo cor])s doive être enterré gra-
tuitement, soit que le défunt a appartenu à
l'Union do prière, où grande fosse, sulnn lo cas
ou encore si les défunts doivent olro enterrés
dans le petit cimetière des enfants morts sans
baplèmo.

Et le témoin ne dit rien do plus, et la pré-
sente déposition lui ayant été lue, il déclare
qu'elle contient la vérité, y persislool déclare
aussi ne savoir signer son nom.

Assermenté, prise et reconnu,
aux jour, et an susdits.

Chaules MoNDKLEr, J.
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niscoi-ns de m. lapi.amme.

M. Ladoniinc, C. U., a pris la pnmli' et a p\.

posé ù son |ini:. ilo viio liw fiiils ilo lu cuiis(3

rt n osquisa ( riii?loin> ili^s li'oiiMos (|iii ont

ilonni'' li''U !i l'oxuommiiiiiuulion dos nu'inbros

(Jn rinsliliil.

l'ui-, il a poR('« on iirinnipo que TEglisn doit

ùtro soumiMi' à l'Jîlal ol i|n'i'ilo ii'tii est pa"

indi'pi'ndaiilo. Il doit (mi cii'n ainsi, dil-il, dtiiis

nolid si6i;l(,', car l" s>sli!ni(3 oonlrain^ no so.H'i,

rien nuUv. cIiomî qui' la tlll•ocl•au(^ Tout sciiiL

alois iissiiji'iii uii.\ pruli'i"^, loiildnvniil piis;''i-'r

par ii-Mir <:iipi'ii'i' l't ils ii'aui'aiL'nt (p 'à diio :

Sic vu!(), sirjiiliro.

Les di'i'endi'iii's ont pn'iiMnlu ni' jiiK a\o'i

l'cl'iibi'' In scpiiliiii'O civilo à (iiiiliord, uiiii'< il

apppil ip'" ''"''** (M'ilo (pi''Sli(iii (.oniuii) (I.mis

lonli'S li'S itiilr.'s, los prùl.cs ii'oiu |'Ll s i de^a-

g(,'i' (11' li'i'is il'' os di' doi.i'riiM'Oii (n (pMs c'o^t

lo prrii't' ipd a 'ii..| i à l.i coiidi'Mj do l'olliuliT

i'i\il : l'o fpii uo dov.iil pus cno.

Il l'I ai'!;-i cionnrnt tp'e dans un pnvb

conuMi' II' uuin', ou i' mio do niciin' m (lUc.—

lion lii ciMnpi'Icni'o dii i^iliU'id à ri''S0Uii\'e '/i

dilliculM' aciiu'lli'. C f l do i auli'O pUi .iu l'iio

iiion Ot.iiii;,!' ii (''M'iiliou ci si on y acciulnii, on

en vjrndiuli à i(iiV('i'.--i'i' l('|ilroii ( onsiilii.ioiii'l

(lu pa\s. A-l-iTii iiiinais \ u uno ]i,iri'illo iioii-

M'iinP'? La lihcrio inilivlduolloosi rocooni'o

et il l'aiU iji'o ions le; ciuiv ons sg'.l'uI proi'ycs

dans loiis li'ui's di'olr.

Dans II! t .is aoiiiol. le cu.ô a oi'b'ié son dij-

voir ir(ill'c:er oMI l'I a vomu 'i la s/'iiiilio o

civili". (iiti' on no Siiin.iil oonnuiiro c^O'.i'nio

si''pid'i''i' t'i^iio lo ll.ii d'uliiunoi' lo ('Oro . d'i'.i

lionniii! dans rn liou iij ioniiuiiMi\, dorni.'O

ilomei'.n iii.'s sc:'.''i'i"ais et ciimiiiolj..

Aus-i, si l'on suni'iionnaii lo pilncipo du
di'oil d'MVi'us ici ipio ii'liii i-cclaiin', co snivil

ancanlii" louio uiUm'iic. Les loi;< |jritniii(pu'<

seraient mises do cùic, cl o\i vcii'i'il ro\cii'i' lo

lumps do !a ilii'ooriiiii', rcpous- 6 jui'.' ions les

|ifiu|p|i'* oomnio la pi'o dos lyriMiiiie-. Tonio
li'gislallou s l'Huoorait. Oiu' ou vorlii du prin-

€i[)0 quo lOil c! i|Ui rç|^arde la mO'';ilo ost de
la comiiclciico du i.ibuual roliifmiix, loiu

sérail aiuis soin. lis à l'ai'ioeiio ri;ligicii' o, les

coiUrals li'i seraient diXeés l'I loules les pro-

cédiu'cs jinlie.iaii'L'S se-'aieni de son rCiSun, o^-

tendu ipie lo serment e ..iyi'' du lénioiu e ,l un
acte re!iL,ieux. L'egliso a loujouis ou la pro-

lontion do voiilnii' iout aeoapaiorel il n'y on-

ràil alors p'i's l'oii à ropondio(|no : c'est l'au-

torité reii|,iiJUso qid l'a d''clLiiO !

L'no prétention do la labriipio en celle

cause, c'est de so cousidéror commi' lo pro-

jinétaire du cimoiicre callioliquo, taudis

qu'elle n'en a r;uo radminisiralion. La pro-

priété en appailient au'c euilioliiiiies et clia-

cnn des niouibres do ceilo cummunion y a
droit II une idaco d'inluunalion, tant qu'il

n'aura lias sobinnellciuont abjuré sa foi. On
peut ajipuyer ce l'ail par la cuiiso rapportée à
la décision X îles Iribunau;:, où il a|i|)orl (jne

le Hévd. M. Miclion l'nl condamne pour avoir

marié une mineure.
D'après le système en question, tout le

monde pourrait être soumis à l'excommunira-
tion, le juge même, l'avocat et l'étudiant eu
droit, puisque la plupart des livres de loi sont

à l'index. El on peut juger des prétentions

exhorbitantes de l'autorité religieuse par une

l)ullo do Pie IX qui a été reproduito <lans un
journal do colle ville (/.« MiniTvr). K«t-il

potnible d'ai'i'.eptei', dans >ino soeii'té civilisée,

I oldl do cliose qu'on voudrait ilablir ?

Helutivemenl aux abus du pouvoir reli-

Hiioi'x, allégui'S par M. Lallnnimo, celui-ci

ciiellenrion de l'ensny (Aiiloriii's Judiciaires),

(uù en l'ait oonnaiire une l'onle, cuire aulnes,

(pie rKgli:(i) no v.iiiiail pn^ aocniler la sépul-

luro i'eli>;len80 à ceu'; qui mourraient intestat,

ju'.ipt'à ce (|uo les ln'ritiers lui oussi'iil l'ail des
don-*. Moul.'S'pni'u {Espril iii'i Lois) liv. 5.,

e!i.i|), 'il, consiiile lo mémo fait. On peut avoir

l'iKi uonvelle id(''e des abus de Ihlglivo jiar lu

II l que lo l'iipe Marlui V e\i'oniinunia non
>oiiieu)i'iil ^Oii ri\al, mais tous ceux ipil le

i''.je\roni sous li;ur loil, l'I leur' descendants

ju-iiu'i'i la douzième géni'iMlion. Kl on a l'im-

priiilenci! et l'irrelloxion pour ne jiasdii'O plus,

ii'es;ayer iriiilroui-^cr un piircd svslèiiu! en
pleine possession niiianniipie'MIeux là igno-

ioii|-ils leur géographie? Savent ils dans (piel

pays et dans i[w\ sièeli! ils vivent '! Kn vertu

(lo ipiellc loi V(!iileul-ils agir ainsi r C'est une
pivienuoii oriiaoïdinaire, oxliorbilanlo.

M, li.inamine cite, ii ce passage, lllackslone,

paue lO'J.

NuliO droit |iublic découle des i.lalus iiass?é9

sous lo règne d'Henri VIII et d'Kli. iiboLli, les-

quels soiit encore eu l'orce. Kii venu de ces

lois, la suprématie du roi sur l'Kglisi! est re-

connue et iirononeée, et Iout ceux qui appor-

taient eu Anglelerro une bulle ou un décret

(|uelconque du I'u|ie étaient i)assiblos un prit-

nii'.nirr, qui emportait la peine de mort. Le
statut anglais ii ce sujet est celui de 1848,

mais il maintient ces liisposilious contre Homo
cl les Callioliques. Il est vrai que le traité de

Paris 11703) roconnait aux citlioliquos le libre

exercice de leur culle, mais en autanl que les

lois anglaise le permcltronl. lin sorte que

les lois'conire les callioliques sont encore en

force dans co pays. D'ajirès l'acte de Québec

( i77'i), les" callioliques sont soumis à la supré-

matie royale, c'esl-à dire aux staluls décrétés

souj Ilouri VIII et Elizabetli.

On voit dans Christie, volume VI, que l'c-

vèque do Québec reconnaissait dans une en-'

Irevue avec lo Procureur-Général Sewoll la

dépendance de l'église vis-à-vis du pouvoir

civil. Le Juge Gill a déclai-é en Angleterre

que d'après les statuts ci-dessus cités, il n'y

avait et il ne iiouvait y avoir d'i'vé([ues catlio-

lii|ues en Canada. Mgr. Bryant sollicilail des

autorités civiles re.vercice de ses devoirs ou

pouvoirs relatifs au culte. (Uarucau. Vol. III.

Page 109). Mgr. Plessis semble aussi recon-

naître la suprématie do l'Etat.

Le Statut -^7, Georges III, prononçait des

peines contre lousceux qui introiluiraiont dans

lo royaume, des doctrines do Rome et donnait

au:; tribunaux civils le pouvoir de condamner

tous ceux qui citeraient un sujet de Sa Ma-
jesté devant la Cour de lîome. La même loi

prévalait on Angleterre au temps des rois ca-

llioliques et les excommunications, du Pape

n'y avaient aucune force. Un évôquo seul

pouvait v prononcer l'excommunication, par-

ce que son autorité relevait du roi. Celte po-

litique a été la même depuis Guillaume le Con-

quérant jusqu'à Henri "VIII. Un évoque a été

condamné, sous Edouard III, poar avoir ac-

cepté un siège sans l'autorisation du roi. La

W
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conquête do l'Angletonn pur Guillaume n ^t<^

une espJ'co dit croisailt- oiicoiuiint'u pur (>n^-

Koirp Vil. l'un di's pupns les* plus o^lidni'S.

Après la con(|U(H(>, lo l'iiiio tîorit a (luillanino

et lui dcinuiido ni>ii-sfuluin>Mil l'uixont, nmis

encorii su soumission au sii-j,'!' iipostoli(|U(\

Guillaume, doiui» l'argonl, mais si! dunno bion

garde do HO sijuiin'tlro.

Puis, il aioul» que lo callioliiiun nopout^tre

opprimé injuslement. Celui ([ui ne se sounu

pus aux lois de l'Kglis» no iieut prétendi.)

qu'on lui uppli(|ue [eslrites des cérémonies i<ii.

Kiouses, mai» «'il y a droit, à quoi litre peul-on

refuser 'l

Avant la ronquéto, tout citoyen nvait le

droit do demanilii" justico contre 1' s abus

d'autorité do lu jiart do l'autorito ecilésiusti-

quo, et co droit doit uxistar encore tiujour-

dliui.

En Angleterre, los graves abus dont nous

avons à nous plaindre ici se rencontrent raie-

ment. Les autours anglais (luijont écrit mv
cotto matière se sont inspln'' des idées et dos

sentiments dos écrivans français.

Les Ordonnances rendues par l'Inquisition

n'avaienttle force que si elles étaient approu-

vées par lo roi qui avait niipsion do protéger

S08 sujets contre les impiotemonts du pouvoir

eccl6siasti(iue.

L'orateur cite un autour fronçais, Jacques

Duhamel, procureur du roi, pour établir qu'en

France, jusqu'à la Hévolution, les citoyens

ont toujours été protégés contre les injustices

des autorités ecclésiastiques. L'inquisition

n'a jamais existé en France, et il était môme
Jusqu'à ce temps, défendu do publier ses dé-

crets qui n'avaient aucune autorité. Un an-

tre écrivain français afllrrae que les décrets

rendus par cette institution n'ont jamais eu

do force en France, à moins qu'ils n'aient été

confirmés j)ar l'autorité.royale.

D'Aguesscau, dont on ne peut suspecter

rattachement \ i'iiglise, prétond qm les prê-

tres doivent ôlro justiciables des tribunaux,

quand, abusant des droits que leur confère

leur position, ils se rendent coupables d'actes

injustes et repréhonsiblos. Sous le règne de St.

Louis, roi do France, les autorités ecclésias-

tiques avaient lancé une excommunication, et

lo roi ne voulut lui donner de force qu"a]irès

un examen consciencieux do la légitimité et de
la justico do cet acte. Toujours lo roi se réser-

vait le droit de veiller aux intérêts de ses su-

jets lésés dans leurs droits par los injustes

protentions do l'autorité ecclésiastique. Sous
Charles VI, le pouvoir judiciaire forçait le

pouvoir ecd 'siasiique ù relever des sentences

d'excommunication quand elles n'étaient pas
pleinement justifiées.

Le gourvernomcnt de l'Eglise, a dit un arche-

vôque français, n'est pas conilé à des anges
mais bien à des hommes, qui pourraient abu-
ser do leurs prérogatives, tt il importe par
conséquent quo justico soit rendue à tout

citoyen qui cherchent un refuge dans un
appel aux tribunaux.
M. Lallamme continue la démonstration do

ce principe quo l'Eglise a toujours reconnu à
l'autorité civile le droit d'mtervenir dans les

constestations soulevées entre lo clergé et les

lldèles, soit pour l'administration des sacre-

ments, ou pour l'octroi de la sépulture ecclé-

siastique.

Il cite, à l'appui du sa proposition, (ihanqionx

Droit Kcelésiuslique, ainsi quo lo Concordat

et k'8 Articles Organiques, a|)pronvés pur lu Ht.

Hiége et comportant i|ue nuls Bulle, .lugn-

ment, eli;., veiia'\l de Home ne |Miurront être in-

troduits en Kraiiee, sans au |iréalable, avoir eiii

soumis II l'apprubutiou de l'autorité civile

Il lit lui long jtassage do M. l'ortalis, dans
lo(|uel,cet auteur, répondant à certaines ((Ues-

lions qui lui avaient été adrussi'i's concernant

la partie du (;oncordatet des Articles Organi-

(pies, dit (|ue lo gouvernement civil est ante.

rieur au sacerd(JOO ol à l'autorité religieuse,

([u'il tient son origine de riitri'-Suprème seul,

et (|u'il no peut être soumis à aucune aulri!

autorité.

L'autorité religieuse n'a de conlrAle ((ne sur

les choses qui relèvent dusalul et son pouvoir

n'i'st jius de ee monde. Plus hiin, le même
auteur, (larlanl des abus aiixcpiels peut donnei'

liou l'i'Xerciei! illimité de l'autorité religieuse,

admet et soulii'ul lo ilroil d'intervention en ces

cas (le l'untorilé civile pour' jirger et redresser

les toits doitt les lldèles, relevant de son con-

trùlo, peuvent avoir il se plaindr'e légitimement.

L'appel d'abus, ajoute-t-il, est parfailiMnent

l'ecoirnu jiar tous aujourd'hui, et son or'igine

r-emonte aux ti;mps les |ilus l'eculés. Ijn en
trouve di's ti'ucos dès lo huilièrno siècle, au
Concile de Frunckforl,

Lu cession a-t-elle pu donner ù l'Eglise du
Canirdu plus do privilèges (pr'elle n'en avait

sorrs les r'ois do i''raircH. Certiriiioment non.
(^noi(|u'il en soit, dans l'un cm "aulrte cas, l'é-

glise 110 peut ti'ouver uucun point d'uiijiui

pour l'autoriser à refuser lu sé|iultrire au d('-

l'untGuibord. Nul doute que l'hon. Juge,
comme les oncicns magistrats de France, a le

di'oitdo juger le litige et de faire justico égale
ù tous les partis.

Toute corporation formant une personne ci-

vile est soumis iiar' lu loi à certuini's obliga-
tions tant envers l'autorité (pi'ii l'égur-d doses
membres. Lu constitution anglaise reconnaît,
d'une manière manifeste, le droit A tel membre
iï'sé dans ses droits d(^ venir, devant los tribu-

naux demander à telle corpoi-ation les l'aisona

qui ont déterminé les actes dont il se plaint.

L'inhumation que l'Eglise refuse au défunt
constitue l'un des privilèges conférés il tout
individu qui en fait partii\ On refuse ce ])rivi-

lége ; l'Eglisi^ est donc (jbligôe de donner les

raisons de tel refus. Lp seule raison allégnéi!

])ar les défendeurs, (lour justifier leur con-
duite, est ([ue Guibord, comme niombr-é do
rinstitul-Canadien, était soumis ù certaines

consuros ecclésiasli([ues ijui sudisuient pour
le])riverdo la sépulture ecclésiastique.

C'est là question principale, la pierre angu-
laire de toute la cause. Guibord. comme mem-
bre de la corporation dite l'Institi't-Canadien,

pouvait-il individuellement être soumis ù dos
censures ecclésiastii]ues, (it être privé dos droits

et privilèges attachés à sa qualité de catholi-

que ?

Toute corporation légalement constituée, est

l'œuvre do la loi, de cette autorité suprême
sur laquelle l'Eglise ne peut exercer aucun
contrôle. Or l'Eglise prétendrait-elle annuler
la loi en défendant aux catholiques d'apparte-
nir ù une société légalement constituée et re-

connue? En d'autres paroles, l'Eglise peut-
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L'orateur relate ici les fhlls qui ont donni'!

lieu à lu condamnation de l'Institut Onnadien.

Il (|ualille d'illogiiiues et de contraires aux
principes roconiuis de toule législation eivi-

lisi'e lo» procédures suivies par les autorités

religieuses. yuel(|Ues individus, dit-il, eiu-

poiti's i^r un (!xcè9 dn zèle s'ularinent tout

a coup du fait (|ue la bibliothècpie de l'insli-

lul reiirermail îles livres iiernicieux et con-
damnés par ï'Uid'x. L'Institut proteste, et

veut soumettre sou catalogue. L'I'lvéïpie ne
veut lieu entendre et eondiimni! l'Institut

comme corps sans autres (brmaliti's.

L'institut ermune i;orps ne pouvait être ex

rominunié. Il est admis eu droit i(ue les eor-

poralions n'ont ]ias d'ihue. L'individualité

des membres disparait, s'elliieo et est absorbée
jmr la personne moiMlude la dite corporation.

Le membre d'une coriioration n'a donc indi-

viduellement aueune responsabilité, et par
tnnsétjuent ne p>Mit pécher. La corporation
elle-même ne peut pi'clier. Or, l'individu ne
peut pécher pour la corporation, et être tenu
responsable pour des livres ipii sont la pro-
[irii'té du corps et non les siens.

Il n'est d'ailleurs une seule bibliotln'^que

dons le monde entier, ([ui, si elliulait soumise
à l'épreuve de l'Index, n'aurait les trois ipiarts

de ses livres jetés nu l'eu. Depuis 8t. Louis
.jusqu'îi nos .jours, l'on a lou.jours protesté con-
tre tes .juj^eiiiouts do ce tribunal inquisiteur de
l'Index.

Une autre raison pour laquelle l'autorité

ecclésiastique iio saurait excommunier une
corporation, est (ju'elle s'exposerait par là l'i

com|)iendre dans sa cnndamnation les inno-
cents comme les coupables. La minorité qui
soull're, serait punie comme la majorité (jui

l'Oinmande.

Le juge.

—

Eslil d
nication'i'

M. Lallamme.—La
vancer, ce n'i'st qui

fait qu'il y a l'u commo-

défonsc n'a pas osé l'a-

dans les réponses qu'elle

parle do censures ecclésiastiques.

La question qui se présente d'elle-même, est

ceile-ci : Y a-t-il ou excommunication, et de
quelle valeur sont les censures i)rononeoes
contre l'Institut '< La première condamnation
])ar l'évoque date de IH.jS. On appela à ïtomo
de cette condaninalion, di'clarant ainsi se sou-
mettre à l'untorilé occlésiasiique. Des anni'os

s'écoulèrent sans n'avoir aueune réponse. Kn-
lin dix ans ajeès survient un décret étrange,
condamnant l'Insliiut non pas sur les pre-

miers griefs, mais sur rAnmiaire do 18G8,

dans lequel on rejiroelie Ti l'Institut d'ensei-

gner dos doctrines pernicieuses, c'est-à-dire sur
un fait postérieur de 10 ans îi la première con-
damnation.

'Voilà comment on répond à notre premier
appel en nous condamnant sur un autre fait,

.«ians mémo nous entendre sur la question.

Toutefois la condamnation n'est que condi-
tionnelle. L'Institut n'est condamné qu'on
autant qu'il enseigne et enseignera des doc-
trines pernicieuses.

L'Institut crut encore devoir se soumcltro
et déclara olliciollemont que comme corps il

n'enseignait ni ne professait aucune doctrine

jiernicieuse. Chaque membre est libre <le pro-
fesser les doctrines qu'il veut, mais l'Insti-

tut comme eurps ne professe aueune doeirint»
Après celle déclaration, lo di-eret n'a dono
plu» sd raison d'être.

Cependant, c'est après cela qu'on refuse du
lever contre nous les censures dont on nous
avait illégalement chargées. On nous blilmo
maintenant de n'avoir jias de doctrine. L'Ins-
titiit est une société littéraire et le but de ses
membres est d'étudier, d'acquérir des connais,
sanees, eomme le but d'une association de ban-
que est d'acquérir des riehesses. Or, voudrait-
on dorénavant exiger de toute sociétiV une dé.
claration de fui pour permettre aux catholiques
d'en faire partie I K\ ideinment |)oiir ne pas dire
plus, ou oublie que nous sommes dans un
pays où les catholiques bout en minorité • Da
iiareilles aberrations ne sont passiirpionantes.
Il semble que depuis "l't ans on ait rétiogra-
dé. En elfet, l'on a vu des Journaux, organes
du clergé, sembler regretter les libertés cons-
titutionnelles que nous avons obtenues au prix
de tant d'années de labeur»

;
paiee que ces 11-

bertés semblaient contrecarrer les empiète-
ments de l'autorité religieuse sur l'autorité ci-

vile.

Le Juge.—Le gouvern''meiit l'ons'litutioniiel

est la plus forte sauve-garde des dmils de
l'Eglise. « lo roc do ses lil)ertés. i

Notre soumission ne fut pas mieux reçue
que nos iiroteslatioiis. Ou nous traite d'ypo-
crites et l'un nous atli'ibue des arrières-pen-
sées.

L'orateur procède ensuite à justlfler loadoc-
trines soutenues dans l'Annuaire par M. I>)es-

saullcs, et termine par un résuni'i des princi-

l)aux points do la pluidoiorio.

DISCODHS DE M. DOUTHE.

• A l'ouverture do la Cour, somedl, M. Djutre
prend la parole au nom des requérants.

Mon savant collègue a si bien exposé la

question sur tous ses points do vue, qu'il no
me reste que peu de choao à dire.

Je désire préciser le débat.

La question qui nous occupe, est d'une im-
portance capitale, et nous devons lui donner
lui. te notre attention.

Quand une cause nous ram&ne plusieurs

siècles en arrière, il serait peut-être bon de
faire des modèles d'éloquence de l'antiquité

;

mais non, car dans ces temps reculés on ne
rencontrait pas de semblables dilUcultés. Il

faut remonter à l'époque barbare du mo'yen-
ilgo pour on retrouver la source.

Au reste, cette cause exhumée do la vieille

Espagne, nous épargne ces frais d'éloquence.

Joseph Guibord naquit à 'Varennes, oii il se
maria selon le rite catholique. Il était impri-
meur, et par «on amour du travail et son ha-
bileté, il appartenait à une classe d'élite.

C'était un homme respectable et aimé de ses
compagnons. Il s'était créé une honnôlo ai-

sance et vivait content de son sort. Il possé-

dait le vrai courage moral.

Quant à nous, nous n'avons pas besoin de
sympathie et de courage pour soutenir notre
causo, pour réclamer la sépulture pour un ho-
norable citoyen.

Nos adversaires se retranchent dans la Ihéo
logie comme dans un chAleau-fort. Mais le

dix-neuvième siècle a trouvé un moyen de dé-
molition.

f

M̂-* (il

» l«Jl

m

'1



«8

V -il

i ^ii

• 11!

Le dûfuni Guibord a élé catholique. 11 a

été le fondateur d'une société, dont le Chape-

lain était un prêtre de Se. Sulpice et où n'é-

taient admis que des catholiques. Ceci peut

servir à faire connaître lo caractère et la mo-

ralité de celui qui aujourd'hui est victime

d'une si grande injustice. On a dit que le

corps du défunt avait élé transporté au cime-

tière dans un temps indu.

Je ferai remarquer que les Irlandais on', de-

puis longte (ips la coutume do transporter

leurs morts e dimanche aprés-miùi. Et d'ail-

leurs on demandait la réception du corps en vue

seulement de son inhumation pour le lende-

main. Je i)rétend5 que les censures cuclésiasti-

qut s portées conire l'Institut n'ont jamais eu

d'elfet et je relusode croire à l'authenlieilé du

document condamn.mt l'anniversaire do l'Ins-

titut. La raison 'X (juc ce document no porte

aucune signature ni aucune marque d'authen-

ticité.

M. Dfjulre lit le décret en question.

On a souvent répété que Joseph Guibord
était mort alors qu'il était sous le coup de

l'e-xcoinniunication, mais on semble oublier

les circonstances dans lesquelles la sentence

avait été prononcée. L'Eglise en tous temps
s'est n'serve le droit de juger eile-niùmc de la

moralité ou do riinniorahte des livres et d'en

permettre ou d'en interdire l'accès dans le \)\x-

blic. La Congrégation de V Index a élé insti-

tuée par le Concii ' de Trente. En 18G8, Mgr.
l'Evèquo de Monl.éal intima à l'Inslitul Cana-

dien l'ordre qu'il avait rem du Pape de re.'eter

ei d'interdire ''entrée dans sa bibliothèque Jes

livres immoi'aux dont on avait %!! la nomen-
clature. L'Institut revendiqua lo droit déjuger
lui-même de la nioialité de ses livres, et les

censures canoniques fuient un conséquence
portées contie lui.

L'autorité civile a la mission d'assurer aux
citoyens les droits que leur confère leur qua-
lité "civile. Et d'après le droit public les morts
doivent lecevoir la sépulture allectée à leur

qualité civile tl cela sans qu'il soit besoin de
les flétrir.

L'autorité civile n'a jamais permis au pou-

voir ecclésiastique de refuser les honneurs de
l'Inhumation à. tout citoyen mort an pleine

jouissance de ses droits civils. Et Joseph Gui-
bord est mort en possession de tous ses droits

do citoyen cl sans avoir renoujé à son éta'

civil de catholii|ue.

Iljesl prouvé que la demanderesse a deman-
de de faire l'acquisition d'un morceau de ter-

rain pour y inhumer les restes de son époux
et on lui a répondu que cela était absolument
inutile. Un ami avait même oll'ert à la dcmian-

deressb une place dans son terrain, mais tout

cela n'aboutit à aucun résultat. Lesautoriléf

religieuses di.vaient disaients-elles être con-

sé([uentes avtc elles-mêmes.

L'autorité eccrosiaslique est la sjulo quert-
connaissenl les défendeurs.

Les peines spirituelles portées contre le>

membres; de l'Institut Canadien sont abusives,

arbitraires et de nul eflet. Le défunt n'était

pas pécheur public. Il n'y a donc aucune
censure canonique qii puisse atteindre Joseph
Guibord.
Je l'ai déjà dit, la question qui r.ous occupo

est très importante. Et celte cause n'est pas
seulement celle de Joseph Guibord, mais aussi

cello ue tous le» canadiens-franrais. Nous
tenons à démontrer que la position que nous

avons prise dans cette alfaire est celle qu'au-

raient prise tous les lioinmes d'intelligence et

do jjonne foi.

La fabrique en refusant à Joseph Guibord
ro3troi de la sépn'.lure a violé toutes les lois

civiles et ecclésiastiques. La question de
juridiction doit ôlre mise au clair.

Cette action est fondée sur les articles (, 30,

'.^31 et 352 du code du Bas-Canada.

Nous voyons par la lecture de ces articles

que le pouvoir civil est couipéteul ù juger des

allaiivs religieuses.

Je réfère à l'article 1 ,022. Toute corpora-

tion civile el religieuse est soumise à la loi.

Lorsque le curé, membre d'un? corporation,

est ap])elé à remplir un acte civil, sa person-

nalité alors s'ellace, et la corporation seulo est

responsable.

Le prêtre ne devient curé que lorsqu'il agit

comme membre do la corporation religieuse,

et alors il est soumis à la loi.

Lo pouvoir civil reconnait à une corporation

le droit de jwssi'der des biens immeubles, mais
sans violer cejiendanl aucun jaincipe de droii

jiublic.

La loi dislingue deux hommes dans le

prêtre. Dans les dernières élections il y a eu

des prêlres qui non seulement indiquaient la

manière de voter, mais aussi refusaient les

sacrements à ceux qui n'hono."aient jias de
leurs sull'rages les hommes de leurconliance.

De là au refus d'inliuuier, il n'y a qu'un
pas.

Quand nos adversaires parlent de la juridic-

tion, ilsinvoquen', avec emphase les (.riviléges

du traité do cession.

Dans celle cause, le droit canonique aussi

bien ((ue le droit anglais ont élè odieusement
violés. Le code civil dil que les corporations
religieuses sont soumises à la loi En Angle-
terre, il existe des cours ecclésiastiques, el ce-

pendant, les tribunaux iiitervieiinent dans les

questions de sépulture.

Ce n'est pas la première fois que le manda-
nius a. élé invoqué pour iaire inhumer le corps
d'un défunt.

Il s'est présenté un cas de ce genre à Qué-
bec. 11 nous rest.j maintenant à examiner C3
qui aurait été décidé en France sur una ques-
tion semblable.

Ici le (sa N'ont ai'ocal) cilo un nombre consi-

dérable J'arréts décrètes en France dans js

cas à peu près identiques et à l'appui > " s,i

h 3e.

ues rois très chrétiens de France ont main-
tenu rindépendance du pouvoir . vil Ils re-

connaissaient au pouvoir civil le droit d'inler

vention dans les question" de religion.

Ceux qui sont habitués à la magnanimité de
la loi anglaise, n'ont que des injures à lancei

à ciîux qui vont demander aux tribunaux, lo

redressement d'injusiicei commises par le

pouvoir ecclésiastique. Mais au contraire, ils

devraient se réjouir de pouvoir oblonir justice
au moyen des tribunaux.
Un célèbre orateur franrais, Pi])on, a écrit

que tous ks citoyens avaient le droit à l'inhu
Hialion.

LU le pouvoir civil n'a rien à voir dans ces
questions, qui donc aura à prononcer dans les

cas db violence, qui pourraient se produire?
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Le (savant avocat) cita un aiTÔt du parle-

ment de Paris, condamnant un archevêque à
exhumer un corps pour l'enterrer en terre

sainte.

Les ignorants s'insurgent contre l'immix-

tion du pouvoir civil dans les questions reli-

gieuses. 11 n'est pas néces^>aire de s'épuiser

à établir un point suilisamment éclairci. Nous
allons soumettre à l'examen les prétentions de
nos estimables conlradictours. Elles se fon-

dent sur le rituel.

Je dois dire qu'on trouve là leur propre con-
damnation. Ceux-là seuls qui sont frappa de
l'excommunication majeure sont privés do la

sépulture ecclésiastique. Et cette excommu-
nication n'existe pas dans le cqs de Joseph
Guibord. Il n'y a que cette dénomination
de pécheur public que pourrait invoquer la

défense comme cause de refus d'inhumation.

Il nous a été imjiossible d'obtenir rien de sa-

tisfaisant sur la délinilion du pécheur public.

Il n'est pas étonnant que nos adversaires ac-

culés dans leurs retranchements s'abritent

sous ce terme ambigu. Il importe donc de
savoir ce que veut dire pécheur public. En
Franco, il faut que le pécheur public pour
mériter cette appellation soit prononce le!

avant sa mort par l'autorité ecclés;asti([ue.

Le savant avocat cite iilusieu-^s extraits des
ouvrages français sur la qu(":'i,ion des sépul-

tures. Quand le pouvoir enolésiaslique refuse

la sépulture parce (|ur le défunt n'avait pas
satisfait à son devoir pascal, l'autorité civile a
le droit de s'assurPi' si cet acte est abusil", ar-

bitraire ou bien molivé.

On a préli'iidu que les membres' de l'Insti-

tut-Ganr»àien ne pouvaient recevoir aucun
sacrement. Et ])ourtanl le Grand Vicaire Tru-
teau vient de marier le 1er viee-président de
cet Institut. Les raisons que ce dernier donne
pour juslilier ce procédé sont les i)lus frivoles.

Comment ! on fera particijier aujourd'hui un
citoyen à un «sacrement et si la mort vient
l'enlever par. un de ces mille accidents journa-

liers, on lui refusera demain la sépulture
(ecclésiastique. Quelle plaisanterie !

Le défaut d'avis préalable n'annullerail pas
une sentence d'excommunication,mais la ren-

drait injuste. L'appel d'une censure non ap-
pliquée suspend les conséiiuonces de cette cen-
sure. O, dans le cas qui nous occupe, il y a
eu appel, donc la censure canonique portée
contre Josejjh Guibord ne pouvait l'atteindre.

Etablissons maintenant la dllférence qui ex-

iste enire l'excommunication mineure et l'ex-

communication majeure. L'excommunication
mineure est celh! qui exclut tout lidèlo de la

participation aux sacrements. L'excommuni-
cation maji'ure rejelto du sein de l'Eglise ce-

lui contre ijui elle ]!orle et le prive de tous les

droits nltacliés à sa qualité de catholique.

Le Concile de Lyon excommuniait tous les

évéques, ([ui contrairement aux lois cononi-
(|ues qu'il avail, passées, portaient des senten-

ces d'excommunication. L'évéque do Monl-
léal c'est rendu coupable on vertu de ce Con-
cile en iniligeant des peines canoniques contre
l'Institut. Le moins qui puisse lui an iver, c'est

de no pouvoir entrer dans l'Eglise ivi.nt un
mois, pour avoir agi en ce cas contrair imenl
aux ordonnances du Concile de Lyon.
Nous avons demandé à M. Truteau, l'u'Imi-

nistraleur du diocèse, dans quelle partie dt, la

lettre pastorale de Sa Grandeur, l'Evêque de
Montréal, il était fait mention de la sentence
d'excommunication portée contre l'Institut.

A cette question, M. Truteau ne put répon-
dre. Je le demande maintenant, peut-on exiger
que nous qui sommes étrangers à la question,
que nous fussions mieux renseignés que M.
l'Aministrateur ou sa Grandeur l'Evèque de
Montréal.

L'Institut-Canadien, on le sait est, soumis
aux peines canoniques tant qu'il professera dos
doctrines pernicieuses. Nous avons demandé
mais en vain qu'on les signalât ces doctrines
prétendues dangereuses que professait l'Insti-

tut.

Nous avons aussi demandé à M. Truteau si

l'excommunication ijouvait être prononcée sans
qu'il fût fait usage du mot et il nous a dit qu'il

n'était pas ji-èl à répondre.

Il nous assure par contre que la sépulture
doit être refusée à tous ceux qui ne jiariicipjnt

pas aux sacrements l't ce|)endant nous avons
devant nous le fait du mariage sidon le rite

catholique du ler Vice-Président de l'Institul-

Canadien.
Ainsi donc M. Truteau contredit jiar ses ac-

tes la doctrine qu'il professe. J(3 désire éta-
blir la dilléronce qu'il y a entre l'administra-
tion des saoreiueuts et l'eciroi de la sépul-
ture.

Gousset dit (pi'il y a neuf classes des per-
sonnes qui n'ont pas droit aux honneurs de la

sépulture ecclésiastique. Ceux jiar exemple
qui vivent puhliiiuemeiu dans l'ailullère, et le

concubinage et ci.'ux aussi, (jui ayant commis
de grands criim's ou de grands scandales
n'oui rien fuit pour les rejiarer. "'Jus savants
amis de h défense auront, je crûi^, beaucoup
de jieine à établir l'analogie du cas actuel
avec ceux que nous venons do mentionner.
Seuls, les termes vagues de j>éiheur public
peuvent servir à les abrit'er. VA Joseph Gui-
bord i)ar le fait seul qu'il faisait partie de l'In-

stitut Canadien ne peut être classe dans la

catégorie des pérlieurs publics.

Les membres faisant partie il'uno corpora-
tion ne peuvent être tenus iisponsables d«s
actes de cette corporation. S'ils devaient l'être

il en fau Irait induire de là que les actionnaires

des banques qui prêtent à jilus de 10 iiar cont
*sont cxcommuni-'s, lalœ senlcntix—car, on
le sait en vertu de la loi ecclésiastique, sur
l'usure ou no peut [iréter au dessiis do jiar

cent.

Son Honneur le juge fait remarquer que la

loi sur l'usure, dont parle l'orateur, n exiEle

])as en Canada. A ce compte là les membres
du parlement no iiourraient siéger. Lenr posi-

tion les oblige de recr irir tous lesjoiirh 'i l'au-

torité d'é'crivains dont les ouvrages sont mis à
l'index. Et la bibliotôque parlementairo en
contient un nombre considérable de ces livres

condamnés.
On le voit, dit M. Doutro c'est la milice seule

de l'Evêque de Montri'al, qui le fait s'acharner

à poursuivre l'Institut do ses censures cu.noni-

ques. Lorsqu'on dit à Sa Grandeur que l'Insti-

tut U' peut posséder une bibliollièque convena-
ble sans avoir au moins les économistes. Elle

nous répond quo ..est là notre allaire.

Poi'r que l'excommunication collective ait

son oll'et, il faut que tous les membres qu'elle

'-
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veul alleindre soient désignés nominative-

ment.
L'orateur parle ici de la ftireur et du désir

de domination qu'à toujours montrée l'autorité

religieuse cl di^s moyens employés pour l'ac-

quérir et l'exercer.

Il fait aussi une peinture peu flattée de l'é-

tat des choses religieuses à diverses époques

en France.
Le Juge.—Vous comprenez que cela ne

s'applique yas à notre vertueux clergé.

L'orateur.—Non, mais nors glissons sur la

peme qui n""" mène à ces abus et à ces dés-

ordres.

Voici un exemple de la vérité de ce que

j'avance. Le Nord Ouest s'insui'ge et ne veut

pas reconnaître l'autorité de la Puissance du

Canada. Vite, on lait venir de Rome un paci-

licaleur. 11 est temps que cela Unisse.

Le Juge.—Vous reconnaîtrez qu'il n'y a rien

que d'honorable dans la mission du pacifica-

teur et j'espi'i-e que Mgr Taché saura la rem-

plir à là saiisl'action do tous.

L'Orateur.—Je veux le croire aussi,mais il y
aura cela que le gouvernement sera redevable

à Mgr Taclié de la reddition du Territoire du
Nord-Ouest. Il faut toujours regarder à la

source d'où provient le bien qui peut nous
arriver. Je iiisse outre. Nous voyons sous

Louis A"vlil (pie le gouvernement ordonna
l'exhumation d'un corps pour l'enterrer en
terre sainte.

L'orateur démontre jiar de nombreux ex-

emples les abus dont se rend cou|)able l'outo-

rité religieuse, lorsqu'une fois elle a accaparé

le pouvoir.

Le Juge.—Il no faut pas rendre le clergé

coupable de semblables erreurs.

L'orateur.—Une des bases de la défense est

que l'usage constant suivi jusqu'ici a été de
laisser à l'autorité ecclésiastique le soin do
ju^er seule les questions de sépulture.

Le pouvoir civil qui juge tous les jours des
cas d'e.xcoramunicalion, n'a jamais abdiqué le

droit de décider sur les questions de sépul-

ture.

L'excommunication portée contre l'Institut

n'a jamais eu même un soupçon d'existence.

Maintenant il importe de savoir ce qu'est

1 Index.

Le juge.—Par quelle autorité, les décrets de
l'index sont-ils en force en Canada ? CommeiA
s'est introduit le rituel romain dans ce pays.

M. Jette.—Le rituel romain est le code de la

discipline ecclésiastique, et l'évèque do Mont-
iréal qui règle seul les choses religieuses de
son diocèse, l'a substitué au rituel sans que
personne n'ait rien à y objecter. Quand à l'in-

dex, Sa Grandeur en a aussi rappelé et formulé
les lois et les a mis en force en ce l)ays.

L'orateui.—M. l'Administrateur ilu diocèse
ignore complètement ce que c'est quo l'index,

et nous n'avons pu recevoir do réjioiise satis-

faisante aux questions que nous lui avons
posées là dessus. Sur le refus do rEvé(iuo de
faire la nomenclature des livres condamnés
jiar la congrégation de l'Index, il nous est

permis de croire à son ignorance sur le sujet.

On n'a pas encore prouvé l'existence d'un
seul livre entaché d'immoraliti que renferme
la bibliothèque de l'I. stitut.

J'admets avec le savant avocat de la dé-
fense que l'Evoque a seul le droit de régler

comme il l'entend les affaires religieuses de

son diocèse, mais il faut que ces actes se res-

treignent à son influence religieuse, car lors-

qu'ils affectent la condition des citoyens le

pouvoir civil a droit d'intervenir.

Il ne peut aller au delii des limites pres-

crites aux évoques do France avant la cession

du Canada. Et à l'époque de la cession, l'In-

dex n'était pas reçu en France.

Nous nions donc à l'Evêque de Montréal le

droit d'introduire l'Index dans ce pays, en
autant que cela affecte la condition civile des

citoyens.

M. Doutre fait ensuite de violentes déclama-
mations contre la Minerve, puis les Jésuites

contre lesquels il drtsse les chefs d'accusa-

tion les plus violents et 'es plus calomniateurs.

11 ne cesse de parler qu'après les avoir noir-

cis do la manière la plus injuste et la plus cou-

pable.

DISCOURS DE M. JETTE.

Avant d'entrer dans la discussion de cette

cause, je ne puis ni'empôcher de céder à un
])reinier mouvement, à une première ]iensée,

c'est dt rassurer do suite, ceux qui portent

quelqu'intfTÙt, jene dirai pas seulement à la

défense, mais j'aur il la présomption de dire

aux défenseurs eux-mêmes, et je m'empn'sso-
rai de dissiper les Inquiétudes que ce long dé-

bat a du faire naître dans leur esprit sur les

opinions de mes collègues et les miennes.

On nous a attribué depuis quatre jours tant

d'idées étranges et tant d'opinions singulières,

que je sens le besoin de m« débarasser do sui-

te do ci's langes du passé dont il a plu à nos
adversaires de nous enveloppiT tour à tour.

Appelé d'ailleurs à parler dans de telles cir-

constances, en présence d'un magistrat éclai-

ré qui.gr.lce à des études fortes et solides, et à
une grande expérience des hommes et des
choses do son temps, a su se mettre sans crain-

te au courant des iirogrës du siècle, je crain-

drais, si je no répudii'is ])as de suite ces idées

et ces o|)inions qu'on nous a si lihcralemenl
prêtées, je crainilrais dis-je, que ce juge, ([ui

a jusf[u'ici présidé ce débnt aven tant d'impar-
tialité et de déférence, ne fut un peu prévenu
contre nous.

Qu'il me pormelle donc de le dire de suite,

nous ne sommes pas ici les défenseurs do tous

les abus du passé dont nos adversaires, ont si

comiihiisaminent fait l'énumération ; non,nous
sommes des représentants d'idées plus nobles
et plus lar;,'es et nous nous faisons fort (Ken
donnerd'amples preuves dans la discussion qui
va suivre.

La re([uole de la demande est fondée sur le

fait que Guibord e't décédé en possession do
son étal civil de catholique romain et com-
] orto que le sépuilure, purement et simple-
ment, ni civile ni religieuse, dans le cimetière
commun, est duo à tous les cathotiques con-

fonncmenl aux usages et à la loi.

Cette demande (:st faite à la Fab. de M
c'est-à-dire au Curéel aux Marguillers comme
corporation, gardiens et administrateurs du
cimetière et chargés par la loi d'inhumer et

de tenir les registres de Wiat civil.

Remarquons d'abord la singulière rédaction
de cette reauôte.

La première chose qui me frajipe est cette
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étrange expression A'élal cioil de calliolique

romain.

On a reproché à nos clients (reproche dont

je ferai voir dans un instant toute l'injustice),

de confondre constamment le civil avec le

religieux, tant ils sont habitués, dit-on, à com-
mander comme prêtres et à ne pas obéir com-
me citoyens. Néanmoins ce sont nos adver-

saires eux-mêmes qui, dès les premiers mois
de leur procédure, se rendent coupables de
cette confusion du civil et du religieux dont
ils nous accusent, en venant ici, gravement
réclamer des droits qu'ils prétendent leur ap-

partenir en vertu do leur élal civil de catholi-

ques romains.
Qu'est-ce que cet élat civil do citholiqxte

romain de feu Jos. Guibord, tjuc l'on vient de-

mander à co tribunal de protéger ?

Guibord était-il catholique parce qu'il était

citoyen, nu était-il citoyen parce qu'il était ca-

tholique ? Ne pouvait-il ])!is être catholique

sans être citoyen, et ne pouvolt-il pas être ci-

toyen sans être catholique ! Assurément, et

ces deux ([iialiti's sont doue ])arfailement dis-

tinctes. Néanmoins on les réunit et ou les

confond intentionnellcinenl. Dans quel but ?

On veut par cette habile réunion de deux qua-
lités, que l'on a soin do représenter comme in-

séparables, faire jugiT l'une il la faveur de
l'autre; le citoyen veut entrainur le juge à le

défendre, non-seulement comme citoyen, mais
comme catholique, à le iirotégi,>r non-seule-

ment dans ses droits civils, mais encore ù ".3

ses droits religieux.

Et toute l'argumentation de nos adversaires

repose sur cetli; confUBiou volontaire et pré-

médilie d'idéi's et du principt^s antipathiques

h notre droit public. Nous le démontrerons
bientôt.

En second lieu on demande aux Déf-ndeurs
la sépulture ])urement et sinqilement, sans
préciser si c'ee^t la sé])ulture civile que l'on

veut ou la sépulture eccli'siastique.

Il me semble que la chosi' valait la peine

d'être délinio et précis-ée. Enlin, on fait cette

demande à la Fabri(pi'i comme Corporation
;

aux Curés et Marguillers, etc.

Le curé; ollicier civil pour la tenue des l{i>

gislres, n'est donc jias en causo ; car on ne
prétendra pas, je sup|)ose, que le curé soit as-

signé ici, en sa qualil i de euro gardien des
Registres de l'étal ei'.il, il ne ]ieut l'être que
comme ))Leniier fabricieu de la Fabri(iue de
Montréal.

Pour le mettre en cause régulièrement pour
les lins de la demande, il aurait fallu certaine-

ment insérer sou nom et sa cjuallté dans le

bref.

•le me eonlenle pour lo moment d'attirer

l'attention du tribunal sur ces faits, car j'aurai

bientol à y revenir.

A cette demande les Défendeurs ont plaidé :

lo. lli'(juète [lour faire casser le bref.

'lo. Exception fondée sur les moyens do la

Requèle.
3o. Exception alléguant que la sépulture

ilemandée n'a pas été refusée, mais au con-

trau'e olferte, dans les conditions ordinaires,et

refusée par la Demanderesse qui ensuite a en-

voyé porter le cadavre do son mari au cime-

tière sans notilier les Défondour^ Je s'y trouver

à une heure convenue.

Que i;?" suite les Défendeurs n'ont pas été
réguliôremeu; mis en demeure, etc.

4o. Enlln api>s répondu co qui précède à
la demande vague c». indéterminée de la De-
manderesse, les Défendeurs voulant préciser
et fixer ce que la Demanderef se laissait à des-
sein indécis et confondu, allèguent par une
Sème Exception :

Qu'ils ont deux qualités, l'une civile, l'autre
ecclésiastirnio, etc, que comme tels ils sont
soumis ù deux autorités: l'autorité civile pour
tout ce qui regarde l'accomplissement ds leurs
devoirs civils ; l'autorité ecclésiastique pour
tout ce qui dépend de leurs devoirs ecclésias-
tiques.

Que '' ms l'espèce ils ont accompli et offert

d'accomplir tout ce que leur commanderiit la

loi civile et que par conséquent il n'ont com-
mis aucun acte répréhensible.
Que quand à leur devoir ecclésiastique ils

l'ont rempli aussi en se conformant à l'ordre
de l'Evêque leur sui)érieur ecclésiastique, et

que i)our ce., ils n'ont à répondre que devant
les tribunaux ecclésiastiques,

Voilà toute la contestation :

Or, est-ce en présence d'allégations aussi
claires et aussi précises, est-ce en prenant une
l)0='tion aussi clairement détinie en invoquant
eux-mêmes d'une manière aussi peu ambiguë
la séparation complète de leurs deux qualités,

(jue les Défendeurs peuvent être acccusés de
confondre perpétuellement ce qu'ils séparent
au contraire d'une manière aus>i lucide ?

Mais que répond la Demanderesse à ce plai-

doyer, sur la clarté duquel il est inutile d'in-

sister ?

Ici, M. Jette cite un passage de la requête ii

l'appui de son énoncé, puis ajoute :

Voilà donc la Demanderesse elle-mômo qui
confond encore volontairement le civil et le

religieux, et ce sc^t encore les Défendeurs qui
sont obligés de .éalllrmer cette séparation,
cette ligne de démarcation que l'on nous ac-

cuse de ne pas connaître.

Après une autre citation, M. Jette continue :

Eh ! bien, nous le demandons, cette position

n'est-elle pas parfaitement délinle? El quels
sont ceux qui méritent maintenant d'être ac-

cusés de confondre le civil et le religieux '!

Soni-ce les Défendeurs ? Non, c'est la Deman-
deresse elle-même, et nous savons quel intérêt

elle avait à cette confusion ; confusion qui se

retrouve dans toulo l'argumentation de nos
adversaires, nous dirons mieux, qui forme la

base môme de toute leur argumentation, car
séparez ces deux choses qu'ils con.ondent et

tous leurs arguments sont sans portée et sans
application.

(.)uant au bref de mandamus, l'Art. 998,
(diap. des Corporations formées irrégulièrement
(.'it que le Bref sera iirécédé d'une information
libellé, cl dépositions.

L'article 999 dit qu'il sera enjoint au Défen
deur, par le ii;'e/'tZ'a4'5/(7/j«tio;i de comparaî-
tre.

L'article 1002 enjoint de idaideriil.ipZiîn^fc'.

Il y d donc deux choses distinctes,

—

l'infor-

mation Ubellée appuyée de dépositions, pour
obtenir le Bref rf'avi(',7Ha/J0« et la plainte qui
accompogne le Uref et à laquelle doit plaider

le Défendeur.
Quant au mandamus, l'arlicle 1022 dit un

as^?^

^1
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Bref enjoignant au Défendeur non pas de

compardllre, mais d'accomplir l'acte requis.

L'article 1027 dit : Et le Bref de Mandamus
ordonne à l'officier qu'il appartient de procé-

der, etc.

Il faut donc, une injonction, un ordre, du
tribunal, de faire ou accomplir un acte quel-

conque.
S'il n'y a pas cette injonction, le Bref n'est

plus un Bref de mamlamus, mais un simple

Bref d'assignation.

Anxieux, autant que nos adversaires, d'avoir

de cette Cour une décision sur le fonds môme
du débat, je n'en dirai pas d'avantage sur ce

point.

Je me contentorai de faire remarquer que la

réponse on droit à celte exception est mal
fondée, parcequo les moyens que nous invo-

quons par ce plaidoyer no sont pas des moyens
de forme, mais bien des moyens de fonds, de

subslance, suivant l'oxpi'ession anglaise. Nous
n'étions donc pas assujétis aux règles particu-

lières do l'exception à la forme quant au dépôt

et aux délais pour l'enlilure de ce plaidoyer.

J'arrive maintenant au mérite de la causi^.

La Cour connail les faits ; néanmoins je

crois qu'ils pi.-uvont être exposés d'une manière
))his exacte encore que ne l'ont fait, nos con-

tradicteurs.

Josepli Guibord, membre de t'Inslilul-Cana-

dien, di'cède le 19 Nov. d.ins la iiaroisso de
Montréal. DL'puis déjà 10 ans, l'Evoque du
Diocèse, avait publiquement condamné la

société dont Guibord était membre, avait pu-

blif') contre elle des mandements et des leitres

pastorales lues dans toutes les chaires du
Diocèse, avait jirivé ses membres des sacre-

ments de l'Eglise, et enfin venait de renouveler

par deux lettres lues publiquement en chaire,

dans le mois de Juillet et d'Août dernier, les

peines qu'il avait déjà jiortées contre ses mcm-
bri'S, déclarant de nouveau publiquement aux
fidèles de son diocèse que les membres de cet

Institut no pouvaient plus être admis aux sa-

cremenls même à Varlicle de la mort.

Guibord était membre de l'Institut depuis
12 ans, il en était lors des premières condam-
nations de l'Evoque, en 1858, et il avait per-

sisté à on faire partie depuis. Il y a plus, il y
a 4 ou 5 ans.alteint d'une grave maladie qu'il

l'avait condui
. i isqu'au tombeau , il avait

fait appeler i:i ,( ''""•. C' préM ?, se rend près

de lui, mais obéi: -:!!'.l 'i l'D.-drt; d'~. son supé-
rieure, il lui demande !;' i"'ioncei j cette So-
riété que l'Evoque, a ;

.<
'i jUement condam-

née, il l'abjure de résifjrer. ?*: bouit '.'. croire

qu'on ce monicnt s'i >rùïnr où i i.oian-.i, 'uitre-

voil avec u 1
• fucidiL ) i>lus ^/rand( to .ti la

vanité des chus:..- '!(. • inonie, Guibord .i du
céder à ces solli' iiiii.'iiS Err.-nr, i' repousse
le prêtre qui lui !.• inar"< '.acte d'abéisfsance

à son évoque n .ai .i. lai ,"'e ,-.'
1 fui'? se

mettre à genou:v pour d wjir :i0.i flln,:jjut;i 'i i!

saura bien s"en liasse-.

Le prêtre rebuté, i |i(,Ui3'é, i ai '.ndonnc, et

ce moribond pliilosopiie, .
f « 'n'ime dont nos

adversaires ont vanté le courage moral, infor-

me sa femme la demanderesse des relus d'ab-
solution qu'il avait encourus , il lui fait

part do sa conversation avec ce prêtre qu'il

a repoussé, puis il lui a déclaré iju'il connaît
parfaitement toutes les conséciaences do ce
refus, qu'il sait bien qu'il m sera jamais en-

ierré en terre sainte, mais qu'il s'en occupe
fort peu et que pourvu que son cadavre ne se

ronde pas seul au cimetière, et qu'il ail une
suite nombreuse d'amis et de parents qui l'ac-

compagnent à sa dernière demeure il sera sa-

tisfait.

Voilà l'homme et voilà sa iirofossion do foi.

Néanmoins, Dieu ne le frappe pas encore
; il

revient à la santé, et ce n'est que quatre ou
cinq ans après, dans la nuit du 19 novembre
dernier, qu'il reçoit soudainement celte der-

nière terrible vis'ite de Dieu, qui vient le sur-

prendre au milieu du sommeil.

Le bruit de cette mort subite se répand
bientôt, par la ville, et le curé en est informé

;

on lui dit en môme temps que Guibord était

membre de l'Institut. Pénétré de la respon-

sabilil''! (jui pesait sur lui, il se rend de suite

chez l'Administrateur, son supérieur ecclésias-

tique, l'informe de ce décès, et l'Administra-

teur exerçant l'autorité épiscopale, ordonna au
curé de refuser la sépulture ecclésiastique au
défunt à cause de sa qualité do membre de
rinstitui-Canadion.

Le lendimiain, la demanderesse envoie au
curé trois représentants munis de iiouvoirs

extraordinaires, chargés de la représ-enter à

leur goiil et de n'accepter que ce qui leur plai-

rait.

Ces messieurs domandimt d'abord au curé,

pour les restes de feu Guibord, la scpuUun
ecclésiastique ; le curé leur communique li;

décret de l'Administrateur l'X leur dit qu'il lui

est en conséquence impossible de l'accorder.

Rendons justice à tout le monde, les représen-

tants de la demanderesse ne furent ni surpris,

ni indignés rie ce refus de sépulture ecclésias-

tique ; ils s'y atlemlaiont, ils l'avaient prévu.

Aussi déclarent-ils de suite renoncer à toutes

cérémonies religieuse set ne pas les exiger.

Que l'on me permette ici une courte ré-

llexion ; n'est-il pas singulier, après les élo-

quentsdiscours i[ue nous avons enlendus,après
les dénuinstrations savantes do nos adver-
saires pour prouver que ia condamnation por-

tée contre eux par l'Evêque était injuste, abu-
sive, contraire au droit ecclésiastique et à la

theologie,que le jugement de la Cour de Home
approuvant la conduite de l'Evêque était une
absurdité, et que ce tribunal est investi de
pleins pouvoirs jiour réprimer ces abus et cette

tyrannie de l'Evoque du diocèse et de Home,
n'esl-il pas singulier, dis-je, de voir ces repré-
sentants autorisés de la demanderesse, recon-
naître sans protestation la justice do la sen-
tence qi les frappe, ot courber la tête devant
le oéci 1 1 qui déclare Guibord indigne de la

séj n."ure ecclésiaslicpie parce qu'il e.it meni-
bro de l'Inslitut-Canadien ! (;e simple l'ail

Ilet il pas i)lus éloquent que tous les beaux
rais.innemeiits de nos adversaires ?

Qmo'i, vous prétende-^ avoir subi une condam-
nation d'uno injustice criante, rendue contrai-
rement à toutes les règles salutaires do i)rocé-
dure qui protègent les accusés, vous |iréten-

dez ([lie les tribumiux civils ont incontestabliv
meni le droit de réformer cette sentence et de
la mettre à néant, et dès la iireraièro applica-
tion qui en est faite vous courbez la tête ?

Vous n'êtes donc i^as sérieux dans vos préten-
tions de faire juger rautorité siilrituelle par
l'aulorilé tomperella. Vous reconnaissez donc
en ([uolque chose celle autorité de l'Evoque et

Èiis3Saôt**!^*-^î*SW*»£^:'«*™*****f-'
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rofossion de foi

pas encore
; il

que quatre ou
u J9 novembre
nent cette der-
ui vient le sur-

du Pape ; vonâ n'ûlea donc pas de vrais et fer-

mes gallicans comme vous le prétendez !

Je prie la Cour de prendre note de ce fait im-

portant que les représentants autorisés de la

demanieresse ont déclaré formellement au

curé ne pas requérir la sépulture ecclésiasti-

que. Ceci peut probablement nous expliquer

l'embarras des avocats de la demanderesse,

quand ils en sont venus ensuite à rédiger leur

requête; ils voulaient bien tenter de faire

juger por ce tribunal la question même de la

sépulture ecclésiastique mais en présence do

cette renonciation formelle des représentants

de la demanderesse il était dilTicille d'y revenir.

Il fallait donc tourner la difliculté, c'est pour-

quoi on s'est contenté de demander la sépul-

ture pure et simple, sauf ii dire devant la Cour
que cela comprend tout.

Mais revenons aux faits.

Le curé voyant que l'on renonçait à toute

œrémonie religieuse, s'empresse alors d'ollVir

la sépulture, civile et c'est ici que commence le

malentendu.
Le cimetière do Montréal, comme tous ceux

du pays, est divisé depuis un temps immémo-
rial en deux parties, l'une alléctée à l'inhuma-

lion de ceux qui reçoivent la sépulture ecclé-

siastique, l'autre à l'inhumation de ceux qui

ne reeoivent que la sépulture civile.

Le cimetière est unique, il est enclos par
une seule et même enceinlii, et les deux ])ar-

lies dont je parle sont séparés par une simple
clûture à clairvoie. En face de ce terrain ré-

servé sont (les lots concédés pour des tombeaux
de famille, et à quoique distance se trouvent

des endroits réservés pour les fosses commu-
nes.

La partie réservée pour l'inhumation de
ceux qui reçoivent la sépulture ecclésiastique

est plus grande que l'autre, et je dois ajouter

de suite que l'on y voit plus de monuments,
jilus de tombeaux somptueux, plus de luxe en-

fin, mais ceci n'est qu'un accident, résultant

de la prédoininence des idiies vraiment reli-

gieuses, et il ])ourrait se faire que si les prin-

cipes que nos adversaires ont proclamé devant
cette Cour finissaient un jour par triompher,

la partie de ce cimetière qui est encore aiijon--

d'Iiui la moins ornée, deviendrait peut être la

;ilus somptueuse et la plus liolle. Au reste

rien ne s'y oppose.

C'est naturellomenl dans cette partie réser-

vée pour la sépullurb civile que le curé de la

paroisse olfrit aux représentants de la défen-

deresse, de donner la sépulture aux restes de
léuJose])h Guibord, ol c'est aussi l'endroit que
les défondeurs indiqueil dans leur défenses,

(juand ils disent f|u'ils ont offert la sépul-

ture cuite lions les conditions rnjlécs par
les lois ecclésiostiques. O'S exju'essions

ont fort scandalisé nos adversaires et ils ont
été |)oiir eux l'occasion des plus beaux
mouvoraonts de leurs discours. Je ne serais

pas franc si je no disais pas de suite ijue j'en

ai été surpris.

En ellét, il suJit de so rendre comiite dos
choses, pour conijirendre (jue si lo oimetièro
est divisé en deux parties, l'une civile et

l'autre ecclésiastique, ce ne peut certainement
pas être en vertu d'une loi civile; qu'importe
à la loi civile que la sépulture des morts so

pass'> avec plus ou moins de pompe, plus ou
moins de cérônionies, de prières, (ie que

l'Etal veut, c'est que les morta soient inhum Js,

parce qu'il y a une question de salubrité, d'in-

térêt public. Mais les préoccupations de l'Etat

ne vont pas plus loin. C'est donc en vertu d'une
loi ecclésiastique que celte division des cime-
tières existe, et sous ce rapport, l'usage iumé-
morial vient jusqu'il un certain point, ajouter

Id sanction de l'autorité civile à cotte loi de
l'autorité spirituelle.

En offrant donc i la sépulture civile dans
les conditions réglées par les lois ecclésiasti-

ques, » les défendeurs n'ont pas dit autre chose
que ce qu'ils devaient dire ; ils ont offert la

sépulture civile, dans la partie, du cimetière

affectée à l'inhumation civile, lît ils ont refusé

de la donner dans la partie réservée pour la

sépulture ecclésiastique.

Voilà toute la cause, il n'y ,\ rien de plus,

rien de moins.
Que firent néanmoins les rei)résentants de la

demanderesse ? Ils refusèrent cette offre et

s'en retournèrent pour aviser.

Après consultation, on décide culin ae faire

une nouvelle tentative, puis de déposer le ca-

davre au cimetière jiroteslant si le gardien 'lu

cimetière calnoliquo no voulait pas lo rece-

voir.

Le dimanche, 21 novembre dernier,!! quatre

heures de l'après-midi, on transporte les restes

du défunt au cimelijie catholique, «îl I ï, à une
heure indue, savoir pendant les vêpres, sans

avoir prévenu le curé et en son absence, on
requiert le fossoyeur d'inhumer ce cadavre.

Naturellement, la même réponse est faite ii

cette nouvelle demande, mais cette fois, elle

n'est pas ucceuillie avec autant de dédain, et

plusieurs des personnes présentes vont voir

cette partie civile du cimetière dont on parait

avoir maintenant tant d'horreur. On se con-

i

suite de nouveau et l'on refuse. Le cadavn!

i
est enlin conduit au cimetière protestant, suivi

j

par une foule considérable ; des discours élo-

quents sont prononcés sur la tombe, et on

laisse enlin en paix la dépouille mortelle de

celui dont la philosophie logique et la modes-

tie conséquente méprisaient tout ce bruit que

l'on faisait ainsi autour de son nom !

Car, qu'on lo remarque bien : ce n'est pas

lui, ce pliiloso|ilio moderne, qui désirait tant

d'honneurs. Une modeste suite derrière son

cercueil et ses désirs étaient remplis ; il avait

renoncé lui-môme ù tous ces honneurs que l'on

voudrait prodiguer k son cadavre, cette sépul-

ture civile que ses représentants ont refusée, il

l'acceptait volontiers ; il en était satisfait ; et

voilà que ftnlce au zèle de ses amis, il est en

train de passer à la postérité dans nos annales

judiciaires.

Mais nos adversaires nous ont donné la

preuve qu'il n'y a rien de sacré pour eux :

après avoir pris plaisir à étaler devant cette

cuur des abus que tous les hommes sensés ré-

prouvent et répudient, sans songer aux résul-

tats de leur cours d'Iiistoire rétrospective, ils

nous donnent maintenant lo spectacle d'hom-

mes qui respectent plus un cadavre inanimé

que la deriiièro volonté des morts !

Singulière inconséquence, on loue la philo-

sophie, lo courage moral de ce mort qui a su

résister à toutes les sollicitations de l'Eglise et

ses cendres ne sont pas imcore refroidies, que

l'on viole déjà sa volonté sous prétente d'iio-

norer sa mémoire ! Uo quel droit, je le de-

lit

l

fil

J-
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mande ? iVprès avoir renoncé aux prières et

aux cérémînies de l'Eglise, on veut forcer le

corps de c 3 libre-penseur d'aller dormir au

catacombc; I

Rétablissons encore une fois les faits sim-

pies que nous avons à soumettre ù ce tribu-

nal.

La demanderesse requiert des défendeurs la

sépultuio jmre et simple, et elle ajoute que

cela veut dire sépulture ecclésiastique et civile

tout à lp fois.

Nous l'ur répondons : la sépulture civile,

nous vous l'avons olferte et vous n'en avez

pas voulu, et quant à la sépulture ecclésiasti-

que, nous l'uvons refusée, c'est vrai; mais que

ce refus soit juste ou injuste, nous n'avons

pas à vous rendre compte devant un tribunal

civil, nous ne relevons et no sommes justicia-

Lies sous ce rapport que de l'autorité ecclé-

siastique.

Comme l'a très bien fait remarquer avant-

liier le savant juge qui nous écoute, la deman-
deresse no pouvait pas refaire sa cause par

une réponse' quelque spéciale quelle soit, et

les défendeurs ne pouvaient pus refaire la

leur par une réplique. Le jugement de la

Cour devra donc porter soit sur la Requête

soit sur les Exceptions et ne peut aller au-

delà.

Nous nous empressons d'ajouter que c'est

là aussi le véritable terrain sur lequel repose

la délenso. Nous n'avons rien allégué de

plus dans nos exceptions et aujourd'hui com-
me alors nous n'avons rion de plus à alléguer.

Nous nous limitons donc strictement à nos

plaidoyers tels qu'ils se trouvent au dossier.

Mais celte doclrino de l'indépendance abso-

lue de l'Eglise dans toutes les matières spiri-

tuelles n'est pas du goùi. de nos adversaires
;

ils nous en ont donne de nombreuses preuves,

et nous avions raison lorsque dans nos plai-

doyers nous les accusions de vouloir jiar une
dangereuse confusion d'idées nous soumettre
au iirincipe tyrannique de la sujétion do l'E-

glise à l'État.

.l'en arrive maintenant à la discussion des
questions légales qui se présentent dans la

cause.

La cour n'attend pas c'?rtainement de moi
quo.jo réiioiide à tout cequi s'est dit depuis
quatre jours, je ne dirai jias dans celte

cause, mais à jiropos de celte cause. La
tdche serait trop forte et trop en deliors des
limites que je dois m'imposiT par respect pour
ce tribunal. .le ne défendrai donc ni le

,
gou-

vernement de la Piiiss^ance do la l'aulo qu on
lui re|iroclio daiis le choix d'un négociateur
aussi habile que Mgr Taclii' pour apaiser les

troubles de lu Rivière-Rouge.ni l'Espagne que
l'on a si souvent aua(iuc;e à [H'opos iN; toul et

à propos ne rien : ni les jésuites qui eeprudaiil
en auraient peut-être plus besoin ipie bien
d'autres puisque l'on a été jusqu ,t felieiter

leurs bourreaux du courage (ju'ils avaient
montré, en en faisant des iiiarlyrs.

Je no défendiai pa'^ non jikis ces innombra-
bles abus qui? l'on a si complaisarainent étalés

sous les yeux de ia cour el du publie
; et je

ne ]iarlerai jias iiiéinc de ci's rats injustement
excommuniés pareequ'ils avaient use au droit

de se réuniren trou grand nombre cr,; .inottanl

en cela undélit qui serait aujourd'hui puni on
France, jiar quclqu'article de la loi ciiiieernant

les Réunions politiques au lieu de recourir

comme autrefois à l'autorité spirituelle.

Non, encore une fois, s'il fallait défendre

tous les principes qui ont été atiaqués, toutes

les opinions dignes de respect qui ont été ba-

fouées, je dirai plus, toutes les choses sacrées

qui ont été vilipendées et conspuées, la Cour
se lasserait avant que la défense no fut com-

plète ; et les restes de Guibord que nous avons

si souvent perdus de vue'tomberaient en pous-

sière avant la Un du débat.

La cause dont nous sommes chargés est im-

portante, l'honorable juge qui siège ici l'a re-

marqué hier, la question que nous avons à dis-

cuter est peut-être la plus importante qui se

soit présentée devant nos tribunaux depuis la

cession du pays à l'Angleterre
;

ji; manque-
rais donc au devoir qui m'incombe comme un
des représentants delà défense, il y a plus, je

man(|ueraisau resjiecl que je dois au juge lui-

même, si je ne me renfermais pas slritemenl

dans la discussion des questions purement lé-

gales que soulève ce débat.

Alin d'ap|iorler dans mon argumentation
autant de clarté et de jn'écision qu'il me sca
])Ossible, je discuterii successivement les ques-

tions suivantes :

lo. Le droit gallican qui régissait la France
en I7G0, est-il en lorce en ce pays '!

2o. Si nous n'avons ])as 'e droit gallican,

avons-nous lo droit public anglais, avons-nous
la suprématie spirituelle du Souverain Anglais
tel que le prétend la Demanderesse 'l

3o. Enliu si nous n'avons ni le droit gallican

ni la suprématie spirituelle du souverain an-

glais, quel est le droit qui nous régit ? Qiielli;s

sont les règles de droit public applicables à la

présente cause '!

lo. Lo droit gallican qui régissait la France
de 1770 est-il on force en ce jiays ?

Nos adversaires oui longuement démontré
quel était ce droit gallican , ils oui cilé des

arrêts eu nombre incroyable pour établir que
sous le régime de la monarchie française li's

tribunaux civils intervenaient cha([ue fois

qu'ils en avaient l'occasion dans toutes les

questions de droit eeclésiasliipie, dans toutes

les matières non-seulement mixtes mais même
purement spiriluillcs qui leur étaient déférées,

enliu ils non-, oui l'ail d'élo()uents commen-
taires sur l'avantage el l'ulilité de ces Appels
comme d'abus (jn'ils seraient enchanti^ do voir

relleurir ici en Amérique, et en pleai l'.)e

siècle !

Nos contra licteurs ont dû croire évidem-
ment (jue nous ni^'rions même l'exlslence de

l'apiiel comme d'abus, car ils se sont permis
pour l'itabllr un luxe de citations que nous
n'uui ions jjas souiironné, tant la chose nous
parait indiscutabli;.

Nous ferions jireuve non-seulement d'un en-

têtement [leu commun, mais encore de biiMi

jjeu d'habdeté, si nous venions après cela nier

ce que tant d'écrivains constalenl, ce que lanl

de volumes attestent. Non, nous ne commet-
trons pas celle maladresse ; nous avons dès
l'abord accepté la lullo francliement, nous
avons deliiii sans réticences la position que
nous voulions prendre pour défendre les droits

des Défendeurs, nous apitorleions la méine
franchise et la même sincérité dans la discus-

sion.'

Nous dirons donc deeuite, avec nos adver
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sairos ; rien de mieux établi que l'intervention

quotidienne des parlements dans toutes les

matières religieuses avant l'époque de la ré-

volution française. 11 sudlt d'ouvrir les vieux
auteurs pour y trouver en nombre inllni les

arrêts les plus variés sur toutes les questions

de droit ecclésiastique, soit en matière pure-

ment spirituelle, soit en matière mixte. Et
s'il nous fallait puiser aux sources de ce tlroit,

),our la décision de cette cause, ceux là qui
croient que la question soumise ti ce tribunal

est une question nouvelle, seraient daus une
profonde erreur. S'il nous fallait chercher des
précédents dans ces arrêts des Parlements qui

se donnaient mission do réformer l'Eglise

chaque fois qu'ils en avaient l'occasion ; s'il

nous fallait invoquer cette jurisprudence ))our

demander ti.ce tribunal de se récuser et de se

déclarer incompéient ii ,jUfj;or le présiml litige,

parce que la maiière soumise est i)ureuienl

spirituelle ; nous serions fort loin do notre

compte et la discussion de cette cause ne vou-
drait certes j)as l'iiitiTÔt <iu'on parait lui por-

ter.

Mais la 'piestion ainsi jjosée par nos adver-
saires n'est pas complèli'. Nul doute, (^t nous
le concédons sans arriére pensée, que lors de
la cession du pays à l'Angleterre, les tribu-

naux civils français, n'enssi'nt Iri/alnnenl

jurisdiction pour connaiire de la maiière qui

nous occupe. Mais cette jurisdiction, nos tri-

bunaux l'on-t-ils actuellement? Celle jiartie

du droit français, aiitériinir à la conquête, qui

se résume daus l'edil do 171)5, est elii! encore
en force en ce pays ? Telle est suivant nous la

véritable qui;slioii que nous avons à discuter.

I Supposant (ju'il ait jamais été eu force ici, il

I s'est trouve virtuellement abrogé jiar la con-
i ((uéte et jiur les traités qui l'ont suivi."

La discussion de cette proposition exige des
développements ; nous essaierons de les don-
ner avec toute la concision possible.

C'est une doctrine bien établie du droit des
nations que bien qu'un pays conquis conserve
son droit |irivé, et (jue les relations des
citoyens dans ce jiays entre eux, continuent
d'être réglées ]mr les lois en force, dans le ter-

ritoire, lors de la conquôtii, néanmoins les lois

(lu pjys conquis subissent nécessairement des
inodilicalions i;ar le seul lait de la con(|uôle,

tans (ju'il soit pour le besoin d'aucune loi ou
iiecret di' l'aulorilé noiividio. EL cette doc-

trine est vraie eL s'applique soit qw- le pays
conijuis soit ou non cédé ensuite par un traité

de paix, sauf néaunioiiis les stipulations spé-

ciales du traité. 11 y a plus, malgré la reserve

que nous venons ifiudiquer, il a ni'cessaire-

laent des lois iJe l'etal comiuérant i[ui s'im-

posent au jieuple conquis proprio rnjure, ol

toutes les lois du territoire conquis ou cédé
qui ne sont pas en liai'monie avec celles-ld se

trouvent abrogées. Il en est de même de
oel es qui seraient contraires en jiriucipes ou
incompatibles avec lesiiril de la constitution

ou des institutions politi(fues de l'état conqué-
rant. Et la maxime de droit que les lois du
pays conquis demeurent en force jusqu'à ce

qu'elles aient été abrogées iiar l'aulorilé com-
pétente, no repose que sur le iirincipe de l'a-

doption et sanction présumée do ces mêmes
lois par le nouveau souverain politique. Ces
lois ne sont donc j)as conservées par leurèoulo

forci', mais parce ([ue l'on siip|)ose que l'état

conquérant les approuve et les coulinue pour
raison do convenance politique.

Ilalleck, International Jaw and lawn of
Laws of the xoars. Gh. 33, No. 19, p. 831.

Or quelles sont les lois du pays conquis quo
le nouveau souverain jolilique n'est pas censé
approuver et conlini...r. Nous les avons déjà
indiquées généralement ; ce sont celles qui
sont contraires aux principes fond'imentaux du
gouvernement dn l'état conquérant, parce
quelles sont contraires k la volonté dvjà cj pri-
mé du nouveau souverain.

Jlallack, p. 8:i.'), No. '21. Celles on rapport
avec l'exercisi? de l'autorité souvirai nés.

lîroom Conslitutional Law, p. 53. Celles
qui sont contraire à la religion do l'état eon-
(iueraiit, iVc.

Et ces principes sont ceuï, non seulement
du droit |)ublic des nations sn général, mais
spécialenieut ceux du droit anglais.

Biirge, Colonial Law, lono 1er p. 15, titre

préliminaire No. I. No. 15, p. 31.

Bowger, Commenlaries on thc Conslitu-
tional Law of England, p. 45.

Enlin ces principes sont iiarfaitement éta-
blis dans lltllecii, Nos. Ii, 15, 10, 17, 18, 19.

20et3I.
("est donc une doctrine bien établie,

que les lois du pays conquis ou cédé
subissi'nt nécopsairemi'nt des modilications
consiitérables, par le seul fait de la conquête
ou de la cession ; et (juo toutes les lois con-
traires aux principes fondamentaux du gou-
varnemeut, ou aux institution politiques, ou à
la religion de l'élal conquérant sont virtuelle-

ment abrogées. En second li(!u que les lois

qui ne sont jias ainsi antipathiques à la consti-

tution iiolitiqiie de l'état conquérant no sont
conservéi!s que par la liction légale do l'appro-

bation de l'autorité nouvelle, qui est censée
es continuer et les promulger de nouveau.
Et maintenant pour arriver aux déductions

nécessaires de ces principes, il nous faut reve-

nir à lappréciation de cet édit de 1G95 et de
ce droit gallican (|u'invoquenlnosadver.^airos,
coinmo étant le droit public de notre pays.
Pour bien apprécier une loi, il faut remon-

ter à ses sources, étudier les occasions qui lui

ont flonné naissance, la constitution politique

de l'Etat où elle a été i)romulguée ; les mœurs
du peuple ; l'importance des circonstances où
elle a été rendue. Or, l'histoire seule ])eut nous
donner ici ces renseignements.

Malhier de Chassât, Traite di' l'inlerpréla-

liondcs Lois. \>. 125, 120.

Nous l'avons dit déjà, les tribunaux civils

en France, avaii-nt jurisdiction, légitime ou
non, nous n'avons pas à nous en enquérir,

l)Our juger la matière qui nous occupe. Cette

jurisiliction attribuée aux Parlements était

coniiui! sous le nom (ïAppel comme d'abus, et

l'origine de ce recours remontait fort loin dans
les temps pass'ïs, bien qu'il ne fut |ias aussi

ancien que le prétendent certains jurisconsul-

tes qui, comme d'Héricourt et llenrion de
Pausey, (de l'autorité judiciaire, ch. 28) pré-

tendent que la chose 'st plus ancienne que le

nom et remonte plus haut que le 14ine siècle.

Les auteurs les i)lus accédités ne reportent

qu'à l'année 1329 l'origine do VAppel comme
(l'abus et c'était une des maximes les mieux
établies du droit français avant celte date,

que : < Nullus a curia prœlatorum appellai ad
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curiam regiam.t Et Mansuer, qui vivait sous

Charles Vl, c'est-à-dire plus do GO ans après,

établit aussi dans sa Pratique judiciaire,

comme étant le droit commun de la Franco, le

principe suivant : i A judice ecclesinslico 7ion

est appellanduin ad jwlicem saccularem, nec

conlra.»

Les doux jurisdictions ecclésittalique et ci-

vile existaient alors simultanément, et cha-

cune était parfaitomont indépendante de l'au-

tre. Mais la premii'ro, connue sous le nom
d'oHicialité, l'aisailuno concurrence redoutable

ù la seconde. Gnlco au savoir de ses juges et

aux formes proluclrici's du bon droit qui y
étaient suivies, (formes ([uo les tribunaux

civils ont ensuite adoptées) les ])laideurs s'a-

dressaient do préférence aux tribunaux ecclé.

siastiques, et Loiseau constate, dans son

Traité des Seigneuries, qu'avant l'ordonnance
'1 'iSO, il y avait 33 à 3G ju'oeureurs dans

1 ,i:ieialité de Sc^ns, tandis ((u'il n'y ou avait

que 5 ou G -'i ^^ lillia^'e.

Les tribuii- : >cclesiastiques connaissaient

alors, non-seulement des alfalres purmnent
eccléstttstidues, mais encore de la plupart dos

causes civiles, et leur juri-diclion prenait cha-

que jour des proportions ])lus étendues.

Mais celte jurisdiction, que nos odversaires

ont jiaru trouver étrange et on» tlribuô en-

tièrement aux emiiiètemouts di: i rgé sur les

attributions dos juges civils, n'élu i pas usur-

pi'e, uu contraire, elle était parfditi aient légi-

lime et reconnu(; j^ar la loi même. Constantin

lui-même avait, par une loi, accordé aux évo-

ques la connaissance de la jilupart des causes

civiles et cotte loi fut ensuite acceptée jiar les

rois francs et transcrite dans les capitulaires.

(rélait donc la loi du royaume, et celte juris-

diction des lîvéques était par suite aussi légi-

time que celle de n'importe quel tribunal civil.

Et il n'y a là rien d'extraordinaire, pour ceux

qui connaissent un pou l'histoire et qui savent

que dans ci.'S temps reculés, les évoques et les

])rûtres étaient les, seuls hommes possédant de
l'instruction et de la science.

Les Seigneurs et les Princes eux-mêmes
s'iionoraii'ut de leur if,'iiorance et le peuple, je

n'ai pas besoin do le dire, était encore nicins

instruit.

Il était donc tout naturel que les empereurs
et les rois choisissent pour rendre la justice

ceux qui étaient inconleslablemoiit les mieux
(jualiliés pour s'acquilter do cotte importante
fonction.

All're, de l'appel connue d'abus, p. Gl.

Que ce jiouvoir judiciaire des évoques ait

Uni par prendre une trop grande extension,

c'est ce dont je n'ai jias à mo préoccuper
;

mais il est tout naturel de ]>enser que lorsque

la science et l'instruction ne furent plus l'apa-

nage exclusif du clergé, et que les laïques

eurent reconquis ce qu'ils avaient jierdu pen-

dant les temps obscurs du moyen âge, ils

durent revendiquer pour eux la jurisdiction

exclusive des causes temporollos.

C'est, en effet, à cette époque môme que
commence cette réaction contre la jurisdiction

teniperelle dos évoques et des oflicialitf's dont
nous allons maintenant parler.

Dès 1220. Sous Philippe de Valois, les Juges
laïques s'adressent au roi pour réclamer contre

la jurisiJiction ecclésiastique et demandent
qu'elle soit réduite à no plus juger que les

causes spirituelles. Il n'est pas encore ques-

tion cependant du véritable appel comme
d'abus, mais c'est le point do départ de ce

mouvement hostile à la jurisdiction ecclésias-

tique, qui après lui avoir enlevé la connais-

sance do toutes matières civiles, devait aller

jusqu'à envahir les matières spTituelles mais
pour les attribuer aux tribunau) civils et don-

ner à ceux-ci un pouvoir que tout esprit sans

liréjugés ne peut s'erapèclier do qualillor d'op-

pressif et tyrannique. Bientôt (ou 1371) Char-

les V enlève aux tribunaux ecclésiastiques la

connaissance des causes réelles, puis en 1138

la Pragmatique do Charles VU vont cnlin

donner véritablement naissance a cette fameu-
se procédure de l'Appel comme d'abi s.

En I.jIG, par le concordat conclu euire Léon
X et François, la Pragmali(iuo deOharns VII
abolie, (c'i'St du moins l'opinion de Dumoulin)
mais l(!s parlements menacés dans leur ju/is-

diction refusent d'enregistrer ce concordat. Ce
n'est que sur une injonctiou formelle du loi

qu'ils l'acceptent cnlin, mais ils se fout les

lirotecteurs de ses dispositions et sous pi'étexte

do conserver les saints Canons ils continuent

a agrandir chaque jour lo :)eiclo de leurs em-
)iiétements et de leurs attributions. François

1er entraîné ]iar le mouvement des esprits

réduit encore la jurisdiction des tribunaux ec-

clésiastiques et en 1539 par la fameuses ordon-

nances do Tille.'s Cotcrét, enlève aux olliciali-

tés la connais.iance des causes personnel-

les.

En 13!) 1, Pithou publie son fameux Traité

des Iiibertés de l'Eglise gallicane, qui est ac-

cepté, non sans de nombreuses protestations,

(lepeudant, comme lo droit public do la France
entière. Enlin en IG82 a lieu la fameuse dé-

claration du clergé de France, bientôt suivie

jmr l'édit di; 1GK3 qui vient résumer et couron-
ner l'œuvre entièae.

Nous avons dit que c'est l'agrandissement
peut-être oxcessif de la jurisdiction ecclésiasti-

que qui avait d'abord (lélerminé les premières
jjrotestalions des tribunaux civils, mais la

lutte qui commençait alors prit bien d'autres

proporlions dans la auite. Chef d'une nation
entièrement catholique, catholique lui-même et

ayant lo titre de lils aine de l'Fglise, le Roi de
France s'intitulait en outre le jjratecteur des
saints canons et cirque de Ceiiérieur, suivant
l'expression de d'Agnesseau. Ce fut à l'occa-

sion de ces divers titres qu'il s'attribua peu
a peu les pouvoirs dont nous ferons bientôt

l'énuméraLion et ce furent comme représen-
tants do cotte autoi'ité et chargés do la faire

respecter que les parlements jouirent de l'ini-

mense jurisilictiou ((u'ils Unirent par possé-
der.

L'ordonnance de Tilli'rs Coteret (1539) sans
instituer h.'s Appels comme d'abus qui exis-

taient déjà, les reconnut forinellement sous
cette appellation mùine, et accorda aux parle-

ments jurisdiction pour recevoir ces appeis en
matière de discipline, de correclion et autres
matières purement personnelles. Ces termes é-

taient l'on vagues,mais ils n'en favorisaient que
mieux les empiétements des Iribunaux.AUssi lo

clergé lil-il entendre de nombreuses ]jlaintes,et

plusieurs édits furent portés pour limiter ces
appels mais en vain, ils restôrent lettre morte
Les mômes plaintes faites à Henri IV avec
jirière déjuger les cas abus, n'eurent i)as plus

Ce lui

' i^ES*a!)M*Sf?«i**'*^''^'**<^^*«**"'**^^
"^.'M..L„.
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(iesucctis, car ce prince se contente do répon-

dfd : irju'il n'est jius possible de régler et dé-

I Unir plus parlieiilièromonl co (|ui provient di;

I causes si générales. I Tout tendait donc a Ih-

voriser l'intervention des trlb\inaiix, li's It r-

mes v.igut s et indécis delà loi, l'inflilIV'ri'nco

(lu souverain, sinon sa ci)mpli(;Ué, et dans les

derniers temps les idées (jiielijue peu jiiusénis-

tes des magistrats.

Sons prétexte de défendre la puissance tem-
porelle contre les inipiétements do la )iiiissan-

ce spiritii''lle, on en iHuil venu ii asservir com-
plètement celle-ci, et la ijrot(?ciion que les rois

prélenilaient accord(!r aux eanoiis, était une
véritiilile tvrunnie. Ce que l'on a|ipi'lall les

libellés do l'e^^lise galliraiie était de \ériial)les

servitudes suivant l'expression do l''<'Tii'|on,

(pii njoiilail: « Maiiileiiaiit, les entreprises

1 viennent de la imissauee séculière, non de
I celle di' Home. Le roi, dans la |'ralii|ne, est

I plus eliel' de ri''^'liso que le Pape en Fi'anee
;

1 libi'rl''s il l'é^-'ard du l'ape, servitude .Y l'égard

, du roi. > Fiiueart j). a.KJ.

Ce lut sous l'itdlueMCO de ces idées, dont lo

recueil île l'ilhon donne la mesure, que fut

pronuilg.ié l'édit de 10'.).').

Il noii.^ suflira maintenant <h' référer à quel-
ques unes di's dispositions de ci^lte ordonnan-
ee, de citer ([Ui'liiues-uus des arlicdes do l'itliou

pour d'montrer conibii'u ce droit est jieu ap-
plicable il noire piiys et combien les idc;es qui
lui ont donné n,ils-.iincesonleontriiires l'i noire
droit iiublicolaux principes Ibudamentau.x des
insiilutioiis iidgliiis 'S.

.lousse dans son conmionlaire sur l'édit do
ICSj, dit à la piijje 9 du la jjréfaee :

t Le l'rmcK qui J'nil profession à In foi ca-
I tholiqne, doit eu sii (jualiti'^ de souvei'ain,

< manilenir la dneirino de l'église, ainsi que la

» dignité et lii juiisdiclion do ses ministres, ot

> conserver en général tous les droits de la

I jiuissance siiiriUndle, lorsque les règlements
1 qui établissent ces droits no renferment rien

« do contraire lï la loi niituroUe, au bon ordre
I et ii la tranquillité de l'état. C'est ](oiirquoi

I il est de son ilevoir, d'employer toute sa
< iniissiinco et tonte son autorité, pour les l'airi;

1 observiu' à cru.r que la crainte des jieines spi
• riiuellcs prnnonri-es par L'Eijlise nesl pus
I capalile (lelouclwrr.i

Ainsi c'est an prince qui fait )irolession de
la fui calliolique qu'i'sl imposée cette obliga-
tion. Fn ellét, la couslilution politiijue ilo l'é-

tat franeais justillait ]iarlaitement co point
Ibudamental, ciir on sait (juo lo souverain on
l'rance devait ètriî callioll({ue. L'on voit de
jjIus ])iir celt(3 CiJiirle cilaiion, l'union intime
(|ui existait en Friuiee entre l'Ivglise et l'Etat,

union telle que les droits civils des citoyens
dépendaient esseniiebeinenl de leur qualité do
callioli(|ues.

Or, faisons do suite le rap]irochemonl entre
l'Etat iiolilique de la France en 17G0 et l'étal

politi(|ue de l'Angleterre à la même époque.
Le souvi'rain anglais n'est pas catholique, au
contraire il est protestant, il est môme le chef
de l'Eglise iiuglicano, la religion prolestante
est la religion d'Elal, tandis qu'en France
c'est la religion catholique. Peut-on trouver
plus do dissemblance ; n'y a-t-il pas entre
i'état de ces deux sociétés une antipathie radi-

cale ; les principes fondamentaux de chacune

ne sont-ils pas complètement diirérenls ? il

lîsl impossilile do le nier.

Quelle était en France, le résultat de cet
état do choses si dill'érent de celui qui exioail
on môme temps un Angleterre. Nous l'mpi un-
tons encore l'i Joiisse qui dit page XIII .C'est
c en suivant les i)rinei|)es qui viennent d'étro
• établis, et dont on no doit jiiinais s'écarter,
< que nous tenons en France, comme des max-
« imes certaines et inconti'stables :

lo. Que l'iiulorilo ecclésiasti((uo est pure,
ment spirituelle, etc

« îo. Que Jes liais de France comme /ils

I alni'i dr l'Ei/lisc. scml chargi's de la protec-
« lion des SDints ciinons et qu'ils doivent om-
1 ployer toute leur autorité i'i l.'s liiiro observer
« et ii s'opposiM- Il toute iunoviitiou qui pour-
« rail y être l'niti' et qui ne serait piis conibrmo
( iï leurs disposilions ; ainsi ([u'il résulte do
I l'art .i (h; la DL'claration do Ki.Si.i iii) XVI
et XVII.

• C'est encore pnr une suite des mêmes
i jirincipes, ijuede Itoi n(r]ieinii't pas que les

I ecclésiiisliques de son Royaume enlreiiren-

« lient sur son autorité et sur ci'lle di^ ses juges
I et ipi'il ri'prini" les excfjs ou les abus qu'ils
I p'Hueot comiiirtire ii cet éganl inùne dans
1 les fuiicliuns de leur )iiinisl('re.>

l'jt quel est le nmiède (pie .lousso indique
dans ce cas ;

P. XVIII.

I Le premier renii;do est l'appel comme d'a-

« Inis aux parlemivnt. Ce moyen a toujours

« eu lieu, duns le cas ninne ou il s'agirait de
« se pourvoir contre des actes faits par les ec-

I clésiastii[ues dans leurs foncUoïis purement
« spirituelles,*

El l'article 3.1 de l'i''dit justilie ces dernières
paroles de Joiisso ; car bien que cet arliclo

attribue aux .lugos eccli^'siastiques seuls, la

connaissance des Ciiuses <:onceriiant les sa-

crements, les vrinix de Heligion, l'ollico divin,

la discipline eccti'siastique et autres purement
spirituelles, et délondo aux juges séculiers

d'en connaître, néanmoins ce même article

iijoute : I Si ce n'est qu'il tj eut appel comme
i d'abus, interjeté en nos dites cours du quet-

t miesjuqcmens, ordonnances, ou procédures
e faites sur ce sujet.»

Les Parlements avaient donc an moyen de
l'appel comme d'abus, jurisdiclion jileino tt

entière sur touies les causes concernant les

sacrements, tes vœuv de [ielif/ion, l'ojfice divin
la discipline ecctéu'asliqucs cl autres matières
purement spirituelles. Et il sullil d'ouvrir un
livre quelcon([ue traitant de ce suii't, jiourvoir

que ces dis|i(isitions du la loi ont été mises en
force dans maintes et maintes occiisions.

Ces exemjtles abondent, il sullil d'en citer

quol(|ucs-uns. Jousse lui-même, jiago 200, dil

« qu'un curé qui ne ferait jamais d'instruction

« à ses paroissiens, et qui Jiéylif/erail de leur

t dire la messe, pourrait y cire contraint par
I les Juges Séculiers, si les Supérieurs ecclé-

« siasques ne remédiaient à ces abus. >

L'auteur du traité de i l'autorité du cleryé,

e.l du pouvuir du Magistrat politique sur
l'exercice des fonctions du ministère ecclési-js-

tique.t Tome .5, p. 50, exprime une opinion e',

fait voir jusqu'il quel point, jusqu'i!i quel degré
d'exagération l'on portait ces principes du
droit gallican en France. Il dit que sil s'agis-

4.
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sait d'un fait d'où il r^sultorail ('videinmont,

qiifi celui i|ui demamle jiar exempio lo sucri!-

menl do l'KucImrislio, persisle à vivre dans

un adultère d'Iiiibitude, si ses discours aniion-

^;aiont uni^ impiété et uni; incrédulité ])er8évé-

ranto, il est certain quo le ministro do la reli-

gion l'erait son dc^voir on lui rd'usanl l'Kuclia-

rislie, mais cela n'olerail pas au fidèle qui

éprouve le refus, le drail de se pourvoir pour

l'aire juijer si le fuit qui a servi de motif à ce

'•c'' .. ijuvail autoriser celle affront.

jvussi j). «0, 87, où il établit quo c'est par-

ceipu) lo roi est la |irotfiotour des saints canons

qu'il doit intervenir dans ces cas pour los faire

respecter.

Luiin, ces iniixiraos et ces principes vont si

loin, ([u'ivis d i (vliurtros prétend que l'on peut

recevoir d la communion un ercommiinic que

le roi a reçu vu su yrdce ou à sa table. Liber-

tés de l'église giillicain', tome 1er, p. 107.

Eli bien r nous lo deuiauilcrons maintenant
avec la |ilus parluite assurance que la léponso

no peut qii'' nous él»; l'avorubli!, celte législa-

tion est-elle applicable uujf iini'liui ù notre

étal de société? Nus tribunaux foreeronl-ils lo

prétio calliolique à adnn'ttre à la communion,
l'oxconiniuniô ([ue le Souvr;raiu prutestiuit

aura admis à sa table? S'arrogeroiit-ils le

droit do juger du refus des sacrements aux
impies et aux incrédules? Condumneront-ils ù

l'amende le prôtro (|ui in'gligera de dire la

messe ù ses paroissiens ou de les (irêclier tous

les dimanches?
Qui ne voit l'abimo immense qui nous sépare

do cet étal de choses.

Nous pouvons donc dire en toute condanco
que l'édit de 1GU5 et tout lo droit gallican,

s'est trouvé forcément abrogé par la couquèlo,
à cause de son inconipatibilitô complète avec
les institutions politiques do rAng)et(^rre.

Mais il y a plus. A quelles conditions la

cession du pays à rAiiglolerre s'esl-olle laite?

C'est ce que nous allons maintenant examiner
alin de démontrer que les traités eux-mêmes
ont virtuellement abrogé le droit gallican.
Lo savant avocat cite :

Art. G, do la capitulation do Québec, 18 sep-
tembre 17,yj.

Art. 27, de la capitulation de Montréal, 8

septembre I7GU.

Traité do paix du 10 fé\rier 17G3, entre les

lois de France il de la Grande liretagne,
art. i :

I Sa Majepté Biitanniiiue consent d'accorder
I Id liberté de la religion catholique aux Jiubi-

< tanls du Canada. KUe donnera en coiisé-

1 quence les ordres les plus efllcaces, quo ses
I nouveaux sujets catholiques romains puis-
I sent i)rofesser lo culte de leur rel'gion selon
I les rites de l'EijIise de lionu, autant que les

( lois d'Angleterre le permettent. »

Voilà les expressions mêmes de ce traité,

rédigé par les diplomates dos deux pays, c'est-
à-dire par los huaiiues les plus ailles, "les plus
coraiiélents, les plus exercés à apprécier et

à peser la valeur, tt la portée des mots et des
expressions, par des hommes qui étaient à la

fois des jurisconsultes et des hommes d'état.

Or, qu'est-ce que l'on stipule quant à l'exercico
libre de la religion calliolique? Réserve-t-on
pour les canadiens devenus sujets d'un roi

protestant l'exercice libra de leur religion ca-

tholique, avec toutes les garanties, tous les

privilèges, toutes le» libertés, "l jioiir bien
dire toutes les servitudes do l'Eglise gallica-

ne? Non, au coutralro, h's canadiens auront
la liberté d'oxorcer lo culte de leur religion,

selon les riles de ïEijlise de Home, l'eiit-orî

croire quo cetlo expression se soit ainsi ren-

contrée par hazard sous la plume do ces diplo-

mates ? l'out-oii supjiop ir i|ue sur un si grave
sujet ces hommes émine.its auraient ainsi em-
ployé au hazard une exprission i|iii devait
nécessairement éveiller dans l'esprit d'un di-

plomate franijais <le co temps-là, l'idi'o des
libiTtés do l'Eglise gallicane. Comment, ce

serait à l'époque ou lo droit gallican clail dans
toute sa forci', où les magistrats comme h:s

hommes poliliipies ne perdaient aucune ucca-
aion d'allirmer ces libertés et ces j'rincipiKS du
droit gallican, (|ue le roi do Krauci! n'aurait
résirvr pour ceux do ses sujets (pii passaient
sous la domination d'un prince protestant, ipin

l'exercice libre de leur religion conl'urnii-iui'nl

;iux ri'.es de l'Eglise do Konn', et l'on ne ver-

rait là ((ue le busard d'une exjiressiou sans
portée? Non, il est luijiossiblo de le jienser.

Ces termes ont doue leur signilication ali-

solue, et il est mijiossible do no pas croire

qu'ils n'ont été ainsi employés qu'après
avoir été non seulement p''sés il mûris, mais
encore après avoir été discutés entre les diplo-

mates des deux pays. Comment en ell'el, lo

roi de France aurait-il pu exigiT dit roi d'An-
gleterre i|u'il se lit le protecteur des .ainis ca-

nons de l'Eglise Catholique? Comment au-
rait-il pu demaudor ù co roi protestant do se

charger de la iHOtectioii inême spirituello de
cette religion catholiquo dont la lilii.'rte seule

était accordi'o ? Et l'eut-il dimiandé, le roi

d'Angleterre aurait-il ]iu concéder ce'tte de.

mande? Assurément non, il siillit donc de
connaître un peu l'hisloiro pour apiirécii'r ces
termes si clans du Traité do Paris.

Que dit mainli'nant la sec 5 de l'Acte de
1774 : I les suji'ts de Sa Majesté iirol'essaiit la

« religion de l'Eglise do Home, peuvent avoir,

1 conserver et jouir du libre exercice de la re-

« ligion lie l'Egliso de Rome.i

Il n'est donc question jiartoul et toujours
que de l'Eglise de liome el doses rites, sans
que jamais on fasse inèiue mention de ces li-

bertés de l'Eglise Gallicane incompatibles
avec la constiiution iioliliquo d(! l'Etal dont
nous sommes alors devenus les sujels.

Mais il est temps de conclure sur co point.

Une de ces vieilles autorités citées si com-
plaisammi'ut par M. Douins sami'di, allirmait

gravement qu'il serait aussi imppssiblo de dé-
raciner les idées gallieanes du sol fraueais

qu'il serait impossible de ih'raciner les Appe-
nins du sol de l'Italie. VanHi; des choses liu-

maines ! que sont devenues ces libertés im-
muables devant lo torrent dévastateur do
1780? Elles ont été emportées, enghulii's
dans le naufrage général, elli's apiiarlieumuit
désormais à l'histoire. El en dépit de nos ad-
versaires qui voudraient par des elforts surhu-
mains, tenter do reltver ces Appenins du Gal-
licanisme, pour ojiposor disent-ils, une bar-
rière aux omiiiètemcnts du pouvoir spirituel,

la foi du 10e sièclo dans los idées do véritable
liborlo sera toujours assez forte et assi'z ro-

buste pour les transiiorler et les renverser.

Relèguo

le passe,

pas do nol

^rfmi'i"'''
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Relî'gunns donc re viouMlroit gallioati ilnnb

le passo, il n'eut pii'^ ilo notre t'po(|uo il n'est

pas ili) notre teraiis. Kuiicart, » Droit public

Atiminislralil'. Tum» lor p. 537.

Il

Mais si nous n'avuis pas lo droit gallican,

nous avons la siii)rHrntttio sjiintuolli) du sou-

verain ttnglaiH, i!l ciMln inlurverlion du juiu-

voir civil (|uo nos ndversairt'H Holhcitont dans
les matières spirituelles poul-eile s'exercer en

vorui du droit ini(,'lai8 'i"

Il me senihle ((ue cell.> quistiou no saurait

Hri' posée sérimisemimt, puisque l(^s traités

nous gnranljHHont lo libre exercice de notre

culte. Lhi l'ait qui peut néanmoins nous éclai-

rer sur ce |ioinl r'ii que malgré les réserves

jalouses contenues dans l'aele do 177 'i (jualil

à la supp'matie du s<Hiverairi anglais, cipen-

(lunl il nous est pi'rmis i}ar ce même acte !!
jouir des immuiiiles et des privilèges du ci-

toyen anglais en prêtant un tout .'uilre ser-

ment que celui qu'exige le statut 'er Kliza-

betli, c'esl-à-due un serment r|ui n^ vconuait

en aucune façon celte supiénuilio si)iritue!l"

(in roi. La ^oruiule du sermeui rui|uis par

l'acle d'Kli/.ilteth cniilienl la reconnaissance

t'ornielle de la supiématiespirilui'lle du souve-

rain, et la Ibriiiule du serment (jui nous i!St

imposée par l'acte de I77i est Inule dillereute

et no coiitien rien de tel. Mt ci'lti^ dillerence

est intenlionnello et mentionnée s|iécialeiiient

dans la loi.

1er Elisabeth cap. I.

Acte de 177i.

Or, ce l'ait nous siMiible concluant pour ex-

pliquer ces disiiositions de cet acte iio I77i,

dans lesipiolles nos adversaires veulent encore

trouver cette suprématie spirituollo qu'ils in-

voquent contre nous.

Quelle est l'intiTiirétation quo nous fournis-

sent maintenant les faits liisliiriqui'-* qui ont

préparé, amené et suivi cet acte de 177'i.

En l7Gd les avocats de la couronne en An-
gleterre, Sir l' rancis Norton et Sii' Willi.iin

tlrey, déclarèrent que d'après le traité do 17U:i

nous ne sommes ii.is sujets aux lois ])assées

contre les catholiques d'Angleterre.

Garnoau, ]). 'Ml, 'M'i.

El les discussions préliminaires qu'occa-

sionna ce moine statut nous éclairent encore

(l'avantage sur sa portée et l'intention du par-

lement anglais en nous l'octrovant.

Garneau, pp. 31)7,403, 'jOG'; 410, 425, 426.

4-28.

El l'on voit ((ue les diverses tentatives faites

danslasuiie, jiar les citoyens anglais, établis

en ce pays, pour l'aire rappeler le statut sont
toujours restées sans i^lfel, et ont cha(iuo fois,

élé rc|)OUSséos par lo l'arleraeiil

La loi (jui nous était ainsi octroyée spéciale-

ment par lo Parlement Anglais, nous assurait

un état do choses comi)lètcment diU'érenl do
celui do l'Angh'terro elli'-mèmo, régie alors

par les lois les plus tyranniques et les plus

injuste- à l'égard des calholi([ues.

Il sullit d'ouvrir Dlackslone pour avoir en

peu (lo mots l'éniimération de ces lois arbitrai-

res dont on est venu demander à cj tribunal

l'odieuse application. Nous nous permettions

d'en faire quekpies citations, pour ilonn'Tune

idée do l'état social et politique de l'Angleterre

à cette époque, et alin aussi do répondre en

passant ii ces citations do nos adversairns,
tant prodiguées dans le seul but di' faire rejail-

lir sur les Uol'endeiirs, nu sur cent (pio Von
accuse d'i'lro derrière eux, quel((ue p.;irt do la
responsabilité des abus d'aiilrefois.

(lette citation sera aussi utile et instructivo
pour démonlrer i|ue nos adversaires fe ii-om-

pent lor^'pi'il donnent le monopole des atius &
iandigiiJii oalliolique. Et, si au lieu ..rétri pas-

sionnés, ils avaient été ju-l''s, ils auraient pi'ir4

soin,en rappotlant les nombreux fails qu'ils ont
citi's devant eo Inbunal. de nous dire dans
quel état de société se |)assaient toutes ces
choses, ([uelles élai'.'nt alors li>s id-e reçues,

les lumières, l'éducation et enllii les imeurs

I

des peupli'-, car toutes ces chos 's étaient in»
' dispensabli's pour nous faire sainomont appré-
cier la portée de leurs citations.

j

II nous ont cité ce qui avait lieu en Angle-

I

iofw sous les rois catholiques, nous leur c '-

rons ce qui avait lieu sou» les rois proteslanis,
c'est-à-dire à une épi)qu(! encore plus rappro-
cliée de nous.

I

niiickstone pa. 257 à 282, 387 à 3!)3.

j

Voilà l'S lois ([ue nos adversiiir''s voudraient
u)''ttro en force en eo pays. Voilà le régime

'

I
tyranniqie i|u'ils rêvent pour nous. Kl ce sont

j

ceux qui nous accusent de re|iréi('iiler ici teu-

I

tes les idées du passe, de nous tromper mémo
I de pays et do nous croire dans la vieille Espa-
gne, ipii \ou(lraii'nt ainsi nous ramener à l'é-

poque néfaste de lu eoiiquôto, nous faire rétro-

grader d'un sièile et dans la mun|uo du temps
et dans les progrès des idées.

Ne sommes-nous i)as en droit de leur répon-
dre à ces réactionnaires déguisés, en que M.
Du M, ministre des all'aires étrangères, répon-

dait lui aussi, l'autre Jour, à d'houoribles ar-

riérés du (lorps législatif: i Messieurs vous
vous trompez (le cent ans ! i

Nous avons dit tout à l'heure quo lo droit

gallican n'av.iil pu nous êlro conservé à cause
de son iiicunuialibilité radicah' avec les inslitu-

lions politi(piesanglaises ; ce ijue nous venons
d'énumérer firtille i.ncoro cette prciuièro pro-

position.

Non, les lois anglaises pas plus que le droit

gallican ne nous sont applicables. Depuis
plus d'un siècle, nous jouissons, sans contiisto

de la liberté de notre culte, de l'indépendance

de notre Eglise et nou-seulement nous n'avons
jamais éti' iorcés iiendant ce temps de recon-

naître la suiii'émaiie spirituelle des souverains
anglais, mais il nous a été permis au contraire

de reconnaître ouvertement la seule supnJma-
lio siiii'ituelle que reconnaissent les catholi-

(pies, celle du l'apc.

El l'étal actuel di' la législation anglaise ne
|iermelliait ])lus d'ailleurs de revenir à ces

vieilles lois du passé. L'Angh^terro elle même
est devenue plus libérale et plus tolérante.

Datbie, droit public et administratif vol. 3.

p. 187, 191, 1112.

Mais si nous n'avons pas ici lo droit galli-

can antérieur à la cession du pays ; si nous
n'avons pas non plus la suprématie siiirituello

du Itoi d'AngleleiTo ; (juel est enliu lo droit

([iii nous régit?

Les écrivains français reconnaissent que les

relations de l'Eglise avec l'état sont générale-
ment soumises dans les diirérents pays du
monde civilisé à l'un des quatre systèmes prin-

cipaux ([ui suivent :

N i

A
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j il

Pradior Fccdôré p- 323.

lu. Un culto dominant et exclusif comme

en France après la révocation de l'édit de Nan-

tes, en Russin, on Suède etc.
'

2o- Un culte dominant et non-exclusif com-

me en Angleterre, aujourd'hui.

3o La iiroleclion des cultes professas par les

fractions notables de l'Elat, et mio sur un pied

d'égalité, la répudiation de toute religion oili-

cielle, c'est le système qui date, en France, du

concordat.

4o La séparation comi)lète do l'Eglise et ilo

l'Etat, ou l'admission indilforiinte de tous les

culte'., comme aux Etats-Unis et en France de

179oà 1804.

Nous n'avons pas ici ùjuger nos institutions,

nous n'avons ni à louer ni à critii|uer notre

droit imblic, notre rôle est plus modeste et se

borne à le constater.

Nous croyons doue qu'aucun des quatre

systèmes que nous venons d'indiquer ne deli-

nit exactement les relations de l'Etat et de

l'Eglise en ce pays.

Néanmoins ce ipii est indéniable, et cela

suffit iioi'.r notie cause, c'est que nous avons

la complète indépendance de l'Eglise catholi-

que, la liberté entière de notre culte.

Dans les circonstances particulières où nous

sommes placés, cula équivaut à la liberté com-

plète des cultes, et sous ce rapjiort les rela-

tions de l'Eglise avec l'Ftat en ce ))ays sont

plus favorables à l'indépendance «le l'Eglise

que l'clal de choses inauguré en Fiance par

la législation de l'an X sous le litre d'articles

organiques.

Or si notre droit public consacre pour l'E-

glise une indépendance plus grande et jdus

complète que la législation française, il sera

1,-riainement intéressant de référer à cotte lé-

gislation de notre ancienne mére-patrie, alin

do voir si nous ne trouverions jias sous ce

régime moins favorable q'ie le nôtre, une
jurisprudence qui puisse nous servir et nous

éclairer.

Constatons d'abord les différences entre la

législation française et la nôtre alla de mieux
apprécier ensuii les citations que nous pour-

rons faire.

M. Jette cite la loi du 18 Germinal au X et

Mgr Ad're page 020.

Ainsi comme on le voit, il y a maintenant

en France une législation formelle qui au-

torise les appels comme d'abus, ce que nous
n'avons pas ici. Cette législation contre la-

quelle le Sainl-SIége et tout le clergé ont tou-

jours protesté parce que ces articles organi-

ques sont une odieuse violation du Concordat

même dont on prétend les faire découler,

cette législation, dis-je. malgré sa précision et

je pourrais dire sa gravité n'a ji s été cepen-

dant interprétée avec toute la rigueur qui

plairait à nos adversaires.

Grâce aux idées plus larges qui prévalent

maintenant en F-mce, on s'éloigne chaque
jour d'avantage de cette tendance oppressive

que le rédacteur de la loi, Portails s'est

efforcée de lui donner.
Foucart, p. 535, 536, 537.

Corbière, 1er vol, p. 277, 278.

Corbière, 3 vol. p. 316, 317.

Dufour, no. 11102, 1307, 1308, 1313, 1318,

1319.

Journal du P. Rep. Gen. nos. 107, 108, lO'J.

110, r.l, 112.

Affre, 554 à 557.

Dieulin, Guide des Curés, pp. 340, 341, 3'j2,

343. 344.

J'en étais hier lors de l'ajournemenl il faire

quel((ue9 citations pour démontrer que bien

quo le droit fran.;;ais moderne, celui établi par

les articles organiques, soit loin d'être aussi

favorable à l'indépendance de l'Eglise et à la

liberté du culte, que celui qui prévaut en ce

pays, néanmoins, grâce aux iilées de vérita-

ble liberté qui prévalent aujourd'hui, presque

tous les légistes, les penseurs, les hommes
d'état qvji se sont occupés de cette li'gislatioii

l'ont appréciée dans un sens qui nous est fa-

vorable. Ainsi, bien ([l'o la loi elle-môme soit

pour bien dire oppressive, (je parle de l'articli!

qui autorise le recours comme d'abus, néan-
moins, c'est un fait singulli.'r ot remarquable
à la fois, qui,' tous ces écrivains et ces légistes

l'interprètent dans un sens beaucoup plus

large et plus libérai que ne le comportent ses

termes. Et je pourrais ajouter que la jurispru-

dence elle-même, après avoir en certaines

occasions applicpié la loi dans toute sa rigueur

revient maintenant à une interprétation plus

conforme aux vrais principes de la liberté,

tant est l'Ilicace la puissance des idées qui

prédominent dans une société éclairée.

Je continuerai ces citations, car celles qui

me restent maintenant à faire ne jiortent i)as

seulement sur li's princijies quo je me suis

ell'orcé d'cHablir, mais s-e rapprochent do plus

on plu? de l'application de ces principes, et

queliiues-unes s'appliipient même directement

à la question du refus de séiiullure.

Dufour, droit administratif; tome 2, No.

1,313, 1318.

Corbicre, droit public administratif, tome 2,

p. 310, 318.

Fiiucuri, droit public administratif, tome 1er

p 571, 5 u.

'knrion, coile ecclésiastic|uo, page 195, No.

299.

De CItampeau, droit ecclésiastique, tome. 2,

p. 012.

Journal du Palais, Répertoire général, ver-

ho. Appel comme d'abus, Nos. 107, 108, 110,

111, 11-2.

Mais ce serait abuser de la bienveillance do
la cour que de continuer ces citations. Elles

sont amplement sufllsantes pour justifier ce que
nous avons allirmé, il y a plus elles deliuissent

parfaitement, ce (|Uo c'est qu'un refus de sé-

])ulture ecclésiastique, et toutes établissimt que
dans le cas d'un tel refus l'autorité civile n'a

jms ù intervenir car c'est une matière pure-
ment spirituelle.

Or, comme je l'ai dit déjà, notre droit public

est encore ])lus favorable à l'indi'pendance de
l'Eglise, je dirai même encore plus favorable à
la véritable liberté des cuites ({uo le droit

français moderne.
Quel est donc notre droit, où s'en trouve le

texte, la définition '/

Ah ! ce texte de loi n'est pas long,raals sa por-

tée est immense ! Je le trouve inscrit dans les

traités et dans l'acte Constitutionnel ; je Uî

trouve conOrraé, reproduit sous toutes les for-

mes dans l'ensemble de toute notre législation
;

je le trouve dans nos codes et dans nos statuts

et il est gravé en traits inelfaçabfr.s sur ce sol
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os. 107, 108, loy,

'P-340, ,lil,3i2,

irnemoni à faire
ontror que bion
. celui éialjli par
oin d'être aussi

1 hghse et à ja

prévaut en ce
'lees de vérita-
ird'hui, presque
'•s. les hommes
cotto li'gisliUioii

ui nous est fa-
ii eile-môme soit
p.irlo de l'article
' fi'abus,, néan-
't l'eniarifiinble
s et ces légistes
Jjeaucoup plus
comportent ses
/pie l-ijurispru-
il' en certaines
oute sa rigueur
îrpi'L'tation plus
«Jo la liberté,

/les idées qui
éclairée,

car celles qui
10 portent jias
'10 jo nie suis
oclienl do plu>
s principes, et
ne directement
lure.

tome 2. No.

istralif, tome i,

ilrutif, tome 1er

page 195, So.

tique, tomo i,

' g''niTal, ver-
107, 108, 110,

^nveillance de
ations. Elles
luslilii'rcequo

losdelinissent
I 'eftis de si)-

«ijlisscnt que
•ilo civile n'a
iiatière pure-

,e droit publie
'pondance de
is favorable à
quo le droit

en trouve le

«raals sa por-
crit dans les
•rinel

; je le

lutos les for-

législation
;

3 nos statuts
s sur ce sol

<lo la j^atrie, couvert partout d'Eglises, do rao-

naslères, de collèges, de moniimenls religieux

de toutes sortes, qui se sont élevés,, ont gran-

di et prospéré Ici, à l'ombre do cette liberté

dont nous jouissons sans conteste depuis un
siècle.

< Le culte de la Religion Catliohquo Ilomai-

no est libre en Canada.!
Voilà notre droit : El ce texte si court, si

bref, est pirs éloquent que le Code le plus vo-

lumineux, car, il consacre la liberté la jilus

large, la plus sùro, la plus féconde !

A quoi bon, en ellel, une délinition plus
compliquée, plus longu'î et plus savante ?

ïou'lJ délinition est une restriction, et rien

n'est plus complet que celte déclaration si

simple et si j)réciso. De ce )irincipo, ainsi

largement posé découlent naturellement les

conseil uences
Le culte libre c'est l'Indépendance de l'E-

glise procliiméo, c'est l'autorité spirituelle re-

connue et acceptée. Non, plus de droit galli-

can, plus de ces servitudes (|ui ont pendant si

longtemps ojiprimé l'Eglise de France. Or,

iieito liberié.est une des plus appieciées.el des
plus vantées de notre temps, et tous les es-

prits sans préjugés et sans p.ission à queli[uo

parti qu'ils appartiennent, s'unissent \>o\xv eu
nroclamer non seulement l'importance mais la

nécessité. Bien qu'inspirés par d)s idées

eomplélement dillércnles, bien que partant de
principes tout à fait opposés, les gulliciiiis eu.\

mêmes, tels que liossuel et Mgr Dupanloup,
les callioli(iueâ libéraux tels que Laeordaire,

M. de Falloux, Monlalemhi?rt, les libres pen-
seurs tels que Uènjumin Constant, Jules Si-

mon et tant d'autres, viennent lor.s proclamer
à leur manière la liberté et l'indépendance do
l'Eglise.

Mgr. Dupanloup, souveraineté ponlillcalo,

page 43, cite l'opinion de Liossuel.

M. do Falloux, correspondance de Laeor-
daire, préface, pages 2 ! , 25.

Montalembert, extrait de ses œuvres, pages
127, 131, 131, 137.

Benjamin Constant, Couis de Politique
Constitutionnelle, page 304.

Toutes ces opinions se rencontrent donc
sous un point capital, et pas un de ceux-là
n'aurail le courage de demander, comme nos
adversaires, rassujeitisaeinent lyranniquo de
l'Eglise à l'Etal.

Et ce sont ces adversaires qui se disent li-

béraux, ce sont ceux-lii même, qui ont tra-

Yaillé par leurs discours et leurs écrits, à pré-

parer dans ce p.iys, l'abolition du régime féo-

<lal, qui veulent au|ourJ'liui nous raunner à
l.i féodalité gallicane. Ce sont des hommes
do progrès, qui veulent nous ramener de trois

siècles en arrière, qui renient les comiuétes de
la Constituante, les immortels principes de
89!

El maintenant que j'ai établi, peut être trop

longuement, les principes sur lesquels les dé-

fendeurs s'appuient pour lesistei à la deman-
de qui leur esl faite, il me semble facile de ré-

sumer et de lerrainer brièvement ce débat
qui n'a pris do telles proportions que parce
que l'on a pris plaisir à mettre en question

tous les principes, à nier toutes les libertés

sous prétexte de les défendre.

La demanderesse demande la sépulture pour
son mari et quoi qu'en disent nos adversaires

celte demande ne peut s'ajipliquer qu'à lu sé-
pulture purement civile. Gomma jo l'ai déjà
dit en elfet, l'Etal n'a pas à s'occup'jr des cé-
rémonies qui accompagnent l'inliumnlion des
morts et tout ce que requiert la loi civile c'est

que les morls soient inhumés. La requête ne
demandant que la sépulture pure et simple,
on no peut donc pas dire que l'on demande la

sépulture ecclésiasticjue. l'our saisir le tribu-

nal d'une demande l'o sépulture ecclésiastique
il aurait fallu l'indiquer d'une manière claire

et précise, car celte demande sortait du do-
maine de la loi civile. Mais l'on dira peut-être,

la sépulture que nous demandons esl celle qui
se donne conforinénionl aux usages et à la loi.

Voyons donc ce qu'il peut y avoir d' vrai

dans ces expressions. U'abord, qiui,.t à la loi,

celte expression ne signilie rien comme on l'a

vu, et puisque le curé, comme cola est ample-
ment prouvé, a olferl d'inliiimer le corps Ju
défunt dans la partie réservée du cimetière, il

a olFert par la mSmo do remplir le devoir que
la loi lui imiiosait, car il n'aurail certainement
pas procédé à celte inliumalion sans en dres-

ser l'ado requis sur le Uégisire de l'Etat civil

donl il esl le gardien. Le Curé a doua ollert

d'accomplir tout ce (|ue la loi lui onlonnail

I

sous ce rapport, il a oll'ert d'inhumer et do ré-

I

(liger l'ado de décès. Jusipi'ici la loi civili?

n'est donc pas violée. Muinlenaiil quant aux
usages, je cherche en vain ceux qui peuvent
venir au seco irs de la Demanderesse'? Il esl

prouvé que c'est l'usago immémorial et géné-

ral dans tout le Bas-Canada de diviser les ci-

metières en deux parties, l'une pour ceux qui

reeoivenl la sépulture ecclésiasli(pie, l'autre

pour ceux qui no la re(;oivenl pas. Et je n'ai

pas besoin d'ajouler que ceux qui ne reçoivent

|)as la sépulture ecclésiastique ne soûl pus

enterrés dans la partie où se donne celle sé-

pulture. Si Guibord doit ôtru inhumé confor-

mément aux usages, comme la sépulture ecclé-

siastique lui esl refusée, et qu'il n'a droit qu'à

la séi)ullure civile, il esl évident qu'il ne peul-

être enterré ailli.'urs que là où se donne la sé-

pulture civile.

El il esl parfuiliîment prouvé dans la cause,

que chaque fois que la sépulture ecclésiastique

a été refusée dans la paroisse, la sf'])ulluro ci-

vile n'o été accordée que dans la partie réser-

vée à celte tin et non pas ailleurs. El bien

que les cas de tels refus ne soient pas bien

nombreux, néanmoins, il est établi qu'en

moyenne il y en a deux ou trois par année.

En vertu de quel usage veut-on maintenant

faire donner la sépulture civile, dans la partie

réservée pour la sépulture ecclésiastique 'f

Mais l'on dira peut-être ici : ce cimetière

n'est ainsi divisé que par pur caprice, car il

n'est pas bénit, et c'est la bénédiction seulo

qui peut justifier une telle division.

Eh ! bien, je demanderai d'abord à ce tribu-

nal de juger la question qui se soulève ici, non

pas sur un accident, mais sur un principe. Si

le cimetière n'esl pas bénit, cela résulte d'un

fait accidentel qui ne se représentera peut-être

jamais, et si le jugement devait porter sur cet

accident, la question, loin d'être vidée, renai-

trail demain. Car, qui empêcherai', les Défen-

deurs de faire bénir celle partie du cimetière

aussitôt le jugement rendu 'I yui imurrait le»

empêcher même de le bénir avant que le juge-

ment ne soit prono.tcé ?
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Il me semble que ce raisonncmoiit fuit fim-

plo juslico lie celle prélenlion ; mais il y a

plus. La preuve de ce fail est illégale, cl, le

fait n'a ét^. découvert (|iio par liuzard pen-

dant l'enquêto par les avocats lie la Demandiv

resse. Jo dis tiuo In preuve est illégale ])arce-

(|u'elle ne repose sur aucune allégation de la

requête, que rien no la.justilio et ([u'en suppo-

sant môme qu'elle sithH justiliée, lu demande

no repose nullement sjr cette con-^idôratiou et

uar conséquent le jugement ne jii'ut portiT lù-

dessus.

Enlln tine derniîjre considération sur ce

point. Il est prouvé que dans beaucoup de pa-

roisses, lors de rétaliiisseineut d'un cimetière

nouveau, on ne bénit pas do suite la partie des-

tinée il l'inhumadoii de ceux qui iceoivont la

séjmiture ecclésiastique, mais que néaiininins,

ou sépare toujo\u's imuiédiati'meul les ciiue-

lières en doux parties comme Ji' l'ui uieiilion-

né déjà. La bénédiction se fuit ensuite, conlbr-

mémeul aux instructions de l'Uvéquc! et (|uel-

ques l'ois ne se fail même que plu.sieurs annés

après. Néanmoins comme je viens do le dire

la séparation existe, les inliuuiations se foui

conformément à cette séparation et (|uand

vient ])lus laivl la bénédiction solennelle tout

rentre dans l'ordre iires-crit \ns le rituel. Il est

inutile, je crois, d'insister d'avantage sur ce

point.

J'ajouterai cependant que ci'lto division des

cimetières est tellement dans l'ordre ordinaire

des choses qu'en France, où les cimetières

sont iiropriétes de la commune et où souvent

il n'y a qu'un seul cimi'lière pour tous les cul-

tes divisé en dillérentos jiarlies pour chacun,

on a juge que la partie réservée au culte ca-

tholique devait être subdivisée conformément
à la rojçlo ordinaire Champeaur, (Jodo des

Fabriques, Tome 1er.

Je crois avoir démontré tantôt qu'il no pou-

vait olre ici question de sépulture ecclésiasti-

que ; néanmoins grdce aux lermej, vagu.'s et

indécis delà requête, nous sommes continuel-

lemeul forcés de revi'iiir à colle question alln

(le discuter tous les points sou'"vés dans la

cause. On nous dira peul-étre l'i, eh bien,

soit, admetloiis que le cimetière, soit bénit,

néanmoins vous de\e/ encore être condamnés,
car Guibord avait <li'oil à la sépulture ecclé-

siastique et s'il a renonce au.: cérémonies de
l'Eglise et aux prières du prêtre, cela ne le

prive pas du droit d'être inliuini! dans la terre

bénite. Ici se présenteraient ks nombreuses
questions que nous avons pris plaisir à enten-

dre discuter par nos savants adversaires, sa-

voir colles des cas de relus de sépulture en
droit ecclésiastique d'abord, en droit gallican

'•nsuite ; celle des dillicultés de rinsliliit avec
l'Evèque de Montréal, de i'illcgalilé du man-
dement de l'Evèque promu'guant les lois de
l'index dans son diocèse, celle des monitions
obligées avant chaque excommunication et

combien d'autres qu'il serait trop long d'énu-
inérer.

Malheureusemont pour nos adversoires nous
no les suivrons pas sur ce terrain. Nous l'a-

vons dit dès l'ouverture du débat, le principe
sur lequel nous nous appuyons, c'est celui de
l'indépendance absolue de l'aulorilé spirituelle

*'D matière spirituelle, et que le jugement de
l'Administrateur déclarant Guibord privé de
la sépulture ecclésiastique, soit bien ou mal

fondé, nous déclarons empliatiquemeni que ce

tribunal n'a pasjurisdiclion pour en connaî-

tre.

Sur quoi reposait, en elfet. ce refus de sé-

pulture l Kvidemment sur des raisons spiri-

tuelles, sur une désobéissance quelconque aux
lois do l'Kglise. Admettons maintenant que
ce jugement soit mal fondé, rpie l'ailminislra-

leiir, i|ui remplit ici les fonctions d'évôque,

se soit trompé, qu'il ait fait une fausse appli-

cation de la loi ecclésiastique, sera-ce au juge
civil ù le déclarer '^ Assurément non. Il n'y

a pas ici de violation de la loi civile, et la Cour
Supérieure n'est pus le tribunal d'apiiel où
sont réformées les sentences des évèqucs. Dis-

cuter ici ces questions soulevées par nos ud-

versaii'es, ce serait donc renier les principes

que nous invoquons, ce serait uccejiler une
jurisilic'liiiii que nous re|)oussons.

On a prétendu enlin que ce refus de s''piil-

liire occlo.siasliquo ull'eclait les <lroils civils,

les droits de citoyen de fou ,fusepli Guibord.
.le doniandtîrai en toute sincérité ((ue l'eu me
démontre en quoi un simjile refus île cérémo-
nies religieuse peut all'ecter les droits civils d'un
individu '^On me dira peul-ôlro : mais nous
avons renoncé aux cérémonies religieuses,

nous ne les demandons pas. Soit, mais vous
demandez la terre bi-nile ; vous demandez
l'inliumaiion à côté de ceux qui ont eu les

cérémonies retigieuses ; vous demandez un
privilège (!l vous n'êtes pas un privilégié ! Et
vous ne demandez à être mis dans ce lieu

liénit que parce (pie l'Eglise l'honore plus que
l'autre, et de son côté, c'est parce (pie l'Uglisiv

honore ce lieu bénit, qu'elle le réserve à ceux
qui lui obi'issent. Si donc le jugement de
celle Cour, enjoignait aux Défendeurs d'inhu-
mer Guibord dans C9 lieu bénit, il y aurait

violation d'un droit ecclésiastique incontes-

table, et il n'y aurait certainement pus reven-
dicniion d'un droit civil.

Les autorités ((ue nous ovons citée? tout à
l'heure démontrent clairomeut ce que nous a'.'-

lirinons ici.

Alfri', gouvernement des paroisses, page
55 'i, 555, 550.

Le simple refus de sépulture que (ait le prê-

tre, no constitue pas, dit Cormenin, uno viola-

tion de la loi civile. Et la distinction faite

par les auteurs l'ran(;ais, et surtout, par celui

que nous venons de eiter est parfaitement plau-
sible. Si le refus est silencieux et sans occom-
pagnement d'injures, il no blesse qu'un intérêt

purenii'nt spirituel et par conséquent il ne re-

lève ipie de l'autorité supérieure ecclésiasti-

que. Y a-l-il, au contraire injure accompa-
gnant le refus, il y a violation lio lu loi civile

ou ce qui touche l'injure, mais rien do plus

Et cette dislinclion était admise et reconnue
juir une autorité que nos adversaires no met-
tront pas en doute, pr.r Postalis lui-même.
Dufour Tome 2, p. 515.

Je ne parlerai pas do la singulière préten-
tion émise par nus adversaires que Guibord
comme membre d'une société incorporée,

l'Institut Canadien, avait acquis comme tel,

des droits et des privilèges dont il ne pouvait
être privé. Je no crois pas que le parlement
du Canada ait jamais eu la singulièro]ii'éroga-

tivo de créer, en ce pays, des catholiques pri-

vilégiés, à l'abri de tous les cluUiments ecclé-

siastiijues que peut imposer l'Eglise, et il se-
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rail fort singulier que ce même titre do mem-
bre de l'Institut Canadien, (fui lui a fait refu-

ser la sépulture par l'aulorit(' ecciésiasti(iuo,

|ieut la lui faiie accorder par l'autorité civile.

Nos adversaires niclamnnt pour Guibord,
nii droit absolu ii une partie de la propriété

du terrain du cimetière, droit i|ue la deman-
deresse est bien IbndiJeà revendiquer pour son
inari. Et quand cela serait, quello dill'éroncu

en lésulterail-il ? Cetli) pirt de propriété que
Ion réclame pour Guibord a-l-ollo été refusée

son cadavre? Cerlaineineiil non, la sépulture

n'a jamais été rcfusi'o, au contraire elle a été

olferte. Mais la demanderesse qui réclaïuo

un droit de propriété non délini, voudrait con-

IriJler seule l'administration do ce cimetière el

dire, mon mari sera iidmmé ici pliilùt que là.

Eli ! bien, ce ((ue nous avons dit (li'Ji\ à propos
lie la si'pulturo ecclésiastiipie s'a|)pll(pio eu-

corc ici, el (piand il ne serait pas question do
refus de sé)iullnre ecclésiasli(pi(\ la deman'li'-

resse serait encore mal l'ondée dins sa ppHen-
lion. Kn eH'cl, l'adminislralion, la gestion, la

dislribution du cimelièro apiarliennont incoii-

leslablement au curé el aux marguilliers. A
quoi servirait de nommer des adininislralours

reconnus par la loi, si ce no sont pas eux qui
doivent conduire d adiiiinislrer les alfaircs de
la fabrique. Or cetli' administration s'étend

incontestablement ù la désignation dos places

dans le cimetière, et l'on comprend qu'il ne
peut pas on être autrement. Il est, impossible

de laisser à chacun le droit du signer la place

où doivent être inhumés les morts, sans nier

el détruire complèiemenl l'aulorilé (lu curé et

des marguillers sur le cimelièro : nn arrêt

rapporté par Caielau a d'ailleurs fait justice

de cette prétention.

Il ne reste donc plus qu'un dernier mcitif

invoqué par nos adversaires. On nous dit que
la sépulture que nous avons olferte n'est pas
la séjmllure civile, parce que ciHle sépulture

doit être incolore cl sans caractère, el que
celle que nous avons olferte est entachée de la

ilétrissure religieiisi;.

Mais encore une fois, c'est donc au point de
vue religieux que vous refusez rinluimatioii

dans la partie civile 'l Vous voulez donc que
Guibord ait les honneurs de la sépullure dans
la partie bénite du cimetière '! El si c'est ce:a

([ue vous voulez, c'est donc un(! question pu-

rement, spirituelle que nous discutons ici, "l

non une question ie sépulture civile 'f

Et en admettant mémo que la sépulture

que nous avons olferte serait entachée do la

Ilétrissure religieuse, est-ce que colle flétris-

sure religieuse alfecle vos droils civils 'i" Est-ce

que ce tribunal a le droit d'empêcher l'autorité

religieuse d'imposer aux enfants de l'Eglise

les peines, les ehdtiments, les Uélrissures qui

l'ont partie de sa discipline '/ Le refus des sa-

rfcments n'est-il pas aussi pour celui qui le

subit publiquemenl,une flétrissure religieuse?

Et celui à qui celte flétrissure serait infligée,

serait-il bien fondé à se plaindre devant ce

tribunal ? Mais il faudrait recommencer et re-

commeucer toujours la discussion des mêmes
questions, car ildèlfts à leur même système,

nos adversaires confondent toujours le civil et

le religieux el ne peuvent s'habituer t\ une
distinction qui, il est vrai, leur serait peu fa-

vorable.

Un dernier mot et je termine. On nous a

dit que celte partie réservée du cimetière était
les gémonies et que le préjugé iiopulaire la
désignait sous le nom do i cimetière des pen-
dus.» Je dirai d'abord que la ureuvo faite
sur ce poinl est illégale. Lors(iue nos adver-
saires tentèrent de faire celle jinuive directe-
ment, les défendeurs s'y objectèrent et leur
objection fui inninlenue. Plus lard, les lé-
moins prévenus par la question, do ce (pio
l'on alleudaii d'eux, ajoutèrent d'eux-mêmes
ce que le juge n'avait pas* voulu permettre.
Or, celle preuve esi illégale et je demande que
la Cour ladeciaru telle et la c()iisidère Cimiiu'
non avenue.

-Mainteni; .1 (|uanl au fait en lui-même, celio
partie du cimetière n'est pas le cimetière des
pendus, au contraire W.s sn|)]iliciés, inhumes
dans ne cimetière , s'»lani luiis réconcilia»
avec l'Eglise ont ilé inhumés dans la jiartie
réservée |iOur la sépullure ectléslasliipie.

Reste le préjugé poimlairo. ,1e sais bien que
la Cour ne bùs(.'ra pas son jngeint-nt sur des
pr('jug<'s, mais n'esl-ll pas siiii-'uller do voir
des libéraux, des hommes de progrès (|ui in-
voquent un vulgaire préjqge du |wu|ile, pour
demaudtT la violation di'S ijliis ;aiiiles llbi.T-

Lés, la liberté de conscience el la liberté du
culte !

C'est ini vous aulo.isant de ce mépri^jable
argument que vous demande/ à ce Ud'unalde
violer la liberté du prèlre. Allons donc, com-
ment se fait-il que (l(;s homines aussi avancés
puissent avoir des idées aussi rétrogrades;
serail-ce parce qu'uniquement préoccupés des
libertés politiques el constitulionnelles vous
avez négligé de vous rendre compU' des pro-
grès de la libellé religieuse qui vous intéres-

sait moins? Nous serions tentés de le eroire,

et singulier spectacle, vous niénleriez que
nous, que vous représentez comme des leac-
tionnaires, nous vous ferions h' reproche sé-
vère que votre aH'ranclussemi'ut n'est pa.-i

parfait, que votre émancipation n'csl pascom-
plèUî,

Vous avez donc encore des préjugés ! Eh !

quels pn'jugés ! Après vous èti'o alfranchis
(le ces idées el do ces opinions (|ui nous sont
restées chères, après avoir secoué de votre es-

prit <:0 que vous appeh z nos pivjuges religieux
vous avez encore celle faiblesse, colle défail-

lance do courber la tôle devant ceux du peu-
ple.

De gidce relevez vous, n'oubli'Z pas ni'.si

votre (levise, car nous serions lentes u'; vous
l'enlever, nous, celle lière devise el <ie nous
écrier devant vos jin-juges : Allius IciuUinus.

[IISCOIUIS DK M. CASSIDV, U. U.

Qu'il plaise à la Cour :—Mon ami el eollè-

giie, M. JeLlé, vient de plaider av(!c tant de sa-

voir que je leurrais sans danger jiour nos cli-

ents abandonner leur cause ,1 la décision im-
médiate du tribunal ; d'un autre côté, jo

comprends que la patience du juge est sou-
mise à une rude épreuve parlant do longues
plaidoiries : néanmoins, Votre Honneur, j'en

aiipelle à mon tour à votre bonté ut à votre
bienveillance, et je demande la permission
d'apporter ma part d'argumentaticn au
soutien des grands principes qui se trouvent
engagés dans cette cause. J'ai un devoir à
remplir, il faut (jue je m'en acquitte.

Tout d'abord je rends hommage à la har-
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(liossc el à la franchise .io nos adversaires :

ils HH sonl pas hypocriles, ils ont exprimé

leurs id('-es sans détours à la faco du tribunal,

je puis dire à la faco de tout le pays. Je re-

connais égnlomenl leur lionorubilité et lour la-

lent. Par leurs hautes capacités profession-

nelles ils ont fait leur marque dans notre jeu-

ne société. Mais qu'il me soit permis d'expri-

mer le dnulmireux élonnomont que ino font

éprouver les déplorables doctrimis qu'ils ont

entrepris de fuire prévaloir devant nos tri-

bunaux : en cela .je serai cerlainement

l'organe do ceux qui l«s ont entendus rt de

toute lu poiiuiulioii calholi([ui' qui lira leurs

discours. Ils ont nianiCi'siement froissé les

croyances des doux millions d'habitants qui,

sous l'égide tiitélairc di'S institutions britanni-

ques, professent la religion catholique, aposto-

lique et romaine dans ce pays ; ils ont cher-

ché à déverser le mépris sur le plus précieux

héritage que nous ont légué nos ancêtres; ils

veulent faire roslreindro les libertés religieu-

ses que l'Angleterre nous a garanties, et, moi
pour un, je me lève aujourd'hui pour protes-

ter contre leur tontative, oln'issant aux con-

victions de toute ma vie ol remplissant non
pas tant la mission que m'ont conliée nos
honorables clients, qu'un devoir sacré que
m'impose ma double (|ualité do sujet anglais

et de calliolifpie. Ce, devoir, je l'accomplis

sans la moindre hésitation l't sans crainte, car

les dncrlnc's contre lesquelles je proteste sont

fausses, je le sens, bien plus, je le sais, puis-

qu'elles sonl en contradicliou évidente avec
l'enseignement de l'Kglise.

Si les attaques dont je me plains venaient
de la part de pi nnnes d'un culte dilférent du
nôtre, je me les

»...
cliquerais facilement. Mais

quoi ! ce sont des catholiques qui s'en rendent
coupables ! Ah ! si les valeureux chrétiens, si

les évoques pieux qui ont si bien combattu
pour l'intégrité de leur foi après la cession du
pays à l'Angleterre, pouvaient eu ce moment
sortir de leur dernier sommeil, quelle ne serait

pas leur surprise à la vue des luttes auxquel-
les nous assistons ! Que verraienl-ils en effet '!

Un combat à outrance engagé entnj l'Eglise

et le conquérant '{ L'ojipression systématique
du culte catholique par les nouveaux maîtres
du Canada '! Non. Ils verraient la religion

catholique reconnue, protégée môme par le

pouvoir, mais assaillie par ses propres enfants,

par ceux-là mêmes qu'elle nourrit dans son
sein et qui devraient être les premiers à la

défendre contre les atiaaues du dehors. Nos
pères qui ont soutenu avec tant de courage
les premiers pas de l'Eglise sur ce sol d'Amé-
riq'.ie, eux qui se faisaient un honneur do re-

connaître Mgr. Laval et plus tard Mgr. Plessis
pour leurs chefs, verseraient des larmes sur la

conduite de leurs arrière-neveux employant
ainsi leur magnillquc talent à contrecarrer
l'œuvre de liberté et de civilisation si glorieu-

sement commencée sous les auspices de la re-

ligion.

Protestons contre cet oubli de nos tradi-
tions

; prolestons d'autant plus énergique-
ment que ceux qyi s'en rendent coupables
sont plus élevés dans l'échelle sociale. Cène
sont plus les sauvages enfants de la solitude,
ni le lianatisme des sectes religieuses que nous
avons à redouter ; l'ennemi sort de nos rangs,
il est ills d'une brillante civilisation, il est ca-

tholique p 'ul-ôlre, et coinmn il se dit champion
de la liberté, je ne comprends pas pourquoi II

attaque au lieu de défendre l'Eglise, mi're da
toutes les liberli'S. Cet ennemi, c'est l'Inslilui-

Canadien de Montréal. Car il faut dire les

choses telles qu'elles sont, ce n'est pas la veuve
Guibord (|ui, réellement, en aj>pollo à ce tri-

bunal, c'est l'Institut ; et les véritables parties

en cette cause sont, d'un côté, l'Institut, de
l'autre, non pas la fabri(|u<)de Montréal, mais
l'Eglise du Canada ello-mûiue, menacée dans
ses immuuiti''s les plus essentielles, dans son

indépendance. Voila le véritable caraclèri'

de ce débat judi'îiaire. Il s'agit do savoir si

rinstilul va n-iiesi" i clianKer les conditions

d'existence de l'Egise en ce pays, à établir ici

le i-i'gime des appels «'.omnie d'abus, à sou-

mettre l'autorité ecclésiastique à la juridicliuii

des tribunaux civils. En me chargeant de re-

jiousser dans la mesure de mes forces cette

élrange agression, je suis animé d'une grande
conlianue, parce que je me sons appuyé de l'en-

seignement et do la tradition calliolii(ues. ,li)

di'fenils la vérité, et si je ne réussis pas à con-

vaincre l'honorable juge, c'est que j'aurai mal
plaii.'é ma cause.

Le Juge Mondelel.- VtirmMvi-mo'i de vous
dire, monsieur Cassidy, que vous éti's bien

trop modeste.

iV. Cassiili/.— l4a Cour me fait beaucoup
d'honneur. Un compliment en attire un au-

tre, et je dirai que si je suis convaincu de la

valeur des princi|)esque j'ai à défendre, je suis

conliant aussi dans l'intégrité et la science de
l'honorable ,fuge. On a dit en dehors de celle

enceinte que l'honorable .luge avait des sym-
pathies déclarées pour la thèse des deman-
deurs : je liens à constater que je n'en crois

rien, et ((ue je ne ))enso pas être déjà condam-
né avant d'avoir été entendu.

Le Juge.—On m'a calomnie. Heureusement
que je suis au-dessus de la calomnio. Mais
puisque l'occasion s'en présente, je déclarerai

que je n'incline aucunement en faveur d'une
partie pluiét que de l'autre

;
je n'ai pas enco-

re d'opinion formée sur la question. Quoiqu'on
fasse, je n'oublierai pas que, non seulement
comme juge, mais aussi comme citoyen, j'ai

un caractère à conserver sans tache et sans
reproche.

M, (Jassid!f.—\olro Honneur, celte déclara-
tion de votre pari n'était pas nécess'iire, sans
doute ; elle m'inspire une entière contiance, el

j'ajouterai que celle conliance est salutaire,

car la justice, comme la femme de César, ne
doit pas être soupronnée : c'est pourquoi j'ai

voulu dégager ma responsabilité des doutes
que l'on a exprimés sur rimparlialité de l'ho-

norable Juge.

Le Juge.—Vous avez bien fait. Monsieur
Cassidy, il vaudrait mille fuis mieux n'a-

voir ni juges ni tribunaux, perdre notre cons-
titution, être condamnés a. l'ilotisme, plutôt

que de voir le peuple perdre confiance dans
les tribunaux, car ce n'est pas dans les parle-
ments que la justice réside , les tribunaux
une fois annullés, c'est le régime des carabi-
nes el des bayonnettes qu\ commence.

M. Cassidy: — Je me bdte d'arriver au
mérite de la cause. Je me propose de démon-
trer: lo. Que la sépulture ecclésiastique ayant
été refusée aux restes de Guibord, l'on s'est

soumis à ce refus, et que par conséquent il y a
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choso jugée sur ce point : 2o. Que si l'on ré-
clamail la sépulture chrétienne, les tribunaux
seraient incompétents à juger du refus, qui
est un acte do l'autorité ecclésiastique ; et 3o.

Que l'esjièco do sépulture conforme au r usages
el à la loi que l'on demande n'a pas été refu-
sée.

Premièremenl : — L'un des avocats de la

poursuite a prétendu que le demanderesse ré-

clamait pour les restes mortels do Guibord et

la sppullure ecclésiastique et la sépulture civi-

le. Pour faire voir le contraire, et prouver ma
première proposition, je n'ai besoin que de
ra|)porter les faits tels qu'ils sont constatés
dans le dossier. Le nommé Guibord meurt
dans le mois do Novembre dernier : sa Veuve
autorise M. Alphonse Doulre à faire les démar-
ches nécessairi's pour le faire enterrer ; ce
dernier s'adresse au curé de la paroisse de
.Montréal, qui, sachant que IGuibord apparte-
nait à une société puliliquement fra])|)ee do
censures canoniiiues, avant de donner une
réponse, demande des instructions à son supé-
rieur. L'Administrateur du Diocèse, repré-
sentant do l'Kvéque, lui ordonne par écrit de
rjfuser la sépulture ecclésiastique. En pré-
sence de ce refus, M. Alphonse Doutro n'in-
siste ]ias. Voici Cl! qu'il dit dans sa di 'posi-

tion:

1 Lorsque je requis d'abord M. Housselol de
l'aire ou do faire faire l'inhumatioh, je le requis
de procéder en sa qualité de curé du la parois-
se de Montréal ; sur son refus, je le sommai
d'y ))rocéder en sa (jualilé d'ollicier public, et
il jiersista dans son refus.

1 Avant de me donner une réponse définiti-
ve, il mo dit qu'il voulait d'abord communi-
quer avec le Grand-Vicaire, et mo demanda de
revenir dans une couple d'heure.

I Et ce fut lorsque je retournai auprès de lui

qu'il me déclara qu'il ne pouvait consentir à
l'inhumation, attendu que le défunt, Joseph
Guibord, était membre de l'Inslitut-Cauadien.
Pour ajjpuyor son refus, il me communiqua
une lettre du Grand-Vicaire, contenant des
instructions venant de Rome et de la part de
Mgr. de Monti-éal, lui enjoignant de refuser la

sépulture ecclésiastique au.x corps de tous les
membres de l'Instiiut-Canadion.

f Je lui lis remarquer que nous n'exigions
pas la sépulture ecclésiastique, mais la simple
inhumation dans le cimetière catholique.... »

D'ailleurs.que demande-t-on par la Requête
de mandamus i\\ii est la pièce fondamentale
lie ce litige 'l Reclamo-t-on la sépulture ecclé-
siastique ( Non. On requiert seulement l'in-

liumation conformément aux usages et à la loi.

Or je no connais aucun usage,aucune loi qui
oblige le curé à prononcer lus prières de l'Egli-

se sur la tombe d'un homme que l'Eglise juge
indigne de ces prières.

J'appelle tout particulièrement l'attention

de la cour sur ces faits. Ordre est venu de la

part de l'autorité diocésaine de refuser la sé-

pulture ecclésiastique aux restes de Guibord
et l'on a reconnu cet ordre.on s'y est soumis :

nous n'exigions pas, dit M. Alphonse Doutre,
la sépulture ecclésiastique. On ne l'exige pas
d'avantage devant ce tribunal. Nos adversai-
res prétendent le contraire, mais je suis au dé-
sespoir de leur dire qu'ils interprètent mal
leur propre requête ; s'ils ont voulu demander

la sépulture chrétienne pour Guibord, j^ me
permettrai do croire qu'ils s'y sont pris d'une
singulière façon. Les tribunaux no devinent
pas les intentions. Si l'on voulait réclamer
la sépulture ecclésiastique, il fallait le dire. Il

fallait dire : Nous concluons à ce que la Cdui-
ordonne que la sépulture ecclésiastique soit
accordée. Le simple bon sons indiipiait co
procédé. Mais que dil-on'? On conclut à co
que Guibord soit enlerré conforméniont aux
usages et à la loi. Eh bien ! soit I La Cour
basera son jugement sur ces conclusions, la

Oour accordera tout ce que 1 on demande, el

ordonnera que Guibord reçoive la séiiullure

conformément aux usages el ù la loi ; qu'ar-
riveru-t-il '! Il arrivera que le curé répondra
comme il l'a déià lait : < La loi et les

usages en ce pay» sont ipie, lorsque la sépul-
ture ecclésiastique a l'té relnsée par qui do
droit, l'i'nterrement si' fiit dans une partie ré-

servée du cimetière : j'ai tntijours été prêt, et

je le suis encore, ii faire cet enterrement. •

Je suppose iju'après celte réponse.nos adver-
saires ne seront pas beaucoup plus avancés
qu'aujiaravanl. A i|ui la faute '! La Cour
leur aurait pourtant accordé tout ce qu'ils de-
mandaient dan^ leur n-quéte.

Il est inutile d'insister là-dessus. La cour
n'a pas à statuer sur le fait de sépulture ei-clé-

siastique ; on ne la duinaude pas. Eh ! pour-
quoi la demanderait-on devant les tribunaux,
puisqu'après qu'elle eut été refusée, on no la

plus exigée du curé ni de l'autorité supé-
rieure ? Nous n'exigions pas [a sépulture ccclc-

sia.ilique! Pouniuelle raison ne l'exigeait-on

pas'/ Parce qu'il y avait un décret do l'auto-

rité s|)iriti! Ile qui la refusait. On a donc
reconnu ce 'ret, on s'y est donc soumis for-

mellement, ou a donc acquiescé. 11 y a dote
chose jugée sui '". point contre nos adver-
saires. Je prends :icte de ce fait, et je demande
à la cour d'en faire autant. La cour n'a droit

de juger que ce que contiennent les pièces de
la procédure ; or elle no contiennent pas la

demande de sé|iuiture ecclésiastii|uc : il n'est

question de cela que dans les discours des

avocats de la poursuite, dont le seul tort est

de n'avoir pas demandé ce qu'ils jiaraissent

vouloir aujourd'hui.

Je me trompe, mes savants amis ont bien

demande tout co qu'ils voulaient demander.
Ils voulaient pour Guibord une séiiulture sans
cérémonies religieuses, et c'est pourquoi ils

ont assigné en cour, non pas le Curé, mais la

Fabrique. ..o ne leur ferai pas l'injure, en
elfet, de supjioser qu'ils veulent que la Fabri-

que soit condamnée à faire des prières sur la

tombe de Guibord ; c'est jiar trop ridicule.

Seulement ils ont compris à la onzième heure
qu'ils avaient mauvaise grilce à ne réclamer
qu'une sépulture que le curé n'a jamais refu-

sée, et pour se tirer d'affaire il font une ma-
nœuvre stratégique : ils feÎL'nent d'exiger la

sépulture ecclésiastique, bien qu'ils n'aient

pas assigné le Curé comme Curé. Ce n'est

pas de mp. faute, à moi, si leur position est

absolument fausse, et si leur cause est tout à

fait mauvaise.
Le Juge :—Je suppose que vous faites vous-

même, M. Cassidy, la distinclioa entre la

sépulture ecclésiastique el la sépulture civile J

M. Cassidy :—Voici la distinction que je

fais.

,mm
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Le Juge :—Pi:Tme[Ui.... L'olfre de la Ropul-

lure civile peut venir do la part de la Fobri-

que, lonills que io relus de sépulture ecclésias-

tique ett un aclo nikessuirement ccclésiosti-

que et tout-ù-loit légitime. Mais la défense

dit : On accordn la sépulture, mais une sépul-

ture qualidée et selon des conditions réglét's

par le clergé, et ce n'est pus là la sépulture c-

vile. Je n'exprime jms mon opinion, M. Cass-i-

dy, mais j'aime à préciser Io débat.

M. Cassiilii ;—Quoiqu'il en soit, Votre Hon-

neur, vous exprimez parfaitement mon opinion

en disant que le refus de sépullure chrétienne

est un aclo néoesfairement ecclésiastique. Je

conviens aussi que l'autre sépullu-e que l'an

peut faire, quand la sépulture ecclésiastique a

été refusén, est qualifwe ; ollo l'est par ce

refus ni'uie. Que faudraii-il pour (lu'fllo

no le fùi pus ! H faudrait, et c'est ce ipie l'on

veut obtenir ap])arominenl, ([u'elle lût faite

dans la ])urtio non-réservée du cimetière.

Mais la loi canonii|Uo défend de l'aire en et
endroit îles inliiunalions sans les prières de

l'Eglise. Veut-on ordonner au curé de Mont-

réal d'enfreindre le droit canon 'l Au nom do

quel principe le ferait-on 't Kst-cc que la loi

civile va si! tléclarer supérieure à la loi ecclé-

siastiqu(; ? Est-ce que la loi des hommes va

primer la loi de Dieu ?

Non, jo ne crois pas que nos tribunaux

sanctionneront une sembiablo doctrine. La
sépullure civile, si elle existe dans ce pays,

c'est celle que l'on fait, sans les honneurs re-

llgieux,dans une partie réservée du cimetière ;

c'est celle, dans tous les cas, (pie nous indi-

quent,lorsque la sépulture ecclésiastique a été

•refusée, les usages et la loi, comme je le prou-

verai plus tard ; c'est celle inême que l'on re-

clame actuellement pour la dépouille mortelle

de Gulbord, c'est celle que nous avons ollerte

et offrons encore.

Examinons la requête ù un poml de vue un
peu diiïéreht. De (|uoi se plaint la Demande-
resse ? Elle ilit : 1 Que les défendeurs ont été

lormellemenl requis de donner ou faire don-
ner la sépulture au défunt (Guibord) et

Sue les défendeurs ont formellement refusé

'accéder à cett(! juste demande. » D'abord
je remarque (|ue les défendeurs, c'est-à- lire les

fabriciens do Montréal, ne sont pas chargés de
veiller aux enterrements et de tenir les regis-

tres do l'état civil. Mais passons sur celte

étrange inadveriance de nos adversaires, et

supposons qu'il s'agisse ici du curé à qui in-

combe ce devoir. On prétend donc que le curé
a refusé la sépulture à Guibord. Celle asser-

tion est générale, on ne précise aucune jspôce
de sépulture , le Curé a refusé de mettre Gui-
bord en terre, voilà ce qu'on déclare. Eh bien '

c'est absolument faux, cela. Je le prouve im-
médiatement par le principal témoignage delà
poursuite:

I M. le curé Roussclot, dit M, Alphonse Dou-
tre le fondé de jjouvoir de la veuve Guibord,
me dit qu'il étail prél à faire Vinimmalion du
dit Joseijh Guibord dans une parlie réservée
du cimelièio, laquelle partie me fut expliquée
par messire Rousselot sur la demande que je

lui en lis : il me dit que celte partie du cime-
tière servait à enterrer les enfants morts sans
baptême, t

Le Curé n'a donc pas refusé la sépulture : il

l'a olferto au contraire, dans un endro.l réscr"

vé, j'en conviens, mois—remarquez bien ceci

Votre Honneur—ce n'est pas cela dont on se

plaint. On ne se plaint pas, par la Requête,

de ce que Io Curé n'ait voulu onlerrer Guibord
que dans un endroit peu honorable ; on se plaint

de ce qu'il n'ait pas voulu l'enterrer du tout, ce

qui est faux. On feint do croire que l'olfre d'eii-

lerrer dans un endroit réservé équivaut à un
refus, puis(iue, dit-on, ce n'est pas ))lus là le

cimetière calholi(|ue : mais jo ne m'arrêterai

pas à celle futilité. La Cour sait pnrfailement

qu'il n'y a pas deux cimelièrtH, mais un seul

divisé en deux parties.

Ainsi, supposant que le Curé a eu loil de
refuser d'iuliiimer Guibord dans h) partie com-
mune du cimetière, la Cour, luéin,' si idio en-

tri.'tenail cette opinion, ne pourrait pas accoi-

uer lis conclusions de la Requête, ),'0ur la bon-
ne raison que la requête no l'ait pas la nioin-

(Ire allusion à ce (iietendu tort du Curé. SI la

requéle alléguait que le Curé n'a voulu enter-

rer Guibord que dans la partie réservi^o du
ciimlière, elle serait dans le vrai ; si elle allé-

guait que le Curé a usurpe par là uii droit qu'il

lie possède point, la Cour pourrait dans ce

cas, si sajurihiliction s'étendait jiis(|uo là, pren-

dre connaissance de ciUte prétention. Mais
celle ]irélenlioii n'est jus du tout c^lle de nos
adversaires. Ils prétendent que li? Curé a re-

fuse toute séppllui'i', et comme leurs conclu-

sions reposent sur ce l'ail évidemment ciuitrou-

vé, je (li'niaiide qii'elle.s soient rejelées jii-

remptoireinenl.

Je me résume sur ce premier point. La
sépulture ecclésiastique ayant été refusée, ou
ne l'a plus exigée, on a acquiescé à ce refus :

chose jugée.—On ne réclame point pur cette

poursuite la sépullure ecclésiastique : la Cour
n'a donc pas à examiner si elle a le droit de
la commander.—On demande purenn'nt etsim-
jilement la sépullure, c'est-à-din; la sépulture

conforme aux usages et à la loi, prétendant
que le Curé l'a refusée; or il ne l'a |)as refusée

l't ne la refuse pas. La Cour ne jieut donc
accorder les conclusions de la Requête.

Le Juge :—Supposant, M. Cassidy, que l'en-

Icri-eiuent dans un endroit réservé lût con-
truii'O aux droits du citoyen en autant qu'il

est une tache pour la mémoire des mort.«,

la Cour dans ce cas pourrait-elle en connaître '(

M. Cassidif:—Non, Voire Honneur. Lors-
qu'un citoyen, lorsque le citoyen Guibord, par-

venu à l'àgo de raison a fait iirofession de foi

catholique, il l'a fait librement, sachant bien
à quoi il s'exposait s'il enfreignait les lois de
l'Eglise. Or il arrive qu'il a violé une de ces
lois : de quel droit les tribunaux civils vien-
draient-ils le soustraire aux conséquences de
sa conduite? Mais ceci me conduit à ma
seconde proposition.

Secondtmenl :—Supposons maintenant que
la Demanderesse n'ait pas ac(]uiescé, comme
je l'ai prétendu, à la décision qui prive Gui-
bord do la séjullure ecclésiastique: la Cour
a-t-elle le droit de réformer celte décision ?

—

A mon avis celte flueslion ne devrait pas
même êlre soumise à ce tribunal, puisqu'il y a
chose jugée sur ce point el qu'on so con-
tente de demander une sépulture que nous
ne refusons pns ; mais enlln mes adversaire»
l'ayant discutée longuement, je dois leur ré-

pondre.
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Jo ferai rl'abord obsi-rver i|iia no.is no dis-

culerous pas les actes do l'Elvêiiue de Mont-
réal ; nous no IV-rons pas voir lu justice les

itianderoents contre rinstiliit ; nous ne re-

chercherons pas iii nature do l'excomniunlca-

lion <iui pobo siu" les membres do celte société.

Qu'il nous sullise d'avoir tuuclm à tout cela

dans nos rt''pii(|ues écrilos, répliquas dont le

H'ul but était do prouver au public (lue nous
n'étions pas en peme du répondre à toutes les

attaques. J'aurais beau jeu ii démolir l'éclia-

l'auilagn d'accusaiions drrssé jiar l'Inslilut

contre rK\ùiuo do co Diocèse, et dans cel

(imvre de démolition
, j'aurais plus d'une

pierre, ji; crois, il jeler sur les menibn'S de
i'.'nslitut. Mais je crois devoir m'en tenir aux
seules (|Uft!-tions qui relèvent vraiment di;

ce di'b;it. Je prentls en main lu décision dg
l'aulorilé ccclésiiistiquc, et J i dis : Les tribu-

iiau:; n'ont pas à leclierclier les motifs do
celle décision ; elle existe, cela sutlil ; le de-

voir des Cours esl, non lias do lu renverser,

mais de la si'condi'r et proli'gor.

Lorsque Tliglise refuse sa pui'licipation à
rcntenvmenl, elle no juge pas le mort ; ello

11(3 fait qu'uppliqui'r une règle de ^a discipline

librement acceptée par les liilèles. Toii)ours

cliarilable, elle suppos; ipie tout hommo,
même le plus impie, peut avoir eu, un moment
lie rendre le dernier soupir, une bonne pensée
qui lui II ouvert les portes ilu ciel. Mais, cliar-

gée do prêcher lu vérilé à la terre, elle adopte
certaint!8 règh's desliiiéos ù maintenir ses en-

fants dans les limites de sa croyance, tl

devant le fait matériel d'une violation do ces
règles elle ne pourrait, sans s'exjioser à les

voir mépriser iilus lard, s'exempter de punir

le coupable. Elle l'ail un exemple ;elle punit

le mort pour l'enseignement des vivants.

Ce droit de punir que l'Eglise possède in-

oonlostabiemunt peut-il être restreint par une
loi civile'/ On no saurait l'afllrmer sans raé-

connultre l'origine respective de la société

religieuse et de la sncielé civile. Lorsque
Saint Pierre a reçu do Dieu l'onlro d'aller prê-

cher l'Evangile, la mission dont il a été revê-

tu était générale. Jésus-Christ lui donnait
juridiction sur le monde entier, et pour élever

la voix au sein des empires il n'a pas deman-
dé permission aux souverains. Il tenait son
autorité de Dieu mémo, toute puissance était

inférieure à la sienne. Or Saint Pierro est

encore au milieu de nous; il vil, il parle, il

commande: obeisfez, puissances temporelles !

Faites place ù l'envoyé d'en liaul, protégez son
œuvre, |)ermeltez-lui dans sa Si'gesse d'établir

ses lois, aidez-le ensuite, s'il le faut, ù faire

respecter son autorité. Ah! .vos services

seront payés I La morale que le disciple du
Christ va consacrer sera lii meilleuro sauve-
garde de votre pouvoir et la meilleuro garan-
tie do la lidélitù de vos peuples. Allez, aidez-

le à civiliser le monde, unissez-vous à lui pour
le bien public, mais n'oubliez jamais ce qu'il

tîst et ce que vous êtes.

Telle, esl en elTel, la seule mission de l'Etat

dans ses rappo. Is avec l'Eglise. Ce que celle-

ci fuit en vertu de l'autorité supérieure qu'elle

possède, no saurait être infirmé par celui-là,

dont l'autorité esl d'un rang inférieur.

Appliquant ce princijie au cas actuel, je dis

que le curé do Montréal en refusant à Guibord
la sépulture ecclésiaslique, agissait en sa qua-

lité de miiiistro de l'église, qu'il ne doit compte
de cet acte qu'à ses supérieurs ol nullement à
la puissance civilo. S'il s'est Iroinjti', il existe
une autorité à qui l'on peut eu appeler, l'aulo-
riti^ supérieure dans l'église, non pas l'autorito

infériewe des tribunaux civils.

Lo curé a-t-il In droil do re.'''isor la commu-
nion quand il le juge a propos? Oui, n'esl-ca
pus'/ Ce relus |iourrail cependant, dans une
circonstance donnée, nuiro à la ré|iulution du
citoyen, ce qui l'st une oll'ense contre la loi ci-

vile. Kli hioii I pourquoi lo iirinclpe ne serait-

il pas lo mémo quand il s'agit do la sépulture?
On fait injure, dit-on, aux droits du citoyen.
Mais ne voyez-vous p.is qu'en voulant > qiiirer

cette injure, vous laites par là mémo iL \otre
cùté injure à l'église ? L'église ne vous
est point soiiiniso poiirlanl, son origino ost
plus noble que la vôtre, tandis (]ui? In citoyen,
lui, esl soumis à l'Eglise, soumis p;ir un acte
do sa projjfe volonté. (>i ii'csi, pas là. Votre
Honneur, de la théologie transcendante, c'est

du simple bon sens.

Si lo curé de Montival a\ail refus > d'enter-
rer Guibord et île constater son d'-ers dans les

registres qu'il doit tenir, je comprendrais que
l'on put le traduire devant les tribunaux ; il

aurait enfreint, lui, ollieier public, un article

formel du Gode. Mais il n'est jias ainsi cou-
pable ; il a toujours été prêt à remplir ses de-
voirs do fonctionnaire, mais il u voulu on
même lemjis obéir aux lois do son église. Jo
ne connais aucune autorité qui puisso l'enom-
pôclier.

Le Juge ;—.le regrette do vous interrompre,
M. Cussidy, mais j'ai fuit à votre collègue, M.
Jette, une n-marque à laquelle il n'a pas ré-

pondu. La demande prétend qu'en reiiisant

la si'pulture ecclésiastique aux membres de
l'Institut, l'Evoque do Montréal s'est fondé sur
des informations qui no reposent sur aucune
preuve légitime : eh bien ! supposons qu'un
jeune homme ni une jeuno Mlle se présontenl
au Curé pour être mariés ensemble, et que lo

Curé refuse d(? consacrer leur union, iJarce-

qu'il aurait su par 'a rumeur publique telle ou
telle chose sur le compte do ces personnes,
ij'autonlé civilo u'aurait-oUo [las lo droit de
forcer le prêtre dans ce cas ?

M. Cassidij :—Si toutes les questions que
doit me noser le tribunal sont aussi faciles que
celle-ci,je ne suis pas prêt do perdre conliance.

Jo suppose qu'un individu, après avoir reçu
l'absolution et à la veille de recevoir la com-
munion, outrage publi(|uemeiit le nom do
Dieu dans le saint lieu raôine, et que, le blas-

phème encore sur les lèvres, il so présente à
la sainte table : le prôlre lui refusera la com-
munion, et fera bien.

Le juge.—L'acte de cet individu serait un
acte public dans le cas que vous posez.

M. Cfliijrfi/.— Permettez, Votre Honneur
je ne puis pas tout dire à la fois.—Si, au con-

traire, le prêtre no sait que par ouï-diro que
cet individu a blasphémé, la théologie lui con-
seille, si je ne me trompe, do lui donner la

communion aQa d'éviter tout scandale. S'il

s'agit de mariage, le prêtre le consacrera si on
ne lui a parlé que des mœurs des futurs con-
joints ; si, au contraire, on lui a fait connaître

des empêchements, il s'y refusera, et il fera

bien. Notre jurisprudence, d'accord en cela

avec la doctrine chrétienne, a déjà reconnu la
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(lis'jii'lion exclu8iv(! inio lo prôlio est ajmeKi ù

rxercer duiis li'S cas di) cello naturu. La loi

(li ino, jo 11' répèlo.étnnl Bii-ilt)S8U8 do la loi liu-

inaitio... Colto iiroposilion fuit sourire mes ad-

versaires ; mais leurs sourires no prôvaudronl

pas conlri^ un principe aussi évident. On aura

bi-au fulasser sopiiisraes sur soiiiiisnies, on

n'empêchera pas ((ue li vérilé ne soil la véri-

ti\._,lo dis donc (|ue le mariage étant un sa-

crement, i;'est au prtHre à en déterminer les

conditions, et que, s'il se trom|>e, il (uut en ap-

peler au supérieur ecelésiastiiiuu.

Le juge.—Vous pensez donc que si une lillo

publique SB ])résenlait )iour éiro mariie, le

prêtre ne déviait pas imiter .lesus-Clirisl qui

accui'iliit Magdeleim) par ees siililimes paro-
i

les: Allez et ne péchez plus!

M. l'asmilij—W »o s'aj..'il pas de Magdeleine i

ici. 11 s'a^il de savoir si lo prétro peut adnih

nistrcr les saciemeiils sans ùiro exposé à l'iii-
j

lervention de la loi, el si la religion [eut

être pratiquée lihreinent. Que l'I'VMise soit

bafnuee coniine elle l'a ete jiar les avocats de

la demande
M. Voulre.—Mon .miv:iiiI ami voudra hien

croire qm: nous n'avuiis pas atlaqui! lu reli-

gion, mais seuleineiii |i's manipulateurs de la

leligioii.

he juuc-—-'0 f"'" rappelle en oITet que M.

Doutre a dit : Lu religion ol divine, maii* ses

iniiiislres s-oiil di.'S hommes.

.1/. Viisiu'ij.—Kn dépit de cette dislinclion

lro|) cciniiue jiour qu'il soit liesoiii d'en faire ici

jUf.tice, je reconnaîtrai mon erreur avec beau-

coup do plaisir. Je prends la parole de mes sa-

vants Bmis, j'accepte leurs bonnes intenlions.et

il me l'ait r-ollement plaisir de les entendre se

déclarer publiquement très attachés à notre

mère l'Kglise ; nous verrons donc en eu.\ de

bons chrétiens et de rer\enls catlia|lques.

[Hireu dans l'audiloirr]

Le, juge.—Hovenons à ce ieune Iionime et à

celte jeune llUe.

M. Casskhj.—.fai 'té enliMiné à les oublier

tous les deux.

Le Juge.—C'est ma laute.

JÛ. Cassicly.—Jm suis heureux de trouver

l'honorable Juge en l'auto au moins une fois.

(liires.) J'ai posé en principe que la loi de

Dieu a iiréséanco sur colle des hommes : lors-

que le prêtre refuse les sacrements, il no lo

fait pas sans raison, et nos cours n'ont rien à

y voir.

Le Ju'je.—Mais alors il n'y a pas de re-

nié lo.

M. Cdsskiij.—Je demande jmrdon il votre

Jlonncnr, il y a le remède do l'appel au supé-

rieur ecclésiastique, à l'Evoque.

Le Juge.—Jo crois que vous oubliez cette

parole de Jésus Christ :
" Kondez ù César ce

qui appartient à Cesur."

Al. Cassidij.—" Et ù Dieu co qui appartient
fi Dieu," il faut tout dire. A César lo tempo-
rel, à Dieu le spirituel. Les sacrements
sont du domaine spirituel, si jo no me
trompe. Et lo prêtre est libre sur ce terrain.

Au reste, tout ce que jo dis là est sanctionaé
par notre code. Jolis l'arliole 1^9:

" Sont compétents à. célébror les mariages,
tous prêtres, curés, minisires et autres fonc-

tionnaires autorisés par la loi h tenir el garder
registres de l'élal civil.

< Cependant aucun des fonclionnairps ainsi

autorisés ne peut être contraint h célébrer un
mar igo contre leciuel il existe quol(|u'empé.

chement, d'après les doctrines ni croyances de

sa religion, et la discii^line do l'église à laquel-

le il apparlionl.i

Kh bien ! la (îour nsl-elle convaincue main-
tenant. [Ilire général dans l'auditoire, aussi-

tôt réprimé.)

Le Juge :— Il faul être sérieux, M. Cassidy,

rians une (|iieslion aussi grave,

M. Cussidij :—Je suis très sérieux. Votre

Honneur. Seulement, après avoir chorchi'

longtemps une raison décisive, jo la rencoulre

enlln, el si le plaisir que j'en éprouve a eclalis

dans ma voix, la chose est naturelle.

Je no coiieois pas pour(|Uoi l'on rodoulorail

tant la juridiction exclusive do l'Egli e en

matière spirituelle, et pourquoi l'appel '*à un
juge eei,le'<iasli([UH ne serait pas regardé com-
me un remède! sullisuntaux abus que pourrait

faire de son autorité un aiilre ecclésiastique.

En matière civile, quand nous croyons la dé-

cision d'un premier jiigo erronée, n'est-ce à

d'aiiti-os juges civils (|uo nous en appelons'/

Malgré tout le res|iect (Ue j'ai pour nos ma-
gistrats, je ne sache pas que l'aulorilé ec.:!>-

siastique dans sa spei ialité offre moins de ga-

ranties de science et il'honnêlelé.

I.i Juge.—Mais l'at lu de (Jeorges l'y dit que
lo magistrat iwiirru jmrler reinode, pourvu
que la loi ne s'y op| iso pas.

M. Cassidy

.

—.le viens de faire voir que la

loi s'y oppose dans I • cas jiroposé. D'ailleurs

pour décider une question, il faut no pas s'é-

carter des principes. Connue avocat, j'exprime
l'opinion qu'en face d'une décision ecclésias-

tique en matière spirituelle, nos Cours n'ont
aucune autorité, si co n'esl celle d'accepter

cette décision.

Le Juge.— Il est certain que l,i loi défend au
prêtre de faire lo mariage en certains cas :

mais vous me répondez avec raison que le cas

qno jo vous propose est iirévu partie Code.

M. Cassidy.—Alors pourquoi discuter quand
on s'entend si bien '!

Enlln, je reviens à la question. Je prétonds
donc que du moment que l'honorablejuge aura
compris que le Curé do Montréal, en refusant
la sépulture ecclésiastique à Guibord, n'a fait

qu'obéir à un cunon de l'Eglise, son devoir
sera de déclarer qu'il n'a point juridiction en
cette matière, quelle que soil la conséquence
civile de ce refus, car l'autorito temporelle ne
saurait être appelée à redresser l'autorité spi-

rituelle qui lui est supérieure par droit d'ori-

gine. Cela me parait incontestable.

Nos adversaires ont cru pouvoir citer à l'aj)-

pui de leur thèse les dernières pages d'un ou-
vrage de Mgr Frayssinous, intitulé Les vrais
principes de l'église gallicane ; je me permet-
trai de mon côté de "citer les premières poges
du môme ouvrage. Je lis aux pages 2 et 3 :

I Jésus-Chrisl a fondé, il y a dix-huit siècles,

une religion, qui, n'étant bornée ni par lu

temps, ni par l'espace, embrasse les nations et

les siècles ; et c'est de ses vrais ssctateurs, ré-
pandus dans les diverses parties de la terre,

que se compose l'église chrétienne. >

I Pour s'étendre et se pori^tuer avec toute
l'intégrité de sa doctrine, toute la pureté de sa
morale, toute la sainteté de son culte, elle
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«vail besoin d'un minUtère public, chargé, au
nom de Josus-dirisl inâmo, (l'on enseigoer les

vériU. saintes, el de les défendre contre toute

profane tiouveautô qui tondrait à les détruire

ou à les aitôrer. Ce ministère a commencô dans
les apdlrei<, a continué dans leurs disciples,

qui ont vu, à luur tour, dos héritiers do luiir

autorité spirituelle jus(|u'à nos jnurs, el on
auront Jusqu'à lu lin des temps. Ce n'est pas
au ix'uplt-, ce .l'esl pas aux princes et aux
magistrats, c'est aux ajiôtrcs et & leurs succes-
seurs qu'ont été adressées ces magnili(|ues et

puissantes paroles : iToute puissance ni'u été

donnée dans le ciel et sur lu terre; alliez donc,
nt instruise/, tous les peuples, les baptisant au
nom .lu l'ère, et du lits el du St. Esprit, et leur
^ippren/mt 11 observer toutes les cliosi's que je

vous ui coininuiidi'es ; cl iissure/. vous qui;

JH SUIS avec vous, tous les jours, jus'|u'ù la

oonsoiniiiaiiun des siècles. • Ainsi a parlé Jesus-
(llirist. •

A lu page 7 :

'

I Ne vous ingi'ii!/ pas dans les ull'iiiresi'ccl -

.<iuslii{ues, ne coiniiiandez poinl sur ci'S ma-
tières, mais apprenez plutôt de nou^ ce que
\ous devez savoir. l>ieu vous a conllé l'empi-

re, el à nous ce ipii regarde l'UKlise. Comme
celui qui entreprend sur votre goiivemeinenl
viole lu loi divine ; craignez aussi à votre tour,

qu'eu vous arrugeuiit la connaissance des al'-

l'aires do l'Eglise, vous ne vous rendiez cou-
pable d'un grand crime. Un connaît aussi
ces paroles célèbres de Justinien : t Uieu a
cunllé aux hommes le bactrdoco el l'empire ;

le sacerdoce pour administrer les choses spiri-

tuelles el l'empire pour présider au gouverne-
raenr civil ; l'un el l'autre, procédant de la

môme source, honoriml lu nature huuiaiiic. i

A l.i page !:J ;

I Ce ne serait pas assez de reconnaître l'uu-

loi'ilé de l'Eglise sur les matières de lu foi, les

règles des mœurs el les suci-emenls . il fuul

ajouter avec Fleury : i Une autre partie de lu

juridiction ecclésiastique, qu'il fallait peut-être

jilacer lu première, c'est le droii de faire des
lois et des règlements : droit essentiel à toute

société. Aussi les upôlres, en fondant des Ëgli-

ses, leur donnèrent des règles de discipline qui
lurent longtemps conservées par lu simple tra-

ililiiin et ensuite écrites sous le nom de Canons
des apiîtres et de constitutions apostoliques.!

I Dira-(-on que lu discipline est une chose
extérieure, et que ce nui est extérieur est du
ressort du magistral ? Ce n'est là qu'un so-

phisme. L'Eglise n'a pas à gouverner de purs
esprits, mais des hommes ; elle est essentiel-

lement une société extérieure et visible : •

< Il n'est pas plus donné au magistrat de ré-

g'er la discipline ecclésiastique, parce qu'elle

est extérieure, qu'il n'est donné au Pontife de
régler les contrats civils, sous prétexte que la

morale et la conscience, choses spiriluelles, y
sont intéressées. »

A la page 15 :

I Le monde en se soumettant à l'Eglise, n'a

point acquis le droit de l'assujétir L'em-
jiereur, disait Saint Ambroise, est au dedans
de l'Eglise, mais il n'est pas au dessus d'elle ! >

Je pourrais encore faire de longues citations

de cet ouvrage; je me contenterai do lira
ces mots à lu page 212 :

lOn dit que le prince est le protecteur dos
canons et des saints di'crels ; mais si l'Eglise
li'8 a faits, c'est ù elle à les Inlerpréter : le

protecteur n'est pas juge; il doit donner des
appuis et non des cliaines ! >

Je ciierai maintenant Héricourt, Droit Kc-
(iésiastique, pages I lU et suivantes :

«Lii connaissance di^s uU'aires piirerniMil spiri-

tuelles appartient aux jugi-secclésiasliiiues

,

l'UX seuls doivent les décidur outre toutes per-
sonnes, clercs el laïques. Cette juris'liclioii

leur ap|iar(ieiil de droit divin. Les juges
laï(|Uos ipii tiennent leur autorité des princes,
ntulolveiil ]ias entreprendre ili^ juger les ques-
tions de cette nature. Entre les matière.^
spirituelles dont lu connaissance upparlient
aux juges d Eglise, on doit mettre au pre-
mier ' ing celles de lu foi : Ifs autres ulfaires

dont n'y a que les juges ecclésiusticiuos qui
puiS' ni connaître, sont celles qui concerneul
les KiCrements, les vieux de religion, le ser-
vice divin el lu discipline ecclésiasli<|ue.

.le (lois ù la vérité de .lire que cet auteur,
imbu des idées gallicanes, admet, môme
oprès avoir posé ces prémisses, le droit d'iip-

pel comme d'iibiis en matières ecclésiastiques.

Il n'est pas logique, mais il a reconnu le vrai

principe. Four ma part, je n'hésite pas i^ dire

que ces sortes d'appellations telles qu'elles ont
él,'; pratiquées trop souvent en France, consti-

tuent une jurisprudence entachée d'Iiérési", en
autant qu'elle udin-'l la suprématie de l'Etat

sur l'Eglise.

Le Juge :—Tous les Evôipies de France
pendant quatre siècles ont donc été hért-ti-

ques !

M. Cassidi/ .-—.le demande [lanloii l'i l'hono-

rable Juge, "il y aune distinction essentielle

entre le gallicanisnio des Parlements et le

gallicanisme du clergé. Les liberlés gallicanes
pouvaient l'uvoriser les empiétements des par-

lements ; elles ne consistaient pas à recon-

naître leur droit, de jurisdiction en matières ec-

clésiastiques. Les Évoques niaient jesqu'à un
certain jioint la juridiction du Saint-Siège sur

leur diocèse dans les choses de discipline,

mais ils n'ont jamais cessé de protester contre

le pouvoir que s'ultribiiaient les juges civils

de réformer leurs déci-.lons. Vous suve? lar-

fuiloment, Voln; Honneur, que Mgr. de Beau-
mont, archevêque de Paris sous Louis XV, a
été exilé dosa ville épiscDjiale ù la suite doses
différends avec le parlement.

Celte doctrine de l'union de l'Kglise et de
l'Etui el de l'indépendunce de l'Eglise est par-

faitement exposée jiar Domat, dont nos cours

sont habituées à reconnaître runtorité. On
lit au Traité des Lois, ch. X :

< Les dilTcrences entre l'esprit de la religion

et l'esprit de la police, et entre le ministère

des puissances spirituelles et celui des puis-

sances temporelles, n'ont rien de contraire à
leur union ; et les mêmes puissances spiri-

luelles el temporelles, qui sont distinguées

dans leur ministère, sont unies dans leur fln

commune de maintenir l'ordre, et elles s'y

entr'aident réciproquement. Car c'est une loi

de la religion et un devoir de ceux qui en exer-

cent le ministère, d'inspirer et de commandor

«I
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h cliacun l'obéisRansu uux puissances tcmiiO'

relies, non souleniuiit par un sentimonl tie

cralnto do Imir autorlU', et iln» peines qu'elles

imposent, mais par un devoir issenllel et pni'

un »enllineiil do conscienco el (l'amour (Ih

l'ordre. Klc'esl une loi do lu police tempo-

relle et un devoir do ceux qui un exercent le

minislire, do maintenir l'exercice de la reli-

gion, el d'employer mémo l'aulorilo tempo-

relle el la l'orc« contre ceux i|ui rii iroubloiil

l'ordre. >

Domal, Droit Public, livre 1er l'ie la Puis-

sance, I litre '.'me, «eclion '^ème :

• Le droit d.î faire observer les lois, et de

maintenir dans l'élut l'ordre général par l'ud-

rainislralion de la justice et le bon usage do

la puissanee souveraine, donne au Prince le

droit d'employer son autorité pour l'aire obser-

ver les droits do l'Kglise dont il doit élre le

protecteur, le conservateur el l'exi'cuteui, alln

que par le secours do celle autorité lu religion

règne sur tous les sujets cl que la police do
l'Elal appuyant celle de l'Ëglisi!, l'une et

l'autre mauitiennent l'Ëlul dans la tranquillilé
j

(|ui doit être l'elfet do leur union
|

Même livre, titre 3, paragra|ilio 'J :

< (îumme le Souverain est le seul qui ail

ilans son étal lu puissance temporelle dans
toute son étendue, qu'il doit l'usage de cette

puissance pour y Taire régner lu justice et la

vérilA el que l'une et l'autre sont inséparables
de l'esprit do lu religion el du culte de Dieu
(II) qui il tient su puissance, il doit t^ussi à la

religion el au culle de Dieu, l'usage do la puis-

sance qu'il tient de lui, ce qui l'oblige it proté-

ger el maintenir l'exercice libre do lu religion

et donner aux lois de l'Eglise les secours que
les occasions rendent nécessaires. El aussi
voit-on pour co qui regarde lu religion catho-
lique et ce que l'Eglise dcfiiiit el détermine,
nos rois s'en déclarer les |:rotecleurs, gardes
ti exécuteurs.)

Nous ne di<maiidons pas autre chose quo
l'application de cette doctrine dans l'espèce

actuelle. Nous demandons simplement quo
le lemporoi u'enipièie pas sur lo spirituel,

et quo l'Etat piotègo les actes do ruiitorilé

ecclésiastique.

En cela nous invoquons un principe es-

sentiellement clirétiou, ot absoluinoat juste.

J'ajoute; ce princljo est sanctionné pur lu
loi mémo do notre pays.

Où devons-nous chercher pour le Canada la

lègU) des rapports de l'Elut avec l'Eglise 'i'

Seru-co dans les statuts de Henri VIII el

d'Eiizubeth, vieilles lois odieusement l'anati-

<(ues quo l'un des avocats do la poursuite a
cru devoir tirer de lu poussière de l'oubli où
la civilisation de notre siècle les luissait dor-
mir? Je m'étonne de celle tactique do la pari
de mes savants amis. Quoi ! sont-ce là ces
purs libéraux qui reprochent à l'Eglise son
esprit rétrograde! Ils me semble que vous
rétrogradez vous-mêmes bien loin de votre
siècle. Sont-ce là ces philantrophp«i ',iii se
donnent comme vengeurs de toute atteinte
portée aux droits des citoyens! Mais il me
semble que l*'s statuts que vous rappelez nt
sont pas précisément marqués au coin de 'a

tolérance el du respect des droits essentiels de
l'homme. On sait en effet quelle est la rigueur

f dn slaliil de l'rœmunire contru les catholi'

j

i|ues ; on sait combien ceux-ci ont été persécu-

I

lés nar les fondateurs du Protestantisme on

1
Angleterre. (L'oriilenr cite ici quelqutsjHn-

!
sages de l.ingord, JIistoihk D'ANdiKTKiiHK.)

8ont-co là les statuts (lui règlent les condi-
• lions d'existence do l'Eglise catholiipie on Ca-

I

nada ! Mais alors que signilie donc le triiil(^ dn
Paris ? N'esl-il pus stipulé oans ce traite (pie

I

lo culte cullioll(|ue sera libre ou co pays '!

Pur co Irailo les lois d'A ngletorro ont été inlro-

1

diiites chez nous, sauf les exceptions Et l'uno

dos exceptions est (luo les lois si sévères con-

Ire les catholiques nu seront pus upjiliquées

dans lu iiouvollo colonie lirilnuniipie, car s'il

n'en est pus ainsi, (|uo s:gnille celte reconnai^-

sunee de noiro culte '!

Je conviens que certains légistes anglais ont
i'iS d'ijpinion i|UB le truite do Paris m.' nous
oirralt (|Ue des garanties illusoires. Miiis alors

(lue disuient ces légistes 1 Ils disaient ((ui!

I Angleterre n'eu devait pus moins reiMiiinnitro

tous les droits (|uo nous rtclumions. 'l'olle est

l'opinion donnée par lo solliciteiir-ginerul

Woddi.'rburno en t77"2, et que cite M. Clirislie

dans ^on Iliitoire dit Uits-('an"da, vol. ler,

page 33 :

(The religion of Canada is a very impoiiant
part nf ils politicul constitution. 'l'Iio 4lli arti-

cle of llio ireaty ol' Paris, grunts ilu; liborty ol'

the calholic religion to llie inliabitants ol' Ca-
nada, and provides thiit llis Britannic Mujesty
should give orders thaï the cntholic subjecis
muy prol'ess the worship ol' their religion uc-

cordlng lo llie rites ol' Ihe llomish Churcli, as
lar as the laws ol' England will permit. Tlii.s

qiialillcation rendors llio article of so little

elPect, from the severity with whicli {ihough
seldom excrted) IIk^ laus of England are urm-
ed againsl the exercise of the Itoniish religion

thaï the Cuiiudian niiist dépend more uponthe
benignily and wisdoni of Your Majesly's
Government for tlio proteclion of his religious

riglits than iipon the provisions of the treuty,

and it may bo considered us an opun question,
wlial degreo of indulgence Iriio policy will

permit to llio cutholic subjecl. •

I True policy dictâtes then lliul Iho inhubi-
tunts of Canada should bo permilted freely lo

i)rofess llie worship of their religion ; and il

i'ollows of course, lliut llie nilnisters of llint

worship should lie protocted and u maiiile-

nunco secured fur thein !•

Ainsi donc, en Angleterre, môme ceux qui
liaient d'opinion que le Traité était illusoire,

croyaient que lo gouvernement devait en agir
avec nous comme si nous possédions en réa-

lité toutes les meilleures garanties. Ces hom-
mes étaient protestanls néanmoins. Comment
so l'ait-il donc que ce soit des r&llioliques qui,

un siècle plus lard, so montrent moins libé-

raux !

Mais ces garanties, supposant qu'elles no
nous aient pas été accor(iées par le traité do
Pari"!, nous les avons eues ensuite pur l'acte

do 1774. L'opinion des oflioiers en loi, cilée

par M. Clirislie, a servi de base à ce biU que
M. Chrislie lui-môme résume en ces termes :

•' The exercise of the Roman Calholic Reli-
gion was déolared free, and the clergy thereof
mainlained m their accustomed dues and
rights, with respect to sucn j ersons only as
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|irur*'»-<*'d Ihi- Hiid religion, wliidi llii>n Lecain-)

i<8labli>lied l>y l.iw, in lliin part of Uij Hritli<li

l'inpio' in virtin! olan Acl of l'urliainenl, wliile

lit lioiiK', Miid III l'ilier pnri» <>f tlimmipiie, per-

Hons piot'i'i-siiig lli» rulik'iiin uf l<oin<\ tttill

laboured iimler llie nv«i. gnlling d:siibilitii'ii

on accoiint of llifir religiouti creeil."

.l'avoii 1 ipm j" ne puis pas coiiipr n<lie coin.

nieiit rAngli'ti'rre, en n'cutinaisfun'. aussi l'»r-

Miellenienl la religion catholique en Canada,
|H)Uvait eniri'tenir la poncée d'y in"ltro en
force des staliils dont le fir-ul but était l'anr.

Hnlit>)'tinient complet de cette ménii' reli;^ion.

Il y a là une alisurditési evidi'iiteipie Je lirais

Injure au tribunal en inslsiant d'avantage.

Mais voyons coninienl 1» (.'ouvernemenl an-
glais s'est comporte à notre égard depuis
l'Arle de 1774

Il t-'esl trouvé de tout l>'inpH piinii nous
des faiialii|ues ipii voulaient imposer aux
catholiqiii's coinm» aux proti'slaiits la siipré-

iiialie S|'<riiuelle du souverain anglais. Limrs
elforls n'ont pas été soutenus par la métro-
pole.

•le lis dans la Vie d» Mgr. l'Ie.isii, par l'iiblié

Kerland, 1er xoluiiie du Foyer t'anadi'n. pnge
Vli :

" Lorsi|ue Moiisei^neiii- Denaut prit pos-
session de l'évéclié en I7'J7, le général Hoberl
Prescolt, gouverneur en chef, le pria do lui

remettre, chaque année, uuu liste des nomina-
tions qui auraient été faiti-s dans les douze
derniers mois, alin qu'il pùl lui-même en ren-

dre com])te au ministère si on l'inli-rrogeail ;

il ajoutiiit (/((c nonr le reste, l'évéque serait

parfaitement linre dans sus op'^ralioiis. Pri's-

eoll fui rappelé dans l'année 1799, et rempla-
cé par le lieulenanlgouverneur. Sir Kohert
Milni'S, (|ui 80 montra tout dévoua au chef de
son Eglise. '...

A la pnge 131, l'aldie Ferlam! cile l'inter-

préiation donnée au ISill do 1774, par l.ord

liasllereiigli, mlnisire de Sa Majesté ii ci-tte

i-poque. Celle autorité me parait décisive;
elle vaut biiMi, dans tous les cas, colle do nos
adversaires (|Ui comprennent si curieusement
l'attitude do l'AngleteriH en l'aco do l'Kglise

Catholique au Canada. "Voici ce qu'écrivait

le min'sire anglais :

I L'Acte du Canada assure aux Calliolii(ues

du Canada le liliro exercice de leur l'eligiou, il

leur clergé lo droit de recevoir les dimes payées
par ceii.x qui aiiparliennent à celle croyance
saul l'acte de siip- êmulie. La suprématie
du roi, suivant cet acte, su boriit! à enipôclior

les étrangers d'exercer aucune jiiri.-'diclion spi-

riluelli! dans les possessions de la Couronne.
Or, l'Evoque n'est pas un étranger ; il est le

chef d'une religion, qui peut èlre pratiquée
librement sur la foi du Parlement Impérial; il

peut réclamer et recevoir dus catholiques les

dîmes et droils ordinaires, et exercer à leur

égard les pouvoirs dont il a toujours joui. Ce
serait donc une entreprise fort ilélicate, que
d'intervenir dans les alfaires do la religion

catholique à Québec, ou de forcer l'Evoque ti-

tulaire à abandonner ses tiires cl à agir, non
comme évêque, mais seulement comme sm in-

tendant .1

Nous avons doue, d'un cdlé, la prétention
des avocats de la poursuite que les statuts de
Henri VIII el d'Elisabeth ont encore force de

loi dans ce poxs; d'aulrn côté, l'alTIrinatioii

du rHiir<'s"ntaiil du souvituIii que i la n.'ligioii

catholique peut éipM libreini'ut iiratiipui) ici

Fur la foi du i ailenient iuipiriol: i ciiiro ces
deux anirmatioiiR contraires, choisisse/, Votre
Honneur.

Il n'est ipi'i Juste de dire que l'Angleterr"
n'a pas eu lifii de se lepentir d'avoir eh- ^jéné-
reuse, et que si elle a reconnu noire reli-

gion el conlie niùine des missions de con-
liiince i\ nos prêtres, elle eu a retiré loiil le

prollt, car c'est un liiil historique, ailmis olli-

eiilli'ineiil par les aulorilés iinglaisi's, que le

Canada a été conserve à lu Crande-liritagne
IMip le clergé catholique. Ccl.i prouve une l'ois

lie plus que li's gouvernenviils se Irouvnt
touji.urs bien d'avoir c.ilé à l'inlliieinie de
principes salutairi's.

Mais jM me demande si Je ne me suis pas
donné trop de trouble à propos di' celle ques-
tion de» staliils de Henri VHI el d'Llisabelh,
j'aurais pu nii- contenter de délier mes adver-
saires do citi'r un fait pour prouver qu'aujour-
d'hui, l'i l'heiiro 1)11 nous plaidons neile cause,
l'Eglise catholique ne jouil jias d'une liberté
sans limites dans notre pays. Et coiunie ils au-
raient (i|é incapables d'en «ignaler un seul,

leur thèse su serait écroulée d'elle-mômo.

Il reste à savoir si le droit gallican, tel que
les Parlements l'ont pratiqué en France, fxii

partie do l'hérilugo ([uo notre première mére-
palrie nous a '.ransiiiis ; la poursuit.» lo pré
tend, fondant pou d'espérance sans doute sur
lus statuts iinjiériaux dont nous venons do '

fairo justico.

On doit remarquer, comme je l'ai dit déjà,
que de tout li'inps le cliTgé a résisté aux
l'arlements do France. Mes savants amis ont
cité nombre de cas où ceux-ci ont afllrmé

le contrôle cpi'ils prélendaient exercer sur
les ministres des autels. On a rajijiele que
de3 prêtres avaient été forcés par les agents
de la loi à administrer les sacrements à des
personnes auxquelles ils les avaient d'abord
refusés, et qu'on avait voulu obliger des évô-
((ues a rétracter leurs sentences d'excommuni-
cation. Nos adversaires, rendons leur cette

justice, no désirent pas fairo prévaloir co droit

chez nous ; ils disent seulemunl : Si l'on pous-
sait en Franco l'intervention jusque là, l'on

doit pouvoir en Canada intervenir au moins
dans les choses de pure discipline.

Getle distinction est par trop subtile. La
discipline so rattache uu dogme par un lien

étroit, et...

Le Juge :—La disci|ilino n'est i)as lo dogme.
M. Cassidy :—Non, mais elle en est en quel-

que sorte l'expression ; si l'on me permettait

C'3 mot emprunté au langage judiciaire, jo

dirais qu'elle en est la procédure. Le dogme,
c'est le fond do notre croyance; la discipline est

la pratique au dogme, elle y tient plus ou moins.
Si le rapport n'est qu'indirecl,elle varie selon lus

pays, mais elle s'inspire toujours des mêmes vé-

rités : elle participe toujours du dogme, et par
conséquent elle ne cesse pas d'être hors los

limites d'une juridiction civile. Voilà ce quo
l'illustre clergé de France a maintenu cons-
tamment.
La jurisprudence do l'appel comrao d'abus

n'a pas élé uniforme dans lous les temps ; elle

a varié au contraire d'âge en âge, ainsi que
l'a fait voir mon collègue, M. Jette. Quelque-

m
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fois on a obligiS par la fcroe, les prôlres a

faire ce quo leur défendail le droit canoa ;
le

plus souvent on s'est content» de réformer

leurs décisions. Finalomeill, à l'Apoque de la

cession du Canada à l'Angleterre, lis magis-

trats n'avaient \<\m jurisdiction sur lo

fonds, mais seulemi-nl sur 1 1 formo des juge-

ments ecclésiastiques.

Quoiqu'il en soit, les pnrlt'raeuts s attri-

buaient u" pouvoir qu'ils n'avaient pas, la

puissance qu'ils voulaient dominer étant su-

périeure à la leur par droit divin, et le cierge

ne leur a jamais reconnu ce pouvoir.

En sorte que, lors même q.ie la jurispru-

dence des parlements serait applicable au Ca-

nada, nous pourrions encore arguer qu'il est

du dHvoir du Juge de ne pas l'admettre, parce

qu'elle n'est qu'une usurpation flagrante, et

qu'en loi l'usurpalion ne constitue jamais un
droit. " Lne coutume, dit le Car.linal Gous-

set, {Uroil canonique, p. 'in), fondée su,- une i

erreur de droit ou une erreur de fait, ne peut
|

proscrire contre la loi. " Il s'agit de In loi de
j

l'Eglise. Sur ce sujet, j" .ocommande la lec-

ture des /«ïrorfuc/ùinA- que De Cliampeaux a

placé en tète fies preiuier et second volume^

de son Hecueil du Uroil Civil Ecclésiastique.

Mais le traité d.» Pari* elTActn de 1774, nous

ont sauvés de celle jiirisi)nidenc.i lyranniqiie

des Parlenn'nls de France. I,a chose me parait

••videule. Kii elfet, par le traité et par une
loi de sa li'gishUuie. l'Angleterre nous a

g.irani l,i lib.'rlé du culte ; or, jn le rlHin.iude,

))Ojn'ions-nous dire ([ue notre l'inlise est libre

lians ce pays, si l'Augleierre s'était réservé

le droit île juger nos causes ecclésiastiques '!

Car, enlln, c'est l'Angleierre, c'est la Heine

elle-môiue que représeuienl nos tribuniiu.v. ;

jUge administre la justice au nom de 8a
Majesté. Je le demande donc, un pouvoir

protestant est-il le juge naturel ({ue doit ad-

mettre l'Eglise. Il est vrai que dans cette

cause nous avons un juge catholique, qui

Le Juç/e : —Je sié(,'e ici ni comme catholique

ni comme |iroteslaut, mais comme juge char-

gé d'interpréter la loi du pays. Que cela soit

bien compris, M. Cassidy.

M. Cassidy .—<1n\e vi:u\ bien, maisj'^ dis

que le juge représente le pouvoir protestant

d'Angleterre, et que par conséquent, dans le

sens constitutionnel, nous sommes ici devant

un tribunal protestant. Au point de vue do
notre organisation sociale, ce serait donc une
absurdité que nos tribiinau.x lussent appdésà
juger des causes ecclésiasliquos. Voilà pour-

quoi je prétends que l'Angleterre, en nous ac-

cordant la liberté religieuse, a renoncé à toute

espèce de contrôle, môme le plus indirecte,

sur les alfaires domestiques, si je puis parler

ainsi, du catholicisme on Canada. La métro-

pole a dû naturellement se réserver le droit

de veiller à ce que l'Eglise ne troublât point

'a paix publique, mais en dehors do cette sur-

veillance générale,nous avons été laissés par-

faitement libres de décider nos propres aiïaires

en famille, si l'on me permet encore cette ex-
pression.

Le Juge.—Mais alors, M. Cassidy, à quelle
é que vous reportez-vous donc pour trouver
le droit que vous voulez appliquer aujourd'hui
à notre pays '/

M. Cassidy.—Je ne me reporte pas au temps
de Constaniia ni de Clovis. Je dis simple-

ment : Le traité de Paris et l'acte do 1774 nous

ont permis le libre exercice de notre religion

selon les rites de l'Eglise de Rome ; en obte- ^
nant ainsi la liberté religieuse aussi complète

~'

que possible, nous avons échappé, d'abord,

aux statuts de Henri VIII et d'Elizabeth, et,

ensuite, à la jurisprudence consacrée par les

parlements français, jurisprudence qui aflirmail

l'ingérence de l'Etal dans les alfaires de l'E-

glise, et quo, pour cette raison, l'Angleterre,

puissance prut>>slante, n'a pu maintonir en

même temps qu'elle accordait à l'Eglise liber-

té entière et complète. Le droit religieux qui

nous d régi a été do ce moment le droit tel

qu'on l'entend à Romo mâme. L'histoire est

là d'ailleurs pour prouver que, non-seulement

dans les dogmes, mais encore dans la disci-

pline, l'Eglise du Canada a toujours été en

étroite communion avec Uonie. Pour arriver

à décider l.i cause actuelle, la voie est donc
louie traci'e : il faut suivre la doctrine de l'E-

glise catholique romaine de 1870, et les lois

canadiennes de 1870 (|ui protègent cette doc-

trine à la faveur des garanties et des libertés

octroyées par l'Angliitorre.

Or, cetti) doctrine je n'ai pa> besoin de répé-

ter en quoi elle consiste

Le, Jwje.—Un instant, M. Cassidy. Il m;

faut pas pousser les cliosi^s a l'excès : préten

dez-vdus que nous devrions adopter toutes les

pratiques qui si! v.iient à Iloine 'i II faut aussi

consulter les citoyens : c'est à eux comme aux
prêtres qu'on a accordé la liberté religieuse.

M. Cassidy.—J'ai parlé de la doctrine, non
d''S pratiqués extérieures. Dans tons les cas

je m! sache i)as que les citoyens aient droit de

consultation dans le gouvernement de l'Egli-

se, on peut tenir compte de leurs vœux, voilà

tout.

Mais je n'vicns à mes adversaires, car c'est

toujours à eux que j'en veux d'avantage. Je

crois avoir prouvé ([ue la doctrine que nous
avons à suivre est la doctrine de l'Eglise pure
do toute ingérence civile. Dans les affaires

ecclésiastiques, c'est au clergé à décider, non
pas à nous qui n'y entendons rien d'abord, et

dont l'autorité ne s'élève pas jusque là. Nous
n'avons pas à examiner l i une décision ecclé-

siastique peut avoir une conséquence civile :

c'est là un vuiii prétexte qui ne peut étendre

notre jurisdiction sur des choses qui sont hors
de notre portée. Laissons donc à l'Eglise sa

liberté. Laissons aux citoyens eux-mêmes la

liberté de pratiquer leur religion selon ses lois

jiropri's. J'allirme aujourd'hui, comme ci-

toyen, que je veux pratiquer la religion catho-

lique selon sa discipline actuelle ; j'affirme

que j'accepte cette règle de discipline qui pri-

vera ma dépouille mortelle de la sépulture
chrétienne, si j'enfreins certaines lois religieu-

ses durant ma vie : de quel droit les tribunaux,
dans un pays où existe la liberté de cultes,

viondraient-t-ils après ma mon empêcher l'ap-

plication de celte loi de mon culte 1 Sera-ce

pour protéger le droit que je possédais comme
citoyen de conserver ma réputation ? Ce se-

rait plutôt pour violer le droit que m'avait re-

connu l'Etat d'adopter à mon gré une discipli-

ne religieuse. Que l'on cesse donc d'essayer

à faire croire que l'on invoque un pnncipe de
liberté en voulant faire enterrer Guibord où la

loi canonique défend ie l'inhumer. On violerait

ainsi toutes les libertés : d'abord celle qu'avait
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GuiborJ de choisir son culte, ensuite celle de
tous lescalholiqucs qui veulent un lieu d'hon-

neur pour les restes de ceux qui n^nt pas

failli à l'heure de la mort. Cesse'z donc de
vouloir mettre à côté des tombes de mes pa-

rents et des mes amis décédés dans la paix de
l'Eglise le cadavre d'un homme que j'ai consi-

déré indigne do cette distinction dès qu'il a
pté frappé de censures canoniques.

Le Juge.—Je voudrais vous faire une ques-

tion, M. Cassidy. Est-on excommunié du mo-
ment qu'on lit un livre à l'Index ?

M. Cassidy.—On l'est, ou bien l'on pèche
seulement, selon la nature du livre.

Le Juge.—Prétendez-vous dire que si au-
jourd'hui, j'ai besoin, moi, pour étudier une
cause, d'ouvrir Montesquieu, par exemple, je

suis excommunié par le fait môme?
M. Cassidi/.—Ma réponse est facile, voire

Honneur. Les lois de l'Index existent ou elles

n'existent pas ; si elles existent, elles lient

tous les cailioliques. Lorsqu'on 1 des doutes,

il est facile de s'adresser ii son aviseur spiri-

tuel. L'évéque peut accorder des disiienses.

Le Juge.—Alors il y a bien du mendo hors do
la bonne voie.

M. Cassidy.—Ce n'est pas mon affaire. Je
constate un principe.

Le Juge—-i'ai compris que llnslitut était

condamné parce qu'il gardait des livres dé-

fendus : est-ce que ce fai* autorise à considé-

rer ses membres comme des pécheurs pu-
blics?

M. Doutrs.—La défense n'a point plaide- que
Guibord était pécheur public.

M. Cassidy.—Pardon, nous avons plaidé

uela.

Al. Laflamme :—Non, non.

M. Cassidy:—Lisez nos défenses, s'il vous
plail {L'Orateur en lil quelques lignes).

*M. Doulre.—Vous aviez raison.

M. Cassidy :—Au reste, cela est inutile
;
j'al-

lais dire à Votre Honneur que la désobéissance
aux lois de V Index est un péché, et qu'elle a
été publique de la part de l'Institut ; mais que
cette désobéissance étant un des motifs du
refus de sépulture dont on se plaint, nous no
voulons pas le discuter devant ce tribunal.

Comme je l'ai dit, nous prenons ce refus isolé

des motifs qui l'ont provoqué, et nous préteii-

dons qu'il constitue un acte de l'autorité ecclé-

siastique dont les cours ne peuvent coniiaiire.

Si l'on tient à le faire révoquer, que l'on s'a-

dresse au supérieur spirituel. Lui seul est ca-

pable de juger celle question de droit canon.
La poursuite semble croire qu'elle ne trouve-
rait de ce côté ni la science ni l'esprit de justice
nécessaire, et qu'on ne rencontre ces garanties
que dans la société civile. Plus modeste pour
ma part, et surtout plus confiant t'ans les lu-

mières et la respeclabiliiéde nos pasteurs, j'en

oppellerais volontiers à leur tribunal, convain-
cu qu'ils possèdent toute la théologie que je

n'oi jamais eu le loisir d'apprendre {Rires el

applaudissements dans Vauditoire).
Le Juge.—Qu'est-ce que cela ? Se croit-on

autour d'un husting T 8i ce bruit se renouvel-
le, je ferai évacuer la salle.

N. Cassidy.—Je prie Votre Honneur de me
considérer seul coupable.

Le Juge.—Supposons qu'un homme soit ex-

communié nominativement et qu'on lui ferme

les portes de l'église : dans ce cas l'auloritô
civile pourra-t-elle intervenir ?

M. Cassidy.—Oui, pour aider au curé à fer-
mer les portes du temple.

Le Juge.—Alors le peuple n'y pourrait plus
entrer. {Rires).

M. Cassidy.—La Cour ne pourra plus me
reprocher de n'être pas sérieux.

M. Laflamme.—Nous reconnaissons que no-
tre savant ami est très logique.

M. Cassidy.—Sans doute, el je ne vois rien
de si horrible dans cette conclusion. L'Eglise
n'a-l-elle pas droit de cité au milieu de nous ?

Si un individu s'introduit dans ma demeure
et y cause du dégât, j'appelle aussitôt la poli-

ce à mon secours. C'est la même clioso pour
l'Eglise ; elle est maîtresse chez elle, et l'Etat
doit l'aider à l'être.

Le Juge :—Mais Guibord n'a jamais abjuré
;

il n'a jamais cessé d'être calhoiiciue.

M. Cassidy :—Non, et c'est précisément pour
cela que l'Eglise a conser ;é le droit de le for-

cer à subir sa jurisdiction à laquelle il s'était

librement soumis. Il avait encouru des cen-
sures canoniques ; il était, dan" un certain
sens, mauvais calholique.

M. Doulre :—U n'y a aucune preuve de ce-

la.

M' Cassidy :—Je dis qu'ayant mérité lescen-
sures, il n'était pas un catholique jouissant de
tous ses privilèges, entre autres,de celui d'être

enterré en terre sainte. Si l'on veut chicaner
sur le mol " mauvais catholique," je ferai ob-
server qu'il est prouvé par le témoignage de
sa femme elle-même, qu'a sa moil :ly avait

cinq ans qu'il n'avait point pnrlicipe aux sa-

crements. Guibord savait fort bien il qui , il

s'exposait en restant membre de l'Institut :

mais tout ce qu'il voulait, c'était d'avoir une
belle suite à ses funérailles. Ses vœux ont été

exaucés.

Mais je suis encore forcé de dire : Revenons
à la question. Je crois avoir prouvé quelle

était notre loi dans les matières que nous dis-

cutons ; il me reste à dire quelle est notre ju-

risprudence. Je serai très court là-dessus.

Vous connaissez bien. Votre Honneur, la

cause fameuse de Messire Louis Nau, curé de
St. Jian-bajiliiie, conlre Sa Grandeur Mgr.
Jean Jacques L'irligue, évéque de Montréal,

plaidùe en IS:18 devant les Juges Hi'id, Pyke,
liollanil el Gale, La cour a décidé ilans cette

cause qu'elle était incompèlente à prendre
connaissance de ta sentence rendue par le

Dèferuleur, en sa qualité d'Evêgue diocésain.

En 1818, dans une cause de Lussier conlre

Arcliambaull. plaidée devant les juges Rol-

land, Day el Sinilli, el rapportée dans le lie

vol. du Jurist, il a été juge que le tribunal ci-

vil ne poucail prononcer la nullité du mariage
entre deux catholiques avant que le sacre-

ment n'eut été déclaré nul par l'autorité ecclé-

siastique.

E, un en 18C6, dans une cause de Sévère

Vaitlr.ncourt contre Rose de Lima Lafonlaine,

plaidée devant le Juge Poletle, et rapportée

dans le môme volume du Jurist, un jugement
identique au précédent a élô rendu.

"Telle est notre jurisprudence dans le cas où
l'autorité religieuse vient en conflit avec l'au-

torité civile. Nos tribunaux ont jugé que
celle-ci devait le céder à celle-là. On citera

peut-dtre des exceptions. A cela nous répon-
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drons qu'il appartiendrait & un juge éclairé de
fixer pour toujours not.'e jurisprudence en
décidant la cause Guibord dans le sens

que nous indiquent les vrais principes catho-

liques.

J'ai prouvé que les statuts de Henri VIII et

d'Elizabelh n'ont jamais eu force de loi en
Canada

; que les doctrines des parlementaires

de France étaient incompatibles avec l'exis-

tence de l'Eglise catholique sous une puis-

sance protestante, et que par conséquent l'An-

gleterre n'a pas pu songer à nous les appliquer ;

que le traité de Pans el l'Acte de 1774 nous
ont garanti la liberté de notre culte, et qu'ainsi

les rapports de l'Eglise avec l'Etat dans notre

pays doivent être déterminés par les principes

même do notre Eglise ; enfin que ces principes

sont que l'Eglise a une autorité supérieure el

indépendante, et que dans les questions
mixtes ses décisions sont souveraines. Cette
preuve siiflirait à renverser la thèse de la pour-
suite, quant même il n'y aurait pas chose
jugée contre elle sur le refus de sépulture ec-
clésiastique.

Je passe à ma troisième proposition.

Droisièmement :— Le Curé Jle Montréal a
offert d'enterrer Guibord dans la partie réser-
vée du cimetière, et c'est là la sépulture que
nous indiquent la loi et l'usage, quand la
sépulture ecclésiastique a été refusée par
l'autorité compétente.

Je me félicite d'en être arrivé enfin à discu-
ter cette question, qui est, à mou avis, la
seule que le tribunal est appelé à décider dans
cette cause, puisqu'après tout, el en dépit
des grandes dissertations historiques de nos
savants amis, la poursuite ne demande pour
Guibord rien autre chose qu'une sépulture
I conforme aux usages et à la loi. i

Voyons donc quelle est la loi el quel est
l'usage en celte matière.

Si, comme je crois l'avoir prouvé lout-à-
l'heure, les catholiques de ce pays, jouissant
d'une liberté religieuse complète, n'ont d'au-
tres lois à suivre dans l'exercice de leur culte
que les lois mêmes de leur Eglise, il sera bien
facile de décider dans quel endroit du ci-
metière «lUibord devait être inhumé après que
la sépulture chrétienne lui eut été refusée.
II n'y à pas deux manières de comprendre
la chose. L'Eglise ordonne que le cimetière
soit divisé eu deux parties : dans l'une
qui est ordinairement bénite, sont enterrés
tous ceux qui meurent dans la communion
des fidèles

; dans l'autre, on enterre les en-
fants morts sans baptême, les personnes dont
on n'a point connu les croyances religieuses,
cl tous ceux qui par le droit canon sont privés
de la sépulture chrétienne.

Le Juge .-—Mais il parallquo le cimetière de
Monlraal n'a jamais ete bénit.

M. Cassidy:~Je le sais, Votre Honneur,
et l'autorité religieuse a eu ses raisons pour
cela, que nous ne sommes appelés à apprécier.
Mais la bénédiction n'est qu'un accessoire ; lé
principal est la destination canonique. La
bénédiction a pour but do faire connaître la
destination, el inspirer le respect pour le
champ des morls. Le mot « terre sainte » n'est
pas un mol technique du droit canon.

Le Juge .—Je vous comprends, et je dois le
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dire, que le cimetière soit bénit ou non, ce n'est
pas là ce qui inOuera sur ma décision.

Jli. Cassidy:—J'en suis bien aise.
Ainsi, le droit canon ordonnant de n'enter-

rer ceux qui sont frappés de censures que dans
un endroit spécial du cimetière, les catholi-
ques n'ont pas à chercher d'autres lois pour
leur gouverne. Ils font partie d'une église
dont l'Etat admet l'existence, dont l'Etat re-
connaît les statuts, et tant qu'ils demeurent
dans cette Eglise, l'Etat les considère comme
sujets à ces statuts religieux. C'est la loi ec-
clésiastique, consignée dans noUerilml, qu'il
faut enterrer celui à qui la sépulture chrétien-
ne est refusée dans un emlroit réservé : c'est
donc aussi la loi civile, puisque notre culte est
reconnu et libre.

Le Curé obéissait donc et à la loi de l'Eglise
et (i la loi de l'Etat lorsqu'il a offert d'enterrer
Guibord dans la partie réservée du cimetière.

Supposant maintenant que notre culte soit
aussi peu libre que nos savants amis voudraient
le faire croire, et que l'Eglise ne puisse pas
pratiquer sa discipline comme elle l'entend, où
trouverons-nous le droit qui nous guidera
dans l'espèce actuelle? A quels auteurs nous
adresserons-nous pour savoir si le Curé deMont-
réal est resté dans les limites de la loi eu offrant
d'inhumer Guibord dans un endroit réservé 't

Sera-ce les auteurs français ou anglais? Celui
des avocats de la poursuite qui veut nous im-
poser la jurisprudence établie par les Parle-
ments, invoquera sans doute les auteurs fran-
çais

; l'autre, qui aimerait à voir fleurir ici le
régime d'He nri VIII et d'Elizabelh, préférera
probablement l'autorité des auteurs anglais.
Que nos adversaires ne s'inquiètent pas du
parti que nous pourrions tirer de l'attitude
contradictoire où ils se sont placés vis-à-vis
l'un de l'antre sur ce point ; nous acceptons
de consulter le droit français ou le droil an-
glais, à leur fantaisie. '

Je cite d'abord Mgr. Affre, Adminislralion
temporelle des paroisses, page 144 :

i Quant aux enfants morts sans baptême et
aux adultes privés de la sépulture ecclésiasti-
que, il n'y a qu'à observer à leur égard les rè-
gles de l'Eglise, qui prescrivent de leur réser-
ver un terrain. Cela doit être, parce que l'on
pput bien violer la discipline de l'Eglise catho-
lique, sous l'empire d'une législation qui con-
sacre la liberté des cultes ; mais on ne peut,
sans déroger à cette même liberté, forcer |e
prêtre, les catholiques à des actes que leurs
lois réprouvent; or elles leur défendent
d'avoir une sépulture commune avec les indi-
vidus non baptisés ou décédés dans un état
qui a forcé l'Eglise à leur refuser ses suffrages.
Ces raisons ne sont pas étrangères aux mem-
bres du Conseil d'Etat ; car une décision por-
tée en 1831, proclame comme un droil la réser-
ve d'un terrain pour les personnes en ques-
tion.»

Page 560 :

I Non seulement le maire n'a pos le droit
de commettre un prêtre ou de présenter le
corps à l'Eglise ; il n'a pas môme celui de
violer la règle canonique qui prescrit la réser-
ve d'un terrain s?paré dans le cimetière pour
les individus privés des suffrages de l'Eglise.
L'autorité civile, est-il dit dans un avis du
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Conseil d'Etat du ?9 avril 1831, a rempli le

voeu de la loi lorsqu'nlle a fait établir dans les

cimetières des divisions pour les différents cul-

tes. Toutesfois, si dans l'exercice qui lui ap-

partient de la police des cimetières, elle doit

demeurer étrangère aux observances des diffé-

rents cultes, elle ne doit pas s'opposer h ce

que dans l'encemle réservée à chaque culte, on
observe les règles, s'il en existe, qui peuvent
exiger quelque di<itinction dans lés sépultu-

res.

I Certes, on ne peut décider avec pins de
modération, qu'on ne doit pas s'opposer à la

séparation do la sépulture de l'individu qui a
voulu mourir séparé de l'Eglise, d'avec les sé-

pultures des autres fldèles, mais enlin on le

décide : le maire ne doit pas s'opposer à cette

séparation.

I Pour remplir le but que nous nous som-
mes proposé, de n'exposer que les dispositions

des lois civiles, il nous suffirait à la rigueur
d'avoir établi qu'il n'appartient qu'à l'autorité

ecclésiastique de décider si l'entrée de l'Eglise

et la sépulture, accompagnées des prières du
prètre.doivent être accordées ou refusées. Mais
serait-il difficile de juslilier la discipline ac-

tuelle de l'Eglise actuelle sur le refus de sé-

pulture ? Que dit l'Eglise ? Qu'elle ne trai-

tera paf> Cumme catholique celui qui ne l'a

jamais été, qui ne l'étaH pas au moment de sa

mort, qui avait abjuré la foi par la profession

(l'une erreur condemnée, ou par des actes con-

tre des lois constantes et dont la violation

équivaut à une apostasie. •

Dans son traité de la Propriété des biens

ecclésiastiques, Mgr. Alfre développe la même
doctrine.

Je cite maintenant Edouard Hornstein,

Traité des sépultures, page 301 :

Parlant de l'Etat :
—" Ce n'est pas nous qui

le blâmerons de porter des lois, d'établir des
règlements pour tout ce qui regarde l'orga-

nisation matérielle des sépultures, la police

des cimetières et la salubrité publique. C'est

son droit, c'est en même temps son devoir.

Mais là se borne sa sphère d'action. 11 ne
faut pas qu'il empiète et fasse invasion sur
le terrain purement religieux, en s'ingérant

dans des questions qui touchent aux dog-
mes ou à la discipline do l'Eglise. L'Etat,

s'il franchit cette limite, sort du cercle de
ses attributions, parce que le domaine de la

foi ne lui appartient pas. Il abdique alors

son rôle de protecteur-né des principes d'é-

quité pour péni-trer furtivement dans le

sanctuaire inviolable de la religion.

Page 309.—" Le pouvoir spirituel n'a point
à s'ingérer dans les affaires purement maté-
rielles ; le pouvoir temporel ne doit pas non
plus s'immiscer dans les choses spirituelles."

Page 3 12.— " Nous pourrions citer dans
chaque siècle, des tëmoignaKCS de l'autorité

ecclésiastique proclamant la distinction

comme l'indépendance réciproque des deux
puissances. Mais la distinction et l'indé-

pendance ne sont pns l'opposition et l'hos-

tilité L'Eglise et l'Etat, comme nous l'a-

vons déjà dit, doivent s'entra ider, l'harmo-

nie doit régner entr'eux.
" De leur accord parfait résulte le bonheur

des peupl.'s. Instituées émules pour réali-

ser la plus grande somme de félicité au sein

de l'humanité, la puissance religieuse et la

puissance civile, comme deux amies fran-
ches et non ombrageuses, doivent donc se
prêter un mutuel appui.

" 8i nous voulions imaginer pour notre
siècle la pire de toutes les situations, nous
nous llgurtrions la société civile et la so-

ciété religieuse, devenues étrangères l'une

à l'autre, nourrissant des défiances récipro-
ques, et ne cherchant rien de ce qui doit les

rapprocher pour s'attacher opiniiltremenl à
tout ce qui pourrait les désunir."
Page 333.— "L'autorité civile ne doit pas

s'opposer à ce que, dans l'enceinte réservée
à chaque culte dans un cimetière, on obser-
ve les règles, s'il en existe, qui peuvent exi-

ger juelque distinction dans les sépultures."

Page 359.— " Du caractère communal du
cimetière, il suit que chaque sujet d'une
commune a le droit d'y être inhumé, en ob-
servant toutefois à cet égard, les lignes de
démarcation prescrites par les lois civiles et

les règles canoniques ; car de ce qu'un ci-

metière a[)partient ù tous les habitants d'une
commune, il n'en résulte pas que tous doi-

vent y être enterrés pêle-mêle, juifs avec
protestants, catholiques tidëles ù l'Eglise

avec ceux qui ont apostasie ou rejeté, à leurs

derniers moments, les secours de la religion.

La loi dit expressément et sans équivoque :

Chaque culte doit avoir un lieu d'inhuma-
tion particulier. Voilà une prescription claire

et formelle."

Page 362.— " Il est établi que ceux qui ne
sont pas morts du^n la communion de l'E-

glise catholique ne peuvent être inhumés
dans l'endroit consacré du cimetière, qu'ils

aient un caveau ou non."
Page 370.— "Do tout temps, les cimetières

ont été considérés comme une dépendencu -

de l'Eglise Paroissiale.
"

Page 395— < Le magistrat juste et intègre

n'exige jamais des ministres de la religion des
concessions qui répugnent ù leur conscience

et qui sont contraires aux lois ecclésiastiques

de leur communion. Il évite avec soin de vio-

ler les cimetières en y voulant faire enterrer

des corps qui, selon les prescriptions catholi-

ques, doivent en être exclus. Le cimetière est

un lieu saint comme l'Eglise. La terre bénite

appartient à l'essence de la sépulture ecclé-

siastique ; c'est au ministre de la religion

qu'il appartient de désigner l'endroit oîi le ca-

davre doit être déposé, et de prononcer si le

corps qui est présenté doit ou non recevoir les

honneurs de la sépulture ecclésiastique. •

Page 402.— i La sépulture ecclésiastique,

dit le cardinal Gousset, est de la compétence '

el de la puissancfé spirituelle. C'est aux évo-

ques et aux curés, conformément aux instruc-

tions des évêques, à juger si tel ou tel est mort \

dans la communion de l'Eglise, et s'il doit être /

inhumé ou non dans le lieu destiné ù la sépul-

ture des catholiques, i

Je rappellerai aussi ce que dit Merlin dans
son Répertoire :

I La sage distinction entre les choses sa-

crées et profanes toucho do trop près a l'es-

sence de la religion pour exiger une autre au-
torité que celle de la religion elle-même, i

Je réière aussi à Fevret, Droit ecclésiastique, I

livre IV, page 399, et à Héricourt, Droit ecclé'
J

siastique, page 555.

fef>

\



06

: il

Le Juge.—Les cimetières no sonUiis pas pro-

priétés communales en France 't

M Cassidy -.-Oai, généralement. Ut cela

donne une nouvelle force aux autorités que jo

viens do citer; en effet le droit qu'elles odmet-

tcnl doit, à plus fo.-to raison, s'appliquer aux
cimetières qui n'appartiennent pas à la com-
mune, mais à la Fabrique et à l'Eglisi^ comme
c'est le fait dans ce pays.

Si nos adversaires veulent s'oppuyersur les

écrivains d'Angleterre, Je les renverrai aux
maUjikAdalphah IJeports, vol. 1er, p. 122

X Parte BlàcTcmorSrr

I On the 22nd of Novembor 1829, a son of

Blackmore having died, he applied to the

Reclor, to allow his vault to be opened. The
Hector exacted the payraent of a fee, but said

that he would allow the body to be buriod in

the yard without any payment of such fee. A
suit was then commenoed to compel ihe Hec-

tor to allow il to be buriod without tlm pay-

ment of such fee.

« Uayley Judge :—We cannot grant a man-
damus to llie Reclor to bury a corpse in a par-

ticular part of the churchyard. He hns a
right to exercise a discrétion on that subject.

If he liail rel'useil altogethor to bury the corpse

we would hiive compolled him.

« Liltledale, Judgesdid : The Hector and
Ghurch wardens, exercise a discrétion on that

subject. If a rector is askod to do that which,
by law, lie is not bound to do, he may refuse

except upon certain conditions.
" Parke, Judge.—Concurred.»

Je retrouve la môme doctrine dans Cripp's

Church and Clergy Law, page 686 et 689 :

" Thero can bo no custom evcn for pa-
rishioners to bury their dead reliiliuns in the
churchyard as near their ancestors as possible

nor will a mandamus bo granted to bury a
corpse in a vault. or in any particular part of

a churchyard
" The right to intorment, therefore, is geno

rai, every person.according to the circumstan-
ces, having a right to sépulture, either in the
church, or churchyard, or other buriul place
attaciied or belonging tliereto ; but the mode
of interment, ami purlicular spot or part of the
biiriiil gruunJ in which each porson is to be
buriod, it isfortliO parisli, reproscnted by tlio

churcliwanlcns, to détermine ; and though
the right of sépulture is a common law right,

the modo of burial is the subject of ecclesiasti-
tical cognisance alono

"

Ces autorités me i)araissimt amplement suffi-

santes. Il reste prouvé, à mon avis, que, selon
le droit français ou le droit anglais, le curé de
la paroisse a le contrôle exclusif dos cime-
tières quant aux séjuilturos, et qu'à lui ajipar-

tientle pouvoir d'en fixer l'endroit. La raison do
ce pouvoir est évidente après lescitations que jo
viens do faire : dans tous les pays où règne la
liberté dos cultes, on reconnaît au prêtre le

droit d'obéir à son église, on no veut pas le

contraindre à enfreindre les règles canoniques
qui lui défendent d'inhumer les censurés dans
une certaine partie du cimetière. Serons-nous
aussi libéraux en Canada où nous nous van-
tons do si bien pratiquer la liberté?

Si j'ai pris la piine de consulter là-dossus
les bibliothèciucs Irançaise et anglaise, c'est
uniquement par déférence pour nos adver-

saires ; j'aurais pu mo contenter de rappeler

quel est notre droit propre. J'ouvre le Be-

cueil des Ordonnance! Synodales à la paga
138, et j'y vois qu'en 1784, le Général Haldi-

mand ayant remis en force l'ancien usage qui

obligaii les curés à tenir les registres de l'état

civil, et ayant prié Mgr. Briand de donner les

ordres nécessaires à cet effet, ce dernier ac-

cepta cette obligation au nom de son clergé,

auquel il ordonna de s'y conformer par une
circulaire datée du 24 novembre >' a la môme
année. Plus tard, le 12 avril 1785, Mgr.
Desglis, rappelait à son clergé quelle était la

loi en cette matière. Cette loi n'est autre que
l'ord onnancede Louis XV du 9 avril 1736, et

nous la retrouvons en son entier dans notre

Code, au titre des Actes de l'Etat Civil.

A quoi se sont obligés nos évoques? Quelles

concessions ont-ils faites ? Ils se sont enga-
gés, au nom de leurs prêtres, à voir mettre les

morts en terre, et à constater les décès sur un
registre. Ils n'ont fait qu'une concession : ils

ont consenti à laisser punir les curés par les

tribunaux civils s'ils altéraient ces registres.

Unt-ils abandonné leur droit do contrôle sur

le cimetière? Pas le moins du monde. Se
sont-ils obligés à ne pas obéir à la loi cano-

nique sur les sépultures? Pas le moins du
monde.

Que dit la cole? A quoi oblige-t-il les cu-

nis ? A rien do plus que les ordonnances épis-

copales dont nous venons de faire mention. Il

y a plusieurs articles qui règlent la manière de
tenir les registres et indiquent par qui seront

faits les enterrements ; il n'y en a pas un seul

qui commande aux curés de les faire dans un
endroit plutôt que dans un autre. Le code est

muet sur ce point, le curé est donc libre d'o-

béir aux lois Je l'Eglise.

Il sera peut-être utile de rapprocher ces dis-

positions du Code drt l'article 2217, ainsiv^

conçu :
—

—

~—-

—

)

• Les cimetières, considérés comme choses
sacrées, ne peuvent être changés de destina-

tion de manière ù donner lieu ù la prescription

qu'après l'exhumation des -estes des morts,
choses sacrées de leur nature. >

Déclarer les cimotières choses sucrées, n'est-

ce pas les assimiler aux temples mêmes où
sont célébrés li-'s saint mystères? n'est ce pas
dire qu'ils tombent sous le contrôle exclusif de
la loi eccléc'p.stiquo? Nous no prétondons pas
autre chose.

Sur quoUe loi s'appuyaient donc les mem-
bres de l'Institut pour exiger du Curé qu'il en-
terrât Guibord dans tel endroit du cimetière plu-
tôt que dans tel autre ? Assurément ce n'est point
sur une loi canadienne. La religion catholique
a ses coudées franches ici ; l'Eglise enterre ses
morts selon sa propre discipline : l'Etat lui re-

connaît manifestement ce droit, ne s'attnbuant
pas celui de faire dire des prières sur les tom-
bes.

Nous ne jouissons pas d'ailleurs en cela d'un
privilège extraordinaire; tous les autres cultes
sont dans la même position que nous sous ce
rapport. Un se rappelle que ces années der-
nières l'évêque anglican, le regretté M. Fui
ford, a refùsià de faire certaines prières sur le

cadavre d'un homme qu'il jugeait indigne des
cérémonies funèbres ordinaires. Ses co-roli-



97

lier (le rappeler
J'ouvre le fl«.

wles à la paea
Général Hall,
incion usage qui
igislres de l'état

1 de donner les
ce dernier ac-

1 de son clergé,
former par une

ibre <\j la mômi!
W! 1785, Mgr
quelle était la
n est autre que
? avril 1736, et
lier dans notre
al Civil.

ôques? Quelles
s se sont enga-
i voir mettre les
es décès sur un
concession : ils

s curés par les
it ces registres,
de contrôle sur
lu monde. Se
r à la loi cano-
as le moins du

t)Iige-Uil les cu-
lonnances épis-
lire mention. Il

it la manière de
par qui seront
n a pas un seul
i faire dans un
'e. Le code est
donc libre d'o-

srocher ces dis- '
,

3 2217, ainsi,

comme choses
[es de destina-
la prescription
es des morts,

siicrpes, n'csl-
les mêmes où
1 ? n'est ce pas
àh exclusifde
irétendons pas

ono les mem-
Curé qu'il en-
cimetièrepju-
tcen'esl point
ion catholique
ise enterre ses
l'Btat lui ro-

es'atlribuant
sur les tom-

s en cela d'un
autres cultes
nous sous ce
années der-

elté M. Fui
irières sur le

indigne des
Ses co-roli-

gionnaires ne l'onl pas traduit devant les tri-

bunaux pour cela.

M. Doutre : — Personne n'a entendu parler

de cela.

a. Cassidy : — Vous êtes constamment si

occupé des alTaires de l'Institut que ce

fait a pu passer inaperçu pour vous {Rires).

M. iallamme :— Vous devriez nous citer

voire autorité.

M. Cassidy :—Ça été un fait public à Mont-
réal.

Le Juge :—Vous dites donc, M. Cassidy, que
les cimetières sont sous la régie des Fabri-
ques?

M. Cassidy :—Je dis qu'il est du devoir des
Fabriques de voir à ce que les cimetières soient

bien entretenus, mais que, quant aux sépul-

tures, c'est aux curés qu'il appartient seuls d'y

voir, car elles relèvent de l'autorité religieuse.

Ce n'est pas la Fabrique, mais le Curé que le

Code appelle • fonctionnaire public • et charge
de tenir les registres.

Nous venons donc de voir quelle est la loi

sur le sujet qui nous occupe. Quant & l'usage,

il est clairement prouvé par les témoignages
que la défense a obtenus. Il est prouvé que
deux ou trois fois l'an, au moins, le Curé en-

terre dans la partie réservée du cimetière des
personnes à qui la sépulture ecclésiastique a
été refusée. Cela suiQt a constituer un usage
aux yeux de la loi.

Je crois donc pouvoir conclure, que, la sé-

pulture chrétienne ayant été refusée à Guibord,
le Curé s'est conformé à la loi et aux usages
en offrant de l'enterrer dans un endroit réser-

vé, et que, la demanderesse par sa requête ne
réclamant pas autre chose pour les restes de
Guibord que la sépuiture > conforme aux usa-
ges et à la loi, > la Curé a offert précisément ce
2u'on demandait, ce qui Ole toute raison
'être à la poursuite actuelle.

Maintenant, Votre Honneur, je vais résu-
mer tout mon plaidoyer. Premièrement : Oa
demande la sépulture ecclésiastique pour Gui-
bord, le Curé la refuse, on n'insiste plus, on se
soumet à ce lefus de l'autorité religieuse: il y
a donc chose jugée sur ce point contre la pour-
suite.

—

Secondement...
Le Juge : Oh ! mais je suis rendu à cinquiè-

mement, moi !

M. Cassidy :—Alors, sixièmement (Rires) :

Le refus de sépulture ecclésiastique estun acte
de l'autorité religieuse, dont les tribunaux ci-

vils ne peuvent connaître, car ni les statuts de
Henri VIII et d'Elizabeth ni la junsprudence
établie par les parlements français dans les af-

faires ecclésiastiques, n'ayant aucune force

dans ce pays, mais la liberté des cultes y exis-

tant en pleine vigueur, la doctrine de l'indé-

pendance de l'Eglise et de la préséance de
ses lois sur celle de l'Etat dans les questions
mixtes doit prévaloir en Canada. Enfin troi-

sièmement ou septièmemenl : La poursuite
ayant réclamé pour Guibord seulement la sé-

pulture < conforme aux usages et à la loi, i et

la loi et l'usagi! ulant que celui à qui la sépul-

ture ecclésiastique est refusée, doit être enter-

ré dans une partie réservée du cimeiibre, et le

Curé ayant offert d'inhumer Guih ">•,', dans cet

endroit, il s'en suit que le Curé n'a pas refusé
la sépulture qu'on lui demandait, et que, par
conséquent, la Cour ne saurait accorder les

conclusions de la requête de mandamus.

J'en ai fini de cette trop longue plaidoierie.
Voici l'heure où la Cour doit s'ajourner, je ne
dirai plus qu'un mot.

_
Durant le cours de ces débats, on a exprimé

l'opinion que l'Eglise ne pouvait être justifia-
ble lie punir le cadavre d'un homme lorsque
l'âme seule do cet homme est coupable.
J'avoue que jamais prétention aussi extraor-

dinaire n'est parvenu u mes oreilles au Palais
de Justice. Faudra-t-il que nous recommen-
cions notre cours de petit Catéchisme pourap-
prendre que l'homme n'a pas deux natures, et
que lorsqu'il pèche, il T.ôche tout entier '? Ne
croyons-nous plus à la résurrection des corps
pour le jugement dernier, où ils seront punis
ou recompensés 'i

Je n'insiste pas, Votre Honneur...
Le Juge :—Ce n'est pas sur ces choses que

j'aurai à juger.

M. Cassidy : Non, mais le malheur c'est que
nous avoiis eu à les entendre. Ce n'est pas &
nous que peut s'adresser le reproche d'avoir
parlé de choses absolument étrangères au dé-
bat. Comme je l'ai observé dès le commence-
ment, ce n'est plus le procès du Curé que l'on
l'ail ici, c'est celui de l'Eglise elle-même, ce
ce qui me perlerait à croire que l'on ne lient
pas tant à gagner le cause qu'à faire beau-
coup de bruit autour de l'Institut. Que n'a-t-
on pas dit ? Quel trouble on se donne pour
faire croire à l'esprit rétrograde du clergé !

je pourrais renvoyer cette accusation à nos
adversaires eux-mêmes ; leurs prétentions
dans celle cause m'y autoriseraieni : je leur
demanderai seulement de ne pas oublier que
ce sont les missionnaires de la foi qui les pre-
miers ont planté le drapeau de notre nationa-
lité sur ce continent. Ils ont été les apôli-es de
la civilisation. Dans celle œuvre ils ont été ai-

dés des rois de France, reconnaissons-le. Les
rois fournissaient l'or, les prêtres donnaient
leur sang. Dans leurs successeurs, je ne décou-
vre pas non plus cet esprit arriéré que l'on

veut nous signaler. Je retrouve Jans le cler-

gé actuel des hommes instruits, pieux, zélés,

et jaloux des libertés du Canada Catholique,
en même temps que Qdèles à l'Angleterre.

De ce nombre sont les Jésuites, qui ont
eu le privilège d'attirer sur eux les plus
gros traits de l'un de nos savants amis.
J'ignore encore pourquoi les Jésuites sont
mis en cause dans ce débat

; je ne sache
pa« qu'ils s'occupentde l'affaire Guibord; je sais

seulement qu'ils se consacrent avec un grand
dévouement' à l'éducation de la jeunesse. Je
sais de plus que lorsque l'Insiitut-Canadiea'

s'est fondé, ils ont été les premiers à nous
aider de leur bon vouloir et de leur expé-
rience ; si cette société a pu être assise de suite

sur des bases solides, une bonne part de
l'honneur doit leur en revenir. Ce fait seul

aurait dû, il me semble, les mettre à l'abri

des alltiques des avocats de l'Inslilut.

Le Pape lui-même a dû passer sous la férule

des savants avocats. L'un d'eux a remarqué que
toutes les œuvres que Pie IX avaient bien voulu
bénir avaient mal tourne, et il a rappelé pour
le piouver François II, Isabelle el Maxim! lien.

Je ne vois là rien de concluant ; cela prouve-
rait tout au plus que les bonnes causes ne
sont pas toujours celles qui réussissent le

mieux : si tel est le cas, nous pourrions
sortir vaincus de la lutte actuelle. Mais



m

i à

j'ai une toute autre espérance ; si le fait

que le chef dB notre Eglise a condamné l'Ins-

Ulut doit influer sur le réiultat de ce procès,

je suis conflant que la cause de l'Institut est

déjà perdue devant cette cour, comme elle

l'est depuis longtemps devant le tribunal de

l'opinion publique.

Je remercie Votre Honneur de m avoir

écouté avec tant de bienveillance.

Discours de M. F. X. A. Trddel.

J'aurais désiré ne pas rappeler un incident

désagréable auquel la procédure er celle cau-

se a donné lieu. Mais la persistance avec la-

quelle on s'est plu à lo rappeler et à le corn-

monter dans les termes les plus sévères depuis

l'ouverture de ce débal, el surtout le fait qu'un

des savants avocats de la poursuite vient en-

core de soulever la question des journaux, né-

cessitent de ma part quelques explications.

Il sérail superflu de dire ici que je suis l'au-

teur d'un des écrits qui ont soulevé tant de ré-

criminations ; C'est ce que personne n'ignore,

vu que je i'ai signé de mon nom. Je n'ai nulle-

ment l'intention dejustilier ce que j'ai cru de-

voir écrire, l'ayant fait ailleurs

Le Juge :—Monsieur Trudel, veuillez croire

que j'ai oublié tout cela ; et que si vous avez

jugé à propos d'écrire quelque chose dans les

journaux nous n'avons pas è nous en occuper

ici. Je suppose que vous l'avez lait pour de

bons motifs.

M TiMdel :—Je désirais seulement constater

que j'ai été atlaqué dans l'accomplissement

d'un devoir professionnel, lorsque je tentais

de justifler une haute auloriU!) religieuse

Le Juge—J'ai fait la part des circonstances,

et je veux bien admettre que vous l'avez fait

pour revendiquer votre honneur professionnel;

je veux bien vous supposer les meilleurs mo-
tifs possibles. Je dois anssi vous rendre cette

justice que vous avez eu la franchise de signer

vos écrits et d'exprimer carrément vos griefs.

M. Trudei,—Je remercie le tribunal de ces

remarques et je suis bien aise de voir que le

savant juge veuille bien ne pas me rendre res-

ponsable des quatre à cinq cents colonnes de
journaux qui ont été publiées sur ce sujet,

comme l'un de nos savants adversaires parait

incliné à le faire. Car, bien que je ne veuilles

pas me prononcer sur le mérite de ces écrits,

je ne désire porter la responsabilité que de ce

qùé j'ai écrit moi-môma.
Le Ju(;e.—Monsieur, veuillez croire que ce

que vous ou d'auti-es avez écrit ne m'empoche-
râpas de vous rendre justice, déjuger avec
impartialité. Je vous écoulerai avec la môme
attention que si ces incidents n'eusent pas eu
heu. Je crois au reste vous avoir traité depuis
03 temps dans l'exercioe de vos devoirs profes-

sionnels avec tous les égards que je vous de-

vais. Quelqueî-uns sont d'avis que lesjugesdoi-

vent punir comme des mépris de cour les atta-

ques dirigées contre eux personnellement par
les journaux. Je ne suis pas de cet avis là. Et
sous un système politique tel que le nôtre, je

reconnais à la presse une grande liberté d'ac-

tion. Tant pis si elle en abuse.
M. Irudel.—En écrivant ce que j'ai écrit

j'di accepté d'avance toute la responsabilité...

Le Juge.—Ne parlons plus de cela. Occu-
pons-nous de la cause. Ce que vous avez écrit

vous avez cru devoir l'écrire ; n'eu parlons

plus.

M. THidel.—Je dois d'autant plus remercier

Votre Honneur de la déclaration qu'elle vient

de faire.qu'un de nos savanis adversaires a cru
devoir, par un excès de déliculesse el en inter-

prétant les règles rie la profession avec une
extrême libéralUéèi mon égard, m'assaillir per-

sonnellement et essayer d'attirer sur moi seul

la vainilicte du tribunal.

Le Juge.—Vous voyez qu'il n'a pas réussi.

U. jyudel.—Ce savant confrère, a cru de-

voir en raison de cette polémique de Journaux,
me mettre hors la loi ; car après avoir posé

les principes les plus larges de bienveillance

et de modération à l'égard de mes ''eux collè-

gues, il a cru devoir me comprendre, (ce dont
je mu trouve fort honoré), dans le massacre
général des rétrogrades et des jésuites, moi le

rétrograde par excellence, le Chouan de la

cause, comme il a eu ïamabililé de m'appeler.

La cause actuelle est avant tout une ques-
tion de principes ; et comme telle, elle a pro-

voqué de la part des messieurs de la poursuite

une ample profession de foi, ou plutôt une am-
ple déclaration de ce à quoi ils ne croient pas.

Et si nous en jugeons par leur plaidoirie en
celte caus<*, Il serait diflicile de dire quelles

sont les parties de la doctrine catholique qu'ils

ne mettent pas de côté.

Ces messieurs ont cru devoir motttre en dou-
te la sincérité de mes savants collègues et ont
provoqué par là, de le part de ces derniers, des
professions de foi qui ont dû les convaincre
que le nombre des prétendus rétrogrades était

plus nombreux parmi les avocats de la déten-

se qu'ils ne l'avaient d'abord pensé.

Vis-à-vis moi, ils ont poussé la générosité
jusqu'à prendre sur eux de faire pour moi ma
profession de foi. Ils ont déclaré que j'étais

un rétrograde de la pire espèce. S'ils enten-
dent par rétrogrades ceux qui repoussent tout

progrès, ils savent bien que nbiis ne le sommes
pas, pas plus qu'eux.
Ces Messieurs n'ignorent pas que ceux qui

partagent mes convictions religieuses, accep-
teront toujours avec bonheur tpus les progrès
de la science, des arts et de l'industrie, l^ais

s'ils entendent par rétrogrades ceux qui ad-
mettent dans son entier l'enseignement de
l'Eglise ; ceux qui croient que les paroles du
divin fondateur du Christianisme vraies,

il y a dix-huit siècles, le sont encore aujour-

d'hui : je ne m'effraie pas des mots. Si c'est

là ce qu'ils appellent être rétrogrades, je dois
avouer que je le suis et que mon plus grand
désir est de l'être toujours.

Je pousse même cet esprit rétrograde jus-

qu'au point de croire que le système des foies

gras produisant la foi grasse, si habilement
élaboré par un des savants avocats, n'est pas
le dernier mot de la ^^.ience, ni même la plus
Une expression du bon goût littéraire.

Jusqu'à présent nous avions en la naïveté
de croire que la source de la grdce se trouvait
dans le Sauveur du monde et nous était trans-

mise par les canaux des sacrements. Mais il

parait que l'unlver^ catholique était dans une
bien déplorable erreur à cet égard. Suivant
l'ingénieux système du savant jurisconsulte,

la grdce n'est que le produit d'un procédé tout
simple et bien naturel. Par une certaine
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Ce n'est pas plus dlfllcile que cela.

Le Juge :—Vous savez sans doute, M. Tru-
del, que ce système a dans son temps occupé
bien des graves esprits. Vous devez bien pen-

ser, au reste, que je ne serai pas appelé à dé-

cider cette question. J'ai assez d être juge
sans me mêler d'ôtre théologien.

jd. Irvdel:—Cette ridicule et indécente sor-

tie ne m'a pas surpris, vu que je connais à
quelles sources le savant avocat a puisé,el dans
quels auteurs il a fait ces profondes études.

Encore une fois, si ce système est le rue plus

ultra du progrès, je me fais un honneur d'être

rétrograde et une gloire d'errer avec les

Saints Pères et tout l'univers catholique. Il

est malheureux toutefois «{uo le savant avocat
ne soit point né dans les premiers dges du
Christianisme, alors que l'on s'imaginait ne
pouvoir avoir la grdce sans la foi, et une foi

assez vive pour braver la mort et cueillir la

palme du martyre.

Son système aurait de beaucoup simplifié

les devoirs de ces saints confesseurs, de ces

grands solitaires, de tous ces hommes héroï-

ques qui obtenaient la grdce sanctiliante au
prix des tortures du gril ou des mortitlcations

du désert. Au lieu du toutes ces souffrances

atroces, il n'y aura il eu qu'à opérer sur le /"oie

gras. La grâce réduite ainsi à des formes tan-

gibles.son abondance eut été proportionnée nu
volume du foie gras et par conséquent à l'em-

bonpoint du personnage. D'après ce principe,

je ne doute pas que le savant avocat ne fût

devenu le plus remarquable des Pères de
l'Ëglise? Encore une fois, il est né dix-huit

siècles trop tard !

Je laisse ces Messieurs à leur système, et

j'aborde la question soumise au tribunal.

La demande s'est évertuée à établir comme
firincipe que l'Eglise devait être soumise à
'état; et qu'en vertu de ce principe, le tribu-

nal civil avait, dans le cas actuel, le pouvoir
d'annuler une décision de l'autorité reli-

gieuse.

L'argumentation des savants avocats peut
66 réduire à ceci :

lo. En Cana'it. /Eglise catholique n'est pas
indépendante, mais au contraire, est soumise &
la suprématie du pouvoir civil qui peut con-
trôler les décisions en matière religieuse, du
pouvoir ecclésiastique.

2o. Il en doit ôlie ainsi, vu les abus énormes
que l'autorité religieuse a commis dans tous
les temps et dans tous les lieux.

3o. Cette suprématie du pouvoir civil sur
l'autorité religieuse est établie par lo droit gali-

can, et conllrmée par.une jurisprudence cons-
tante de trois ou quatre siècles.

4o. Cette suprématie du pouvoir civil établie

par le droit gallican, n'a pu qu'être confirmée,

avenant la cession du pays à l'Angleterre, par
le droit public anglais qui consacre le principe

de la soumission de l'autorité ecclésiastique

au pouvoir civil.

A ces propositions, la défense a opposé :

lo. Que le droit gallican ne pouvait avoir

été conservé en Canada après la cession, vu
rincompatibililé complète de ce droit avec les

institutions anglaises ;

2o. Que le aroit ecclésiastique anglais ne
pouvait avoir été introduit en Canada, les ca-

pitulations, le traité de Paris et l'acte de Qué-

bec ayant des dispositions formolles au con-
traire :

3o. Que de ces deux faits résultait l'indépen-
dance complète de l'Eglise catholique en Ca-
nada

; que la conséquence nécessaire de la sé-
paration de l'Eglise du Canada d'avec l'Eglise
Gallicane avait été dn mettre la première en
rapport direct avec l'Eglise Romaine ou l'E-
glise Universelle, et que c'«st de Ro;ne que
l'on doit recevoir dirocieraent les lois et règles
qui doivent régir l'Eglise en ce pays.sans avoir
nullement égard aux traditions particulières
lie l'ancienne Eglise Gallicane.

Après les deux éloquents et habiles plai-
doyers dont mes savants collègues ont appuyé
ces prétentions de la défense ; après que la
question a été envisagée sous tous ses aspects
et pour ainsi dire épuisée, on comprendra faci-
lement que je rt>ssento un grand embarras
dans lo choix d'une base d'argumentation qui
puisse soutenir latienlion du tribunal. Toutes
les questions qui relèvent de co débat ont déjà
reçu un développement considérable , et l'on
ne peut s'attendre à ce que je fasse beaucoup
plus.

Néanmoins, coTime il y a quelques princi-
pes invoqués par mes savants collègues, qui
ne paraissent pas établis à la satisfaction de la
Cour, et quelques points que ces Messieurs
n'ont dû toucher que légèrement, vu les vas-
tes proportions qu a pris ce débat judiciaire,
et le grand nombre des principes attaqués par
la poursuite, je tâcherai d'établir quelques
propositions qui auront pour elfet de confirmer
la position prise par la défense.

En premier lieu, la Demanderesse se plaint
de ce que la Fabrique de N.-D- de Montréal a
refusé la sépulture aux restes de son défunt
mari, Elle s'en plaint à ce tribunal bien qu'el-
le sache que l'autorité religieuse a rendu un
décret refusant les honneurs de la sépulture
ecclésiastique au défunt Guibord, et bien qu8
la Fabrique lui ait offert une sépulture civi-

le

Le Juge.—Elle a offert ce que l'on appelle
une sépulture qualifiée, et a refusé la sépulture
ecclésiastique.

M. Trudel.—Je prie la Cour de vouloir bien
ne pas perdre de vue le fait que la Fabrique
n'a pas pris sur elle d'agir comme elle l'a tait.

M. le Curé Rousselot, croyant le cas douteux,
l'a de suite référé à Monsieur l'Administrateur
du diocèse et lui a demandé de lui indiquer la

conduite qu'il devait tenir. M. l'Administra-
teur a émis son décret auquel M. le Curé a
obéi. Comment pourrait-on blâmer ce dernier
d'en avoir agi ainsi.

Le Juge.—Nul doute que M. le Curé a agi
avec prudence et que nous ne pouvons le blâ-
mer.

M. 'Ditdel-Je ne vois pas comment l'on

peut reprocher à un prêtre d'avoir, dans un
cas douteux, suivi l'avis de son supérieur ec-
clésiastique ; c'est cependant ce que nos ad-
versaires ont fait en accusant M. le Curé
d'exercer une vengeance.
Je dis donc qu'en supposant que le droit

gallicansoi t en force en ce pays, tel que nos
adversaires le prétendent ; que l'appel comme
d'abus soit un remède qui puisse être mis eu
pratique par nos tribunaux civils, la présente
action de la demanderesse ne saurait réussir.

Car, il leur aurait fallu d'abord se plaindre du

•,; \^'



100

I

i t?

i

décret de l'administrateur. Ce décret, lo seul

acte qui pourrait être repréhensible et enta-

ché d'abus, mémo d'oprès le système de la

poursuite, est l'acto non de la fabrique, mais
de l'autorité diocésaine. Car il est établi au
dossier que M. l'administrateur est revêtu do

tous les pouvoirs de l'Evéque, et qu'il tjent sa

place.

Le Juge.—Dans la cause de la paroisse de

St. Paul pour reAis de baptême, le curé plaida

qu'il avait agi selon l'ordre de son évoque, lui

enjoignant de refuser le baptême porce que
l'enfant n'était pas de cette pnroisse. Le juge

Rolland le condamna à $20 d'amande.
Quant à raiïaire de Larocque et Michon,

le curé fut condamné à $100 de dommages ; le

juge Caron était d'avis qu'il fal!-it le con-

damner à JE 1 00. Dans ce dernier cas, si je me
le rappelle bien, l'action Ait dirigée contre le

curé , et c'était juste, puisque l'infraction aux
lois venait du curé. Ici, je crois que l'action

est bien dirigée en l'étant contre la fabrique.

Toutefois, si vous jugez à propos de dévelop-

per '~ proposition contraire, vous êtes libre de
le faire.

Al Irudel —Cette objection du tribunal

relativement au cas du curé Michon a déjà été

faite à mon savant collègue, M. Cassidy, qui

selon moi y a répondu victorieusement. L'E-

véque n'avait dans ce cas jugé que sur la va-

leur des empêchements dirimants au point de
vue de la Doctrine catholique. Il n'avait pas
ordonné à M. Michon d'enfreindre la loi ci-

vile.

Le Juge :—Remarquez que je ne condamne
pas l'Evéque, j'en suis tout simplement sur la

forme dans laquelle les choses se sont faites,

M. Trudel :—En outre, M. Michon se trou-

vait poursuivi en sa qualité personnelle, ce
qui était plus plausible, vu qu il était le fonc-

tionnaire aue la loi reconnaît comme compé-
tent à célël}rer les mariages, et qui est le seul

chargé aux yeux de la loi des registres de l'é-

tat civil. Tandis que la prése.ite action se

trouve dirigée contre la Fabrique. Or ce n'est

pas à la fabrique qu'iucombe le devoir de
donner la sépulture : ce n'est point elle qui
est chargée des registres. C'est le curé seul.

Relativement à l'autre cas cité par votre
honneur, la paroisse dans la circon.scription

,de laquelle l'enfant était iiè, et où il aurait du
être baptisé ne se trouvait | as »-.igëe civile-

ment. C'est pour cela que le curé de l'an-

cienne paroisse qui, aux yeux du droit clvil,se

trouvait comprendre dans ses limites la pa-
roisse érigée canoniquement, était le seul cu-
ré de l'enfant aux yeux do la loi. Saris vou-
loir entrer dans l'examen du luérite de ce re-

fus, on comprend facilement le conflit qui eut
lieu dans ce cas. Les juges pouvaient con-
damner le seul curé que la loi leur permit de
reconnaître comme curé de l'enfant. Mais
d'un autre coté, l'Evéque avait droit que l'on

tint compte de l'érection canonique.
Dans tous les cas si l'on considérait que

l'Evéque était le seul coupable de eu refus,
n'aurait-il pas été du moins plus logique d'a-
dopter un procédé pouvant conduire à un
jugement qui eut porté sur l'acte de l'Evéque,
et non sur celui du curé que l'on avoue avoir
obéi à son Supérieur ?

Le Juge.—Encore une fois, je ne plaide pas
contre l'Evoque ; mais je dois dire que la par-

tie lésée devait s'en prendre au Curé. Dans
l'afTaire Guibord, c'est la Fabrique elle-même

qui a refusé.

M. Irudel.— Jo maintiens humblement qu'il

y a une différence notable entre les deux cas.

La défense soutient que la poursuite telle

qu'intentée ne saurait être reçue par ce tri-

bunal
Le Juge.r-Si les Evéques no sont pas justi-

ciables des tribunaux civils, c'est parlait, mais
n'est eu qu'il s'agit d't tablir.

Aï. Trudel,—J'en viendrai a cette question

dans un instant. Pour le moment, je soutiens

que la demande n'est pas recevable dans son

action, telle qu'intentée, vu que même en ad-

mettant la légalité de l'appel comme d'abus

en ce ])ays, la présf^nte demande qui n'attaque

pas le décret de l'autorité religieuse, ne peut

mener la condamnation do la Fabrique, vu
i j'avant du provoquer cette condamnation, il

eût fullu faire déclarer le décret comme abu-

sif. D'un autre côté, le curé seul et non la

Fabrique tient les registres et constate les

décès. Il peut être seul responsable d'un re-

fus de sépultui e. Il est absurde de demander
à une Fabrique la sépulture ecclésiastique.

Le Juge.—tài l'on accepte comme valide l'ar-

gument de votre confrère, que la Fabrique a
la régie du cimetière, la demande a donc bien

fait de diriger son action contre cette corpora-

tion.

M. Trudel.—1\ est vrai qu'un de mes sa-

vants collègues a soutenu, et avec raison, que
la Fabrique avait la régie du cimetière ; et je

me proi/ose de citer des autorités, à l'appui de
celte prétention, entr'autres un arrêt rapporté

par Cartelan, qui établit formellement ce

droit. Mais il ne s'ensuit pas que ce soit à la

Fabrique qu'il faille demander la sépulture

ecclésiastique.

Mes collègues n'ont nullement prétendu que
la Fabrique fût chargée de constater les décès

ni de donner la sépulture ecclésiastique. On
aurait dû |iour le moins, assigner séparément
le Curé et la Fabrique, chacune pour l'acte

qui est de son ressort.

J'expose maintenant les grands inconvé-

nients du système que l'on voudrait faire sanc-

tionner par nos tribunaux : On admet qu'il

existe un décret de l'autorité religieuse et que
le curé de Notre-Dame, ou si l'on veut la fa-

brique, n'ont fait qu'otéir à ce décret. Malgré
cela, on sollicite une condamnation du tribu-

nal civilcontre eux parce qu'ils ont obéi à l'au-

torité relifrieuse.En môme temps on admet qu'ils

sont soumis à cette autorité et doivent lui obéir.

Or, je prie la cour de remarcjuer quelle serait

leLr position dans le cas où ce tribunal leur

ordonnerait de donner la sépulture ecclésias-

tique ? Ils se trouveraient sous le coup de
deux jugements contradictoires : celui de l'au-

torité ecclésiastique leur enjoignant de refuser

cette sepultdre, et celui du tribunal civil leur

ordonnant de la donner. Est-il équitable d'in-

troduire un système qui puisse sanctionner de
telles anomalies et mettre des fonctionnaires

publics dans une telle alternative ? Eh bien !

je n'hésite pas à le .lire,sous l'empire môme du
droit gallican le plus arbitraire et tel qu'il

était mis en pratique en France aux plus mau-
vais jours do la tyrannie des parlements, on
n'allait pas jusqu'à fouler aux pieds les règles

les plus élémentaires de la justice. Dans un
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cas analogue, les Parlements oussunl oxamin*^

s'il y avait al>us duns lu liccrel do l'adminis-

tratBur ; si non, on lui uiU prêté main forto,

pour le fairo exécuter ; si oui, ou eul renvoyé

à raulorlté religieuse son dt-ciel déclaré abu-

sif, alln de lui oH'nr l'opportunité du lo rélVir-

mer et de lendre un nouveau décret. C'est-à-

dire qu'on ne lugciiil pas In lond de la ques-

tion religlouse ; on se contentait ilu signalera

l'aiilorilé ecclrsiastiquo lo prétendu abus
qu'elle avuii commis, afin qu'elle pût le corri-

ger.

Ln Juge.—En Canada nous n'avons pas de
juges ecciésiasliqes : en Fruncn le système ctall

diiréronl.

M. Ti'udfl.—Nous n'avons pas iln juges ec-

cli^piasliquos en oh sens que nous n'avons pas
d'olllcialilés. Mais le pouvoir jndiciiilio eccle-

siastique dont étaient investies les oITicinlités

réside en la personne des «vô(|ues. Lu seule

différence, c'est (]u'en France les évoques dé-

léguaient leur pou»olr ju-'iciaire à l'olliclal,

au lieu qu'en Canada le pouvoir jinlicialio ré-

side dans la personne do révr(|ue comme ilans

les premiers siècles de l'Eglise.

Le Juge.—En France, les jupes ecclésiasti-

ques faisaient partie de tribunaux reconnus
par l'Etat et ils avaient une juridiction bien

•définie.

M. Trudel.—Notre droit public reconnais-

sant la liberté du culte catholique, reconnaît

par là-mëme ici aussi bien qu'en France l'au-

torité ecclésiastique comme juge en matière
religieuse. Les formes sont différentes, mais
en principe la question reste la même.

Si donc le tribunal civil juge dans le sens

de la demande, on se trouve toujours en face

de deux jugements contradictoires émanant de
deux autorités dllférentes, toutes deux souve-

raines dans la limite de ses attributions. Dans
ce dernier cas, auquel de ces deux jugements
devra obéir le curé ?

Pour nous, nous prétendons que dans la

supposition ou il y aurait ilroit d'appel comme
d'abus (droit que nous n'admettons pas,) cet

appel doit s'exercer d'une manière qui ne ré-

pugne pas au sens commun.
Le Juge.—Les curés ne sont jamais;en peine.

Dans un cas comme celui-ci, le curé doit se

rappeler qu'il a été dit : « Rendez h Cxsar ce

qui apparlienl à Cxsar ; > et lorsqu'un tribu-

nal civil pnmonce, son devoir, comme bon
prêtre et citoyen.ust d'obéir au jugement ainsi

rendu.

M. Trudel.—Le tribunal voudra bien remar-
quer qu'il a aussi été dit : « Rendez à Dieu ce

qui esl à Dteu^> el ailleurs : < Ne craignez point

ceux qui peuvent tuer le corps, mais qui n'ont

aucun pouvoir sur l'âme.' Et ces paroles du
grand St. Paul : < il vaut mieux cbéir à Dieu
pluldt qu'aux hommes. > Et si le curé croit à
ses paroles, ne devra-t-il pas préférer obéir à
l'autorité ecclésiastique qui représente Dieu
sur la terre plutôt que d'obéir au tribunal

civil?

En France, au tem|)S même ou l'appel com-
me d'abus était mis en usage de la manière la

plus arbitraire, l'autorité civile ne s'arrogeait

pas le droit, du moins en principe, de disposer

quant au fond des matières religieuses.

Par les articles 34, 35, 36, 37 do son édit. de
1695, Louis XIV n'attribuait aux magistrats

séculiers que l'examen des formes, en leur

prescrivant de renvoyer lo fond au supérieur
ecclésiastique.

I Le Parlement, i dit Guyot, Répertoire Vo.,
aiipel comme d'abus, p. 79, • qui prononce sur
I un appel comme d'abus, no décide point les
I matières ecclésia 'les ; il n'examine que le
I fuit si lejiige d'Efeiisea vuxé les sujets du
< roi : s'il a violé les canons el concordats
« reçus en France, les libertés de l'Eglise Gai-
I licane, etc.

; et s'il reconnaît l'abus, il se
« contente de prononcer que lu juge d'Eglise a
I abiisé, et il renvoie la connaissance du fond
• au tribunal ecclésiastique. Ainsi, l'appel
< comme d'abus ne soumet les ecclésiastiques
« à la jurisdicUnn des Parlements, i|uo dans
« les cas où ils sunl responsables aux rois de
I leur conduite. •

D'a|irès cette doctrine gallicane inôim-, si le
tribunal civil décide que lauiorile ecuiesiasti-
(|ue a rendu un décret injuste, il ne peut que
que déclarer (ju'il y a abus, el or.lonner que
la décision soit renvoyée à l'uniorit" ecclésias-
tique comme déclarée abusive. Ce qui permet-
tra à l'Kvôque d'examiner de noiiveiu sa dé-
cision. S'il constate qu'elle cuinporlo un abus,
tel (lue déclaré par le tribunal civil, il pourra
rendre un nouveau décret modiliant les pre-
iniôrôres instructions données au Curé. Sans
admettre ce système comme juste, o.i peut ad-
melire du moins qu'il ait quelque chose de
plausible. Au '.eu que le système de la deman-
de met do suite lo cure en présence de deux
décrets contradictoires, de sorte qu'il est sûr
d'encourir la censure, quelque parti qu'il pren-
ne ; ce qui ne pouvait arriver en France, du
moins d'une manière immédiate. Or, je pré-
tends que si l'on veut nous doter de l'apoel
comme d'abus, on ne doit pas le rendre plus
onéreux et plus opressif qu'il ne l'était en
France. C'est pourtant ce qui aurait lieu si

l'on admettait que le tribunal civil peut rendre
un jugement oliligeant le Curé, tout en lais-

sant subsister le décret contradictoire de l'au-
torité ecclésiastique.

Le Juge.—C'est néanmoins ce qui est arrivé
dans le cas du euro Michon.

M. Thidel.—Quelque soit le respect que je
professe pour le haut tribunal qui a renclu
celte décision, je ne vais pas jusqu'à le croire
infaillible. Il me semble qu'avant d'introduire

ici i appel comme d'abus sous des formes si

contraires à la justice, on devrait s'assurer si

ce prétendu remède, certainement pire que le

mal qu'il prétend guérir, peut s'harmoniser
avec nos institutions. On devrait se deman-
der surtout, si celte procédui-e n'était pas. déjà
assez opressive pour la liberté religieuse, sans
qu'il soit opportun de lui donnei- une portée
plus tyrannique encore.

D'ailleurs, je me demande sur quel droit l'on

s'appuie ponr vouloir introduire ici un appel
comme d'abus cent fois plus tyrannique que
les autorités ci-dessus ne nous le montre en
France. . •

La Cour voudra bien remarquer le fait que
ma prétention n'a pas trait seulement à la

forme, mais au fonds de la question. Je main-
tient qu'en admettant môme l'appel comme
d'abus, on ne peut la rendre plus abusif qu'il

n'était en France et le faire porter sur le fond
mêmes des questions de l'ordre religieux, lors-

qu'il ne pourriat tout au plus avoir trail qu'&
la forme.



102

!i

Jusqu'ioi, J'ai discuté les prélentioni de la

remaiiflesousl'hypollièse que le tribunal civil

avaiijurisdiclion pour renvoruer le jugement

(le l'autorité eccl''(«iaslique en matlôroi religieu-

«HS, princi|>e quo la Dormiso répudie formelle-

m**!!!.

J'ai voulu signaler le procédé de la deman-

deresse comme une anomalie, môme duns le

système qui admet les app<ds comme d'abus.

Si le tribunal est d'opinion quo le jugement

à intervenir peut, dans l'état de lu procédure,

ne tenir suciin compte do cette anomalie et

condamner les défendeurs nonobstant le dé-

cret de l'évéïfue, il ilevient necessaiie d'étu-

dier 1^8 rapports de l'autorité n-ligieuse Pt île

l'autorlt» civile vis-vis l'une de l autre; l'ori-

gine et los droits respi/ctifs de eus deux auto-

rités, l'jurs attributions resiwctives «l le cercle

dans lequel chacun doit borner son action,

afin d'HiTiver à connaître laquelle a preémi-

n)-nce sur l'autre 'lans la matière qui nous

occup"', et si ce tribunal comme représentant

la puissance civile a droit de renverser le

di'crei de l'autoriti^ uculégiastique

Pour que la demande puisse Joblenir ses

conclusions, c'nsl-ii-dire pour que ce tribunal

puisse renvijrsiT ce décret, il faudrait quu
l'i'tat t'iit la suprématie sur les malifres reli-

gieuses.

Or, mes savants collègues, surtout mon ami

M. Jette à établi par des arguments victorieux

et d'une mani> re Irréfragable, que l'Eglise

catholique était narfaiteraent libre i>n Canada.

Il serait inulile éi môme ennuyeux d'apporter

de nouveaux arguments au soutien .d'un prin-

cipe aussi seulement étubli.

Je partirai donc de cette proposition, que
d'après notre droit public l'Eglise est parfaite-

ment libre on Cuiiada.

Or, une église no peut être jiarfaitement

libre que lorsqu'il lui est permis d'exister en

son entier, avec la plénitude do son autorité,

l'intégrité île srs dogmes et d>; sa ilisojpline,

lorsque l'action de son gouvernement, l'obseï^

vance de S'-s lois ne sont nullement gênées
par aucune autorité étrangère.

Or, le catholi'ùsine repose sur le dogme de
l'autorité absolue de l'Eg iie. Restreindre

l'exercice do cette Hiitoritu, en annuler les dé-

crets, en empêcher l'exercice, c'est donc atta-

quer un de ses dogmes ; c'est |K>rtor atteinte

a son existence même.
Or, une religion à laquelle on dénierait une

Îiartio de son élément constitutif ne serait pas
ibre. Bien plus, 1) catholicisme dépouillé de
la plus légère partie de ses domgmes n'est

plus lu catholicisme ; c'est une hérésie. Ce
n'est pas un catholicisme tronqué dont la li-

berté nous est f arantie en Canada ; c'est le

catholicisme dans toute sa plénitude.

Pour bien se rendre compte de cette liberté

et de cette indépendance complète de l'Eglise,

et en tirer des conclusions applicables au cas
actuel, je tâcherai d'établir les propositions sui-

vanves :

lo. L'Eglise Oùt une société d'institution di-

vine revêtue de droits formels et constants
que lui a conférés son divin fondateur ; cette

Bocii'téest parfaite et pleinement libre.

2o. Ces droits sont supérieurs à ceux de
(oui pouvoir humain , et dans l'exercice de
ces droits l'Eglise est absolument indépen-
dante de tout contrôle du pouvoir civil.

3o. C'est à l'Eglise elle-même i déflnlr quels

sont ces droits ; et la puissance civile n'a pas

le droit de lui assigner les limites dans lei-

quelles elle peut les exercer.

Si Je réussis à établir ces propositions, j'au>

rai par I& même défini quels sont les droits

que notre droit pahlio reconnaît & l'Eglise

Catholique ;
j'aurai en même temps établi que

ce tribunal n'a pas Jurldictinu uour renverser

In décret de l'Evêque. D(^ là, il ne sera pas

diflicile de conclure (lue la Demanderesse est

mal fondée A demanaer pour son mari la sé-

pulture eccléslasti.|ue, nonobstant le décret

de l'Administrateur ; et que ce décret fait loi

tant qu'il n'aura pas f^té renversé par une au-

torité reiigieus».- supérieure.

La Cour me pardonnera, si, pour établir ces

propositions, j'entre dans le détoU d'une dé-

monstration de vérités toul^i-fait élémentaires.

Presque toutes les vérit"s du catholicisme ont

elé mises en question dans la présimte cause.

Je ne peux pas entreprendre do relever toutes

les erreurs énoncées ; mais on voudra bien se

rappeler que pour établir mes propositions, Il

me faut procéder du connu à l'inconnu ; on

d'autres termes, prendre pour point de de|)arl

une vérité admise.
L'énonciation seule de mes pro|iositions a

:iu faire ri.'vivro dans l'esprit des savants

Avocats do la Demande le noir tableau des

prétendus abus qu'Us reprochent à l'Eglise,

et leur roppeler tous les inconvénients qu'ils

trouvent à ce qu'elle exerce la plénitude do

SOS pouvoirs. Ils ont à ce sujet soulevé bien

dos préjugés qu'il importe de faire disparaître

avant d'établir son autorité, telle ({u'énoncée

dans les ])ro|iositions ci-dessus. Dans le ])ré-

tre, il ne voient qu'un lyran. Son action sur

les peuples n'a produit que rabaissement des

caractères, la dégradation des intoUigences,

l'esclavage de la conscience. Quels maux im-

menses ont produit les excommunications 7

On reftisail le' pain et l'eau à un malheureux !

" Est-il possible, s'esl-on écrié, d'a^crpter

un tel état htt choie, dans une société cicilisée ?

C'est noiw )nmer à la théocratie, aujourd'hui
répudiée par tout les peuples comme la pire

des tyrannies. Les prétentions de l'autorité

religieuse du Canada fenienl disparaître

toute législation. Le prétr» serait maître de

e mimettre tous les excès, il serait audesius de
tout droit civil. Il ri'aurait plus qu'à dire sic

vola sicjubeo. Et nous n'courions plus qu'à
répondre :

" C'est l'autorité rtliyieiise qui l'a

dicta: é."

Avec un tel système d'Argumentation, on
peut aller jusqu'à demander même l'abolition

des tribunaux civils. En effet, en voulant
faire reconnaître la suprématie du pouvoir
ecclésiastique en matière religieuse, nous ne
demandons rien autre chose qu'un exercice

de ce pouvoir, dans le domaine religieux,

analogue à celui que le pouvoir civil exerce
en matière civile. Le prêtre ne dirt. , is plus

sic volo sicjubeo que le fonctionnaire civil ou
le juge d une juridiction inférieure. L'un et

l'autre auront leur supérieur à qui ils

obéiront.' L'un sera soumis-â la loi de l'Église,

comme l'autre à la loi de l'Etat. Si le tribunal

ecclésiastique se tromjie, sa décision pourra
être renversée par le tribunal ecclésiastique

supérieur, de même que le tribunal d'appel
renverse le jugement du juge civil.
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Quelqu'un s'esl-il Jamais avisé de demander
l'abolition des tribunaux civils par^uquo le

Juge inrérieur erre ou abuse quelquefois tie

ion auto 'ité? Non, pnrcequo l'on connaît qu'il

y a un remède a l'abus dans l'appel au tri-

bunal supérieur. Que dirail-on, si nous deman-
dions que l'autorité uccli'siastique renversdt

les Jugements des plus hauts tribunaux civils,

sous prétexte qu'ils Jugent mal ou que le pou-

voir civil est tyrannique? On pourrait donc,

d'après le principe de la domaniie, dénier aux
tribunaux civils toutes leurs atributions, car

l'histoire même de notre temps est pleine des

abus énormes commis par les tribunaux ci-

vils, et les erreurs des tribunaux religieux

n'est rien en comparaison.

Le Juge :— Il y a une différence qu'il s'agit

de constater : c'est que dans la libre Angleterre,

on a pendu des Juges qui avaient mal Jugé.

Il est vrai qu'ils avaient Jugé d'une manière
épouvantable.

Mr. Truilel :— Dans l'Eglise catholique, je

ne pense pas que l'on ait Jamais pendu. Mais

ce qu'il y a de certain, c'est que chaque fois

qu'un ecclésiastique est Jugé coupable par son
supériour, il est sévèrement puni. Los peines

de l'Eglise sont d'une nature dilT-rente, de
môme que la conséquence di.'S erreurs du prê-

tre est différente.

Parmi les prétendus nbus sur lesquels nos
adversaires ont appuyé, ils ont mentionne
ceux de l'inquisition. Ils ont aussi afllrmé que
la Cour de Homo et d'autres autoriti'S reli-

gieuses inforicures avaient commis des abus
épouvantables. Voyons ce que valent ces asser-

tions : Je citerai d'abord un des plus grands
philosophes de noire siècle, Jacques Balmès,
dont l'autorité ne sera récusée par personne :

Voici se qu'il dit de l'inqiiisitiun de Rome :

" C'est une chose vraiment remarquable
que l'on u ait Jamais vu l'inquisition de Rome
prononcer l'exécution d'une peine capitale,

quoique le siège apostolique ait été occupé,
pendant tout ce temps-là, par dos papes d'une
rigidité et d'une sévérité extrêmes, sur tout ce

Sii avait rapport à l'administration civile

n trouve sur tous les points de l'Europe des
éshafauds dressés pour punir des crimes con-

tre la religion ;
partout on est témoin de scè-

nes qui contristent l'âme ; et Rome fait excep-

tion à cette règle, Rome qu'on nous a voulu
peindre comme un monstre d'intolérance et de
cruauté. Il est vrai que les Papes n'ont pas
prêché, comme les protestants, la tolérance

universelle, mais les faits disent la distance

qu'il y a des Papes aux protestants. Les Pa-
pes, armés d'un tribunal d'intolérance, n'ont

pas versé une goutte de sang ; les protestants

et les philosophes en ont répandu par torrents.

Qu'importe à la victime d'entendre ses bour-

reaux proclamer la tolérance f C'est ajouter

au supplice le flel du sarcasme. La conduite
de Rome dans l'usage qu'elle a fait de l'inqui-

sition est la meilleure apologie du catholicis-

me contre ceux qui s'acharnent à le flétrir

comme barbare et sanguinaire.
"

Jacques Balmès. Le proteitantime comparé
au CaAholicime, ch. 36, t. % p. 234.

On a parlé de l'Inquisition d'Espagne ; on a

fait un tableau émouvant des excès qu'elle

avait commis. Et il est bien entendu que l'on

n'a pas hésité à mettre tout ces excès sur le

compte de l'autorité religieuse. Voyons Jus*
qu'u quel point ro-< imputations sont justes.
Je citerai dos auteurs protestants, qui, eux,
rendront Justice a l'Eglise catholique et feront
Justice dos accusation* de la poursuite.

Je cite Rohrbacher, Hist. de l'Eglise Vol. 11,
p. 41 1 et suiv. ( Editions on IG Vol. 1864

)
qui

nous rapporte ces précieux témoignages

" De nos Jours, d'autres protestants ontTaîl
observer que l'Inquisition d'Espagne n'était
qu'une institution royale, et ont Justilié l'Eglise
Romaine contre les imputations calomnieuses
d'un prêtre espagnol, Lloronte, traître & sa
patrie, (lu'il livra aux Français en 1811, traî-

tre à l'Eglise, qu'il travailla à déchirer par le

schi!>me, traître à l'Inquisition, dont il était

secrétaire et dont il brûla les archives pour la

décrier plus à son aise dans une histoire in-
forme, " " Nous avons sur l'Inquisition, dit le

protestant Ranke, un livre fameux do Llorente
;

s'il m'arrive de le contrrfdire en quelque chose,
c'est que cet auteur, si bien renseigné, écrit
dans l'intorèt du parti français d'Espagne,
dans l'intérêt du Cjuvernomont de Joseph
Bonaparte. C'est dans cet intérêt qu'il combat
les libertés des province basques, quoiqu'il
soit bien diilicile de les nier, dans ce même
intérêt il voit dans l'Inquisition une usurpa-
tion de la puissance ecclésiastique sur le pou-
voir de l'Etat. Cependant, si Je ne me trompe
du tout, il résulte des faits qu'il allègue lui-

mêr- que l'Inquisition est un tribunal royal,
qui j. a d'ecclésiastique que les armes dont il

est revêtu." j

Le Jugs :—Vous conviendrez que quelque-
fois les armes étaient un peu tranchantes.

Mr. Trudet :—Plus elles l'étaient, plus cela
prouva en faveur de notre cause. C'est une
preuve de plus que toutes les fois que le Pou-
voir Civil veut dominer en matières religieu-

ses, il commet ces abus intolérables. Je con-
tinue la citation : " D'abord, les Inquisiteurs
étaient des officiers royaux. Les rois avaient
le droit de les instituler et de les destituer ;

prmi les divers conseils qui travaillaient à
leur cour, les rois avaient aussi un conseil de
l'Inquisition. Comme les autres administra-
tions, les cours d'Inquisitions étaient soumises
aux inspections royales ; on y voyait 89UTaat
comme assesseurs les même hommes qui l'é-

taient déjà dans le conseil suprême de Castille.

Vainement Ximénès Qt-il dimculté de racavoir

dans le conserl de l'Inquisiton "n laïquanommé
par Ferdinand." Ne savez-vous pas, dit la roi,

que, si ce conseil a une Juridiction, c'est du
roi qu'il la tient f " En second lieu toutes les

contiscalions prononcées par ce tribunal tour-
naient au prollt du roi. C'était coana tin

revenu régulier pour la chambre rsyale.
"

" Troisièmement, ce n'est que par là que
l'Etat devint complètement absolu ; la princa
eut sous la main un tribunal auquel na pou-
vait se soustraire ni grand, ni archevêque.
C'est ce qui frappait particulièrement les

étrangers. " " L'Inquisition, dit Ségni, a été

inventée pour éter aux riches leurs propriétés,

et aux puissants leurs considérations. Ainsi
donc, comme ce tribunal repose sur la pleine

puissance du roi, son maintien tourne h l'a-

vantage du pouvoir royal. C'est une dépouille

de la puissance spirituelle, comme la provi-

sion des évêchés. D'après son idée première,

u

. !'
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et fon but, c'est avant tout unn institution

Iioliti()iie. L'inltTÔt du Va\u\ i.'st d'y ini'tlni

dt'9 olistacics, t't il lu luit (iiisni souvmil i|u'il

pout ; nini» l'initirCst du roi eil do la nmintonir

dai's un [irogrù» continuai.
"

Ilonri Lt'i), juge do rin((ui,sitlon coiniiio

L^«opol UaukH ;
" Is-abi-llo, ilit-il, | ur ce tnlm-

nul, nui dt'jji nd.iit uniquement d'ejli', et (|ui

était dirige à lu l'ois conlro les laï(iues el les

ecclésiasticiui», sut courber la noblesse et le

clergi'i do (Jastille, et, comme les s( uverains

d'Esiagno i niployèri'nl dans lis autres | ro-

vinces des nio>eiis semblables iiour nilner la

puissance (lu la nobles.»!) et du cler(,'e, il arriva

mi'A lu lin du moyen-rtge, la plus giande par-

tie de la péninsule allait au-devant de la mo-

narchie absolue." Apud. llel'elô, Ximonès,

2*. Edit. |>. -iHX.

Le syslt'mo de la demande est do combut-

tro le pouvoir ecclésiastique au prolit du pou-

voir civil. Eh bien! n'est-il pus vrai que tout

ce qu'ils im|)Utent h rinquisitinn d'ËS])agne

est un argument en notre laveur 'f

Je dois dire par respect pour la vérité, qui-

cette institution trouvait en partie la jusMllca-

tion de ses actes dans lu nécessité qui existait

pour le gouvernement espagnol de n''|irinier

les trahisons des Maures, car l'Inquisition

ronnaissuit surtout des ollonses ci mmises con-

tre le gouvernement. Mais plus est sombre 1')

tableau de ses abus, ]dus il prouve on notre

faveur. D'un côté, vous avez l'Inquisi-

tion llomaine où domino lu supn nialiu reli-

gieuse ; et pondant de longs siècles, | as une
exécution caiiitalo ne vient ensanglanter les

pges de son histoire. De l'autre, vous uviz

l'Inquisition d'Espagnu où domine le pouvoir

civil en matières religieuses, c'est-à-dire, votre

principe, et vous même, \ ous laites la pein-

ture etrrayunte des ell'ets sanglants qu'il y a

proluit. La question des Inquisitions de
Rome et d'Ësiiagne est donc un puissant ar-

gument en laveur de notre llièse.

Lejuge :—Je ne sache pus, Mr. Trudol, que
vous ayiez à défendre l'Ëvèque d'avoir intro-

duit l'Inquisition ei) Canada ; il n'est ici ques-

tion que de l'Index

M. Tiudel :—Je ne cherche à justifler

aucune mesure inquisitoriale de Sa Grandeur.
On a voulu soulever des préjugés contre l'au-

torité religieuse en Taisant la peinture des
abus qu'on l'accuse d'avoir commis, je com-
bats ces préjugés. On veut mettre lin à ces

prétendus abus en soumettant l'autorité ecclé-

siastique à la censuiedu pouvoir civil

lejuge :—Personne n'a accus<^ l'Evéque
d'avoir introduit l'Inquisition d'Espagne en
Canada.
M. THidel : La cour voudra bien remarquer

que ce n'est pas moi qui ai soulevé cette ques-
tion de l'Inquisition d'Espagne. On a voulu
imputer ses excès à l'autorité religieuse : je

démontre que ces excès ont été commis par
l'autorité civile empiétant dans le domaine
religieux Je prouve que, en reconnaissant
à l'autorité civile le pouvoir absolu do con-
trôler les décisions de l'autorité ecclésiasti-

que, on consacre lu principe do tous les ex-
cès commis dans ce temps là. Je no vois
pas qu'il soit mal à propos do mettre en re-

gard l'action respective des pouvoirs reli-

§ieux et civiles en matière.s religieuses, alln

e voir lequel des deux doit en détinitive avoir

la supromiitié en ces matièroB. Voyons d'ail-

leurs quelles repressiims l'nutorile euclésiasu

tiques a apportées aux abus de cette inqui-

sition. Ilolirliachor, après avoir constaté le»

elliirts qno liront grand nombre de l'apcs

pour empêcher les excès île l'inqnisitioii d'K!).

pagne, eiitraiitros Sixte IV, JuIom llel Léon .\,

lait les rélte.\ions suivantes.

Herhbacher. llist. Un. île l'EgiisuCath. Vol.

11,1». Ui:
" Non moins souvent ces Papes, manilèreni

en l'urticulier au grands-Inquisiteurs leur vo

lunte l'ormelle que les moins coupables Tussent

mis on liberté. Lu papo oNcmptait d'autres de

la peine de porter le saninnilu ou le suc de péni-

teiice, Taisait aussi enlever ilo la ti>iiibudesilé-

Tunts les niiiiques de leurs punilimi qu'on y
avait appeiidues, et sauv ail gt néraleiuent la me-
iiiDire (les morts. LieaucoUp ib' ces mlligulions

piiiilillcales eureni leur ellet, d'autres no l'eu-

n nt pas parce(|uo les rois il'Esi aguo intiiiii-

ileieni souvent par dos menaces le> juges dé-

le^'ues à la ]ilace des lnquisitoui>, ou qu'ils

ne |iermiroiii jioint l'exécution dus brefs Pon-
'licaux. Plus d'uue l'ois, les Inc|ai»iteurs

d'Etat es|>agnols sup|irimoront les indulgen-
ces ou grâces l'onlillcales, ou bien ils exécu-
taient leur tenlenco si inonij temeiit que l'in-

tercossioii ])a]ialo arrivait trop tard, ou bien
ils rcfiisaient en Teit d'obeir au Pape. Mais
toujours, aussi, étaient-ce les sou\ trains qui
cherchaient à éluder l'intervention papule
pour la douceur, à om]i6clier les appellations

et à rendre rini|Uisition complètement indé-

pendante il.' l'Eglise.

" Il n'était pas rare quo le papo, ou son
nonce, lit rendre compto aux inquisiteurs et les

meniieat du l'oxcommuniciition quand ils per-

sécutaient opiniiUremcnt qui.'lqn'un qui avait

recours à Homo, ot plus duno fois, l'excom-
munication Alt elTectivemcnt prononcée con-
tre eux, par exemple, l'an 1519, par le Papo
Léon X contre les inquisiteurs de Tolède, au
grand dépit de Charlos-Quient.

De plus, des jugements déjà prononcées et

à demi exécutés par l'Inquisition llirtnt casses
par les Papes. Ainsi, un prédicateur de Cliar-

ies-Quient, nommé Viruôs, suspect de quel-
3ues idées luthériennes, devait êtro incarcéré
ans un monastère; mais en 1538 lo Papa

Paul III le déclara innocent et capable de
toutes les dignités occlesiactiques. Plus tard,

il devint évoque dos ilos Canaries.
" Alln d'écarter les faux témoins dos tribu-

naux de l'Inquisition, Léon X ordonna, le 14
Décembre 1518, de les punir do mort.

Au sujet de la St. Barthélémy, que l'on a eu
lo courage d'imputer au clergé, le môme hiâto-<

rien se demande :
" La religion et le clergé,

ont-ils eu quelque part à cette funeste tragé»

die ? Un poëto moderne, Chénier, qui vota la

mort do Louis XVI, nous représente, dans une
tragédie de sa Tugon, le cardinal de Loraine,
bénissant les poignards destinés au massacre
de la St. Barthélémy. Or, dans ce temps-là-,

môme, le cardinal de'Loraino se trouvait à
Rome, où il était allé au conclave. L'histoire

no parle que d'ua seul ecclésiastique mêlé au
massacre ; 11 se nommait Jean Houillard, cha-
noine de Notre-Dame, et Tut tué dans son lit

comme huguenot.
St. Victor, t. 3, p. 150 note : ,

Kl, le li'''|
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" Vollii toute la pnrl i|u'y eurent le ojergé

l't la religion. Un puoie. Voltaire, dira nitun-

moiti» :

"

Mais pie r.ivenir aura iH'liie à comprendre,
Ce qu'' \ (ms-Ml(^nle encore ii peine vous (!i ojroz,

(lis uionstri's l'urieux, île l'iirniige altère»,

li\(;i!e-i par lii vmx île iinlies .vinijuiniiirrs,

Inviiiiwiifiil te H'iijneurm cijorjeani leurs fri^-

[ re.i,

Kt, le liras tout souillé du '•ant,' des Innocents,

lisiiirnl iijirir à lUittol isccrahle encens.

•' Kl Voilà eiinue'til ce poiUe impie iraveslil

i'Iiisloire d'un ieiut à l'iiutredans »a H Muiadu.
Ilolirliaclier. Vol I i ji. 77ii.

(^lutnd à I iK'i'Usation du nnulri' de Henri

m el Henri VI, pnrlee eiinlre les Ji'!«iiiti's,

toiiles piTSennes eoiinais-unt l'Iiistoiie, la

trou'.eronl lelli'menl ridieuli-, qu'il n'est pas
neceitsau'e d'y ri'pondre.

Si des [iretetliius iilius île l'auloriti! reli-

gieuse nous lassons niaiiitenant h l'examen
(les excès eonunis par l'auloiile civili', toutes

li's lois qu'elle u voulu ex''rcer sa sujjrénialiu

en niutit're reli^u'Use, qiu'l iu^'ulire tableau se

|iri >enle il nos rrj;aril9 ! que de pi'rseeulions !

iiue de ineurtfes ! que île guerres civiles ! que
lie massacres ce l'uneste |iiin'i|ie n'a-t-il pas
priiiluit ! Ooinli'i'U de liùeliers n'a-l-il pas
ulluine ! Coiulii n d'excutions sanglâmes n'a-

l-il pas command" !

Lejuyi' : On a vu en Canada dis exemples
de ces abus derauturite civile : ainsi, en IH38

on a p<'nilu onze ou douze individus, ces ex-

écutions ne prouvaii'ut pas que le gouvurnu-
inenl a\alt raison.

M. 'lYutlil : Cependant, messieurs de lu

jioiusuile ont fuit un ilnge bien pompeux cl

bien éloquent de la litieralilé du Gouverne-
menl anglais. Je no les en blâmerai certaine-

ment pa», rur nul plus que nous n'aimons ù
reconnaître la libéralité du Gouvernemenl
Brilannique. Mais la poursuite aurait dù,|iun-

iliint qu'elle en était ù criti(|uer les actes do
l'aulonto catholique, lui'S<|u'elle cherchait
môino dans les Statuts de l'Angleterre des ar-

mi's contre celle autorité, nous dire un mot
des abus que ce pouvoir ]iroteslanl a commis
dans des centaines d'occasions, notamment,
lorsque pendant plus do trois sii^clcs, il oppri-

mait la conscience des catholiques anglais el

écrasait l'Irlande catholique sous le poids des
plus odieuses jiHrsécutions.

Que l'on porte ses regards sur tous les pays
où le pouvoir civil s'esl arrogé la suprématie
sur l'auloiilû ecclésiastique, et l'on remarquera
do suite que du moment que celte prédomi-
nenco s'établit, des actes de la plus atroce ty-

rannie ont de suite signalé son règne.

Lejuç/e:—Cela ne prouvo-t-il pas que l'on

doit tenir tous les pouvoirs religieux ou civils

en bride : les tribunaux, les Juges, etc. ? C'est

le Seul moyen de tenir chacun à sa place.

M. Trudi'l :—Pour arriver à ce résultat, il

faut nécessairement reconnaître une autorité

souveraine el supérieure à tout pouvoir civil.

Aussi, si l'on eiudie l'histoire avec un esprit

dégagé de tout pn-jugé, on y verra que l'in-

tervenlion des Papes dans les affaires des

l'Etais a toujours ou pour but de proléger le fai-

ble contre le lort, les peuples opprimés contre

a tyrannie des rois. Je pourrais citer un nom-
bre nllni de cas ou le pouvoir civil a commi

des abus atroces, lorstpi'il a voulu dominer le
jioiivolr rellgiiux. (l'est surtout en Angleterre,
i-n Kussie, en Suède,en l>aneiiiarck, en Pru^tse
i.t dans quelques autre» puy» de l'Alleniagne,
que le principe préconise par lu deniande a
ete proclame, yu'on y eludii' ce iiue cette su-
préniulio des gouverneinents oivils u produit,
au l'oilil de Vie de la liberté des coiiscirnces.

t)n a voulu re.'-siiciti'r les vieux Statuts pou-
dieu\ de Henri VIII el d» KlUubeth, pour y
trouver la mesure de^ liliurles rtligieuses uux-
qiii.'lles nous avons droit.

(^u'on examine doue un pi'U quels altonlAti
inoiiis coiilre lu coiiscieme, contre lu liberté,

contre la vie des ciluyens ces Statuts ont lé-

Kiilise ! (,)u'(in prenne l'exempl.' de Thomas
Morus, di' l l'Aéipii' de Itocliesler .1 de plus do
.M) reli>.'ieiix mis à mort, assassines Idchenient
piiur n>' pas avoir voulu acconqilir un acte re-

ligieux que lépudiuit leur conscience. Que
l'on prenne l'i'M'aiple du despote russe fai-

sant lusilli'r " loul un peujili' ù genoux "et
trainiinl i n Sibérie, chargés de chaînes, des
millions de inuilyrs coupables du seul crime
d'un inviolable alluchemenl il la foi de leurs

pèies. Dans les divers pays de l'Europe, plus
di.' qualre-viiigl mille vicliiiies oui été con-
dainnr'es à mort pur les tribunaux liu l'Inqui-

silion proli'Slanli', sans compter des misions
do virtimes qui' les princes heriliqiies ont fait

massacrer dai\s des guerres fratricides |)our

asseoir Irur suprématie religieuse.

Kt au milieu de ces sanglantes funérailles,

dil l'hisloiien iv\\à cité do l'Allemagne soule-

vée |iar su doctrine et son exemple, ipie faisait

Luther 'I Lu moine a|ioslat célébrait ses no-
ces sacrilèges avec une nonne apostate. H
écrivait aux nobles :

" Allons, mes jirinces, aux armes I Frappez!
Aux armes I Percez ! Les temps sont venus,
temps merveilleux, où, avec du sang, un prince
peut gagner aussi facilement le ci"il que nous
autres avec des prières. Frappez, ])ercez, tuez,

en face ou par derrière, car il n'est rien de plus
diabidique qu'un séditieux ; c'est un chien en-

ragé qui vous mord si vous ne l'abattez. U ne
s agit plus do dormir, d'être patient ou misé-

ricordieux ; le temps du glaive et de la colère

n'est pas le temps de la grâce. 8i vous suc-

combez vous êtes martyrs devant Dieu, parce
que vous marchez dans son verbe ; mais votre

ennemi, le paysan révolté, s'il succombe,
n'aura en partage que l'enfer éternel, parce
qu'il porte le glaive contre l'ordre du Seigneur ;

c'est un enfant de satin I

"

T. 2 Wittomberg. fol. l4, B.

Rorhbachor, Ilist. Universelle de l'Eglise

Calh. VoL 12 p 156.

Je pourrais citer, au soutien de notre thèse,

les trois siècles do persécutions qui signalè-

rent la naissance du Christianisme et Brent

plus de cinq millions de martyrs, car c'était

en vertu du principe de la prédominence du
pouvoir civil sur l'aulorilô do l'Eglise que les

empereurs payons allumaient le feu de la per-

sécution. Ainsi, si nous joignons à ces cinq
millions de martyrs, les siècles de persécutions

russes, les actes de barbarrie du Néron du
Nord, le règne de l'Inquisition proies inte
d'Allemagne, le lor narlyr de l'Irland , les

imfamies du Règne de Henri VIII et Eliza-

beth, les excès de la Révolution Française

^
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sans tenir compte des actes isolés de tyrannie

ruligii;use commis par tant do Souverains
dans tous les siècles el tous les pays, on pour-

ra juger jusqu'à quel point le principe do la

suprématie civile sur l'autoi-ité religieuse a été

fécond à produire la liberté des consciences.

Le juge.—Gela a toujours été : et voilà pour-

quoi il importe de tenir chacun à sa place.

Mais, grdceà Dieu, en Angleterre il y a une
autorité sup Tieure aux gouvernants el qui ga-

rentit contre d'3 telles imfamius. C'est l'ind'-

pendance complète des juges garentie par la

constitulion.

iW. Trudd.—Ces abus ont élé commis
même sous un système politique qui semblait
donner la plus tolide garentie du contr.iire : je

veux dire : sous le gouveruerai'iit constitution-

nel anglais. Pense-t-on que ce gouvernement
n'aurait pas eu besoin d'ôtre contrôle dans sa

conduite tyrannique envers l'Irlande ? Si l'au-

torité de l'Èpiscopat anglais n'eut pas élé ra-

valée par sa soumission à l'aiitorile civile en
Jijatièro religieuse ; si elle eut conservi' sa su-

prématie elle aurait ]iu exercer ce contrôle.

Le d-^rnier mot, la suprême garantie de la li-

berté du ciloyn ne résident
i
as dans le sys-

tème constitutionnel. Ils on leur siège plus
haut.

Le juge.—Où peut on alli<r plus haut cher-
cher ces libertés que dans la constitution An-
glaise ? En Anglolerre, quand on est opprimé
injustement on prend la carabine.

Mr. Trtuliil.—Gela n'est pas toujours facil'\

C'est surtout dans de semblables ci (constance,
que le rôle de l'autorité (!Cf-'lési.isti([ue devient
indispensable. Elle seule peut dtdierdu ser-

ment de lidélité au pouvoir établi.

l-juge.—Le Christ lui-même s"est soumis
aux plus grandes injustices, et a ordonné aux
ministres do l'église de se s-oumuttre au gou-
vernement. St. Pierre lui-même ne ce.ssi'il de
le répéter à ses diciples.

M. 'lYucLd.—On a cité la jjarole du Christ
;

Rendes à Cxsar ce qui appariienl à Cxsnr.
Mais on s'est bien donné garle de citer ces
autres paroles du sauveur : Voui serai Irai-
nés en liainedi; moi ditranl les puissancrs de la
teire ; ne craignez point ceux gui peuvent tuir
le corps, miis qui n'ont aucun pnuroir sur
rame. Kt ces iiaroles de St. Paul : // vaal
mieuj obéir à Dieu plutôt qti\nu; lunnmes.
Je maintiens ([ue s'il est un jniuvoir qui j)uisse
tenir la bride haute aux passions des bonuues,
c'est le pouvoir do l'Eglise qui vient de Dieu,
et non celui qui n'a jias connue le pouvoir de
l'Eglise, la garentie do rinliiilliliilité.

Le Juge :—Depuis la révolution de I6'^8, en
Angleterre, les peuples opiirimés ont acijuis
le droit de recourir jiux armes \w\iy renverser
leurs tyrans. Le princii) î de la Révolution
date de cette éjioqu".

M. Trudel—En Ai.rÇleterre, le ]iouvoir dos
Evoques d'alors était tell.'Uier.. laiLle .juilane
pouvaient plus régenler les ruis.

Je puis donc conclure que iieur un abus que
l'on peut reiirocher .i l'auioi'ité relii-'ieuse,

on en peut n'iiroclier des milliers à l'autorité
civile exerçant la suprematii! religieuse et des
abus inconiparablemenl |ihis graves.

11 est donc bien illnglipie di; vouloir justi-
fier l'apjiel comme d'.ihus en s'apjnivant sur
les prétendus abus de l'aulorito occli'siaslique.
Iljie faut pas oublier ipie si quehjunfois dos

106

autorités inférieures ecclésiastiques ont com-
mis quelques abus dans le Gouvernement ec-
clésiastique, le remède s'est toujours trouvé à
côté du mal, dans l'ajjpel à l'autorité supé-
rieure infaillible. Au lieu que pour les abus
énormes commis par le pouvoir civil, un le! re-

mèdes n'existât que dans l'appel à un tribu,

nal supérieur ;ssentiellement faillible. 11 no
faut donc jias >'xamiuer cette question en rai-

sonnant d'après les inconvénients. Le seul
moile logique est d'élayer toutes ces ques-
tions d'abus et d'examiner quels sont les

Droits et l'autorité respectifs du pouvoir reli-

gieux et du pouvoir civil.

En d'autres termes, l'autorité ecclésiasti-

que est-elle, en matière religieuse, supième et

indiqjendante du pouvoir civil '? Nos adversai-
res nous ont inijùtoyablement qualiliés d'e.s-

jirits rétrogades. parceque nous revendiquons,
pour l(^ pouvoir religii^ux, uni; autorité supé-
rieure il celle du Pouvoir civil. Eh bien! je

i.'î demande à tout homme que les préjuges
n'aveuglent pas, lequel des deux principes
jirofesses et soutenus jiar les parties en celte
cause, est le plus compatible avoi; la dignité
de la raison humaine ? Est-ce celui qui ravalo
la conscience humaine jusqu'au ])oirit de la

soumettre à un liomme, à un roi vicieux, à un
•yran qui fait ployer l'intelligence sous la

botte d'un soldat heureux ; ou bien si c'est le

principe qui, reconnaissant que Dieu est avec
son Eglise, parle par la bouche de son pontife
suprême, et ne soumet la raison et la cons-
cience humaines qu'à l'autorité de Dieu lui-mô-
me '( Ou, ce qui est la même chose, à celle de
son Eglise qui a reçu de Dieu la g"*enlie de
l'infaillibilité '/ Certes, nous ne viior.- jws ici

jioser en esprit forts, mais nous n'hésitons pas
à iillirmer que notre principe seul maintient
les droits de la conscience et soutient la di-
gnité de la raison humaine, que la demande
veut ravaler en les soumettant à l'arbitraire

du pouvoir civil.

J'ai ])osé comme première proposition que
l'Eglise est une société d'institution divine,
revêtue de droits formels et constants que
lui a conférés son divin fondatiiur ; et'que celle
société est jiart'aite et pleinement lib'-e- 2oOue
ces droits sont su]iérieurs à ceux de totii ])ou-

voir humain ; et ijue dans l'exercice- de ces
droits, l'Eglise est absolument indépenilanto
do tout contrùle du pouvoir civil.

Le juge.—[)ois-in compre.ndre, Mr. Trudel,
que vous soutenez qu'un évéquo personnelle-
ment est infaillible? >

Mr. Trudel.—Certainement non. Ma pré-
lenlion est celle-ci : Si un evèiiue reiid une
décision ipie l'on croit être erronée, il y a un
tribunal ecclésiastiipie supériiiii à celui de
cet évè([ue au([iiel on doit s adres-ierpOur fai.e

reformer sa décision.

Je prétei! Is (jue le Divin fondateurdu Cliris-

linnisme, im fondant son Eglise, a dû fonder
une société iiarfaitemenl eonstiluée et l'cvèlue
(II' i)oiivoirs et do prérogatives proportionnés
à la mission qu'il lui assignait.

yuand à sa forme extérieure, à son organi-
sation, à son ronclionnemcnl, à sa durée cons-
tante depuis 18 siècles, c'est un fait qui se con-
tinue sous nos yeux. Nous constatons donc
nous même le fait de l'existcuco de l'Eglise
comme société iiaifailemcul oig.misée. Je puis
inférer en outre de sa fondation divine, del'u-

1" -"

èquil
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niversalité et do la supériorité de ses lins, que

Dieu a dû lui conférer un pouvoir supérieur

à tout autre, et une organisation aussi su-

périeure à toute autre organisation. Je réfèn

sur ce sujet à la savante exposition de Mau-
nied, 'Vol. 1 Juris Cammici. P. 167 à 178.

L'Eglise, dit le célèbre Evoque de Langros,

dans sa constitution intime, est exclusivement

l'œuvre do Dieu, sans aucune particij)ation de

l'action humaine. La naissance de cotte

Eglise, qui est le monde pirituel, l'ut une vraie

et pure citation comme celle du monde visi-

ble. La môme Toute-Puissance qui a dis-

posé les cieux, qui a fondé la terre, qui a soufllé

la vie au cœur de l'homme, est celle qui, seule

a con(;u et réalisé le niagnilique jirojet de la

sainte Eglise catholique. Dans l'acte suprême

par lequel fut construit cet édilico divin, les

apûlres et St. Pierre lui-memis entrèrent, non
pas comme agents ni comme auxiliaires, mais si

nous osons lo dire, comme des matériaux dont
i'arcliitecte dipose ii songri-, Lo lils do Dieu ne

leur a pas dit : 'Vous bâtirez l'Eglise avec moi
;

mais il a dit à l'un d'eux : Tu es Pierre et sur

colto pierre, moi s>nil, je bâtirai mon Eglise.

Lesapdlres furent choisis par une prédilection

toute gratuite pour en être les colonnes. St.

Pierre en fui étahli lo rendement principal ;

mais aucun d'eux n'en l'ut, en aucune manière,

ni l'architecte ni lo coiistnicleur. C'est donc
Dieu lui-même, c'est Dieu seul (jui, en fondant

son Eglise, lui donna cette solidité merveil-

leuse, cette force miraculeusement imleslructi-

ble dont on senties elfets partout, dont on ne
voit la cause imméiliale nulle pari : de môme
qu'en créant les inondes, il les i)laga sur cet

équilibre insaisissable ((ui les maintient dans
le vide de respac(^ avec une assurance et une
précision parfaites,- malgré la masse énorme
de leur volume et relfrayante rapidité de leur

course.

Examen sur la liberté de l'Eglise par Mgr.

Parisis, p. TKt,

Ci^tte doctrine est la seule strictomont con-

forme aux données de la raison. Elles'accordiî

on même temps avec les enseignements de la

révélation. Je me demande maintenant ce que
c'est ({u'une société parfiiilemont organisée.

" La société, " dit le Dictionnaire Encylopé-

dique de JJupiney de Voreuierrc, " comprend
" deux termes corrélatifs et inséparables, sa-

"voir: L'ensemble des individus qui vivent
" réunis en un seul corps, et mm pouvoirorgu-
'' nisi'e qui irpréscnli; 1rs iiiUlrch ijénilraiix de
" la volfcclivilé, il ([lU, caiiDwld, a pour mis-
" sio7i essmtidli' lic vcilicr à sa conserratiun,
" li d'assKViir sa marche, vers le but q id lui est

" ti.ssigné. " C'est la meilleure déliuition ([ue

j'aie trouvé d'une société jiarraitement orga-

nisée : Il est donc essentiel à une société

quelle ail un poitcoir organisé ^ni veille à sa

cDiisn'ialionm., co qui est encore plus imitor-

tant, assure sa marche vers le biil qui lui esl

assigne. Or, Dieu qui est la souveraine sa-

gesse et la puissance inliiiie à dû donner i'i son

Eglise ce jioiivoir qui assure sn vm'rJic vers

leliul qu'il lui assignuil. 11 l'a donc doteo

d'une organisation non-seulomenl régulière,

mais aussi en rap])oi'l avec h^ but (juoUe doit

atteindre ol ])ro]i(irlioniiée à retendue de i.i

mission qu'elle (bivaitaecomplir dans le mon Je.

<• Le Fils do Dieu," dit l'abbé l'ellelier, " est

" l'autour de cette société ajjpeléu l'Eglise Ga-

" tholique. Prétendre donc que cette Eglise
" n'est pas une société plaine et parfaite, ce
•' serait calomnier la sagesse divine.

"

Le Juge :—Qui veut la lin veut les moyens.
M. Trudel :—Il est de toute évidence que

l'Eglise étant appelée à enseigner la vérité à
tout l'Univers, elle devait s'étendre non seule-
ment dans tout l'Univers, mais se propf 'er
dans tous les siècles.

Le Juge :—Personne ne nie cela.

AL Trudel.—Ce .sont de* vérités élémentai-
res qui sautent aux yeux. On admet bien ce
principe ; mais on refuse d'admettre les

conse(quences nécessaires qui en découlent.
Nous prétendons qu'une des conséquences nô-

cessaires qui découle de ce principe est, que le

Tribunal n'a pas juridiction pour renverser
le décret de l'autorité diocésaine. Si l'on ad-
met cette conséquence, je n'ai plus rien à dire.

Je dis ensuite que tout homni<« venant en
ce monde a droit de connaitre la vérité ; il a
un droit supérieur à tout autre droit, departi-
cipiir à la lumière evangélique : que Dieu est

venu apporter au genre humain. " Comme
" intelligence, dit Lacordaire, l'homme a lo

" droit de connaitre et do communi(iuer la
" vérité ; comme être religieux, lia le droit do
" communiquer avec Dieu, et de recevoir ses
" inspirations et ses dons."

Or, pour que tout homme puisse arriver à
l'exercice de ce droit, il faut que l'Eglise ait un
pouvoir supérieur à tout pouvoir humain et on
soit indépendante, aiin quelle puisse aller en
soigner la vérité à tout lo genre hunain, en dé
pit de l'opposition des pouvoirs civils, je con-
clus donc très-logiquement que l'Eglise a été

revêtue de ce pouvoir supr ieur, par son divin

fondadeur lui-même. Je pi ids maintenant les

liremiers act'js importants des gouvernements
civils qui ont, au point de vue religieux, mar-
qué les premiers âges du christianisme, et je

trouve que l'Eglise est arrêtée, à chaque pas,

dans la libre exi)ansion des doctrinei que le

Christ lui avait conliées et qu'il lui avait or-

donné de prêcher aux nations. El par qui est-

elle arrêtée ï par le pouvoir civil : Pendant trois

siècles, les Empereurs romains défendent

sous les peines les plus terribles, la pratique du
Christianisme. Or, si l'Eglise n'eut pa» été re-

vêtue d'un pouvoir supérieur à celui des rois

du la terre, il serait arrivé que les apôtres

n'auraient pas eu lo droit de prêcher l'Evan-

gile. Mais qu'est-il arrivé ? Ces odieuses per-

sécutions ont-elles arrêté le Christianisme

dans sa marche civilisatrice I Cinq millions

de martyrs et dix-huit iiècles de triomphes

sont là pour attest'T l'iu-puissance de ses per-

sécuteurs.

LeJwje:—Le Paganisme était à cette épo-

i|ue la 'Ueligi(jn de l'Etat. Si ce pernicieux

principe n'eut pas préviilu à celte époque
dans l'Empire Humain, comme plus tard on

]''rauce, lors de la révocation de l'Edit do

Nantes, ipii forra 500,000 franeais à s'expatrier,

lo monde n'aurait jias eu le triste spectacle de

ces odieuses per.sécutions. C'est là l'Histoire

du genre luiiuaiu.

M. trudel :—J'y trouve des arguments in-

vincibles en faveur de notre thèse. Pour ce

(pii est des résultats produits par la révoca-

tion de l'Edit de Nantes, je crois qu'il est

maintenant constaté par l'Histoire, appuyée,

sur des documents uullientiques, que lo nom

M
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bre di s expatriés ne s'éleva pas àplus de 25 ou

30,000.

Quoiqu'il en soit, je prétends que «i l'on ad-

met que l'Eglise avait un pouvoir supérieur t\

celui des gouvernements payons, il faut ad-

mettre qu'elle est supérieure aux pouvoirs des

gouvernements chntiens. Car le principe est

le môme. Quand J. C. a dit "Rendez à César

etc., il parlait d'un César payen et il n'a fait

aucune distinction, et l'apôtre St. Paul n'en

a pas fait non plus lorsqu'il délinissait les ba-

ses sur lesquelles reposent les gouviTnemenls

civils. D'ailleui's, d'a])rès quelles mar(|ues dis-

tinguerait-on, do notre temps, un gouvernement

fidèle d'avec un gouvernement inlidèle? N'esl-

ii pas vrai que la plupart des gouvernements

du jour en Europe no sont pas chrétiens. Ils

ont certainement retenu quelque chose du
Christianisme, mais c'est à leur insçu.

Du moment que l'on admet la suprématie

de l'Eglise sur les gouvernements de l'Anti-

quité payenne, on doit aussi admettre cette

supi-émaïie sur les gouvernements actuels qui

no sont pas chrétiens, et pour la même raison,

on doit l'admettre sur tous les gouvernements
qui se prétendent chrétiens, mais qui nient

ou combattent les principes fondamentaux du
Christianisme. Je comprends que lorsque Vo-
tre Honneur a déclaré qu'elle ne jugerait pus
la présente cause comme juge catholique ni

comme protestant, cela ne voulait pas dire que
le tribunal fwait abstraction des principi's re-

ligieux, mais que vous vouliez dire par là que
le Juge, en Canada, devait justice égale aux
catholiques et aux ])rotestanls quelle que fut

sa croyance personnelle.

Le Juge :—En rendant son jugement, le juge
ne doit consulter que la loi du pays. Il doit

voir quelle est la loi ; et s'il n'a pas le courage
de la faire observer et exécuter, il est indigna
de sa position.

*

M. TYudel :—Je me fiermettrai d'observer
toute fois qu'un Juge chrétien ne peut se dé-
pouillar Jes convictions religieuses que Dieu
a mises en lui. Notre croyance, que le Chistia-

nisme est la vrai religion, qu'il est d'institu-

tion divine, et le fait de la supériorité de notre
Religion sur toutes les autres qui se parta-

f/ent le monde est tellement enraciné dans le

cœur de tout chrétien, que nous ne pouvons
faire autrement que d'apprécier les événe-
ments au point de vue chrétien. Les gouverne-
ments européens actuels sont tellement imbus
de celte croyance, même à leur insçu, qu'ils

envoient des années et des flottes en Chine et

au Jupon pour protéger les missionnaires
chrétiens. La Franco et l'Angleterre ont fait

la guerre pour venger leur martyr et proté-

ger leur liberté d'aciion. Ces gouvernements
favorisent donc l'expansion des vérités chré-
tiennes dans ces contrées et cela en contra-
vention formelle avec les lois de ces empires.
Et plut à Dieu qu'ils le lissent d'une manière
plus efficace.

Eh bien ! n'est-ce pas là un hommage rendu
par la di))lomatie irréligieuse de l'Europe à la

supériorité des droits de la vérité chrétienne
sur toutes les lois des Empires, puisqu'ils vio-
lent les 'ois de ci'rtains empires régulièrement
constitués pour en favoriser l'expansion ?

S'il n'en était pas ainsi, si la vérité n'avait
pas de droits supérieurs, qui empocherait que
l'empereur de Chine n'eut droit de dire à la

France, par exemple :
" Notre civilisation est

supérieure à la vôtre ; nous allons l'introduire

en Europe par la force des armes ; et nous ne
voulons pas que vous veniez nous porter 'a

vôtre que nous dédaignons d'aller chercher

chez vous ? Et si la vérité n'a pas de droit su-

périeur aux lois des Empires, la Chine aurait

donc le droit do nous imposer sa civilisation

en vertu du droit des gens, si elle avait les

plus fortes armées ? Or, on voit de suite l'ab-

surdité de cette prétention.

Je conclus donc que le droit qu'a tout

homni(! de posséder !a vérité, et le droit qu'a

la vérité d'exercer son action indépendam-
ment do tout j)ouvoir humain fait partit; du
droit des gens et est supérieur à toute loi et

à tout pouvoir civil. Une loi faite dans un sens

contraire est inique et ne doit pas recevoir de
sanction. Et tout homme a un droit sujiérieur

à ce que toutes les lois de sont pays, s'il en exis-

tait qui s'opiinsassent à sa libre possessi u de
la VI rité, ne soient fias obeies. L'habitant de

la Chine par exemple à droit de dire : La loi

civile do l'empire proscrit le Christianisme;

mais elle est cumbattue par le droit des gens
supérieur au droit civil et devant lequel le

droit civil doit s'elfacer, ce droit permet l'in-

troduction de hi religion chrétienne et m'au-
torise à la pratiquer, donc aucun juge civil n'a

droit de me condamner. A ce droit, on ne peut

opposer que le droit de la force, qui n'est pas

un droit. C'est là, ou je me trompe foi t, la

doctrine catholique. Voici ce que dit à ce su-

jet Bergier, l'une des plus haute autorités théo-

logiques :

" Lorsque nos profonds politiques jugent que
Dieu, sa parole, son culte, ses lois, les ordres

qu'il a donnés, sont étrangers à l'Etat, l'on

est bien en droit de douter si ces écrivains

eux-mêmes ne sont pas étrangers à l'Eglise,

et si jamais ils ont fait profession du Christia-

nisme. A les entendre raisonner, on dirait que
les souverains ont fait grâce à Jésus-Christ,

en permettant que ja doctrine et sa religion

fussent prèchées dans leurs Etats ; que, par
reconnaissance, ses ministres sont obligés en
concienci! de mettre cette religion, et l'Evan-

gile qui l'enseigne, sous le joug de la puissance

séculière. Nous pensons, au contraire, que
c'est Jésus-Christ qui a fait une très-grande

grilce à un souverain et à ses sujets, lorsqu'il

a daigné leur procurer la connaissance de sa
doctrine et de ses lois, les captiver sous le

joug de son Evangile, leur donner une religion

qui est le fondement le plus sûr de leurs de-

voirs mutuels et do leurs droits respectifs,

par conséquent le plus ferme appui ilu repos,

de la prospérité et du bonheur des sociétés po-
litiques. Cotte vérité est assez démontrée par
le fait ; puisque, de tous les gouvernements
de l'univers, il n'en est point de plus stable,

(le plus modéré, do plus heureux, à tous égards,
que celui des nations chrétiennes.

"

" Sans demander la permission des souve-

rains. Jésus-Christ avait dit à ses apôtres : Pré-
cUezl' EvnngUr à IniUe crèalure ; quiconqwne
croira pas stra cond'Jinnc. Vous serez (lawés
clivant les rois cl les mai/istrats à cause de moi,
et pour leur rendre lémnignoge... Ne les crai-

gnez point Ce que Je vous ai enseigné en
sicrel, publiez-le au grand jour, et ce que je

vous dis à Voreille, prêchez-le sur les toits.
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Ne craignes point ceux qui lucnt le corps et

n'ont point de pouvoir sur l'dme, mais crai-

gnez celui qui peut envoi/er le corps et Idme
au suplice éternel. ( Malii. X, 18 ) Aussi les

apôtres n'ont point demandés les lettres d'at-

tache des Emjji'reurs jiayens pour annoncer
l'Evangile à leurs sujets ; les pasteurs, (jui

leur ont succédé, ont même brave les lois qui

le leur défendaient, et par leur constance,

ils ont enlin forci's les maîtres du monde à
courber leur tôle sous le joug de la foi.

"

Bergier dictionnaire de Théologie dogmati-
que, tom. 4, p. 1325.

Un iirotostiinl illustre, Mr. Guizot, qui se

fait remiiri|uer surtout par un esprit dégagé
de préjugi's à. l'égard du catholicisme, iiiter-

prùlo comme suit ce droit à la liberté do l'E-

glise :«près s'être demandé quelle est cette li-

berté, il la définit:

" Le droit pour les individus, de professer

leur foi et de ])raiiquer leur culte, d'njiparte-

nir à telle ou telle société religieuse, d'y rester

ou d'en sortir ;"

" Le droit, pour les Eglise diverses, de s'or-

ganiser et de se gouverner intérieurement se-

lon les maximes de leur foi et les traditions

de leur histoire ;"

Et plus loin :

" Je viens de le dire, et les faits le disent
bien plus haut que moi : la liberté religieuse

ne consisti." pas uniquement dans le droit per-
sonnel et isolé de chaque homme à professer

la foi ; la constitution intérieure de la société

où les hommes s'unissent religieusement, c'est-

à-dire de l'Eglise, son mode de gouvernement,
les rai)ports de ses ministres avec ses lidèles,

les règles et les traditions qui y président,
font essentiellement partie de la liberté reli-

gieuse ; et i)artout où cette liberté est procla-
mée, elle n'est réelle et complète que lorquo
l'Eglise et les Eglises diverses en jouissent
aussi bien que les individus,"

L'Eglise et les Sociétés chrétiennes en 1801

p. 42 et 72.

Comme catholique, j'ai donc droit, non-seu-
lement îi la pratique de mon culte, mais j'ai

droit à ce qu'il soit reconnu dans toute sa pléni-

tude et dans toute sa liberté d'action : car le

catholicisme tronqué, ou le catholicisme soumis
a un pouvoir humain, n'est plus le catholicisme,
qui repose sur le dogme do l'autorité sujirè-

me et supérieure à tout gonvernement civil.

Ce peut être l'Anglicanisme ou la religion

Grecque, mais ce n'est i)as le catholicisme.
Comme catluiliques, les Défendeurs ont donc le

droit défaire reconnaître dans toute leur inté-

grité les droits de leur église. Non-seulement
j'ai droit, comme calholiipie, de plaider cette

cause au point do vue catholique ((ui doit être

admis ])ar le tribunal ; mais encore, j'ai droit

à ce (|u'olle soit jugée au point de vue calholi-

(pie. Car, dans h- cas qui nous occupe, il s'a-

git d'un catholique ((ui vient revenû'auer de
son Eglise des droits de catholique, et li i:-^-

porte pardessus tout de constater quelles sont

les règles de son Eglise pour constater d'a-

l)rès ces règles quels sont ces droits.

Le Juge :—Vous avez parfaitement raison.

C'est une question essentiellement catholique
;

et il nous faut constater les rap|)orts qui exis-

tent ici entre le spirituel et le temporel.

M. Trwiel :—Il ne faut pas oublier que l'au-

toriléde l'Eglise

Le Juge :—Il faut bien prendre garde d'at-
tribuer à l'Evêque l'autorité do l'Eglise.

L'Evêque n'est pas l'Eglise. Il a pu agir
avec la meilleure intention possible, et dans
les limites de la légalité. Mais je dirai ici ce
que disait un jour feu l'Honnorabie Juge
Lafontaino :

'• Les Evoques sont soumis aux
lois do l'Etat comme les autres citoyens, et

comme eux ils peuvent setromijer,"
.1/. liudct :—Ils n'y sont pas soumis comme

Evoques ; et s'il est vrai qu'ils peu\ent se trom-
per comme tels, ce n'est pas aux juges civils

a redresser leurs erreurs.

Du moment qu'il est constaté qu'un Evoque
a agi dans les limites de ses fonctions épis-

copales, on devra le déclarer justiciable de
l'autorité suijérieure ecclésiastique seule. Que
(lirait le juge si les Evéques disaient de lui : Il

est citoyen comme les autres ; et comme il

peut se troinjier, nous renversons sa décision
rendue en matières civiles I Je répondrai à la

première partie do l'objection : il est bien vrai
tjue l'Evôcpio n'est pas l'Eglise, mais cepen
danl il est dans son diocèse la plus haute au-
torité religieuse, et représente l'autorité de
l'Eglise, comme un gouverneur, son souverain.
11 y est la plus haute autorité qui jmisse in-

terpréter les lois de l'Eglise. Il peut ss trom-
per, mais dans ce cas il faudra recourir à son
supérieur, pour faire reformer son jugement.
Il en est de môme au civil : le Juge n'est pas
la justice, ni h^ gouvernement, mais il est la

Cour, c'est-à-dire qu'il représente l'autorité ci-

vil.

Le Juge :—Il est la Cour complète ; mais son
jugement n'est pas sans appel heureusement.

M. Tivkt:—Cependant son jugement est

censé celui de l'autorité souveraine tant qu'il

n'est pas renversé par un tribunal supérieur.

En supposant que l'Evêque se soit trompé dans
le cas présent, je maintiens qu'il est déplacé
au point de vue de la h'galité, de vouloir faire

renverser son jugement par un tribunal civil.

Cette prétention es taussi absurde que celle qui
voudrait faire renverser un jagemenl d'une
Cour civile en matières civiles par un tribunal

ecclésiastique. Le Comte de Maistre a écrit quel-

que jiart que l'infaillibilité dans l'Eglise n'est

rien autre chose, que le pouvoir absolu tel

que prétenden'. i'avoir tous les gouvernements
civils dans les matières de leur ressort. Les
jugements du plus haut tribunal civil sont

censés bons, ce tribunal est censé ne pouvoir se

*romper, puisque son jugement est sans appel.

Dans l'Eglise

Le Juge—Tout le -.nonde a beaucoup de res-

pect pour les jugenicnts de notre Cour d'ap-

pel mais personne n'est obligé de croire que
ses jugements so'it toujours justes. Au civil,

nul n'est tenu de croire à l'infaillibilité du
jugement propjncé en dernier ressort.

.V. Trudel —Il est vrai qu'il n'est pas obligé

d'y croire en conscience, parceque ce n'est

pas unf matière de conscience, mais il faut

nc'[\ Y croie au point de vue légal. La loi

et le pouvoir civil croient à l'équité de ce juge-

ment, puisqu'ils le font exécuter même, aux dé-

pends de la vie du justiciable. Dans l'Eglise,

c'est le contraire, le jugement de l'autorité lie

la conscience, mais la force n'intervient pas

pour lui donner eiïet.

Ce qui précède, confirme une partie de ma
seconde proposition, savoir : que les droits de
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l'Eglibe sont siipcriours à ceux do tous pou-

voirs humains. Jo vais essayer maintenant

d'établir la di?riiiôre partie do ma soconile pro-

position, savoir : que dans l'exercice de ces

droits, l'Eglise est absolument indépoiidantu

de tout contrôle du pouvoir civil ; si l'on ad-

mettait on quelque manière que ce fut, un

pouvoir supérieur h celui de l'Eglise et duquel

elle dépendit, il laudrail admettre qu'elle p.-ut

recevoir dos lois, qu'elle peut voir ses déci-

sions omiiôehées, supprimées ou modiliéss

par ce pouvoir supérieur ; par consi'qiient,

que ses décisions, conformes à la vérité,

peuvent être modiliées dans le sons de l'cr-

rour ;
que la proclamation de la vi-rilé peut

être empêchée ou que la vérité d'un dogme
peut ôtre supprimé de renseignement de l'E-

glise. Il faudrait admettre comme conséquonce

inévitable, que l'Eglise n'est pas infaillible,

quelle peut enseigner l'erreur ou du moins

qu'elle peut manquer d'enseigner la vérile
;

par conséquent qu'elle ne jieut guider sûre-

ment l'homme dans la pratique du culte dû à

Dieu ;
qu'elle est impuissiinto à le guider sûre-

ment daus la voie de la vérité ; par conséquent,

qu'elle ne remi)lit pas le but pour lequel J.-G.

l'a fondé ; et comme autre conséquence, qu'elle

n'est pas la vraie Eglise <le Dieu. 'Voilà à
quelle conséquence inévitable on arrive en

niant à l'Eglise sa souveraine indépemlance,

et en voulant la soumettre au contrôle du pou-
voir civil.

Or, rien n'était plus facile peur J.-C, que de

conférer à son Eglise une autorité souveraine

et indépendante du pouvoir civil. On ne s'avi-

sera pas, je l'espère, denier qu'il eût le pouvoir

de conférer cette sui)rôme autorité, lorsque,

après avoir dit : Tout pouvoir m'a été donné
dans le ciel cl sur la lerrc, il ajoute : i)arlant à
ses apôtres, c-a-d. aux chefs de l'Eglise :

comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie.

Ce qui ne peut signilicr autre chose qu(! ceci :

la suprême autorité que lui avait oonliô son
père, il en revôt ses apôtres ou ses représen-

tants sur la terrç.

C'est cette vérité que Bossuet exprimait, on
Ïiarlaut de l'iiuguste chef de l'Eglise :

" Tout
ui est soumis, " disait-il, " rois et peuples;

pasteurs et troupeau.v.
"

Voici en quels termes le grand Evoque de
Maux, que l'on a cité contre nous, ex]>rinie

cette vérité.

On ne déniera pas l'autorité de sa parole

pour le seul fait quil parle dans notre sens.
" L'Eglise catholique, dil-il, parle ainsi au

peuple chrétien ; "Vous êtes un jieuple el un
Etat et une société ; mais Jésus-Christ qui est

votre roi, ne tient rien de vous, et son auto-
rité vient de plus haut : vous n'avez naturel-

lement non plus de droit de lui donner dos
ministres que de l'instituer lui-même votre
prince ; ainsi ses ministres, qui sont vos pas-
teurs, viennent do jilus haut commis lui-même,
et il faut qu'ils vi(înncnl |)ar un ordre qu'il ait

établi. 'Le roynuir.c de Jésus-Christ n'est i)as de
ce inonde, et la comparaison qui; vous iwuvez
faire entre ce royaume el ceux de la terre est

caduque ; en un mit, la nature no nous donne
rien qui ait rapjiort avec Jésus-Christ et son
royaume ; et vous n'avez aucun droit, îjue

ceux que vous trouverez dans les lois ou dans
les coutumes immémoriales de votre société :

or, ces coutumes immémoriales, à commencer

par les temps apostoliqus, sont que les pas-

teurs déjà établis établissent les autres. £/j.

sei disent les apôtres, et nous établirons."

Bossuet, cité :

3 Bergier Dict. P. 1015.

'• Cette autorité " dit' Bergier, " e'St évidem-
" ment divine, puisque J.C. est Dieu ; elle est
" indépendante do la i)uissance civile, puis-
" que le Sauveur a étaoli son Evangile mal-
" gré les ])uissances di; la terre ; elle ne lu gène
" point, ])Uisquo la ])uissance civile no s'étend
" point à la religion ; elle ne l'airaiblil point,

" au conlr.iire elle la l'onftirce jiar les leçons
" d'obéissance qu'elle fait aux |)euplos J.C. a
" ditàsesajiôlres loutu jutissaiwe ma été dunnée
" etv Allez enseignez toutes les milinns
" elc le 'lUis avec vous,jusqu'à lu consom-
" m'UiDn des siècles. Loi^que les souverains et

" les peuples ont embrasse le christianisme,
" ils se sont soumis à cet ordre sujji'ôme." Dict.

Vo. autorité, P. /iJl Vol. î.

"Voici ce (jue dit l'abbé André sur le môme
sujet :

" L'Eglise étant une société visible, il est

évident qu'il doit y avoir une autorité su|)i'ême

pour la gouvernir, car toute société (juelcoii-

que a besoin d'une pareille autorite ; cette

maxime n'est guère conte.sti'e. Mais tout en
avouant qu'elle appartient à 1 Eglise, de nou-
veaux docteurs la subordonnent in'anmoins à

la puissance séculière. Nous allons donc iHa-

blir contre eux cette vérité fondamentale, que
l'Eglise a une iiuissance qui lui est jjropre et

totalement indcjiemlanle de toute uuiro puis-

sance, dans l'ordri,' do la religion. L'abbo An-
dré Cour?, de Droit Canon. Vo. Indépendance

de l' Enlise
"

•' Une jiuissance immédiatement émanée de
Dieu, dit Pey (de l'autorité des deux puissan-

ces, part, m, cil. I, g 1,) est de sa nature in-

dépendante de toute autre puissance qui n'a

point rei.u de mission dans l'ordre dos choses

(|ui sont de la compétence de la première. Or,

telle est la puissance de l'Eglise, Jésus-Christ,

envoyé de son Père avec une pleine autorité

pour former un nouveau jieuplo, a commandé
en maître eu tout ce qui concernait sa reli-

gion.
"

Encyclopédie Théologique de Migne "Vol. 10,

p. 250.

Ecoutons maintenant le timioignage élo-

quent de Mgr. Homo :

" L'Eglise peut subsister sans dimes, sans

propriétés, sans religieuses, sans moines et

même sans lompli'S, mais nullomont sans li-

berté et sans indéjieiul'ihce. Cet élément est si

indisji'nsable ii son régime moral, (|u'en ao-

corilanl pour un moment l'aliénation de son in-

dépeivlunec, on aper -oit aussitôt la destruc-

tion, la lin et la disparition du catholieisino ;

car le gouvi'rnement de l'Eglise, diîjmis son
établissement, ayant été entre les mains des

aiiôlres et de louis successeurs, si les évoques
consentaient aujourd'hui à le Iransfi'rer au
jiouvoir civil, ce gouveriiiiienl, coinine fous

les gouvernements du monde, ser,iil variable,

défeetibleet sujet aux variations continuelles

des constitutions jiolitiiiuos, coinnie l'a déjti

observé dans un antre sens lo très savant Ca-
pellari (Grégorio XVI avant d'être ]ia|ie, lors-

qu'il écrivait contre les Jansénistes.) Or, Vin-

dépemlance de l'Eglise est un dogme corrélatif

à la foi, son gouvernement est immuable, son
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pouvoir est divin ; et afin que jamais, sous quel-

que prétexte que ce fût, on ne pût élever dos

doutes sur cette vérité importante, le Soigneur

délégua aux évoques le même pouvoir aveu le-

quel l'avait envoyé son Père éternel. Avec

une prérogative si prodigieuse, il n'y a plus lieu

à faire attention aux personnes. Gomme hom-

mes, ils pourront paraître obscurs, faibles,

d'une hupible naissance, et quelquefois mémo
peut-être pou versé dans la lilti'rature, les

sciences, et les arts ; mais connue évoques, ils

représentent toujours ceux que le St. E-sprit a

institués \mwr le gouvernenimt de son Eglise,

avec laquelle il doit être jusqu'à la consom-
mation dessiècli'S."

Plus loin le mémo autour s'exprime en ces

term<'S.
•' Celle doctrine catholique qui, au com-

mencement du Christianisme, retentissait aux
oreilles des savants du monde comme une hy-

perbole, devient plus intelligible à n)esure

que les siècles se succèdent Ùans l'espace de
rtix-huit siècles et demi, le momie a vu la lin

et le terme d'innombrables royaumes, empi-
res et nations ; on a vu des milliersde peuples
d'iiliomes, de lois et d'usages disparaître les

uns après les autres, sans nous laisser autre

chose qu'un souvi-nir confus de leur ancienne
renommée ; mais l'Eglise de Dieu, ligurée

dans la parabole du grain do sénevé, a levé la

tête, comme il était prédit : sur toutes les lies,

mers, climats et régions, et réuni autour d'elle

d'innmbrdbles enfants sous le gouvernement
de Jésus-Christ. Comment les évoques au-
raient-ils osé commencer, pu poursuivre et

venir à bout <l'une œuvre si admii'ablement
proiligieuse, s'ils n'étaient assistés du St. Es-

prit ? Or, un tel prodige étant incontestable,

il est de toute évidence que l'aulorlté tempo-
relle ne saurait envahir le gouvernement do
l'Eglise sans s'opposer à l'ordre de Dieu. Je
sais que les novateurs répondent que leur in-

tention n'est pas de soumettre l'Eglise pour
ce qui touche au dogme, mais seulement pour
ce qui est de discipline. Mais, mémo en ad-
mettant une si insidieuse distinction, je leur

ferai observer qu'ils professent une doctrine
héritique. mille fois analhématisée, que l'E-

glise, depuis sa naissance, ayant ou besoin
de discipline pour se gouverneV, elle a dû la

former, la soutenir et la varier à son gré avec
une indépeii'lancc absolue.

( Indépendance constante de l'Eglise du pou-
voir civil, par Mgr. Uomo, évéque des Cana-
ries, part. 1 dit. I

)

Je puis citer sur le môme sujet :

1 Uohrbaehor Histoire de VÈijlise. P. 3n7
10 " " •'

2,37

Mgr. Parisis Ubirlè de VEqlis:' P. 100- 101

2 do Ste. l'^oi. Théaligie des qens dumond''

,

P. 74.

L'abbé Pelletier sur rEnci/diqw du 8 Dec.
P. r)l.

2 Lîicondaire, Conférence P. 117.

Keller, rEnc'iclique et les principes de 89
P. 61-02.

Je pouri'ais invoquer encore le t'-moignage
de deux iiroleslauls ! MM. Gasparin des iidé-

réls (/éncranr dn p'-oleslentisme. " et Vinot, Es-

sai sur la manifcstalion des convictions reli-

(lieuses. Mais ces citations entraîneraient dans
des longueurs interminables.

11 résulte clairement de tout ce qui pré-

cède, que l'autorité de l'Eglise est Sujirôme,
indépendante, et vient directement de Dieu,
contrairement à l'autorité civile qui suivant
Suarez et Bollarmin peut procéder de Dieu
par l'entremise du vote populaire.

Le .luge:—Il y a une forme populaire pour
l'élection du l' ipo; et on a recours au vote.

M. Irtidd : -Il faut bien que quelqu'un en
ce monili' coidère au Pape son autorité. On ne
conçoit pas que Dirm dosci.'ude sur la terre

l)0ur idiro lui-même chaque Pape comme il a
fait lie St. Pierre : Mais on voudra bien remar-
quer que ce n'est pas la chrétienté (|ui vote à
cette l'Ioclion, mais li'S (Cardinaux seulement

;

et h's cai'dinaux sont nommés jiar le Pajjo. Au
r?ste c'est la Doctrine do l'Eglise que le Pape
reçoit son autorité directement de Dieu.

Le JiKjf :—Par l'onlremise dos cardinaux.
.1/. Trudd ;—Oui des cardinaux nommés

par les IMpoF, Et si l'on remonte la chaîne des
l'apes, on arrive à constiter que leur autorité
leur est contié imm 'dialement par Dieu en la

personne de St. Pierre.

Voici ce que dit Domat, auteur iieu suspect
puisqu'il est Gallican, lorsqu'il parle de la po-
sition (|ue l'aulorilô ecclésiastique occupe vis-

à-vis la puissance civile:

" Ces deux puissances ont entre-elles l'union
essentielle qui les lie à leur origine commune,
c'est-à-dire à Dieu, dentelles doivent mainte-
nir le culte, chacune selon son usage, sont dis-

tinctes e' indépendantes l'une de l'autre dans
les fonctions propres à cha une. Ainsi, les mi-
nistres de J'Eglise ont, de leur part, le droit

d'exercer les leurs, sans que ceux qui ont le

gouvernement temporel puissent les y trou-
bler ; et ils doivent même les y soutenir, en ce
qui peut dépendre de leur pouvoir."

Lois eieiles, du droit public, liv. 1 Til. 19
Sect. 2i»l

" 11 est incontestable, dit André, que J.C.

l)ar son ineffable Providence, sépara le pou-
voir do l'Eglise do celui de l'Etat, en pour-
voyant chacun de tout ce qui lui était néces-
saire à s 111 iwlèpenilance."

Cours ulp. de Droit Canon. V. Indépendance.
11 n'y a doue nul doute qu'une puissance

absolue et indépendante ait été conférée à
l'Eglise. C'est ce ((ui résulte encore nécessai-
rement de toutes les paroles jiar lesquelles

J. C. à promis l'infaillibilité à son Eglise. Je
citerai encore le témoignage d'un auteur re-

marquable, dont l'autorité a été invoquée, sur
un autre point, par nos adversaires :

" Ëcctesia," dit Maupied, " est socielas di-
" vino-liumma, lotulis compléta et iwtep'n-
" dens ah ipso chrislo funtala et supermàiler
" ri'j/enrata, llae- Ecdesia constat liieracliia

" seu poleslale rei/ciierationis et regiminis et

" /idelilnis seu siilijeclis ; et est de ftde."

.luris eanoiiici, Vol. l P. 1G7.

Et ailleurs :
" ierum etimn erjure dwino

" in rébus jldei et morinn, et in disciplina uni-
" versali eccirsiœ, oinws lam naliones quam
" principes cl iioteslales ipsi-met ccclesiœ cl

" linmann l'onli/ici .Suhjiciunlur.

Id Vol. 2 P. 3 'il.

On voit ipie l'iiuleur va plus loin que déta-

blir i'aulorilé indiqiendante de l'Eglise ; il

étend celte autorité à la p'Tsonne du Pape.

Plus loin, il établit son infailibité. On conce-

vra que je ne louche pas à cette question-

D'ailleurs, les besoins delà cause no le ro-

> ;
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quièrer.t pas. Dans tous les cas, lorsque l'as-

semblée la plus auguste du monde, présidée par

le 8t. Esprit, est à discuter cette grande ques-

tion, il y aurait pour le moins inconve-

nance de mu jiarl îi le 'aire.

Le Juge :—Et du fc'rand au jjelit ; du Concile

Œcuménique au tribunal que je préside : do

môme qu'il rsl inconvenant de discuter la

question de l'Inraillibilité pendant quelle est

il se décider; do môme il est inconvenant jrour

les feuillfs imbliqnos de discuter et de juger

la question snumise à ce tribunal pendant

quelle est en cause.

M. rn/(/(< :—Je crois avoir établi que, d'a-

près le ilroit (les gens, tout homme a droit à

la vérité ; et le pouvoir civil devient tyranni-

quo lorsqu'il cherche a mettre obstacle ù son

action.

Le Juge :—Ceci est aussi élémentaire que de
dire qui; lorsque le soleil se lève, chacun à

droit d'ouvrir sa fenêtre.

M. Trudii:—Tous ces jirincipes sont niés

par la pourduito. Il importe do les aflirmer

d'aventage. Et je le rejtète, la conséquence de
ces jirincipes est que le tribunal n'a pas de
jurisdiction.

Il est donc établi que l'Eglise est revêtue
d'une autorité souveraine, non-seulement en
vertu de sa fondation divine, mais encore en
considération du but qu'elle est destinée à
atteindre ;

que sa lin est supérieure à tout in-

térêt civil
;
que les gouvernements humains

n'ont pas droit de l'entraver dans .son fonc-
tionnement, et que pour remi)lir le but qui
lui est assigné, elle a dû recevoir une autorité
supérieure ù tous les gouvernements des hom-
mes.

Le Juge :—Je suppose que votre proposition
est celle-ci. " L'Eglise est néctssairi'ment riv

vêtue de toute autorité pour atteindre le but
quelle doit atteindre d'après les desseins de
son auteur divin. Vous ne prétendez pas, je

suppose, que l'Eglise catholique, toute divine
qu'elle soit, étende son gouvernement sur toutes
les choses temporelles. Elle doit être souve-
raine, indépendante et libre dans l'exercice de
tout ce qui peut l'aider et de ce qui peut lui

être nécessaire pour accomplir la mission que
lui à confire son divin fondateur.

M. Trudel :—C'est précisément ci^la. Seule-
ment, je vais plus loin : Relativement au do-
maine civil, il faut le déterminer. Ilfiut tou-
jours arriver à la ligne de démarcation qui
divise ce domaine du domaine spirit-iel.

C'est là où git réellement la dilliculté

Le Juge :—Oui c'est là le nœud gordien de
la causi'.

M. Trudel : Or, je dis qu'en vertu des prin-
cipes que je viens dénoncer, l'Eglise ne sau-
rait être restreinte dans son action par Its
gouvernements humains, car c'est à elle ù (ixer
cette ligne de division. Lors donc qu'elle juge
qu'une question est de son ressort, il faut ac-
cepter sa décision comme venant de Dieu
lui-même. Vous dites qu'il y a des liornes que
l'Eglise ne doit pas franchir ? Et bien, soit!
Mais ces bornes, qui doit les indiquer? Sera-ce
aux gouvernements de la terre à établir celte
ligne de démarcation? J'ai peine à croire
qu'on puisse le prétendre sérieusement. Ils
sont tro|) faibles et passagers. L'Eglise seule
à re(;u de Dieu la jiromesse de l'infaillibilité,

c'est-à-dire, la garentie qu'elle ne peut se trom-

per. Par conséquent, la raison nous dit que s

i'un des deux pouvoirs a droit d'indiquer la

limite précise de l'étendue réciproque des
deux jiouvoirs, c'est à l'Eglise qu'appartient
ce droit : Non seulement parceuue la société

(les limes est supérieure a celle (jui règle les

intérêts matériels, mais encore parcequ'elle
seule est capable d'établir cette division avec
certitude do ne pas se tromper.

Cela me conduit a ma troisième proposition,
quej"ai( noncéeà-peu-près comme suit :

"C'est à rEglis(! à délinir elle-même quels
sont ses droits ; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-

(|U('lles elle peut les exercer."

L'Eglise est la seuh; eompétanto ù détermi-
nei' ces limites ; cl l'autorilé civile ne ))eiit

s'arroger de le l'aire sans être certaine de se

lrom])er.

Lv Juge :—Partant du principe invoqué ici :

l'infaillibilité de l'Eglise elle même, ne fau-

drait-il [las ([ue cette limite l'ut lixée i)ar cette

dernière ; non pas par un évêquo ou le chef

visible de l'Eglise lui-môme, mais par l'Eglise

elle-même, à moins que vous ne pnHendiez
que les E\ôqu('S ou le Pape soient infaillibles.

Dieu U promis l'infaillibilité à l'Eglise, mais
non pas à Pierre lui-môme. Je n'exprime pas
ici d'o])lnion ; mais je veux simplement savoir

(juelle position vous prenez en exprimant une
proposition aussi étronge.

M. Trudel :—Je crois avoir déjà justifié cette

proposition en démontrant (|ue l'Eglise étant

une société supérieure à la société civile, ayant
à sauvegarder des intérêts supérieurs et ayant
la garantie de l'infaillibilité, ce devrait être a
elle à déterminer la limite ([ui divise le do-

maine civil du religieux. Car il faut bien que
l'un des deux pouvoirs la fixe, cette limite. Or,

je dis qu'il est plus raisonnable de la faire llxer

jiar l'Eglise qui ne peut se tromper, plut(jt que
par les gouvernements civils qui sont éphé-
mères et essentiellement faillibles. D'un coté,

l'Eglise étant Universelle et de tous les siècles,

comment ]iourrait-elle subsister si ses lois

étaient soumises aux interi>rétalions diirérent-^s

de tous les gouvernements civils.

En outre, j'ai prouvé par des textes, que
Dieu a cédé son suprême pouvoir à l'Eglise et

lui a dit de l'exercer, sans tenir compte des
pouvoirs civils !

L'Eglise a déjà délemino certaines de ces

limites, mais non pas sur toutes les questions
que la perverisiiéliumaino pouvait susciterdans
le cours des siècles. Il est constaté que l'E-

glise n'a pas défini tout d'abord tout ce qui
serait la matière de son enseignement ; la plu-

part des dogmes n'ont été délinis qu'à mesure
qu'ils étaient niés porles hérisies. 11 y eut un
temps par exemple où le jjouvoir suprême du
Pape était si universellemenl reconnu qu'il

déliait les sujets de l'allégeance due aux rois

et que ces derniers s'y souinellaienl.

Le Juge :—Ce n'en était pas plus orthodoxe.

M. Trudel :—Il serait inopportun pour moi de
me prononcer sur ce point . Cependant, si le

Concile proclame l'infallibillté du Pape, il

faudra bien admettre que tous les actes faits

par les anciens pontifes, en cette qualité,

étaient ce-.formes à la justice et à la doctrine
chrétienne. Je reviens maintenant ù la pre-
mière objection du tribunal.



113

Jn nous dit que s'

I réciproque
des

f qu'ap|,artien

l'o '/ui règle les

fto division avec

lùnio proposition
liime suit :

U-llfi-niômo quels
J=o civile n'upus
fraites dans les-

[lîinte ù délcrmi-
«•'vilo ne pont
certaine dose

'lie invoqué
ici •

'nênie, no faul
l lixee pur celte

Jquo ouïe chef
»ais par J'Egiis^

.

"'' pn^tondiez
lont infailliMes
l'Eglise, mais
n yxprimo pas

'pl'>inont savoir
*-->;i)nniant une

éjù justifié cette
31 Église étant
«le civiie, ayant
-•nenrs et ayant
'devrait être à
" d'vise le do-
fanlbi,',, que

=et'e limite. Or,
de la /'aire fixer
l'ec, plutôt que
|iii sont éjjhé-
es. J)un côté,
eus les siècles,'
'• si ses lois
ans diirérent'-s

^sle.\tes, que
r a l'Eglise et
compte des

•ines de ces
es questions
susciterdans
laté que l'E-
tout ce qui
ent

; la plu- •

I"'à mesure
'1 y eut un
iiprûme du
onnu qu'il
'le aux rois
it.

orthodoxe,

our moi de
dant, si le
Pape, il

îctes faits

3 qualité,
a doctrine
à la pre-

Le Juge :—Ce n'était pas une objection, mais
une simple observation.

M. Ti'udel:—Je le sais. Je ne ))rétend8 nul-

lement que les évoques el autres dignitaires

de l'Eglise, ( sauf lo Pape ) suient infaillibles.

Mais je dis que l'Evèque, dans son diocèse,

exerce lo jjouvoir de l'Eglise, et q\ie co qu'il

décide a force do loi aussi ionglenips qu'il

n'en a pas été décide autrement
j
^ar une au-

torité ecclésiastique sui)érieure à lu sienne. En-
core une fois, c'est tout comme le juge qui,

bien qu'il ne soil pas le pouvoir souverain,

rend un jugement qui a force de loi tant qu'il

n'est pas renversé par un tribunal supi'ricur.

Le Juge :—Le jugement de l'Evèque n't si

pas regardé comme infaillible.

M. 'lYuild :—Cerluinement non. Mais si l'E-

vèque ])n'tend que spn pouvoir lui permi't de
décider dans une question comme colle qui L-st

devant ce tribunal, comment va-t-on arriver

à obtenir un jugement infaillible '? Est-ce en
s'adressant au pouvoir civil? Car il ne faut

pas l'oublier, si le tribunal civil poi'te atteinte à

la jurisdiclion de l'Evoque
Le Juge :—Je n'ai jamais compris que l'on

demandât à faire réformer le jugement do l'E-

voque. On dit qu'il a fait ce qu'il . 'avait pas
le droit de faire ; et cola en matière civiles. De
fait la question se réduit à ceci : La Deman-
deresse se plaint de ce quo l'Evèque a dépassé
les limites de son autorité.

M. TnuUi :—Mais par là même on veut faire

déterminer cotte limite entre le spirituel et

temi)orel par l'autorité civille.

Le Juge :—La demande veut faire détermi-
ner par le pouvoir civil ce que vous, vous vou-
lez faire déterminer par le pouvoir ecclésias-

tique. La grande difliculté ici consiste à sa-

voir où est ci'tte limite.

M. Irudel :—J'ai déjà eu l'honneur de dire

que dans un cas de conllii entre les deux
pouvoirs, l'autorité ecclésiastique devait avoir
la préseence et voici pourquoi : Il faut bien
que l'une eu l'autre décide. En supposant que
l'on veuille faire décider par le pouvoir civil,

qu'arrivera t-il 'I Lorsque vous aurez épuisé
toutes les jurisdictions civils, depuis ce tribu-

nal jusqu'au Conseil Privé de Sa Majesté, se-

rez vous plus avancé 'l Pas le moins du monde,
puisque nous n'admettons pas l'infaillibilité

do ce tribunal suprême. D'un autre côté,

voyons où nous arriverons en acceptant nos
prétentioi's : L'Evèque a décidé : S'il se trom-
pe, on s'adresse au métropolitain, et de co der-

nier au souverain Pontife ou ii la Cour de Ro-
me. Que l'infaillibilité du Pape soit ou non
proclilmé par le Concile, un jugement do la

Cour de Rome porte ce caractère d'infaillibitè,

de l'aveux même des Gallicans, et oblige la

foi des fidèles, s'il reçoit la sanction impli-

cite de la majorité de l'Episcopat ; c'est-à-dire

que à moins qu'il ne soit peisonnellenient dé-

sapprouvé par la majorité do l'Episcopat, il

est infaillilde. Qu'on lo remarque bien ; celtr!

condition de la conlinnalion implicite de l'E-

piscopat n'est nppo.-ée au jugement du Souve-
rain Poutifi' que par li.'s Gallicans. Les LMlra-

montiiins, eux, l'admettent comme infaillible

purement et simplement.
Le Juge:—S'il y a infaillibilité, quand bien

même les Galicans décideraient que le Pape
s'est trompé, cela ne changerait rien au carac-

tère de sa décision. La vérité c'est Dieu ; et

quand bien môme tous les Evèques du monde
viendraient déclarer que le Pape s'est trompé,
s'il est infaillible je ne les croirais pos.

M. Trudii:—Je dis donc que dans notre
système nuus arrivons à obtenir un jugement
qui est infaillible, et qui, par conséquent, doit
primer la jurisdictions civile. Je dis que nous
arrivons à un jugement infaillible, môme à la

satisfaction des Gallicans ; car, que ce soit le

Pape ou le Concile qui décide en dernier res-

sort, on arrivera toujours à la lin à un juge-
ment ayant le caractère de l'infaillibilité.

Le Juge :—S'il est infaillible, quand même
l'Univers entier dirait le' contraire, il n'en con-
serverait pas moins son caroctère d'infailli-

bilité. On n'est pas infaillible relativement,
mai.s entiîîrrtnent. S'il a décide infailliblement

rien ne saurait détruire ce jugement.
il/. Trudd:—.le vais essayer d'expliquer

d'avantage le fond de ma pensée au tribunal :

Parmi les théologiens catholique, il règne
deux opinions l)ie'n ailférentes sur l'infaillibi-

lité du Pape. Les Ultramontains prétendent
que lo Pape, agissant comme Pa])e, est infail-

lible. D'un autre côté, les gallicans, eux,
croient que son jugemer.t n'est infaillible qu'en
autant (|u'il est approuvi' du moins implicite-

ment iiar la grande majorité de l'Episcopat.

Le Juge :—Eh bien ! jo suis de l'avis des Ul-
tramontains.

il/. 'D'ddel :—Je suis réellement heureux d'ê-

tre tombé une fuis do môme opinion que le

savant juge.

Le Juge :

—
'Vous voyez que je suis plus Ul-

tramonlain quo vous-même.
M. Tiudel

:

—Ce n'est pas chose facile.

Je n'ai pas dit quo j'admettais les restric-

tions des galicans. J'ai énoncé une proposi-

tion telle qu'elle est admise môme par les

gallicans et par les théologiens catholiques.

Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le diction-

naire (leBergier, peu suspect sur cette matière,

puisqu'il est gallican :

" Au reste, il ne faut pas oublier que Bos-
'• suet soutient hautement," comnii) tous les

" Ihénlngiens catholiques, que le jugement du
" Souverain Pontife, une fois confirmé par l'ac-

" quièsement wprèi ou /aciic du plus grand
" nombre des évoques, à la môme infaillibilté

" que s'il avait été porté dans un Concile gé-
" néral."

3, Bergier 'Vol. Infaillibilité Ed. Migne, 1414.

Je n'ai pas besoin d'aller plus loin pour les

besoins de la cause, et j'évite de discuter la

question de l'Infaillibilité personnelle du Pape.

Or, que je prenne les opinions des Gallicans ou
des Ultramontains, je suis toujours sur d'arri-

ver à un jugement infaillible. Garantie que
n'olfre aucun pouvoir civil. Je dis donc qu'en
voulant faire régler les limites du religieux et

du civil par l'Etat, après avoir épuisé toutes

les jurisilictions je ne suis pas plus avencé,au
lieii qu'en la faisaient déterminer par l'Eglise,

j'arrive à un point où je suis certain d'être

dans le vrai
;
par conséquent à une ligne de

démarcation que tout catholique devra ad-

mettre sous peine de n'ôlre plus catholique.

Ce système est donc le meilleui et le seul bon.

C'osi le principe catholique que le tribunal

est oblige d'admettre, vu ([u'il s'agit des rap-

ports d'un catholique avec son Eglise.

Je crois avoir établi que l'Eglise possède

une autorité souveraine, indépendante, et le
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pouvoir de déterminer la limite de se» droits

Tis-à-vis le pouvoir civil. Je vais dire mainte-

nant comment se traduit au dehors celte auto-

rité. Elle s'exerce comme toutes les autoritis

souveraines, c'est-n-diro, par l'exercice des

pouvoirs administratif, législatif et judici-

aire. Je soumets comme principe, que l'exer-

cice simultané du ces trois pouvoirs, d'une

manière souveraine, es», nécessaire à tout gou-

Ternement souverain : et que nulle société par-

faite ne saurait maintenir son existence sans

jouir de la plénitude do ces trois pouvoirs. Ce
Î)rincipo s'applique humainement parlant à

'Eglise.

Or, d'après la fcme de monarchie absolue

que Dieu a donné au gouvernement de son

Eglise, l'autorité souveraine réside dan.s la

personne du Souverain Pontife. Ce point est

unportant ù noter ; car il y a plusieurs actes

de l'autorité ponlilicale auxquels on refuse du

reconnaître qu'ils ont force do loi, et qui ont

une grande importance pour la décision de la

présente cause.

Je le repète encore
;

je ne touche pas la

question de l'Infaillibilité du Souverain Pon-
tife : les besoins de la cause ne le requièrent

pas. Je ne fais qu'établir le pouvoir suprême
de gouvernement qui réside en la personne du
Pape, pouvoir qui est le même que celui du
monarque dans une monarchie absolue. Dans la

supposition où il ne serait pas infaillible per-

sonnellement, je dis qu'il est revêtu du pou-
voir souverain, de sorte que ses actes d'admi-

nistration, ses jugements et les ordonnances
qui émanent de lui ont force de loi duns
1 Eglise. Or, c'est un fait constant que de tout

temps, dans l'Eglise, on en a toujours appelé

au Pape ; et que ses jugements ont toujours été

acceptés par l'Eglise comme jugements en der-

nier ressort. Quelques parties de la chrétienté

ont pu rarement, dans quelque cas isolés, met-
tr» en doute son pouvoir de faire des lois nou-
velles, et réserver ce droit aux Conciles géné-
raux. Mais toujours, depuis le Concile de Jé-
rusalem jusqu'à nos jours, on lui a reconnu,
dans l'Eglise, son pouvoir souverain judiciaire.

Je n'hésite pas à citer le témoignage des St.

Pèris, ces grandes lumières qui ont éclairé

toui les âges de l'Univers chrétien, lorsqu'il

s'agit de décider qu'elles sont les limites du
pouvoir ecclésiastique, et les droits d« l'Kglise.

En elfet, quelles sont les autorités que nos ad-

versaires ont citées sur cette matière ? Des ju-

risconsultes gallicans dont un certain nomljre
sont certainement d'un grand poids en ma-
tière légale, mais dont l'autorité en matière
religieuse est absolument nulle. Quelques uns
pouvaient être de bons chrétiens ; mais la

plupart étaient irréligieux ; et je ne vois pas
comment on pourrait donner quelque poids à
leur témoignage en cette matière. Par exem-
ple, nous avons ici des légistes iont les Ira-

vaux, en matières légales, pourraient avoir de
l'autorité et faire honneur au Canada ; mais
la plaidoirie dans la présente cause nous force

d'avouer que quelques uns seraient tout à fait

incompétanls pour écrire sur le droit ecclésias-

tique.

Le Juge :—Pothier était un bon chrétien.

M. Triidel:—(Vest vrai. Mais il était plus
fort en droit civil qu'en droit canon. Je dis

donc qu'en matières religieuses, le bou sens
même le plus ordinaire veut, qu'en matières i

religieuses, l'opinion des St. Pères prévale sur

celle dos auteurs gallicans cités par la pour-

suite. J'aurai l'honneur do citer l'opinion d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, dont les

lumières ont éclairé tous les siècles, depuis la

fondation du christianisme. Or, je prétends
que leur opinion doit prévaloir. Ce sont leg

seuls jurisconsultes de l'Eglise.

LeJune :—Vous parlez sans doute du dogme,
car, vous savez qu'au Concile do Jérusalem
St. Paul reproche l'i St. Pierre de vouloir con-

trôler l'enseignement do l'Eglise. Il s'agissait

simplement de discipline.

M. Tnidel:—QueUjui' dissentiments qui aient

pu exister entre ees doux grands apôtres, il est

certain que St. Paul s'est soumis à St. Pierre
et la reconnu comme son chef.

LeJiif/e-.— ^l arrive quelque fois que l'on

dillère d'opmion d'avec son chef.

il/. Tru'Iel :—Oui, mais on se soumet quand
môme. Ces deux apôtres ont pu dilfèrer, de
môme qu'aujourd'hui on trouve duns le Con-
cile de Rome de grands Evoques qui dilfèrent

d'o|)inlon. Mais tous accepteront la décision

du Concile. Au Cuncile do Jérusalem, de
même c|u'à celui de Home, on s'était assemblé
pour discuter sur les intciêls de l'Eglise. Il ne
serait pas étonnant qu'il y eut divergence d'o-

pinion sur certaines matières de discipline.

Le Juge:—H n'y a pas à contester que St.

Pierre avait reçu la véritable doctrine de Jé-

sus-Christ.

M. Trudel :—Certainement. El do plus, un
Monsieur très coii])étant en ces matioies, m'in-
forme à liiistunt, que St. Paul n'était pas pré-

sent au Concile do Jérusalem.
Le Juge :—C'est une chose que je devrai vé-

rilier. Je vous prie de référer au dictionnaire

do Merlin, Vo. Libertés gullicans. Vous pourez
constater si je me suis trompé.

M. Trudel :—Si votre Honneur s'est trompé,
j'en demanderai acte à la cour ; car ce sera
un argument en faveur de ma thèse.

Le Jtiqe :—Je l'ai vu dans Merlin et vous
iiouvez ie constater. Au reste, comme je vous
l'ai déjà dit, il no s'a''issail que de discipline.

Vous trouverez la ôme chose dans Guyot.
Autant ((uo jd puis aie le rappeler, Merlin dit

que ce fait est constaté dans les actes des
apôtres.

il/. Trudel :—Bossuel dit formellement que
St. Paul l'i'coniiiit l'autorité suprême do St.

Pierre. Il vint à H(ime pour le voir, le consul-
ter et lui rendre nommage comme au chef de
l'Eglise :

" Il fallait, dit Bossuot, ([ue le Grand
" Paul, Paul, revenu du troisième Ciel, le vint
" voir (Gai. I, 18) non pas Jacques, quoiqu'il y
" fui ; un si grand apôtre, " frère du Seigneur,"
"

( J. lid. 19.) Evêque de Jérusalem, ujipele le

" juste, également resiiocté par les chrétiens et

" par les juifs : co n'était pas lui que Paul de-
" vail venir voir ; mais il est venu voir
" Pierre, elle voir, selon la force de l'Original,
" comme on vient voir une chose pleine de
" mcrveillo-, et digue d'être recherchée : le

" contempli'i', l'étudier, ilit St. Jean Chrysos-
" tome (in Epist ad gai. cap. I, N. Il tum X.
" P. G77) cl le voir comme jibis grand aussi
" lileii (juo ))liis ancien que lui afin de
" donner la forme aux siècles futurs, et qu'il
" demeurât établi à jamais que quoique docte,
" quelque saint que l'on soit, fut on-un autre
" St. Paul, il faut voir Pierre à Eomoqui,
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" pour signaler le triomphe de J.-C. est prédes-
» linée à être le chef do la religion et de l'E-

« glise, et doit devenir par cotte raieon la ]iro-

" pre Eglise de 81. Pierre."

2e Vol. de Bossuet, Sermon sur VVnilé de

ïEiilise, P. 245.

Jo crois que cette opinion de Bossuet est

péremptoire, car s'il est un Evoque qui, par

son génie et sa position, aurait pu prétendre

rivaliser avec le chef do l'Eglise, ^'aurait cer-

tainement été Bossuet. Néanmoins, il recon-

naît la supermatie de l'Evêquo de Rome et la

proclame hautement lorsqu'il dit dans le

même discours : ;' Tout est soumis ù sos clefs,

rois et peuples
;

pasteurs et trounaux." J'ai

déjà prouvé que Bossuet admettait le jugement
du Pape comme infaillible lorsqu'il était con-

flrmé implicitement par la majorité de l'Epis-

copat.

Tous les auteurs sont d'accords ù dire que
J.C. en donnant les clefs à St. Pierre, lui don-

nait la suprématie do gouvernement, vu que
dans le langoge des livres Saints les clefs sont

le symbole de la souveraineté. C'est ce que
dit encore Bossuet dans le même discours, P.

246 :
'' Toi qui as la prérogative de la prédica-

« tion de la foi, tu auras aussi les clefs qui dé-
•' signent l'autorité de gouvernement."

Je citerai sur cette question de la Superma-
tie Souveraine du Chef de l'Eglise un écrit re-

marquable de Mr. Doney, rapporté l'n note au
dictionnaire deBergier, Vo. Jurisilidion Vol. 4

P. 51 et suiv. qui sappuie sur les opinions, en
autres de : St. Augustin, St. Ej)hrem, St. Gau-
dence de Bresse, Gildas le sage, Pierre de
Blois, St. Grégoire de Nysse, le Pape Inocent I

Jean de Havenne, Pierre d'Ailly, Gerson et

Almain.

Je pourrais encore citer sur ce point le té-

moignage des plus grands génies qui aient illus-

tré l'Eglise dans tous les pays et dans tous

les siècles. Mais comme ces citations seraient

interminables, je ne ferai qu'indiquer leurs

noms et les ouvrages où so trouvent consignés
leurs opinions.

St. Polycarpe, ami de St Jean, vient recevoir

la décision du Pape St. Aniceten l'an 170.

3 Rohrbacher P. 68 Edition de 1860

St. Iréné est député dans le même but par les

Martyrs do Lyon au Pape Eleulhère. id P. 1 10

Le Pape Victor E-\conimunie les Evoques de
l'Asie sur la question de laPmjue, l'an 197. id

P. 139.

Opinion d'Origène id P. 237
" de St. Cyprien id P. 290

" des sectaires Eusébiens id P. 540
" de St. Athanase • id P. 545
" Concile de Nicée, Canon 39e id 470 4T9 504
" Osius de Cordoue id " "
" Concile de Sardiques id 550 552
" du grec Socrate id 537
" St. Optai de Milùve 4 Rohrbacher P. 67,C8
" St. Pieire Chrysologue 4 " P. 489
" St. Flavien, et Théodoret 4 " "

" l'Hérétique Utychès 4 " "

" St. Léon qui renverse un jugement de St.

Hilaire de Poilhiers. 407
" Concile de Carthage et de Tolède 242.
" St. Ma.\ime de Conslantinople 5 " 445.
" Dissertation sur le même sujet 5 " P. 18

suiv.

" St. Anselme Vol. 7, Rohrb. P. 043,644.

id

id "
id '

André, droil

P. 198

" lift
If n

Canoni'

" de Bienheureux Augustin d'Ancdne 10
435,436.

En 519, 2500 Evoques d'Orient souscrivent
le formulaire d'IIormidas qui consacre la su-
prématie du Souverain Pontife ; co que font, le
4e Concile de Chalcédoine, le Concile de Cons-
tantinoplo ( Oo QEcuménique,) le 2e Concile de
Nicée en 787 ( 7e QKeuménique,) le 8e Concile
générol tenu à Constantinople en 879, le Con-
cile de Florence.

12 Rohrbacher P. 375 et suiv.
Opinion do St. François de Salles.

13 Rohrbacher P.108 109
De St. Alphonse de Liguori do Legibus, No,

104. Opinion de St. Grégoire do Naziance :

C. de Ste. Foi Théoloaic des gens du monde
Vol. 2 P. 115.

De SI. Ambroise
" St. Césuire d'Arles
" St. Bernard
" Concile de Trente :

gue, Vo. Loi.
" Barbosa
" Suorès in Maupied
" Ferraris in Maupied P. 35G
" 1 Maupied P. 195,357,363,368,377
" 2 " P. 342,
" Revd, Père de Ravignan 35, C'onférance
Vol. 2 P. 475 et suiv.

Je citerai encore l'opinion de l'assemblée
du clergé do 1683, rapportée au Vol. 3, Bergier
Vo. Déclaration, P. 43 et celle du Cardinal de
Nouailles, P. 45, qui nous donne de suite la va-
leur des opinions de ceux qui s'appuient sur
l'opinion du clergé de France de cette époque,
pour combattre la suprématie du St. Siège.
Malgré tout l'empire que les idées gallicanes
exerçaient à cette époque, cette assemblée
des Évêques de France n'hésite pas à reconnaî-
tre soleimellemenl cette suprématie, et ù se
soumettre au Pape, comme leur chef absolu
dans l'Eglise.

Je puis citer encore André, cours de droit
canonique, Vo. Pape. Le Dictionnaire de Ber-
gier, au môme mot. Le Cardinal Gousset et une
foule d'autres autorités.

Le Juge :—Si c'est pour prouver que l'Eglise
a reçu de son divin fondateur, toute puissance
en matière spirituelle, je dois dire que cela
n'est pas mis en question.

M. Truilel :—Je vais dire au tribunal pour-
quoi je cite ces autorités : J'ai eu l'honneur
d'établir comme principe que l'autorité ecclé-

siastique est souveraine. Je me demande en-
suite, de quelle manière elle peut exercer cette

souveraineté, et je réponds : comme toute au-
tre puissance souveraine : par l'exercice des
pouvoirs administratifs législatif et judiciaire...

Le Juge :—Vous n'allez pas jusqu'à prétendre
qu'elle a droit de contrôler tout ce que le pou-
voir civil peut faire ?

M. Trmlel :—Lorsqu'on arrive à la limite qui
sépare les deux pouvoirs, je dis que c'est à
l'autorité ecclésiastique à décider, et je crois

l'avoir démontré. Le pouvoir civil a, dans l'au

torité ecclésiastique elle môme, la meilleure

garantie de voir la plénitude de ses droits sau-
vegardés, puisque c'est un des principes que
lui a légué son divin fondateur, de respecter
les droits do l'autorité civile.

Le Juge :—Alors, d'après votre principe,

lorsqu'il y aura doute, il faudra que le pou-

Wà
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i il

voir civil BO soumottb au pouvoir ecclésiasti-

que?
M. Trudel :—Eh ! pourquoi pas ?

Le Juge :—Jo vous bien comprondro la con-

clusion a laquelle vous voulfZ arriver.

M. Trtiilii :—J'accepte toutus les conséquen-

ces de mon principe.

Le Ju'je :—Alors, lorsqu'il s'élèvera un doute

sur n'importe 'luolie question, et que le juge-

ment de l'autorité ecciésia-tiquo di'ciilora (jue

le civil ne doit pas intervenir, il faudra (|u'il se

soumette 7

• M. Trudel :—Oui. Parcoqu'on arrivera à

avoir de l'autorité eceiésiaslique un jugement

qui no pourra être erruniié.

Je comprends bien que le pouvoir civil en

Can.idii n admet pas ce principe : lujugemenl,

en dernier ressort, de l'Eglise, comme Infuilli-

ble, vu que le pouvoir est protestant. S'il s'a-

gissait, par exemple, d'un ronllil do droits en-

tre la cour du Home et l'autorllé protestante,

la question jiourralt être i)rali(iuement emha-
rassanie. Cependant, on vertu des pritcip><s

i)ôsés cl-d»^ssus. la décision de l'Eglise devrait

l'emporter au moins do droit. Mais dans le

cas actuel, il n'y a pus do dilîi. .Itn. La ques-

tion doit se décider nu point de vue catholi-

que et il ne peut e\istor de difficulté lorsque

l'Eglise a déjà décidé.

Le Juge :—Entre l'autorité ecclésiastique et

l'autorité civile, si vous poussez voire principe

jusque dans ses dernières limites, vous arrivez

a ceci : supposé qu'il y ait un doute, quami à

la question actuelle, alors le trihunal civil

doit nécessairement céder il la décision de
l'Evoque, jusqu'à ce qu'elle ait été rolorméeou
accep'.ée par un tribunal ecclésiastique supé-

riûur.

M. Trudel :—C'est là ma prétention, en ad-

mettant toujours l'appel. L'Eglise catholique

est-elle libre en Canada ? Si elle l'est, il me
semble quelle ne peut l'être qu'en l'admettant

avec toute sa liberté d'action.

Le Juge :—Mais suivant cette liberté, il n'y

aurait jamais de limites.

M. Trudel:—Il y en aurait dans les lois do
l'Eglise ((ui reposent sur la parole de Dieu, or-

donnant de rende à César ce qui est à César.

Le Juge :—Je ne crois pas que l'autorité ec-

clésiastique dans ce pays-ci pousse ses préten-

tions jusque là. Jamais elle ne s'est insurgée

contre l'autor.té des tribunau.x civils ; au con-

traire, elle s'y est soumise comme c'était son
devoir do le faire.

M. Trudel:—Si les pnncii)9s que j'ai posés
sont vrais, et il le sont, il faut bien en admet-
tre toutes les conséquences. De ce que l'auto-

rité ecclésiastique ait pu acce])ter toujours les

décisions du pouvoir civil, il ne s'ensuit pas
quelle n'aurait pas eu droit de les rejeter si

elles étaient contraires aux lois de l'Eglise.

Pour prouver au tribunal que ma prétention
n'est pas contraire à la doctrine de l'Eglise,

lorsque je prétends que la puissance civile est

soumise h l'autorité ecclésiastique, je citerai

St. Thomas. On connaît quelle est la haute
autorité de ce grand génie, surnommé l'Ange
de l'Ecole, le seul docteur dont les œuvres aient
mérité l'honneur d'être placées à côté do l'Ecri-

ture Sainte sur la table des Conciles ; et dont
un pape a dit, lors de sa canonisation, (|ue clia-

cune des propositions qu'il avaient établies

dans sa Somme Théologique était un miracle.

Le Juge :—N'a-t-on pas été jusqu'à dire qu'il

était un miracle lui-môme ?

M. 'JYiidel :—On au-ait jieut-tMre pu le dire

et être dans le vrai.

Ce grand Théolog. on, après s'ôtre posé l'ob-

jection suivante à peu près comme le fait Votre

Honneur :

" La puissiince spirituelli» est (distincte de
" la puissanci.' tempondlo. Or, (|uelqiie fois les

" ])rélats qui ont la puissance spir.tiielle se mé-
" lent de ce qui regarle la puissance S'cu-
" lière : Le jugement usurj)!! n'est donc pas
" illicite.

Or, voici c iinmont ri'qionil leGranl Docteur:
" 11 faut répondre r;'/e li pinss'in'e s'é-

" culiCre rsl s ittmisf à 1 1 iiuisMuc spiriliiell-,

" comiui! le corps à l'ilme. C'est pouri[uoi, il

" n'y a jias usurpation, si le eh 'f spirituel se
" môle des choses temporelles relativement
" au.\ nifaires pour lesquelli;s la ])uissaance sc-

" culièro lui est soumise, ou que celte puis-
" sance lui abandonne."

2a, 2(10 quest LXI, art. I Resp. ad 3.

Il cite à l'appui de sa dccison St. Grégoire

de Nazianse Dkil. Oial. 17 qui exprinn' une
opinion somlilabliv

Que l'on me demande maintenant si unpju-
voir iJi'otestant se soumettrait à cela. Je re]on-

(Irais qu'il est bien possililo qu'il ne sij sou-

mette ))as. Mais cola ne change pas le droit.

Le Juge :—Nos i ours ne S(ml pas composées
exc!usivemeul déjuges protestants. Ou m'a l'ait

dire, ilaiis la presse (|ue je no jugerais pas

comme juge catholique, maiscommejuge pro-
testant, (j'esl bien assez qu'on m'ait l'ait dire

une pareille sotli.se. 11 ne s'agit pas ici déjuges
catholiques ou déjuges protestants ; nous ile-

vons suivre la loi, et la faire exécuter sans
crainte.

.1/. Trudel:—Certaines qu(.'Stions peuvent pa-

raître douteuses ; mais dans l'Eglise catlioli-

que, il est de fait que, sur ces qui-stions li n'y a
aucun doute. Les tribunaux civils no peuvent
être, de lait obligii's, do .se soumettre. Mais du
moment que l'autorité civile reconnait l'auto-

rité spirituell(!, elle doit se soumettre à si dé-

cision. Aulr nient, se serait mécoiinaitn' l'au-

torité spirituelle. Dans ce cas, il serait inutile

dt- discuter la question, car elle rejettera la

<li'cision de l'Evoque. Elle la rejettera de fait,

mais non de droit. Si l'autorité civile est ca-
tholique, ou si elle rojonnait les droits d > l'E-

glise catlioiiqiii", elle ne peut que dire à l'Evo-

que :
'' Je crois que vous vous êtes troiUie : Je

vais appeler de votre décision au tribunal sujjé-

rieur ecclésiaslir(ue."

Le Jiige :
—'le parle des juges et non du gou-

vernement. Ils jugent coinnie ils l'entendent,

sans s'inquiéter de co dernier. Ils consallent

la loi qu'ils ont jur.' d'administrer avec impar-
tialité. 11 no leur est pas p.?rmis do ne pus déci-

der une (jui'Stion. Le juge catholique ou ja'o-

testaiit qui fait se serment doit-il donc, dans le

cas 011 il y a doute, en passer par la décision

de l'Evé([iie'/

;)/. Trudel :—Oui ; du moment qu'il y a doute,

l'autorilé ecclésia.îliqiie doit primer.

Le Juge :—Oui! rEvô(|ue qui connaît mieux
la loi(|ue le Juge voudra avoir juiisdiction'i'

M. fj'iidel:—J'ai compris quo 'Votre Hon-
neur supposait le cas où il y avait doute:
S'il y a doute, le juge n'est donc pas sûr que la

loi prononce dans tel sens plutôt que dans uu

autre. Di
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autre. D.insctoças, l'opinion do l'Evôque,.iuge

expiTt en seniblàMi'S matières, devra l'aire pi;n-

cher 1r lialoiico do son ciH6. En lo faisant, il

se conformera, en outre, à ces paroles des

Snintes Kcriluros : // laut mhux obéir à Dieu

plutôt qu'aux liomines.

Le Juge :—L'évt5qun n'est pas Dieu.

,1/. TiihIi'I :—Non. Mais il osl dans son Dio-

cèso le jilus haut ropri'senlant do Dii'U.

Le Ju(je :—Lo Juge Koliand pensait auire-

menl ; et lo cun' Miclion s'est soumis à la déci-

sion du tribunal civil.

:" ,1/. Tntdet :—C'est possible. Mais malgré
tout lo rosi)ect (pic jo professe pour l'opinion

de feu M. il' Juge Itolland, et dos autres juges

qui ont décidé dans lo mémo sens, lorsque jo

trouve uno doctrine formelle les controdisant

et que cette doctrine est iufaiUibli! puis(iu'elle

est la doctrine de l'Kgliso, jo la profère encore

à l'opinion do ces savants juges.

Le Juge:—Sans nommer 1<!S juges qui sié-

geaient avec moi, je puis dirtM|ue lorsqui' Mr.

lo curé Micliiin a été condamné ïi £100 0(1,

nous étions sur le banc, (juiilre juges catholi-

ques, et qu'en ce faisant, nous n'avons ]ias cru

engager notre coiisoienci'. Le juge Itolland

voulait le candaninor à £500 (l'amcndo.

Eli bien! sup|ioscz lo cas ou les quatre juj-'es

catlioliijuos auraient eu des doutes ; il leur

aurait fallu tenir co langage entre-eux :"I1
" y a un moyen bien simple de régler celle

" question ; 'L'Evé(|ue connaît mieux la loi

" que nous ; rélérons lui la (lueslion, et jias-

" 8ons-on pan;e<[u'il nous dira."

M. 'Jriidii:—Je dois dire qu'il ne m'est pas

venu à l'idée (|ue les Ilonnorables Juges qui

ont décidé la cause Miclion aient engagé leur

conscience en jugeant comme ils l'ont fait, je

présume qu'il n'y avait i)as de douti; dans
leur esprit et qu'ils ont jugé suivant leur cons-

cience. Mais il ne m'entre pas non plus dans
l'esprit que les juges eussent forfait à leur ter-

meni et l'Ugago leur conscience, si dans uno
matière douteuse, ils lissent référé le cas à

l'Evoque pour s'éclairer do ses lumières.

Dans la cause do V aillancourt et Lafontaino,

déjà citée, sou Hon. Mr. le Juge Polelte

Le Juge:—Le moins on parlera de cette af-

faire, le mieux co sera. Il a cru devoir rendre

le jugement que l'on connaît cela le regardait.

M. Tiudel :—Certainement que ça le regarde.

On m'oppose certains jugements rendus par

nos cours
;
jo fais de mômi;. Je cite un cas ou

un juge s'est fait ce raisonnement parfaite

ment logique : Voici un cas douteux ; il s agit

d'une matière spirituelle : Je vais la référer à

un homme versé dans les siences théologiques

et qui a autorité pour décider un pareil cas
;

bt j accepterai son jugement
Le Juge :—Co n'a pas été là lo jugement de

Mr. le Juge Polelte. 11 a tout simplement dé-

claré qu'il fallait que la question fui soumise
au tribunal ecclésiastique avant d'être portée

devant le tribunal civil ; et cette question,

ainsi soumise à Mgr. Cooke, ne comportait au-

cun doute

M. lYudel :—Je crois que ce procédé se pra-

tique plus souvent qu'on n'est porté à le

croire. Il arrive tous les jours que dans des

causes où il s'agit de questions industrielles,

commerciales et autres, le juge, malgré toute

sa science, se trouve en présence d'une matière

qui lui est assez peu famillière ; et dans ces cas,

Il appelle & son secours ceux (|ue la loi dési-
gne suus le nom d'experts, et il en passe par-ce
((u'ils décident, ou du moins il lire prollt de
lours connaissances pratiques.

Le Juge :—Un dit souvent (|ue les comparai-
sons clochent. Eh bien ! jo vous demanderai
si jamais vous avez vu une cour de justice

nommer un Evoque pour faire un rapport sur
co quelle pouvait avoir à juger 'f

iV. Trudii :—Jo uu le crois pas, du moins
dans la forme dos o.'ipertises ordinaires. Mais
beaucoup de causes en France ont été ren-

voyées à l'autorité ecclésiastique. Ici, il n'y a
pas seulement on matière d'industie ou de
cuinmerco ipio l'on renvoie à des experts. En
matières mémo légales que lo juge connaît par-
l'ail (.'iiicnt, on nomme dus praticiens dans une
foule de cas. Du moinout qu'il s'élèvo des dou-
tes dans l'esprit d'un juge sur des questions
du Droit ecclésiastique, je ne vois pas qu'il

soit absurde d'en référer à une autorité com-
pétente à prononcer sur ces questions. C'est

bien dllféront si lo juge se pose commn juge
ecolésiasliquo. En France, le juge était néces-
sairement calholi(jue, de sorte (|ue la chose
était praticable. Mais ici, les causes ecclésias-

tiques seraient nécessairement jugées par des
hommes d'une religion dillérente et complète-
ment étrangers aux connaissances du culte

intéressé. Aux Etats-Unis, on dit qu'il y a dix
mille sectes protonlanles, sans compter les au-
tres religions. Or, un juge américain qui vou-
drait 80 donner la mission déjuger du mérite
de toutes les diflicultés qui surgiraient entre

les ministres et les lldèlos de chacune de ces

religions serait tenue do connaître à fond la

théologie de 10,000 religions dilliérentes

Li' Juge :— Avec uno bibliotèque' comme
celle ([U9 vous avez devant vous, et lorsque

j'aurai |)ris connaissance de cette multitude
d autorités, je serai aussi savant qu'un Evo-
que.

,)/. Trudel :—Jo dis donc qu'il ne me parait

pas du tout étrange fju'un juge qui n a pas
fait d'études suflisantes sur le droit canon, ou
qui reconnaît les droits de l'autorité ecclésias-

tique, d(''clare, dans une iiuestion hors de sa
compétence, qu'il la réfère à des experts en
matières ecclésiastiques.

Le Juge :—Y a-t-il quelqu'article du code
qui dise qu'il faudra en référer à l'Evêque ?

.1/. Triidti :—S'il s'agit d'une matière de
droit public et surtout d'une matière de
droit des'gons, supposant qu'un tel article ne
se trouve pas dans notre code civil, ce ne se-

rait pas une raison de ne pas référer le cas à
l'autorité ecclésiastique, ou mieux de recon-

naître le cas comme relevant du tribunal ec-

clésiastique, si c'est une question de l'ordre

religieux.

Je crois avoir établi d'une manière satisfai-

sante pour le tribunal que la forme du gouver-

nement de l'Eglise est telle que le Pape y
jouit d'une suprême autorité. Autorité qui est

aussi étendue que celle d'un monarque ab-

solu. 11 peut faire des lois et les faire observer.

Il peut changer les lois de l'Eglise, quelques

auteurs vont môme jusqu'à dire qu'il peut mo-
difier les lois divines, tant est grande l'auto-

rité qu'on lui reconnaît.

Le Juge :—J'ai toujours compris que Dieu
lui même ne pouvait changer ses propres lois

1 . »
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parcoquolles sont immuablps. LePaposfrail

donc plus pulBsant quo Dieu r

M. Trudel :—Jo n'i'rigo pan celle opinion on

proposilion. Voici néanmoins ce qno dil Mnii-

pieU à ce sujol :
" Papa anœ fsl auclnritalis,

" ut possil quoque Ufies divinaf moilifican',

" declariire velJnlerpMari. {Adnolal. ad Uecis.

•'
2, fart III. Ilola recenlinr. § 4

) (Juod ipt»'

" Dens DimUnus, et linlnnlor dUHur fwrre,
" quod facil rjm vicarius ; dummndo non fa-
" cial contra ftdim.

Ferraris lo. Papa. No. 14, ad 32, I Mau-
pied 356.

On voit par la rt^lroition nontonun dans lus

derniers mots f|UH iorsipio l'auti'ur parle (hss

lois ilivinos, il no [inrlo pas dos lois j)rimor-

dialos, ce qui serait absurde.

J'ai déjà dil que ce pouvoir suprt^mB do l'E-

gliso et le ))Ouvolr souverain du l'onlifo Ho-

main, comme chordo ci'ttiMlivino sooi' tt^, se

traduit dans l'Eglise, par l'cxorcice di's pou-

voirs administratif, législatif et judiciaire. Il

est évident que ce sont li\ des nttriliuts esson-

tiols do tout" autorité souvi-raini- ; ot (pu; sans

eux la suprématie, la souveraiueli' l't l'Indé-

pendance no sont qu'une cliimère. En l'Ifet, que
serait un pouvnir souverain qui n'aurait jms

le pouvoir absolu de gouverner si-s sujets 't

Quo si'rait le jjouvoir do gouverner, sans le pou-

voir de faire des lois néoes.saires pour le bon
fonctionnement de ce gouvernement'? Enlin, i\

?[uoi se réduirait le pouvoir do gouverner et fie

aire des lois, san» l'autorité n'ccssniri- ]iour

apporter une sanction h ses lois, de les l'aire

obéir'/ C'est un axiome, (pi'une loi à laquelle

il n'est pas apporté de sanetion, est une loi

morte ou plutôt n'est pas une In. 8i.'rait-il

parfait, suprême et indeiiendanl. '• fiouverne-

ment, dont une autorité supi-rieur; à la sienne

aurait le droit d'entraver ses act 's ou di' con-

trôler son action 'i^ (Juo lui servirait le droit de
faire dos lois, si un ))ouvoii' étranger a le droit

d'en empêcher l'exécution 'I

J'ai déjà dit qui* l'autorité do gouvernement,
conférée à l'Eglise par bon divin fundaienr,

s'exereail par son chef supiéme (jiii résnm en
lui l'autorité gouvernementale de l'EL'Iise.

J'ai dit quo ce pouvoir suprême de gouverne-
ment était admis par tous : car il no faut jias

confondre dans le P.qie lu suprématie du pou-
voir gouvernemental avec la prérogative de
rinfaillibillté. La première peut e.xister sans
la seconde.

Je citerai encore sur ce sujet:

2 Bergier dictionnaire do Théologie Dogma-
tique, Vo. Centre d'unité, P. 752.

3 " " " Infaillibilité P. 1415
4 " " " Jurisdiction P. 151 et

suiv.

1 Maupied, Juriscanonici P. 167.

Tout le monde convient dans l'Eglise, mémo
les gallicans les plus outrés, que le Pape a droit,

en matière de discipline, do modifier les lois de
l'Eglise. C'est un droit qu'il exerce tous les

jours. Ainsi, par e.<emple, il peut modilier les

lois du jeune. Notre pays a été ti'moins, il y a
quelques années, d'un semblable changement
fait en sa faveur. Est-il jamais venu à l'esprit

d'un seul catholique do prétondre ipie ses dé-
crets n'affectent jias la conscience des fidèles'?

J'établis, en second lieu, que l'Eglise pos-
sède le pouvoir suprême législatif en matière
du ressort ecclésiastique. Cette jiroposition a

élA oontestée. On a prùten lu nuo l'Egliso d^i.

vait s'en tnmr oux luis promulguées par J. G
ot qui sont consignées dans l'Ecriture Sainte.

Comment veut-on élever cotte jinitontion on
l)resoneo du fait i|ue depuis 18 sièelos l'Eglise

a exercé ce pouvoir législatif 7 C'est ce que je

no saurais m'expllquer.
" Toute soeiéti't quelcomiuo, dit Bergier, a

" besoin do lois, et no peut sulisister sanscla
" Inde|)endamiuent dits luis (prolle u rei;Mea

" dans son institution, les révolutions du
" temps et des mœurs, les abus ([ni peuvent
" naître, obligent souvent ceux qui la gouver-
" nont de faire de nouveaux règlements. Ces
" lois seraieiii inutiles si l'on n'était pas tenu
" do le-t observer. Puisqu'il on faut dans toute
" associition, à plus forte raison dans une so-

" cii'le aussi étendue quo l'Egliro, qui em-
" brasse toutes les nations et tous les siècles.

" Le jiouvoir de faire des lois em])orlo néces-
" sairi'menl c lui d'établir des peines. " P.

395 Dict. Vo. FiOi. Je n'fêre encore la Cour
aux jiages .'197, 398 et suivantes.

.\us8i à De Ib'rieourl, I^ois Ecclésiastiques,

P. 18 ; aux Di'crels du Concile do Trente, An-
dré, Vo. Loi,

A 2 Mauiiied, P. C95 à 715.

"Ciont, le plus fumeux des Thomistes De
Ligiliiis P. 452.

Suarès, Ferraris et Donal aouliennont la

même doctrine ipii, de fuit, esluniverselleinent

reeuo dans l'Eglise,

Vnici ce ((u'eii dit l'Eieyclopiv.io l'héologi-

cpie de M igné, Dict. Droit Caiu niquo, Vo. Lé-

gislation.
' L'Eglise n i!\ercé en pouvoir dès sa nais-

" sance, riunaïque l'autiMir de VAiitarili: dis

d'iix i'in'<.'<finc'S (pirt III, ehap. V, g I).

Nous voyons les apô:rcs s'assembler ù Jé-

rusalem pair régler ce c[ui eoneerne les cé-

rémonies li'gali.'s, et leur d"Cision est adres-

si'i! à toutes les Eglises, coiniue une loi ilic-

tee jia'' l'Esprit-Saiiit : ri.siim c/ Spirilu-

Sari'io cl no'ns (act. XV, 28). St. Paul la

jiropoi a à ces Eglises, (ui leur ordonnant do

s'y conformer : priciipiois cusiodire prc-

i'.iplaa\ios!oli)inni et scnio' uin(a(il. XX, 41).

Il ]irescril lui-même des règles de conduite sur

les mariages dos clir.:Viens avec li;s inlidèles

(I cor., VII, 12), sur la manière de prier

dans li'S assemblées (2 b., XI, 4, Eec), sur

le choix des ministres sucrés (I Tiin., III),

sur la manier'! de procéder contre les jirô-

1res lorsqu'ils sont accusés (2 b., XV, 19).

Et se réserve de statuer de vive voix sur

plusieurs autres points de discipline : cae-

tera ciim ccnero disponam (I cor., XI 34).

Ces règlements sont reçus des fidèles comme
des lois sacrées, et plusieurs sont encore on

usage dans l'Eglise, telle que la lot qui ex-

clut les bigames des ordres sacrés. St. Au-
gustin rapiiorte à ces premiers temjis les

pratiques généralement observées dans le

monde chrétien, le jeune quadragésimal et

les fêtes instituées en mémoire de la Pas-

sion, do la Uésurection ot de l'Ascension de
Jésus-Christ."
" Quelle multitude d'anciens règlements

' faits ]>ar les Papes, jiar les autres évoques
' ot par les Conciles, avant la conversion des
' empereurs I Ces règlements en était-ils

' moins regordés comme des lois sacrées,
' quoique la puissance impériale n'y cùl au-
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" cuno part i L'abbé do Celles, Lai vivait du
" tomps do 8t. Bernard et ((ui Tut onsuito
<• évoque de Chartres, apnello ces r.anons lo

<• Buppléoiont dt<8 Suintes kuriluros."

J'arrive maintnnant au |iouvoir Judiciaire

de l'i'Kbs». Il est éviili>nt (|uo l'rgliso ayant
lo pouvoir do gouverner ot ilo lé^iltiror doit pos-

Bèilor aussi cului do .jugor ot punir. Cepen-
dant uii trouve eiiuoro dos guni qui ont lo

oouiago de nier cutte vrito. Ainsi, relative-

ment à certains Ju){eini>nt8 ilo la cour do
itomo imposant dos piMiios pour l'inlriction

du cortainos lois do l'Egliso, on s'ost doman.iô
si Ios gouviTnonionts civils n'avaient jias lo

droit d't'n fni])Aclier la promulgation dans
leurs Etats ; ot si ces décrets nouvaionl ôtro va-

li les t>ans la sanction ou la p'Tinission du
pouvoir civil. C'est iino projiosition i|ui a
rolfoi ilo dénier lo |)ouvoJr de l'égliso.

Le Juge.—Mais, aux Etats-Unis, où l'ôplsco

pût o.".t irès-noinbroux, ot compte boaucoa|)do
prélAts éminenls. lo cupcili! do Trento n'ost

pas reru. A.iiisi, un Evù(|uo ou un prôtre ca-

tholique reiUserail rabsoliitinn à un individu

do co côto-ci dos lignes jiour uno infraction

aux lois du concile di' Trente, tandis (|uo du
côté Américain, lo même fait no serait pas un
péché.

Mv. Tnidii :—C'est un fait ((uo je mo don-
nerai bien do garde do contester. J'oxiili-

qucrai co fait

LeJiKje:—En Fr.inoo, c'ctait la mémo
chose : le Concile de Trente n'était pas roiju.

Mr. 'Irwlfl :—Lo cunclli' do Trente était

rùrii [lar l'Episcopàt fraïujais.

Le Jiigr :—Pas en inatieri's civiles.

Mr. Irudi'l :—C'est-a-diie, ipio lo parlement
le décidait ainsi ; mais le pailein 'ut no pou-
vait annuller les lois de l'EIgliso.

Je reviens à ma piMpositioii. J'ai dit (j\io

l'Eglise étant iiiiivorsello, c'cst-ii-iliro do tous
les pays, el i|ucllo n'oxisto pas plus pour uni3

nation (pu: pnur une autre. Eli bien ! si l'on

admettait cette doclriiio qui les gouverne-
raeiits civils ont I- droit d'exclure les lois do
l'Eglise, l'Eglise ferait <U'<. loisii Home, mais
sans aueun elfet, puisque, si la Franco ou les

Etats-Unis avu. 'ni le droit de repousser sa lé-

gislation, tous les autres i)ays do l'univers

auraient le mémo droit do déclarer ces lois

comme nulles oi non avenues. L'Egliso légifé-

rerait donc pour personne, et n'aurait aucun
pouvoir, si ses lois ne pouvaient atteindre au-
cun des lidèlos.

Le Juge.—Doit-on comprendre par votre rai-

sonnement que la Franco ot les Etats-Unis,
où le Concile do Trente n'est pas reconnu, se
trouvent par là môme excommuniés ?

Mr. Trudel :—Je no dis pas qu'ils le sont ;

mais je (lis que toute désobéissance aux lois

do l'Eglise, en matières graves
Le Juge :—Parlons de la F'rance. Il n'y a

pas de doute que s'il y a excommunication
pour elle, il y a aussi excommunication pour
l'autre.

Mr. Trudel :—Le Clergé français, dans uno
assemblée? solennelle tenue en 1GI5, a solen-
nellement reçu le Concile de Trente sans ex-
ception ni réserve. 12 Hohrbacher, P. 627-G'28.

Quaut à ce qui concerne les Etats-Unis, il

faut se rappeler que le Concile do Trente com-
portait une disposition qu'il ne deviendrait en
force que dans les pays où il serait promulgué

ot à compter do trento Jours do la promulga*
lion. Hi l'EglIso n'a pas luge à iiropos de lo

faire publier aux Etats-Unis, cela ne prouvo
pas (iu'olle n'aurait pas eu autorité pour le

faire. J'expliquerai ma pensée par un oxem<
pie.

Le Oouvoi .loment anglais, siégeant à Lon-
dres, peut légiférer pour toutes Ins parties (Jo

l'Eiiipirts Dritanniquo et ses lois obligent tous
SOS sujets, mâmi!coux dos colonies i|ui no sont
\\a.i dotés d'une constitution particullèro, par
excmpli;, comme celle dont nous Jouissons au-
Joiird liui. (Jar il est bien reconnu qu'à cette

exee|)tion jirès l'Aiiglotorro, a un pouvoir sou-
veraiii de légisiatiim s'élendant à tous les

Etals soumis il sa Domination. C'est co pou-
voir ([u'olle a (exerce en passant l'acte do l'A-

méri(|uo Britanique
LeJug-:—Elle a lo droit de Législation

pour le ciimmerco soulomont,
.)/r. Ti^del :—\ quoi donc lui servirait-il do

faire des lois si toutes les parties do l'Empire
avaient droit do no pas les accepter ?

Le Juge :—C'est jiistomont ce qui a amené
la révolution des Etats-Unis contre la Grande
Bretagne.

Mr. Ti uilil .-—A quoi bon anjourd'hul pour
l'Eglise do s'assemtJler en Concile OEcumoni-
que, si lo Canada, la France et autres pays
oni le droit do no pas s'y soumettre 'I

Le Juge ;—Lo Concile de Trente est reçu en
Canada. L'Eglise, bien (|n'universe|lo, n'a pu
faiio admettre l'autoriié de ce Concile on
Fr.inee non plus (ju'aiix Etats-Unis.

Mr. l.a/lamiHf :—Ni au (;anada.
.(//'. Trudil :—Il est on force en Canada. Co-

peiiiliint, j'ai déjà dit (pii- lo (^uneile lui-même
avait decnli' (luil n'aurait di; force que là où
il serait pr.imulgU''' et à compter do 30 jours
après sa premiilgation.

Le Juge:—PouiNpioi no l'a-t-on pas mis en
f'iic'i iiniiiediateinont, ot pour (piello raison no
l'a-l-on jamais promulgué aux Etats-Unis 'f

M. Irudil :—C'est sans doute parcequo lo

Souverain-Pontife n'a pas jugé à propos do le

faire. De co (ju'il no l'a pas fait, il ne s'en suit

pas (lu'il n'avait pas droit de le faire, el il

s'en suit encori; moins que lo Etats-Unis
eussent en le droit do ne pas le recevoir, ni

qu'ils no veuhnil pas lo recevoir. Par oxem-
pl':, l'Angleterre peut bien passer des lois

générales pour l'Empire et mettre en môme
temps pour condition quo ces lois n'auraient
do force que là où elles seraient promulguées.
Dans co cas, supposé riuo ces lois ne soient pas
promulguées dans le Nord-Ouest, il est clair

(iu'ollos n'y auraient pas force de loi ; mais il

no s'ensuit pas qu'elle n'eût pas eu rauloritô

do mettre ses lois en force dans cetl» contrée

si elle eut jugé à propos do le faire. Ainsi en
est-il du pouvoir de l'Eglise. Elle peut créer

des exceptions à l'obligation d'observer quel-

ques unes de ses lois.

Bien que l'on reconnut en France^que les

canons A\\ Concile de Trente, touchant la dis-

cipline étaient inspirés par le St. Esprit, les

parlements ne voulaient pas les admettre ot

ont refusé de Iqs enregistrer, parcequ'ilg

croyaient y voir quelque chose de contraire

aux droits du Roi. Si les gouvernements ci-

vds ont ainsi le droit de rejiiter les décisions

des Conciles, l'Eglise n'a plus d'autorité et ce
sont les gouvernements civils qui se trouvent

'^^"'^^^mm'-^'' Mi^^^^^
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gré. Cela n'est nullement une preuve de failii-

bilité. Quand au dogme, elle a toujours été

inflexible sous le rapport de l'unifonnité de

croyance ; elle n'a jamais permis à une Kglise

Farticulière de différer sous ce rapport d'avec

Eglise Universelle. Dans les questions qui

alfectent le dogme, il ne peut y avoir d'hési-

tation à déterminer quel est le pouvoir qui

doit décider.

Or, je dis que lorsque l'Eglise prétend que
sajurisdictions'étend jusqu'à toile ou telle li-

mite môme en matière do disciplino, et qnn l'au-

torité civile veut la restreindre, alors te dogme
se trouve affecté : En la restreignant ainsi, on

porte atteinte au dogme de l'auloiité suprême

de rEgli&e.

Le Juge :—Vous ne prétendez pas, je l'esnère,

que l'Evêque soit la religion, ni môme que son

autorité soit l'autorité de l'Eglise ?

jy/r. Trudel :—Certainement que l'Evêque

n'est pas la religion, ni son autorité celle de
l'Eglise. Mais il est certainement le tribunal

de première instance dans son diocèse ; et

aussi longtemps que son jugement n'est pas

reformé par un tribunal ecclésiastique supé-

rieur au sien, il est censé être le jugement de

l'Eglise. C'est toujours comme dans l'ordre

civil . Ce tribunal n'est pas l'Etat : il n'a pas

l'autorité suprême du gouvernement ; ses ju-

gements peuvent être renversi'S par un tribu-

nal supérieur. Mais tant qu'il n'est pas ren-

versé, il est censé le jugement du pouvoir su-

prême. Et quiconque nierait l'autorité de ce

jugement dans une cause ou appel n'est pas

interjeté, nierait l'autorité su])rôme de l'Etat

qu'il représente. C'est de la même façon que
l'autorité de l'Evêque représente l'autorité de
l'Eglise. Du moins telle est mon opinion indi-

viduelle sur cette question. A l'appui du jirin-

cipe que j'invoque, j'ai cité un grand nombre
d'autorités des Saints Pères. La Cour voudra
bien prendre connaissance de ces auto-ilés.

Le Juge :—Vous êtes certainement en bonne
compagnie, car vous avez tous les Saints Pè-

res de votre côté.

Mr. Tiudel :—La Cour voudra bien remar-

quer qu'outre leur qualité de Saints, ils étaient

tous de grands génies. Pour la question de la

suprématie du Pape, ils auraient eu naturel-

lement intérêt à la diminuer au profit de leur

propre autorité. Il a fallu que ce fusse une vé-

rité bien i 'jnnuede tout temps, puisque cha-

cun d'eux l'admet. Au reste, il n'y a pas que
les Saints Pères, d'autres génies, illustres ont

fait de mêmti. Napoléon I l'a lui-même recon-

nu

Le Juge :—Il a fait une belle mort.

M. Trudel :—Oui. Si l'on trouve dans sa vie

quelques traits regrettables, on est bien heu-

reux de constater qu'il s'en est repenti à la

mort.

Le Juge :—Et en bon chrétien, on doit dire :

à tout péché miséricorde.

M. Trudel :—Je dirai maintenant un mot du
pouvoir judiciiiire de l'Eglise. J'ai posé en

principe que toute société régulièrement cons-

tituée devait être revêtue des pouvoirs néces-

saires pour la conduire à son but. Je dis en

second lieu qu9 toute société est essentielle-

ment conservatrice, c'est-à-dire, qu'elle a droit

de rejelter de son sein tout ce qui peut porter

préjudice au principe de '"on existence, L'E'

glise, comme toute autre société, a donc le droit

de veiller à sa conservation et au maintien
de sa foi, de ses dogmes et de sa discipline,

dans toute leur intégrité. Il est vrai que l'E-

glise durera toujours, jusqu'à la consomma-
tion des siècles, vu quelle a reçu cette garan-
tie de Dieu lui-même. Mais il est en même
temps de son devoir de veiller à sa conserva-
tion et à conserver la foi do ms ses fidèles,

)inr tous les moyens que dictent la sagesse hu-
maine. Pour le bon gouvernement «le toute
société, j'ai dit qu'il fallait des lois et que ces
lois devaient avoir leur sanction, sans quoi, ce
ne serait pas des lois.

Aujourd'hui que fait-on ? On nio à l'E-

glise son droit de donner à ses lois la sanc-
tion nécessaire pour en assurer l'observance.

La prétention de nos adversaires se réduit à
ceci :

" Nous voulons être catholiques, mais
il y a certaines lois de l'église auxquelles nous
ne voulons pas nous soumettre " Je dis qu'une
pareille prétention porte atteinte à 1' B;^lis(!,

humainement parlant bien entendu, car elle

a la garantie de l'indestructibilité ; mais
comme je viens de le dire, cela ne la dispense
pas de se servir des moyens ordinaires pour
arriver à ses fins. Il y a une autre raison à
l'exercice, par l'Eglise, de son i)OUVoir judi-

ciaire : C'est que, reposant sur la justice et

le droit absolu, elle doit punir les atteintes

portées au droit et à la justice.

Je pourrais citer, sur cette question, grand
nombre d'autorités. Je me contenterai de lire

un extrait du Hév. Père Lacordaire, que l'on

accusera pas rigorisme, puisqu'on l'a même
n'accusé de pousser les idées libérales jusqu'au
point de côtoyer l'erreur. Voici ce qu'écrit

ce grand homme à qui personne du moins ne
déniera le titre du plus grand Orateur de
notre époque. Parlant des censures de l'E-

glise, il dit " cette peine est de droit divin,
" c'est-à-dire établie par J. C. qui disait à ses
" disciples: Si voire j'rère a péché contre vous,
" reprenez-le entre vous et lui ; s'il ne vous
" écoute pas, dites-le à l'Eglise, et s'il n'é-
" coûte pas l'Eglise, qu'il soit comme un
" payen et un publicain. CPi;te peine, Mes-
" sieurs, est à la fois, juste et miséricordieuse,
" juste, parce que ioute communautérepose sur
" (les engagements reciproq^ues, et que la par-
" ticipaiion à ses droits ecetge la participa' '-m
" à ses devoirs ; miséricordieuse, parce que,
" sans volence et en ne faisant qu'accepter
"les d'sposilions du coupable lui-même, elle

" peut déterminer le retour de l'âme qui s'é-

" loignait de son plein gré Il faut r>onsi-

" dérer l'excommunication comme l'exercice
" d'une haute liberté. Nous avons vu que l'E-
" glise était libre dans son action spirituelle,

" libre de répandre la vérité par la parole, la
" grâce par les sacrifices et les sacrements, la
" vertu par toutes les pratiques qui en sont la

" source et la confirmation ; c'est là ce qui
" constitue la libirté positive, sa liberté de
" faire. Mais il est une autre liberté nOn
" moins nécessaire et précieuse, c'est la li-

" berté négative, la liberté de ne pas faire,

" sans laquelle aucune souveraineté n'est
•' possible et môme aucune dignité. Or, l'E-

" glise possède celte liberté par l'excommu*
" nication.

"

7e Conférence de Notre-Dame : de la Puis-

sance ooercitive de l'Eglise, P. 12!), 130.
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De son côté, voici ce que dit Borgier : " Le
" pouvoir de faire des lois emporte nécessai-

•' rement celui d'établir des peines ; or, une
• " peine, la plus simple dont une société puisse

" faire usage, pour réprimer ses membres re-

" fractaires, est de les priver des avantages
*' quelle procure à ses enfants dociles, de rejet-

" ter môme les premiers hors do son soin, lors-

" qu'ils y troublent i'orde et la police qui doi-

" vent y régner. Souvent, l'Eglise s'est trouvée

" dans cette triste nécessité pour prévenir un
' plus grand mal." 4 Bergicr, Vo. Loi, P. 346.

" Puisqu'on vertu de l'Institution de J. G.,

" dit le môme auteur, " les pasteurs do l'E-

" glise ont le droit de faire des lois, ils ont

" aussi le pouvoir d'infliger des peines, de re-

" trancher, au.\ chrr'liensréf'ractaires, les biens

" spirituels, qui sont acconlés aux fidèles sou-

" mis et dociles." Vo. Censures, P. 748.

Comment, en effet, gouverner une société

dont les membres auraient la liberté d'obéir

ou de résister, suivant leurs caprices, aux or-

dres du gouvernement, ou de se soustraire à

l'empire des lois ? A quoi servirait la promul-

gation de ces lois, si elles ne liaient personne ?

Eh! quel lien existerait, quelle sanction au-

rait la loi, si l'infraction à cotte loi n'entrainait

aucune peine ? C'est là une prétontion telle-

ment absurde, que celui qui voudrait la faire

prévaloir dans un gouvernement civil, serait

pris pour un insensé.

Je le demande h .ut homme de bonne foi :

Pourquoi l'Eglise, comme société régulière,

n'auraitelle pas le droit de veiller à sa propre

conservation, tout comme la société civile,

dont l'organisation est moins parfaite que la

sienne, et le but moins élevé ? Le droit de
veiller à sa propre conservation n'est-il pas
reconnu, de sens commun, à toute société ?

n'est-ce pas un axiome que toute société, pour
subsister, doit être essentiellement conserva-

trice ? Or, que serait l'Eglise ? quelle garantie

humaine d'existence aurait-elle comme société,

si ses membres avaient le droit de se soustraire

à son autorité, sous prétexte, par exemiile ,qu'ils

sont membres d'une société incorporée, ou que
ses ordonnances sont injustes et tyranniques ?

Ne serait-ce pas là, l'annéantissemenl coqaplet

de son autorité ? Car, qu'est-ce qu'une autorité

. qui n'a pas le pouvoir de se faire obéir ?

qu'est-ce qu'une loi sans sanction ?

Lorsqu'un catholique transgresse ouverte-

ment les lois de son Eglise, son acte est une
négation de l'autorité de ces mômes lois. Bien
Î)lus, c'est la négation de la loi elle-même, car

a loi n'ayant aucune autorité n'est plus une
loi. Le premier effet que produit l'acte de ré-

sistance est un effet de scandale ; et s'il est

impuni, c'est une invitation à tous les fidèles

d'en faire autant. La propagation générale de
cette désobéissance produirait la négation gé-

nérale de la loi. La loi méconnue n'est plus
observée. Unit par tomber en désuétude, de-
vient ignorée, et est comme si elle n'était pas.

Or, une société sans loi est sans gouverne-
ment. Ce n'est plus une société ; c'est un trou-

fteau confus qui agit machinalement sous
'impulsion arbitraire du despotisme. Voilà
comment le défaut de sanction est un prin-

cipe de mort pour une société. Or, pourquoi ne
8("'ait-il pas permis à l'Eglise, comme a toute
autre société, de veiller à sa consprvation et

d'extirper de son sein tous les principes dé-

létères que l'on voudrait y entretenir ? D'un
autre côté, la société religieuse ne doit-elle

pas protection à tous ses membres ? Par la

snnction, l'Eglise protège ses enfants contre
les fruits du scandale. Et chacun de ses en-

fants a droit d'être préservé du scandale. Ce
principe, du besoin de sanction des lois dans
toute société , est tellement le sens commun
que tous les esprits s'accordent à le regarder
comme nécessaire, à quelqu'écoîo qu'ils ai)par-

tiennent. Voici ce que dit p, ce sujet le philo-

sophe incrédule, Jules Simon :

'• Tout ce que les prêtres d'une Eglise dé-
" cident, dans l'intérieur de cette Eglise, en
" matière de dogme et de discipline, est étran-
" ger à l'auiorité temporelle Une Eglise
" doit être parfaitement libre d'imposer ses
" conditions à ceux qui demandent sa com-
" munion ; et comme elle .repose par déflni-

" tion sur la parole de Dieu, qui ne peut se
" tromper, c'est une inconséquence que de
" lui reprocher l'immutabilité de son dogme,
" l'inflexibilité de ses lois

,

" La discipline n'est pas moins universelle
" que le dogme. Elle est fondée d'une part
" sur les commandements de Dieu, qui resu-
" ment la morale universelle ; de l'autre sur
" les commandements de l'Eglise. La liturgie
" elle-même est minutieusement réglée, sé-

" vèrement imposée. Toute nouveauté dans la

" foi, toute irrégularité grave dans la disei-

" pline, met le coupable hors de l'Eglise, jus-
" qu'à ce qu'il ail obtenu sa réconciliation.
' Comme par la révélation et par l'autorité

" toujours présente de l'Eglise, aucune erreur
" involontaire n'est possible, l'Eglise ne tolère

" ni discidence dans la foi, ni écart dans la

" règle. Cette inflexibiliU; est la conséquence
" légitime du dogme de la révélation. L'Eglise,
" en l'exerçant, est dans son droit et dans la

" logique. Je suis libre de ne pas être ca-
" tholique, et l'Eglise est libre de dire à
" quelle condition je pourrai? l'être L'in-
'• tolérance religiei'se consiste dans le soin
" jaloux avec lequel les chefs d'une Eglise
" maintiennent dans son sein l'intégrité du
" dogme et de la discipline. Cette inlolorence
" n'a pas d'autre sanction que l'excommuni-
" tion prononcée par l'Eglise elle-même.

" L'intolérence civile, a pour caractère l'im-

" mixtion du pouvoir temporel dans les affai-

" ros spirituelles." L'auteur, après une longue
dissertation, établit que l'intolérence religieuse

est juste, mais que l'intolérence civile ne l'est

pas : Voilà comment parle un libre penseur....

Le juge :—Il va un peu loin en disant que
la discipline est aussi immuable que ie

dogme.
Mr. Triidel :—Quelqr. «ois, la discipline est

si intimement liée au dogme, qu'on ne peut

attaquer l'une sans toucher à l'autre

Le juge.—Jules Simon dit que la discipline

est aussi immuable que le dogme : donc la

discipline est aussi immuable que Dieu.

Mr. Trudel.—Je ne prétends pas lui donner
l'autorité d'un St. Père. S'il se trompe, c'est

une preuve du danger qu'il y a pour les laï-

ques, môme pour les grands esprits, à Vo ''oir

interpréter les lois de l'Eglise. Je ne le cite

que pour montrer que tout esi)ril libre de pré-

jugés, admet qu'une autorité qui a le pouvoir

(le faire des lois a aussi le pouvoir de les faire

obéir.
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Le juge.—Cette opinion de Simon est ab-

surde.

M. lytidel.—Je me servirai d'une comparai-
son vulgaire, pour mieux faire saisir ma pré-

tention, que c'est quelquefois attaquer le dog-
me que de porter atteinte à la discipline :

c'est un dogme de la loi civile que l'autorité

de ce tribunal ; c'est l'expression du principe

de l'autorité. Eh bien ! je suppose qu'un indi-

vidu enfreigne une des règles insigniliantes

de cette cour : Par e.\emple, qu'il entre dans
cetie enceinte la tète couverte. On lui dit do
se découvrir : S'il résiste, la Cour !e pur.'it,

môme de la prison. Non pas pour le tait qu'il

aura gardé «on chapeau, mais parcequ'il

aura déso'jéi et méprisé l'ordre de la Cour, Il

en est de nôme dans l'Eglisa. Un acte peut

en soi ne p.'.s porter atteinte au dogme ; mais
si je me rebi'lle contre le supérieur ecclésias-

tique, je porte atteinte au dogme de l'autorité

de l'Eglise dont il est revôtu. C'est précisé-

ment le cas actuel. Je n'érige pas en dogme
la doctrine de Jules Simon ; mais je le cite

comme désintéressé dans le témoignage qu'il

rend en faveur de l'Eglise.

Ce besoin do sanction, apporté aux lois, est

tellement une vérité de sens commun, que
tous les esprits l'admettent. Il y a eu des
abus, mais ils ont été commis par ceux qui ont
crié le plus fort contre l'application des pei-

nes ecclésiastiques. Jean Jacques Rousseau
lui môme, après avoir sapé les bases de toute

autorité religieuse, ne peut s'empôcher de pro-

clamer ce principe. Je signale à ceux qui
qualifient de tyrannie i'^ipplication des cen-
sures ecclésiastiques, la sanction que cet apô-
tre de la libre pensée voulait apporter aux lois

de sa république imaginaire, même en ma-
tière de conscience : Il y a donc, dit-il, " une
" profession de foi purement civile, dont il

" appartient au souverain t^' 'Ixer les articles,

" non pas précisément co e dogme de reli-

" gion, mfiis comme sentiment de sociabilité,

" sans lesquels il est impossible d'être bon ci-

" toyen ni sujet lidèle. Sans pouvoir obliger
' personne à lo:\ croire, il peut bannir de l'E-

" tat quioonqufj ne les croit pas ; il rout le

" bannir, non iomme impie, mais comme in-

" sociable, comme incapable d'aimer i:incè-

" rement les lois, la justice, et immoler au be-
" soin sa vie à son devoir. Que si quelqu'un,
" après avoir reconnu publiquement les
•' lipomes dogmes, se conduit comme s'il ne
' les croyait pas, gu'il soit puni de mort. Il

" a commis le plus grand des crimes, il a
'• menti devant la loi.

"

Contrat social, livre 4, chap. 8, P. 265-266

Un autre de ces Messieurs qui, lui aussî, sa-

brait les rétrogrades, Robespierre, diaait :

'' La liberté est le despotisme de la raison, et

" la raison, c'est ce que moi et le comité du
" salut public vous ordonnons, et ce que vous
" devez suivre ponctuellement, si vous ne
" voulez pas être traînés à la guillotine.

"

" Le grand prophète du libéralisme moderne,
" dit Mgr. de Ke^'jler, Casimir Porrier, di-

" sait :" La, liberté est le despotisme de la

" loi, et la loi, c'est ce que je vous prescris
" avec la majorité des chambres. "

La sanction arportée aux lois existe partout.

Pas la moindre ue nos plus petites sociétés

n'est privée .tu droit d'imposer des peines à

ses membres réfractairos. L'Eglise seule en

serait donc privée? Pourtant, " rien n'osl plus
facile à comprendre," comme dit Lacordaire,
" que nulle société n'est sans lois, et que qui-
" conque ne veut pas observer les lois d'une
" société, ne doit s'en prendre qu'à lui, si cette
" société le repousse, ou lui impose des con-
" ditions pour rentrer en grûce," ( Œuvres de
Lacordaire, Vol. 2 P. 132, 7e confér. lie N. D.)

Et nous dirons """ore avec le Père de Ravi-
" ftnan :

" 11 existe uv .ic pour le» chrétiens un
" devoir et une loi d'accepter la 'bi de l'Eglise,
" f;ans la diviser, sans rien ajouter, sans rien
" retrancher, cette loi, une fois violée, il /l'i/ a
" plus d'Eglise pour le coupable. L'Eglise'esl
" donc à ce prix de remplire la loi, l'obliga-
" lion do croire tout ce qu'elle enseigne; c'est
" là son essence et sa vie : Or, l'Eglise doit
" être." Conférence Vol' 2, P. 324.

L'Eglise a donc le droit d'apporter une sanc-
tion à ses lois. Or, j'ai prouvé que, même de
l'aveu des gallicans, les décrets émanant du
trône pontilical ont force de loi, comme jng<?-

ments en dernier ressort du tribunal suprême
de l'Eglise, et lient la conscience des fidèles

lorsqu'ils ont été implicitemeut acceptés par
l'Eglise.

Or, l'erreur que la demande veut faire

sanctionner par ce tribunal, et qui consiste à
lui attribuer une jurisdiclion supérieure à celle

do l'Eglise, en lui faisant annuler un décret de
l'autorité religieuse portée comme sanction à
la loi de l'Eglise, cette erreur dis-je, a été for-

mellement condamnée par la Gourde Rome, et

ce qui est suflisant pour les Gallicans eux-
mêmes, ce jugement a reçu l'assentiment au
moins implicite de la presque totalité de l'E-

piscopat, c'est-à-dire, qu'il a été accepté par
l'Eglise : tous les Evoques de France, d'Italie,

nos Evoques canadiens l'ont accepté et pro-

clamé avec enthousiasme ; et aucun n'a pro-

testé uontre.

Le Juge :—Lorsqu'il a été accepté par l'E-

glise. Mais 200 ou 300 évoques ne constituent

pas l'Eglise.

Mr. Tri'del :—L'auteur que j'ai cité, comme
résumant l'opinion de tous les théologiens ca-

tholiques, u'exige que l'assentiment tacite de
la majorité de l'épiscopat. S'il eut voulu dire

l'assentiment de L'Eglise en Concile, il n'au-
rait pas dit " l'assentiment tacite.

"

Le Juge :—Voyons un peu le résultat de
cette doctrine. Supposons que 500 évoques se

soumettent à une décision du St. Père, et que
300 s'y refusent, peut-on dire que l'opinion de
l'Eglise s'est trouvé aflirmée en cette occasion?
Non, certainement. Mais si le Pape vient ajou-

ter sa sanction au vote de 500 Evoques, cela

complète le Décret qui dans ce cas devient
l'acte de l'Eglise elle-même.

Mr. Trudel :—Ce ne serait pas là seulement
un assentiment tacite. Ce serait une appro-
bation ex])licite ; c'est-à-dire, plus qu'il ne faut

pour valider le Décret, de l'aveu des Gallicar

Lejuge :—Alors, dites nous combien il fau-

dra (l'Evoques qui acceptent le décret pour
qu'il y ait assentiment tacite.

Mr. Trudel :—Voici ma réponse : Dès qu'un
décret émanant du St. Siège est publié dans le

monde catholique, quand bien même pas un
Evêque ne dirait qu'il l'approuve, dès lors

que personne ne réclame : voilà une accepta-

tion tacite. Si quelques Evoques seulement
réclamaient, tous les autres se taisant, ce se-
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rait un assenlîment tacite de la grande majo-

rité de l'Espicopat, c'est-à-dire, assez pour sa-

tisfaire les Gallicans.

Le juge :—Alors, vous mettez une telle ac-

ceptation au-dessus des décrets du Oonciie de

Trente. Aux Etats-Unis, on n'a pas voulu l'ac-

cepter. Donc on a été plus puissant que le

Concile.

Mr. Trudel :—J'ai déjà eu l'hcnncur do dirii

que le Concile do Trentu a décréto lui-môiuo

qu'il no deviendrait en force qu'après ;î(J jours

de sa promulgation. Si donc il n'est pas on

force, ce n'est pas qu'on n'iiit jias voulu l'ac-

cepter, mais c est que l'Eglise n'a pas voulu

l'imposer. Ce fait n'est donc i)hs contraire à

l'autorité du St. Siège, qui pourrait l'y faire

promulguer dès qu'il lo jugerait à propos.

Le juge:—La vérité n'a pas besoin d'être

promulguée.
Mr. Trudel :—Les lois de discipline ont

quelquefois besoin de l'être lorsque telle est

la volonté de l'Eglise.

Le juge :—Mais voyez donc l'effet do cette

exception : Ce qui est péché pour un catholi-

que du côté du Canada, ne l'est pas, de l'au-

tre côté de la ligne frontière. Et remarquez
que c'est grave, puisqu'il s'agit du salut éter-

nel.

M. Trudel:—C'est la même chose comme
pour certaines lois civiles, certains actes qui
sont des infractions aux lois, en Canada, ne le

sont pas dans le Nord-Ouest. Le péché qui ré-

sulte d'une infraction au Concile de Trente en
Canada résulte d'une desobéissance à l'Eglise.

Le juge:—Je ne veux pas opposer mes opi-

nions personnelles aux opinions d'un ordre si

élevé que vous avez émises ; mais je dois
avouer que c'est la première fois que je les en-
tends énoncer, c'est de la théologie.

M. Trudel :—J'ai eu l'honneur de dire déjà
que ce serait rapetisser la question actuelle et

ne pas lui rendre justice, que de ne l'envisa-

ger qu'au point de vue étroit du droit civil.

C'est une cause qui touche aux principes de
l'ordre le plus élevé et met en question les droits
les plus importants du citoyen, surtout les droits
religieux. Or, je prétends qu'on ne peut bien
juger des droits de l'Eglise, sans connaître
précisément ses lois ei sa constitution, par
conséquent, sans étudier la théologie. Nous
plaidons défaut de jurisdiction de la part du
tribunal : il faut établir en vertu de quel prin-
cipe, le tribunal n'a pas jurisdiction. Mes sa-
vants collègues ayant établi qu'un Canada, on
jouissait de la plénitude de la liberté des cul-
tes, et entre'autres du culte catholique, il est
nécessaire de bien connaître toute la signifi-

cation de cette liberté, en établissant les prin-
cipes fondamentaux du catholicisme, afin de
constater que tels principes sont de son es-
sence ; et qu'on ne peut y porter atteinte ni les
nier sans porter atteinte à sa liberté. Or, le

dogme de la souveraineté de l'Eglise est de
son essence. Faire restreindre cette souverai-
neté par le pouvoir civil, c'est dêtruiie sa
liberté. C'est pour établir ces principes et non
pour étaler des connaissances théologiques
qui sent trop limitées

Le Juge :—Si vous n'y faite pas attention,
Mr. Trudel, je serai forcé de vous dire ce que
j'ai eu l'honneur de dire à votre collègue Mr.
Gassidy : " Vous êtes trop modeste."
M. THtdet:—Deux ou trois mois d'études

spéciales sont bien peu de chose, lorsque l'on

considère qu'il faudrait toute la vie d'un
homme pour approfondire ces questions. C'est

une preuve de plus que toutes les fois qu'il

s'agit de décider d'une question affectant la

religion, il est dangereux de référer cette

question au pouvoir civil. Tort en reconnais-

sant à nos honorables juges, la haute autorité

de leurs opinions en matières purement léga-

les, je ne crois pas porter atteinte à leur ca-

ractère en disant qu'en matières théologiques

ils ne sont pas juges aussi compétents que les

Suints Pèios.

Le Concile do Florence, après bien d'autres,

a formellement reconnu ce jjouvoir de l'Eglise,

di; faire des lois et do les mettre en force. Lors-

que J. C. lui-môme institua St. Pierre, Chef de
l'Eglise, il lui conlia les clefs du Royaume des
(;ifiux, lui conférant par là même le pouvoir

suprême do gouverner, légiférer et juger. C'est

ce que signiiiele jiouvoir des clefs, dans le lan-

gage des Saintes Ecritures.

Le Juge :— Il importe piiu ici do savoir ou
sont les clefs de l'Eglise ; il ne s'agit que de sa-

voir qui a les clefs du Cimetière.

M. Trudel :—Le cimetière est un bien d'E-

glise consacré au culte, et qui est censé faire

partie de l'Eglise. Par conséquent, il faut pas-

ser ]iar l'Eglise pour demander les clefs du ci-

metière. Il faut donc savoir d'ob'^.'d qui a les

clefs de l'Eglise.

La conséquence des principes que je viens

de ])Oser n'est pas difficile à tirer : C'est que le

pouvoir ecclésiastique, en matières religieuses,

étant supérieur au pouvo'." civil, en est com-
plètement indépendant et ne doit pas subir

son contrôle :

" Jésus-Christ, dit André {cour Alpliabeti-

que (te droit canonique )
dislingue lui-même

expressément les deux puissances, en ordon-

nant de rendre à César ce qui appartient à Cé-

sar, et à Dieu ce qui apr;artient à Dieu. S'il

honore la magistrature dans la personne d'un
juge, même initjue ; s'i' reconnaît que la puis-

sance de ce juge lui a été donnée de Dieu,

( Math. XXI, 7,) il parle aussi avec toute l'au-

torité d'un maître souverain, lorsqu'il exerce
les fonctions de l'apostolat. Il déclare que qui-

conque tie croit pas en lui est déjàjugé, (Jean,
m, I8.j II dit à ses disciples, en leur donnant
la mission : celui qui vous écoute mécoute, et

celui qui vous méprise me néprise, (Luc, X.

16.) Quiconque n'écoute pas l'Eglise, qu'il soit

regardé cotntne unpaieh et un publicain. (Math.

XVIII, 17.) Bien loin d'appeler les empereurs
au gouvernement de cette Eglise, il prédit

qu'ils en seront les persécuteurs ; il exhorte
ses disciples à s'armer de courage pour souffrir

la perséculion et à se réjouir d'être maltraités

pour l'amour de lui ( Luc, 'VI, 22, 23.
)

Je vais maintenant citer l'opinion de quel-

ques uns des Pères de l'Eglise, et de quelques
autres grands génies qui ont toujours fait au-
torité de ces matières :

St. Athanase rajjporte les paroles d'Osius
de Cordoue, écrivant à l'Empereur Constance :

" Ne vous mêlez pas, dit-il, des affaires ec-
" clésiastiques, ne coinmendez point sur ces
" matières, mais apprenez plutôt de nous ce
'' que vous [devez savoir. Dieu vous a coiilié

" l'empire, et à nous ce qui regarde l'Eglise
" Comme celui qui entreprend sur votre gou-
" vernement viole la loi divine, craigne j aussi



p. lorsque
l'on

r '*. ^'6 d'un
uestions.

C'est

fs les fois qu'il7n alTectantla

I
référer cette

|en reconnais,
iiaute autorité

furement lôga-
|nte à leur ca-s tlieologiques
feteuts que les

[bien d'autres
J)ir de l'Eglise,'
on force. Lors-
ferre, Chef de
[«oyaume des
fne Je pouvoir
^tjiiger. C'est
|s, ilanslelan-

''e savoir ou
g't que de sa-

'n bien d'E-
st censé faire
it, il faut pas-
'S clefs du ci-

tJ qui a les

que je vieni
•" ti est que le
s religieuses,

.
en est com-

it pas subir

" Alphabeti-
ue lui-même
'. en ordon-
artient à Ce-
i Dieu. S'il

irsonne d'un
que la puis-
'e de Dieu,
! toute l'au-
u'il exerce
ïrequequi-

"M (Jean,
'r donnant
mécoute, et'

«• (Luc, X.
qu'il soit

lin. (Math,
empereurs
.Jl prédit
"1 exhorte
ur souffrir

naltraités

de quel-
quelques
s fait au-

d'Gsius
istance :

lires ec-
sur ces
nous cet

a cuiiiié

'Eglise
re gou-
- aussi

m
•• à votre tour qu'en vous arrogeant la con-
< naissance des afTaires de l'Eglise, vous ne
'" vous rendiez coupable d'un gr&nd crime. Il

" est écrit : Rendez à César ce qui est à César,
" et à Dieu ce qui est à Dieu. Il ne nous est
•< pas permis crusurper l'empire de la terre,

•< ni à vous. Soigneur, de vous attribuer au-
" cun pouvoir sur les choses saintes.

"

Ecoutons maintenant parler Si. Âtbanase
" lui-même : " Quel est le canon, dit-il, qui or-

• donne aux soldats d'envahir les Eglises, aux
" comtes d'administrer les affaires ecclésiasti-

" ques, et de publier les jugements dos évê-
" ques en vertu des édils ?... Quand est-ce

" qu'un décret do l'Eglise a reçu de l'empe-
'• reur son autorité? 11 y a eu, jusqu'à présent,
" plusieurs Conciles, plusieurs délinitions de
" l'Eglise, et jamais les Pères n'ont rien con-
" seillé de pareil ii l'empereur : jamais l'empe-
" reur ne s'est mêlé de ce qui regardait l'B-

< glise. C'est un nouveau spectacle que donne
« au monde l'hérésie d'Arius. Constance évo-
<• que à lui, dans son palais, la connaissance
" des causes ecclésiastiques, et préside lui-

" môme au jugement. Qui est-ce qui, eu le

" voyant commander aux évoques, présider
" aux jugements de l'Eglise, ne croira voir
" avec raison l'abomination de la désola-
" Mon dans le lieu Saint ?

"

A ce sujet, André, Répondant à Mr. Dupin,
igoute :

" G'ost donc ce même Athanase que l'Eglise

avait regardé comme une des colonnes de la

vérité, qui foule aux pieds l'évangile, qui in-

sulte aux empereurs, qui tente de le dépouil-

ler de sa couronne, ei qui invite tous les évo-

ques à la rébellion ! Un nous permettra de
n'en rien croire, car il n'est pas le seul à pro-

fesser cette doctrine comme nous allons le

voir.
"

" Le Concile de Sardigue, tenu l'an 347, et

dont le célèbre Osius de Cordoue était l'dme,

Ftatue " qu'on priera l'empereur d'ordonner
" qu'aucun juge n'entreprenne sur les affaires

" ecclésiastiques, parcequ'ils ne doivent con-
" naître aue des affaires temporelles.

''

" St. Hilaire se plaint à Constance des en-

treprises de ses juges, et leur reproche de vou-
loir connaître des auaires ecclésiastiques, eux
à qui il ne doit être permis de se mêler que des
affaires civiles.

"

" La loi de Jésus-Christ vous a soumis à
moi, " disait St. Grégoire de Nazianze, en s'a-

dressiml aux empereurs et aux préfets : " car
" nous exerçons aussi un empire beaucoup
" au-dessus du vôtre. Et ailleurs : Vous n'êtes
" que de simples brebis ; ne transgressez pas
" les limites qui vous sont prescrites. Ce n est
" pas à vous à paître les pasteurs? c'est assez
" qu'on vous paisse bien. Juges, ne prescrivez
" pas des lois aux législaleuCs. On risque à de-
" vancer le guide qu'on doit suivre, et on en-
'• froint l'obéissance qui, comme une lumière
" salutaire, protège et conserve également les

"choses de la terre et celles du ciel." {Oral.

XVIJ.) Ailleur le même Saint disait : " Tribu-

nalia liei/wn sacerdotali sunt poleslati sulgec-

ta... Lei christi sacerdulali vos i>ul>jicil poles-

lati... Dvdil enim nobis poleslalem, didil el

principalum mullo perfecliorcm princijialibus

veslris. 2 Maupied ï'. 342.
" Quel est donc cet empire des évoques con-

tinue André, cet empire auquel les empereurs

sont obligés d'obéir, si les empereurs doivent
juger eux-méme, en dernier ressort, des matiè-
res ecclésiastiques 7 Car alors ne sera-ce pas
plutôt à l'évéque à obéir, qu'au magistrat ?

"

Sur les affaires qui concernent la foi ou l'or-

dre ecclésiastique, c'est à l'évéque de juger, di-

sait St. Ambroise, en citant le rescrit de Va-
lentinien." ' L'empereur est dans l'Eglise et

non pas au-dessus.
"

" hnperalor bonus inlra Ecclesiam, non su-
" per Ecclesiam esl." { Ein.sl. ad valent. 21, H.
2; in conc. contr. Aux. N. 36.)

Dans une autre circonstance, ce grand Evê-
que disait à Valenlinien le jeune, qui voulait

amener des causes religieuse devant un tribu-

nal séculier :
" C'est aux Evoques à juger de la

" foi dos Empereurs Chrétiens ; mais les Em-
" pereurs n'ont pas le droit de juger de celle
" des Evoques. "

3 liergier P. 1411.

Ailleurs il disait encore : " Un bon Empe-
" reur est dans l'Eglise et non au-dessus de
" l'Eglise.

"

Léonce, évoque de Tripoli, disait à. l'empe-
reur Constance :

" Je suis surpris que vous, qui êtes préposé
" au gouvernement de la république, vous en-
" trepreniez de prescrire aux évèques ce qui
" n'est que de leur ressort.

"

" Selon St. Jean Damascène, " ce n'est pas
" au roi à Statuer sur les objets de la religion."

(Orat. 1, de imag.), et ailleur: " Prince, nous
" vous obéissons dans ce qui concerne l'ordre
" civil, comme nous obéissons à nos pasteurs
" sur les matières ecclésiastique. "

( Oral. II.

" V. 17.
)

" Comme il ne vous est pas permis de porter
" nos regards dans l'intérieur de notre palais,"
" disait Grégoire II à Léon L'Isaurien, vous
" n'avez pas non plus le droit de vous mêler des
" affaires de l'Eglise."

" Les évoques catholiques tiennent le même
langage à Léon L'Arménien qui les avait as-

semblés en Orient, au sujet du culte des ima-
ges ( baron. Tom. IX, ad ann. 814, v. 12 pag.
610.)"

" Nicolas I, dans sa lettre à l'empereur Mi-
chel, marque expressément les fonctions que
Dieu à prescrites aux deux puissances ; aux
roir, l'administration du temporel ; aux évo-

ques, l'administration des choses spirituelles :

" Si l'empereur est catholique, il est l'enfant
" et non le prélat de l'Eglise," dit le canon :

" si imperalor. " Qu'il ne se rende donc pas
" coupable d'ingratitude par ses usurpations,
" contre la défense de la loi divine ; car c'est
" aux pontifes, non aux puissances du siècle,

" que Dieu a attribué le pouvoir de régler le

" gouvernement de l'Eglise." ( C. si impera-
lor, 2, dist. 96

)

Le même pape écrivait encore :

" Lex imveratorum 7wnesl supra legemDei,
" sed subtils. Imperiali judicia non pos-sunt
" eccksiaslica jura dissolvi non quod
" imperalorum leges dicamus pmilîis vene
" rendus , sed quud cas ecaiigelicis aposlolicis
" alquc canonicis decretis

(
quibus postponen-

" dx sunt ) nullum passe inf'erre prxjudicium
" asseramus."

" Les états, dit encore André, sont circons-

crits dans des limites éventuelles el variables
;

l'Eglise n'a d'autres limites que les limites

mômes du monde. Comment l'Eglise pourrait-
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elle tomber sous la dépendance d'une puis-

sance qui, existant aujourd'hui, peut n'être

plus demain, et dont les intérêts changent

sans cesse, tandis que la vocation de l'Eglise

et les moyens que le Sauveur lui a luissps

fiour pouvoir la remplir, sont aussi permanents

'une que les autres?

Voici maintenant ce que le Pape St. Gélase

écrivait à l'emiiereiir Anasthase : " Le monde
" esi gouvernu par deux |)rincipoles puissan-
" ces, uulle des poni ifes et celle des rois. Vous so-

" vez mon très-cher lils, qu'encore que votre di-

" gnite \ous (''lève uu-dussus des antres hom-
" mes, cependant vous vous humiliez devant
" les Evoques qui ont l'ndministriition des
" choses divines, et vous vous adressez à eux
" pour qu'ils vous conduii-ent dans la voie du
" salut. Bien loin de leur commander dans ce
" qui concerne la ndiffinn, vous savez que
'• c'est il vous à leur obéir, h recevoir d'eux
" les Sacrements, fl à leur laisser le soin do
" les administrer de la manière qu'il convient.
" Vous savez, dis-jc, que dans tout cela, ils ont
" droit de vous Juger, et que vous avez lort,

" par conséquent, do vouloir les assujétirii vos
" volontés. Car si les ministres de la religion
" obéissent à vos lois dans l'ordre polit iiju et

" temporel, j)arcequ"ils savent que vous avez
"reçu d'en haut votre puissance: avec
" quel zèle je vous prie, avec quelle atl'ection

" devez vous leur obéir dans les choses do iii

" religion, puisqu'ils sont charges de dlstri-

" buer nos redoutables mistères." ( Gel. Epist.

8 ad, Allian.)

St. Avii do Vienne, et Facnndns d'Her-

miane parlent de la même manièrp.
Le grand St. Augustin, parlant de ce pou-

voir de l'Eglise, disait :
" Comme on ne doit

" pas obéir au prêteur contre la volonté du
" prince, on ne' peut jjas, à plus forte raison,
" obéir au prince contre la volonté de Dieu."

Serm. de Verb. domiiii, 10 Aligne Enci/clopi-

die. Diclionnnire de droil canon, Vo. Indépen-

dance, Législation, Loi.

Le Pape St.Symmaque établit dans le 6e

synode Romain :
" Non licet Imperatori, vd

" cuiqiiam pielotcm ciislodiemd aliquid con-
" Ira divina mandala pl^esumele, nec qnid-
" quam quod evungelicis, prophxiis. aut apos-
" lolicis regulis obviil. agere. Lib. 1 Décrétai

m. XXXUL
St. Félix, Pape, décrétait ce qui suit : Cer-

" tum est... cumde causis Oei agilur re-
" giam volimlalem sacerdolilnis Clirisli s(u-
" dxlis sutxierc, non praftrre, et mci'o sancla
" per eorum pras"le.s poUiu discrre qiiamdo-
" cei'e Co). lutinnes coniru canone» et

" decrala prxsulum romanorum ; vel bonoi
" mores nulUus suni Momenli."
Et le Pape Clément UI :

" Omnes jirinci
" pes tirrw, ri cilrros Itomines episcopis
" Obediri! hcatus i'clrus prxcipial, et ail-

" leurs. Iniperium niin pr;iest sacirdolio, sed
" subcst, et ci obrdirv, lenelur."

St. Jean Chrisoslonie, dans son Homélie 22,
" après a\oir ciié ces paroles de J. C. " Mon
" royaume n'est ]]as de ce monde se demande :

" est-ce (|ue le royaume <le co inonde no lui ap-
'• pnrtient pus 'l ()ui certes 1 Pourquoi donc dil-
" il que son royaume n'i st pas de ce monde ?

" ce n'est pas que ce monde ne lui appar-
" tienne, c'est qu'il a aussi le pouvoir (tans
" le ciel, et que sa puissance n'est pas humai-

" no, mais beaucoup plus grande et plus con-
'• sidérable."

Le fameux Pape Inocent III décidait de
son côté, dans sa lettre Solit.T, écrite en 1 1Ô8

à j'Empereur de Constantinople : " Non ne-
" gamus qiiin jir.ccellat Imi^eralor in limpo-
" ralibvsillosdwitaxat,qinab cos susciphin-
" iemporalia ; sel Ponlipx, ii temporaiihus,
" anticcdlil : qux tanta swil tnnporalUnis di-
" gniora, quanta anima prnfirtur corpori."

Tous le texte de ces documents importants se

trouvent dans Maupied, Vol. 2 P. 342 à 345.

Dans le Concile de Vienne, le Pape Clément
V, décrète ce qui suit: " Nos luncer su-
" periorilati', quam nd imperium non est du-
" bium nos habnr : et Niliilominiis ex pimi-
" tiidinepiileslalis quam Christus Iw.r flegiim
" et Vominiis Uominanlium Noliis, licrl imnu-
"rilisin personâ bcali l'ciri convenil scnten-
" liam ( Impemtoris ) dprocrssits omws prx-

'' didos De Fralrmn nostrorum l'omilio,
" dnioraimis fuisse et esse omnino irritus et

" ïfï(JTl€S
"

2 Maupied P. 341 à 345.

St. Cyprien, dont la grande autorité a été

invoquée, à lort, il est vrai, pour coiubatlre

l'autorité du St. Siège, disnit dans sa lettre

LV ; " Un Evèquo, tenant l'Uviingile et gar-
" dant les préceptes du Christ, peut être tué,

" non vaincu. Faut-il nband(mner 'a dignité
" de l'Hlglisc catholique, et la puissance sucor-
" tiile du ]H)int que celui qui j)n''side(lans l'E-

" glise soit juge par ceux qui sont hors d'elle ?

" Que reste-t-il, si non que l'Eglise cède au
" capitolo, et que les prêtres se retirent em-
" portant l'autel du Seigneur."

St. Hilairo de Poitiers, écrivant contre Au-
xence, s'écrie : " Abus déplorable ! on croit

" que Dieu a besoin de la protection des hora-
" mes, et que les puissances de la terre sont
" nécessaires à l'Eglise : de quel ajipui se sont

"servi les apôtres? Quelle puissance de la

" terr.! les a favorisés dans la prédication de
" l'Evangile ? Appelaient-ils quelques ofliciers

" de la cour, lorsqu'ils chantaient les louun-
" ges do Dieu en prison?'
Qui ne connaît la conduite, admir.iblo de

grandeur et de fermeté, que tient In gi-and St.

Ambroiso en face de l'Empereur Théodose ar-

rivant tout couvert du sang des Tessaloni-

ciens ? Dans une autre circonstance rajiportée

par Rolirbaclier (Vol. 4 P. 174 à 185, ) le

même Empereur s'étant placé dans le sanc-
tuaire, suivant la coutume suivie à Constanti-

nople, Ambroise l'en fait sortir, comme n'ayant
pas le droit d'occuper celte place leservée

aux ijrètres, et l'Empereur obéit de bonne
grâce, .le rappellerai encore à Votr? lionne t
l'opinion déjcà citée, de St. Thomas, le génie iC

plus étonnant peut être dont s'honore la race

humaine
Le.luge.'.—Il a été dit qu'il était lui-môme

un miracle.

M. Trudel :—Telle a toujours été la doclriuo

de l'Eglise, que Jamais aucun docteur catlio-

liqui', lie quehpu! valeur, no là contredite.

Tous eoiit unanimes à .'econuiiilre celle imli''-

pendaneo. Je i)ourrais -iter plusieurs iiulres

témoignages jiris dans tous les siècl(!s d(^ l'E-

glise; Ji! mentionnerai enlre'autres c(hix de
St. Anselme do Lucques, do Si. (irégoiro Vil
et de plusieurs aulres ipie l'on pi'Ul trouver
dans l'Historien llohrbacher, notamment au
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Vol. 2. P. 405-66, Vol, 7, P.G03.646-7. Vol. lO,

P. 554 l't 555 et .«piiciiilemenila Bulle. " Vn.ani

sandam," de Uonifaco VIII : qui n'a pas seu-

lement d'auloriié dogmatique, mais a encore
une liiHUo auldrito on droit canonique, puis-

qu'elle est insérée au droit cunon. Vol. 10

HohrOaclicr, t'. 289, à 297.

Bosaiiot lui-même, dont on ne suspectera

pas \i' léuioigiiaj,'e en pareille nialièro, dans
son Histoire dos Variations, liv. 10, No. 18, le-

proclii' aux Kvéi[ues Anglais :
" d'avoir soul-

" li'rl quu le Prince éU-ndit son empire sur le

" gomcrni'monl ecclesias-liquo, l'i do n'avoir
" pas osé liMnoijcncr, ii l'oxemplo de tous les

" siècles pri'cédunts. (juo leur di'orets, valablrs
" ]iar eiix-iiiénus cl piir l'autorité iSuinlo que
" ,(. C. avait all.iclii'i!Ù.leui caracicre. n'utteii-

" dalent do la puissance Hoyalo qu'une en-
" tière soumission et une prutocLioii exlé-
" rlouro."

Tout II) mondii sait on quels termes énorgi-

ques Féiieliiu a toujours pioclamé cutie pii-

niauic do rautorile eci;lésiusti(|uo sui' le pou-
voir civil.

" S'il était possible dit l'illustre Clément
" Au^'usl', (ireliovéque do Cologne, s'il

" était même iii.iyinalile que l'KgUse lïil sou-
" mise à l'i't.ii, rt son auioiiio ab.indoiinee

à

" la puissance ]iolliique, dos lors toutes 'os

" porsocuiions o:>orcL'o; dans l'anliquiie et de
." nos jours i:oniie lo Clirislanismc, contre les

" cineiiens, couIé'o leur docirino, par les Ci;-

" surs comme les rois, seraient, saufles liori-

" blos crunuiés mises en œuvre coiilre eux,
" ploinomenl justiiiocs ; car rien n'est moins
" douieiix, rien n'et-t plus incontestable que
" si lesapùlres, dont la couduiLu devait deve-
•' nir la règle de leu.-s successeurs dans l'E-

" piscopat, enlri'ignnient les lois de l'Elàt,

" leiu'S suoce.-souis, les Kvèriues aciuels, les

" eni'itgneut eu ([uolquo sorte par 1 exercice
" même do l'iiuioiite Episcupalo. et surtout
" de k'ur puissance lèijisUdice, jUiUciaire el

" eicculice. Ces lois, dites d'eiai, éiuiimt ou-
" vertement enl'reinlos jiar la tenue des Con-
" ciles, piir les communications des Eglues
" avec les souverains pontifes, par l'instiiulion

"canonique de leurs coadjuteuis.,.. Elles l'é-

" tiiient donc par lu colébraiion du Concile de
" Jérusalem

" Et tout cola, ils blessaient donc les droits
" do la souvoi;ilni;ié poliLique, (rappelons ici

" que nous n'oniondons pnsperlerdes di'oiLSf/?(e

" si; sont forgés ou que s'arrogenteùx-mômes les
" jii'itices); car, ni uuns 1 exercice de la prero-
" gaiiveapustolique, ni dans aucun acte goa-
" vornenionial en l'ait de juridici ion ecclésias-
" liiiiie, los pères de noire loi no consullaieiit
" l'auioiili; iouq)oiello ni ne soUicitaienl le [jIu-

" c(i impérial, ce que, (ian-^ la supposition oii

" lEgliso si.'iail soimilso à l'Etal, ils auraient
" éie lonus do l'iilio 'l Car ios Droits Souve-
" raiiis des Empoiours liomuins no dilloraient

" en rion do ceux des souverains ectnels.''

l)r i, liai'- ikl E(jlii.e <i de l'Elal P. 44
Maigre le noiuino ol la longueur de ces cita-

tions où, comme on le voii, ces grands espriU
oxuiiiinoiil la (pioslion sur toutes ses l'ucei;,

je lie jiuis m'ompéclior de ciler encore Lacor-
dalro dont la lendanco libei'ale doit eue un ii-

ire do conlionco au|irès de nos adversaires :

" La puissance de rE},'liso, considérée si/us le

" rapjiorl de son étendue ou do son action,

" Car c'est la môme chose, consiste dans la 11-*
'

" bre prédication de lEvangdo, dans la libre
" oblation du sacrilice, el la libre administra-
" tion des sacrements,dans libre pratique de la
" vertu et dans la libre periiéluitede sa hiérar-
" chio. L'Eglise touche ainsi à deux ordres,
" l'un intérieur, l'autre extérieur. Par lo pre-
" mier, elle est en contact avec quelque chose
" qui est au dessus de l'homme; elle tire sa
" l'orce de la grdce. Par le second, l'crdie ex-
" lérieur, elle est on contact avec queli|ue
" chose d'humain ; elle lire sa l'orce do sa li-

" berté. Et ainsi, quand on demande de quel
"droit l'Eglisir a olé à la puissance <leâ Cé-
" Siirs une partie délie mémo, c'est comme si

" l'on deuh'iidait de quel droit la liberté chré-
" tienne s'est établii;. Cur, l'Eglise n'a pas
" ravi aux Césars la force intérieure et di-
" vino d(! la ^M'ilco ; ils ne l'avaient |ias ; elle
" n'a eu do démùléaaveo eux que iiour sa puis-
" sance extérieure, qui csl ce lo de la liberté.
'' Par conséquent, entre Cesur et l'Eglise, la
" queslion se réduit à ceci : Do quel droit la
" liborlé chrétienne sesl-elle établie ? Je ré-
" ponds d'a^iord, de <lroil divin. Ce n'est
" point, en ollel, par une concession des prin-
" Ces ([u'il nous a eio donné d'onseif^nor l'U-
" nivors. Cène sont jias les Césars, c'es,t J. C.
" (|ui nous a dit : Alli z i:t enseignez loulesles
" naliuns

" l'ar conséquent, nous no tenons pas notre
" liberie des Césars, nous la tenons de Dieu,
" et nous la gardons parce qu'elle vient de
" lui. Les princes pourront bien se réunir
" pour comijaltre les prorogatives de l'Eglise,

" les charger de noms lléliissanls aliu de le3

" rendre odieuses, dire que ce^t une puissance
•' exhorbitante qui perd los etuts : nous les

" laissons dii'o et nous continuons à piècher
" la vérité, à remeltro les péchés, à combattre
" les vices, à communiiiuer 1 Esprit oe Dieu.
" Si l'on nous envoie en exil, nous le fe-

" rons en e^il ; si l'on nous jette dans les

" prisons, nous le forons en prisons si

•' l'on nous enchaîne dans les mines, nuus
" le ferons dans les mines ; si l'on nous
" chasse d'un royaume nous passerons dans
" un autre. Il nous a été dit que jusqu au
" jour où il sera demandé compte à chacun de
" ses œuvres, nous n'épuiserons pas les royau-
" mes le la terre. Mais si l'on nous chasse
" de partout, si la puissance de l'Ante-Christ
" vient à s'étendre sur toute la face du monde,
" alors, comme au commencement do l'Eglise,

" nous fuirons dans les tombeaux et dans les

" catacombes. Et si enlin on nous poursuit
" jusijue là, si l'on nous fait monter sur las

" echull'auds, dans tout noble cœur d'homme
" nous trouverons un dernier asile, parcequo
" nous n'aurons )ias désespéré de la vérité, de
" la justice et de la liberté du genre humain."

2o; Vol, Go. conférence, N.-D. P. 109 à III.

Au rosLo, il n'y a pas que les grands évê-

qui's et los ])lua fameux docteurs on théologie

qui ont reconnu cotte indépendance de l'Eglise :

lo code Théodosien Lil>. .\\1, Lil.'Z le;/. 23,

cl Irij. I, Ifij. 'il, el m. 45. leij. 15, établit pour
l'autoiité ecclésiastique une jui'isdicLion lout-

tt-railindi'pondaulo de l'auioriié civile, el s'ox-

ereunl dans de vaf 'oos limitée. I^es empereurs
Constantin, Théodoso, Vaieminien III (Sozo-

mènc lib. Vf, c. 21) Ilonorius, Basile au 3e.

Concile général de Conslaniinople (Coticil.

4.
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Labbe Vol. 2, P.13U) Justinlen [Loi 9 Redd. De

Sermina Trin. Authent. Episeoms, tic.) Mar-

cien au Concile Général de Chalc idoine, Phi-

lippe le Bel (Rebu/fe prœni in concord.), Fraii-

çois I, Henri H dans sa demande au Concile

de Trente, de réformer les abus de l'Eglise

Gallicane {3,Liberté de l'Egl. Galt. P. 712),

Henri III (Edil de Métun). Henri IV (Edit de

160S) Louis XIII (Edit de 1600 et ordonn. de

1629 , Louis XIV (Eilil de 1195) Louis XV
(arrk du conieild'élat 24 mai 1706) onlin, Na-

poléon I lui-môme (ii Rolirbacher P. 414-15)

reconnaissunt co j)rincip9 et le procluraont

comme étant le suul raisonnable et colui qui

a toujours prévalu dans l'Eglise. Il n'y a que

lorsque leurs passions et les exigences d'une

ambiiion déraesuréo leur ont fait perdre de

vue la voritts qu'ils ont essayé de faire préva-

loir une maxime contraire.

Dti nos jours tous les esprits éclairés, et libre

de toute passion hostile à l'Eglise, ont reconnu

la nécessité de cette indépendance. Je pour-

rais encore citer de belles, page do Mgr. Pa-

riais, {Eiamen sur lu liberté de l'Eglise P. 99

100, 101, 124, 127, 175, 195, 248, 255,84, 95,)

de M. KoUer (L'enc^idique et lis princip-s de

89: P. 20, 24,62, 64 el les suiv.) Do Bergies

{Vol. 3, \o Droit Eccl.) du comte de Maistre,

de G. de Ste. Foie, de l'abbé Bouix (Reçue des

sciences eccl.) etc., que je me permets de signa-

ler au tribunal. Au reste, ça .toujours été la

doctrine invariable de tous les papes, et je ne

conçois pas comment on peut croire à la vérité

de la doctrine catholique, et croire que les

Souverains Pontifes, dépositaires de cette doc-

trine se soient toujours trompés, et que l'au-

torité suprême de celte Eglise ait été dans

l'erreur pendant 18 siècles sur un sujet aussi

important.
j€i tenais à bien établir le principe de l'in-

dépendance absolue du pouvoir ecclésiastique

en matière religieuse, et son autorité suprême
de gouvernement et de législation, comme prin-

cipe de Droit naturel, de Droit public et de
Droit des gens, avant de parler des disposi-

tions de nos lois, car nos adversaires ont pré-

tendu, non-seulement, qu'il était contraire au
principe des lois en général, mais qu'il était

contraire à tout droit public et des gens, et

surtout contraire à la raison. Je i)rétends

maintenant que rien dans notre système de
lois, judicieusement interprétées ne s'oppose à
l'exercice libre de l'autorité supérieure et in-

dépendante de l'Eglise et à la libre expansion
de la doctrine catholique, mais qu'au con-

traire nos lois la favorisent. Mon savant col-

i;;gue M. Jette a établi

Le Juge :—Votre prétention, si je comprends
bien est celle-ci : Que l'Edit de 1695 et tout le

Droit Gallican dont il est le résumé, en sup-

posant qu'il ait été en force ici, s'est trouvé
virtuellement abrogé par la cession du pays
et par les traités qui l'ont suivie. Très bien !

mais a.ors, il va vous falloir indiquer à quelle

époque de l'histoire les Droits que vous re-

veiidicjuez pour notre Eglise se trouvent être

reconnus et exercés.

M. Trudcl :—Avant la Progmatique Sanc-
tion de Charles Vil, le pouvoir civil avait
commis des empiétements isolés sur le do-
maine religieux. Mais le principe du pouvoir
suprême et indépendant de l'Eglise paraissait

reconnu. Les libertés de l'Eglise gallicane

consistaient en un certain nombre de privilé*

ges (iccordij par l'Eglise Universelle à l'EgliM
et à la couronne de France. L'autorité do
corps de Droit Canonique était admise, com-
menté par les opinions des Sts. Pères

Le Juge :—Très-bien, mais en Canada, nous
avons un ordre de société tout diU'éront, Le
Droit commun de la France à cette époque,
tout autre que le Droit Gallican et en ac-

cord avec l'opinion des Sts. Pères, s'( xorçuit

sur un système de gouvernement qui n'est

pas le nôtre. Car chez nous, une lois que l'iiu.

torite su()réme du gouvernement a déoiai-é

qu ) telle ou telle uhos-i a ro'ju la sanction olli-

ciolle, l'Eglisi, de même que I Etat, doivent

se soumettre.

M. Trudel :—Mon collègue Mr. Jette a am-
plement démontré que la Doctrine Gallicane
était tellement incompatible avec l'esprit des
institutions anglaises, qu'il n'avait ])u être

conservé ici ; el que l'Angleterre, en accor-

dant par le traité de paix le libre exorcise du
culte calholique, renonçait par là même à im-

planter son Droit ecclesiasiiquo chez nous, .

parcoque ce Droit était essentiellement la con-

traditoire de la liberté religieuse qui nous
était octroyé pur le traité

Le Juge :—La prétention de Mr. Jette a été

qu'à l'époque de la cession, le roi de France,

par l'entremise do ses représentants, n'avait

aucunement stipulé que le Droit gallican tel

que reconnu en France à cette éjioque, for-

mait parlie de l'héritage qu'il léguait au Ca-

nada ; mais qu'au contraire, il avait stipulé

que la Religion catholique telh que pratiquée

à Rome pourrait être exercée en toute liberté

par les sujets qu'il cédait, et que ce traité a
eu pour ellét de passer l'éponge sur le Droit

gallican qu'on voudrait faire appliquer ici.

M. Ti'udel:—Le traité, en stipulant que nous
aurions l'exercice de la religion catholique
suivant les Rites do l'Eglise de Rome, nous
replaçait immédiatement sous le droit com-
mun de l'Eglise Universelle, et faisait dispa-

raître pour nous tous les privilèges de l'Eglise

gallicane

Le Juge :—Si nous remontons aussi loin que
vous le demandez, nous tombons tout-à-fait

sous le contri^lo de l'autorité ecclésiastique et

pour cela il fait jeter do côté une jurispru-

dence unamime de 4 ou 5 siècles.

jW. Ti-u.iel :—Il ne faut pas oublier que
toute cette jurisprudence do 4 ou 5 siècles, si

on l'examine au point de vue de l'Eglise ca-

tholique en général, n'est qu'une période as-

sez restreinte elest relativement de peu d'auto-

rité. Pour établir quels doivent être les rap-

ports du ])ouvoir ecclésiastique avec l'au

ti- é civile, il faut considérer les rapports

de l'Eglise avec tous les peuples do l'U-

nivers depuis un grand nombre de siècles,

c'est-à-dire, chercher qu'elle a été la doctrine

constante Je l'Eglise dans tous les pays, pen-

dant 18 siècles. Cette jurisprudence gallicane,

de 4 siècles, en supposant môme qu'elle ne se-

rait pas entachée de tyrannie des consciences,

et de schismes, et quelle serait parfaitement
respectable, no serait toujours que 400 ans de
jurisprudence d'un seul pays catholique, el

par conséquent peu de cliose mis en regard
des 18 siècles d'existence de l'Eglise Univer-
selle. Co n'aurait pas plus d'importance
qu'une jurisprudence de dix ans qui aurait
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prévalu dans un dos Districts judiciaires du
Bas-Canada, el que l'on voudrait opposer îl

une noctrino constante suivie dans tout le

pays depuis sa fondation.

Le Juge :—Li>s libertés gallicanes sont anté-
rieurns do trois ansseiiloincnt à la n'ivocalion

do l'Edit de Nantes, ordonnée par Louis XIV,
do sorte quo cette éporjuo no pont (|u'ôln) con-
sidérée commo ayant été bien favorable à la

trop grande liberté do l'autorilé civile. Car on
sait que ce roi avait mis le bola ! sur un bon
nombre do libertés civiles.

M. Trtidel:— Il me «emble qu'en voulant res-

suoiter le système qui prévalait à cette épo-
3ue, on no s'est guôres soucié do la libiîrté et

e la dignité individuelles. Car s'il fut une
époque, on Franco, ou l'absolulismo eut ses

coudées franches, c'est bien cette époque. Si

les droits du pouple ont alors été honteuse-
ment méconnus, il est a présumer quo la li-

berté de conscieni.- n'a pas été épargnée. Et
nnus nous étonnons que l'on veuille ici, où
nous jouissions de tant do libertés, nous faire

remonl jr jusqu'à Louis XIV qui disait • " l'E-

tat, c'est moi," elqui, faisant abstraction com-
plète dos intérêts de ses sujets, leur donnait
la guerre ou la paix suivant les exigences Je
son ambition.

L'Histoire est là pour nous apprendre que
les empiétements commis par les rois sur le

domaine religieux, ne l'ont jamais été au profit

des peuples. L'Historien prolestant Sismondi
déclare (|ui! si les prétentions des papes avaient
été maintenues, elles auraient épargné aux peu-
ples bien des maux, les eut sauvé de bien (les

geurres et de bien des actes de despotisme, et

aurait, pour le moins, épargné à la France la

honte du massacre des "Templiers. Du moment
quo nous cherchons à conserver quelque chose
de ce que les siècles passés ont produit du
bon, on ne manque pas de nous jeter à la

figure ce reproche : " Vous défendez des insti-

tutions vieillies qui ont produit toutes espèces
d'abus." Comment se fait-il que l'on veuille

aujourd'dui remettre en honneur co qu'il y
avait justement de pire et de plus lyrannique
dans ces institutions ; l'oppression des cons-
ciences par le pouvoir civil ?

La meilleure régie, a mon avis, est d'éviter

les systèmes politiques extrêmes, ol d'accep-
ter co que chaque régime contient do bon :

mais ne prendre quo co qu'ils ont do bon. On
aura bien tort de nous reprocher désormais
lo despotisme des gouvernements monarchi-
ques, (ju'on nous accuse do défendre, puis-

qu'on citant dos actes arbitraires du règne do
Louis XIV pour appuyer ses prétentions, la

demande approuve pur là même ce despotisme.
Lorsque les rois ont bâillonné l'Eglise, ce n'a
jamais été au profit des Etats et dans leurs

intérêts, mais seulement au profit de leur des-
potisme. L'Histoire de l'Eglise est un long
combat contre le despotisme des souverains,
et contre tous les excès qui faisaient lo mal-
heur des peuples.

'' Un souverain snge, vertueux, respecté, el
" aimé de ses sujets, dit Bergier, n'a jamais
" été oblige de lutter contre la puissance ec-
" clésiastique. L'histoire atteste que ceux qui
" ont été dans ce cas étaient de fort mauvais
" princes : il était donc de l'intérêt des peu-
" plos que les maîtres redoutables trouvassent

" une barrière à leurs volontés arbitaires."

Vo. droit canonique P. 302.

J'ai cité lo témoignage u'un illustre prélat,

l'archevêque .ie Cologne, qui n'hésite pas h di-

re que permettre au pouvoir civil do rostrain-

(Iro la liberté de l'Eglise, c'est juslillorim prin-

cipe les persécutions des Em[)ereurs Uomains
([ui ont livi-é au suplice plus de cinq millions

(la chrétiens. C'est ce (^ue Louis XV parait

avoir reconnu dans l'édit du 24 mai I7CG

Le Juge :—Co n'est pas une fameuse auto-
rité qm Louis XV.

M. Trudel:—Cet édit n'est probablement
pas sorti de sa plume, c'est l'œuvre de son
gouvernoinent.

Il a une grande importance, comme étant
l'acte du gouvernement français de cette épo-
que.

Le Juge :—Il était bien souvent absorbé par
des choses qui n'avaient aucun rapport avec
l'Etat.

A/. Lajlamme:—Mais il avait un fameux
théologien dans la personne du Cardinal Du-
bois.

M. Trudel:—Le cardinal Dubois était un
de celte école qui prêche la suprématie de
l'Etal sur l'Eglise. Si ce cardinal était mau-
vais, c'est qu'il a préféré l'Etat à l'Eglise. Co
système ravalait le caractère du Clergé, el

donnait de l'encouragoment à ceux qui sacri-

fiaient les intérêts de l'Eglise à ceux du des-
potisme, il a ainsi produit de tristes exceptions.

Mais la masse du clergé français de celle épo-
que, ne subissait pas lejoug de l'autorité civile

sans protester.

11 s'est toujours élevé contre ces empiéte-
ments et s'est toujours montré à la hauteur
de sa position dans le monde. Aujourd'hui
qu'il a répudlii les doctrines galicanes, il est

tout-a-fait à la hauteur de sa mission dans le

monde ; Et si la France à jamais eu à se glo-

rifier do son clergé, c'est bien aujourd'hui.

Le Juge:—Le Clergé est ros])oclé et consi-

déré en France depuis qu'il Sd tient dans les

limites du domaine spériluel.

M. Trudel :—J'ai cité le témoignage d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, el j'au-

rais pu doubler le nombre des cilalions. Or,
jo le répète, co sont les juges les plus compé-
tents lorsqu'il s'agil de définir les droits de
l'Eglise. Parmis ces grands noms, on a diï re-

marquer celui du Pape Inocent III, univer-

sellement reconnu comme le plus grand Juris-

consulte non-seulement de l'État UomaiQ,non-
seulomenl de l'Europe, mais do tout l'Univers

et de tout son siècle. Do telles autorités seront

je l'espère décisives dans une question reli-

gieuse comme celle-ci. Si le principe contraire

à celui que je soutiens allait prévaloir, il fau-

drait, comme le dit St. Cyprien " que les prè-
" Ires se retirassent aux catacombes, empor-
" tant l'autel du Seigneur."
Le Juge :—Nous ne sommes pas menacés

d'un pareil danger ici.

M. Trudel :—St. Cyprien considérait que
nier la suprémitio de l'Eglise, c'était nier le

christianisme lui-même. Si l'on considère son
témoignage, joint à celui de tout les Saints
Pères qui ont illustré l'Eglise pendant les 18

siècles de son existence, qui ont soutenu la

même doctrine dans tous les lieux et sous tous

les gouvernements, et si on les met en regard
des quelques siècles de jurisprudence galli-

•I
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cano que l'on voudrait nous opposer, on nn

peut 8'omp^^chl•r iln n-connullro que lo U'mo'i-

gnage dos Saints Pères écrase du poid do sa

supériorité, et jnir tant do siècle do conslanto

unanimité, l'autorité pour lo moins secondaire

dos jiarlcinents.

Le Juge ;—Je ne sanlir i)as qu'un callioliquo

puisse liiiT à son Eglise lo droit de l'excomuni-

nler. Mais dans lo cas aotuoi, il s'agit de sa-

voir lo. Si l'Evoque do Montréal a do fait, ex-

communié le défunt ; 2e. Si les raisons (pi'il

n. données justillaiont l'excommunication ; 3e.

Si les raisons ainsi données, en supposant

qu'elles fufsent valides, étaient une consé-

quence légale de l'excommunioation.

M. Triidii:—La défenso n'a Jamais prétendu

qu'il y eut excommiinigation majeure ; elle a

allégué seulement rju'il y avait censures, ce

qui est bien dillëront. Les censures ne pri-

vent quo d'une partie des l)ions do \'Eglise,

par exemple do la Sépulture ceclrtsiasliqiie, au

lieu quo l'excomniucation prive de tous les

biens; Je citerai sur celle ((uestion St. Liguori,

Vol. 7, P. !)'i et suiv. qui delinit très-bien l'une

et l'autre. Co fameux Théologien s'appuie sur

tous les grands docteurs tels (jue St. Thomos,
les docteurs de Salamantiuo et nno multitude
d'autres, en sorte quo sa doctrine est certaine.

Le Juge :—S'il n'y a pas d'excommunica-
tion, il est inutile d'en parler ; mais quant aux
censures, il s'agit de savoir si elles entraî-

naient, conformément aux canons do l'Eglise,

un refus légal do Sépulture, on la privation

légale do la sépulture.

M. Truilel:—Nous jmHondons quo la ques-
tion du mérite do la censure, dans la cause
Guibord, est chose jugée, puisque l'Evêque
ou son représentant, le seul juge compélant
en cette matière, a prononcé. Il avait ce droit

de juger, vu quo la sépulture est une matière
religieuse ; il l'aurait encore dans le cas où il

s'agirait d'une question mixte. En son ab-
sence, son remplaçant, Mr. l'administrateur,

avait le môme pouvoir que lui.

Le Juge :—Ne perdons pas de vue le fait que
l'Evoque a donné les raisons do son refus do
sépulture au défunt. Je comprends que s'il

n'avait pas donné les raisons, il aurait failli à
son devoir, mais il a fait comme le tribunal
civil ; il a motivé son jugement ; nous con-
naissons ses raisons : il les a données avec
franchise, et de la meilleure foi du monde ; il

n'a pas eu l'intention de commettre une injus-

tice par son refus ; mais pour nous qui som-
mes appelés a juger les raisons qu'il a donnés,
notre devoir est tout tracé, et nous devons en
prendre connaissance, et voir si elles sont va-
lides ou non.

M. Trudel:—Je crois avoir établi la supré-
matie de l'autorité ecclésiastique sur l'auto-

rité civile en matières religieuses. Or, je suis
d'opinion que cette suprématie ne peut pas se
trouver affectée par le fait que l'Evoque au-
rait ou n'aurait pas motivé sont jugement dans
l'alTaire Guilbord. Nous n'avons pas concédé
à l'autorité civile le droit de juger cette ques-
tion, puisque nous avons prétendu quelle
était du domaine spirituel, et que le Jugement
de l'administrateur ne pouvait être reformé
(jue par un tribunal ecclésiastique supérieur
à celui de l'Evêque.
Le Juge :—Mais si les canons établissaient

d'une manière patente que l'Evêque ne pou-

vait pas, dans ce cas ci, refuser la séputum
<lemanilée, quo faudrait-il faire alors? Ji> vous
dis ceci simplement pour vous donner l'occa-

sion do faire lo Jour sur cette question. Loui de
moi la pensée de mettre do côté les canons et

l'autorité de l'Eglixo. Mais si le tribunal cons-
tate (pio d'après les canons, l'Evôfiuo n'avait
pas le droit do prononcer conlro le défimt
comme il l'a fait, et qu'en décrétant celte cen-
sure, il a outre-passé ses attributions, devni-
t-il lapiirouver et l)as^l'r outre. Au civil, lors-

qu'un juge dépasser sa Juridiction, il n'est plus
considère commo un jugo, mais comme une
nullité.

M.Tnt'M:—Le plus sagn pour faire déci-
der si l'Evêque s'est lrom]ié, c'est de s'adres-

ser au tribunal supérieur ecclésiasiiqiie, le

seul compétent h. reformer sa décisien. Pour
que la cour jiuisse constater, si d'H]irè8 h-s ca-
nons, l'Evêque avait le droit de))roiion(.'er une
censure, si les canons do l'Egliso ont été vlo-

li'S comme dans lo cas ocliiel, il faut (pi'il li^s

interprète. Or, le Juge civil n'a pas le droit

d'interpréter les canons. C'est pour celte rai-

son qu(! la défi'nso no veut ))as discuter hî mé-
rite du refus do sépulture, et qu'elle s'en tient

unicpienient à plaider défaut do jnrLsdiction.

Je dirai maintenant un mot d'une question
qui, bien f|uello ait été toucliéo par mes sa-

vants collègues, parait laisser quel(|ues dou-
tes dans l'esprit du tribunal. C'est la question
do savoir si le droit gallipan a jamais été in-

troduit en Canada et s'il a pu y survivre à la

cession du pays à l'Angleterre.
Nos adversaires, pour prouver que l'Appel

comme d'Abus avait été mis eu usage en Ca-
nada, ont cité un arrêt du conseil supérieur
condamnant lo chapitre de l'Bvéché de Québec
dans la question des funérailles de Mr. de
St. Vailier.

Le chapitre ])rétendit que le conseil supé-
rieur n'avait pas jurisdiclion. Il est vrai que
cette cour condamna cette prétention du cha-
pitre et lit saisir son temporel, mais ce que
nos adversaires n'ont pas dit c'est quo le roi

cassa ce jugement du conseil supérieur, par
conséquent adjugea conformément au plai-

doyer do défaut de jurisdiclion et môme m\>-
pela l'Intendant qui était la cause do cette in-

trusion du conseil dans les all'aircs religieuses.

Le Juge:—Vous savez sans doute qu'elle
était l'étendue de la jurisdiction do l'Inten-
dant?
M. Trudel :—Certainement ; mais cela im-

porte peu. Co que je veux faire remarquer au
tribunal, c'est (|uo le jugement do l'Intendant
avec le conseil fut d'abord renversé par le

gouverneur, jiuis par le Hoi de France lui-

même, et que lo chapitre fut réintégré danf
ses droits

; par conséquent que cet arrêt est
en noire faveur.
Je cito sur cette question Garnol, Ilisl. du

Canada, Vol 2, P. 117-122.

Nous trouvons encore dans notre Histoire

un autre Jugement, rendu avant la cession du
pays à l'Angleterre, et mettant également en
question la suprématie du pouvoir civil. Sur
le pouvoir ecclésiastique. Ce jugement est

aussi rendu dans le sens de nos prétentions.

M"", de Salignac Fénélon, prêtre de St. Sul-

pice. avait dans un sermon, prononcé des paro-

les qui furent interprétées par Mr. de La Salie,

un des officiers de Mr. de Frontenac, alors Gou-
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verneur du Cunadii, conimo un lililnio iï l'a-

drosfC lie fo dernier, nu sujet do eorvi'es (|u'il

imposiill aux iiabiiants, et surtout do l'einpri-

snnnenienldeMr. l'erriit.douverneurde Mont-

rénl. Mr. d(> Fronlenae ayant assigne devant lui

puis l'ail ciler devant le winseil bupérieur Mr.

(le Ferielon ainsi <|ue jilusieuts dr-s Messieurs

(lo St. Sulplcn. ees d(!riiiei» récusèn.'ut la juris-

(liction du tribunal (^ivil, prétendant ne pou-

voir être assi;,'nés que tievunl ieiu' Evè(|ue.

En ni(>nie temps, Mr. do Fénelon ou avait ap-

pelé au (Iraïui Viwiiro Mi'^ de Bernifire, agis-

sant en (jualilé d'ollieial, de l'assignation (jui

lui ('tait l'aiU* devant un trib\iual eivil.

Lo censeil supérieur /((// droit sur Ira cui-

ses (le relie récusation, H vdii'dii' la cause nu
llui, qui conllrnio ce Ju(f''uieut l'aisiinl droit

sur celte récusation, et bhhno |i.' gouverneur
Kronlonac ; il le l'iiil aussi réprimander l'oiti'-

monl pur (Jollierl son minisire. C<Mte cause im
porlant(! où l'ut satHilioiine le principe que
nous invo(|UQns, est nvnlionnée, en passant,

par l'Historien Oarnot, \'ol. ler, I'. '213 à '215,

(le son llisioire du (lannda. Mais elle est ra-

contée dans tous ces détails par Mr. Faillon,

qui cil(! les pièces du jtroeès et les on'onnan-
ces (les Mois de France sur lesipu^lles s'ap-

puient les prétentions de Mr. do Fenélon et

de ses confrères, et d'où il résull(! clairement
que cette récusation était bien fondée. ( His-

toire di' l'i, Colonie Françoise en Canada, loi.

3, P. -l'JJ à r»3«.

Ce sont là, ,)h crois, les deux seules causes
imporlantcs où la supériorité do lajurisdic.

tion ecclésiasti(|uo a été mise on ([uestion

a\ tint la cession du piys l'i rAnglet('rro ; et

dans ces deux cas, les tribunaux ont fait droit

au\ |irétentions du cleigé, qui déniait à l'au-

lorilé civile, un droit de jurisdiction en ma-
tière religieuse.

Pourtant, dans l'une de ces causes, il s'a-

(,'issait comme ici de si'ipullure ; et dans l'au-

tre, d'un sermon ou l'on avait trouvé uno rtt-

taque contre lo gouvernement civil

Le Juge :—La môme chose est arrivée de
nos jours, des curés imprudents ont donné
cours à leur ressentiment contre certains de
limrs paroissiens, et les tribunaux 1ns ont con-

damnées, lorsqu'ils ont été traduits devant
eux.

M. TrudrI :—Quant à certains jugements
qui ont ainsi été rendus, ils no l'uni pas été

m matières si)irituclles. Quelques uns do ces

curés ont été ])oursuivis jiour diiramalion cl

condamnés pour cette raison.

LeJuije:—Mais songez donc qu'ils se ser-

vaient (io la ciiairo do vérité pour parler aiosi.

M. Trudel :—Quoiqu'il en soit de ces juge-

ments, et des causes qui les ontamenés, jekrai

remai'quer que dans aucune do ces causes, le

défaut de jurisdiction du tribunal n'a étéplai-

dée ni même mis en (juestion, comme dans l'es-

pèce actuelle. En outre, ces c\irés étaient

poursuivis pour dos actes qui leur étaient per-

sonnels, et où il y avait eu évidement mau-
vaise intention. Dans la présente cause, il est

admis que Mr. le curé Rousselot a agi de la

meilleure foi du monde et qu'il n'a fait que
son devoir dans tout le cours de cette alTaire.

Je crois que l'un des savants avocats de la

demande à prétendu que Votre Honneur sié-

geait dans la cause de Larocque et Michon et

Il a voulu insinuer que vous vous trouviez li<*

a juger dan» lo nnVmo sons

Le Juge :—,1e siégerais en Apj)el, et nous
avons reiivoisé le .ju(!cment <le la cour supé-
rieure. C'était en I8,j8.

M. Trudel:—J'ai sous l<>s yeux le rapport
do la cause et du jugemnnt l'endu en Appel,
et parmi les noms des juges sicgcanln, je ne
vois pas celui de Votre Ildiiiieur. La cour
p(!ut lo constater ello-mènic. •

Le Juge:—Kn elfet, jetais sous une fausse
impression.

M. Trudel:—ilo crois donc ipraucun do ce»
jugements no saïu'uil liei Voire Honneur, vu
surtout (|uo lo cas actuel est spécial, n'y ayant
pas faute do lu part du curé.

Le Ju'ir :—Prétendez vous ipi'un prc'lre (jui

se sert (le la chaire de vérité peur assaillir ses

paroissiens, ou qui, comme dans le cas du cu-

ré (le Ctiispé, (pialilie dans les i-cgislres do l'é-

tat civil, l'opiiosilioujl'uii (lère " d'opposilion

brutide " no lait pus [irouve do nialico f

M. Trudel:—tie no dis pas cela ; mnisjo
dis ((ue le curé de Notre-Dame, en ii'l'usant,

comme il l'a fuit, law'puiture au di'l'unt, ne l'a

pas fait avec l'intontion defaiie injure îi su

mémoirl^ D'ailleurs, la demundi^ ne rocluiue

|)as ici do dommages i)our diiranialinii, et il

n'y est pas allégué que la sépulture oll'erlo

était llétrissnnte. Je n'ai nullement l'inten-

tion do discuter lo mérite des jugements cités

par le tribunal ; J9 constate (jne dans aucune
do ces causes, la jurisdiction des tribunnu.x

civils n'a été mise en question par lu défense

comme dans celle-ci. Le tribunal a touché à.

la question de llétrissure iniligi'o au défunt

par le refus de sépulture. Jo dois déclarer for-

mellement que ce refus n'a pas été fait

avec cette intention, mais la été, comme la

chose est établie, en conformité aux lois de l'E-

glise. Cotte dernière considérai ion suflit ù le jus-

tilier, quand môme il comporterait une flétris-

sure ; car il doit de fail en comporter, comme
toute punition. St. Liguori dit que les peines

impo.sées par l'Eglise ont pour br.t de jjfocu-

rer lu conversion du cou))able, ;i do servir

d'exemple et d'enseignement aux .utros chré-

tiens. C'est pour ce dernier objet que sont dé-

crétés les refus de sépulture : nisifial ad Icr-

rorem alioncm.
[Theologia Moralis Vol. 7, P d'i.)

Voilà lo but de l'Eglise ; et cela est une con-

séquence du principe que je posais ce matin :

Que tout pouvoir a droit do uieltro en force et

de faire observer les lois qu'il a prcmiulgùécs

au moyen d'une sanction jienale. L'Eglise n'a

jamais eu en mains la force matériollo : elle n'a

ou que ses ensures pour l'aider à faire exé-

cuter ses 1'"' Elle a logiquement droit de les

impo.ser, e tout pouvoir qui en empocherait
l'e.xecutioi». porterait atteinte à sa constitu-

tion. Quand aux circonstances qui peuvent
motiver ces censures, et déterminer leur degré
de gravité, l'appréciation en est du ressort des
tribunaux ecclésiastiques.

Je dois faire remarquer que s'il y a flétris-

sure d'.ms le cas actuel, c'est aux point de vue
de l'Eglise catholique seule et, non au point

de vue civil. Cent il'aprcs les règles de l'Egli-

se seules que ces flétrissures peuvent ôtre

appréciées ; et elles ne sont pas appréciables

au point de vue du droit civil.

Au point de vue catholique, il est beaucoup
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plus priivi! fti (Icslionomnl por oxpiiipln do so

voir rfliiscr les SauriMiionl» (|im la scpiilluro

e(.'(!lt''»ia!tli(|uo. Vmh ui'UsurtiH n'ont donc do si-

gnillcalion (|u'aii point do vuo Ciillioiiqno :

Cornirnin (lisait en suhslunco :
" IMiis \ous

(McH all'i'iuo do w roliis di« si'piiltnro, plus vous

croyez ; ol plus vous cniyoj! plus vous devez

vous soiunottru." Kn ollVl, »[ vous ne oioycz

pas à ladoctrino callioliipio, quo vous imporlo

tollo ou Ifllo ci'nsuro, ol los lli'trissuros ((ui en

n''sullL'nt?t*i vous y croyi-z, il (aulvous y sou-

mollrc, el par cousimiucmI uccop't"' ^o* cunsu-

res quello conipoiio. C'ost lout-à-luit logiquo.

En clltl, J'aiuii'rais bien h savoir (|uol ca» fo-

rait, pur t'xouipli) un rjiinois d'iHro oiilorro

dans uno parlii! do nos cunilioio» plutôt (|U0

dans uni) autre. l'our(|uoi ? l'areo (|u'il no

croit pas au )ii'iuuip(t (|ui établit lu distuiulion.

Do nii''me, un chrétien devrait préférer être

inhume <luns un enolos si'parii <l« la sépulture

oriiinairo des uliinois iiuelqu'lionnour (|u'il

puisse y avoir au point do viu) duoes derniers,

d'y ôlro inhumé, parcuipio lo cbrélion no croit

pas au culte (Ui chinois. Il n'y u pas dou.\

manières de juger do cette question :

Au.\ témoignages très forts, très véridiques

et Iriîs nombreux dos St. Pores et des auteurs

célèbres sur lesipiols s'appui lu défense, la

poursuite oppose une liste intorniinublo d'ar-

rêts (|uello u glanés dans lajurisprudence gal-

licano. C'est là le grand arsunal où elle a pris

les armes pour nous conibuttro. Quelle auto-

rité ces jugements et la docirine sur laquelle

ils s'appuient i)euvent-ilâ avoir dans le cas

actuel 'l J'admets que'quelques uns do ces au-

teurs, au point de vue exclusif du droit, sont

ibrt rcsjiectables. Mais au point do vue reli-

gieux, c'est tout le contraire. J'ai déjà dit

qu'il s'agissait do bien délinir les droits de
1 Egli^e, et (|ue l'autorité de ces jurisconsul-

tes est mille à cùlo do l'autorité des Sts. Pores

on pareilles matières. U iaiporto, dans le cas

actuel, (lo constater (|uel est la valeur de ce droit

gallican qui u prévulu pendant trois siècles, et

qu'on élève assez haut pour l'opposer au droit

comm un di; l'Eglise en force pendant l^siè-

cles etsur Umini ou veut lui donner la prépon-
dérance. Or, il n'est ])as nécessaire de l'étu-

dier bien longtonq)s pour arriver u la conclu-

sion qu'en nuitièros religieuses il est toul-ù-fait

aux ol basé sur l'erreur.

Le Jwje :—J'ai conqjris que la prétention de
la demundo est celle-ci : ipio faisant abstrac-

tion de la docirine gallicane, elle prenait la

Franco à uno certaine époque, et prélonduii

que lors de la cession du pays, tout lo corps

de droit de la Franco so trouvait introduit

dans ce pays. Cola nous a fait une position

toute ijarliculière.

Mr. Trudd :—La demande s'est appuy ée
complètement sur la doctrine et la jurispr u-

dence gallicanes.

Or, jt ferai remarquer au tribunal que les tra-

ditions et libertés de l'église gallicane ne peu-
vent ôtro eappliquées au Canada après la ces-

sion. Celt doctrine gallicane consistait en un
assemblage de privilèges particuliers que l'E-

glise do Rome avait dans la suite des siècles

accordés ù la France, et en certaines coutu-
mes locales que, par privilège encore, l'Eglise

avait tolérés en France. Ce qui prouve que
ces privilèges n'étaient pas une négation de
l'autorité do l'Eglise Universelle, vu qu'ils

n'oxiidaiont qu'en vertu du son aonHentomcnt.
On ne pouvait dire, pour culte raison, ((u'ii,

IXissent opposes uu droit commun du rKgljjo
catholi(|uo.

LeJiiije.:—Vous voulez dire: au code do
droits (le l'E^'liso de Homo.

Mr. 7'ri((/(/:—.ludis do l'Eglise Universiilli).

Car en fuee do l'Egliso gallicane, avec ses (pisl.

ques privilèges purticuliers, il y avait l'Enligo

Universelle avec sos lois générales (pin l'on

lient suivant moi appeler : lo droit commun d«
rEgli.->o Univeisdie

Or, quello était la portée do cette concession
de privilèges à l'Eglise do France 'f

11 y a un princi|io (|ui est un axll^mn pn
droit, et ipii n'est pas nouveau, piiiwpril nous
vieiil du droit Homain : C'est (|uo les privilè-

ges sont de droit eiroit et nu ponvunt s'éten-

dre d'un cas à un autre. J'admets (|uo l'Eglise

gallicane ait obtenue îles privilèges dérogeant
uu droit connnun du l'Eglise. A l'origine, les

mômes lois ont dil régir toute l'Eglise, qui a
dû établir l'uniformité dans sus lois. Dans la

suito dos (lg(!s, on a cru à propos de créer cer-

taines exi;oplions pou' certains pays, concer-

nant certaines luis de discipline. Des souve-
rains avaient rendus des services immenses à
l'Eglise. Cette dernière, comme marque de re-

connaissance, leur a délégué queliiues uns de
ses ]iouvoiis, sous forme de privilège. Cela a
pu queUiues fois être exigé par les circons-

tances. Par exemple, Charlemagno qui avait

doté l'Eglise, des Etats Romains, et qui avait

conquis partie do la Germanie au catholisme,

a pu avoir besoin de tiuelques privilèges que
n'avaient pas les autres souverains de l'Eu-

rope, par exemple, celui de nommer lui-même
aux Évôchés, qu'il était peut-être bon qu'il

oxer(;iVt lui-même dans les jjays nouvellement
conipiis. L'Eglise los lui a accordés. C'est de
celte faijon qu'a origine le droit do régale.

Parmi les successeurs de Charlemagno quel-

ques uns réclamèrent, sans droit, les mêmes pri-

vilèges et les exercèrent do force comme des
droits aci|ui3 ; et sans lo consentement de l'E-

glise, ils s'en arrogèrent d'autres. D'autres par
leur piélé en obtinrent la conllrmation. Di's

guerres, l'autagonismodcs rois de France avec
k'S Empereurs d'Allemagne qui, sous prétexte

do proléger l'Eglise s'immeseaienl dans les allai-

res du St. Siège, iminextion que les papes to-

léraient dans uno certaine mesure pour éviter

des schismes, indisposèrent los rois do France
contre lo St. Siège. D'un aulro ciité, les trou-

bles où se trouvait l'Eglise, et notamment lo

grand schisme d'Occident ayant dorinô nais-

sance a quelijuiîs abus dans la cour de Rome,
toutcela, joint ù l'antagonisme national refroi-

dit un peu les Evêques Fran(;ais contre le St.

Siège, et les porta u faire cause commue avec
leurs Rois, et a exagérer un peu l'importance
des décisions de leurs Conciles nationnaux, par
rapport à la doctrine de l'Eglise. Les Rois et

plus encore les Parlements en profitèrent pour
accomplir leurs empiétements sur le domaine
religieux, et pour asservir los Evoques tout en
reldchant les liens de leur soumission à Rome.
C'est ce qui fut accompli au moyen de tous
ces arrêts des parlements si hostiles à liberté

de l'Eglise.

Le Juge :—Renversons l'engein, et supposons
qu'au lieu des libertés gallicanes protégées par
les parlements, ces derniers aient toujours dé-
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tflt vous que In clergé conti'stcriiil aujouni'liui

l'aiilorilé d'une telle jurisprudence i"

Mr. '/'/•»(/c/:—Huppnsanl «ju'il si^ fut créé en
Frani'e un tr| droit commun, cela n'aurait pas

ûlé au (louvernemnnl Suprômn de TK^disi! lo

droit (le l'abolir ou de lo changer, (l'était un
cnsomMe de pi'iviléges (jue le l'ouvoir Suprô-
me pouvait révoifuer ù volonté. Hi l'élut eut
exercé ci's privilégies de manière il proliler

ù l'EtJlise, il est certain qim le clergé deman-
derait la conlinuation do cette junaprudeiice

;

iimis (^ela n'empêcherait |)as qui! celte jurls-

pi'Uilence serait Julxi'e sur des privilèges, r/c

ilrnit rlriiit, c'est-ii-diro qui n'mu'aierit jni, (le

droit, ji.isser d'un pays à nu auli'e.

Ces priviliges, aHeetant, du consoninmont
du St. Siego, Imite l'Kglise de France, m, lis

l'Kglise do {''ranee seule, ont |ieiit-éiru |iu être
exerei's en (lanada, lorsque l'iiglise de co pays
était une pailin do l'Kglise de France. Mais
dès que In Canada est cédé à l'Anglelerre, son
Eglise est séparée do colle de France, et de-
vient comme celle de tous li's autres pays, eu
r.ipport ilirecti) avec Home, ou avec l'Eglise
Universelle ; c'est-à-dire, que l'Eglise du Ca-
nada s'est trouvée vis-à-vis de l'Kglise Uni-
verselle, comme l'Kglise de France elle-même,
une espèce do [irovince en communication
directe avec Home. f)r, les privilèges sont do
dmit étroit, el ceux de l'Eglise de Franco n'ont
pu être étendus au Canada, de plain droit,
vu que l'Eglise canadienne est distincte de
l'Eglise de France et n'a avec elle aucun
rapport de di'pendanco.

Si, depuis que nous sommes on communica-
tion directe avec Home, le St. Siège nous eut
accorde un certain nombre do privilèges jmr-
ticuliers, ces privilèges réunis auraient pu l'ur-

mor un ensemble de dispositions ipii auraient
été )iour nous, ce que les libertés gallicanes
étaient A la F'rance.

Lf Juge :—Ce n'est pas la cour do Homo qui
a accordé ù la Eranco les libertés gallicanes

;

ce sont les parlements et les ordonnances des
rois, qui en interprétant les anciens canons do
l'Eglise, et des Conciles nationnaux, les ont
délinies ut conllrmées par une jurisprudence
constante.

M. Irudel :—Les parlements, 11 est vrai, se
sont arrogé certains droits et ont interprété à
leur manière les lois de l'Eglise. Mais je main-
tiens (ju'il n'y a que l'autorité suprême de
l'Eglise qui puisse valablement accorder ii

quelques parties de la catholicité des privilè-

ges dérogeant à ses lois générales. L'Eglise
de France ])ar exemple, et encore bien moins
los parlements, ne pouvaient pns jilus se créer
de tels privilèges qu'une province d'une mo-
narchie absolue no pourrait se donner un droit

particulier dérogeant aux lois générales du
«oyaume ; ou bien encore, pas plus qu'un ci-

toyen ne pourrait se donner des privilèges ilô-

rogeant aux lois de son pays. L'Eglise, com-
me société ayant été investie dès son origine
d'un pouvoir absolu de légiférer, gouverner et

juger d'une manière souveraine surtous les fldè-

les, je ne vois pas comment lesca tholiques d'un
pays auraient pu se créer malgré l'Eglise, des
droits particuliers en contradiction avec les lois

générales de l'Eglise ? L'Eglise seule aurait eu
le pouvoir de leur concéder ces droits particu-
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liers qui ne pourraient être nulrn chose qua
des privilèges. Hi l'Eglise ne, leur a jamais
concédé, et que les princes se le soient arrogé,
c'est une iisiirpalioii et non pas un droit ; el

l'on ne pi-ut prescrire contre de tels droits ila

l'Eglise ; si l'on veut prétendro iiiie en sont
des droits legitimiMiieut iicipiis, il tant arriver
ù une concession de l'Eglise.

Je puis donc eoiicluro avec cerlitiide qun ce
que l'on est convenu d'appeler les libertés, ot

qui n'étaient autre chose que h s serv itudes do
l'I'Jgliso gallicane : lo ne pouvaient l'aire par-

tie d'un droit cnnimiin transmis-ible au Cuna-
du, vu que des privilège» révocables u \o-

lonté par l'Eglise, et n'appartenant pas do
droit à la France, ne poiuaient liiiri' partie de
son droit commun : ce ne pouvait tuiit t.u plus
être qu'un droit particulier casiiel et jirecaire,

quelle n'a pu traiiMuetlre au Canada, vu qu'il

ne luiappoitenail pas, l'I i|iii' l'Eglise seule pou-
vait en disposer ; '2i' ',• tels privilèges n'ont
pu i.'xister en Caiiad.i ii 'iiuis la cession, vu que
l'Eglise seule aurait pu les y établir par v\n

acte exprès de son pouvoir souverain, ce
i|ii'elle n'u pas l'ait :

Au reste, la vérité de ces propositions 8o
trouve foriiielliMneut constatée par hs faits.

Depuis la cession, l'Eglise ii joui de ses droits

sans aucune restriction. Nos Conciles provin-

ciaux se sont toujours assembli's; nos Evo-
ques et nos curés ont été nommés \inv l'auto-

rité ri'ligieuse, sans que jamais le pouvoir ci-

vil ne Soit intervenu en aucune manière. Il

t!s* de fait que la liberté do notre culte est si

abi.olue en Canada et colle idée de liborlé ab-
solue est tellement enrocinée dans nos esprits,

qu'on ne peut se familiariser avec l'idée (|U9

le pouvoir civil puisse avoir aucun droit de
contrôler le culte religieux do quelque ma-
nière que co soit. Quant ù moi, je n'ai jamais

douté de cette liberté.

Pourtant je dois l'avouer : Il y a eu un mo-
ment ou je me suis demandé si le culte catho-

lique était bien réellement libre en Canada ;

j'en ai douté I mais c'est la preniii're fois : c'est

lorsque j'ai entendu la poursuiie Insulter ù no-

tre religion, et citer l'Eglise, abreuvée d'appro-

bre, au tribunal du pouvoir civil

Le Jwje:— Il faut bien i)rendre garde do

confondre la religion ou l'Eglise avec ses mi-

nistres.

M. Tnulcl :—Il est vrai qu'il faut faire l'ne

distinction entre la religion ou l'Eglise et ses

ministres ; mais il ne faut pas non plus oublier

(|ueJ. C. en disant à St. Pierre :
" l'u es Pierre

cl stir celte pierre je bdlirai mon Enlise, indi-

quait que le Pape était partie constitutive de
l'Eglise. Et lorsqu'il disait il. ses apôtres ; Je

serai avec vous jusqu'à la. consommation des

siècles et ses autres paroles :" Qui vous écoute

m'écoule ; qui vom méprise me méprise, il

idenliliait les ministres de la religion avec lui-

même, avec la religion elle-même. Et si

ce» paroles de J. C. sont vraies, com-
me il n'est pas permis d'en douter, on peut

juger du nombre de soulHets et de crachats

(|ue co divin fondateur du christianisme a re-

çus pendant los quatres jours qu'a durée la

plaidoirie de la poursuite I C'est pour moi un
devoir de protester, au nom de la liberté de no-

tre culte, contre les insultes que l'on a jetées

à la face do notre clergé. On a représenté

comme ^des reptiles hideux les héro'iques lils

1
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de Loyala qui ont fourni tant de martyrs à

l'Eglise. Dernièrement or jore, leur sang cou-

lait par torrents en Chine elau Japon. L'Eglise

ayant canonisé ces Siiints confesseurp, notre foi

nous commandede les honorer. Eh bien! n'est-

ce pas faire injure à l'Eglise ? N'est-ce pas je-

ter I insulte à l'a face do tout un peuple catho-

lique que de roprésen'crconi.no " des serpents

cnlanant de Lurs replis tortreux le tronc de

l'arbre social," comme dus suppôts de l'esprit

du mal, cou.\ dont il place les reliques sur ses

r.uteis et ((u'il honore comuie des martyrs?

Comme chrétien, jo ressens le besoin de proles-

ter contre lie pareilles injures lancées cour te-

nante contre ce que nous avons appris à véné-

rer ! Comme calholique, j'ai ilroit à ce que mon
culte soit res|)ecté ; Et armé de ce droit,je reven-

dique, pour ce culte, la protection du tribunal.

Comme Canadien, c'est mon devoir de d^'^larer

que je bénis la mémoire do ces héoriques mis-

sionnaires qui ont arrosé de leur sang généreux
le sol vierge do notre piitiie ! et que l'injure ipie

l'on a voulu faire à leur glorieux marlv rs de-

vra écraser crux qui ont osé la profi>rer !

Le Juge :—La cour n'est pus appelée à se |
iro-

noncer sur ce qui a été dit à ]iropos des Jésui-
tes.

M. Tt'udel :—Je dois le répéter : pendant que
l'on prol'érait ces injures, de l'assentiin^nl ap-
parent du tribunal, j"ai douté que l'Eglise ca-

tholique lui libre en Canada. En France, après
que le concordai eut déclaré que la iteligion

catholique était la religion de la grande majo-
rité des Fran(.•ai^, elle a eU respectée et pro-
tégée. Il me semble qu'ici le ralholisclme qui
est la religion de jiresqne la totalité des Bas-
Canadiens doit, en vertu des traités, avoir droit,

pour le moins, à 1 j môme protection.

Le Juge :— Parcequ'on aura dit quelque cho-
se d'un peu desagréable d'un certain corjis, il

n'en faudra pas c>,.iclure qu'on aura insulté la

religion du peuple canadien ; car ce corps ne
peut-être considéré comm(i toute la religiun.

M. Trtidii :—On a n'présenlé ce corps com-
me un monstre hideux et on a etéjusq'uà en
tonner une hymne do louange en l'honneur des
Sauvages qui les avaient exterminés

Le Juge ;—Je n'ai jamais compris que l'on
ait dit rien de s''mblable.

M. D':Hlre.—Je n'ai jamais dit cela. Les
journaux m'ont fait dire des choses que je n'ai
point dites.

M. Trudel.—Je ne sais ce que dis>'nt les
journaux. J'ai pris noies de vos jiaroles au
moment ou vous les prononciez : Vous avez
dit : I Hommage soit rendu aux sauvages de
l'Amérique qui ont fad disparaître la semence
de la société do Jésus, i Je suis bien aise de
voir que vous senibliez désavouer ces expres-
sions

; car je ne crois pas que depuis Julien
l'npostat, un cri d'une aussi sauvage barbarie
ait retenti dans une société civilisée I ! ! Et le
tribunal n'a rien dit lorsqu'on insultait ainsi
le clergé catholique.

Le Juge. ~ J'espère qu'aucun de vous ne peut
me reprocher de re pas lui avoir donné ses
coudées franciies : et puis, qu'importe que
l'on ait parlé ainsi du clergé ? Le tribunal
n'a jamais eu le moinure doute touchant l'ho-
norabilité et le dévouetientde notre clergé ca-
lholique. El ces attaques ne peuvent attein-
dre la r-^ligion.

H. jyudel,—Je crois que l'hommage public

rendu ici par le tribuna! au clergé catholiqu»
le venge amplement des injures qu'il a reçues!
Voyons maintenant qu'elle est la valeur, aii

point de vue du droit et de la liberté, de cl^
fameuses libertés de l'Eglise gallicane, qu'on
revendique pour le Canada,

C'est un fait digne de remarque, que tous
les auteurs gallicans les plus acrédités qui
ont l'habitude de citer une grande profusion
de textes dos écritures et de canons de l'Egli.

se, lorsqu'il s'ngil des doctrines en accord avec
celles de l'Eglise, ne trouvent pius d citer, lors-

qu'il s'agit de justiliur l'immixlion du pouvoir
ciVii en matière religieuse, et de restreindre les
pouvoirs du St. Siégo, que les textes de la

Pragmuliquo sanction do Bourges du Concile
d'î Bâle, du Concile de Constance i i enlin, de
la Pragmatique de St. Louis. Or, i. lus alons
voir ce que valent Ci'S autorités.

Je dis d'abord, que les auteurs gallicans,

pour appuyer leuis prétentions, ODt remonte
jusqu'à SI Louis. Je ne ijeuse i)as que l'idée

suit jamais venue à aucun d'eux de remonter
plus loin. La demande a sout'ent invoqué la

Pragmatique Sanction de St. Louis. Malgré
le dédain qu'ils paraissent avoir jiour l'aulori-

té des Saints, ils seraient c.3pendanl bien aise

d'en avoir un de ler.r côté. Cependant, il va
encore leur échapper. A l'heure qu'il est, la

l'ragmalique Sanction de St. Louis est recon-
nue comme une pièce fausse.

Le Juge.—Comme certaines décrétalos.

M. Trudel.—Il y a des d'-crétalts que l'on

appelle fausses decrétales. Won pas qu'elles
soient absolument faussi'S ; mais certain com-
pilateur a pris ga et là des exirai's de lettres,

do discours, etc., d.s iiapes et des pères de
l'Eglise, et a rcuni le tout jiour le donner com-
me des décrétales,lorsque ces extraits n'étaient

jias des décrétales, et ne devaient pas en avoir
l'autorité.

Au sujet de la pragmatique sanction de St.

Louis, 'i'Iiomassy, savant critique «lu jour,

constate d'abord l'habitude (|ue l'on avait con-
tractée, dans le 1 5e b.èclc, de fausser les pièces,

et d'rn forger de uouvelles,i)Our les besoins de
.lu discussion.

Il constate ensuite que dans les conciles

gallicans de 1304, 1398 rt 1400, ainsi quedans
ci'ux do Pise et d" Constance, ou le gallicanis-

me a comniancé à se révéler d'une manière
formidle, et ou l'on dicrète en substance le

lonlenu de celte pr.iginaliipie, il n'en est pas
du tout (jiiestion. La lèro fo's qu'elle est men-
tioniK'(!, c'est en 1438, à l'assemblée de Bour-
ges, f't dans celle assemblée môme, le cardi-

nal Bourdellie l'u qualilié de mensonge indigne
'le réfutation.

Autre jirésomptionqui indique quo c'est une
pièce flusse: Lu Pragmatique commence par
ces mots : ''Ad perpeluum rei tnemoriam,"
tandis que aucun des actes sortis de la Chan-
cellerie du gouvernement de St. Louis, no com-
mence autrement que par ces mois : " Louis,

par la Grâce de Dieu, roi de France." Or, si

l'on rélléchit au soin extrême que l'on a mis,
de tout temps, dans la Chancellerie Franco i<=e,

à l'observation des formes particulière':, con-
sacrées par l'usage, il est invraise-.iole que
l'eu y eut dérogé Une fois seulement, surtout
lorsqu'il s'agissait d'un document aussi impor-
tant que la " Pragmatique."
La seule cause des dilllcultés qui pouvaient



135

erge calholiqu^
'S qu'il a reçues.'
îst la valeur, au
iberle, de cl.

Idllicane,
qu'on

"que. que tous
s acrédités

qui
adde profusion
*!»ons de l'Egli.
en accord avec
.'US d citer, loi-s.

'01 du pouvoir
3 restreindre les
•fs textes de la
KB' (lu Concile
ce ( 1 enlin. de
Ur, 1. lus alons

urs gallicans,
ont l'tnionte

pas que l'idée
•le remonter
t invoqué la

i-ouis. Malgré
pour l'autori-

dant bien aise
endant, il va
s qu'il est, la
lUis est recon.

'crélaios.

laits que l'on
pas qu'ellus
C'Tlain com-

i's de lettres,

des pèn.'s de
B donner com-
''ails n'étaient
t pas eu avoir

fiction de St.
}ue du jour,'
'on avait con-
>er l.'s j)ièces,

-S besoins de

les conciles
nsi que dans
'e gallicanis.
ino nja'iière

'Ubstance le
l'en fst pas
lie est nien-
e de Bour-
e, le cardi-
')ge indigne

10 c'est une
imence par
'-moriam, "

e lu Chun-
is, ne com-
• " Louis.
[" Or, SI

on amis,
Pranç/i'-sç,

îreT, con-
•iûlo que
t, surtout
ssi impor-

)ouvaient

surgir en co temps, entre l'Eglise et l'Etat,

itait La Hégale. Or, la Pragmatique n'en

parle pas.

De son côté, le l'ère Slillmg remarque

avec surprise que les odiciers du roi n'y

sont pas déiioinr.ié8 d'après l'usage du
ttmps : La Pragmatique se sert des termes :

" officiarios, juslHiaiios et localenenln,
"

lanilisque sous St. 'iOuis, ils étaient nom-

més : Senescallos, vi'.larum majores. " (2

Bouix, Revue des Sciences Ecclés. p. 114).

La Pragmatique, en parlant " d'exaction

ayant misérablement appauvri le Royaume, "

tient un l.ingage outrageant, que St. Louis ne

j,out avoir tenu vis-à-vis du Papo, qui était

son ami intime, son ancien cnnseilliT, qui le

protégeait contre les excommunications des

Kvêques français, repoussait sévèrtimetit les

plaintes du ces derniers, et l'aidait puissam-

ment par des bulles à lever les impôts nénes-

spires à sa croisade, sans leque! aide, et sans

W tente aninirablo (jui existait enlre le Pape

et lui, il n'eût p.is ré\ipsi. Et cela précifcmont

à la date da la Pragmatique, c'est-à-iliie en

1268. Est-il vraisemblable qu'il eut précisé-

ment blûmé le Pape de prélever sur le Clergé

de son royaume des impôts qu'il sollicitait hii-

mônie 'l Est-il vra.semblable encore qu'il ait

pu se mettre on guerre avec lu St. Siège, lors-

que son support lui était si nécessaire'? A la

même épo ^uo, St. Louis défendait les biens de

l'Eglise contre les einpiéteinerils des seigneurs.

De plus, il y a deux versions de cite Pragma-
tique, dont l'une est plutôt favorable à l'Eglise.

Enfin, au temps présumé de la Pragmatique,

il existait eiitn^ Si. Louis et le Pape une cor-

resjJondanL'e suivie qui n'en parle pas, et qui

respire la plus touchante confiance et la plus

franche amitié. Tliomassy p. 12 à 32, etc.

Je consi'ille donc à la Demande de se rési-

gner à abandonner cecliilteau fort, de la Prag-

matique de St. Louis.

Les auteurs sont ù-p?u-pi-ès unanimes à

trouver la première proclamation des libertés

gallicanes sous Philippe le Bel.

Ce roi, pour servir ses rancunes contre le

Pape Uonlliico \III, fit croire, au moyen d'une

lettre forgée, que ce Pape voulait empiéter sur

les droits de sa couronne, et le soumettre

môme pour le temporel de son royaume. Il

assembla ol consulta sur cette question les

pr lais de son royaume qui le persuadèrent du
contraire. Mais " on déclara publKiuemonl
" que si quelqu'un paraissait d'un avis con-
'• traire, il serait tenu jiour ennemi du roi et

" du royaume. Telle était la liberté des suf-

" fniges dans cette ossi'mblee. On dirait un
" Concile Impérial du Bas-Empire, chez les

" Grecs de Byzanco.
" Les Evèq'ues, très embarrass:-s, ayant ré-

" pondu qu'ils assisteraient le roi do leurs

" conseils et des secours convenables pour la

" conservation de sa personne, des siens, de
" sa dignité, . de la liberté et des droits du
" royaume, le supplièrent de leur itermcitre

" d'aller trouver le Pape, suivant son mande-
" ment, à cause de l'obéissance qu'ils lui de-

" valent ; mais la roi et les barons déclarèrent

" qu'ils nu le soulTriraient en aucune sorte.

" Voilà comment, dès lors, l'Eglise de Franco
" commençait à être libre : un peu moins que
" sous les Empereurs payens."

10 Rhorbacher, p. 293.

Il est Intel essant de voir comment le protes-
tant Sismondi apprécie à leur naissance ces
libertés gallicanes : " C'est alors," dit-il, "que
" pour la première fois, la nation et le clergé
" s'ébranlèrent pour défendre les libertés de
" l'Eglise Gallicane. .A vides de servitude, ils

" appelèrent liberté le '.roit de sacrilier jus-
" qu'à leur conscieno aux caprices de leurs
" maîtres, et de rep' asser la prutectic lu'ua
" chef étranger e: indépem ant leur offrait

" contre la tyrannie. Aux njms de ces liber-
" tés de l'Eglise, on refusa t.a Pape le droit
" do pro(i:lre connaissance des taxes arbilrai-
" res que le roi levait sur le clergé, de l'empri-
" sonnement arbitraire de l'Evêque de Pa-
" iniers, de la saisie arbitraire des revenus
" ecclésiastiques de Reims, de Glidlons, de
" Laon,de Poitiers ; on refusa au Pape le droit
" de diriger la conscience du roi, de lui faire
" des remonlranoes sur l'administration de
" son royaume, et de le punir par les censures
" ou l'excommunication, lorsqu'il violait ses
" serments.

11 aurait été trop beureux pour les

I peuples, que des souverains d'spotiques re-

1 connussent encore au-dessus d'eux un pou-
I voir venu du Ciel qui les arrêtât dans la

I route du crime. >

Histoire dex Républ. liai., Vol. 14 p. 141.

Ce n'est donc iiue sous Pliilippe LeÙel, que le

pouvoir civil a commence à créer en sa laveur
de prétendues libertés gallicanes. Mais ce
nesi que lors de la Progmatiquc Sanction de
Bourges, (|u'un en est venu à dénier lorm'.'''e-

ment la suprématie du Souverain Pontif-. Et
sur quoi s'est-on appuyé pour cela '/ Est-ce

sur les anciens canons des Conciles '! Nulle-
ment. C'est tout simplement sur certains dé-
crets du Concile de Bàle, qui alors était dégé-
néré en un conciliabule scliismatique, (jue l'as-

semblée do Bourges s'est autorisée pour as-

seoir les bases de la siiprôma.tie civile sur les

affaires religieuses, ou pour donner au roi

l'autorité qu'elle enlevait au Pape. Le Concile
de Bâte, d'abord convoqué régulièrement, sié-

gea quelque temps sous la présidence des lé-

gats d" St. Siège. Mais pour de graves raisons,

le Pape Eugène IV rappela si?s léirats, et leur

donna instruction de dissoudre le Concile ;

puis, le 18 décembre 1431, il le déclara formel-
lement iissous et transféré à Bologne. Dès
lors, le légat ne présida plus le Concile. En
dépit de cette dissolution, 14 prélots seule-

mi-nt, tant Evoques qu'abbés, prétendirent
continuer le Gonoile, sans être présidés par un
légat du Pape Oi.ilesi ae doctrine univer-
sellement reçu'î dans l'Eglise, qu'il ne peut se

tenir de Concile œcuménique sans le concours
du Pape ou de ses li'gats. Do plus, ces 14 pré-

lats, dont 6 seulement étaient Evoques, pré-

tendirent représenter, malgré le et. Siège,
l'Eglise universelle, bien qu'il fût spécifié dans
la bulle de convocation, que le Concile n'aurait

lieu que quand il se trouverait un nombre et

un concours de Prélats convenable et suffi-

sant.

C'est ce Concile de 14 prélats qui décrète
solennelle.aent, qu'il est t assemblé légitime-

I ment dans le St. Esprit, représentant l'Eglise

, Militante, tient immédiatement de Jésus-

, Christ une puissance à laquelle toute person-

, ne d« quelqu'état ou dignité qu'elle soit, mô-
, me pap.i'e, doit obéir en ce qui regarde la

i «
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« foi, l'extirpalion du schisme et la réfomalion

f de l'Ëglisti, tant dans le chef que dans les

I membres. >

• Autant vaudrait dire, dit Rohrbacher.qu'un

< troupeau de 100 brebis est légitimement re-

« présenté par cinq brebis folies, et que c'est

I à elles à conduire) le pasteur. • Parmi ces

quatorze prélats, siégeaient quelques représen-

tants dos souverains, tout dévoués à leurs

maitrss, et intéressés à faire prévaloir la su-

prématie des rois. Il y avait aussi quelques

membres de l'Université de Paris, alors sur la

pente du l'hércsie, et qui avait constamment
pris parti pour l'Angleterre contre la France.

Enfin, les acteurs les plus actifs do ce concilia-

bule, était le fumeux Jean Beaupère, qui avait

tremi» dans la condamnation de Jranno d'Arc,

et avait faussé curtaints pièces du procès pour

la faire condamner au bûcher. C'était ces

gens là qui, comme le remirqr.e le môme his-

torien, n'étant pas évoques, n'étaient revêtus

d'aucune autorité légitime pour définir la doc-

trine de l'Eglise, oi formaient une majorité tur-

bulente, qui faisait toujours pencher la déci-

sion de l'assemblée dans un sens hostile à
l'autorité ecclésiastique. Il est même constaté

que lors du vole pris sur le décret ci-dessus,

les six évùi[ues présents, c'est-à-dire, les seuls

qui eussent réelli'ment mission pour pronon-

cer, se trouvent tous, excepté un, avoir voté

dans la négative avec la minorité ! (Voir Holir-

bacher. Vol. 10, d. 300 à 305.)

Bergier indique les conditions suivantes qui

sont essentielles à la validité d'un concile, con-

ditions qui ne se rencontraient certainement
pas dans ces cessions du Concile de Bàle :

< lo. Que tous les premiers pasteurs y soient

convoques:
« 2o. Qu'ils y soient en assez grand nombre

I pour représenter l'Eglise
;

1 3o. Que le Concile soit présidé par le Papo
« ou SOS légats : Sans son chef, l'Eglise uni-

< verselle ne peut être dans son intégrité. »

5o que les décisions du Concile
généial soient confirmées par le Souverain-
Pontife. »

2 Dict. de théologie dogmatique, 'Vo. Con-
cile P. 1000.

L'auteur ne donne le droit d'y siéger qu'aux
Evôcjues et non aux prêtres. Au Concile de
Bdle, on a maintenu le droit de ces derniers

d'en faire partie ; c'est probablement là, la pre-

mière origine de l'Hérésie du presbytérianis-

me. L'Eglise anglicane même a toujours main-
tenu que les évoques tenaient leur jnrisdiction

do droit divin.

Il est donc évident que en thi>ologie, de
même qu'en droit 1 1 en raison, ces décrets du
Concile de Bàle n'ont aucune valeur quelcon-
que. On en sera d'autant plus persuadé, lors-

que l'on saura que ces prétentions ont été for-

mellement condamnées par le 5ième Concile
œcuménique de Latran.

J'ai déjà dit que tous les auteurs gallicans
n'appuient leur principe, que le pouvoir civil a
droit de décider en matières religieuses, que
sur les Pragmatiques, ou sur les conons des
Conciles de Bàle et de Constance. Je puis dé-
fier nos adversaires de citer un seul texte des
écritures et des Conciles œcuméniques qui, de
près ou de loin, direclement ou indirectement,
appuient leurs prétentions.

AJais, objectera- t-on, le décret du Concile de

Bdie, que vous répudiez comme erronné, na
fait que consacrer le principe, que le Concile
œcuménique de Constance avait lui-même re-

connu. Et personne n'a Jamais mis en ques-
tion la validité des décrets du Concile de
Constance. Nous restons donc en face de la

même difficulté.

Or, cette difliculté s'applanit facilement

dans le sens de nos prétentions ; et voici

comment : Il est vrai que le Concile de
Constance a posé en principe (Décret de la ie

session) que « tou'e personne ; de quelque état

I quelle soit, et quelque dignité quelle possède,

I ful-ce mcme celle de Pape, est otiigée d'obéir

« au présent Concile, dans les choses apf arte-

I nunt à la foi, à l'extirpation du dit schisme,
I et à la réformation de l'Eglise dans son chef
I et dans ses membres. »

Or, voici l'explication dos circonstonces qui
avaient motivé ce décrut, et qui nous indique

la portée qu'il devait avoir :

Le Pape Urbain 'VI avait été élu régulière-

ment et légitimement. Quelques cardinaux
Irançais soulèvent des doutes sur la validité

(le son élection, créent un nouveau Pape sous

le nom de Clément VII et donnent ainsi nais-

sance au grand schisme d'occident. Après une
succession de quelques ]iapes qui partagent
l'Eglilo en deux obédiences, la chréliennetô

se trouve partagée en trois parties, Reconnais-

sant respectivement pour pape Jean XXIII
Grégoire XII, et Benoit XIII. Le concile de
Constance fut réuni pour décider qui, de ces

trois persor. nages, était le vrai pape, et mettre

par là tin au schisme. Or, pour réaliser ce but,

le concile commence par décréter, aiin que les

vieux papes qui seraient déposés, se soumet-
tent à la sentence de déposition, que toutes

personnes, fussenl-eiles revêtues de lu dignité

de Pape, est obligé d'obéir au dit Concile.

Autrement, chaque partie se croyant légiti-

mement élue, aurait prétendu avoir seule le

droit de veto sur les décrets du concile, et au-
rait pu ne pas se soumettre.

"Or," dit Monseigneur Jean Claude Sau-
mier, Archevêque de Césarée, dans son his-

toire dogmatique du St. Siège : " Il ne faut
" être que grammairien pour voir parfaite-

" ment que le sens de ces décrets est restreint
" aux matières qui étaient alors agitées, sa-

" voir, à ce qui serait décidé dans le con-
'• cilo touchant la foi, le schisme et la réfor-

" mation à faire dans l'église, par rapport à
" l'état où elle se trouvait."

Il est remarquable en elfet que le décret ne
dit pas en termes généraux que toute per-

sonne, même le Pape, y sera soumis, mais
toute personne, fdt-ctle revêtue de la dignité

du Pape, expression qui est évidemment choi-

sie pour s'appliquer a toute personne qui pour-

rail se trouver revêtu de cotte dignité, sans
être réellement Pape. D'ailleurs .voici le té-

moignage de Rohrbaclier qui confirme cette

interprétation :

( Ajoutons qu'on ne trouvera rien, dans la

I suite du Concile, qui autorise une autre ex-

I plication, (que ce décret ne s'appliquait

( qu'aux Papes douteux d'alors), mais plutôt

I qu'on y remarquera en plusieurs endroits

• que, excepté le cas de Papes faux ou douteux,

< la supériorité y est donné au St. Siège sur

lies conciles, et non pas aux conciles sur le

« St. Siège.
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iment à la tradition venue de Jésus-Christ :

I que aire le contraire serait une hérésie
;
qu'é-

I tant la maîtresse de toutes ces églises, elle en

I est aussi le chef, de même que des con-

t elles généraux et de l'Eglise Universelle, qui

I est composée de l'assemblage de toutes les

I Eglises particulièrîs ;
quelle tient ces préro-

I galiv es de puissance et d'autorité non jms

I tant des hommes que de Dieu même ;
que

les autres Eglises ont leur partage dans

I le soin pastoral, mais qu'elle seule a la plé-

( nitude de la puissance
;
quelle peut juger

I toutes les autres, mais quelle ne peut être

«jugée de personne.

Conclusiones Cardinalium apud Von der

Hardi Tom 2

Pari 13 ». 287 el Seqq.
1 1 Jlohrhacher Hisl, de l'Eglise p. 1 à 98.

Le Concile de Constance, sur lequel s'ap-

puient en déllnitive toutes les prétentions du
gallicanisme, les condamne donc énergique-

ment. Les doctrines de tous ces grands légistes

reposent doue sur une base absolument fausse,

partent d'un principe erroné, el n'ont aucune
valeur. Voilà sur quoi reposait la Pragmatique
Sanction de Bourges. Il n'est donc pas éton-

nant que les Papes aient constamment protes-

té contre cette concession indigne, faite par le

clergé français au desfiotisme de ses rois ;
que

le Roi Louis XI l'ait révoquée, et qu'elle ait été

solennellement condamnée par une bulle du
du Pape Léon X et par le Concile œcuméni-
que do Latran. Avec elle, a été condomnée.tou-

te la doctrine qui se fonde sur ces dispositions,

par conséquent, la doctrine Gallicane qui ad-

met l'ingérence des pouvoirs civils en matiè-

res religieuses et leur supériorité sur l'Eglise,

c'est-à-dire, les doctrines sur lesquelles sont

fondées les prétentions de la Demande.
On conçoit que les rois de France et surtout

les parlements, aient préconisé celte doctrine,

qui flattait leur ambition, leur permettait de

rançonner l'Eglise et le peuple, el était le plus

solide rempart derrière lequel leur absolutisme

se retranchait.

Je crois avoir donné une idée suflïsante de

ce qu'est le gallicanisme; quelle est la valeui,

au point de vue do l'Eglise, de cette jurispru-

dence de trois nu quatre siècles et de ces doc-

trines des grar.ds li'gistes dont on a invoqué

le témoignage.

Mais, objecterat-on, comment peut-il se

faire que des hommes aussi remarquables,

d'aussi grands jurisconsultes, d'aussi profonds

philosojjlies, aient pu se tromper si longtemps
etsiunanimeraenl.dansleursjugements et leurs

appréciations des droits de l'Eglise 7 car c'est

toujours là le grr.nd argument, el j'avoue qu'il

est do, quoique valeur. Voici ma réponse:

Nous apprécions et devons apprécier la ques-

tion acluGlIe au point de vue catholique. Eh
bien ! si dans l'appréciation du mérite de toute

question catholique, on venait opposer à nos

-auteurs ecclésiastiquos catholiques, l'opinion

d'auteurs protestants, en alléguant que ce

sont des hommes remarquables et môme do

grands génis, tels qu'il on a surgi un grand

nombre dans les Eglises prolestantes, les con-

sidérerions-nous, avec tout leurs génie, d^
grandes autorités en matières religieuses?
Quelle qu'unanimité qu'aient montré tous les

grands génis protestants à condamner et com-
battre le catholicisme, nous n'y croyons pas
moins fermement, et nous n'y restons pas
moins attachés. Pourquoi ? Parce que, sans
mettre en doute les grandes lumières el le

génie de ces hommes, nous nous disons qu'ils

ont été élevés dans !a croyance protestante

qu'ils ont sucé avec le lait
;

qu'ils ont été

nourris;dès leur enfance, de préjugés contre le

catholicisme
;
que les faits do l'ifiistoire ont été

faussés el interprétés pour eux dans un sens
anti-calholique ;

que les livies saints placés

dans leurs mains étaient altérés
;
que la plu-

part d'entre eux n'ont jamais étudié attentive-

ment la doctrine catholique; qu'ils ont vécu
sous des gouvernements qui ne permettaient
pas à la vérité catholique de se faire jour chez
eux : Pour ces raisons et cent autres, nous
croyons que leur doctrine est fausse, ce qui ne
nous empêche pas de leur reconnaître du ta-

lent, du savoir, du génie môme et de resoecter

leurs convictions, lorsqu'on les croit sincères.

Ur, il en est de môme du la doctrine gallicane

et des jurisconsultes cités par la demande : ja

vais faire voir que ces grands esprits étaient

nourris dans les erreurs gallicanes ; qu'ils n'a-

vaient pas l'oppo' tunité de connaître la doc-
trine contraire qui était bannie du royaume,
el dont la profession était punie sévèrement.

En effet, avec les mesures oppressives aux-
quelles l'enseiguemenl était soumis en France,

il y avait impossibilité matérielle, pour tout

sujet, d'arriver à la connaissance d'aucun en-
seignement qui aurait pu faire voir que le gal-

licanisme reposait sur des bases vicieuses. Si

de grands thëolrgiens et des canonistes distin-

gués, de profonds jurisconsultes, après s'être

livrés en toute liberté à l'étude de ces ques-
lions et à l'appréciation du mérite de ces doc-
trines, sans que l'Etat eut exercé aucune
pression sur eux pour les faire décider dans un
sens marqué d'avance ; si ces grands esprits

n'eussent pas été nourris dès leur enfance de
préjugés ; si l'erreur gallicane ne leur eut pas
été profondérient inculquée par leur éduca-
tion : sansp'.rtager leurs vu3s, je reconnaîtrais

que leurs opinions ont une certaine valeur.

Mais t .1 n'est pas le cas. Les mesure de
rigueur employées par le pouvoir civil, depuis
le quatorzième siècle Jusqu'à la révolution,

])Our enraciner le gallicanisme dais tous les

esprits, devaient nécessairement avoir produit

''jurs effets dans toute la nation. Nous pouvons
en juger par nous-mêmes, nous qui, en Cana-
da, avons à notre inçu été victimes de l'in-

fluence de ces fausses doctrines. Pour ceux
qui appartiennent aux professions légales, il

leur a fallu étudier leur droit français exclusi-

vement dans les auteurs gallicans ; ft comme
nous nous sommes habitués à attacher un
grand poids à l'autorité de leurs opinions en
iualiër66 légales, nous nous sommes habitués
à les entourer de notre vénération, el nous
avons accepté sans défiance et avec la plus
grande confiance, tous les faux principes, tous
les sophismes dont leurs esprits élnient imbus
sur la question des rapports de l'E^lipe avec
l'Etal. N'ayant pas eu occasion d'ttudier le

système contraire, aucun auteur n'ayant eu le

droit d'écrire en France dans un sens bostilo

¥1
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Ut

aux idées gallicanes, nous nous sommes formé

des idées et des opinions qu'il est très-dilllcile

de déraciner de notre esprit. C'est cette édu-

cation faussée à notre incu, qui explique cer-

tains jutteroenls rendus par nos tribunaux

civils. Je constate ce fait, sans qu'il diminue

en rien le respect quuj'ai pour notre honora-

ble magistrature.

S'il en est ainsi pour nous, est-il surprenant

que le gallicanisme ait poussé en Franco de si

profondes racines, lorsque l'on songe au

moyen de quelle pression tyrannique cet en-

seignement était imposé ?

En efl'st, aucun professeur ne pouvait occu-

per une cuaire sans faire serment d'tnseigner

les qualres articles de 1682, qui étaient comme
le résumé de la doctrine gallicane. Aucun
élève ne pouvait obtenir ses degrés sans la sou-

tenir dans une thèse. Toute personne qui en-

seignait une doctrine ou soutenait une thèse

contraire, était puni. On rapporte qu'un pro-

fesseur, pour avoir voulu énoncer des opinions

anti-gallicanes, fut considéré comme parjure

et déshonoré.
" Dans l'année même (de la déclaration

'• 1682) un bachelier l'ayant combattue à la

" face de la faculté de Paris, fut chassé de
" l'assemblée comme un parjure sans pudeur,
" qui foulait aux pieds publiquement le ser-

" ment qu'il avait prêté dans ses actes précé-
" dents. Il y avait donc un acte préliminaire,
' à l'entrée des grades, où le candidat prenait
" un engagement aussi sacré et plus solennel,
" s'il se peut, que les promesses de son baplé-
" me, puisque l'on rejetait avec ignominie
" celui qui y manquait."

3 Bergier Didionnaire, vo. Déclaration, p.

42.

Voici le résumé de VEdil de Louis XIV, du
23 mars 1682, au sujet de l'enseignement :

lo. Il est défendu d'enseigner ou d'écrire

quelque chose de contraire à lu déclaration de
1682.

2o. Ordonné que tous ceux qui enseigneront
la théologie dans tous les collégos de chaque
université, réguliers ou séculiers, soiiscrieront

la déclaration, avant de pouvoir enseigner.

3o, Dans chaque collège, un professeur sera
chargé d'jnseigner la doctrine conlonuo en la

déclaration, chaque année, ou s'il n'y a qu'un
professeur, une fois tous les trois ans.

4o. Au commencement do chaque année,
les noms des professeurs qui devront ensei-

gner cette doctrine, seront envoyés aux procu-
reurs généraux. Et si ces derniers l'exigent,

le cours à être enseigné leur sera soumis.

5o. Aucun Bachelier ne pourra être licen-

cié, tant en théologie qu'en droit canon, ni

être reçu docteur, qu'après avoir soutenu cette

doctrine dans une de ses thèses.

6o. Enjoint à tous les Evoques de la faire

enseigner dans leur diocèse.

Un savant archevêque de Valence, du nom
de Roccaberti, ayant publié la Grande Biblio-
thèque Ponti^cale, ouvrage en 2 1 volumes, réfu-
tant la doctrine des prétendues libertés galli-

canes, cet ouvrage, comblé d Moges par le St.

Siège et tout l'Episcopat, fut cndamné par le

Parlement de Paris, confisqué, et banni du
Royaume ; et un exemplaire en fut brûlé par
la main du bourreau.

L'entrée aans le Royaume était interdite à

toute bulle ou décret du Pape condamnant
l'ereur gallicane.

Pour compléter le tableau des mesures nù.
ses en usage pour assurer en France la pré-
pondérance de cette erreur, il me sufTit de
rappeler tous les arrêts tyranniques cilés par
la demande.

Voici comment le judicieux Fénélon appré-
ciait ces fameuses libertés gallicanes :

• Le roi, dans la pratique, est plus chef de
I l'Eglise que le Pape en France ; liberté à
I l'égard du Pape, servitude envers le Roi
I Autorité u'i Roi sur l'Eglise dévolue aux
I juges laïques ; les laïques dominent les Evè>
< ques. — Abus énormes de l'Appel comme
I d'Abus et des cas à réformer. — Abus
I de ne pas souffrir les Conciles provinciaux

;

< nationaux dangereux.— Abus de ne laisser

I pas les Evoques concerter tout avec leur chef.

I — Abus de vouloir que des laïques deman-
< dent et examinent les bulles sur la foi.

—

I Maximes schismatiques des Parlements.—
I Danger prochain de schisme par les Arche-
( vêques de Paris."

Je réfère encore aax opinions du gallican

Fleury, dans sonrecueil—Nouveaux opuscules

p. 156, 157, 166, 167, 171, 173, 182 et 187.

De plus à Frayssinous, Ev. d'Hermopolis,
dans ses Vrais Principes.

Bossuet lui-même, dgé de 75 ans, ressentit

vivement le poids les fers dont l'Etat avait

chargé l'Eglise. A la veille de publier un de
ces ouvrages qui on. immortalisé son nom, le

chancelier Poucharl.rain lui ordonne de sou-

mettre son œuvre à un censeur établi par lui.

Cette mesure tyrannique arrachait au grand
évêque ce cri de douleur : c 11 me serait bien

• rigoureux d'être le premier qu'on assujettisse

I à un traitement si rigoureux ; mais le plus

I grand mal est que ce ne sera qu'un passage
I pour mettre les autres sous le joug C'est

I une étrange oppression, sous prétexte qu'il

I peut arriver qu'il y ait quelques évoques qui

< manquent à leur devoir, pour lo temporel,

I d'assujélir tous les autres et de leur lier les

< mains, en ce qui regarde la foi, qui est )'es-

I seiitlel de leur ministère el le fondement de
I l'Eglise Le Uoi-no le souffrira pas. Mais
I il est à craindre que ce ne soit trop tard

« J'ai le cœur percé de cette crainte."

Ailleurs, il disait : i Enfin on se déclare
:

< nos orlonnances seront sujettes à l'examen
I comme tous nos autres ouvrages, el on me
I fera un crime d'avoir suivi les sentiments de
( mon métropolitain : ce sera lui qui sera cen-

I sure en mon nom. Puisqu'on pousse tout à
I bout contre nous, c'est le temps d'attendre

I le secours d'en Haut en faveur de l'Eglise

I oppriméB Que pour exercer nos fonctions

I il nous faille prendre l'attache deM. leClian-

I celier, et auliaver de mettre l'Eglise sous le

< joug. Pour moi, j'y mettrais la tête. On va
« mettre tous les Evoques sous le joug, dans le

I point qui les intéresse le plus, dans l'esscn-

I tiel de leur ministère qui est la foi. > 7 Bos-
suet, p. 416, 419. 442.

Il fallait qu'il fut bien odieux ce despotisme
gallican, pour arracher de telles plaintes à
l'Aigle de Maux !

Le Comte de Malstre apprécie d'une phrase
pleine de sarcasme ces prétendues libertés, qui

ne sont, dit-il, i qu'un accord fat il, signé par
I l'Église de France, en vertu duquel elle se

,
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De l'Eglise

Gallicane, p. 294.

Enfermés ainsi dans un raiseau de mesu-
res oppressives et avec una telle pression e.\-

ercée.par l'autorité civile,sur lu conscience du
peuple Français, et surtout sur celle des pro-

fesseurs et des étudiants, comment l'éducation

en France n'aurait-elie pas été toute imbae de
Gallicanisme ? Comment les plus beaux gé-

nies, môme appartenant au clergé, n'en au-
raient-ils pas partagé les erreurs? C'est ce
qui explique les pitoyables, contradictions

dans lesquelles sont tombés tant de légistes

remarquables, au sujet des droits do rontoriiy

ecclésiastique. Ainsije prendrai par exemple
un des Gallicans les plus remarquables paimi
ceux dont on a invoqué le tomoignago, De
iléricourt

M. Laflamme.—De Iléricourt n'était pas Gal-
lican.

M. Dudel.—Il l'était : et o'est ce dont on
pourra se convaincre dans un instant.

On verra dis-je quelles pitoyables contradic-

tions ces auteurs commettent, pour justifier la

prépondérance qu'ils donnent a l'Etat sur l'E-

glise. Ainsi De Iléricourt, aiirès avoir parlé

comme suit des Conciles Généraux :

" Après l'Ecriture Sainte, il n"y a point dans
" l'Eglise de décisions plus solennelles et plus
" respectables que celles qui sont faites dans
" les Conciles généraux, légitimement assem-
" blés et reconnus pour œcuméniques par l'E-

" glise Universelle. Ces assemblées, coridui-
" tes par rEsprit Saint qui y préside, décident
" infailliblemenl toutes les contestations sur la

"foi. Ce qui faisait dire à St. Grégtire qu'il
" respectait les quatres Conciles Généraux
" comme les quatre Evangiles. Lcméme Es-
" prit qui anime sur les dogmes ces saintes as-

"serablees,/eur inspire les règles qu'ils doivent
" prescrire sur la discipline."

Lois Eccl. p. 95.

ajoute trois pages plus loin :

" Quelle que grande que soit par elle-môme
" l'autorité des Conciles Généraux, les Canons
" qu'ils font sur la discipline n'ont point for-
" ce de loi dans l'Eglise Gallicane, qu'ils

" n'aient été acceptés par les prélats et par le

" roi qui est protecteur de la Discipline ecclé-

" siastique.

id p 98.

Et 4 la page suivante : « Avant cette accep-

1 tution, les Hois et les Prélats oni droit d'exa-

« miner, si les décrets sur la discipline qui ont

I été faits dans le Concile œcuménique, ne

« donnent point atteinte aux droits temporels

I des souverains, si l'on ne change point, sa is

• nécessité, les usages anciens et lùgitimt'S de

• leurs Eglises ; si les nouveaux règlements

I conviennent et seront utiles aux trou-

t peaux.

t

« Les Rois et les Prélats, d'un royaume, en

1 accceptant les décrets dos Concile œcuméni-
« ques, peuvent y mettre des modifications,

• suivant qu'ils le jugent nécessaire pour con-

I server les droits de leurs souverains et de

I leur Eglise. >

Id. P. 99.

I Les décrets du Concile de Trente, sur le

« dogme, ont toujours été regardés en France

< comme des règles de foi. A l'égard des de-

» crels de discipline, comme on y en a remar-
i que plusieurs qui .contiennent des clauses et

t mêmes des dispositi'ins qui donnent atteinte

I aux droits du roi, à ceux des Evéques, et aux
I usages de l'église gallicane, nos rois n'ont

« pas jugé à propos, jusqu'à présent, de déférer

I aux instances qui leur ont été faites pour
I ordonner la publication du Coni'iie dans le

1 Royaume, môme avec des réservt'S île leurs

« droits, et des libertés do l'Eglis.', Gallicane

I dont ils sont les protecteurs. •

Id. P. 99.

Ainsi, les Conciles œcuméniques i sont con-

duits par le St. Esprit qui y préside. Le même
Esprit leur inspire les règles qu'ils doivevl

prescrire sur la discipline. Mais ces canons
n'ont pas force de loi dans l'Eglise gallicane,

s'ils ne sont pas acceptés par le liai. De sorte

que l'autorité du roi est supérieure 4 celle de
l'Esprit-Saint. En elTet, pour que les inspira-

tions du St. Esprit soient reçues, il faut qu elles

ne donnent point atteinte aux droits temporels

des Souverains. Elle lui est d'autant supérieu-

re, que les rois et les prélats peuvent mettre
des modifications aux décréta des Conciles

Œcuméniquet. Il y a plus, les rois connaissent

mieux ce qui convient 4 l'Eglise ([uo le St.-

prit, puisqu'ils ont droit d'examiner si les nou-
veaux règlements de diseiphne, bien que ins-

pires par l'Esprit Saint, conviennent et seront

utiles.

On voit que ces Messieurs réduisent l'Es-

prit-Saint 4 un rôle bien modeste dans l'Egli-

se, et qu'après tout, ses inspirations ne valent

pas grand chose, puisque les rois ont droit de

ne pas les admettre, lorsqu'ils ne lesJugent pas
à-propos, et lorsqu'elles portent atteinte à
leurs droits.

Comment expliquer des contradictions aussi

absurdes, accumulées dans quelques pages,

par des hommes érudils et religieux, si co

n'est par le fait que ces hommes élai(!nt sous

l'empire de préjugés invincibles, ou étaient

forcés, pour justifier une doctrine fausse, de
mettre de côté les règles les plus élémentaires

de la logique et du bons sens ?

Je me demande maintenant de quelle si

grande valeur est l'opinion de cos légistes et

de la jurisprudence qui a prévalu sous de tel-

les circonstances ?

C'est peut être la première fois que la ques-

tion de défaut de jurisdiclion du tribunal civil,

en matières religieuses, est soulevée en ce pays,

surtout d'une manière aussi péremptoire.

Quant il n'y aurait que les arrêts nombreux
cités par a demande,pour prouver que le tribu-

nal civil ne doit pas avoir jurisdiction en ma-
tière religieuse, il y en aurait sutlisamment. Ce-
pendant, je me permettrai d'ajouter à leur lon-

gue liste plusieurs autres jugements rendus
par les parlements de la France, notamment
par le parlement de Paris, et que l'historien

Rohrbachor rapporte au vol. XIV de la page
101 à i H. ou sont rapportés grand nombre
d'arrêts allant jusqu'4 condamner à la prison,

ù l'exil et môme 4 la moi t, des prélats et des
prôtres, pour avoir refusé l'absolution et la

Ste. Eucharistie 4 des Jansénistes obstinés.

A mon sens, nos savants adversaires ont jus-

tifié le proverbe : i qui prouve trop ne prouve
rien > et ils sont arrivés 4 l'absurde. Car, ces
jugements iniques ont montré la fausseté du
principe sur lesquels ils reposent. Rien ne

M-
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mOQlre mieux la fausseté d'un ptinci))e que

lorsque le poafcsam dans ses conséquences

les plus éloignées, on arrive à en iirer logique-

moût, des consèriuences absurdes. S'ils so

fubsenl bornés à rapporter quelques aTÔls

empreints de modéraiion, ils aur iciit pu in-

cliner en leur faveur ; mais on ciianl dos ar-

rêts aussi iyiai)i)i(|nes et aussi hostiles a la I'-

beilé do conscience, ils ont prouvé nos pré

tentions et ))loidA notre cause.

Le Juge .-—Si quol(|Ues uns de ces Jugements

se sont trouves mauvais, cola prouve tout au

plus que le juge s'est trompé; mais ce n'est

pas une raison pour conclure que tous les au-

tres jUoeraunls qui ont pu êlre rendus dans Cfs

occasions é'iioiil aussi erronnes.

M. Trudet .-—Je maintiens que tous cet, ju-

gements étaient mauvais, en ce sens qu'ils

éJianaient tous d'une jurisdiction usurpée et

illégif -.0 ; et je prétends en outre que les

jugements rendus contre les ministres du
Culte, pour relus dé sacrements et autres cau-

ses de ce genre, étaient des jugements iniijues.

El lorsque j'ai sous les yenx l'tiistorique d'une

série d'environ 140 jugements qui respirent la

plus barbare tyrannie, je n'hésite jios à dire

que le système qui produit de tellîs consé-

quences est mauvais et condamnable.

On a voulu parler des abus qui ont résulté

du système contraire, savoir de l'immixtion

des tribunaux ecclésiastiques dans les affaires

civiles. Il est vrai qu'il y a eu un temps ou

l'Eglise a exercé sa jurisdiction en maliôies

temporelles

Le Juge.
—

"Vous voulez dire le clergé ; non
pas l'Eglise, car elle est divine.

M. Ti-udet.—Bien qu'il n'y eut rien, dans
l'exei cice d'une jurisdiction en matières tem-

porelles, qui put répugner au caractère divin

de l'Eglise, si nous venions aujourd'hui récla-

mer pour l'autorité ecclésiastique une jurisdic-

tion civile, je com])rendrais que l'on pût l'ac-

cuser de sortir de ses atttributions et crier à

l'abus ; mais je considère que c'est une injus-

tice que dé qualifier d'empiétements la juris-

diction qu'elle a exercée autrefois en matières

civiles, vu que cela avait été amené par la for-

ce des circonstances.

En elfet, on sait que St. Paul lui-même re-

commandait aux chrétiens de ne pas soumettre

leurs diffurends aux juges payons, ])robable-

meit afin que leur refus de Jurer par les faux

dieux ne les exposât pas à la persécution. La
société des chrétiens s'c^tant bientôt organisée

régulièrement, avait adopté une foule de lois

de la plus haute sagesse que les Evèques ap-

pliquaient, et que Constantin, après saconver-

S:i.on, s'empressa d'incoiporer dans le corps des

lois de l'empire. Cet empereur ordonna aux
clercs de no pas recourir à une autre jurisdic-

tion qu'à celle de leurs pasteurs, et il donna
faculté aux laïques de recourir au tribunal ec-

clésiastique juand ils le préféreraient, de sorte

que lorsqu'une cause civile était portée devant

le tribunal ecclésiastique, les Evoques ne pou-

vaient refuser de l'examiner et de la juger.

Qu'on veuille bien le remarquer, ce n'était pas

le clergé qui empiétait : c'était le pouvoir civil

qui jugeait à propos de déléguer une partie de

son autorité judiciaire aux ministres de l'Egli-

se, et cela pour le bonheur de leurs peuples.

L'Empereur Gretien dellnit et régularisa

cette jurisdiction. Ce que fit aussi le Concile

de Constantinople surtout par le cauon Ce
{Labbe Tom If page 948). Justinien éten.
dit encore la jurisdiction des Evëques {Novelle
74, chap. i. Nov. 83 chap.ll 2, Nov. 123, c/iau.

8, 21 et 23).

Jès l'enfance de la monarchie française,

le système féodal prévalant, a Justice fut ad.
ministrée, surtout depuis la lin du règne de
Charlemagne,jusqu'au milieu du 13e siècle,con-

curremment |)ar les tribunaux ecclésiastiques
et par les barons et autres seigneurs haut
justiciers. Mais comme ces seigneurs con-
nait.raieiit mieux le métier des armes que l'art

judiciaire, la jilupart se glorillant même ide
ne savoir signer leurs noms, en leur qualité de
gentils-hommes i l'ignorance et l'arbitraire pré-

sidaient à leurs jugements ; au lieu que les

juges ecclésiastiques, outre qu'il avaient un
grand amour de la justice, connaissaient 4
fond les lois ; et surtout à compter du dixième
siècle, liront revivre dans tout son éclat l'an-

cien droit Romain. On comprend, dès lors,

que les peuples préféraient s'adresser aux tri-

bunaux ecclésiastiques régulièrement recon-
nus par le pouvoir civil et ou la justice leur

coûtait rien ou à peu près, jilutôt que de subir

les caprices ou les jugements arbitraires dos
barons ignorants. Il n'y avait donc pas em-
piétement do la part du clergé. (André Vo c/fi-

cialilés.)

Le Juge :—J'espère qu'on n'essayera pas de
comparer les jugements qui sont rendus de
nos jours aux décisions de ces barons igno-
rants.

M. Trudel :—Certainement non ; mais on
ne doit pas s'étonner après cela que le ])euple

préférât la jurisdiction des tribunaux ecclé-

siastiques à l'autre jurisdiction.

Le Juge :—La mémo chose s'est produite
chez tous les peuples, Les romains, à une
certaine époque n'étaient pas mieux partagés.
Cet état de chose a changé tvec le temps, et

lorsque les tribunaux ont pu acquérir une
somme de connaissances suflisante, pour ad-
ministrer la justice avec équité.

M, Trudel:—Je ne veux nullement reven-
diquer pour l'Eglise une jurisdiction civile

dont elle ne veut pas. .('essaie tout simple-

ment de la défendre contre les accusations
qu'on lui a lancées, d'empiéter sur ledomaine
civil. Tous les esprits libres de préjugés et

de passion ont reconnu les services immenses
que l'Eglise a rendu a l'humanité, en exerçant
à certaines époques cette jurisdiction civile;

et il est reconnu que ceriuines des disposi-

tions les plus sages et des règles de procé-

dures les plus parfaites que les légistes du
jours admirent le plus, nous viennent des tri-

bunaux ecclésiastiques, qui en ont enrichi la

science Judiciaire.

Je mainiiens donc que, en cela comme en
d'autres matières, l'Eglise n'a agi que dans
l'intérêt des peuples. Votre honneur a remar-
qué qu'il était arrivé une époque où les juges
civils avaient acquis assez de connaissances
légales pour pouvoir juger en matières civiles.

C'est à celte même époque que ces tribunaux
ont recouvré leur jurisdiction ; Et l'histoire

constate une réaction très-forte contre l'exer-

cice de la jurisdiction ecclésiastiqu3. Cette
réaction qui pouvait être juste en principe,

et dans une certaine limite, qui a eu pour
effet de débarasser l'Eglise d'une jurisdiction
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qui ne Taisait que l'embarrasser et détour-

ner ses ministres de fondions plus impor-

tantes, ne s'est pas accomplie malgré elle.

Au contraire, les Conciles eux-mêmes ont les

premiers signolé l'opportunité qu'il y avait,

pour l'Eglise, de se débarrasser dos causes ci-

viles. C'est ce qu'il fait notamment le Concile

de Constance. C'est pourquoi, on a eu grand
tort de procéder contre l'Eglise avec vio-

lence et (le vouloir lui arracher cette jurisilic-

lion au moyen de mesures arbitraires ; C'était

un pouvoir légitimement exercé, et on a eu
tort de traiter le clergé en usurpateur. La
réaction a été d'autant plus injuste, que les

juges civil8,non contents de recouquérir la ju-
risdiction temporelle, se sont oppressivement
rués sur le domaine religieux, et ont voulu
tout accaparer. L'excès de jurisdictinn qu'ils

reprocliaient à l'Eglise et quelle avait exercée

à la prière des souverains et pour le bonheur
de l'humanité, ils l'ont usurpée par violences

et au prolll du despotisme des souverains.

L'Eglise avait travaillé à l'émancipation des
peuples ; lus parlements ont sanctionné l'as-

servissement des consciences. Il n'était donc
pas juste qu'après que l'Eglise eut rendu ces

immenses services dans le domaine civil,on la

dépouilldt violemment de ses droits et qu'on
la chassât ignominieusement. Quoiqu'il en
soit de ces excès de jurisdiction.et de ces réac-

tions alternatives tantôt en faveur du pouvoir
ecclésiastique contre les juges civils, tantôt en
faveur de l'autorité civile contre le pouvoir ec-

clésiastique, nous qui pouvons profiter des en-
seignements de l'histoire, et qui sommes juges
désintéressés des inconvénients que peut offrir

l'excès dans l'un ou l'autre sens, ne devons
nous pas conclure qu'il est de l'honneur de
notre époque et de la sagesse de nos tribu-

naux de nous tenir dans un juste milieu
;

D'un côté, ne réclamons pas pour l'Eglise la

jurisdiclion en matières civiles ; mais de l'au-

tre côté, ne permettons pas non plus aux tri-

bunaux civils (le juger en matières religieuses.

C'est la position prise par la Défense : Après
avoir justilié le Clergé de ses prétendus em-
piétements, nous reconnaissons sans dilliculté

que le système d'attribuer au tribunal civil

les questions d'intérêts civils, est le seul juste,

le seul rationnel, pai-ce que ces tribunaux pos-

sèdent la science nécessaire pour bien remplir
leur but. Mais, d'un autre côté, je me de-

mamle pour quelle raison nous retournerions

à un système suranné, et dont nous déplorons
aujourd'hui les excès. Il est constant qu'en
vertu d'une réaction, le pouvoir civil a, non-
seulement reconquis le terrain qu'il avait

perdu, mais qu'il a franchi les jusles limites,

et qu'il a empiété sur le domaine ecclésiasti-

que. Or, je le demande, pourquoi persister

dans les excès, éterniser ainsi les empiéte-

ments et les réactions, en implantant chez
nous les abus du pouvoir civil ?

Le Juge.—Il faut donc s'en tenir à un jus*':,

milieu, et, comme je l'ai fait remarquer, il s'a-

git de lixer la ligne de démarcation entre les

deux pouvoirs.

iV. Trudel.—J'espôre que l'on ne prétendra

pas que la question actuelle est purement du
domaine civil. La Cour voudra bien remar-
quer que dans notre pays, la sépulture a un
caractère purement religieux. La preuve, c'est

que ce sont les Eglises diverses qui inhument

leurs Qilèles
;
que ni l'E'at, ni les municipali-

tés, mais les églises iicaies ont des cimetières ;

et que si l'Etat donnr le titre de fonctionnaires
à ceux qui sont cha' gés de tenir les registres
de l'Etat civil et de coustater les décès, il n'y
a aucun fonctionnaire "\\\\ spécialement char-
gé (le donner la sëpultui .:.

Même en admettant que la sépulture ait un
rapport direct avec le droit civil, et quelle soit

d'un caractère mixte, je maintiens que l'élé-

ment spirituel j'emporte sur le civil.

Le juge.—U n'y a pas de doute là-dessus ;

mais c'est exactement ce qui est embarrassant
à décider, les deux éléments étant en cause.

M. Ti~udii.—J'ai déjà eu l'honneur de le dire,

en matières mixtes, c'est à l'Eglise ù détermi-
ner la ligne de démarcation. Vrici, au reste,

quelle est la doctrine des canonistes s ur ce
point. Maupied, qui nie parait résumer très-

bien l'opinion de tous les auteurs, car il n'y a
qu'une opinion sur ce point parmi les canonis-
tes, dit ;

" In mixlis rébus,, id est quae sunl
" simul et spirituales el temporales, primalum
" habel ecclesia et ponlifex. Ideoque de bonis
" ecclesiaslicis et de persoms ecclesiaslicis ad
" solani ecclesiam pertinet statuere. 2 juris
" canonici, P. 350.

Et ailleurs :
" Cum igitur Pontii'ex Roma-

" nus Vicarius Christi, sit supremus k.gislator
" et judex omnium christianorum, et cuncta>
" ruœ populi christiuni nalionum, regum in-
" peratorum in rébus fldei, et morum, in jus-
" iitia juxta legem naturalem, cujus est inter-

" près infd:llibilis, sequitur : to. Quod sacri
" canones praevaleant legibus civilibus in om-
" nibus quse sunl de jure nalurali el divino
" positiva. 2o. Quod loges civiles dubent imi-
" tari canones, sed non è converse. 3o. Quod
" jus civile interpretari débet per jus canoni-
•' cum huic que 'ledere."

Id. 2 Juris cononici, p. 347.

Nos adversaires ont paru confondre à dessein
les dùux éléments : religieux et civil. Ils se

sont dit : " Quoi de plus matériel qu'un cada-
vre et qu'un cimetière," et, partant du principe

que tout ce qui est matériel est sous le con-
trôle du tribunal civil, ils ont conclu que le

tribunal civil était le seul compétent à juger
la présorte qu-slion. Or, voyons oîi nous
mènerait un pareil raisonnement : Nous pou-
vons dire également : Quoi de plus matériel
qu'une bâtisse de pierre, qu'une Eglise? Quoi
de plus matériel que les ornements et vête-

ments servant au culte, les vases sacrés ? On
pourrait même aller jusqu'à dire, (car le pou-
voir civil pourrait ne pas croire au dogme de
la transubstantiation) quoi de plus matériel

que les saintes espèces, à ce point de vue que
tout ce qui tombe sous les sens est matériel ?

Le St. Sacrement tomberait donc sous le con-
trôle du tribunal civil,oudu moins, les Eglises,

les vises sacrés et les ornements sacerdotaux.
Mgr. Porisis s'est demandé, comme je me le

d?mandt moi-même, à quoi se réduirait donc
le pouvoir do l'Eglise? Si l'Eglise n'avait de
propriété indépendante du contrôle civil que
sur ce qui est spiri'.uel, il ne lui serait pas per-

mis de se manifester dans le monde extérieur

sous des forir.es sensibles. Il n'en peut être

ainsi ; à ce compte. l'Eglise, dit ie môms pré-

lat, serait ur.e chiinèrr^ Etant une société

d'hommes, devant exercer son action dans le

monde, son culte et ses cérémonies se traduU

!»

t
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Banl en des formes extérieures ; ])ipn plus, ses

sacrements étant même " des signes sensi-

bles," il lui faut une action extérieure ; elle a
besoin do posséder les objets nécessaires h
re.:ercicfdc' ses fonctions dans Ip mondo. Au-
t.'ctoent, elle n'auraii aucune existence dans
le monde et serait un mithe.

Je crois donc que po'ir diviser ce qui tombe
sous le cor trôie absolu de l'Eglise, d'avec ce

qui est du domaine de l'Etat, il ne fpliait pas
faire la division '.'u spirituel nv.îc le lemporul,

car, l'Eglise a dos biens temporels qui doivent
ôtre en dehors du contrôle civil, tel que pnr
exemple les vases sacrés. On aurait dû plutôt

établir la distinction, erire le domaine reli-

gieux et le domaine civil

Le Juge.— En vertu de quelle loi poursui-
vriez-vous un individu qui aurait volé des vases
sacrés? Pas en vertu des lois ecclésiastiques,

n'est-ce pas, carellesn'ont pas la force coerciti-

ve pour punir un voleur, et le clergé est bien
aise d'avoir à son service le pouvoir civil pour
punir le coupable. Dans le cas du meurtre de
l'Archevêque de Paris, par exemple, on a été

bienheureux de trouver la justice civile.

M. Trvdel.~G'esl bien vrai. Mnls il ne fuut
pas oublier que dans le cas de vol de vases sa-
crés, le pouvoir civil punirait le voleur, non
parceque c'était des vases sacii^c, mais parce-
que c'est le vo' d'objets qui ont une valeur ap-
préciable eu point de vue civil, de môme que
dans le meurtre en question, le pouvoir civil

n'a pas puni le meurtrier parcequ'il avait tuô
un Evêque, mais parcequ'il avait tuô un hom-
me un membre de la société

L } Juge.—Je me rappelle qu'aux Trois-Ri-
vières, on avait puni un homme qui avait blas
phômé. Le blasphème est une offense à la Di-
vinité. Rien n'est plus complètement en de-
hors dj l'action du pouvoir civil. C'est un ac-
te qui n'a de rapport intime qu'avec la Divini-
té. Et je me demande de quel droit cet hom-
me avait pu étfi condamné.
M Irudel.—Le blasphème est un acte qui

attaque la Divinité, un acte scandaleux, qui,
affaiblissant 'e respect pour Dieu,porte atteinte
à la morale et attiique les bases de la société.
Sans compter qu'il existe une loi contre lus
blasphamateurs.
Quant à l'église, elle ne peut disposer que

des peines ou censures ecclésiastiques
Le Juge.—C'est bien vrai. Mais ne pense;;

vous \mz que si un volf.T do vases sacrés n'a-
va'i que ces peinoâ là à craiidre, il se moqui-
rj.it bien des censures ni ne recommonceraii-
il pas ft la première occ asion ?

M. Trudet—Comme r n l'a déjà dit : l'auto •

rite civile doit donne .-aide et protection à
l'autorité ecclésiastique lorsqu'il y a lieu de
le faire. L'autorité civi.' a été préposée à la
garde de l'église. On l'a déjà dit: C'est la
garde qui veille,répée nue, aux portes du tem-
ple, mais qui n'a pas le droit de troubler les
cérémonies de l'inte.ieur. Prenons l'exemple
du meurtre de l'Arohevèque de Paris ; Wen
certainement que l'Eglise'ne serait pa., ater-
venue pour empêcha- lo châtiment du meur-
trier, car ici.l'actiou du pouvoir civile i.8 trou-
vj '^u•e en harmonie aveu rtf'ion de l'autorité
ecclésiastique. Celle-ci punit de peines iplri-

tuelles un sacrilège ; celle-là punit de peines
civiles un crime social. Remarquons le bien :

ici, il n'y a pas conflit entre l'exercice des pou

voirs civils et religieux, l'un seconde l'autre.

Le pouvjir civii ne porte pas atteinte aux pré-
rogatives de l'autorité religieuse en punissant
le mcuririer, il ne fait que les défendre. Mais
supposons un cas de conflit ; supposons, par
exeniple,le cas nroriooô de vol ue vases facrés:

si l'"ulor;l(' c[\ le prétendait s'empurer des
vases sacrés ou mémo des raintus espèces afin
do les produire comme pièces de conviction,
l'église lui répondrait : En voulant porter une
main profane sur cela, vous commettez un
sacrilège. " Vous voulez donc me protéger
contre un sacrilège, en commettant un autre
sacrilège. Je refuse votre i,-oleclion

le Juge.—Il n y u cepenuaiit pas le moindre
doute que l'aulonlé civile aurait le droit de
demar 1er la pièce do conviction, et de faire

empr' onntr le sucristaii. s'il n'obéissait pas à
la cr ir.

il/ Trudel.—Je crois que le sacristain n'au-
rait pas le droit de toucher aux vases sacrés

;

il devrait se laisser emprisonner.
Le Juge.—Il faudrait cependant qu'ils fus-

sent produits.

M. Trudel.—Je pense bien que, ponr les va-

ses sacrés, le fôtre se ferait un devoir de les

apporter lui-même en Cour, si rien ne s'y op-

posait ; mais supposant qu'il ne le ferait pas,

l'autorité civile n'aurait certainement pus le

droit de profaner les vases sacrés, fussent

même pour amener à conviction l'individu qui
les aurait dérobés.

Le Juge.—J'espère, M. Trudel, que vous ne
comparerez pas l'autorité civile à Baltazar.

M. Trudel.—Môme avec les meilleurs inten-

tions, il pourrait arriver que, dans un cas de
cotte nature, le tribunal civil pourrait com-
mettre une fiiulo très-grave.

Le Juge.—Mais si c'était un cas de nécessité,

ou les lins de la justxe le requerrait ?

il/. Tudel.—Oa sait que " Oza " a été frap-

pé de mort pour a\ oir louché Tarche d'alliance.

C'était aveu do bonnes intentions, >
. pour

l'empôcher do toraber.

Le Juge.— C, Cl ,ie .-aurait dire si Dieu l'a pur ;

pour ce'a, ou s'il a simplement ctà frappé

par une cause naturelle, comme la foudre,

l'appopléxie.

M. T.udel.—On doit cro.re la Sainte Ecri-

ture qui le dit en termes f rmels.

Le Juge.— C'est l'habitude do dire que ceux
qui meiiror t subiiemeiit sont, morts par la vi-

site de Dieu.

M. Trudd.— Ce viert toujours de Dieu.

Quoiqu'il en soit'de celle question, nous pré-

tondons jne les biens df ''Eglise, spirituels ou
tpmjiorels, doivent être sous le con'rôle exclu-

sif de l'Eglise.

Le Juge.—Il est bien certain que jamais tri-

bunal civil ne s'arrogera le dro't ue forcer un
évoque à accorder des indulgences.

il/. Trudel.—On a bien prétendu forcer à
administrer les sacrements. Mais ce sont là

des biens spirituels qui, de l'aveu de tous,sont

la propriété absolue de l'Eglice. Il pe peut
en être question ici

Le-hige.—Au sujet des cimetières, c'est bien
diffère ut.

M. Trudel.—La poursuite a prétendu que le

cimetière était une espèce de prinriélé com-
mune, dans laquelle chaque cito^-m ci.tholi-

que avait droit "à une part. Je oroi."» que cette

;.rélsul:on n'est pas toul-à-ffit juste, et quoi->
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qu'il y ait divergence dans l'esprit di's auteurs,

jo n'hésite pas à dire que, pour ce qui concer-

ne la Fabrique de Noire. Dame de Montréal,

la prétention de la Doman<!e o&t insoutenable,

car, si cette prétention peut être soulevée dans
les paroisses où ce sont tous les paroissiens

qui élisent les margiiillnrs, à Montréal, il no
peut en être ainsi, vu que l'élection d'un nou-
veau marguiller se fuit par les anciens mar-
guil^ers seulement, sans le concours de tous

les paroissiens. Il est possible que dans un
bon nombre de pnroisses, lu contraire se pra-

tique

Le Juge.—C'est le cas dans très-peu do pa-

roisses. La Cour d'Appel a (lécidéque, il moins
que l'usuge contraire ne fût trôs-ancien, l'é-

lection devait être falio par les anciens mar-
guilllers.

M. r/udf/.—Quoiqu'il pn soit, jo constate
que pour la pnroisso do Notrn-Dame de Mont-
réal, elle est fuite par les anciens marguilllers.

Par conséiiufnt, à Montréal, ce que l'on ap-
pelle Fahricieiis, ce no sont pas) nus les catho.
Itques qui font partie de la paroisse, mais seu-
lement le corps ili's anciens et des nouveaux
marguilliers. El en prétendant que le di'funt

Guihord était un fubricien, nos ailversaires

se sont gravement trompés.

Le Juge.—C'était un paroissien. N'y a-t-il

que les anciens et nouveaux mar^'uilliors qui
soient propriétaires du cimetière ?

M. Ti'Udel. — Ma iirétenlion est que c'est

l'Eglise, qui est propriétaire du cimetière. Si

le droit do propriété absolue du cimetière rési-

dait dans l'assemblée des lidèlns ou dans tous
les paroissiens de la paroisse de Notre- Dame,
et que par liazard tous embrassassent le pro-
protestaiitisme, ils auraient donc le droit d'af-

fecter l'Eglise et le cimetière au culte protes-

tant ? Muis il n'en peut être ainsi. L'Eglise
ne peut pas perdre son droit absolu de proprié-
• sur des biens d'Egli?e par l'abjuration d'un
c .rtain nombre de lllèles.

Le J'ty :
—Le calholiqiio n'est pas un être

imaginaire. Si les marguilliers anciens et

nouveaux ainsi quo tous les paroissiens en
général n'en sont pas les propriétaires, do quoi
cotn,)osez-vous l'Eglise, alors ?

M. Tiudel :—Le corps des anciens et nou-
veau marguilliers, qui composent lu Fabrique,
no sont qu'un corps d'administrateurs. La
question est de sat^oir pour qui ils adminis-
trent : Est-ce pour la communauté dos fidè-

les? Est-ce pour l'autorito supérieure ecclé-

siastique ? Pour constater ce droit absolu de
propriété, il faut remonter ù l'origine du chris-

tianisme et étudier la coustituton do l'E-

glise

Le Juge:—Il faut trouvpr cette propriété

quelque part.

itf. D'udel:—Pour y arriver, je pose comme
principe que, dans l'église, l'autorité absolue
résido en la personne de .»on chef visible,

et que cette autorité est coiiférée directe-

ment par Dieu en sa person» i. Sons ce rap-

port, la forme de la constitut: in de l'égli'so se

rapproche le plus d'une motiL.rohie absolue
;

et c'est sur ce principe qu'on doit se guider
pour arriver b la solution de cette question.

Dans le^i monarchies absolues, les biens de
l'Etat sont censés appartenir an Roi : même
sous nos gouvernements constitutionnels, on
a conservé l'expression de < propriétés de la

Couronne t Avant le 13e siècle, aucun la'ique

n'avait été immiscé dans l'administration des
biens de l'église.

LeJugo:—Cela no souiïie i>as do dilliculté,

je le sais. Mais ayons quelque chose do prati-

(jue pour la cause. Je veux savoir ce quo
c'est (|ue l'église catholique à Montréal, quels
sont ceux qui la représentent, si les marguil-
liers et les paroissiens no sont rien.

M. Ti'iukl :— A mon sens, les biens d'é-

glise doivent être comparés, dans une certaino

mesure, aux propriétés des gouvernements
monarchu|ues. Qui à. la propriété absolue de
ces biens? Le gouvernement, n'est-ce pas?
Je soumets donc, quoique laquest:on soltdifll-

cilo a décider, et quelque étrange que paraisse
cette opinion, que la propriété absolue de ces
biens réside en lu personne du cliof de l'église,

comme représentant de Dieu. Jusqu'au sei-

zième siècle, cette propriété était reconnue par
tout le monde comme résidant en la personne
du chef, et personne) n'ava;t contesté ce prin-
cipe. Vers ce temps, et à plusieurs reprises

subséquemment, les rois de France ayant pré-
tendu taxer, au prollt de l'Etat, les biens de
l'église sous prétexte que c'était la iiropriétô

des jieuples, et que les rois, représentant les

peuples et étant leurs chefs, avaient droit de
prélever ces impôts, le cierge do France pré-

senta, à plusieurs reprises, des mémoires au
roi où il représentait que ces biens, donnés
par les anciens rois et les lldèles, étaient don-
nés ù Dieu lui-même. Quo l'axiûine mul
terre sans seigneur» dont so servait lo roi

pour ir , oser une taxe, faisait exception en
ce cas, car les rois et les peujiles ayant donné
à Dieu directement, ne pouvaient avoir retenu
aucun droit de seigneurie ni de propriété sur
ces biens

;
que la plupart des rois donnateurs

en avaient môme fait une déclaration expresse
vu qu'ils donnaient à Dieu même.

Le Juge.—D'après la loi, quand Us habi-
tants ont fait l'acquisition d'un cimetière, co
doit être leur propriété, puisqu'ils en ont fait

l'achat de leurs deniers. l'Eglisu est l'Eglise,

mais il faut bien qu'elle soit représentée quel-

que part.

M Trudel.—Les souscriptions (|ue font les

hobilants pour leurs églises et cimetières no
sont que des dons à Dieu comme ancienne-
ment. Lo mode de prélever ces souscriptions

est seul diliorent. J'ai dit que ju'-ju'au sei-

zième siêc'\ "église avait toujours été recon-
nue comme propriétaire absolue des biens ec-

clésiastlques et non l'assemblée des lideles

Le Juge.—Qui doit ai.'minislrer le cimetière à
Montréal ?

M. TVurfe/.—J'arrive il l'^Iu. Jo dis que le

principe de monarchie est reconnu dans l'é-

glise et y est établi de Droit Divin. Au seizi-

ème siècle, on a commence "l sombavtre ce
principe. Edmond Richer en France, Marc
Antoine de Dominis en Espagne tt Mercile de
Padoue en Portugal, ont prétendu qu'en prin-

cipe,rautorité absolue de l'Eglise résidait dans
le corps des lldèlos

;
que les chefs n'étaient

que leurs mendp'aires, et quo s'ils enaient
leur autorité de Dieu ce n'était pas immédi-
aleiiient, mais par l'entremise des fidèles. Ils

voulaient faire de l'Eglise une société consti-

tutionnelle. Ces principes furent condamnés
formellement comme hérétiques, môme par
des conciles. Les deux fameux jésuites Sua-

m
m
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I

rès et Bellarinin furent les principaux adver-

saires do celle erreur. Nous avons vu qu'ils

n'élaienl i)as en odeur de Sainlelé auprès do

nos savants adversaires. Ces messieurs de-

vraient pourtant sa rappeler que ces doux jé-

suites ont été dos premiers à admettre, pour

les gouvornemonts civils, lo Drincipe do la nio-

narcliio constitutionnelle. Ils ont prétenilu

que tout autorité venait do Dieu, mais que,

dans riilat rion n'empêchait qu'elle ne vint

au gouvorneraent par ronlromiso du peuple.

Ils n'étalent donc i)as hostiles, on principe,

aux idées politiques actuelles

Le Juge.— lia avaient trop d'esprit pour nier

00 prlncl])»).

M. lrtidel.—l\ faut remarquer qu'il y a aus-

si de grands génies qui ont prétendu le con-

traire.

Le Juge.—CexwM avaient moins d'esprit.

AL 7ru«/c/.—J'ai cité les noms de ces deux

fameux jésuites pour donner plus du jioids à

mes prétentions, et démontrer que le principe

que je soutiens s'applique à l'Eglise.niaio qu'il

n'est pas iiécossairo do l'appliquer à l'état.

Dans l'Kgliso, l'autorité vient directement de

Dieu on la personne de l'aulorilé supérieure ;

dans l'étal elle iieut venir par l'entroniise

du peuple, et dans l'un et l'autre cas, le droit

de iiroiiriété absolue suit l'aulorilé absolue, et

se trouve où elle réside. Ma prétention n'est

donc pas hostile à nos institutions politiques.

Le Juge.—Il me semble que vous allez plus

loin pour le cimetière que pour l'élection du

Pape. Là on voit un corps électif dans le

conclave : il y a quelque chose ui. tangible.

Je désirerais savoir qui repiésonle l'église ca-

tholique à Montréal par rapport au cimetière?

M. Trudel.—C'est la plus haute autorité ec-

clésiastique, c'est à dire l'Evoque, comme re-

présentant le Pape qui lui représente Jésus-

Christ. Je voulais avant cela dire comment il

agit comme représentant l'autorité ecclésiasti-

que, et comment les laïques n'administrent

que pour cotte autorité

Le Juge,—Cola nous ramène à la cause rela-

tivement au refus de la sépulture. M le curé

Rousselota déclaré qu'il avait agi sur l'ordre

de son supérieur ; et vous prétendez que c'é-

tait à ce dernier à décider, vu que la propriété

du cimetière réside en la personne de l'autorité

ecclésiastique.

M, Trudel.—C'est justement ; cela, et jo dis

que la question se trouvant toute jugée par

cette autorité qui est la seule compélente, et

qui est supérieure et indépendante de l'autori-

té civile. Ce tribunal n'a ici aucune jurisdic-

tlon à exercer.

Le Juge.—.Te dois vous dire que vous abor-

dez c,arremenl la question.

Jtf.ïrtirfei.—J'aborde la question do front,

car c'est toujours là la raison.de douter. Si l'on

ne touche de suite au point ou gil la difficulté

pour la résoudre dans notre sens, jo ne vois

pas que le juge soil obligé de bâtir lui-même

un système pour établir ce que je négligerais

d'établir mol-môme. Je vais donc expliquer

comment j'arrive à cette conclusion :

Le Juge.—C'est la meilleure méthode de pro-

céder.

M Imdd.—Il est conslaléparrhisloire,tous

les auteurs le reconnaissent, que jusqu'au 16e

siècle, il n'était jamais venu à l'idée de per-

sonne de dénier â l'autorité supérieure ecclé-

siastique la propriété absolue des biens tem-
|iorels de l'Eglise, ce qui résulte évidemment
des preuves et témoignages réunis dans U
mémoire du clergé do Franco. Il est
vrai que vers le \\e siècle, des laïques sont
appelés à administrer ces biens ; mais co sont
les évoques qui les nomment. Ils restent eu
charge durant le bon plaisir de l'Evêiiue sous
le contrôle du qui ils a Iministrent et, a qui ils

rendent compte. C'est un ou doux siècles

plus tard, que le pouvoir civil passe des règle-

ments pour donner une direction légale à celle

administration, et même en vertu do la loi ci-

vile.les marguillers continuent à rendre corup.
te à l'Evoque. Cet état de chose a été intro.

duit en Canaiin.

Je me demande maintenant, si au ICo siècle

l'autorité ecclésiastique fiait jiropriôtaire ab-
solue des biens d'Eglise, à quelle époque sub-
séquente et par quais actes formels cette pro-

liriétô est-elle passée dos 8U|iérieurs ecclési-

astiques en la personne des lldèles? Car, pour
la transmission d'un droit de propriété, il faut

un acte bien formel ? Quand l'autorité a-t-

elle cédé son droit de propriété et par quel
acte '( Kien ne nous le dit : Est-ce que les

fldëlcs ou les marguillers ont acquis par pres-

cription '( Les miirguillors seuls possédaient
à litre précaire et l'Eglise continuait à jouir

de la propriété des biens. Ils n'ont donc pas
acquis par prescription. Cette propriété n'a

jamais été reconnue aux marguillers, car tous

les auteurs déllnissenl ce droit : le droit de
disposer d'une chose de la manière la plus ab-

solue: uH et abuli. A mon sens, l'autorité su-

périeure a donc continué à posséder la propri-

été , et vu que jo ne trouve pas l'acte qui a
mis un terme à cette propriété, je conclus
qu'elle est encore propriétaire absolue ; d'au-

tant que la communauté d'origine d\i système
contraire avec une idée hérétique .•) le rend
suspect. J'envisage la question ei> dehors de
notre législation statutaire et plutôt au point

de vue historique, mais cependant, je ne com-
prends pas comment une disposition de nos
lois auroit pu faire perdra à l'autorité ecclési-

astique, la propriété absolue de tes biens, vu
que l'Eglise n'y a pas renoncé, t' que pour
transporter un droit de propriété v-g:,de l'au-

torité aux fidèles, il faudrait le consentement
des deux parties contractantes, consentement
que je no trouve nulle part.

La vérité de ma proposition a été reconnue
dans une circonstance bien remarquable, lors

de la rédaction du concordat de 1801. Au nom
de la nation,le gouvernement de la République
Française s'était emparé d'une grande quan-
tité de biens d'Eglise.el les avait vendus. Ur,

le premier consul crut devoir obtenir du Pape
régnant une renonciation à cette propriété.

Si la propriété de ces bleus eut résidé,en prin-

cipe, eu la personne des fidèles, qui n'étaient

autres que la nation, ces fidèles se seraient

trouvés à vendre leur propre propriété. Néan-
moins on a crut devoir en obtenir l'abandon
du Souverain Pontife par l'article 17 du con
cordât. Il me semble que c'est là une preuve
très-forte en faveur de ma prétention.

Le Juge.—Il ne faut pas perdre de vue qu'il

en est d'un concordai comme d'un compro-
mis.

M. Jrudel.—Si ce n'avait pas été un prin-

cipe inculqué dans tous les esprits, ou était
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Le Juge:—Napoléon savait faire ju9llo(3 dos

préjiigi's comme (Un opinions.

il. Tvudel :—On sait (|uo lorsqu'il a cru

avoir d>'s dioil"), il n'est pas allé demander
l'agrémei.l du Hupe.

Le Juge:—Le concordat était un contrat.

M. Trudel :—Certiiincnient. Mais le fait seul

de colle rononciutiDti par l'uno des parties

conlraclantos, implique l'Idée du droit do pro-

priété.

Le Juge :—Le concordat n'élîit autre chose
qu'un compromis ; ot l'Urapereur, ]iour tran-

quiliser la conscienco du peuple Français a

cru devoir demander au l'upo de l'aire une
renonciation.

jl/. Trudel .-—On n'hésilora pas, je l'espôro,

à admetlns pour le moins que le Papo était un
lionm'te liomme ; et que s'il reclamait un
droit, il croyait l'avoir. Le fuit qu'il y re-

nonce est une preuve qu'il avait réclamé

ce îlroil et qu'il croyait l'avoir. Il a fait une
renonciation ù ces biens qui étaient la pro-

priété do l'ég ise, parce qu'il la crue néciis-

gaire au bien de l'église. Je no pen?o pas que
l'on puisse reprocher à la Caur de Home d'a-

voir pour habitude de réclamer des droits

quelle n'a pas et d'émettro des prétentions ou-

trées.

Le Juge :—Vous dites donc, que le cimetière

appartient ù l'Evoque '{

M. Trudel :—Comme représentant l'autorité

supérieure ecclésiastique. De môme que dans

une monarchie absolue lés biens do l'Etat

sont censés être la propriété du roi, qui pos-

sède dans les provinces par ses lieutenants.

te Juge .•—11 me semble qu'il y a quelques

années, l'Evoque de Montréal a voulu s'appro-

prier l'ancien cimetière ou se trouve mainte-

nant bâti son Evôché, et qn'il a été arrêté par

les marguilliers qui l'on empêché d'ériger sur

ce terain un monument funéraire consacré à

la mémoire des personnes dont li's corps

avaient été relevés, pour être transportés au
cimetière actuel.

M. Trudel.—J'ai eu l'honneur de dire déjà que
ropinion que je soutiens a été unanimement
professée jusqu'au 16e siècle. Depuis celte épo-

que, je sais que la doctrine contraire a prévalu

dans certains esprits, et que môme, elle a été

soutenue en France par des arrêts des parle-

ments. Mais pour moi, mon opinion est, que
cette doctrine est erronnée et quo son

origine commune avec les hérésies doit

la rendre pour le moins suspecte. Quel-

que étrange que puisse (nous paraître, au pre-

mier abord, le principe que la propri'^té abso-

lue des biens d'église réside en la personne du
supérieur ecclésiastique, a nous qui sommes
imbus des idées constitutionnelles, et qui som-

mes naturellement portés à appliquer ces idées

a toute organisation sociale, je suis néanmoins
convaincu que c'est lo seul vrai et le seul com-
patible avec la doctrine de l'Eglise. Je crois,

en outre, que c'est le seul principe juste au
point de vue de la cause ot que,si j'ai réussi à

l'établir, j'aurai rendu justice aux défendeurs.

En effet, l'autorité ecclésiastique étant proprié-

taire du cimetière et ayant refusé au défunt

l'entrée de sa propriété, doit être maîtresse

cliez-elle. Je sais que les marguillors ont, nn
certainscas,réclame la propriété des cimetières.

Le Juge :—Les MarguilUrs ne represoiitont

pas l'Evoque.

M. Trudel :—Poiirsnvnirqul iisreprésonloni,

il faut étudier leur qualité et lu natiin; de h'urs

fi)nctlons,ot comment ils ont été iminicé'^ dans
la gestion des Liens d'église

Le Juge :—Au Canada, nous avons des lois

qui (mt établi la jiirisdiclion ih's laïques pour
l'érection des Eglises.

M. Trudel :—.(0 no crois pas qu'il y uil,dan9

notre législation, de lo.vles (briiiiils de nos lois

qui établissent quo la proprii'té des biens d'E-
glise apparlient nux marguillers. Je ne vois
pas commi'nt les Evoques, en loi appi'Iant à
i'adminislralion des biens do l'Eglis'!, aient
renoncé par là aux droits de propriélédo l'E-

glise.

Je reprends mon argumentation ou je l'ai

laissée. Je disais (|ue les abus commis par les

parlements, lorsqu'ils eurent usurpe une juris-

diction en matières religieuses, étaient tels

qu'ils soulevèrent lu réprobation universel-
le. Aujourd'hui,on aurait bien lort de vouloir
faire revivre leurs anciennes Irudilions, lors-

qu'ils sont unanimement condamnés par tout
les esorits judicieux. Voici comment les appré-
cie l'Encyclopédie du 19e siècles:

.. I Serviteurs les plus dévoués de la couron-
• ne, ils la servaient contre tous les pouvoirs...
I contre Kome, ils tirent valoir l'indépendance
< de la France, les privilèges particuliers do
I l'Egliso gallicane... contre le clergé gallican,

« ils inventèrent l'appel comme d'abus... qui
I en faisant passer la jurisdiction ecclesiusli»

« que 4 la jurisdiclion royale,... fut cerlaine-

I ment un des instruments les plus puis-
I sunts de la sécularisation de la société. En
« 1420, il Intervient dans les guerres civiles, par
l'arrêt de banissement du Dauphin Charles
I VII, arrôt anti-nalional, qui avait élé dicle

parla faction anglo-bourguignonne, mais quo
I le peuple se chargea de réviser sur l'appel de
«Jeanne d'Arc... Flabitué à lutter contre la

I papauté. Soutient lo Jeansenisme', pousse
I loin l'audace do ses empiétements sur le Oo-
< maino spirituel. Intervenant dans l'admi-
« nistration des sacrements, il osa plus d'une
« fois commander à des prêtres de donner l'Eu-

< charistie à des malades, malgré la défense
( de l'Evêque, et signiller solemnellement par
« des huissier, ses arrôls qui nous semblent
« aujourd'hui aussi dérisoires que tyranni-
« ques. I

I La révolution renversa cette édifice ver-
I moulu Sans que personne ne songeât à
« le regretter et à pleurer sur ses ruines. »

Encyclopédie de \de siècle Vo. ParlemeHl P.
558 à 562.

" Le Parlement," dit Rohrbacher, " a été
" prolestant au IGe siècle, frondeur et Jansé-
" niste au 17e, philosophe et Républicain au
" 18e. L'opposition à l'Eglise Romaine a sur-
" tout eu pour centre les Parlements, et en
" particulier celui de Paris.—Les Jansénistes
" sont soutenus par les Parlements de 1731 à.

" 1756 ; les sacrements sont administrés de
" force. " (Table analytique, Vo. Parlements
P. 368).

Voir 13 Bohrb. P. 552 et 553 et 14 Vol. P.
101 à 111 e< i>. 202, 204, 206, 208, 293.
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Voici comment en parle le prolostont Leib-

nilz:
" Les pnrlemenl8, qui s» conduisniont, non

" comme îles Juges, mais comnfe des avocats,

" sans môme sauver les oppiirences, sans
" avoir éfarti à la moindre ombre de Justice,

•' lorsqu'il était question dos droits du Hol."

Voir aussi opinion de Fleury, 13 Hohrb. P.

C62 el 2 btrgier Vo. autorité, f. 4') j.

Le socialiste Jules Simon n'est pas moins

sévère à l3ur égard :

" Le parlement, en poursuivant chaque Jour
" des curés accusés de refus de sacrements,
'• viola lo liberté de consciences, sous prétexte

•' (Je la protéger. Le lloi et lo Parlement, dan?
" leurs conduites diverses, violaient la libert >

*' do conscience, en s'arrogeaiit des pouvoirs
" spirituels, parce qu'il s'agissait de choses
•' qui relèvent le plus directement do la cons-
" cience, et qui sont plus étrangères aux do-

" voirs publics du citoyen,"

Liberté de Conscience: n. 131.

Tout ce ijui précède doit nous éditicr suQl-

samment sur la valeur des libertés gallicanes.

Il me semble qu'il vaut bien la peine d'y ré-

lléchir, avant de soumettre à un tel cscluvago,

la conscience des calliollriues du Canaila.

Il est un fait important que l'on constate ici :

c'est que ces grandes contestations entre

l'Eglise el l'Etat, n'ont été non autre chose

que la lutte de l'absolutisme des souverains

contre les droits des peuples. Les parlemen-

taires étaient les créotures des Rois ; leur for-

tune dépendait de la volonté du monarque,
qui ne comprenait pas qu'une autorité quelcon-

que pût exister adleurs que dans ses mains.

Ils augmentaient donc sans-cesse la puissance

du Hoi qui leur déléguait une grande i)artie

de son autorité, surtout son pouvoir judiciaire.

A l'appui des empiétements des pouvoirs ci-

vils, on a cité la grande autorité de Charlema-
gne, disant que ce sage législateur avait pro-

mulgué des lois en niutièn.'S religieuses. Or,

je réfère aux capilulaires de ce grand Prince,

et Je constate cpi'en ell'et, il a légiféré, en ma-
tières religieuses, mais c'était pour comman-
der à ses suji.'ts l'obéissance la plus complète
à l'autorité religieuse.

I Nous voulons et ordonnons, dit-il, que tous
c nos sujets, liepuis le plus grand jusiju'au

I plus petit, obéissent a leurs supérieurs ecclé-

I siasli(iues, tant du 1er que du 2e ordre,etleur

( soient soumis comme à Dieu dont ils «-ont les

I embassadeurs aiiiirès de nous ; » Capilulai-

res. Baluzc, lom l,u(7flie437. G Rohrbaclier,

page 190, 197, 198.

J'ai dit que les libertés gallicanes n'avaient

Jamais été en force en Canada. Il serait bien
inlempetif de vouloir les y introduire, vu
qu'elles n'existent plus môme en France. Si

elle y eussent été introduites, c'auroit été par
l'intermédiaire de la France, et elles ne pour-
raient exister qu'en autant qu'elles existeraient

en France. Or elles n'y existent plus. En
eii '., lors du concordat de 1801, le Pape Pie
VU les a formellement abolies par la Bulle Qui
Christi, du Pape Pie VII, laquelle bulle a
reçu l'assentiment, au moins implisite, de la

Chrétienté, ce qui, comme nous l'avons établi,

est suflisant pour lier la foi des fldèles et avoir
force de loi dans l'Eglise. Cardinal Gousset
Hep. à un mémoire sur l'Eglise gaUicane, page
40 el suiv.

Le Juge.—En admettant que le» libertés ga
'

licanes aient été abolies en France par le Coii>

cordât, il faut savoir quelles étaient les loitjo
la France en 1700, et voir si ces lois n'ont pu
être modiliéea ou abolies par le fait de la ces-

sien, et dans le eus présent, constater le fuit

de leur ii[iplicution dans le cas présent.

M. Trudel.—Moa savant collègue, M. Jeté,

a établi une proposition qui A mon »ens est

parfaitement vraie : C'est que pour bien ap-
précier une loi, il faut remonter à sa source,

étudier les circonstances qui lui ont donné
naissance, la constitution politique do l'Etat

où elle a été promulguée, les mœurs dos peu-
ples et l'impurlance des causes qui lui ont
donné sa raison d'exister. Or, il y a certaines

institutions qu'il serait ridicule de vouloir re-

mettre en force dans le temps actuel.

La jurisdiction en matières religieuses des
parlements dé France, dont j'oi léjù éniimére
quelques uns dos actes tyranniques et des
abus do toutes sortes, est de ce nombre, et

ne sauraient nous élro imposée ou appliquée,

sous notre régime politii|uo actuel.

Le Juge.—Mais si ell»s n'ont pas été abro-

gées par" la cession, et qu'elles soient lois pour
nous, il faut bien les appli(|uer. Quoi de plus

tyrannique, ou du moins de plus arbitraire,

que les lois et arrêts du Conseil spécial du Ca-

nada, et cependant, le peuple était tenu de
compter ave»^ elles. Les lois, quelque tyran-

niques et absurdes qu'elles ]misseiit être, im-

pliquent la soumission, tant qu'elles n'ont pus

été abrogées pur l'autorité compétente.

M. Trudel.—U n'existe aucun texte do loi

ou autorité légale qui établissent que les liber-

tés gallicanes ont été introduites dans ce pays.

Deux jugements (|ue j'ai cités sous l,i domina-
tion Française, prouvent iilutél le conliaire.

La défense, en outre, a prouvé qu'elles étaient

incompatibles avec nos institutions politiques

actuelles. Elle n. apporté fi l'ajjpui de cette

prétention le témoignage des hommes les ])lus

compétents ù juger saiueineiil et ù ii]pprécier

lo fonctionnement di's systèmes iiolili(|ues mo-
dernes. On sait que tous les parlementaires

étaient obligés, en France, de prêter i.eniieiil

do lldiHité à la religion catholique ; ((uo la

grande chambre du parlement, qui jugeait dis

a|)pols comme d'abus, était composée d'un pré-

sident, île quatre [présidents à morlier,di! vingt-

cinq conseillers laïques et de douze consei'lers

ecclésiastiques; {Encjiclopédie du l'Jme siècle,

vo. Partcmenl, p. 558) et de plus, que les rois

s'entouraient constamment do forts théolo-

giens. Avec un pareil système, on comprend,
jusqu'à un certain point, que les Evôcjues pou-

vaient laisser jiorter devant ces Parlements
des questions du domaine ecclésiastique. Ces

tribunaux, tels que constitués, leur olfraienl

une certaine garantie.

Sans vouloir faire aucune réflexion malveil-

lante à l'adresse de notre magistrature, je dois

cependant constater que nos juges, pouvant
appartenir à toutes les religions et môme n'en

avoir pas, n'offrent pas au pouvoir ecclésiasti-

que les garanties qui lui étaient offertes eu
France ; en sorte que je puis dire : Si vous vou-
lez rétablir l'appel comme d'abus et faire re-

vivre l'ancien système, faites entrer l'élément

ecclésiastique dans la composition du tribunal

et que les juges prêtent serment de fidélité au
catholicisme. Mais sous notre constitution,
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char|un ciiitu pourrait rt^ulamor ies marnes
droits et \m tribunaux auraient àéludlur mlllu

religions iliirérenles. Dion plus, ciiaqiiu culte

t les mi^mcs raisons r|uo nous do (lemaiider

l'abstention du pouvoir civil. Car, supposons
qu'un pouvoir on ce pays veuille faire du pro-

lélitisimi ruligicux au prolil d'un culte, et per-

(écutiT les autres, il giTiit eneoro plus dange-
reux de reconnaître h ce pouvoir lo ilroit d'in-

terpi'ôter les lois de ni>s cultes et do li-ur porter

atteinte. Le pouvoir eivil cl lesculto-t proies-

tants sont donc au^si iuléress's fjuo l'autorité

eccl^'siasli(|uo cutlioliciuo A répudiiT ce sys-

tème.

Le Juqe.—Les juges, en ce pays jurent, d"-

vanl L)|i'U, d'administrer lu loi ; et sont parl'ai-

temenl indépendants de toute inlluencequel-

con(|ue. Ils n'ont rien à craindru aussi long-

tem|)<i r|u'ils nu violi'ut pas li'ur sermoul ; et

toutes les classes dis la soeiôté peuv(!nl obte-

nir Justiee impartiale de leurs mains. Ils sont
in'li'pendiints do tout gouvernement ni no so
laissiMiiiiMit inllueneer par aucun ]i)uvoir civil.

M. 'Jrudil.—Les circonstances pi.uvisnl chan-
ger, et le i)ouvoir politi(|ue, (|ui nomme les ju-

gesdioiU'ruil constituer li.< banc judiciaire d'une
manière regrettable. Si aujouriThui nous avons
dos juges de la plus haute intégrité, et parl'ai-

t'Mneiit honorables, l'Iiistoiro est là pour cons-
tat r ijii'il n'en a pas iouji)iirs été ainsi.

LcJiKje.— Le clmpitro 1 j de noire constitu-

tion, ne sera jamais ra|i|"'l'' ; «lu moins je l'es-

père. Tant ((u'il sera là, les juges pourront
su moquer du gouveriiemenl et do toulo autre
inlliience qui voudrait contrô'er leurs déci-

sions.

Mr. Ti ulii :—Mais c'est le Gouvorni'meiit

qui nomme les justes, et s'il l'ail de mauvaisus
nominations, alors les principes posés inconsi-

iterémeiit, .dans di's lemjis un-illeurs, pour
raient avoir des consi'Mjueuces désastreuses.

J'ai dit que les libertés gallicanes nvaioiil

été abolies juir lu bulle Qui Chrisli ; Bergier
eonllriue la doclrinu i[uo lo Souverain Poiililb

a toujours eu le pouvoir d'abolir ù son gré les

libert''S gallicaniîs. "Li's libertés d'une église
" ne doivent nuiro eu rien aux droits du Sou-
" verain l'ontilo l'I du Coiieilo général "

' Tout espèce de liberté est l'ondée sur le

" consenleniuiit.aii mqiiis tacite, duSouvoraiii
" l'untife ; car le i*apL' jouit, sui' l'Eglise Uni-
" verselle, d'uni- juridiction absolue i[u'aucuno
" église particulière ne peut limiter à son gré.
" De li'i suivent plusieurs conséquei.c 'f oxlré-
" mumeul importantes : lo Que liî l'a< y, et lo

" Concile général ont le droit d'abroger lou-
" tes les libertés de toutes les églises purti-

" culières. Ce pouvoir découle do lu puis-
" sance législative qui lui appartient ; 2o Qiin
" loitlei les églises parliculières, nonobstant
" leurs lihcriés, sont Icnurs d'obéir aux décrets
" des Souverains Pontifes " etc.

Uenjier Dicl. de Tliéolagie dogmatique ro.

Libertés P. 282.

Le juge :—Les Evoques n'obéissent pas au
Pape, dans ces occasions-là ; car on sait quo
les Evoques do Franco, à la tête desquels se

trouvait l'immortel Bossuot, ont, par la décla-

tlon de 1682, restreint ^ces prétentions de la

Cour de Home.
itf. lYudel:—L'abbé Bouix, dans la revue

des sciences ecslésiastiques, établit d'une ma-
nière victorieuse, (jue l'assemblée de 1682 ne

représentait p is lo clergé de Franco, du moins
pour la décihion do quesiions rollgiousog, et
n'avait aucun droit do passer les n'-sniutions

en (|uestion au nom du clergé. Celte asgem-
bli'o avait été convoquée par lo roi seul, dans
un but exclusivement llnancier ; et il n'avait
convoqué que ceux ((ui lui convenaient. La
prociu'ation dos Evéquos absents à ceux (|ui

les représentaient, ne com]iortait a\ilre chose
qu'une autorisation ù consentir à la levée d'une
conlribulion sur les biens ilu clergé, (jelto as-
semblée n'était quo de 'ix îîvôijues, sur plus do
MO dont so composait l'Episcopat Fran(;ui8

;

elle n'avuil aucune valeur.

Le .luge :—Colto jirétonlion n'esl-elle pas un
pourorle':' Supposons r|uo l'on veuille iiiotlro

telle ou telle do nos lois do côté et nior aux
juges lo droit de !es ailministror, en so servant
de niéine raisonnement : quo ceux i|ui les ont
liasse n'avaient aucune autorité pour le l'airn,

acceiiterie/ vous une pareille prétention'/

Mr. Trudit :— Il est évident (piu cetlo assem-
blée était nulle et ne représentait pas leclei'gé,

vu que ce n'était ])as le clergi- qui l'avait délé-

guée. Le tout était i'njuvro du Roi de France et do
son ministre, (|ui avaient eu soin de n'appeler
(pio ceux (|ui étaient dévoués à leurs intérêts

avant tout. C"tte assemblée n'était pas mémo
uno assonibléo du clergé, et tous ceux ijui la

composaiont, ou ri-pcu-près, étaient «lisijuali-

llés: yi'taieutlilsetiiroches de Colbert, l'auteur

do la déclaration, ((ui la Taisait faire pour so
venger du luipo ( 13 Itolirb. P. 670 ); idusiours

avaient ou «le leurs actes formellement con-
ilamnés par le l'ajio, entr'autres l'Arcbevù-
quode Paris dont Fénélon disait :

" Vous avez
" un nrcliovôquo corrompu, scandaleux, incor-
" rigible, faux, malin, arlillcieux, ennemi do
" toute vertu et (jui fait gémir tous les gens do
" bien." ( 23 hénélon P. 340 ); Kn outre plu-

sieurs devaient leur élection jiar lo roi à cet

archevêque et suivaient sa direction. Leibuitz
les appelle '• uno poignée d'Hvéques do cour,

insolents cl désobéissants au dernier point."

C'était un coneiliabulo de courtisans, choisis

par lo roi, dont los lettres do cacliot n'avaient
pas ])ermis d'en élire d'autres ; Colbert lui-

mômo dit d'eux qu'ils étaient : " Si dévoues à
" Sa Majesté, que si elle eu voulu substituer
" l'Alooran à la place do l'Evangile, ils y au-
raient aussitôt donné les mains." ( Teslamment
de Colbert, Ëucgctopédie du l'Je siècle, Vol. 13

/'. 2J8.)

llouir, Remèdes Sciences Eccl. Vol. 1 /'. 228
à 238.

Le Juge :—Cela no fait pas l'éloges des Evo-
ques do cette époque.

M. lYudet :—11 faut remarquer quo c'était

lo petit nombre ; et ceux dont la conduite a
ainsi encouru lo bldme, doivent seuls en por-
ter la responsabilité. C'était encoro un des
l'ruits du système de la prédominance du pou-
voir civil, préconisé par la demande.
Mais Bossuet, dira-t-on ? Bossuet, dit Lamen-

" nais, Bossuet, qu'on n'accusera pas d'avoir
" partagé ces viles passions, mais qui n'était
" pas tout-à-fait exempt d'une certaine fai-
" blesse de cour, essaya de modérer la cha-
" leur de ses confrères. Il les voyait prêts de
" s'emporter aux plus effrayants excès.et il se .je»

" ta comme médiateur entre eux et l'Eglise, ou-
" bliant ce qu'en toute autre rencontre, et
" plus maître de lui-même, il aurait aperçu le
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" premier, que l'Eglise n'accepte point de

" semblaijles nK'ilialions; que n'ayant rien i
'< céder, elle ne traile,jamais, et (pi'à quelque

" degré qu'où altère sa doctrine, si elle attend

" aveeiiatiencole repentir, le moment vient où
" la charité a|ipelli! elle-même la justice, et la

" presse de inonoucer sa sentence irrévocablp...

" alinde laisseraux esprits le lempsdo se cal-

" mer, Bossuet traina en longueur Le roi.

" et ses ministres, voulant une décision pronip-

' te ; et les jirélals, de leur cùté, no montraient

" j)as moins de zèle à com|ilaire au iaonar([ue.

" Dis lors. Ilosstiet, ne songea pl(.o ijH'à cloi-

" (iwr k schisme iinininenl doni la rranceclail

" ineuae.vcon adoucissant au moins par les

'• formes do l'exinesslun, les nosures qu'il ne

pouvait emiièclier qu'on |'roc!ai.:it "

3, Dergiir, \'o. déclaration (i\o/* )
/'. 33. 3i

Vculons-nous de nou\-elle.s jireuves, (|U0 la

décia.-ation de IGS2 n'exprimai paô l'opinion

du clirgé lie Franco 'i"

Dès 1U.")3, une assemblée d'Kvèi[ue!: Fran-

çais, réunis chez le Cardinal Mnzarir:, di'cla-

^«"•^
, , ,,.

" Que les Jugements roinlus jiar leVi-
" caire de Jécns-Chrisl, iiour an'crmir la règle

" de la !'oi, sur la consultation des Evéques,
" feoit ipie l>!ur avis y sc't inséré ou qu'il n'y

'< soit pas, sont ..ppui/és sur VauUirilé divine

" el souceraine qu'il a surloule l'Eglise, cl à
" laquelle tous tes cliréliens sont obligés de

soumeltro leur raison.
"

Ed ICiG, le 20 janvier, une a\itro assemblée

du clergé avait l'ait une déclaration encore

plus formelle. Id P. 43 et 44

Dix-lmit ans après l'assemblée de 1G82, le Car-

dinal (le Noailles, nouvel archevêque de Paris,

écrivani du Pape Clément XI, interprète ainsi

la déclaraiion : " Très-Saint Père, lorsque le

clergé a dit- que les conslilulions des souve-

" rains Ponlifos, acceplées nar le corps des èvê-

-' ques, ûbligLaient toute l'Eglise, il n'n point

' prétendu que la fornvdilè '.'une pareille c^-

" ceplatim fut nécessaire pour qu'elles dussent
" être tenues pinir des règles de loi et de doc-

" trine-
' En 1710, le même Cardinal, avec les

archevêques de Toulouse et de Bourges, si-

gnent, au sujet de l'assemblée du clergé,

une déclaration où se lit :
" qu'elle n'a

" point jnvtend'-i que les assemblées du clergé

" eussent le pouvoir d'examiner les décisions

" dogmatiques des papes pour s'en rendre les

" juges et s'élever en tribunaux supérieurs.
"

id. P. 45.

I' -^st un fait imporlanl ii noter, c'est que

Louis XIV lui-même désavoue la déclaration

de 1082, el abolit l'ordonnance lui donnant

force do iois. C'est ce que constate le Cardinal

Vfllecourt, évoque de la Rochelle, qui s'appuie

sur le tém.-.ignage du docteur Loardi, contem-

porain ; autorité incontestable, qui écrivait :

" Ce prince, si chrétien et si religieux, déclara
" ouvertement, quelques années après, que sa
" volonté était que l'Fdit Royal qui appuyait
" la fam.^use déclaration n'eut point de suites,

" et que la détermination qu'il avait prise pour
" cela, avait pour bat de faire connaître à
" tout le monde, par ce témoignage public, la

" vénération qu'il avait pour le souverain Pon-
" til'e.

"

Le juge : — Est-ce en 1685, lorsque Louis

XIV commença à avoir ses scrupules au sujet

do la veuve de Scarron ?

M Trudrl :—La dale n'est pas précisée par
l'auteur. Il est de faitquo Louis XIV cédait

alors devant l'attitude unanime, non-seule-

ment du clergé de Franco et du monde entier,

mais enf'ore de tous les Ciitlioliques. " La dé-
" claration du clergé de France, dit encore le

" dictioininire de Uerj:ier, fut reeue avec une
" sorte de stupeur par les églises étrangères.
" Le pape Innocent XI fut profondément af-
•' fligé, il i)arla vivement de cette fâcheuse af-

" l'aire, laljlàma; mais ilélailréservéà Aloxan-
" dre VIII de la condamner. Le 30 Janvier IG9I

,

'' se voyant sur le i)oint do com])arailre au tri;

" liuual du souverain juge, et comme il le dit

" luiméme, ne vu\ilant pas être trouvé coupa-
" blo do négligence, il lit ])ublii;r la bulle ]n-
" ter mulii)ilic( s en pp'sence de 1 2 cardinaux. "

L'auteur cite ensuite cette pièce imi)ortante

où il est dit entr'aulres choses : " Nous di'cla-

" rons, ajjrès mure délibération et en vertu de
'• la i)lénilude de l'autorité apostoliqiui, <pio

" toutes les choses ((ui ont été faites dans la
" susdilu assemblée du clergé de France de
" IG82 ont été de i)lein droit nulles, in-
" valides, illusoires, pleuienient et enliére-
" ment (lest tuées do force e! d'elfet dès le

" |)rincipe et (|ue personne n'est tenue de
" les observer, fussent-elles mêmes munies du
" sceau du serment ; nous lesannulons
" et protestons devant Dieu contre elles et
" leur nullité."

Je viens de dire que le clergé d" France
avait répudii; la déclaration de 1G82 ; voici la

déclaration qu'il lit solonnellemept.au Pape ii

ce sujet sur réception de la Bulle hdcr m nllipli.

es :
'• Prosternés aux pieds de votre béatitude

" nous professons et di'clarnns que nous
" sommes extrêmement fdchés, et au-delà de
" ce que l'on peut dire, de ce qi.i s'est passé
" dans rassembl'''e susdite, qui a souveraine-
" ment déplu à Votre Sainteté et à vos jiré-

" decesseurs. Ainsi tout ce qui a pu être
" ccnsp oidonnii dans celle assi!»blée, concer-
" nant la puissance ecclésiastiques et l'autorité
" pontifidale, nous le tenons et déclarons qu'on
" doit le tenir pour non ordonné." Bossuet
l'avait di'jà condamnée en |irononçant son fa-

meux " abeat quo libuerit.
"

Voici un extrait de la lettre de Louis XIV
au même Pape : " Je si is aise (le faire
" savoir à votre Sainteté que j'ii donné les or-
" dres nécessaiies alin quo les ordres conte-
" nues dans mon édit du 2 Mars 1G82, con-
" cernant la déclaration du Clergé du roy-
" aume, à quoi les conjonctures d alors m'a-
" valent obligé, n'aient point de suite. "

3,

Bergier, Vo. Déclaration ( note ) P. 34 et 35.

Comment peut-on maintenant \ .lir in\ oquer
cette fameuse déclaration, condamnée par ses
auteurs eux-mêmes, par le Rni, j)ar le Clergé,
par plusieurs Papes et reçue dans tout le

mond ) catholique avec un sentiment d'indi-

gnation 'f

" L'Assemblée de IG82, dit encore le Cardi-
" nal do Viliecourt, fut un malheur, puis-
" quelle devient plus tard le germe funeste
" (le la constitution dite civile du clergé do
" France. Un alnme apiiello un autre abîme.
" La déclaration souleva l'indignation do
" toute l'Europe catholique. Ce seul fait
" prouve clairement quo les 4 articles no s'as-
" socient pas avec les sentiments que l'ortho-
" doxio proclame comme les siens. Les deu.x
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" premiers écrits contre celte déclaration
" étrange, partiront do l'Université do Lou-
" vain. Un concile national de Hongrie, ayant
" à sa tête son primat, flétrit les actes de l'as-

" semblée de France qu'il surpassait on auto-
" riti', sans aucune comparaison Le Cler-
" gé do France comprimait son amèro
" douli'ur ; mais il eut un digne représentant
" de SCS doctrines dans le Uoctour Charlas
" dont la plume savante et la Dialectique ser-

" rée, forcèrent l'admiration de rEvèque de
" Maux lui-même. Rome parla par ses Pon-
" tifes ; l'Espagne par ses d'Af/uirre, ses Gon-
" zakz et ses Itoccabcrli : l'Aulriclio par ses
" Sfondrale et les Pays-Bas, par ses Sclieeles-
" Irale.

Card. Villccourl : La France et le Pape, P.

4G5,46G.

Avais-jo tort de dire que la déclaration de
1682 était nulle à tous les points de vue ? Sans
compter que lu Pape, ayant aboli les libertés

de l'Eglise Gallicane, elles ne pourraient plus

avoir aucune force en France quand même
Louis XIV n'aurait pas aboli les 4 articles et

que le clergé ne les aurait pas désavoués.

Le Juge :—Comment le Pape s'y serait-il pris

pour abolir les libertés do l'Eglise Gallicane?

jW. Irtidcl :—Ces libertés n'étaient que des
privilèges concédés par les anciens papes à la

France ; le Pape avait droit de les révoquer à
volonté. J'ai déjà prouvé surabondamment
que le Pape avait ce droit.

Je crois avoir démontré ce qu'était la doc-

trine lie l'Eglise Catholique sur la question do
l'exercice de l'autorité ecclésiastique. Je re-

viens à une autre proposition de la défense, et

je dis: Nous avons établi que, en vertu des
traités, du droit public de ce pays et de la

coutume invariable qui y a été suivie de tout

temps, l'Eglise Catholique est parfaitement

libre on Canada. Et après avoir démontré
quels étaient les principes constitutifs Je cette

Eglise et ses dogmes fondamentaux sur la

question de ses rapports avec l'Etat en ma-
tière religieuse, je dis : O'est-lii cette Eglise ca-

tholique que notre droit reconnaît libre, et en
la reconnaissant libre, il la reconnaît libre

d'exister et d'agir telle qu'elle est, avec ses lois

et SCS dogmes. Et si l'un de ses dogmes dé-

clare qu'elle est supérieure ii l'Etat et indé-

pendante de lui en matière religieuse, l'Etot

l'a admise libre avec ce dogme comme avec

les autres dogmes, et il ne doit pas y porter

atteinte.

J'ai compris que la i)lus 'erieuse objection

que le tribunal |)ouvait avoir a admettre nos
prétentions, était dans l'interprétation qu'elle

donne à l'article VIII do l'acte de Québec
Lejur/e :—J'ai été mal compris : J'ai dit que

le trailé garentissant la liberté du culte, l'ar-

ticle Vin donne la garentie que ce droit,

comme tous autres droits des sujets, sera placé

sous la sauve-garde de nos tribunaux. Ain»',

cette clause so trouve favorable au clergé.

M.-lrudcl:—J'ai compris, par des objiîclions

faites à mes savants collègues, que le tribunal

interjirétait cette clause comme attribuant

aux tribunaux civils le pouvoir de redresser

tous les griefs dont les sujets ]iouvaient avoir

à se plaindre, et par consi'quent, leur donnait

le droit de redrosser les griefs dont les sujets

pouvaient so plaindre au point' de vue reli-

gieux.

Le Juge.—Oui : j'ai référé à cela et je consi-
dère ce point le plus important de la cause.
La création du Conseil supérieur en 1663 a été
une création tout-à-fait si)éciale ; ce conseil
devait administrer les lois de la France, et
l'article VIII de l'acte de 1774 confère tous
les droits qu'avait l'Intendant, et attribue à
la cour du banc de la Heine le pouvoir de re-

médie." à tous les maux, i)ourvu que les lois le

permettent. Il s'agit maintenant de savoir
si nous avons hérité do celles dont il est ici

question, ou bien, si nous avons lo droit de
la Franco tel qu'il existait avant la création
des libertés gallicanes. Voilà la question lé-

gale qu'il s'agit d'établir.

Mr. Trudel :—Il est évident que lors de la

création du conseil supérieur, les quatres ar-
ticles del682 qui n'é'aient pas en force

Mr. Laflamme :—On n'avait pas besoin des
quatre articles de la déclaration de 1G82 qui
n'ont )>as introduit un droit nouveau, mais
n'ont fait qu'allirmer un droit préexistant.

M. Trudel :—Eh bien 1 quel élait ce droit
préexistant '( On se trouve ramené à la

prograatiiiue sanction
Mr. Lu/lamme.—Au concordat
Mr. lYudcl :—C'est cela : On se trouve donc

ramené au concordat, de François I. Or, je
maintiens que le concordat, l'i- il par l'Eglise

avec un royaume particulier, b', co concordat
dérogeant en quelques points au droit commun
de l'église catholique, ne pouvait all'ecter que
l'Eglise de France et non les Eglises séparées
et distinctes de l'Eglise de France. Dès que
l'Eglise du Canada est devenue distincte de
celle de France, le concordat à cessé de lui

être applicable, vu qu'il n'alfectait que cette

dernii.re église ; et dès lors, l'Eglise du Canada
n'élait plus une partie de l'Eglise de France.

L'acte de Québec n'a donc pu conférer aux
tribunaux de ce pays les droits que le concor-
dat avait pu conférer au pouvoir civil de la

France. Qu'on fasse donc abstraction des
quatre articles et qu'on remonte au concordat
pour voir co qu'était le droit de la France
a cette époque, il est impossible de relier ce
droit au Canada par l'acte de 1774 ou par
n'im])orte quel autre acte do législation défi-

nissant les pouvoirs du Banc de la Reine ou
de n'importe quel autre tribunal.

Il est donc clairement établi que nous nous
trouvons alfranchis de ce droit là. Je prie le tri-

bunal de remarquer que les dispositions do
l'acte do Québec peuvent so concilier parfaite-

ment avec les jirétentions de la défense ; et

que les attributions conférées à nos tribu-

naux, leur donnant mission do protéger tout

droit de citoyen qui seraient violés, et de re-

dresser tout grief, ne sauraient être interpré-

tées comme le fait la demande dans le cas

actuel. Si toutes les questions qui alfectent des
droits de citoyens tombent sous la juridiction

de celte Cour, il faut remarquer qu'il y a des
droits de citoyen de nature diirérente et qu'il

y en a ([ui sont bien supérieurs à celui dont il

est ici question. Par la capitulation Co Mont-
réal, le Gouverneur de Vaudreuil avait stipulé

que :
" Le libre exercise de la religion Catkc-

liquo, Apostolique et Romaine, suOsislcrail

en son entier."

A quoi le Général Amherst avait répondu :

" Accords pour le libre exercice do leur reli-

gion." Et comme je l'ai déjà fait remarquer,

Y-^
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le traité rlénnitif de paix de 1763 contient la

disposition ([ni i^iiit :
" Sa majesté Britanique,

" de son cùlé, consent d'accorder la liberté

" de la relipion catholique aux habitants du
" Canada. Elle donnera en conséquence les

" ordres les plus efficaces que ses nouveaux
" sujets Catholiques Romains puissent pro-

" fesser le culte de leur relipion, suivant les

" rites de l'Eglise de Home:' T" son côté, l'acte

de Québec, art. V. dit : que tous les sujelsde sa

majesté professant les rites de l'Eglise do

Rome " peuvent avoir conserver et jouir du

"libre exercice de lu religion de l'Eglise de

*» Rome."
Voici donc un droit bien formel acquis aux

catholiques du Canada, savoir :
" que leur

culte subsiste en son entier " et le livre exereice

en est garanti suivant les rites de l'Eglise de

Rome.
D'un autre coté, l'article VIII de l'acte de

Québec (17T4) établit que :
" dans toutes les

" alfuires en litige, qui concerneront leurs pro-

" priétés et leurs droits de cilogens, ils auront
" recours aux lois du canada, comme les ma-
" ximes sur lesquelles elles doivent être déci-

" dées. " Je comprends que c'est sur cette dis-

positions que l'on s'appuie pour prétendre que
le tribunal est compétent pour décider du pré-

sent refus de sépulture, en autant qu'il peut

affecter un droit do citoyen. Mais il ne faut

pas oublier que le tribunal est oubligé de pro-

téger tous les droits, et qu'autlessus de

certains droits civils, il y a des droits

beaucoup plus importants et beaucoup supé-

rieurs qui existent en vertu du droit naturel. Je
dis donc que le tribunal n'a'])as seulement ii

s'occuper de sauvegarder un droit : il faut

qu'il examine si en voulant sauvegarder ce

droit, il ne porte pas atteinte à un autre droit

plus précieux ; et si cec autre droit est sujjô-

rieur au premier, le premier devra céder à
l'autre beaucoup plus ])récleux. Appliquant
ce principe !• l'espèce actuelle, supposons que
par refus de sépulture, la Défenderesse ait

préjudicié à un droit civil de la Demanderesse,
ce que nous n'admettons pas, mais que nous
supposons seulement pour l'argument, elle ne
l'a fait que pour sauvegarder il la Demande-
resse un droit infiniment plus précieux, savoir

le droit qu'elle a, conmie Ciitlioli(jue, à ce ijuc

son culte soit reconnu et sauvegardé dans
4oute son intégrité et dans toute sa plénitude.

Car si, pour redresser un grief résultant de l'in-

jure que pourrait recevoir la mémoire du Dé-
funt, ce qui est rolati\ -ment d'une bien nii-

Jiime importance, il faut que les lois du l'Eglise

soient méconnues ou ne regoivcnt pas de sanc-

lions ; s'il faut jiorter atteinte au dogme de
l'autorité souveraine et indépendante de l'E-

glise, je dis que sous prétexte de ciuvegarder
un droit inférieur de la demanderesse, on sa-

crifie un do ses droits bien supérieurs, et par
conséquent, on lui porte préjudice au lieu de
la protéger. Car, pour tout homme de cœur,
qu'y a-t-il de plus jirécieux que sa religion '( Les
lois civiles ne font que régler certains rapports
civiques des hommes entre eux ; au lieu que
la religion règle les rapports, non-seulement
de l'homme avec son Créateur, mais encore
ses rapports moraux avec ses semblables ; elle

fait son bonheur, non-seulement en ce monde,
mais encore dons une autrô vie. La plénitude
des droits de son culte : voilà donc ce qu'un

citoyen a de pins précieux. C'est parce que
cette vérité n'a presque jamais été perdue de
vue, que l'Histoire nous montre les guerres Je
religion comme étant celles qui ont soulevé au
plus haut degré l'enthousiasme des hommes, et

celles dans lesquelles ils ont combattu avec le

plus d'acharnement.
Tout droit d'une nature inférieure doit donc

céder devant le droit supérieur.

Ce principe est consacré et mis en pratique

dans toute organisation sociale : Les droits in-

férieurs doivent céder, en cas de conflit, aux
droits d'un ordre supérieur. Par exemple, le

citoyen qui, abstraction faite de toute idée de
société organisée, a d'-jl* à la plénitude de sa li-

berté d'action et a .le subi.- aucun contrôle do
ses actes de la pirt do son semblable, qui a
droit de jouir do la totalité de ses biens, fait

néanmoins céder son droit do liberté absolu
devant des lois qui en limitent l'action

; et il

se dépossède, sous» forme de taxes, d'une par-

tie du son bien, pour s'assurer l'exercice d'une
liberté supérieure et d'une propriété plus com-
plète de son patrimoine, celles que lui garen-
tit l'existence d'un gouvernement parfaite-

ment organisé. Le citoyen a mémo besoin
quelquefois qu'on lui garentisse, contre lui-

même, ce droit supérieur de liberté et de pro-

priété: Ainsi en est-il du voleur, et do celui

qui aurait frappé son semblable, et que la so-

ciéié punit. En les privant de leur liberté et

leur infligeant un châtiment, mémo en les lo-

geant au pénitentier, iiour les punir d'un crime
contre la société, le tribunai protège leur li-

berté et leurs droits contre eux-mêmes, en
sanctionnant la loi qui sauvegarde la propriété

et la liberté auquel ils ont porté atteinte. Car
en faisant respecter cette loi, c'est au profit de
tous les membres do la société sans distinction

;

l)ar conséquent c'est au profil des coupabfus
eux-mêmes, que la loi sauvegarde coumie les

autres

Le Juge :—Tout homme a droit d'être logé

au ]iénitentier ; mais c'est un droit dont on ne
se ))révaut pas géni'ialemont.

M. Triuhi :—Le l'ait (jiie le coupable est pri-

vé do sa libi'rlé ne détruit pas la vérité du priri-

ciiie, car celte privation de liberté n'e.si (|u'ac-

ciilcntelle ]iour l'individu, et n'empéclie pas
(jue il' principe de sa liberté est sauvegardé
cuni. , lui-même.

Il en est do môme dans l'Eglise : Aujour-
dliui,je suis catholique, cl comme tel j'ai

droit ù ce que mon culte existe en son entier,

et ait sa liberté (raction, c'osl-ii-dire, que ses

Dogmes el ses lois soient reconnus ; et qu'il ne
soit ])as entravé dans la sanction qu'il doit ni>

cessuiremenl apporter à ses lois. Si, moi-môme,
je porte atteinte à quelques uns des droits de
mon culte, l'autorité religieuse devra me pu-
nir, c'est-à-dire, donner à ses lois une sanction

;

el la société civile, qui est dé])Ositairo de la

force matérielle, no doit pas entraver cette

punition. En lui laissant avoir son cours,

même au préjudice do ma liberté du moment,
même en supposant que cette punition me
note mal aux yeux des citoyens, la société ci-

vile sauvegarde lo plus ))récieux de mes droits
;

tout comme lo voleur puni, doit convenir que
la loi, en lo punissant, a sauvegardé ses droits

do propriétaire.

Le Juge :—C'est le raisonnement qu'un hon-
nête voieur doit toujours se faire.
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Mr. Triidd:—El c'est un raisonnement logi-

que. De môme que dans la société il faut quel-
quefois proti'ger la liberté du Citoyen, en sévis-

sant contre le citoyen lui-môme ; de même,
dans ITTlise, on doit quelquefois sauvegarder
les droitb ii'un Catholique contre ce catholi-

que lui-momc. C'est ce qui a été fait dans lo

cas actuel. Lo tribunal devrait donc dira à
la demande : Vous demandez la sépulture ec-

clésiastif|ue que l'auiiriié religieuse vous a
refusé et vous vous lilai^jnez do l'injure que
vous souffrez par ce refus.

Cette injure jjeut être un griof réel : Mais si

je renverse le décret de l'autorité reiigieusi,

je proclame par là, le principe do la supério-

rité du tribunal civil sur le tribunal ecclésias-

tique qui vous a condamné : de plus j'empê-
che la punition, qui vous est inlligée, d'avoir

son ell'et ;
j'empùcîie que les lo^s de votre Eglise

reçoivent leur sanction : Ce faisant, je porto

atteinte ù la souveraineté indépendante de
l'Eglise ;

je nie li dogme de son autorité su-

prême. Par là, je foule aux piods le plus pré-

cieux de vos droits, sous prelucto de vous re-

connaître un ''roit relativement insigniliant.

Vous qui me demandez uinsi de méconnaître

le plus précieux de vos droits, jo sauvegarde

ce droit contre vous-même, en me déclarant in-

compétanl à renverser le décret du l'autorité

religieuse et pur conséquent en renvoyant

votre plainte. Ici, l'autorité civile sauvegarde

la liberté du culte en s'ahstonani, en restant

pour faire la garde à la iiorte du temiile ; mais
elle porterait atteinte ù. celte liberté en y en-

trant et voulant contrôler les règlements do

l'intérieur.

La iemande a fait des objections qui, au
jiremier abord, ont paru formidables : Elle a

dit que lo défunt était catholique, et n'avait

jamais abjure ; ((u'en cjnsi'quences, vu qu'il

était encore catholique, il devait avoir la sé-

pulture catlioli(|ue aU' cimetii're catholique.

A cela, la défense répond : L'Eglise, qui a le

pouvoir de légiférer, a, dans sa sagesse, fait des

lois obligeant à Cbrlains dt.'voirs et restrai-

gnant la liberté d(j ses membres, et elle a dé-

crété des punitions contre ceux de ses enfants

(|ui mi'prisent ses lois et les enfreignent. Qu'y

u-l-il de si extraordinaire à cela? La iiremièro

société civile venue pourra faiie des lois ros-

traignant la liberté du citoyen, et l'on trouvera

cela tout naturel : l'onniuoi l'Eglise ne pour-

rait, elle pas en faire .lutant ? Pourciuoi lui re-

fuser ce que l'on accorde mémo ù une société

de jeux '{

Par excmi)lo, je vais au théâtre : j'y vais

pour m'amuser et je paie pour cela. Mais si je

manifeste ma guile d'une manière trop

bruyante, de manière à troubler l'action de la

scèiie, on me mettra à la jjorte sans ci'rémo-

nie. Pourtant, j'avais payé pour aller m'égayer

et on ne peut que me re|)rocher de no 1 avoir

pas fait en conformité aux règlements. Autre

comparaison qui se rapproche plus du cas ac-

tuel : Je suis admis ù pratiquer la profession

d'avocat. C'est un droit acquis ; et de l'exer-

cice du ce droit, dépend mon avenir, mon exis-

tence môme. Si jo viole certaines règles do la

profession, si même je n'ai pas les moyens de

payer une contribution de quelques piastres,

on me suspendra pour un, deux, quatre, six,

dix ans, au risque de me faire mourir de faim '/

Quelqu'un trouve-t-il cela extraordinaire?

NuUemfint. Cependant, je suis encore membre
de la profession. Je cite un autre fait : Comme
citoyen de la ville de Montréal, mon droit le

plus précieux est peut-ôtre celui de participer,
au moins par mon vote, comme tous mes con-
citoyens, au gouvernement et à l'administra-
tion de nos affaires municipales. Sous un ré-

gime constitutionnel, ce droit est le droit par
excellence. Cependant, en vertu d'un règle-

ment do la corporation, je suis privé de mon
droit de voler, si je no paye pas mes taxes, par
exemple avant lo 1". do Décembre. Des rai-

sons majeures, la gêne, la maladie, un voyage
imprévu m'iimpôchent de payer avant l'épo-

que fixée. Je j)aye le lendemain et de très-for-

tes taxes encore.

On me jirive de mon droit do voter. Mo voi-

là déiranchisé, privé de mon droit le plus
précieux pour une raison de force majeure,
et pour une infraction involontaire de laquelle

il no résulte aucun inconvénient pour
personne. Pourtant, je suis encore citoyen

;

je n'ai pas, moi non plus, abjuré ma. qualité de
citoyen ; je n'ai pas quitté la ville, et bien que
défranchisé, je continua payer les taxes. Ce-
liendart, j'aurais les plus grands intérêts à vo-
ter ou a me l'aire élire. N'importe, lo règlement
est là inflexible. Est-ce qu'on crie à la tyran-
nie '? Nullement : il en est de môme de tous les

règlements de police, tous plus ou moins ar-

bii' aires. Et l'on s'y soumet sans murmurer :

Car on comprend que toute sociéti'; doit avoir

le droit de faire observer ses lois afin que l'on

no puisse les violer impunément. Pourquoi, en-

core une fois, ce qui estjpormis à toute société

ne serait-il pas permis à l'Eglise catholique,

surtout lorquo l'inobservation de ses lois peut
avoir les plus funestes conséquences.

Le juge :—Le droit d'une corporation est re-

connu par la loi ; elle peut faire certains règle-

ments. Mais si, pour assurer l'exécution d'un

règlement quelconque, elle viole dos droits in-

hérents à l'état de citoyen, pensez-vous qu'on

la laisse faire impunément'^ L'Eglise ou lo

clergé, eux aussi, ont droit du faire des règle-

ments ; mais ces lois ne doivent pas dé])asser

certaines liinilos ; et si elles lo fout l'acte de
1774 y pourvoit.

Mr. 'Irtnlel :—Il y a cutte différence, que la

suiiposition (juc fait votre Honneur ne peut

pas s'appliquer au cas actuel : car il n'y a

rien dans les lois do l'Eglise, sur ce point, qui

soit contraires aux lois de l'Etal. Mais je

dis, qu'en supposant que les lois de l'Etal pa-

raitraient en contradiction avec les lois de

l'Eglise pour le cas actuel, il no faut pas ou-

blier que les traités et notre droit i)ublic nous

garenlissenl le libre crercicc île la religion ca-

tholique siiivanl les rites île l'Eglise de Rome,

cl que cette religion doit subsister m son en-

tier. Ôe, c'est là un droit qui ne lo cède à

aucun autre ; et si la religion catholique sub-

siste en son entier, elle subsiste avec le dogme
de son autorité souveraine et indépendante du
pouvoir civil, et son autorité indépendante,

administrative, législative et judiciairre, ce

qui fait oue le pouvoir civil n'a pas le droit

d'entrave'r l'exécution de ses lois. Ce droit

est supérieur à des droits do citoyens tel que

celui dont il s'agit ici : Jo prends ces deux dis-

positions diverses de notre droit public, qui

existent intégralement en face l'une de l'autre,

et je leur donne une interprétation qui les

(
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concilie toutiis deux. Il est do foi, dans l'E-

gliso catholique, que l'autorité do ses chefs est,

on matières religieuses, supérieur et indépen-

dante du pouvoir civil. Rien dans notre droit

ne contredit cola. Et les catholiques ont

droit d'avoir l'excrcico de la pléniludo do leur

culte, toile que leurs foi lo leur lail connaître.

C'est un droit qui doit être garanti, avant tout

autre, par notre droit public. Si on leur dénie

cela, on nie la liberté du catholicisme '.'n Ca-

nada, et par là mémo, on nie lo Catholicisme ;

on nio les traités qui on garentissent lo libre

exercice ; on viole lo droit naturel.

Aucune loi no le dénie ; mais s'il en exis-

taient, j.3 dis que celle garentissant la li-

berté du culte est snpérieureetque l'auti-edoit

lui céder, comme apjiartfinanl à un ordre infé-

rieur, sans compter que la dernière serait une

loi inique. Tous les grands esprits du Jour que

j'ai cités, et mos savants Collègues en ont cités

en grand nombre, sont unanimes à interpréter

la liberté du cnllo comme je le fais.

J'ajouterai encore, à ces nombreuses cita-

lions, celle d'un ouvrage . miarquable, l'ency.

clo])édie du Droit de Sebire et Carlerot. Vo.

cimetières, P. 271, Vo. Appel comme d'Abus
549-550.

C'est l'interprétation (\m prévaut aux
Etdts-Unis. Doux fumeux cas do sépulture y
ont été décidés dans le sens que nous soute-

nons. Nous a .ins fait mander copie du dos-

sier de l'une de c^" deux causes, laquelle ne

nous est pas encore parvenue, mais que nous
communiquerons à Votre Honneur et aux mes-

sieurs de la Demande, aussitôt après récep-

tion. L'un de ces cas, arrivé dans l'Etat du Mi-

nesota, a déjà été raiiporté par les journaux ae

ce pays. Dans l'autre cas, les parents d'un dé-

funt avaient introduit un cadavre dans le ci-

metière catholique et l'y avaient inhumé sans

la permission du Cure. Lo jugement de la cour

les condamna à le faire exhumer et à payer

des dommages. Après s'être enquis de la

croyance du défunt, lejuge demanda le " Gom-
n:on Prayer Book " à l'usage des catholiques,

et .Vadressant au Curé, il lui demanda si le

Défi-nt avait droit, en vertu des lois de l'Eglise,

à la sépulture. Sur réponse négative, lo juge

donna gain de cause au Curé.

Lejuge :—Ici, on ne veut pas môme en pas-

ser par rojiinion do l'évoque. Il y a un cas

arrivé aux Etats-Unis dans lo Kenlucky. Un
prêtre ayant fait déteirer lo cadp-.-e d'un

mauvais catlioliquo, ainsi inhumj sans son

consentement, et l'ayant fait je'jr pardessus

la clôture du cimetière, fut condamné à le

faire rô-enle'-i or. Son procédé était par trop

sommaire.
M. Trudd :— Il a pu être condamné à le

ré-enterrer parce qu'il n'est pas permis de se

faire justice soi-même.

Je citerai encore un cas qui fait voir que

dans l'empire d'Autriche on reconnaît l'in-

compétence des pouvoirs civils à reviser la dé-

cision de l'autorité religieuse. Nioliolas N
célibataire, ilgé do 59 ans, étant mort dans des

circonstances analogues i celles où se trouvait

lo défunt Cuibord, et la sépulture lui ayant

été refusé

Mr. Laflomme :—Voulez-vous raconter les

circonstances de l'alTaire, et la cause do l'ex-

communication de l'individu,

itfr. Trudel :—Son cas était plus favorable

que celui do Guibord. On ne lui reprochait

que d'avoir été plusieurs années sans faire

ses Pûques, au lieu quo pour Guibord, il y a,

outre cette raison, la révolte obstinée contre
l'Evoque et la condamnation do Home comme
membre de l'Institut. La famille s'adressa à
l'autorité civile pour faire réformer cette déci-

sion. L'autorité civile se déclara incoin])é-

tanto, et la famille en appela au Si. Siège.

A])rès enquête oi donnée sur les lieux, l'aU'aire

fut traitée devant la sacrée congrégation, lo

26 février 1859.

Quelques temps après, intervint le juge-

meiil en faveur de l'autorité ecclési;islique.

Lo cas est rapi)orté ii la date du 2(1 fév. 18^9
dans les Analirla Juris J'imtiflci. Droit cane-
nique, liturgi(|ue et ecclésiasli(iue.

Un a soulevé la ([uestion tie l'autorité dos
Evoques, au sujet des règles de l'Index. Heu-
reusement que les auteurs gallicans viennent
à notre secours sur ce sujet, car ils n'avaient
pas les mêmes raisons d'amoindrir l'autorité

des Evêques que celle du Souverain Pontife.

Aussi, tuus les auteurs gallicans sont unani-
mes à reconnaître aux Evêques le droit de
faire des lois ûuhû .'"U'' diocèse et de les fe.ire

observer, pourvu ((uo ces lois ne soient pas
en contradiction avec celles de l'Eglise Uni-
verselle. Tous les auteurs sont unanimes sur
cette question sur hupielle je n'insisterai pas :

Il suffit de consulter parmi les auteurs galli-

cans Domat, de Héricourt, Guyot, Merlin, et

parmi les autres, André, Ir cardinal Gousset;
el les Théoloniens SI. Thomas, Gonet, St. Li-

guori. Jh/ial, Foiraris, Siiarès^ lluguenin,
Maupird, lUrgicr, Mgr. Parisis et tous les au-
tres, pour constater ce droit.

L'Evêque aurait donc eu le droit de faire,

pour son diocèse, des lois touchant les mau-
vais livres, et d'en ordonner l'observation sous
des peines canoniques. Son droit de pro-
mulguer ici les règles de l'index et de les faire

observer no peut être mis en question. Bien
plus, c'était son devoir de le faire. L'instilu,.,

en opposition à ces lois de l'Eglise, a iirétendu
qu'il était le seul juge de la moralité de sa bi-

bliothèque, rejetant ainsi le contrôle que l'E-

glise s'arroge en semblables matières. On crie

beaucoup cortre l'arbitraire et la régiditô des
lois de l'Index. Mais la Société civile ne nous
olfre-t-elle pas le spectacle do semblables
prohibitions ! Ainsi, en France, on défend aux
bijoutiers, sous peine do conliscation de tout

leur fond do boutique, d'olfrir pour do l'or des
objets qui ne sont pas u'or ])ur. Ces règle-

ments sont acceptés comme la chose la ]ilus

naturelle du monde. Dans tous les pays, la

vente d(3s poisons est défendue si elle n'est

précédée d'un permis obtenu par l'cheleur,

d'un médecin ou d'un officier civil. Ce sont là

des règlements de prudence élémentaire. Les
lois do l'index remplissent un objet anologuo
dans le domaine spirituel.

Le Juge . —Dans le cas d'un pharmacien, sup-
posez qu'après avoir passé un règlement pro-

hibant la vente des poisons, on vienne plus
tard condamner l'un d'eux comme ayant des
poisons dans sa ]}liarmHcio, et qu'il n'en au-
rait jamais eu, pensez-vous que la condamna-
tion serait bonne ?

Mr. Trudel :—Dans un cas commo celui-là,

on en appellerait à un tribunal plus élevé pour
faire renverser lo jugeaient du juge de pro-

de '
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mière instance, mais on n'irait pas à un juge
8i)irituel pour faire renverser le jugement du
tribunal civil.

Mais on nous dit, comment voulez-vous que
les membres des professions puissent étudier
leur art, lorsque la plupart de leurs auteurs
sont à l'Index 'I A cela, la réponse est bien sim-
ple : qu'ils se procurent de leurs supérieurs
ecclésiastiques un permis qui ne se refuse ja-

mais dans do telles circonstances. Je connais
grand nombre do citoyens qui ont obtenu de
tels permis. Rien n'est plus facile; et cela
n'exige qu'un acte do soumission dont un ca-
tholique ne doit pas avoir honte. On a voulu
soulever les préjugés contre l'Index et dire que
Votre Honneur ne pourrait prendre commu-
nication des autours cités sans encourir l'ex-

communication ; il est évident que dans les

cas do nécessité, cette autorisation s'infère.

L'Eglise n'est pas déraisonnable. Elle défend
bien de manger gras les jours de jeune et

d'abstinence ; mais il est évident que dans le

cas de nécessité, une personne peut manger
gras môme sans avoir do dispense. Il serait

absurde de prétendre qu'un individu devrait

se laisser mourir de faim s'il n'avait pas d'a-

liments maigres, plutôt que de manger gras.

Dans les cas ordinaires, il y a une autorité

pour donner ces permissions et pour juger
les raisons do dispense, et l'Eglise a droit

d'exiger que cette autorité ne soit pas mé-
onnue.

M. Laflamme :— Ne faut-il pas obtenir cette

dispensf de Rome.
M. Trudel:—J'ai obtenu moi-même une sem-

blable permission à Montréal.
Je me suis efforcé d'exposer ce que je croyais

être la Doctrine Catholique, notamment sur la

question de l'Indépendance de l'Eglise du con-
trôle civil, sur la supériorité de son pouvoir et

sur le droit qu'elle a de fixer elle-même la li-

mite de sajurisdiction. J'ai déjà eu l'honneur
de dire que, vu qu'il s'agissait d'une difficulté

entre un catholique et son église, il fallait cons-
tater seulement quels sont ces lois de l'Eglise,

vu que le catholique doit s'y soumettre quelles

qu'elles soient. Je crois avoir aussi démontré
que d'après les lois de l'Eglise, un catholique

n'a pas droit d'exercer un recours tel que celui

qui est exercé en cette cause.

Je comi)rends que s'il s'agissait d'un démêlé
entre le culte catholique et le culte protestant,

il pourrait être question de discuter le mérite

intrinsèque des lois de ces deux cultes ; mais
dans le cas actuel, la demande se posant comme
catholique, admet par là-même toutes 'es lois

de l'Eglise. Il s'agissait donc seulement d'exa-

miner et de constater quelles sont les lois de
cette Eglise. Si l'on constate que d'après les

lois de l'Eglise catholique, un fidèle no peut

s'adresser à un tribunal civil pour obtenir le

redressement d'un grief, résultant d'une con-

damnation canonique, nous aurons établi que
la prétention de la demande est mal fondée.

Or, à l'appui de l'interprétation que j'ai don-

née de ces lois, savoir, que le tribunal n'avait

pas jurisdiction en cette matière, je vais citer

une lUtorité d'une grande importance, et qui

ne laissera plus subsister do i.'oute sur la qes-

stion ; c'est pourquoi elle ne sera pas du giùt

de nos adversaires.

11 s'agit d'interpréter les lois^de l'Eglise ca-

tholique :

Or, si à l'appui de l'interprétation des loi8

de l'Eglise, je produisais ici une consultation ou
opinion écrite et signée, non-seulement de tous
les cardinaux de la sainte Eglise Romaine,
non-seulement do plusieurs papes, mais encore
de tous les grands évoques de la France et du
monde entier, n'est-il jius vrai que celte opi-

nion, bien que n'étant pas la lettre do la loi, au-
rait cependant droit d'être considérée comme
l'interprétation la plus sûre et la plus vraie des
lois de l'Eglise caiholique 'i^ Qu'en serait-il, si

cetto opinion, outre l'autorité de tant de grands
noms qui l'auraient sig: . , était encore ap-

puyée sur la doctrine de tous les pères de l'È

gliise, des papes et de !a plus -grande partie

des évoques de tous les siècli's 1 11 serait cer-

tainement absurde de prétendre que cette opi-

nion ne contiendrait pas une interprétation

vraie de la doctrine catholique. Eh bien !

"^'^oici un document qui, non-seulement a cette

valeur, comme interprétation de la doctrine

catholique, mais qui, de plus, a force^de loi dans
l'Eglise : Je veux parler de l'Encyclique du
Imit Décembre 1864 el du syllabus qui l'accom-

pagne. Promulgués et mis en force par le Gou-
vernement régulier, c'est-à-dire par la plus

haute autorite administrative, législative et

judiciaire de l'Eglise catholique, je prétends

que celte encyclique a force de loi et que le syl-

labus a force de cliose jugée, comme jugement
en dernier ressort du plus haut tribunal de
l'Eglise : vu, surtout, qu'ils ont été promul-

gués dans toute l'Eglise, et acceptés comme
loi par lEpiscopat entier de tout l'univers ca-

tholique, dont la grande majorité les a acceptées

et approuvées explicitement, et auxquels, dans
tous les cas, l'épiscopat entier a donné son as-

sentiment au moins implicite. D'ailleurs, j'ai eu
occasion de prouver plus haut que le pape,

comme chef souverain de l'Eglise, avait la plé-

nitude des pouvoirs administratifs, législatifs

et judiciaires, et que ces jugements obligeaient

la foi des lidèles. Je dis donc que ces deux do-

cuments, condamnant formellement les erreurs

modernes, ont un poids immense comme inter-

prétation de la doctrine catholique ;
que de

plus, lisent force de loi.

Or, voici quelques unes des propositions con-

damnées dans le syllabus, d'où nous pouvons

conclure avec certitude que les propositions

opposées ou contradictoires à celles-là, sont

vraies.

Propositions condamnées :

" XXème. La puissancee cclésiastique ne
" doit pas exercer son autorité sans la permis-
" sien et l'assentiment du gouvernement ci-

vil."
" XXXIX. L'Etat, comme étant la source

" et l'origine de tous les Droits, jouit d'un
" droit qui n'admet pas de limites.

"

" XLI. La puissance civile, lors même
" quelle est exercée par un souverain infidèle,

" possède un pouvoir indirect, quoique néga-
" tif, sur les choses sacrées. Elle a, par consé-

" quent, non seulement le droit d'ExequaUir,
" mais encore celui que l'on désigne sous
" le nom d'Appel comme d'abus.

" XLII. En cas d'opposition entre les

" deux puissantes, c'est le Droit civil qui

" l'emporte.
"

XHV " L'autorité civile peut s'immiscer

" dans les choses qui regardent la religion,

" les mœurs et le régime spirituels. De là il

•' va
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« suit, qu'elle peut soumettre à son jugement
" les instructions que les pasteurs de l'Eglise

«• Dublient en vertu de leur charge, pour la

" direction des consciences ; elle peut même
" porter des décisions en ce qui concerne l'ad-

" ministrution dos sacrements, et les disposi-

" lions requises pour les recevoir.
"

LIV " Non-seulement les Rois et les Prin-
" ces sont exempts du la Jurisdiction de l'E-

" gliso ; mais ils sont môme supérieurs à l'E-

" glise, quand il s'agit de loucher les questions

" de jurisdiction " Pellelier, la Doctrine de Vm-
cyclique du 8 Dec. P. 95,97, 105, 108, 125.

Vodù donc autant de propositions condam-

nées par plusieursjugements solennels de l'E-

glise.

En prenant l'inverse de ces propositions,

nous serons donc surs d'avoir la Doctrine de

l'Eglise.

Lejuge :—Le Syllabus est-il en force en Ca-

nada?
Aï. Trudel :— Je me demande pourquoi il

ne le serait pas? Il a été publié dans toutes les

Eglises du Canada.
Le Juge :—Un concile doit être une plus

grande autorité que le Pape, et ses canons plus

que le syllabus; or, le concile de Trente n'est

pas reçu aux Etats-Unis.

M. Trudel :—Si le concile de Trente n'est

pas en force aux Etats-Unis, j'ai déjà eu l'hon-

neur de dire que c'est en vertu de l'autorité

môme du Concile, qui a décrété qu'il ne serait

en force que là ou il aurait été publié. (*) Quant

• Note Edit.—Sur la question do savoir si

le Concile de Trente est en force aux Etats-

Unis, M. Trudel nous prie de publier la let-

tre suivnnte qu'il vient de recevoir d'une
haute autorité en matières théologiques et

de droit canon :

4 Mal, 1870.

Mon cher Monsieur Trudel,

En lisant cegjours derniers votre plaidoyer sur
l'aflalre Guibord, J'ai rewett*' qu'en parlant de la
Ïtromulgatlon du Ooncire de TreiiU', certaines dls-
Inctlons aient été omises, 8UDS lesquelles le lec-
teur est exposé A rester dans le va^ueetraOrne A
tomber dans l'erreur: eu vous communiquant ces
remarques. Je suis assuré de vous faire iilaislr.

la Les dëcrt'ts dogmatiques obligeaient Cvldem-
ment chaque catholique aussitôt qu'ils étaleut
connus.

2o. Le 8t. Concile ayant établi l'empêchement
de clandestinité par le fameux décrût Tametsi
(session 'U, de Keform. Matrim. cap. 1er) voulut,
pour des raisons exceptionnelles, que ce décret ne
rûtobllgatolre que moyennant une certaine pro-
mulgation cxcepUonneile, et absolument unique
Jans tout le droit canon. Cette promulgation fût
faite Immédiatement, dans toutes les paroisses
de France, et rigoureusement sanctionnée par l'au-

torité royale qui trouvait ce décret trop large et
trop peu rigoureux. Ce Décret a force en Canada
aux yeux de l'autorité séculière, comme a ceux du
pouvoir ecclésiastique, depuis le commencement
de la colonie. Il n'a pas été publié dans la mtOeu-
re partie des Klats-Uuis (2d Concile plénler de
Baltimore Na 840).

So. Q,uant 6, toutes les autres lois disciplinaires
du Concile de Tiente, elles furent solennellement
promulguées A Rome par Pie IV (Bulle sicut ad
sacrorum qui se trouve dans tous les exemplaires
du (Concile de Trent*) et déclarées obligatoires
pour le MOMDB EMTIBB, 6, partir du lar Mal 1564.

4a Les Kvëques de France le comprirent ainsi,
comme on le volt dans les actes des Conciles Pro-
vlnolauz tenues immédiatement Kprès le Concile
œcuménique (Gousset^ exposition du Droit Cano-
nioue). si depuis un siècle et demi, la force obli-
gatoire de ces Décrets a été révoquée en doute,
c'était une censé inenee des principes gallicans.
Sa L'Eplsoopat français, malgré des réclama-

tions réitérées, ne pûtJamais obtenir que ce corps

au Syllabus, il est en force ; mais supposant
qu'il ne le serait pas, ce n'en serait pas moins
une grande autorité, comme interprétation de
la doctrine catholique.

Le Juge .-—Autrefois, il a pu être en bonne
odeur en Autriche, mais je crois qu'à présent
il n'y fait pas fortune.

Mr. Trudel :—Supposant qu'il en soit ainsi
ce n'en esl pas moins la doctrine catholique!
Ici, il s'agit do différents entre un catholique
et son Eglise. Je cite nombre d'autorités, m-
tr'aiitres celle du Syllabus, pour établir quello
est celle doctrine

Le Juge .-—Il no pput pas ôl,ro accepté par la
cour. Il es*, nécessaire qu'il soit conlirmé par
le Concile.

Mr. Trudel:— Ce n'en est pas moins un ju-
gement do l'autorité suprême ceclésiastique
qui a condamné ces erreurs
Le Jwje :—L'opinion d'horamrs très-distin-

gués peut être fort respectable, mais elle ne
peut faire loi ici.

Mr. Trudel .-—C'est la doctrine de l'Eglise
et elle fait loi ici. Je crois que le Syllabus, fai-

sant loi dans toute la chrétienté, doit être ac-
cepté en Canada, môme par les tribunaux ci-
vils, vu que c'est l'oxprci-sion do la loi de l'E-
gliso. Pour moi, je suis convaincu (juc c'est la
loi do l'Eglise; et l'on no saurait nous opposer
une autorité supérieure à oclie-Ià. Tous les

évêquesde l'univers catholique l'ont apprécié
comme tel ol l'ont promulgui'', du moins lors-
qu'ils ont pu le faire. En Franco, les autorités
civiles so sont opposées à sa publication ; mais
les évoques l'ont publié quand môme, au ris-

que d'ciieni'rir dos peines très-sévères. Mon-
seigneur Dupanloup, le seul peut-être que l'on
pourrait soupronner dene jias avoir accepté lu
Syllabus. à démontré, dans un magnilique ou-
vrage que voici, que le Syllabus faisait loi dans
gliso. D'un autre cùlé, les propositions con-
damnées dans le Syllabus ne sont pas nouvel-
les

; elles avaient toutes été condamnées dans
(les encycliques antérieures, qui toutes avaient
reçu l'assentiment unanime do l'Eiiiscopat.
Au reste, ces erreurs ont toujours été condam-
nées par l'Eglise à toutes les époques.
Le Juge :—Je suppose qu'à votre point de vue,

le syllabus n'est que la reproduction delà con-
damnation d'erreurs qui existaient avant sa
publication, tout comme vos adversaires pré-
tendent que les libertés gallicanes no sont que
la réallinnation do droits possèdes antérieure-
ment |)ar la France.

iW- Tiiu'l:—Joi)rélends qu'au point do vue
même des principes gallicans, le syllabus a for-
ce de loi, comme loi de l'Eglise, en Canada, et
voici comment j'établis cette proposition:

Le Juge:—Vis-à-vis de l'autorité civile ?

Mr. Trudel :—Pour tout catholique.
Le .luge :—Il no s'agit pas ici do savoir s'il

est la loi pour les catholiques. La question

de lois disciplinaires fût acceptédans son ensemble
par l'autorité civile, et c'est eu ce sens que les Par.
lements ont soutenu que le Concile de Trente n'é-
tait pas reçu en France,

60. Aux Ktats-Unls, les Evêques regardent la
Concile de Trente comme o6»flfatoire dans leurs
d.ocèses, a l'exception du Dfcrôt Tametsi dont la
promulgation ne leur paraît pas encore sipédien-

Je me contente de noter rapidement ces diflR}-
rents points, bien assuré quv vous serez heureux
de les étudier A fond.



165

|ais supposant
ait pas moins
|rpretation de

Jfoen bonne
' qu'à présent

fn soit ainsi,
îo catholique!

|Jn catholique
rautorilés, en-
[établir quelle

lucepto par la

conllrrao par

[moins unju-
eeclésiastique

'S trijs-distin-

niais elle ne

'G (le TEgiiso
Syllaljus, fai-

, doit être ac-
tiibunaux ci-

la loi de l'E-

' <luo c'est la

nous opposer
•lu. Tous Ihs

'ont apprécié
Il moins lors-

les autorités
ication; mais
lémo, an ris-

vèrcs. Afon-
étre que l'on
3ir accepté lo

agniliqno ou-
lisait loi dans
îsitions con-
t pas non\el-
amnées dans
outes avaient
rEpiscopat.
été condum-
[iies.

point do vue,
on d(! la con-
nt avant sa
iJrsairus pré-
ne sont que
anié rieu re-

loint (lo vue
llabus a Ibr-

Canada, et

sition:

civile ?

3 savoir s'il

a question

m ensemble
guo lesl'ar.
Trente n'é-

^eardent le
aans leurs
tai dont la
I sxpédien-

i ces dlflB-
z heureux

qui nous occupe ici est mixte : il y a un intô
rtt spirituel et un intérêt civil en jeu.

Mr. Trudel ."—Ce qu'il s'agit ici de savoir,
ce n'est autre chose que ceci : quelles sont les

lois de l'Eglise, a(in de constater quels droits le

défunt peut reclamer et de quels droits lo ju-
gement do l'Eglise l'a privé en raison de sa ré-
volte. Or, je répète, que si le syllabus n'était

pas la loi de l'Eglise, il serait toujours l'inter-

prétation la plus aatorise, do la loi de l'Eglise.

Mr. Laflamim : Dans tous les cas, c'est une
exception déclinaloire.

Le Juge : Vous dites, Mr. Trudel, que vous
regardez lo Syllabus comme une haute auto-
rité, bion qu'il ne soit i)as Ipi on Canada ?

Mr. Truihi : Voici ce que je dis : D"a])rès

la doctrine universellement reçue dans l'Eglise,

par toutes les ééoles quelles qu'elles soient,

d'après les principes de l'école gallicane
môme, le Syllabus a force de loi en Cana(la.
Car pour une partie des Théologiens, il suPH
qu'il émane du St. biège ofliciellement : Mau-
pied exprime comme suit cette opinion " de
" polestate absolula, suminiis ponlifex pole.sl

" conslilutiones facerc, in vnh^er.so orbe, eliain
" sine concilia, ciim jurisdiclio Papae non
" restringilur ad limites alicujus terrilorii

"

Maupied P 377 /pour d'autres, c'est-à-dire l'é-

cole qu'oii appelle gallicane, le jugement du
Souverain Pontife n'est infaillible que lors-

qu'il est confirmé, au moins tacitement, pur le

plus grand nondire des Evé([ues. Voici corn-

ment Bergier, qui est gallican, exprime cetle

doctrine :

" Au reste, il no faut pas oublier que Dos-
" suet soutient hautement, comme tous li!s

" théologiens catholiiiues, oae le jugement du
" Souverain Pontife, une fois conlirmo par
" l'acquiescement exprès ou tacite du jilus

" grand nombre des Evoques, a la même in-
•' fuillibilité que s'il avait élé porte dans un
" Concile (jenéral Jamais un théolo-
" gien catholique, de quelque nation qu'il

" fut, n'est disconvenuque lo jugement du
" Souverain Pontife, confirmé ]'ar 1 ^cquiescc-
" ment du corps des pasteurs, mêmes dispersés
" n'eut la m( me infuidibililé qu'un Concile
" général."

3, Ifergier, dicl. de Théologie dogmatiqicc

Vo. Vinfailtibilitè. P. 144.

D'un autre côté, voici un aveu semblable

de la part d'un Gallican renforcé, qui exprime
l'opinion des parlemi^nlaircs ;

" Les Décrets des Papes qui re^'ardent la

" foi sont d'une grande autorité ; niuis comme
" ce n'est qu'à l'Eglise entière que Jésus-
" Christ a accordé le ddn de l'Inraillibiliti',

" les Décrets que font les Papes sur ce sujet,

"ne deviennent des rentes de notre foi, que
" quand ils ont été acceptés expressément ou
" tacilemenl par l'Eglise.

"

De Hcricourt, Lois Ecclésiastiques, P. 104

Ces auteurs et tous les Théologiens, mômes
Gallicans, sont donc d'avis (jue les jugements

du Pape, dès qu'ils ont été acceptés, mémo
tacitement, par lo plus grand nombre des

Evoques, ont la môme autorité que s'ils

avaient été promulgués dans un Concile Œcu-
ménique.

Or, je constate que le Syllabus n'est rien

autre chose qu'un jugement du Souverain

Pontife, condamnant les propositions erronées

y énoncées. Je constate, en outre, que ce juge-

ment a été, non-seulement confirmé par l'ac
quiescement tacite de toiû l'Episcopal, mais en-
core, qu'il a reçu la confirmation formelle da
la plupart d'entre eux, puisqu'il a été publié
avec des commentaires élogieux par la plu-
part des Evoques. El que dans tous les cas,
il a reçu l'acquiescement tacite du reste de
l'Episcopat, puisque personne n'a réclamé
contre ce jugement. 11 est donc confirmé par
toute l'Eglise, même d'après les Gallicans ; et
comme tel il a " la même inraillitrilité que s'il

avait été porté dans un Concile général " de
l'aveu môme des Gallicans, bien qu'il n'ait
pu ôlre promulgué par tout en France

Mr. Laflamme :—Vous convenez donc qu'il
n'a pas été publié en France ?

Mr. 'Irudel :--Plusieui3 Evoques Français
l'ont publié, malgré la défense du Gouverne-
ment

; dans d'autres parties de la France, l'au-
torité civile a réussi ù en em]iôcher la publica-
tion. Dans l'ouvrage que je viens deciter {La
convention du 15 septem'lire et l'encyclique du
8 décembre) l'Evoque d'Orléans déclare que le
syllabusest la loi de l'Eglise, et qu'il doit lier

la foi dos fidèles. Un ouvrage sur le môme sujet
qui a pour titre : La controverse parifique, cite
le témoignage de presque tous les Evoques
(le Francfi, acquiesçant formellement à la doc-
trine de l'encyclique et au syllabus, entr'autres
les Cardinaux Mathieu, Gousset, De Bonne-
chose

; les archevêques do Cambray et de 'Tou-
louse ; les Evoques do Poitiers, do Moulins, de
Nevers, de Nantes, de Metz, d'Arras, de Quim-
per, d'Amiens, de Versailles, do Langres, d'A-
gen, do Montauban, de Tarentaise, d'Autun,
d'Orléans, etc., dont les mendements et les

lettres pastorales se firent surtout remarquer.
( La Conlreverse Pacifique, P. U à 36.

Le Juije :—L'Archevêque Baillargoon a fait

une bit n belle action, en envoyant à chacun
do ses curés une copie de la magnifique lettre

de l'Evoque Dupanloup. Mais malgé tout le

respect fjue j'aie pour les Cardinaux et loPaiie,
je (luis dire que le sylabus ne l'ait pas loi en Ca-
nada.

Mr. Trudel:—Le tribunal conviendra, je l'es-

]:'re, que c'est toujours la plus haute autorité

I)ossilil(! eoinme interjirétation de la doctrine
calholiquo ; et sous les circonstances, c'est

tout ce qu'il me faut.

Le Jwje:—En fait de suprématie, le tribunal
ne peut accepter que la loi.

Mr. Tru'tet :—Pourquoi le Sylabus r e serait-

il ])as considéré comme loi do l'Eglise, puis-

qu'il est accepté comme tel par l'Eglise ?

Voici la contraditoire des propositions citées

ci-dessus comme condamnées par le St. Siège :

On peut donc la considérer comme la vrai doc-
trir.o du St, Siège.

XX " La Puissance ecclésiastique n'a pas
" besoin de la permission et de l'assentiment
" du gouvernement civil, pour exercer son
" autorité.

"

XJCXIX " Le Pouvoir civil n'est pas la

" source do tous les Droits, et ne jouit pas
" d'un Droit sans limites. U a au-dessus de
" lui un pouvoir supérieur qui ne vient pas
" de lui et qui est indépendant de lui :

" C'est le pouvoir religieux.
"

XLI. " La puissance civile, môme quand
" elle est exercée par un prince infidèle, ne
" possède aucun pouvoir indirect négatif sur
" les choses sacrée. Elle n'a, par conséquent,

îf
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" ni le Droit d'Bxequatvr, ni '» Droit iVÂj>-

" prl comme d'Abus.
"

XXTIl. " En en; fi' onni* ' si.al i
:-

" les deux pouvoiic "'ost le V.i.o 'i-'i l'ô-

" cido, en qualité de juge sunn'.i-.j, dw to'; •

" les conflits ou cas de consr nce "

XLIV. " L'autorité civile n'a pas i'
' il de

" s'immiscer dans les choses qui rogaïuiînt la

" religion, les mœurs et ia direction des dmos.
" D'où il suit, quelle no peut jugor des ins-

" tructions que les pasteurs de l'Eglise pu-
" blient d'après leur charge, pour la règle

" des consciences, et qu'elle est tout-ii-ldit

" incompétente sur l'administration dos sa-

" cremeiits et sur lus dispositions nécessaires

" pour les recevoir.

LIV " Los rois et les Princes, non-seulo-
" mont no sont pas supérieurs à l'Eglise,

" quand il s'agit de trancher les questions
" dojurisdiction, mais ils sont soumis eux-
" mômes à cette jurisdiclion.

"

{La conlremrs'e l'acifiqiie, P. 138 à l-iO.
)

Telles sont les doctrines do l'Eglise, sur le

sujet qui nous occupe. Les dernières proposi-

tions no sont que l'allirmation do toutes les pro-

positions que j'ai essayé d'établir dans le cours

<le cette argumentation.
Mon argumentation a déjà pris trois fois plus

de temi)s quo jo ne desirais y consacrer. Je
vais maintenant me résumer le plus succincte-

ment possible.

J'ai d'abord soumis au tribunal que, en Ca-

nada, l'Appel comme d'abus no pouvait exis-

ter, étant incompatible avec nos institutions ;

mais que si la cour était d'une opinion con-

traire, cet appel ne pouvait être, dans tous les

cas, rendu plus onéreux à l'autorité religieuse

qu'il n'était en France.

J'ai ensuite établi que l'Eglise catholique

était une société d'institution divine, et par-

faite
;
que cette société était revêtue d'un pou-

voir souverain assez étendu pour lui permettre

d'atteindre le but que lui avait assigné son di-

vin fondateur ;
quo l'action de l'Eglise catholi-

que s'étendant à toutes les nations et à tous les

siècles, le pouvoir qui lui avait été conféré, par
le Christ, devait être supérieur à celui des empi-
res, et au-dessus des atteintes des révolutions

et des siècles
;
que le droit qu'avait tout

homme venant en ce monde do connaître la

vérité apportée au genre humain porJ.-C, était

un droit supérieur aux lois do tous les empires
terrestres et que la vérité était supérieure à
tous les gouvernements, et indépendante
d'eux

;
que l'Eglise ayant le dépôt de lavérité

évangclique, et ayant reçu mission do l'ensei-

gner à toutes les nations, son pouvoir souve-
rain et indépendant s'exerçait de la même ma-
nière que le pouvoir de toute autre société

souveraine; c'est-à-dire, par l'exercice de la

puissance administrative, législative et ju-

diciaire ; et que ce pouvoir était, dans son exer-

cice, tout-à-fait indépendant du pouvoir civil et

lui était supérieur.

J'ai appuyé ces propositions de l'autorité

des Pères de l'Eglise, et de leur doctrine cons-

tante et uniforme, sur ce sujet, pendant l8 siè-

cles, ainsi quo du témoignage d'un grand nom-
bre do princes séculiers et de philosophes re-

marquables. Après avoir afilrmé que l'Eglise

était souveraine et indépendante, j'ai démon-
tré que c'était la doctrine des Sis. Père sètait

très-lo-gique ; et qu'au point de vue de la raison,

t'ni' impossible do supposer qu'il en fat au-

t' 'ment. J'aio'issi démontrti que nos adversai-
re avaient er lort do rei ousser l'exercice du
pOL voir suprême de l'Eglise, sous prétexte qu'il

pou /ait on résulter des inconvénients : car les

abus airoces, les dénis de justice, les actes ar-

hi' 'aires, !e fanatisme et la tyrannie qui
•i; nt allumé partout des bûchers, élevé des
Lciiaf.'xds, et fait périr des centaines de mille

victimes, que .tous ces abus provenaient tout

simplement du système de supématie des pou-
voirs civils sur l'autorité religieuse, système
qui dénie à Eglise son autorité souveraine,
tel quo pratiqué dans les trois premiers siècles

do l'Eglise, et plus tard en Angleterre, en Rus-
sie, en Allemagne, on Suède, pendant tout le

temps des persécntions protestantes.

Jo crois avoir apprécié a leur juste valeur

les fameuses libertés de l'Eglise gallicane, dé-

montré sur quels principes faux reposait tout

le système du gallicanisme ; combien il éiait

entaché d'erreur, conduisait à l'hérésie, déve-
lop|)ait lo germe des révolutions, courbait la

conscience sous la verge de fer du despotisme,

et ne se maintenait qu'au prolit de l'absolu-

tisme des rois, au détriment do la liberté, et no
faisait quo le malheur des peuples. J'ai dé-

montré aussi combien peu de valeur et quel peu
de poids avait l'opinion de tout ces auteurs
gallicans, qui tous ont écrit sous l'empire de
préjugés invincibles et sous un système si ar-

îîitraire, qu'il dégradait les consciences et fer-

mait les esprits les plus perspicaces à la véri-

té. J'ai fait voir comment tout le droit galli-

can, qui favorisait l'immixtion des tribunaux
civils dans les matières religieuses, reposait

sur la pragmatique sanction de Bourges, cette

dernière sur le Concile de Bàle, et le Concile

de Bàle sur certain décret du Concile de Cons-
tance ; et comment tout ce droit ne reposait

que sur des décrets d'une nulité absolue ou mal
nterprétés.

J'ai établi que la pragmatique sanction de

St. Louis était une pièce fausse ; et j'ai fait

voir comment lo fau.Y principe de la supréma-
tie de l'état en matières religieuses, qui se tra-

duisait par l'exercice de l'appel commun d'a-

bus, avait produit des résultats tellement tyran-

niques et tellement absurdes, qu'ils étaient la

condamnation la plus énergique et la plus

peramptoire du système qui les a produit.

Après avoir dévoilé les vices du Gallicanisme
parlementaire, je me suis efforcé d'établir que
lo Gallicanisme, dit du Clergé, n'avait jamais
dominé dans l'esprit du Clergé français

;
que

l'assemblée de 1682 était nulle au point de

vue religieux et d'aucune autorité quelconque
;

que lo clergé français en avait toujours répu-

dié les principes qui avaient été condamnés
par Louis XIV lui-môme

;
que l'énoncé de ces

principes avait soulevé la réprobation unanime
de toute l'Europe catholique; et qu'après avoir

été condamnés universellement, les libertés de

l'Eglise Gallicane avaient été abolies par la

Pape Pie VIL
Après avoir constaté que les catholiques du

Canada possédaient la liberté complète de leur

culte, en vertu des traités et de notre droit pu-

blic, du caractère de nos institutions et d'un

usage séculaire, j'ai essayé de concilier cette

liberté complète et l'indépendance du culte

de tout contrôle civil, avec les dispositions de
nos lois, et d'établir que le droit a l'intégrité,
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et à la pli.nituil'^ de l'exercico d. no'' uUe
était un droit supérieur d toiu autre, et L.e\ant
lequel tout autre s'elTac^ait. Enfin, m'appuyant
sur la doctrine constante deb Pèrf» de l'Eglise,
les décrets des Conciles ei les constitutions des
Souverains Pontilés, jo crois avoir réussi à éta-
blir quelle est la vrai doctrine de l'Eglise, doc-
trine qu'il ne s'agit que de constater, et à la-

quelle la demande doit ê're soumise en tout
point, vu que c'est comme catholique qu'elle
prétend revendiquer ses droits. Après avoir
démontré que l'autorilé ecclésiastique était su-
périeure à l'autorité civile, et qu'en cas de con-
flit entre les deux pouvoirs, lorsqu'il s'agit
d'établir la ligne do division qui limite l'éten-

due de leur juridiction respective, c'est à
l'Eglise à ll.\er elle-même celte limite, je me
suis appuyé sur l'autorité du syltabus, non-seu-
lement comme étant la plus haute interpréta-

tion que . on puisse avoir des lois do l'Egliso,

touchant la question qui fait le sujet de co litige,

mais encore comme ayant force de loi dans
l'EgliS'i, ayant été solennllement promulgué
par le jhef souverain de l'Eglise et ayant été
reçu et conllrmé par tout l'Episcopat,

Appuyé sur toutes ces raisons, et surtout sur
les capitulations, les traités et les statuts qui
nous garantissent le libre exercice de la reli-

gion catholique dans toute sa plénitude, garen-
tie qui ne peut être effective qu'en autant que
le tribunal ne jtortera pas atteinte au dogme
do l'auto ité souveraine et indépendante de l'E-

glise, en renversant le jugement do l'autorité

ecclésiastique en matière religieuse, je n'iièsito

pas à conclure que l'action de la demande-
resse doit être déboutée.

Le Juge :—Je dois vous dire.Mr.Trudel,après
avoir entendu votre plaidoyer, qu'il a dû vous
coûter de nombreuses recherches et un travail

considérable.

Mr. Ti-tidel .-—Je puis assurer Votre Ilon-

ueurqueje n'ai rien négligé pour rendre jus-

tice ù une cause aussi importante.

REPLIQUE DE .M. I.Al'I.AMME.

M. Laflamme prend ensuite la parole. Il se

plaint qu'on ail voulu accuser les avocats de
la défense d'avoir attaqué la religion, tandis

que cela est iihsolument laux. Ils adhèrent
fortement à la religion de leurs pères et c'est

en se fondant sur leurs principes qu'ils vien-

nent aujourd'hui réclamer des droits de catho-

lique devant celle Cour.

Il lit la dernière lettre que Montalembert a
écrite le 29 février dernier et où il fait profes-

sion do gallicanisme et s'appuio «:ur co qu'elle

conlienl pour dire que des opinions du grand
orateur sont les mêmes que celles des avocats

de la défense.
• Mes savants adversaires ont formulé quel-

ques objections sur la forme do la requête. Il

suffirait pour les détruire do faire la lecture

de celle même requête. En effet, on s'est

adressé à la Fabrique pour obtenir ia séoul-

ture pour les restes de Guibord suivant l'usa-

ge et les lois.

Nécessfiirement, les cérémonies religieuses

sso trouvent comprises dans cette requête. La
Fabrique seule est responsable et doi veiller

â CD que.les sépultures soient fri'f' vivant

l'usage et la loi.

Le curé n'est que le représenf )" i'élé-

ment spirituel, et il est en outre préposé à la
garde des registres.

On a prétendu aussi avoir offert la sépulture
dans un endroit réservé du cimetière. S'il est
prouvé que la demanderesse a le droit de ré-
clamer pour les restes de feu Joseph Ouibord
une place dans le cimetière commun, cette
objection disparaît et n'a plus sa raison d'être.
Je passerai en revue les arguments du

premier avocat de la défense, les seuls qui
soient sérieux.

Mon savant adversaire nous a accusé de
confondre le spiriluol avec le temporel. Nous
allons prouver que nous avons toujours su
faire la distinction.

Joseph Guibord est mort en pleine posses-
sion des droits que lui conféraient son état
civil et catholique.

Le citoyen catholique a des droits quj lui
accorde son état de catholique, et il a aussi le.

pouvoir de s'adresser aux tribunaux pour faire
respecter ces droits. Il importait à la défense
de donner un prétexte qui motivât un acte
aussi injuste et aussi arbitraire que le refus
de la sépulture ecclésiastique.
Mon savant adversaire M. Jette, nous a re-

présenté Joseph Guibord comme étant un phi-
losophe et un libre-penseur. Joseph Guibord,
ainsi que le prouvent tous les actes de sa vie
était un bon catholique. Et ses démarches
pour faire relever les censures qui avaient été
injustement portées contre lui, témoignent de
son amour et de son attachement à l'Eglise. Il

s'est confessé et pour n'avoir pas voulu se
soumettre à des injonctions inique' , on lui a
refusé les sacrements. Il a cru aa'il pouvait
appartenir à l'Institut sans pour jela se sépa-
rer de la communion catholique et on ne peut
invoquer ce fait pour établir que Joseph Gui-
bord était en révolte avec son Eglise,
Dans ce refus de Joseph Guibord à se sou-

mettre à une injustice, la défense y voit un ac-
quiescement à la décision de l'autorité ecclé-

siastique. Il n'y 8 rien de raisonnable dans
celte induction—caraprès le refus de sépulture
un protêt a été imraédiatementsignifié aux dé-
fendeurs. L'acquisition du cimetière a été
faite par tous les citoyena catholiques. Il y a
deux parties très-distinctes qui forment ce ci-

metière. Dans l'une on enterre tous ceux qui
ont fait l'acquisition du cimetière et l'autre

qui est la voirie, est destinée à ceux qui
n'ont en aucun rapport avec la communion
catholique. Cette der" '«repartie ne peut être
considérée comme étant le cimetière commun,
et Joseph Guibord avait droit & la sépulture
dans le cimetière réservé aux catholiques. On
a dit qu'il importait peu à l'Etat que les sépul-
tures se lissent avec plus ou moins de pompes
Cela importe assez peu, il est vrai, mais par
contre, il importe beaucoup qu'on inflige pas
injustement des Cétrissures aux restes des ci-

toyens, sans que par la loi on puisse deman-
der raison d'un pareil outrage.

Les divisions, a-t-on dit, sont faites par l'au-

torité ecclésiastique et nous n'avons rien à y
voir. Je répondrai qu'en imposant cette sé-

pulture infamante, l'autorité ecclésiastique a
outre passé ses pouvoirs et qu'elle a agi en
violation manifeste de la loi.

La défense nie la compétence des tribunaux

à juger des affaires ecclésiastiques. Elle pré-

tend trouver dans le traité de 1763 et l'acte

lîl
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de 1774, le ronversement de toutes les libertés

gallicanes et du droit commun qui existaient

en France depuis 4 siècles.

Mes savnnts adversaires ont été plus loin.ils

ont déclaré nue durnnt co laps de teraiis, les

évéqui;s do France étaient des hér-Uinues. M.

Jette a peso en i)rincipo que les lois d'un pays

conquis doivent èlre modiliéos lorsqu'elle sont

contraires à ciîllns du pays conquérant. Je ne

nie pas la vérité de cette proposition, muis

aussi il nsl inconidsiablo que dans un pays

conquis l'étal do choses existant no change quo

par des résolutions ou des lois jiassées à cet

effet jiar le pays conquérant. Or, rien do tel

n'a été fait dans ce j)ays.

M(!S adversair"s n'ont pu trouver un seul

texte do la loi jiour étaynr solidemnnt leurs

propositions. Il faut toujours dans l'interpré-

tation d'un contrat, examiner qu'elli' était l'in-

tention des iiarlies contractantes. La capitu-

lation est censée ôlre l'aito par tous les ci-

toyens qui ont demandé le libre exercice do la

religion toi qu'il leur était garanti avant la

cession. Et.sous le régime français les prêtres

étaient justiciables des tribunaux. Ce n'a

donciiu'ôtro l'intention des capitulateurs du

les souslraiio à la Juridiction du pouvoir civil.

Dans le traité il n'y a rien de formol sur les

libertés gallicanes qui existaient alors.

Si le gallicanisme a été aboli, il faut conve-

nir que l'ultra-monlanisme a été imposé. Gom-
ment concevoir alors qu'un roi protestant au-

rait soumis SOS nouveaux sujets à l'autorité

ecclésiastique et qu'il aurait donné au clergé

catholique plus de privilèges que n'en possède

le clergé anglimn. Non, cola est impossible.

Au resie,le principe de la suprématie de l'auto-

rité civile a été reconnu et exercé dans tous les

pays civilisés. Le pouvoir civil, pour assurer

le maiuiien de l'ordre dans la société, doit p-

Ï

tarer, toutes les fois qu'il y a lieu de le faire,

es injustices commises par l'autorité ecclésias-

tique.

Non seulement, il n'y a pas dans ce cas at-

taque contre l'Eglise, mais je prétends qu'il y
a protection. On a dit que l'Eglise était libre

en Canada. La parfaite indépen Jance de l'égli-

se existe aux Etats-Unis, mais pas dans ce

pays. Ici le prôlre est ofllcier civil : il a la

garde des registres et en conséquence il est

soumis à la juridiction du pouvoir civil.

Le principe du droit d'intervention do l'au-

torité civile dans les matières ecclésiastiques

est reconnu môme par les Papes dans tous les

concordats signés avec toutes les puissances

étrangères.

Si les principes de mes savants adversaires

prévalent, alors il faut effacer tout pouvoir ci-

vil et judiciaire. On nous a accusé de pro-

fesser des doctrines anti-chrétiennes. Cepen-

dant, on n'a jamais pu ou jamais voulu nous
dire en quoi elles consistaient. Le silence de
l'autorité ecclésiastique à ce sujet est la preu-

ve la plus convaincante de l'injustice de ses

procédés envers l'Institut.

M. Laflamme continue en disant : Montrez-
nous, une raison, un prétexte raisonnable, do
refuser la sépulture au défunt Guibord, et

nous nous soumettrons.

La défense a prétendu que l'appel d'abus
était anti-catholique. Cependant quatre siècles

se sont écoulés sans protestation aucune de

l'Eglise contre ce droit. Les évoques n'ont

jamais prolesté contre co droit que pour ce

qu'ils appelaient une trop grande extension de
cette appel. Ils ont voulu le limiter, mais
n'ont jamais prétendu en demander l'aboli-

tion.

On dit que les règlomonls occlésiasliquos

doivont être observés; nous adinoltons ce

principe ot ce sont précisément ces rôgloraenls

que nous invoquons aujourd'hui, et nous de-

mandons à la cour ([u'elle décide si cos règle-

ments ont été observés. L'appel d'abus est la

seule sauv«-garile, la soulo garantie contre

l'arbitraire du clergé. Un prûlro refusera la

sépulture à un citoyen, lui inlIiKora une flé-

trissure, et il faudra on appeler à l'Evêque, et

si par quelque raison d'intérêt ou autre, il

refusn la justice, i) fauilra aller à Rome. Or
les dillicultés, les longueurs et le coût de cet

appel, lo reiKiont impossible à la grande ma-
jorité dos citoyens. On nous dira : faites vous
protestants, c'est ce quo nous nous ne voulons

l)a8. Etco droit, l'exercice de notre religion,

nous ])rétendons ({ue personne no saurait nous
l'enlever.

Nos adversaires ont prétendu que l'Eglise

seule à le droit do limiter sa juridiction. Le
prêtre pourra donc interdire à un citoyen l'ex-

ercico de tous ses droits et lorsque l'on vien-

dra devant les tribunaux demander raison do
cet acte de despotisme, l'on nous répondra
que l'Eglise seule a lo droit de déterminer si

ce prêtre avait droit de faire co qu'on lui re-

jiroche.

On a déclaré hérétique la liberté de la presse
et toutes les libertés politiques. Cependant eus
droits sont garantis par la constitution. Tout
catholique est donc par sa foi, un ennemi inné
de la constitution. Cette doctrine n'est-elle

i)as absurde, et ne doit elle pas conduire à
l'hérésie tout ce qui reste encore ''o catholi-

ques libres et intelligents? Cette doctrine tou-

tefois est aussi nouvelle qu'inacceptable et

date a peine de 25 ans, en Europe, et 11 est a
espérer que dans notre continent il! s'écoulera

des siècles avant qu'elle ne s'y iraplan'te.

Il termine en disant qu'il n'a sollicité en au-
cune manière la poursuite. On l'a prié de s'en

charger, et il a cru que c'était un devoir pour
lui tant était important le principe contesté.

Il sait qu'on l'a déjà voué à l'ostracisme clé-

rical et l'organe du clergé disait il y a quel-

ques jours, que toute carrière politique ou d'a-

vancement lui était dorénavant interdite. Ce
n'est lias nouveau—et il y s'attendait.—Depuis
l'âge de 18 ans, on ne cesse de l'injurier. Il est

temps quo l'on mette fin à un pareil état de
choses.

Le Juge ;—Il serait indigne de vous et de
votre profession de -'ous laisser influencer par
ces vaines menaces, et moi-même je me consi-
dérerais indigne de ma position en me laissant

intimider par toutes #les injures que l'on m'a
déjà lancées à propos de cette affaire.

M. Laflamme.—La liberté de la défense est

partout reconnue comme un droit sacré. Il n'y

a qu'ici dans notre pays ou tout homme qui
ose lever la tôle contre l'arbitraire, s'expose à
être bafoué et couvert de fange.—Voilà la li-

berté telle que nous l'aurons toujours, si les

théories développées par nos savants adver-
saires continuent à faire loi dans lo pays.
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HUI'LIQUE DE M. DOUTHE.

M Douri\K, succùJo a M. Lanamtm. Il ro-

mercib les Défendourji d'avoir laissé la répli-

que si Tacile. Cependant il est quolr[uo pou
laoliô di les voir abandonner tous les points
(ju'ils avaient soulevés excepté un. Ils disent

n'avoir soulevé toutes les autre* questions
sans les discuter que pour montrer qu'ils pou-
vaient répondre, c'est à dire pour rire, 'rout

co que l'on nous avait forcés de dire sur les

abus do la Congrégation do l'index de la cour
do Rome, (le l'Evoque de Montréal' île tout le

clorgi', e?l rpsié sans répc.ise. On n'avait

rien épargné sur le pipier qui soulfro tout,

muis quand il a fdilu payer de sa dignité de-

vant un public, on a tourné le dos à tout ce

que l'on avait avancé pour la forme.

Ici M Doulro railio ses adversaires ol spéci-

alement M Cassidy sur co qu'il appelle sa con-
version.

Il dit que la seule défense do ses adversai-

res c'est ([uo le pouvoir temporel n'a rienà faire

dans le pouvoir spirituel, qui no relève que sa

propre jurisdiction. Pour eux la jurisprudence

Française est ici non avenue de même que la

jurisprudence Anglaise. Le Canada a été dé-

barrassé de c(îla par le Traité do cession. En
désespoir do cause ils ont inventé pour la né-

cessité do la circonstance un Droit Gallican,

une Ileligion Gallicane, qui n'a jamais existé

que dans l'imagination des savants avocats de
la Défense.

L'argument tiré de l'acquiescement de la

Demanderesse ii la décision de l'autorité ec-

clôsiastifiuc, ne repose que sur une subtilité
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futile. La Demanderesse dlt-on, n'a demandé
que ta sépulluro ecclésiastique, ot mamtonant

ipulturj civile qu'onelle vient réclamer la

no lui a jamais refusée. L:i Dem inderesso n'a
flemandô que la 8''!pulture, qu'on accorde aux
citoyens, sans songer 4 toutes les distinctions
futiles qu'on a faites.

Quanta la prétention que l'on nous a prêtée
(l savoir (juo lo souverain ait la suprématie
spirituelle nous rejetons celte interprétation
de nos paroles. Nous n'invoquons que la su-
prématie de la loi, suprématie unique, supre-
ma Icv pslo.

Pour ce qui concerne l'argument de nos ad-
versaires ([ue la sépulture ecclésiastique n'est
([Ui^ spirituelle, ils n'ont donné aucune auto-
rité pour l'appuyer, toKlis qu'ils ont contre
eux toute la jurisprudence on Franco, on An-
gleterre ot mémo on Canada.

Nos a Iversaires admettent que la sépulluro
il part dins une partie infilmanto du cimetière
est une llétrissure, mais ils prétendent (juc

c'est une pelni! puremment religieuse. Mais
ceux que l'on force de sortir do l'Institut par
la menace de voir leur corps jeté il la voirie,

ne sont-ils pas forcés à faire des sicrillces pé-
cuniaires.

On a vu l'Eglise vendre l'ancien cimetière,

avec tout co qui s'y trouvait, sans aucune au-
torisation.

Le Juge.—On n'a rien fait sans l'autorisa-

tion des tribunaux.
M. Doutre embouche ici la trompette épique

pour célébrer sa religion favorite, la tolérance,

et prodigue l'injure à tout en qui sent do
près ou de loin l'intolérance catholique.
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JUGEMENT
RENDU PAR

SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
IN EE

GhTJIBOKD.

LUNDI. LE 2 MAI, 1870.

Celte cause célèbre, sous nombre do rap-

ports, arnvo onlin à sa dernière phase. Elle

marquera dans les annales judiciaires, par son
importance, elle no marquera pas moins par
les débats auxquels sont associés les noms
de cinq des membres du Barreau de Montréal.

Quelque soient les opinions que la Cour,
aussi bien que les conlrèrus de ces messieurs,

ont formées quant au mérite dos nombreuses
et intéressantes (|uestions qui unt été traitées,

il ne peut y avoir qu'un sentiment pour le

zèle, les recherches et le talent que les uns et

les autres ont déployés. Le Barrea le Mont-
réal n'avait pas besoin pour le j, cer à la

haute position qu'il occupe, otpour l'y mainte-

nir, du travail herculéen, et do l'habiU-in dont

on vient de l'aire une si éclatante preuv, mais
entln, lii est la nouvelle gloire acquise .. nos
confrères individuellement, et à l'ordre col-

lectivement. Je m'honore d'avoir ù rcmulir

mes hautes fonctions en présence d'un Bar-
reau comme celui de Montréal, qui a acquis

une réputation que la lutte qui vient de s'en-

gager ne peut que rehausser; lutte que le

public auxicux a paru regarder comme d'un
intérêt sans exemple. En effet, il ne s'est

jamais présenté dans ce pays, depuis son heu-
reuse cession à la Couronne d'Angleterre, une
cause d'un aussi brûlant intérêt que celle-ci.

11 y va de ce que peut attendre le catholique

durant la vie, et de ce qui pourra lui survenir,

ou plutôt à ses cendres, après sa mort. Sa
pensée se porte naturellement à ce qui arri-

vera à ses restes au-delà de la tombe ; sa

famille n'est pas étrangère à ce sentiment, et

l'honneur des siens se rattache à ce sentiment

qui a existé chez tous les peuples, et que
toutes les erreurs imaginables des puissances,

quelles qu'elles soient, et tous les actes arbi-

traires et les empiétements, ne détruiront

jamais. La société chrétienne y a le plus
grand intérôl, aussi bien que la Religion Di-
vine qui nous a élé apportée du ciel, par celui
dont la naissance a été proclamée par les an-
ges, au chant do " Ilosannu, paix aux homme»
de bonne volonté !" Il importe, au plus haut
de^ré, ijue cotte paix règne sur la terre, au
lieu d'éUe troubléo, presque anéantie par
ceux qui no comprennent pas, je me trompe,
qui feignent de ne pas comprendre, quelle a
été la mission du Rédempteur, et qui, aveuglés
par l'ambition et la soif du pouvoir, oublient
leurs devoirs envers leurs semblables, comme
ils méconnaissent co qu'ils doivent à la Reli-
gion, en s'oxagèrant leur puissance comme ils

le font.

J'ai apporté à l'examen de cette cause, toute
l'attention, le soin et le travail dont j'ai été ca-
pable. Ce travail a été considérable, mais il a
été consciencieux. 11 ne s'agissait ici ni de
sympathies, ni de sentiment j'ai déjà eu occa-
sion de le dire, mais bien de la loi, et de la loi

seule. Le jugement qui va être rendu ne ren-
contrera pas les opinions do l'une des parties,

cela est tout clair. Heureusement que nous
avons des tribunaux d'appel. On ne condam-
ne |)as, dans ce pays, les gens sans les enten-
dre, et tous les moyens raisonnables sont don-
nés à ceux qui se pensent lésés, de faire recti-

tier les décisions dont ils se plaignent. Ce pro-

cédé vaut mieux que les déclamations indécen-
tes de certaines parties de la presse qui no
savent pas respecter les tribunaux plus qu'el-

les ne se respectent elles-mêmes. Voici briè-

vement l'exposé de la demande et de la dé-
fense.

La demanderesse s'est pourvue par une re-

quête libellée, et a obtenu l'émanation d'un
Bref de Mandamus, pour contraindre les dé-

fendeurs, la Fabrique de Notre Dame de Mon-

itel:
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tréal, dont le curé fait partie, d'accorder aux

restes de son mari, feu Joseph Guibord, do sf n

vivant, typographe de la cité do Montréal,

décédé l'n cite ville le 18 novembre dernier,

la sépulUircdans le cimeliùro catholiqun de la

Côle-des-Neigos, conforméraenl aux usages et

à la 'oi.

L . requête exjiose que Joseph Guibord était,

i 1" poqiie de sa mort, en j-ubsession de son état

de catholique romain ;
que le curé et les raar-

guilliors défendeurs sont les administrateurs

et gardiens .lu seui cimetière catholique do la

paroisse de Notre-Dame do Montréal, et char-

gés du devoir d'y inhumer les catholiques et

de tenir les registres ;
qu'ils ont été duement

requis et îommés d'accomplir ce devoir pour

les restes du dit Guibord, et qu'ils ont roAisé

de le faire.

A cette demande, les défendeurs ont d'abord

opposé (les exceptions préliminaires dont il est

inutile de s'occuper maintenant.

Leur défense au fond est formulée distinc-

tement dans leur troisième exception, par la-

quelle ils allèguent, qu'en vertu des traités et

franchises constitutionnelles !l du droit public

du pays, le culte de la religic. ciitholique ro-

maine a toujours été reconnu comme libre,

sans immixtion et en dehors de tout contrôle

civil ou n.uniciiial quelconqiu). Pour assurer

celte tin, I'. loi reconnaît les défendeurs comme
propriétaires do l'église et du cimetière, et ils

sont pr'.-i)Osés par l'autorité calholique romaine

à l'ininim.ition des catholiques, et -tisponsables

h cetli! seule autorité. (,)u(; d'ajirés la loi et la

coutiun(! irivarialili's dans toutes les paroisses

catholiques, une piirtie du cimetière esi. iissi-

gnéi? à I inhuuiiilioi; des i)ersnnnes de dénomi-

nation et croyance catholique qui sont inhumées
avec les ceremimies religieuses; et une auln;

pour l'inhumation de celles (pii •^ont jirivéesde

la sépulture ceclcsiasti(|iie. Que lors do son

décès, Joseph Guibord était membre do l'Ins-

titut Canadien, et comme tel, soumis uotcire-

ment et |iul)ll(iiienient à iles peines canoniipies

résultant de sa (pialité do membre, et com|ior-

tant entre autres résultats, la privation de la

sépulture ecclésiestique. Qu'aussitôt après son
décès, le curé en informa l'administrateur du
diocèse qui lui intima l'ordre de refuser la sé-

pulture ecclésiasti(|ue. Que les délenrleurs

ont notillé les représentants de la dimiande-
resse de cet ordre, oll'rant en mémo temps d'ac-

corder la sépulture civile. Kt qu'en eon lé-

qiience, la demanderesse ne pouvait réclamer
pour son mari (pie la sépultun; civile, et ce,

dans les coudilieiis réglées par ler lois eeclé-

siastiques de la dite église catholique roinaine,

ce quk les défendeurs n'ont jamais refusé.

Ces moyens, accompagnés d'une dénégation
de faits, ct'ustituent les suais motifs légaux ([uo

les défon. leurs offrent comme défense p(>ur ro-

user la sépulture demandée.
A celle troisième exception, la demanderesse

opposa une défense en droit, fondée sur l'in-

suinsance légale des moyens contenus dans
celte exception, attendu ((ue par la loi, l'auto-

rité judiciaire représentant le Skmveiain a droit

d'empêcher, corriger et réprimer les abus do
l'autorité religieuse, parce que les défendeurs

sont justiciables dos tribunaux réguliers, parce

qu'admettunl que Joseph Guibord appartenait

au culio catholique, ils n'énoncent aucune
cause ou aucun fait qui, légalement, puisse lo

priver de ses droits, comme catholique. Que
supposant qu'aucune peine canonique puisse

entraîner pareille conséquence, les défendeurs

en devaient mentionner la cause, le caractère,

la forme et l'époque à laquelle elles avaient été

prononcées. Qu'ils admettent que le dit Joseph

Guibord était membre de l'Institut, société in-

corporée, et que ce seul fait ne pouvait en loi

justifier un refus do sépulture, sans par là ac-

conJer h l'évéqne diocésain, le droit dé restrein-

dre et altérer des droits et franchises garantis

par la loi, et constituer une entreprise contre

l'autorité souveraine, et une violation du droit

public.

En vue de cette réponse on droit, la De-
manderesse produisit une Réponse Siiécialo

contenant les mômes moyens, et do plus, un
historique des difficultés do l'Evoque avec
l'Institut.

Les Défendeurs obtinrent la permission de
produire une Réplicjuo Spéciale i\ cette Ré-
ponse Sjiéciale. Gomme les parties no jugè-

rent pas à ])roi)OS de jirovoquer une auditiori

en droit sur ces jilaidoyers, la contestation

élevée se trouvait liée do manière à empocher
lo Juge d'intervenir à l'En(|uéle, 'A modifier

cette contestation comme il l'eût fait sur une
audition en Droit, attendu que la Demande-
resse, par sa Répuii'" Hiiéciale, avait déplacé

la (piestion, et que les Déf.jiidinirs, par lour

Réplique Spéciale à la Ré])ûnse spéciale, en
avaient fait autant.

Les p.'irties donc s'engagèrent dans une
Enquête dont la lotij^'ueur et l'irrégularité doi-

vent ôtro mises à la charge de tout autre, que
do la Cour. Cela est évident.

La première question dont il imjiorlo do
s'eceuuer est celle de la jurisdiction de ce tri-

bunal. Cette Cour a-t-elle, pour décider la

cause telle qu'elle se présente, les attributions

légales indispensables pour l'y autoriser?

Pour arrivi'r à un résultat certain, il faut aller

à la source.

La Cour fiupérieure ayant remplacé l'an-

cienne Cour du liane du Roi, et r--^ ..vci ayant
été revêtue des pouvoirs que pos" ''

lii Ut (lon-

soil Souverain <lo Québec, (sauf ce (|ui était

<lu législatif) alKins de suite à l'Edit du mois
d'Août Kitî.'i, créant lo C(,.'seil Supéri nir.

Nous avons cru, dit le Roi, ne pouvoir

prendre une me-'inire résolution, qu'eu éta-

blissant une justice régléo i^n un Conseil Sou-
veiairi dans lo dit pays, pour l'ain; fleurir los

lolx, maintenir et appuyer les bons, cluUier

los méch.ms, et ccntenir chacun on son droit,

y faisant garder autant qu'il se pourra la

mémo forme do justicT qui s'exerce dans no-

tre royaume

" avons en outre, au dit Conseil Souverain,

donné et attribué, donnons et attribuons le

r •__•
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pouvoir de connaître de toutes causes civiles

et criminelles, pour y juger souverainement et

en dernier ressort, selon les loix et ordonnan-
ces de notra royaume, et procéder autant
qu'il se pourra en la forme et manière qui se

pratique et se garde dans le ressort de notre

Cour de Parlement do Paris

N. B.—Il n'est pas hors do propos do re-

marquer que cet Edit, lors de son enregistre-

ment Il Québec, est i.igné pur François, Evô-
qu(! de Péirée~(V. Ed. et Ord. 3. I. Ed. 40.)

p. 21, 22, 23ei. 24.

Passons au Statut Provincial do 1794, c. G.

§. 8. qui crée la Cour du Banc du Roi :

" El que les dites Cours du Biinc du Roi,

respectivement, tliins les Termes Supérieurs

susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction,

et seront corapàtentes h. entendre (it détermi-

ner toutes plaintes, procès et demandes de
nature quelconque, qui pourraient être enten-

dus et déterminés dans les Cours de Prévôté,

Justice Royale, Intendance ou Conseil Supé-
rieur, dans le Gouvernement de cette Province,

avant l'année mil iapl cent cinquante-neuf,

touchant tous droits, remèdes et actions d'une
nature civile, et qui no sont pas s|iéciul(!ment

pourvues par les loix et ordonnances do cette

Province, depuis la flile année mil se|)t cent
cinquanle-iieiif : fltque les dites Cours du Banc
du Roi seront rePpeclivement compétentes à

donner (\t accorder tout remède néci'ssairo

jKiur edectuer el mettre à exécution le ou les

ju^'iMuentâ (l'icelli»s (pii pourront être enleiidus

dans li« niiilièn's susilites, ainsi ([ue la loi et

la justici; eu orddnneront."
Par la l^uie Vicl. e. 'M, site. 8, tous les pou-

voirs le la Coiu' (lu IJiiiic.du Roi snut altriliués

ii lu pri'senle Cour SiipérieiU'e qui la rrm|iiace.

Ainsi doue, les articles de la capitulation,

du traité, (-1 du Ifailé délinitif. auriiienl-ils eu
(ce (pi'il ost insoutenable de pi'éteridre) l'edVîl

que |{'s défijndeiirs 'uur altrilmeii,t voilà (|ue

notre jiurlenu'nt a soleuelleme.ni eoiifiMc à la

Cour du Bane du Roi en 1794 tous les pou-
voirs ilu Conseil Supérieur (il ne l'Intendant,

sauf co qui est du Législatif; aujourd'hui la

12me Vic.l, c. 38, attribue à la Cour Supérieure

tous les mêmes pouvoirs. Rien doplusc'au,
le doute n'est pa» jmssible.

Rien do plus coi'tain donc que la jurisdic-

tion de la Ciiur Supérieure dans la in-ésente

cause.

Avant d'aborder les pravi^s questions qui

se )irésontent, au mérili', il convient de se

rapp-'ler à l'égard du Maiulnmus, tel ([uil se

pratique maintenant v.n cette i'rovince, que
c'est a lu Re(piélo libellée ((u'il faut plaider.

Comme l'a bien correctement observé le Juge
Rolland, en Cour d'Apjiel, dans la cause de

Wiirlele vs. Tlie Disfiop of y uc/;rc, Jugée le 17

janvier IK.")2. (Dec. des Tribunaux t. 2, ji. G8,)

en parlant du Statut :

'' And it directs that Ihe Défendant shull

not be allowed to show cause otherwise

than by answoring op p eadinglo sucli Décla-

ration or Pétition, Ac. Le suivant Juge aj(Mita :

" That the Défendant •bha'l not be allowed

to show cause otherwise than by answer and
pleadings, and thalthe like proceolings shall
be had on ail such applications for a wril of
Mamlamus, as are provided in that Act, for the
détermination of olher cases ; a conlrary in-
terprétation uuUilles the statute."

Le procédé adofité dans cette cause, oet non
seulement suivant la loi, mais il était le seul
valable, légal; et en plaidant i\ la Requête
Libellée, les Défendeurs ont suivi à la lettre le

statut " the Défendant shall not bo allowed to
show cause otherwise than by auswer and
pleadings.''

Avant de nous enquérir quelle est la loi qui
nous régit à l'égard de la question principale
soulevée en cette cause, examinons ai les i)ré-
tc liions des défendeurs relalivoment à l'elfet

qu'ils attribuent aux articles de la capitulation
et des traités, sont fondées sur l'acte impérial
do 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83)
cl si cet acte appuie ces prétentions.

Et d'abord, par les articles de la capitulation
do Montréal, du 8 septorabro 1760. le libre
exercice de la religion catholique est accordé
duns li's termes suivants:

A«T. 29.

" Le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine subsistera on son en-
tier, eu sorte que tous les états et le peuple dos
villes (!t dos campagnes, lieux et postes i loi-

gnés, pourniul continuer de s'asscmUor dans
les Eglisi^s, et (In fréqd'nler les sacrements
coiuiue ci-devant, sans èln iiKiuiétés d'aucune
muiiiiMC, directenient ou i;ndirecloiiienl, etc.,

" Aceonlé pour lo libre exercice le leur

religion.''

Par le 'fruité de 1703, (|ui fut rédigé et fait

jiur l(is autorités souveraines, l'on régi.: déli-

iiitivi'ineiil le soil du Canada. Entre autres

cli(is(>s ou y Irouvo (pie " Sa Majesté Britan-
ni(pie conseui d'accorder la liberté do la reli-

gion ' allioliqiui aux habitans du Canada, et

liiur |i(^rmel de |ii'ol'esser le culte do leur reli-

gion, autant que les lois de l'Angleterre le

permetta'iut."

Ji! iléclure, sans hésitation, que je n'attache,

à l'hiMire (piil est, aucune importance à ces

dernières expressions, autant que les /où d'An-

fllclvirele perineticnt, car s'il est un pays au
inonde où l'exercice de la religion catholique

est libro,c'ost lo nôtre. Quant aux termes " sui-

vant lo rite romain," il faut bien prendre

garde do no pas leur attribuer une signillca-

lion exagéré(!, pas plus qu'à " l'Eglise Ro-
maine ;" c'est purement indicatif " Lo Clergé

do l'Eglise Romaine dans \u ï'.'ovinco de Qué-
b(ic," tout cela indi([ue non pas lo clergé ca-

tbdl (pio de Rome, mais le clergé de l'Eglise

Catholique, Apostolique et Romaine, dans la

Province do Québec.
El iiuant aux termes " suivant le rite ro-

main," cola 80 comprend, c'est relatif; et com-
ment les appliquerait-on, s'il fillait le faire à la

lettre'/ Le rite (non pas lo dogme) varie beau-

coup suivant les dilféren.s pays catholiques, et

l'on est loin de l'observer ici, on toutes choses,



B 4;

\
I

m

m

comme à Rome.
Plissons à l'acte de Québec (1774 ch. 83 sec.

5,)
' Et pour la plus entière sûreté et tran-

quillité (les esprits des habitants de la dite pro-

vince, il est par ces présentes déclaré, que les

sujets do Sa Majesté professant la religion de

l'Eglise de Rome, dans la dite Province do

Québec, peuvent avoir, conserver et jouir du

libre e'""".ice de la religion de l'Eglise de

Rome, soumise à la suprématie du Roi, décla-

rée et établie par un acte fait dans la première

année du règne de la reine Elizabeth, sur tous

les domaines et ijays qui appartenaient alors,

ou qui appartiundront par la suite, à la cou-

ronne impériale de ce royaume; et que le cler-

gé de la dile Eglise, peut tenir, .-ecevoir et jouir

de SBS dûs et droits accoutumés, eu égard seu-

lement aux personnes qui professent la dite

religion."

Vient la sec. VIII, section bien importante,

puisqu'elle es» la loi des tribunaux :—" Il Oàl

aussi établi par la susdite autorité, que tous

les sujets canadiens de Sa Majesté en la dite

Province de Québec (les Ordres Religieux et

Communautés seulement exceptés) pourront

aussi tenir leurs propriétés et possessions et en

jouir, ensemble de tous les usages et coutumes

"qui les concernent, et de tous leurs aulros

droits de citoyeuf., d'une raanlcro aussi amplo,

aussi étendue et aussi avantageuse, que si les

dites pruclamalions, commissions, onlonnancos

et autres actes et instruments n'avaient pas

été faits, en gardant à Sa Mjjosté, la foi et fidé-

lité qu'ils lui doivent, et la soumission due à

la Couronne et au Parlement de la Grande
Bretagne, et que dans tontes affai^'s on litige

ui concerneront lenrs propriétés i-t Iimu's ilroits

de citoyens, ils auront recours aux lois du Ca-

nada, comme les maximes sur lesquelles elles

doivent être décidées ; et que tous procès qui

seront à l'avenir intentés d'ans aucune.^ des

cours do justice qui seront constituées dans la

dite province par Sa Majesté, ses héritiers et

successeurs, y seront j igés, eu égard à telles

propriétés et à. tels droits, en conséqU''nce dos

dites lois et coutumes du Canada, jus(iu'à ce

qu'elles soient changées ou altérées par (|uel-

ques ordonnances qui seront passées à ra])pui

dans la dite province, par le gouverneur, li(iu-

tenant-gouverneur ou commandant en chef, de

l'avis et consentement du Conseil Législatif

qui y sera constitué de la manière ci-après

mentionnée."
Il est donc évident que ces gctranties données

pour le libre e.\ercice de la religion catiiolique

en Canada, embrassent toutes les classes, " aux
habitants du Canada," cola est de la dernière

évidence, et voilà pourquoi, il importe do s'as-

surer de l'état " dos habitants du Canada,'' et

do leurs droits à l'époque do ces traités, et do
la promulgation du Statut Impérial do 1774,

car tout dépend do cola. Cotte considération

nous amène directement il la grande question
do savoir quoi était alors le droit commun en
faveur non-seulement du [jouvoir spirituel et

religieux du clergé, mais aussi (juels étalent

les droits " des habitants du Canada.''

l

Je a» comprends paa qu'on puisse être se.

rieux, lorsque l'on soutient que les expressions
dans la capitulation et le traité, qui garantis-
sent le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine, ont eu l'effet magique
de détruire et faire disparaître le droit com-
mun. Une pareille idée a du moins le mérite
do la nouveauté, si elle n'a rien autre chose
pour la recommander. S'il était le moindre-
ment nécessaire de s'occuper sérieusaraent

d'une prétention a'"îsi exagérée, ne sufTirait-il

\,is do demander s'il est ù supposer, que le

Roi frança-.s aurait eu l'intention, (car le droit,

il ne i'^vait pas), d'elfacer d'un coup de |)lumo
tout le droit commun ecclésiastique qui, non
seulement en Fiance, mais au Canada, existait

depuis plusieurs siècles ? Est-il à supposer que
ses ministres lui auraient conseillé une tenta-

tive aussi déraisonablo ? et l'aurait on laissé

faire, s'il en eût eu la folle jjonséo ? Ne voit on
pas do suite que c'eut été ramener le Canada
plusieurs siècles en arrière, d'un état de cho-

ses qu'on n'avait pas voulu tolérer en France?
N'oùt-ce pas été effacer toute la jurisprudence
frangalso de plusieurs siècles, et la jurisjjru-

dence existant alors en Canada ? Le roi seul

n'avait aucun droit de le faire, et supposer
qu'il en ait eu l'idée, dépasse toute vraisem-

blance. Et quant à la Grande Bretagne, la

supposition dans le même sens, est tout au
moins aussi déraisonablo ! Quoi ! le roi d'An-
gleterre, un roi conslilulionel, aurait mis la

main à un acte qui aurait fait disparaître les

libertés d'un peuiil'', qui résultaient d'un corps
do droit, d'une jniis|iradeiice de plusieurs

siècles et aiii'alt (h' propos délibéré, aecordé
ail jiouvoir ecclésiastique catholique, des i)rivi-

léges sans bornes, que le clirgé anglican no
]iossèdalt pas ! Lo roi conslitiilinncl d'Angle-

terre, qui non avait pas iilus le droit que le

roi Iranoais absolu, aurait consenti à ineitro

" les habitons du Canada," sans restriction,

au pouvoir absolu de la cour do Rome, et à
les replaciir au moyen âge, sans cpi'ils pussent
s'adressiT aux tribunaux civils i)Our se proté-

ger contre les abus dont ils auraient à so

plaindre ! Je n'ose conlinupr, car plus on
donae do raisons, pour établir ce qui se con-

çoit de suite, et plus ou court Je risipio (l'alfai-

bllr eu qui so prouve de soi-même. Un mot
lie plus et j'en Unis, sur ce point : indépendom-
ninnt do ce qu'on no fait pas, do cette manière,

disparaître lo droit commun d'un jiays ;

quo dirait lo clergé, lo pouvoir religieux, si

par dcliiux ra sonnements, surdo simples sup-

positions, on t Mitait de lui ravir, au moyen de
quelipies expressions isolées, générales, et s'ap-

l)liquant à un peuple entier, ce qui de fiit,

aurait été lo droit commun on leur faveur 'i*

Ils crieraient au vaudalismo, et ils auraient

raison !

Aiu<;l, pour on Unir, lo droit commun ccelc-

siasliquo français, comme l'a franchement ad-

mis M. Jette, était, avant la ccbsIou du Pays à

l'Angleli'rre, ctdul du Canada. Rien no l'a

détruit, pas mémo altéré, ni inodliié ; ni capu-
tulation, ni Trai'és, ni l'acte de 1774. Au
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contraire, cet acte fait une loi aux Tribunaux
de décider les litiges, d'après les lois du Cana-
da.

Nous sommes, maintenant, à voir miel est

le droit commun ecclésiastique en Canada,
c'est-à-dire quel était le Droit commun ecclé-

siastique, en France, lors de la cession du
Canada, à l'Angleterre.

Rien de mieux établi. Nous n'avons pas à dé-

cider si, invariablement, les parlements en
France qui étaient, soua le régime de ce pays,

ce que sont nos cours, nos tribunaux, nous
n'avons pas, dis-je, à décider si, invariable-

pient, ils se sont tenus dans les limites de la

loi et de leurs attributions. Je pourrais, sans
hésiter, avancer qu'en plusieurs occasions, ils

ont commis des abus de pouvoir révoltants.

Et cela, c'est comme qui dirait avec vérité, que
paifois nos tribunaux rendent des jugements
qu 'on ne peut faire corriger que par les cours

d'appel. Mais ces observations ne détruisent

pas le fait de l'existence d'un droit commun
quelconque. Or dans le cas de la France, il

était de droit commun.que les tribunaux étaient

en droit de s'occuper des appels comme d'abus,

des actes du pouvoir religieux. Les autorités

fourmillent et les arrêts sont par centaines qui

l'établissent. Gela est si bien établi, c'est si

peu douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a

admi^i même, et a eu à se retrancher derrière

les arliclos de la capitulation, pour se débar-

rasser de ce droit commun qui a existé dui.^.il

des siêcliîs en Franco, et qui, va sans dire, était

le droit commun du Canada, lors de la cession

du pays ù l'Angleterre. Ce serait une perle de

temps, que d'insister sur une vérité qui n'est

pas même contestée. Mais ce qui rend la chose

plus sensible, c'est que tout récemment, nous
avons la déclaration formelle de Mgr. Désau-

tels, dans son " Manuel des Curés," publié en

1864, quant à ce qu'est le droit commun ecclé-

siastique on Canada. Et comme Sa Grandeur
l'Evôquo do Montréal a approuvé et recomman-
dé par écrit, (au commencement de l'ouvrage,)

ce manuel, l'on peut sans difficulté, affirmer

que ce qui suit est l'opinion de l'Evoque de

Montréal :

" Nous ne saurions douter quo le Druit Com-
mun Ecclésiastique (^ui était celui -de la Fran-

ce, avant la cession du Canada à l'Angleterre,

est le Droit Ecclosiustiquo |)articulier au Cana-

da. En eir 't. l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi,

pour la ciéation du Conseil Supérieur de Qué-

bec (1663) donne au dit Conseil, '' Le pouvoir

do juger souveraini'iuenl et en dernier rassort,

selon les lois et coulùmes du Royaume do

France " — Nous no devons regarder comme
obligatoires en Canada, que ce qui était recon-

nu être, jusqu'à IG63, le droit commun ecclé-

siastique de France — Nous ne devons |)as

nous arrêter à tous les arrêts de Règlement,

mais seulement prendre pour règle, disons-

nous, ce (pii était le droit commun de France,

avant 1063 — Je no m'étonne pas qu'en 1804,

Monsg. Dèsautels, et sa grande ur Monsg de

Montréal, fussent de cet avis, mais ce qui doit

nous suriircudre, c'est qu'eu 1870, l'on mette

en doute, ce qui n'en est pas susceptible
; je

me trompe, qu'on nie '»voc autant d'assurance
qu'on le fait, ce que l'Kvôque, de Montréal a
expressément déclaré, par Mgr. Di autels,
être le droit commun ecclésiastique du Bas
Canada ! Dans la cause de Varennes, Jarret ,et
Senénal, en appel, en Mars 1860— Le juge en
chef Sir Louis H. Lafontaine. en parlant du
fachd^n du savant conseil de l'appelant M.
Gherrier, s'exprime comme suit (L. L. jurist
4. p. 213 et surtout p. 2.33.)

'

" Je les approuve les raisonnement d'au-
tant plus, que je vois avec plaisir, qu'il a pui-
sé tous les principes qu'il a énoncés et soute-
nus, exclusivement dans l'ancien droit ecclé-
siastique de la France, qui est celui du Bas-
Canada, et par conséquent, celui d'après le-
quel, nous avons fait serment déjuger.

'

. Aussi nos tribunaux fidèles à leur devoir
nos juges n'oubliant pas que c'est d'avrèa le
droit commun qu'ils ont fait serment déjuger
ont ils reconnu ce droit commun, et jugé
comme ils le devaient.

Prenons d'abord, la causé de Harnois et
Messire Toussaint Rouisse curé de St. Paul de
la Vallrie Le curé avait refusés, de baptiser
l'enfant du demandeur. Poursuivi, il plaida
que son évêque diocésain Mgr. de Montréal,
lui avait défendu de baptiser l'enfant, tu que
le père n'était pas paroissien delà paroisse du
défendeur. Il iJarait que l'évêque avait fait

un démembrement canonique, sans ensuite
appeler l'intervention do l'autorité civile. Voi-
ci le jugement que rendit le juge Rolland le

7 décembre 1844 :

" La Cour ayant entendu les parties, par
leurs avocats, examiné la procédure et les

preuves, et sur le tout délibéré, sans égard
aux exceptions et défenses plaidées par le dé-
fendeur, que la Cour déclare mal fondées,
considérant que le défendeur n'a pu se refuser
de donner le baptême à l'enfant nouveau-né
du demandeur son paroissien, sans manquer
à son devoir comme curé, suspendant à faire

droit sur la demande en dommages et intérêts,

et voulant donner au défendeur, l'ocotsion de
réparer en autant que cela se peut, la faute
par lui commise, ordonne que le demandeur
Ijrésunte au ])lulôt et en temps convenable,
aux fonts baptismaux, en l'Eglise Paroissiale,

son dit enfant, requérant le défendeur de par
lui, son vicaire ou autre prêtre par lui commis,
conférer le bcptôme à son dit enfaiH, et

d'enregistrer suivant la loi sa naissance, ainsi

que son baptême ès-Regislres de lu paroisse,

dont il est le dépositaire légal. Et de ce qui
aura été fait en obéissance au présent juge-

ment, sera fait preuve devant cette Cour, le

di.x-sepl de février prochain, pour alors être

procédé à condamnation du défendeur, aux
dommages soufferts par le demandeur, suivant
les circonstances, et condamne le défendeur à
tous les dépens."

A l'occasion des tentatives de l'Evèquo de
Montréal de subdiviser la Paroisse de Notre
Dame de Montréal, Sir George E. Cartier B t

fut consulté, et voici une partie de la coiisu 1

î

.
j
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Ration applicable à la question des pouvoirs

des tribunaux de ce pays, de contraindre le

clergé, d'administrer mémo les sacrements de

baptôme et de mariage, et de donner la sépul-

ture.

Opinion de Sir George Cartier, extraite de

la réjjiquo des Marguiliors de Notre Dame de

llontréal, p. 34.

" Quant à la cinquième question, le curé

de la Paroisse de Noire Dame de Montréal,

peut être contraint, par jugement, de procéder

aux baptêmes, mariages et sépultures dans

toute l'étendue de sa paroisse, et parlant, tout

Saroissien de la Paroisse do Notre Dame de

lontréal, résidant sur le territoire compris

dans la paroisse canonique d'action contre le

curé de la Paroisse de Notre Dame de Mont-

réal, si ce dernier refuse son ministère, pour

le forcer à procéder à tout baptême, mariage

et sépulture, dans lesquels ce paroissien est

intéressé, et à en faire les entrées nécessaires

dans les registres tenus par la Paroisse de

Notre Dame de Montréal. Ainsi jugé, il y a

plusieurs année s, par feu L'Honorable Juge
Rolland, dans une cause où Messire Rouisse

était défendeur. Dans cette cause, le Défen-

deur a été condamné à des dommages intérêts

pour s'être refusé de procéder au baptême
d'un enfant né dans l'étendue de sa paroisse,

et d'en faire l'entrée dans les registres. L'en-

fant était né dans un rang ou concession que
l'on voulait démembrer de la paroisse, pour
l'annexer à une paroisse voisine, et le défen-

deur articula comme moyens de défense, que
l'Evèquo lui avait déloudu d'exercer les fonc-

tions curriales envers les habitans de ce rang.

La défense n'a pas |irévalu, et jugonienl a été

rendu contre lui. J'occupais pour le deman-
deur dans cette cause. Il y a d'autres déci-

sions maintenant le môme principe dans des

cas analogues.—Cette opinion est datée :"

Ottawa, 19 Octobre 18G6, et signée, Geo. Et.

Cartier, avocat."

Dans la cause de Laiocque et VtVvs. Messire
Michon, il y eut en cour de Ire Instance à Mont
real un jugement que prononça le juge Chabot, Il

futju?c qiie le mariage d'une fille mineure, sans

pub'K:..tii.r «n ce -<5qr' nce d'une dispense de
l'Evêqut !• !if;',;,ii)i, et bun." î" consentement de
«es parents, ne s.! .rine. lieu « aucune action en
dommages, co;iiu- W- Mré qui l'a célébré. (1 Ju-
risi p. 18' —l'action fi" débor/^p.

Va sap* d'rc qn ii*;«-! iVl ir inieîé de idjuee-
mej ...

L^ j.?' Mst; t.%;i, oir L. «.Uicaiaine Bart J.

en chef, , •J'.mi, Du/a! et C .«on J. J., il lui 'k'-.

cidé :

Que la ji< i>! •'.ùii .lar U'. "rétre du mariage
d'une mineure, > . > b cfiiisev'. nien'. le ses pa-
rents, est illégal, et d>'i:iie !euà ùi--: dommages
contre le Prê^ ,''

Le Plaidoyer rfc '\e, ^lai étai* qu'il n'avait
célébré I( mariagt q,; o.i vertu d'une dispense
accordée par son Supérieur Ecclésiastique,
l'Evêque uu Diocèsf , et que les Demandeurs ne
peuvent exercer la présente action contre le Dé-

fendeur."
" Les Demandeurs ont répliqué " que le Dé-

fendeur n'est pas recevable à invoquer, comme
justification de la célébration du mariage en

question, les instructions de se» Supérieure Ec.
clésiastiques.'

A l'enquête, le défendeur a produit une ad-

mission que lui a donné l'autre partie " que
le mariage dont il est question en cette cause,

a été célébré avec le consentement et autorisa

tion et instruction de Monseigneur Prince,

Evêque du diocèse de St. Hyacinthe, dans les

limites duquel le dit mariage a été célébré."

La Cour d'Appel a été unanime à renverser

le jugement de la Cour de première instance.

La déf.'ndeur curé a été condamné à £100. Le
juge Caron observa " Je n'aurais pas hésité à
porter les dommages à la somme de £500,
si j'avais cru que les moyens du défendeur,

lui eussent permis de payer cette somme, tant

je désapprouve sa conduite, tant il me parait

nécessaire de donner un exemple qui puisse

à l'avenir, empêcher la répétition d'un abus de
pouvoir aussi condamnable."

Le juge Duval s'exprima très-fortement, en

disant qu'il ne pouvait pas croire que le défen-

deur eût agi de bonne foi, qu il devait savoir

qu'il violait les lois de l'église, aussi bien que
celles de l'Etat

;
que ces vérités étaient élé-

mentaires et qu'aucun prêtre ne doit ignorer."

A Chateauguày, une diflicultè s'étant, à la

suite de plusieurs années de querelles, élevée

entre le curé, M. Thomas Caron et M. Nar-
cisse Malette, marchand du lieu, il fut ques-

tion d'élire ce monsieur marguillier. La curé

s'y opposa, et liiialement, dans une assemblée
publique, il dénonça Malelte comme insolva-

ble, et déclara qu'il avait une lettre do l'Evo-

que de Montréal, (Mgr. Bourgnl) lui ordonnant
dans le eus oîi il manquerait des argens à la

lin do l'administration do Malette, de refuser

les sacrements d la vie el d la mort à ceux qui

auraient voté pour Malelte.Malette intenta une
action en dommage contre le curé, à raison

des injures qu'il avait proférées à son adresse.

Malgré tout, il fut élu à la grande majorité des
électeurs dont il avait la conliance. Le curé

plaida entre autres choses, qu'il avait agi

d'après les ordres de l'évêque, et il produisit la

lettre de l'Evêque. La lettre, en effet, ordonnait
au curé, comme dit plus haut, de refuser les

sacrements, d la vie et d la mort, à ceux qui

auraient volé i)our Malette. La Cour n'eut

lucun égard pour la défense, et sur la preuve
concluante que lit Malette, condamna le curé
à $100 de dommages el aux dépens. Ce juge-
ment lie la Cour Supérieure de Montréal est du
29 septembre 1854.

Dans la cause môme du curé Naud contre
l'Evoque Lartiguo .qu'a citée la défense, la

cour a statué au fond, bien que très correcte-

ment elle se soit déclarée incompétente quant
aux raisons qui avaient induit l'Evêque à sus-

pendre M. Naud de ses fonctions sacerdotales.

Cola, en effet, regardait l'Evoque et le curé
seuls, et la Cour n'avait rien à y voir, L'Evo-
que est et doit être seul juge de l'opportunité
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de changer de cure, un curé ou missionnaire
dans l'intérêt mémo des curés, el souvent pour
de graves causes et raisons, il importe qu'on
ne connaisse pas les circonstances qui ont
amené ce déplacement. Mais, au fond, la

Cour bien loin de s'abstenir, s'est enquise du
titre de curé, et loin do regarder, comme finale

et inattaquable la décision de l'Evêque quant
au déplacement du curé de sa cure, la Cour a
examiné le titre du curé el l'a trouvé insuffi-

sant ; el de même qu'elle eût pu maintenir le

curé dans sa possession s'il y eût eu droit,

d'après son litre, elle a déclaré le contraire,

attendu que ce litre était révocable.

Il est donc bien établi que les tribunaux du
pays, tant en première instance, qu'en cour
d'appel à chaque fois que la question leur a
été soumise, n'ont eu aucun égard aux préten-

tions soulevées que l'ordre du supérieur ecclé-

siastique était une défense légitime ; au con-
traire, les cours ont examiné, se sont enquis
quant à ces ordres ou ces défenses, et disant

qu'ils étaient bien ou mal fondés, onl rendu
leurs jugements.
Après tout, nos Cours n'ont rien fait de nou-

veau. Il suffit de jeter un coup d'oeil snr l'Or-

donnance de l'Intendant Dupui», du 4 janyier

1728 (Ed. et Ord. Et. en 3 vol. T. 3, n. 322 et

suiv.) pour comprendre combien alors l'on

était ferme h. faire observer la loi qui avait été

comme elle était alors, le droit commuii du
Canada.

J'éviterai de rappeler les détails scandaleux
de la lutte à Québec, à cette époque, entre

l'autorité judiciaire et le chapitre et les cha-
noines de la Cathédrale, à l'occasion des ob-
sèques de fou Monseigneur Si. de Vallier. Cette

Ordonnanci' lit iiromplement el carrément jus-

tice des prétentions des Chapitre et Chanoines,

de ne reconnaître aucun juge capable en Ca-
nada do juger leur différends, pas môme le

Conseil Supérieur de Québec. Ces prétentions

étaient non seulement exhorbitantes, mais un
attentat à l'autorité du Roi. Or le Roi était

représenté par le Conseil el l'Intendant.

Entre autres observations dignes d'atten-

tion, l'Intendant fait la suivante :
•' L'Eglise

étant d.ins l'Etat el non l'Etal dans l'Eglise,

faisani partie de l'Etat sans lequel elle ne peut

subsister ; les Ecclésiastiques d'ailleurs étant

si peu les maîtres de se soustraire un seul imo-

ment à la Justice du prince, que Sa Majesté

enjoint à ses juges, par les Ordonnances du ro-

yaume, de les y contraindre par la saisie de
leurs revenus temporels '' Ce qui pré-

cède immédiatement est extrait de l'Ordon-

nance du 6 Janvier 1728. Cette dernière Or-
donnance " défend aux prétendus Vicaires

Généraux du Chapitre do Québec, et à tous

curés di' publier aucun mandement et mani-
feste qui émane des dits prétendus 'Vicaiies

Généraux.''
Entre autres remarquables déclarations que

comporte l'Ordonnance du 4 Janvier 1728, se

rencontre la suivante :

" Les évoques de Franco, assemblés à la

tête du clergé ont déclaré que Saint Pierre et

ses successeurs. Vicaires de Jésus-Christ, et

que toute l'Eglise mémo, n'ont reçu de puis-
sance de Dieu, que pour les choses spirituelles
et qui concernent le salut, et non point sur les
choses temporelles el civiles ; Jésus-Christ
nous apprend lui-même que son royaume n'est
pas de ce monde

; qu'il faut rendre à César ce
qui est à César, el qu'il faut s'en tenir à ce pré-
cepte de l'Apôtre St. Paul, que toutes person-
nes soient soumises aux puissances des rois,

car il n'y a point de puissance qui ne vienne
de Dieu ; c'est pourquoi celui qui s'oppose à
la puissance des souverains résiste à l'ordre
de Dieu, en conséquence, poursuit la dite dé-
claration du clergé, nous df'clarons que les

rois ne scat soumis à aucunes puissances ecclé-
siastiques par l'oro.-e de Dieu, dans les choses
qui concernent le temporel.

Voici, en résumé, l'odre qui fut donné par
l'Intendant ;

" Leur faisons de très expresses défenses de
célébrer en leur église aucun service solennel
qu'après que leurs différendr, surlesquells ils

ont refusé de comparaître au dit Conseil, au-
ront été jugés par le Conseil Supérieur sur la

question de savoir qui y ofnciera,et sans en
a%ertir le dit conseil, dont lin ention est de se
trouver en corps au service soicinel qui sera
chanté dans la diie Eglise cathédrale, cl faute
par le dit chapitre et chanoines de se trouver
demain, lundi au Conseil supérieur

" Nous ordonnons par provision, qu'ils y se-

ront contraints par saisie de leur çevenu tem-
porel, tant ce qui consiste en revenu, soit en
France, soit en Canada
Je n'entends pas discuter sur ces ordonnan-

ces, non plus que sur leurs effets, je ne les

cite que pour établir qu'au Conseil Supérieur
do Québec, et chez l'Intendant, l'église étant
dans l'état, et non l'état dans l'église, l'auto-

rité judiciaire alors, exerçait d'a,,rès le droit

commun de la France, qui l'était du Canaii*.

la jurisdiction à l'égard des autorités ecclési-

astiques, que nos propres cours onl aflirmée

et exercée chaque fois qu'on a réclamé loi in-

tervention et leur protection, contre les ^ ju»
de pouvoir des autorités ecclésiastiques, sans
égard à leurs prétensions ^e se soustraire à
cette jurisdiction que les tribunaux tiennent

de la loi.

Il est bon de faire, de suite, justice d'une
objection un peu spécieuse, mais qui ne peut
soutenir un examen sérieux. Allez-vous, a-t-on

dit, obliger un prêtre de faire des prières au
cimetière, el prêter son ministère contre ses

convictions? Cela est purement spirituel, ios

tribunaux n'ont rien à y voir. Mais remarqiK'z

donc que les tribunaux, non seulement en
France, et c'était le droit commun ecclésiasti-

que et la jurisprudence constatée par des ar-

rêts sans nombre, mais en Canada, les cours

ont été bien plus loin que d'ordonner ce dont
il est question ici, la simple sépulture ecclé-

siastique, laquelle n'est pas un sacrement,

mais simplement une cérémonie, les tribunaux
ont contraint le prêtre d'administrer le sacre-

ment do baptême. Or ce sacrement est bien

une chose spirituelle, religieuse. La même dé-

cision, l'espèce s'en présentât-elle, serait ren-

'
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due si un prôtre refusait, sans raison, de con-

férer le sacrement de mariage. Ainsi qui peut

le plus peut le moins. La sépulture ecclé-

siastique n'est pas un sacrement, et peut et

doit être ordonnée, si le prêtre, sous le pré-

texte qu'il a l'ordre de son supérieur ecclésias-

tique de ne la pas faire, s'y refuse. Il doit y
èlre contraint.

C'est ici le lieu dédire, que s'il s'agissait du

.-efUs d'absolution et de la communion, il en

serait autrement. Non seulement le prêtre est

tenu au secret et ne doit compte à personne

de son refus, mais le contraindre à accorder

l'absolution serait l'acte le plus injuste et le

plus révoltant qu'on pût imaginer, vu que le

prêtre tenu au secret de la confession n'aurait

aucun moyen de se défendre et de se proléger.

Aussi n'ai-je pas d'expression pour qualitler

l'acte de ceux qui, au moyen de gendarmes,
contraignirent un prôlre. ep France, de porter

le saint Viatique à un malade !

Dans la cause qui* nous occupe, noua avons

le motif du refus de la sépulture ecclésiastique

aux restes de feu Joseph Guibord, bien et

distinctemeut articulé.

Nous voici donc, tout naturellement, arri-

vés à nous enquérir de ce qui est véritable-

ment la question en celte cause. L'Evêque
de Montréal avait-il droit, dans l'espèce, d'or-

donner qu'on rofufiU la sépulture ecclésiasti-

que, aux restes de feu Joseph Guibord ; et

l'Administrateur du Diocèse, en l'absence de

i'Evêque, a-t-il donné au curé de la Paroisse

de Notre Dame de Montréal, une défense va-

lide de procéder à telle sépulture: entin le

Curé et les Défendeurs sont ils aux yeux de

la loi justifiables d'avoir refusé de donner
cette sejmllure dans le cimetière catholique do
la Côte des Neiges.

Ce motif, voici comment il est articulé par
la Défense :

" Que lors de son décès et pendant au moins
douze ans avant, le dit Guibord étiiil el avait

été membre d'une certaine société littéraire

connue et incorporée sous le nom do " l'Insti-

tut Canadien '' existant en la Cite de Mont-
réal, et que ce.'lc; société est la seule de ce

nom qui ait jamais existé en la dite Cité de
Montréal.''

" Que lors de son décès, le dit Joseph Gui-
bord éliiit, comme membre du dil Institut, et

avait été j)endanl environ les dix années qui

ont immédiaienient précédé son dit décès, sou-

mis notoirement el publiquement, à dos peines

canoniques résultant de sa dite quiililé de
membre du dit Institut, losqiiollos |ieines ca-

noniques comportaient entre autre résultats,

la privation de la sépultur (>cclésiaslique.'=

Il est à regretter, que la Demanderesse Gui-
bord, par sa Réponse spéciale k laSme Excep-
tion des Défendeurs, en déplaisant la (}uostion

toutii simple qui se présentait, ait pr ovoque la

Réplique spéciale des DétemleaiS' Ils s'a-

dressèrent, à moi pour être aimisù produire
une Réplique spéciale, c'é;ait un ado de
justice qu'ils réclamaient i •n'lii''sitai pas un
instant, je le leur permis. Eux aussi, dé-

placèrent de beaucoup la question. Je dois

de suite, observer que ce ne f\it que dans cette

réplique spéciale, que les Défendeurs se re-

tranchèrent sur ce qn'ils prétendirent que feu
Joseph Guibord était " un pécheur public."
Au lieu de provoquer une audition en droit

sur ces plaidoyers, laquelle m'aurait fourni
l'occasion, en tranchant à droite et à gauche,
de réduire la contestation à sa plus simple ex-
pression, les savants avocats préférèrent s'en-

gager dans une longue et irrégulière enquête.
C'est à cette occasion que la malveillance et

l'ignorance ont attribué au juge ce qui était le

fait de l'une et l'aulre partie. Survint donc la

jjreuve, et là encore l'ignorance la plus impar-
donnable, et la mauvaise foi la plus indigne,

tentèrent de rendre le juge solidaire des pro-
cédés qu'il n'avait à l'enquôle aucun droit

d'empêcher. La connaissance la plus superfi-

cielle des principes de la procédure leur aurait

appris qu'a l'enquête, le juge n'a aucun pouvoir
de qualifier, mod'iler ou restreindre la contes-
tation telle qi'.e liée, et quoiqu'on dehors
de la cause qi e soit la preuve offerte à l'en-

quête, le juge ne peut en arrêtur le cours si

cette preuve est en accord avec la contestation

telle que liée. Ce'a se pratique tous les jours

dans nos cours ; il fallail toute l'ignorance et le

mauvais vouloir de certaines natures malveil-

lantes pour tenter de faire jouer un rôle au
juge, et déverser sur, lui la responsabilité qui
se rattachait aux avocats des parties en litige.

C'est à peu près, comme le mensonge insi-

gne que certaine partie de la presse n'a pas
rougi de publier, savoir : que j'avais dit à M. le

curé Rousselol qui refusait de répondre à une
question :

" vous aimeriez bien à être envoyé
en prison, M. le curé, mais je ne vous procure-

rez pas ce iilaisir," assertion fausse, et que
notre estimable curé, en pleine cour, sur mon
interpellation, lors de l'audition de la cause, à
ouvertement démentie.
Une autre imputation également fausse el

malveillante, a élo celle que j'avais permis à
M. D<'ssaiilles, témoin entendu en celle cause,
de la ne dans sa déposition, un cours d'histoire

tMlvsiaslique. Mensonge élioiilé, mensonge
honteux, venant d'un quartier oii devraient

se rencontrer l'honneur, la vérité, la modéra-
tion, et la charité.' M. Dessaulles avait, par
une question qu'on lui posait, été attaqué:

on lui demandait si depuis nombre d'années,

il ne s'était pas posé comme l'adversair'i dé-

claré du clergé, et l'on continuait les incul-

pations en niellant à sa charge de très gra-

ves accusations, Il est en preuve (jue M.
Dessaulles avait prévenu celui qui posait la

question qu'il ferait mieux de la retirer,

iju'olle amènerait peut être des réponses plus

emplesqu on ne s'y allcndait. On insisl.i, et

M. Dessaulles eut à répondre et répondit-

Celle réponse se rédigeait dans une chambre
séparée, où l'on procédait à rcuquôlc, hors de
la présence du juge qui, par conséquent, n'a-

vait aucune connaissance de ce i|uo déjiosait

M. Dessaulles.

Lor.sq(it' survint une objection, je fis à l'égard

de M. Dessaulles, ce que j'auniis fait envers .Mr.

l'Admiiiislraleur du Diocèse et envers M. le Curé

s'«
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Roussel ot, leur eùt-on demandé s'ils ne s'étaient

pM posés comme les ennemis déclarés des liber-

tés constitutionnelles du peuple ; et si on les eût

en outre accusés de graves faits comme on se le per-
mettait vis-i-vis de Mr. Dessaulles. Ces mes-
lieurs auraient eu leurs coudées franches pour se

défendre. Voilà pourquoi la déposition de M. Des-
saulles demeurera en entier, comme elle l'est, une
prtie intégrale du dossier. Peut ôtre aurait on eu
le soin d'imprimer leurs réponses, leurs explica-

tions, au lieu de les supprimer comme on l'a fait

du témoignage et des explications de M. ûessaulles

dont la déposition entière fait partie du dossier,

tout en laissant, comme on a eu la mauvaise foi

d'imprimer, la question injurieuse que l'on fait

apparaître comme si au lieu d'y répondre, M.
Dessaulles aurait fait " un cours d'histoire ec-

clisia»tique."f C'est non seulement un acte de
mauvaise foi, mais c'est un procédé dont ceux
qui s'en sont rendu coupables, n'ont proba-
blement pas calculé les conséquences. Il est à
espérer qu'ils appelleront à leur aide le sim-

ple bon sens, et que, prenant conseil de la pru-

dence, ils ne s'exposeront pas plus longtemps
à des résultats que l'acte de morceler, de la

sorte, les dossiers d'une cour de justice, pour-

rait entraîner.

Je ne me serais pas permis une pareille di-

gression, si je n'avais pas vu dans ces attaques

déloyales, une tentative do me compromettre
et do faire naitre et nourrir dos préventions

contre la cour. Personne plus que moi no re-

connaît sans arrière pensée la liberté de la

presse. J'ai toujours invité la surveilliinco sur

les actes et les décisions des juges. Qu'on cri-

tique mes jugements, si on le juge convena-
ble ; mais quand on attaquera mes motifs et

mon caractère comme jugo, je ne répondrai

pas dans les journaux, nous no pouvons le

faire, mais ])reuve en mains, comme ici, je dé-

masquerai les ignorants et les fourbes, et je no
permettrai à personne de mo calomnier impu-
nément. Mon caractère est plus précieux à mes
yeux que ma vie. La devise écossaise, ncmo
impmiè me lacessit, doit toujours être cell'j

|

d'un honnête homme.

J'étais donc à dire que nous étions naturelle-
\

ment arrivés à la véritable question en cette

cause, le refus do la sépulture ecclésiastique,

aux restes Je fou Joseph Guibord.

Ce refus ordonné, prétend la défense, par

l'Evéque de Montn-al, ensuite par l'adminis-

trateur du diocèse le représentant en son

absence, et enlin i)ar M. le curé et la faliriqiie,

les défendeurs, il est justilié par la loi, ])ar les

canons et par les faits?

Lorsqu'il fut question do l'inhumation d>'

Guibord, el qu'on demanda au nom do sa veuve,

que ses restes fuspcut enleri'és au cimetière de

la Céto dos Neiges, M. le curé de la paroisse

de Notre Dame de Moritré.al, très prudemment,

s'adressa h M. l'adininistrateur du diocèse,

représentant Tiivèque diocésain en son absence,

alin do savoir ce qu'il devait faire. Suit la

lettre qu'il reçut do l'administrateur, M. le

grand vicaire Tru'.eau.

Monsieur,
Evôché, 18 Novembre 1860.

En réponse à votre lettre, je dois vous dire
qu'hier, je reçus une lettre de Monseigneur de
Montréal qui me dit que l'on doit refuser
l'absolution, môme à l'article de la mort, à
ceux qui appartiennent à l'Institut Canadien,
et qui ne veulent pas casser d'en être mem-
bres. Monseigneur venait de connaître tout
ce qu'avait fait l'Institut Canadien, depuis les
deux Décrets venus de Rome. D'après une
pareille instruction de la part de l'Evoque vous
devez conclure que je ne jjourrai pas permettre
la sépulture ecclésiastique à ceux des mem-
bres qui mourront sans s'en ôtre retirés
Vous me dites que M. Guibord était mem-

bre de l'Institut, et qu'il est mort subitement
sans y avoir renoncé; donc il m'es* lon-'s-
sible de lui accorder la sépulture cjlésiar
tique.

J'ai l'honneur d'ôtre,

Monsieur,
Votre très humble serviteur,

[Signé] A. T. Truteao, Vie. Genl.
Administrateur.

M. Rousselot, Ptre., etc.

Il est bion remarquable que M. l'adminis-

trateur ait pris sur lui de refuser la sépulture
ecclésiastique, d'après la lettre do l'Evoque,
dans laquelle il n'est question que du refus
de l'absolution. Le donc de M. l'Administra-
teur ne découle pas bien clairement des
prémices.

Et sur quoi se fonde Mçr. de Montréal pour
ordonner qu'on refuse l'absolution aux membres
de l'Institut? S'il ne donnait pas la raison de ce
refus, nous n'en saurions rien, mais puisqu'il la

donne, il est permis de se demander si d'être

membre d'un Institut littéraire incorporé par acte

du Parlement, est un ^nmd mal, un péché qui as-

sujôtit ceux qui font partie de cet Institut, à être

privés des sacrements 1

Oh ! dira-t-on, l'Institut Canadien a été con-
damné par l'Eglise, par la sainte Inqnisition ! Il

n'y a aucune preuve de cela. Il est bien vraique
l'Evêque de Montréal qui n'est ni l'Eglise, ni le

Pape, ni la Sacrée Congrégation, a manqué de
dignité au point de se prendre corps à corps avec
l'Institut Canadien. Il est vrai aussi t^ne l'An-

nuaire de l'Institut Canai'ien pour 1868 a été
coiidamiié par un décret du St. Office du 7 juillet

l&tiO, et paraît avoir été le i2du même mois mis
à l'Index, et on ajoute que le Pape a approuvé ce

décret. Mais ce décret qui condamne l'Annuaire,

comporte ce <iont il n'y avait devant le St. Office

aucune preuve, c'est-à-diie aucune preuve d'un
enseignement par et dans l'Institut Canadien, de
doctrnies |)erniciouses. Et que conclut cette

condamnation (non pas de l'Institut Canadien) de
l'annuaire { Laissons parler Mgr. de Montréal,

dans sa lettre pastorale du mois d'août 1869. Pas
un mot de peines ecclésiastiques, pas un mot de
relus d'absolution, encore moins de refus delà
sépulture ecclésiastique dans le décret de Rome,
mais une simple recommandation à i'Evêque de
s'entendre avec son clergé.

i

1

I



— 10—

y M

Les susdits Eminontissimes et Rôvéren-

tissi mes Pères, remarquant do plus qu'il est

fort à craindre que par de telles mauvaises

doctrines, l'instruction et réducalion do la

jeunijpsR chrétienne no tombent en péril, ils

ont oxiirimé qu'il fallait louer votre zèlo et la

vigilance dont vous avez usé jusqu'à présent
;

et ils ont ordonné que votre Grandeur elle-

même devait ôtre exhortée à s'entendre avec

le clergé de votre diocèse pour quo les catho-

lique;!, et surtout la jeunesse, soient éloignés

du susdit institut tant qu'il sera bien connu

que des doctrines pernicieuses y sont ensei-

gnées."
Ne voit-on pas en quoi ce décret pêche ?

D'abord, point do preuve ([ue l'Institut ensei-

gne des doctrines pernicieuses ; secondement,

la recommandation à lEvéquo, n'est pas dem-
rl?ver des moyens rigoureux pour en éloi-

ti'v 'les catholiques, et surtout la jeunesse,

mais purement et sim]ilemeiit, île s'entendre

avec le clergé, pour le faire, ' lant qu'il sera

bien connu que des doctrines pernicieuses y
sont enseignées." Tout cela n'est que condi-

tionnel, ce n'est rien autre chose qu'une ex-

hortation de s'en!.'t>dre avec le clergé, ce

n'est pas môme U!! .1 î'-c. Mais Menst'igneur

de Montréal, par un ;,; icéde ilont il n'est pas

facile de comprendre' i.i logique, convertit la

recommandation qu'on lui l'ait, en un ordre de

refuser d lu vie et d la mort, l'absolution à ceux

qui persistent à l'aire partie de l'institut. Do
Id, Sa Grandeur arrive, avec la mémo logique,

à ordonner, dit-on, le refus de la sépulture ec-

clésiastique. Dans la lettre pastorale sus-

mentionnée, il n'y a pas un si.nil mot de refus

de la sépulture ecclésiastique.

Sur quoi donc se fonde-l-on, pour refuser la

sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-

seph Guibord ?

On se fonde sur ce qu'il était, lors de son dé-

cès, sous le coup de censures ecclésiastiques,

comme membre de l'Institut.

Je le demande, où trouve-t-on cela ? et s'il

était intervenu telle chose, q^.o dos censures

ecclésiastiques qu'on ne siiécifio pas, qu'on
n'indique pas môme, quel en était le motif'/

» L'annuaire ! Mais la condamnation de l'an-

nuaire, sans avoir entendu l'accusé, n'est jias

une condamnation de l'inslitut. Le saint offi-

ce n'a pas placé l'inslitut sens le coup <*e pei-

nes ou censures. Quelles sont donc ces peines

ou censures ? Gomment ceux qui oui appelé

au Saint-Siège, pour se faire protéger contre

l'arbitraire de l'évoque do Montréal, et dont
l'appel n'est pas encore décidé, peuvent-ils

être sous le coup de ])eines ecclésiastiques,

pour le fait d'un annuaire publié 4 ans plus

tard? A-t-on jamais vu une cour de justice

saisie dune plainte, au lieu de condaniner
sur cette plainte, le faire sur ce qui serait

arrivé quelques années plus tard '! Non, l'Ins-

titut n'est pas môme, de fait, sous le coup de
peines ou censures lancées par les autorités de
Rome ! C'est tout au plus, une assertion do
l'Evoque de Montréal, aussi jieu fondée que
l'est le préteste qui aurait donné lieu à la

faire.

En elfct, qu'ei; tond-on par censures ecclé-

siasti(]ues 1

Rituel de Québi c Art. X, p. 122.

'• La censure est une ])oine ecclésiastique par
laquelle les chrétiens, pour quelque péché no
toiro extérieur et scandaleux, sont privés des
biens siiiritnels quo Dieu a laissés à la dispo-

sition de l'E^xliso. Elle suppose nécessairement

péché considérable. Ainsi celui qui n'aurait

commis qu'un péché véniel ne peut-ètro puni
de censures, si ce n'est de l'excommunication
mineure qu'on peut encourir pour une faute

légère.

Aucun homme sensé no prétendra que déso-

béir à l'Evoque, surtout lorsqu'il a tort, est un
péché considérable: ce n'est pas mémo un
péché véniel. Et quant à la forme de ces

censures ecclésiastiques, l'on trouve au mémo
Rituel, qu'il faut garder la mômo forme quo
l'on garde dans une sentence judiciaire, dans
laquelle on explicjue le nom du coupable et

la peine à laquelle il est condamné.

Il semble qu ; sans se donner la peine de
tirer des Décrets do la Sacrée Congrégation de
l'Index, dos iuférences quo ces Décrets no jus-

tilient ])as plus que no l'ont la raison, la logiijuo

et la justice, 1 Evoque de Montréal aurait

trouvé dans le Rituel, une rôglo bien simple,

dont l'apidication était toute facile, et au mo-
yen de laquelle, il aurait évité de se placer

dans une fausse position. Pout-ôtre que l'E-

véquo do Montréal so serait moins laissé em-
porter )iar sou zèlo ou son liostilité contre l'Ins-

titut Canadien, et qu'il so serait demandé, si

dans aucune partie des Actes des Apôtres, et

jusqu'à une certaine époque, on a la moindre
trace de pareille jjiétention de a part de l'Au-

torité ecclésiastique'!' La réponse était facile,

et do nature à ralentir un peu la marche hdtivo

de Sa Grandeur. Elle se serait probablement
aperçue, quo l'annuaire dont elle a obtenu la

condamnation à Rome, avait été mal compris
ici, et représenté à Rome comme soutenant la

tolérance en fait do doctrine et de dogtne, tan-

dis qu'il n'y est question que de tolérance entre

personnes de différentes nuances religieuses, ce

qui est une nécessité, et une affaire de charité et

de simple bon sens, dans une société mixte
comme l'est celle dans laquelle nous vivons.

Au reste, condamné ou non, l'annuaire n'est

pas l'inslitut Canadien, et l'Institut Canadien,
uon plus qu'aucun de ses membres, n'est

nommément sous le coup de censures ecclé-

siastiques lancées par la Cour de Rome. Il

est tout au plus sous le coup de l'arbitraire de
l'Evêque de Montréal, qui s'est imaginé des
torts dans l'Institut Canadien, et qui a abusé de
son autorité, pour soumettre arbitrairement, et

sans l'entendre, cette institution, à ce qu'il lui

plail d'appeler des censures ecclésiastiques, sans

que qui que ce soit sache en quoi elles consistent.

On se demande tout naturellement, pourquoi
toutes ces fulminations de l'Evêque de Montréal;
sont elles lancées contre l'inslitut Canadien?
Pourquoi Sa Urandeur est-elle indulgente au point

d épargner nombre d'autres Institutions, dans les

bibliothèques desquelles, se rencontrent des mil-
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lier» de livre» et d'ouvrages qu'on dit être à l'In-

dex? Est-ce partialité ou arbitraire de la part
de I'Evô(iue, ou autres molils f Je l'iKiiore.

Mais cet onlrc ih\ l'Kv(>i|Ui', aux priHica do
son Diocôse, nV-st pus uni' ireniiiMo Icnliiti-

vo. Sa Gniiid(ji.r ru uviiit ivj.i do inûmo,
vis-ù-vis If'S paroi8si(!ns du In

"
Piiioissii do

Chateiuigiiay, '[ivfuscz leur lorilonimit-il par
uno Ititlro au cuiv, lii(pii;lli' lut proiliiiln et lue
en Cour, d.iiis la caiisn coiil.-o lu cw') Icx sacre-

mens d lu vie et d tu mort " cl siniiilinneiit, jjnr

co qu'uRunl dti leurs droits do cii'oyons, ils

persislaifMit ii eliiv, couimo Miir},'uilkT, un in-

dividu qui n'était pas du goùl du euro.

Pai-eille mesuro arl)itiaii'o a été suivie à
Byauliurnois ; cria est do [KJtoriiHo publique,
et annoucoeol ]ii'0(;lauiL'o ou cliaiii',[i l'oocdsion

des Iiù0j)s ou bulloiu couiino los appolail lo

curé du liou, ((uu portaionl los Ibmuii'sl i{<'rus

d'absolution ot do sacrouions, par otilrc du
l'Evuquo di' Montréal ! Jo n^ disuulo aiicuno-

monl les raisons qui fil j,'ii^'o;ii('nt l'Exôipio à agir
du la sorto, pas plus ([uo je n'ai à loscliurulior :

dans l'un ol l'autri' cas, on los donnait
| ubli-

inent, en oliairo. Maiiitcmant, si di- bonnes ot

honnêtes l'emmos ol lilk^s, do bonnos chré-
tiennes étaient mortes, sans sacromons, parce-
qu'ollns rol'usaiont do sosouuiollro à do telles

exigenci's do rEvèi[ue; ot à Chatoauguay, si

aucun dos Paroissiens auxqu(ds on refusait

l'absolution "à la vie et à la mort," l'iissent dé-
cèdes, étant sous lo coup, comme on lo disait,

de iiareils ordres do Sa Grandeur Monseigneur
Bourget, prétendra-t-on ((ue ces l'ulminations

intemiieslivos ])Ouvaient leur porter préjudice ?

Peut il y avoir doux opinions à cet ét-'ard?

Nous verrons jilus tard, si on aurait été justi-

fiable do leur refuser la sépulture ecclésiasti-

que.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne
serait-il pas permis de demiinder si les dignes
messieurs du séminaire de Montréal, ont en-

couru les censures ecclésiasli(|ues, i)ar leur

opposition au:» iirojots de Sa Grandeur, d'ériger

des i)aroisses, par le démiTubrrmenl de celle

de Notre-Dame de Montréal? Si la ré|)onse est

afiirmative, il faut, (lour être logi([ue ot consé-

quent, admettre f|ii'on pouvait, qu'on devait

leur refuser les sacreuieuls ! Il sullit do signa-

ler un pareil étal de choses pour en faire com-
prendre la portée! Leur aurait-on ensuite re-

fusé la sépulture (>cclésiasti((ue'i' Cola eiit mis
le comble aux tracasseries qu'on fuit depuis

plusieurs années à cotte luuison si vénérée!

Celle maison qui a rendu elrrnd, tous los jours,

do si grands services, ol est l'honneur de la re-

ligion ?

Abordons maintenant, de front, la question

du refus de la sépulture eci:lési-istique. On se

fonde sur le Rituel Romain, dit-on, mais lors-

que nous le comparerons ave(; le Rituel de

Québec, que l'on a toujours suivi on Canada,

l'on ne trouvera p.is co ([u'on dit y être, jinur

ustilier la prétention do l'évéquo. A [u-opos,

par quelle autorité et pounpioi, révùque de

Montréal a-l-il substitué ici, lo Rituel Romain
au Rituel de Québec.' Monseigneur de St.

Vallier, évoque du dioc&se de Québec, dans
son adresse "aux curé>, missionnaires et autres
lirétres séculii'rs ou réguliers, employés i\ la
conduite des ilnuis de notre diocèse," que l'on
trouvo en tète du Rituel de Quélioc, lorraine
par les remarquabl»;» paroles qui suivent:

" Or, alin ipir personne ne prétende cause
d'ignorance di; nos intentions, Nous défendoni
l'uMire (te tant uutie Rituel. Onloiim ;is à tous
prêtres séculiers et réguliers, approuves pour
ealéchisii, ])récher (!t administrer les sacre-
ments dans co diocèse, d'observer les règli^s

uuo nous lour iirescrivons, dans celui-ci,

d'en faire leur
i
rimùimle étude, et do se con-

former l'n toutes chosrs à nos statuts et à nos
règlemens. Donné à Québec, en notre Palais
Eiiiscopal, sous noire seing et celuy de noire
secrétaire, le 8 octobre 1700."

Qui'l était l'ohj.'t de rEvô(iue do Montréal,
en inlrorluisaut lo Rituel Romain, on ne le

sait, mais ce chanj,'i'ment me rapiiolle ce que
disait lo juge (m clid' Sir Louis Lafontaine en
rendant jugement dans la cause de Varennes
(4. L. C. Jurist, p. '2,'i.J). " D'un autre cûlé, si le

droit n'est pas, dans cotte circonstance, en
faveur de ceux qui oui contesté la présidence
ilu curé, ot voulu par li\, opérer un change-
ment dans ce qui s'était pratiqué jusqu'ici,

sans que les paroissiens en eussent soulfert,

il no faut pas non plus faire tomber sur eux
un bUlme trop sévère. Vcxemple de change-

ments dont la tendance est d'établir, dans le dio-

cèse de Montréal, des usages différents de ceux
qui existent dans les autres dioi-csea du Bas-Cp~

i naila, leur a été donné de plus haut, f-cs oppo-

j

sanls de Varennes ont mulheure.usement cherché d

j

imiter cet exemple.

I
Eh bien, d'après le Rituel de Québec, et mê-

me d'après le Rituel Romain, dont nous allons

donner le texte, il est impossible de ne pas arri-

ver à une seule conclusion.

Commençons par le Rituel de Québec p.

425.

" On doit refuser la sépulture ecclésiastique,

10 aux juifs, aux infidèles, aux hérédques, aux
apostats, aux schismatiques, et enfin à tous ceux

qui ne font pas profession de la religion catholi-

que. 20. Aux enfants morts sans baptême, je.

A ceux qui auront été nommément excommuniés
ou interdits, si ce n'est qu'avant de mourir, ils

ayent donné des marques de douleur, aaquel

cas, on pourra leur accorder la sépulture ecclé-

siastique, après que la censure aura été levée

par nos ordres. 40. A ceux qui se seraient tués

par colère et par désespoir, s'ils n'ont donné

avant leur mort des marques de contrition ; il

n'en c st pas de même de ceux qui se seraient tués

par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit

accorder. 50 A ceux qui ont été tués en duel,

quand même ils auraient donné des marques de

repentir avant leur mort. 60 A ceux, qui sans

excuse légitime n'auront pas satisfait à leur de-

voir pascal, à moins qu'ils n'ayent donné des

marques de contrition. 70 A ceux qui sont

morts notoirements coupables de quelque péché

mortel, connue si un fidèle avait refusé de se

confesser, et de recevoir ks autres sacrements

avant que de mourir ; s'il était mort sans vouloir

pardonner à ses ennemis, s'il avait été assez impie

w
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pour blasphimer sciemment et volontairement

•ans avoir donntS aucun signe de pénitence. Il

ne faudrait pas user de la même riçueur envers

celui qui aurait blaspWmrf par folie ou par la

violence du mal, car en ce cas les blasphèmes

ne seraient pas volontaires, ni par conséquent,

rfes péchés. 80 Aux pécheurs publics qui se-

raient morts dans l'impénitcnce, tels sont les con-

cubinaires, les filles ou femmes prostituées, les

•orciers et les farceurs, usuriers etc. A l'égard

dr ceux dont les crimes sei aient secrets ; comme
on ne leur refuse pas les sacrements, on ne doit

Cas aussi leur refuser la sépulture ecclésiastique,

our ce qui est des criminels qui auront été con-

damnés à mort, et exécutés par ordre de la

Justice, s'ils sont morts pénitens, on peut leur

accorder la sépulture ecclésiastique ; mais sans

cérémonie. Le curé ou vicaire y assistent sans

surplis, et disent les prières à voix basse. Quand
il y aura quelque doute sur ces sortes de choses,

les curés nous con.uilteront ou nos grand» vi-

caires."

Vovons maintenant quant au Rituel Romain, pa-

RITUALE ROMANUM.
De EXECtuiis

Quibtt» non licet dare Ecclesiiutlcam SepuUuram,

" Negnlur igltur Eeflloslastlea Hepultum, pnga-
"nl8, Judels et omnibus imliU-Ubui', ha^rotlcUet
" eorum fuutorlbus; apostiitls a Chrlslliinil llde ;

" BCbismatlcis, et publlcl.s oxoomniurilciitl.s mi\J()-
" re excommunlcatloiia; Intenllctls nnmCiuUim,
" et el8 qui Bunt In loco IntorcllcU}, co «Uiriinto.
" 80 IpsoH occldontlbus ob (lesperatldriem vel

" Iracundinra, non tami'n si exlnanls Id occldat,
" nlsl nnte mortem deilerint pa>iiltenltic signa.
" Manlfestls, et publIclH peccatorlbus, qui sine

" poenlteutliX perierunt.
"SI de quIbuH publlcô constat, qnod somel In

" anuonoD susceperuntSaeramenta Confivsslonls,
" et commuuloiils In l'osclitl, ot absque ullo siguo
" contrltlonls oblerunt.
"Inrantibus mortuls absque Uaptismo.—Ubl

"vero In prœdlctls casibus dublum occurerlt,
" Ordlnarlus consnltatur."
Comme l'on volt, II n'y a entre lo Rituel de

Québec, et le Rituel romain qu'une seule Ulfieren-
cc. Elle mérite d'rtre meuUoniiCe, bien qu'elle
n'affeoie aiiouneinent la cause aotuolle, c'est l'o-

mission dans le Rituel Romain, do rfgles quant
û ce qui doit ('tre observé i\ l'égnnl dos " criminels

aul sont condamnés iV mort, el, ex(!ciiti''S par or-
re de la Jusiire, s'ils sont morts ix'nltents."

lie Rituel de Ciuôbec tx-rmet (]u'ou leur accorde
la sépulture ecclôslastUiUc; "mais sans cérémonie,
le cure ou vicaire y assistant sans surplis et di-
sant les prières iV voix basse."
8era.i-ce donc l'omission dans le Rituel Romain

do ce que renferme le Rituel de tiuebec, ([iii nous
aurait valu de la part, de l'iiveciiie de Montréal,
l'inrroductlou dans ce Diocèse, au nombre dos
cliangements dont parlait le juge en chef Lafon-
J^alne, celui de chanter, aux obsèques de l'Infâme
Marie Grispin et de son iiaramonr, (lUl ont expie
sur l'echufaud, le meurtre horrible (ju'lls avalent
commis, un service solennel comme nombre do
gens honnêtes et respectables n'en obtiennent pas?
Tout cela s'est fait maigre la défense du Uituel do
Québec, "nous défemlons l'usage de tout antre
Rituel a tous Prêtres séculiers et réguliers, jtc.
Je le demande mainlenant, comment peut-on

Justifier le refus ,Je la sépulture ecclésiastique aux
restes de feu Joseph thilljord '/ Y a-t-ii un seul
mot dans le Rituel de cjnébec, et mémo dans le
Rituel Romain, qui pulst-e, Je no dirais pas Justi-
fier, mais même servir de preu>xte A ce refus?
On parait l'avoir si bien compris, que dans
leur réplique spéciale, les défendeurs qui, par leur
défense (3me exception) n'avaient assignéd'autre
raison pour Justifier ce refus, si ce n'est que

GkUbord rutialt partie de l'IntUtat-Cnnadlen Inra
de sa naort, ou* ou recouru & un moyen oun l»
rituels, les canons et les faits répudient c'est a
dire que Uuitiord était un pécheur public Tout
absurde que soit ce subterfuge, tout imposslbln
qu'il serait ft la Cour d'y avoir égard, ffit-llmême autorisé pT les Rituels, les (^amiriM et
les faits, attoiid'- qu'il n'a pas été invoqué dans
la défense, mail seulement dans la UAnltaiin
Mpéoialo, laquelle ne peut pas plus servir aux
défendeurs, que la liéponse Spéciale do la de*
manderesse ue peut être utile A la demanda 11
Importe de ne pas passer sous sMonne, la question
do savoir co que c'est qu'un pécheur public —
Commençons par le Rituel de (Québec : Ce sont

les concublnaires, les usuriers, les Ivrognes et n\i-
iTeaUecelli; wr/c, les blasphémateurs, ceux nul
ne veulent [xis pardonner a leurs ennemis, ou sa
réconcilier avec eux, ceux qui ont coutume do
violer (Scandaleusement les .'êtes et les dimanches
encore faut-Il, suivant le Rituel, que ces gens
soient reconnus pour tels pécliours publics,
Quels sont les termes du Rituel Romain, " \rn

nifeHU, et puhlicia peccaloribuê, qui »ine pœntten-
tld perierunt."
Le Rituel Romain, et en cela il diffère du Ri-

tuel de caiébe.?, n'eniimere pas les pécheurs pu-
biles, et c'est, Jo suppose, ce qui donne occasion A
nos iMoloiiiens qui ont avisé la défense de préten-
dre iiuo l'Evequo peut, A sa volonté ou son caprl-
ce, disons plutôt, même do la meilleure fol du
monde, définir, au pre^judlce des uns et (les autres
ce que c'est (lu'un pécheur public.

'

Mais heureusement, que l'Evèque no possède
pas un tel pouvoir. Consultons quelques autorités
Art. 2, des cas do conscience de PimtinVo Sépull

ture :

" Un homme, en France, n'est point seuse pé-
cheur public, et no peut (SU\ traite comme tel, a
moins qu'ils n'y ait uno seiteiice déclaratolre,
rendue par le Juge ecclésiastique contre lo coupa-
ble."
"A propos d'un concubinalre public pendant

près de dix ans, mort endurci dans le crime, sans
avoir voulu so confesser, PotUim décide (iiio le
Curé doit enterrer cet homme, en observant tou-
tes les formalités prallnuées par l'I'Igliso.saiis pou-
voir ni s'absenter, ni lelndre de refuser la sepul-
turo ecciéslaslliiue, sous prétexte d'intimider le»
autres péelieur^ semblables, ni onlln ordonner il
un autre prêtre de l'enterrer sans observer les cé-
rémonies ordinaires."
Durand de Malllanne, Droit Canonique, t. 5. p.

412.
" (Jn ne reconnaît pour véritables excommu-

nies i\ fuir, que les Païens ot les Juifs ou les Hé-
rétiques condamnes ot sépares ainsi totaieinent
du corps des lUieies. Les autres coupables de dif-
férents crimes qu'ils n'expient i)olnt avant leur
mort, ne soiir

sontdenonc
tence lliialo est tellement notoire, qu'on ne'peut
absolunioiit s'en degui-^er la connaissance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas de la pri-
vation, i)arce<iuo chacun osi présumé penser à son
salut."

" Suivant les miiximos du Royaume, on ne prl-
" vo de la sépulture occlésliustlque, (lUe les liérétl-
" ques sépares delà communion de l'Eglise, et
"les exeommuiil.'s dénonces. La notoriété sur
" cette matière n'est pas a(>solum(Mit reiinlse par-
" cequ'll y a des cas 01I II est trOs nécessaire do
" faire respecler il cet égard les saintes lois do
"l'Eglise; malselle n'est jias aisément reçue, il

"cause des inconvenionts ipil pourraient en ré
" sulter; car h\ refus do sépulture est regiir le iiar-
" ini nous comme uno telle injure, ou mémo
"comme un tel crliie, que chaque fidèle, pour
" l'honneur do la religion et la mémoire ou lU' me
" le bleu de son frero en Jésus-christ, est receva-
"bleils'en plaindre. Cette i.l.iliito so porte de-
" vaut desjugos séculiers, parce (|U'ello intéresse,
" en quelque sorte, le bon ordre dans la société, et
" rhoniuur même de ses membres."
On pourrait accumuler les autorités , s'il le fal-

lait, pour établir une chose aussi évidente que l'est
la nature du pécheur public.

.S'il fallait en passer parles définitions do l'Evè-
que do Montréal, nous aurions A en nccopter dos
pécheurs publics ! L'évCque, celui-ci, ou un autre,

lont privés do lu sépiilture.que lorsqu'ils
iicés excommuniés, ou que leur impini-
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pur capr1»>«, lirnorancu onm^me de bonne frai, lan-
cerait iiiipiiiK^montdff» pcnmirf>H on (|on oxootil<
miH'liwitloiiB coulri' lo» inombrcH d'iuicun corps,
d'aucun. I liifitltulloii qu'il dftHiipiirouvoriilt, et
piin^cque coux coiitro losquoU, Il ntiriklt uIiihI ful-
miné Mes censures ou rph excommiinlcutlonH itu-

riilont trop do hon houm et trop do respect pour
eux-infinicH, que ireii tenir dompte et du s'y sou-
mettre ; de suite, l'Kv. c|iii' les clusseriilt parmi les
I)êcheurH publics, leur iciiisenilt les sacreiin'iis, et
nunilt lu prétention do leur refUM-r la si^pulturo
eflcl6sl«H||(|Ue. on en serions nuis! mais rassu-
rouM nous, nouH vivons souh l'e^lUe des lois, pro-
t6g6s par la conHlltutlon Brllannlquc,el sur le sol
de l'Amftrlque. Hans ces moyens de protec-
tion, personne no serait en sûreté. Lesortdedul-
boid catliolUiue et lionAto homme, serait celui de
bien d'autn-f.

l'InlKiiez vcMi. ai'Eve(|ue, nous dit la di^fense,
de l'Kv(><iuo allé/, i\ l'Archev/^que, et de l'Arclie-
vOque au l'upo ! Certes , si on est sous le '''nipiies
censures do rKvi^fpie, comme retiilenl |i l'arols-
BlensdoC'linteuut;uay, avocle refus des saoremons
(l Ifi vil', <} 1(1 iiKjrt ; ou com me les lllles et les l'ein-

moH de Heauliarnols, (pil pensulent.avee assez de
raison, que ni rKvO<pie ni les !)rMres, n'ont d'af-
faire iV «e luf'lor du JuiHHi dos I unies, et qu'il on
BOlt do leur appel iV Home, com i.;e de celui "Je pUi-
Rleurs membres do rinstlUil, y compris (Julbord,

a
u'on tienne l'appel en déllbérô sans le décld>r,
fan la mou rlrsunsHaeromenls,et'tre privé de la

sépuiiiire ecrli slasllipuî, selon l'opinion de M,
l'AmlnlsIrali'ur Truleau, (jui nous dit (;ravenient
dans su déi'csltion, (|iie l>i prlvall(<n des sacre-
ments, entra i no 11' prlvattonde la séiiulturoecclé.
8laNtique,(|u'il ne maiiiiiie |ias d'applUiuer i\ (iui-

bord, " i)arce(iii(', dlt-ll, si l'on coiitlniio iV itro
membre <le l'Institut l'on est privé de la partici-
pation aux sacrements, eo <|Ul entraîne la priva-
tion de la .-é|iulluii' ((^cli'i-laslique." Un peut Imii-
?lner oil nous eoiidiiliiiieiil du pareilles préten-
lons <le la partdo l'IOvoquo et do son clergé au-
quel Il ordonnerait do les faire prévaloir!
L'annuaire esi tXL' Iiidix, autre moyeu !,.

Mais comment savons-nous cela ? On no sali

pas même, a rKvôché, ce que compreiul cet Index,
témoin la franche réimnso de M. L'Administra-
teur (lul dit n'avoir Jamais vu la llsto des livres qui
Bout a \j litiliix. et (lu'il no sait pas même si cotte
liste se trouve iX l'Kviché.
Mais blon qu'il soit évident qu'il n'y a en cotte

cause, aucuiKMireuve Juridique de l'existence de
l'Index, et du fait allégué, que l'annuaire de ISUS

de l'Institut Canadien soit a Vlndix, admettons
pour le moment qu'en ellet, comme le dit M,
iJossaulles.daus son t6mol«nHge,que cet annuaire
soit a rindi'.f, ([U'est ce que cela prouverait, sinon
qu'il y est en bonne compagnie ; car Potliler,

Montesquieu, Kénélon, et des centaines d'autres,

y compris desKvi qiios, y ont été Inscrits. En sorte
que ley étudiants, les avocats, les Juges seraient
excommuniés, ou sous le coupde censures ecclésl-

astUiues, s'ils s'avisaient de lire ces ouvrages,
sans la iiermlssion de l'Kvéque, ou du Curé. .Mais

il arrivera, en nombre d'occasions, que le Curé,
qui n'a Jamais vu le catalogue des livres qui sout
a Vladij; et qui n'en sait pas plus long la-dessUs

que ce nousendlt .M. l'Administrateur qui ignore
même, si eu catalogue est a l'Evéclié, aura une
tache assez dilHcllo a rem|illrloisc|u'on le consul-
tera, liue fera-t-ll, surtout si l'Kvèque de ce
dloi'ôse est a Home, consult 'ra-t-11 M. l'Admlnls-
tnitcur, mais il n'en suit [las plus (luo le Curé,
d'api^sson iiropro aveu ! L'étudiant, l'avocat, le

Juge, dans ledoute, auraient as'abstonirde lire ces
ouvrages ! Kldlcule prétention, ridicule position !

Et voici, dans cette cause, (lUe l'Annuaire do
l'Institut est une des pièces du dossier! Le .Juge

est tenu de lin; toutes les pièces du dossier. Kaut-
11 que le luue .susiiendeson délibéré et obtienne du
Orand \ iealre qui dit n'avoir Jamais lu cet An-
nuaire, la iiermisslon de le lire? Je m'anVte, Je

rougis iiourccUMiul éniettentde iiareiUes prélen-

tloiis! Il en est sans doute <iul doivent, s'ils sont
conséquents avec eux-mcines, regarder le Juge
comme(\coinniuiili'Hiiianta moi,Je semis plutôt

pr t<le dire, ([Ue si aucune autorité ecelô^lastique

agissait sons ce iirélexlo, l'i^xcommunlcation ou
du moins l.i censure ecclésiastlciui , retomberait
sur elle, pour avoir violé les canons.

Il y a dan» Ion dénonciations lancées par l'Eve-
alleile Montréal, surtout dans sa lettre pastorale
u .iC avril WW, (|Unlquo chose de bleu étranuc.
'M;elulqul llraoïl gardera des livres .léfendiis.

pour (iiielque autre cause, outre 1(. iir lié mortel
dont il se rend (Min)able, il sera lainl t-v6rumoaU
au Jugement do l'Kviquo."

L'KvéïiueaJiHite :

" une si hélas,lls venaient aB'iipIniatr. r lansla
mauvaise voie (lu'llsdnt choisie 'i''cst-i\-,llre vmr-
sistera demeurer membres de l'Institut Cana-
dien) Us encourraient des i^hies terribles, et qui
auraient les plus déplorable» résuilats."
liuelles sont ces peines tprrlblesi.nl auraient les

plu» déploriibles résultats 7 Les viilcl ;—
" En etret, continue HaUrandeur, Il s'ensuive-

ralt qu'aucun oatliolliiue ne (siurralt plus apjiar.
tenir a cet Institut, que personne no pourrait
Iilus lire les livres do sa bibliothèque, et qu'aucun
no pourrait a l'avenir assister a ses séances, ni
aller écouter SOS lectures."
Assurément Monseigneur no se<loiil;i mis en

écrivant ces lignes, que tous les membr. le l'In-
stitut feraient éclio a sa prédiction, car chacun
d'eux regarderait " comme de bieniléplorables ré-
"siiltalsde ne |.onv.ilr plus lire lesllvresde la Hi-
" bliothéiiu.'de, ne i.oiivolrasslsterauxséances, ni
aller écouler les lectures." Hl ce serait un si déplu-
rable résultat que d'être privé de tout ' i, ces
choses la ont donc du prix,'et quel mal j -a-t-U
doMc do iiarticlper a de tels avanUigesî
Un ne iiourrnlî plus lire les livres de la Biblln-

thè(iuedel'Instil il, pas mrine les bi, is! Mais
les bons seraleiii-ils parbazard, a l'Aie;, r? (^u'en
savons nous? Le Grand Vicaire Adiiiinistrateur
du Diocèse hii-m.iue no connaît \y.\H\'Iiiil,.r-, Il

11,- l'aJaiHMls vu! Cet |/a(/cr, s'il est a l'Evéché,
«st-ll sous cadenas? Il est jihis raisonnable de
présumer qu'il n'est lias a l'Evcche. t^uel singu-
lier étal de choses !

Kncore m, a l'Evèché, on se bornait a interdire
j

a. IX Catholiques seuls la lecture cles livres de la
bibliothèque de l'Institut Canadien, mais on ré-

I

clame Juridiction mime sur la conscleucu des
Protestants !

•' .le considère, dit M.l'Adralnlstratenrdans son
témoignage, que le corps entier du l'Institut étiUt
tenu do si^ conformer aux exigences de l'Eglise,
sans tenir compte si ces personnes sonr <.'allioll-

ques ou l'iiPtostaiites."
Mais M. le Uraiid Vicaire Trutoau prétend il

qiU! la < 'ongrégalion do Vlniler, l'Evèquo, un Curé
ou l'iviie ciuefcoiiqne, sont VlùjtlHet
Au reste. Ha Urandeur, au for Intérieur, a la

confession, peut agir a cet égard comme sa cons-
cience le lui dicte. Les Urands Vicaires et les prê-
tres on lieuvent faire autant ; les autorités civiles
n'ont rien d y voir. Mais ni l'Ëv.que, ni qui que
ce soit n'a le droit, au moyen de Vliidex, de por-
ter la plus légère atteinte a l'exercice public, libre
des droits que lii lii a conférés aux membres de
l'Institut Cauadi.ii.

Laissons la VIndfx, et examinons une partie de
la cause, dont Je n'ai lias encore parlé. Les Défen-
deurs tonton prétendant avoir oITert et conti-
nuant d'ollrlr la sépulture civile, et se déclarant
prêts de l'accorder, la qnidilleut en la soumet-
tant aux exigences imposées par l'autorité ecclé-
siastique. C'est toujours l'autorité eccléslastkiue
que l'on Invoque, qu'on m -lo a tout, et qu'on ten-
te de faire prévaloir sur l'autorité do l'Etat. Tou-
jours confusion des deux iilées, religieuse et civi-
le. Cette sépulture que vous olFrez, n'est donc
pas pnnuneiit la sépulture civile, puisipio vous
lirétondez avoir lo droit de repousser le cadavre
ilu cimetière, et le mettre en dehors de la clôture
de séi^aratlon, planlée imr l'autorité cici/c y point
du tout, mais bleu [lar l'autorité ecclésiastique,

i

c'est-a-dire la voirie, ce (pli veut dire, comme lo

coin|«)rte le di(^ton vulgaire "enterré; comme un
chien dîins le cimetière des pendus." Mais réllé-

cliisscz doue un iien ! Ijoclmelièro dont vous, les

Uéfendmirs, êtes comme vous le dites avec vérité,
les administrateurs, a été acheté pour y enterrer
les catholiques do la iiarolsso de Montrêil, qui
sont tons co-proprlétaires de ce terrain, et qui ont
le droit d'y être enterrés tout aus'.i ioii.j;tonips

qu'ils sont catholiques, et qu'il n'y a a cela aucun
empêchement valable et légitime, comme dans
le cas de tiuibord, cela est établi. 81 vt)us êtes en

\
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droit de ne donner et de n'oftrlr qu'une sépulture

civile, soyez donc conséquents avec vous-mêmes,
et offrez une HépulHire civile. Au Heu de cela, vous

Juliinez l'insulte ft l'Injustice, et vous dllen iV ceux
qui représentent votre co-rellgloimlre, c'est la

voirie qui convient à ces restes, et nous sommes
autorisés par les rtVles de l'Eglise de vous refuser

aucune autre sépulture! Et vous appelez cette

sépulture, une sépulture civile I Une telle préten-

tion est incomprôlienslble, i\ moins que l'iippll(;a-

tion n'en soit ce que l'un des savants avwuts do
la défense n laissé échapi)er,o(i «ciTorcm, a-t-11 ilit;

c'est pour foire un exemple, s'est écrié l'autre!

Mais d'nbort' oi^ prenez vous le droit d'en agir

ainsi 7 N'est-il pas vrai que tout aussi longtemps
qu'un catholique n'a pas abjuré, et n'est pas ex-

communié, et excommunie pour couse autorisée

par les canons, 11 est reconnu, réclamé comme
catholique. I^e Clergé a bien su faire cousacrer
ce principe, par les Cours de Justice, en ce pays,

& l'occasion cle la dîme. En vain le Défendeur sou-

tenalt-ll qu'il n'était pas tenu de payer la dlmcau
curé, attendu qu'il n'allait plus A l'Eglise etn'étjilt

plus catholique. Le Jugement de la Couru fiilt

Justice de celte défense, et attendu que ce parois-

sien n'avait pas abjuré, il devait être coiiduniiié iV

payer la tlîme au curé Demandeur, et 11 le fut.

Ce serait une singulière position pour un ouré,
si toute sa paroisse C-talt sons lo coup d'une ex-
coramimlcallon, et que les habitants fusseiitalors

regardés par l'autorité eccléslastUiue comme re-

tranchés du sein de l'Eglise. Le clergé seralt-ll

d'avis que ces parolssieus seraient e.\emptés do
payer lu dîme?
Eh bien, si pour être exempt de payer la dîme,

11 faut avoir aojuré, parquel raisonnement prlve-
ra-t-on un catholique (lul n'a pus abjuré, du droit

an'il a de se faire enterrer dans le cimetière dont
est co-propriétidre ?

On en revient toujours ft dire que Gulbord étjiit

excommunié, ou sous le coup do censures ecclési-
astiques, tjuant. a l'excommunication cein n'est
pas plaidé; l'on n'en a parlé que dans la Réplique
spéciale laquelle ne peut aider ft relairo la défen-
se, et ne peut rien supplémenter; mais on est
»1 lieu arrêté ft cet égard, que lorsqu'on
;emande ft M. l'Administrateur du dl(x;ése, si

l'excommuolcaton peut être prononcée sans qu'il

soit Ciit usiige du mot, il réiKind . " Je ne suis pas
prêt ft réix)ndre ft cette question"! Il parait
que M. l'Administrateur n'est pas mieux rensei-
gné sur ce pointque sur VTnuix,
L'on a beaucoup parlé des libertés de l'Eglise

Oallicane, et si I'oukh croit la défense, ces libertés
de l'Eglise Gallicane n'étaient autre chose que des
empiétements sur les droits du clergé. Etrange
prétention. Bo-^suet et nombre d'Archevêques
et Evêques, eu souscrivant aux quatre proposi-
tions de la ciéchuatlon de ItiS^ auraient de propos
délibéré commis des empiétements sur les droits
de Pouvoir Eccléssastlque ! Il ostft peu préslnutllo
de répéter ce que tous les gcus le moinarement
Instruits savent ; cette déclaration de ItiH'^n'a i«is

créé les libertés de l'église Gallicane, elle n'a fait
qu'afllriiier quelles elles étalent alors, et avalent
été. Une ou deux citations ft cet égard trouveront
A propos leur place Ici ;

Ouvrons .Merlin, Répertoire de jurisprudence,
verbo: libertés de l'église Gallicane, et^lisons en-
semble ce qui suit:
" Libertés de l'église Gallicane. Le mot libeiU;

qui annonce aux esprits servîtes des ultramon-
tâmsdes privilèges exhorbltants,ne désigne ce-
pendant que l'ancien droit commun do toutes les
églises, droit commun que les Erançais ont su
conserver et défendre contre les e.itreprlsos de !a
Cour de Rome avec plus de constance que les
miagtstrats et les docteurs des autres nations ca-
tholiques.
"Les églises étrangères, en laissant prévaloir

chez elles une nouvelle discipline opposée ft celle
des premiers slioies, ont Insensiblement subi
l'esclavage de cette Cour.
"Mais l'attachement de nos pères pour les vrais

principes et pour les règles primitives, ont au
moins conservé au milieu de nous quehjues restes
de l'ancienne discipline. Ce dont ces vestiges du
droit public ecclésiastique des premiers siècles
auxquels on a donné le nom de Libertés de l'église
Gallicane.

" Ponr B'en foire une Idâe Juste, il faut dire,
qu'elles consistent, non en ce que l'Eglise do
France est aussi libre aujourd'hui que l'étaient
toutes les Eglises dans les cinq ou six premiers
siècles de l'ère chrôtlenn», mais en ce qu'elle est
moins asservie que les autres églises catliolhiues."
" Cepondanl, toutes les nations catlvjlUiues ail-

mett<'nt aujourd'hui, comme nous, les deux ma-
ximes fondamentales de nos libertés; elles
croient également que la puissance temporelle
est absolument lndél>endanto du pouvoir spiri-
tuel; elles ci-olont que le Pape no doit point ex-
ercer chez elles d'autre autorité que colle qui est
conférée inir les canous anciens, par les régies de
discipline, ou par des usages qu'elles ont en nuel-
c|ue sorte consacrés: mais excepté dans les Et^its
derEmpéi'eurd'Allemagne, ces nations n'ont pas
encore compris l'Oteiulue de ces grandes maximes.
" Le foiidiiteur do l'Eglise catholique n'a donné

ft ses ministres, (lu'un pouvoir puremeri spirituel
sur les consciences; il a annoncé que son royau-
me n'est pas de ce inonde, tiu'il n'a pas fU fikihti
Jiii/e et (dbilre entre le.i Iwmtnes, qu'il faut rendre a
C<'siir ee qui iippurtienl il L'^xar,

"Telle est la do<;'rliie <iuo les A,iôtres, et tous
les Pères de l'Eglise ont enseignée aux nations:
la religion qu'ils aniionvaient, ne devait que
ivssener les liens qui unl.ssent les peuples et les
rois; ils fnisaieiit de l'obéissance envers la puis-
sance temporelle un précepte religieux

Il est dit plus loin : " iVexcommunicatlon, cette
institution salntiilre dans les beaux siècles de
"rcgllse, ét.it ilevenue, dans les siècles de la bar-
" barle, l'iustrnmenl de l'agrandissement temixi-
"rel des ecclésIiiHihiues. On pensait qu'eUe ren-
"diilt ceux (pii en ('talent alteints incapables de
"tous les ellets civils; qu'elle séimralt les épou.x
" des épous.'S, les pères des enfants, les maîtres
"des esclaves, les monarques de leurs sujets. Un
"canon inséré dans le décret cle Gratloii voulait
" ni>me (lu'oii ne régardiU pas comme liomieldes
" ceux qui, imr zèle pour l'Eglise tuaient un exeom-
"nimiié. Les excommuniés éljiiit par Ift relron-
" chés, sou-seulement do la cl'sse des citoyens,
" mais en quelque sorte privés de tous les droits
" de l'homme ; les dépositidres des foudres redou-
" tables de l'excommunication, étaient les arbitres
" de la foule des citoyens. La crainte d'une excom-
" municutlon, même injuste, dissipait les armées
" ipie les empereur.-, et les rois osaient opposer aux
" prétentlonsdespontifesetixiuvaitlmposersilen-
" ce ft la fermeté des tribunaux les plus éclairés."
" L'excommunicatlou injuste ou non, n'est

qu'un lien spirituel, qui n'ôte aucun des droits de
lit nature et de la société, et ne fuit plus fermer ft

personne l'accès des tribunaux."
L'on pournilt iioursuivre les citations, mais ce

serait superllu. 11 me sulHtde renvoyer au Réper-
toire de Jurisprudence de Guyoi; vo. Libertés de
l'Eglise Gallicane.
Ces libertés n'étaient et n'ont Jamais été autre

chose que le droit commun ecclésiastique delà
Franco. Ce no sont pas les articles de la déclara-
tion do Itisa, mioptés et proclamés par les plus
Illustres archevêques etévèques de la France, qui
ont introduit ou établi ces llhertésde l'Eglise < Jal-
llcane,elles existaient depuis des siècles. Atlirmées
en partie, et c'était déjà beaucoup de fait, par St.
Louis qui conllrma, par sa pragmatique sanction,
les libertés, franchises, immunités, prorogatives,
droits et [irlviléges accordés par les rois île France
aux Eglises, aux monastères, aux lieux pieux et re-
ligieux, ainsi qu'aux personnes ecclésiastiques du
Royaume. Hl l'on considère les préjugés de ces
temps lft,cette pragmatir|ue était un grand pas vera
la raison. Relover l'autorltédu législateur, que les
Evêques avalent foi'léeaux pieds ; se constituer
pour Juge eiilie eux, c'était constater ouverte-
ment <iue, malgré leurs usurpations. Ils éluient
restés soumis ft la puissance publique. Ht. Louis
sut en ellet rendre les EcclésIiistUiues Justiciables
des cours civiles, dans les ciisde délits ou les ques-
tions de droits llllgleiix. De ce point da départ,
les priiu'lpes une fois reconnus et atllrni es, tra-
versèrent les siècles, et malgré les violences du
pape lioiiiface VllI iiiii s'einiiortaau iHiintdo no
plus garder aucune mesure, et qui ne eroignit pas
de |)ousser l'extravagance Jusqu'il annoncer ou-
vertement dans sa Huile Vnmn .«(»<((/)», que Itt

puissance temporelle était soumise ft lu splrliueU
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le, que tout le pouvoir den oleft résidant dans la
persoiine du l'ajie, 11 6Uilt lo maître de déposer les
princes rebelles iV l'Eglise. A^-ice le voliimu», fcrl-
valt-U A Philippe lo ilel, qnod In K]nrUunllliiia il in
leniixmilihus nobi.i mhe.i; les principe dis-le, une
fols reconnus et. altlnnOs, traver-CrenrHuccessIve-
lu'iiit et sûrement les siècles, et l'on comprit qu'il
fallait revenir il la pureté dos anciens canon.s, a la
dlsclpllno lies cinq ou six [«'emlers siècles de l'K-
gllse. 1,'abW) Mably avait bien ral^<ln,lols(lU'll dl.
sait que iKHir terminer la grande querelle eiitie
l'autorité civile et ecclésiastique, " 11 eut lallu sa-
voir qu'il y a un droit naturel auquel on doit Oter-
noUemenl obCir; 11 ertt fallu ne pas Ignorer que
riou n'est plus contraire au bien de lu soclèf', qiio
do voir des hommes y exercer une branche do
l'autorité civile, eu prétendant ne la iiolni tenir
de lu soclètô mi'xne." Comme Je le dlsr.ls, ces
principes une fols reconnus et ainrnifs, traversè-
rent les siècles, et la pragmatique sancllon de
Charles VU, et la fermeté des i'arlements, et a
Jurisprudence du Koyaume de la France, produi-
sirent ce dont la célèbre DOclaïution de l()s2 ne lit

quo déclarer l'existence.
Mais la conduite du J'a|)e, en devenant partie

aux Concordats, est l'admission, la concession la
plus formelle, du droit do l'Ktat d'Intt^rvenlr.
Avec la dé laratlon de Mgr. JXsautols, celle do

Mgr.de Montréal, (lul l'a approuvée, et l'oiiliilo i

solonnollement exprimée p ir l'Honorable juge
en chef LufonUilne dans la cause de Varennesje
me trouve autorisé ù dire ici, que maintes et
maintes fols, en t.'liambre, durant les huit années
quej'ai été membre de la Cour d'Appel, ce Juge
Intègre et Inflexible, ce ,Juge en Chefs! prudent,
si Circonspect, m'a dit que les libertés de rKgiise
Gallcane, ayant été le droit ecciésiiuitique do
lii France, avant la cession de ce pays i\ TAnglo-
terre,elles étalent la loi du BasCauada.<.|uant û mol
Je n'en ai Jamais douté. Je ne me serais pas per-
mlsdo mentionner celH,sl mon estimable collègue
et ami n'eut pas publl(iucraent, sur le Banc, en
Cour d'Appel, dans la cause de Varennos, où le
siégeais avec lul, exprimé carrément la mémo
opinion.
On a plusKleurs fois, durant les débats, parlé des

J uges d'églises. Je no sais vraiment pas ce que
signifie cela, si on le rapporte au Bas Canada.
Nous n'avons point Ici d'offlcialMés ni de Juges
d'églises, nous avons tout simplement nos trlbu-
naux,uos Juges représentent la Majesté Royale au
nom de laquelle Ils rendent la Justice. Personne
u'est exempt de se soumettre aux Jugements que
rendent ces 'rlbunaux, lesquels au reste ont l'au-

torité comme les moyens de cuutruludre A l'obé-
Isance les récalcitrants.
La Demanderesse réclame l'Intervention de la

Justice pour que la sépulture "conformément
aux usages et A \a loi," soit donnée aux restes de
son mari. Or les usages sont d'enterrer les cathfj-
liques dans le Cimetière de la Côte des Neiges.
La loi commando de le faire, A moins qu'il n'y ait

des empC'Chcmcnts valables. Il est constaté en
cette cause qu'il n'y a aucun empichemetit vala-
ble. Les conclusions de la Uequète libellée devront
doue être accordées, 11 devra être adjugé et ordon-
né pur le Jugement do cette Cour aux défendeurs
do donner ou faire donner aux restes de feu Joseph
Oulbord lu sépulture demandée, c'est-a-dlre la

sépulture ecclésiastique, laquelle est la sépulture
conforme aux usages et A la loi. Cette sépulture
n'est qu'une cérémonie, elle n'est pas un sacre-
ment; et comme d'après le droit commun ecclé-
siastique de lu France, avant la cession du pays,
et suivant les décisions de nos propres tribunaux,
le l'rëtro a été cotraliit d'administrer le baptême,
qui est un sacrement, ainsi que le mariage, les-

quels doivent être accompagnés des prières et
cérémonies du culte, les défendeurs en cette cau-
se auront iV faire donner "suivant les u.suges et
la Loi." la sépulture aux restes du défunt mari de
la Demanderesse et sous les peines de droit, eu
eus de refus ultérieur.

Lu Motion de la Demanderesse, du 17 mars der-
nier, a l'eflët d'obtenir, vu l'urgence du cas, l'exé-

cution provisoire du Jugement sous le délai A être

mentionné, nonobstant toute révision ou Apnol
qui pourrait être poursuivi ou interjeté pur les

défendeurs, ne Jieut être accordée.
liU motioii des défendeurs aussi du 17 mars der-

nier,demandnnt que partie de la déposition de M,
Dessaulles soif suiirimée, bifléo et rejetée du dos-
sier, et considérée comme nulle et non-avenue,
doit 1 tre i -Jf'tée. On rejeté, on biflé d'un fuctum
une partie qui est un libelle coidre un avocat
au dossier, sur le l'rlnclpe qu'onnedolt|ias laisser
au dossier de.- 'Xpi'esslons calomnieuses contre les
uvocals.iuals quant ft lu preuve,elledemoure,suul
Il ( Ire appréciée imr la Cour.
L'autre motion des défendeurs, de lu mrmedat«

que les deux autres, p«air faire déclarer illégale,
IKirtlede la preuve do la ilemauderesse, d'après
les objections olferti^s par les Défendeurs, est
maintenant inutile, en regard du Jugement qui
vu 1 tre rendu, et dans lequel il sera dit que l;i

C-Mur n'a aucun égard A cette motion. KUe doit
aussi itre reletée.
L'on ne s'attend passims doute que la Cour saisisse
<'bn(|ue trait qui marque la physionomie et l'as-
pecl d'une cause dont l'audition a dufô >;ouzo
Jours, d'autant plus que si ces débats ont été pro-
loiitiés comme Ils l'oiitélé,on en trouve facilement
la raison en seraiiiuilant que l'on a,non seulement
])!irlé de refus de sépulture aux restes de feu Jos-
eph ({nll;ord, mai;- que l'on uoiamlné, tourné ot
ri.tounié sous toutes les faces imaglnahies ce que
l'histoire, la théolo«ie,ral)solutlsme,lelll>érallsme,
le droit des Keii.>--, les Immunités du iKUivolr ecclé-
slasdque, et l'einplèleinent qu'on prétend avoir
été eoiiiniis contre les droit.'- Je l'église pouvaient
servir de prétexli! jiour élever et soutenir une lut-
te comme celle iV luciuelle a donné lieu cette
cause. On a jiurlé <le toutes sortes de ciioses et
discuté sur nombie do sujets tellement étrangers
il la .seule ((uestlon dont 11 s'agit, (pie la Cour ne
suivra pas rexemi)leiles savants avocats, et ne se
IHTinettia pas d'aussi libres et franohes coudées
qu'ils l'ont fait. Il est vrai que l'on trouvem dans
les plaidoyers des cliui avocats qui ont été enten-
dus des dissertatl(jns qui Jettent sur nombre do
l)oints, des renseignements et des lumières aussi
extraordinaires (lu'ilsét^iient peu attendus. Lais-
sons a ceux 'jUi auront lu curiosité de lire toutes
ces dessertatUms de le faire. Les savants avocats
n'ahront pas lieu de se plaindre qu'ils n'ont pas eu
lu parole libre. Il a mieux valu qu'on dépass&t
les bornes «Tdlimlres que de donner ft qui que ce
soit l'occasion de se pluludre de n'avoir pas été
entendu.
Je ne puis terminer sans dire franchement, que,

au point de vue religieux et cutlioiique, 11 esta
regretter que pareille question ait été soulevée.
Il l'est encore d'avantage, que l'ordre de le faire,
soit parti do l'Evt que, lu plus haute autorit.e Ec-
clésl!ustl(iue dans le Diocèse.—Tout ce fracas est
dû A Sa Grandeur qui iv Jugé A projws tie se pren-
dre corps A corps, avec l'Institut Canadien.—Il est
Je pense, bleu permis de legurder la défense op-
posée û. cette action, plutAt comme l'acte de l'Evo-
que, que lul <le lu Fabrique, y compris notre
estimable Curé, Je ne puis pis dire qu'en sa qua-
lité de Curé et de membre de la Fabrique, il ait ma-
nifestement commis une grande faute, en se con-
formant aux ordes reçus de l'Administrateur, qui
lul, obéissait iV ce qu'il pensait être un ordre de
l'F^vèuuc, de refuser la sépulture aux restes de
Joseph GuUioril, tandis que l'Evèque,û ce qu'il pa-
rait, ne mentionnait que le refus de l'absolution.
mCmeà l'article (In /» moiY, & ceux qui appartien-
nent A l'In.stitut Canadien.
L'Administrateur, dans sa lettre du 18 Novem-

bre lS6it. dit A JI. le Curé " D'après une pareille
Instruction (celle de l'Evfque concernant le refUs
de l'absolution) vous devez conclure queje no jxjur-
riil ims permettre la sépulture ecclé.sliistlque i\

ceux de ses membres qui mourront sans s'en être
retirés. Vous me dites (lUe Joseph Uulbord était
mi-mbre de l'institut et qu'il est mort subite-
ment sans y avoir renoncé; donc il m'est Impos-
sible de lui accorder la sépulture ecciéslastliiue."
M. le curé Rousselot en se conformant aux In-

Jonoilons de son sui)érieur eceléslasticiue, ne s'est
pas allranchi de la resiionsablllté qui se rattache
au refus de donner la séiJUlture, et celu s'applique
A la Fabrique dont 11 estun des membres, mais il

a suivi la recommandation de l'Evêque, Monsei-
gneur de Ht. Vallier, au llltwel de tiuébec :

" tiuand 11 y aura cjuelque doute sur ces sortes
do choses, les curés nous consulteront ou nos
Oruuds VI' aires."
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Atngi donc, la responsabilité de toute cette
affaire, les mauvaises passions, fnilt de l'Igno-

rance et du fanatisme, soulevf-PH et activées tant
Î)arles prétentions do l'Evequp i|Ue piir le» sorties
nconsliierCes et IncdiiveniinteH d'un» coterie qui
semble se (loiinor comme l'onriine el le reflet de
ses volontés, cette resixinsubllitô ce n'est pa«,
encore une fols, co n'est pas ft notre digne clerKC
du séminaire ni A nos estimables concitoyens, les

Margulllcrs, qu'elle se raltaclif principalement,
mals'hlen aux prétentions exagérées de l'évêque
de Moutreal et & son entourage Immédiat.
L'on aurait beaucoup plus A gagner sur les mas-

ses, par ia douceur, et eu inspirant comme le fe-

saltle Sauveur, et comme l'ontfalt. A son exemple,
un si grand nombre d'Evequeset d'Ecclésiastiques
distingues, l'amour de Dieu, qu'en essayant d'ef-

frayer les gens, "l les conlraiiulre non pasd'iUmer
Dieu, ou ne communique pas l'amour par le crain-
te, mais déjouer le rflled'liyjiov'rites auxquels l'on
pourrait appliquer les paroles du poète, Oderunt
pcccare mali/ormidine iiœnœ.
Ce ne sera pas de ramour. Il n'y aura pas de

contrition parfaite. Co proce<ie " ad tn-rorcm,"
comme l'a exprime un des avocats do la défense,
" pour faire un exemple" a dit un autre, me pa-
rait bien irréfléchi et inefficace vls-ù-vls Je Dieu
u'on doit s'abstenir d'offenser, non par la crainte
e l'enfer, mais par l'amour de celui qui est l'a-

mour mi me et la perfection, et qu'on doit tou-
jours regretter d'avoir offense. Il me semble
qu'on aurait tout A gagner si on se conformait
au i)recepte de Ht. Fljrre " que l'on ne doit pas.
conduire le trouiieau par une roiilrfiinir furcte.
Et sans doute .'on auniit agi plus prudemment
en se rappelant ces paroles du grand TapeSt. (îré-
golre le (Jraml, "nous ne sommes i>as des vinlcnts.
mais des pasteurs." J'ai avec jieiue entendu ù di-
verses reprlses,durant ia plaidoii ie en Cour, le mot
" église" profère en parlant de l'Evoque ; c'est un
déplondjle abus de mots. II en est de m mode
la confusion que l'on se permetde la religion avec
ses ministres. Dans tous les temps, les hommes
sages et réfléchis ont deplorfi cotte erreur, el ont
prémuni les fidèles contre ces Imprudences. Ij.a

leligion est divine, ses ministres sont des hom-
uies. C'est cette confusion volontaire et inten-
îlonnelle souvent, et insensée dans tous les cas,
qui a produit tant de maux! Les ma.sses en ont
été les victimes. Prenant au mot, ces mala-
droites coiifuslons,ells ont injustement conelu des
eneurs et des vices du ministre A l'erreur d'une
Religion divine comme son fondateur. On en a
vu une application terrible lors lio la révolution
Française. Bl l'on n'y prend i ."s garde nous pour-
rions bien avoir A déplorer de pareils résuit4»t8
sur notre propre sol. Si nous echappois A ce mal-
heur nous le devrons A ce que nous avons le bon-
heur d'avoir A Montréal et dans la grande majori-
té de notra clergé tant d'exemples de vertus et do
dévouement.
Tous les honn' tes gens doivent rougir de la con-

duite de certains personnages qui se sont permis
de faire des menaces contre ceux qui, dans l'exer-
ce de leur noble profession d'avocat, ont réclamé
Ici ce qu'Us ont généreusement accordé A leurs ad-
versaires, dans la lutte. Indirectement, le Juge a
reçu certaines aûmonllions. Do pareils manèges
sont disgracieux jx)ur ceux qui y ont recours, et
mie Insulte au gouvernement auquel cet indigne
appel e't fait, et il est iV peine nCees.saii-e'd'ajouter
que ces bassesses nous donnent la mesure du ré-
gime que nous aurions a subir de la part de quel-
ques ecclésiastiques, si mous ne vivions pas sur
le sol do l'Amérique, sous l'égidi; de la glorieuse
constitution Britannique, et des lois au moj-en
desquelles chacun Joit être mis et tenu iVsa place,
" chacun A sou dioli," comme le eom)xirto l'Kdlt
de création du Conseil Houverain do tiueoec, de
1063. Terminons en disant avec Durand do .Mall-
lane.
" Ijo reftis de si'pulturo est regardé parmi nous

comme n\w ttllo injure, ou même comme un
tel crime, que clia(iue fidèle, \vi\\v l'iioiineur de la
religion et îa mémoire ou m me le bien de son
frère en Jêsus-Chrlst, est recevable il s'en plain-
dre. Celte plainte se jKirte devant les Juges
séculiers, parce qu'elle intéresse en quelque sorte,
te bon ordre dsns la société, et l'honneur même
de ses memures."

Il ne me reste plus qu'a exprimer mon étonne-
ment., qu'un des gavants conseils des défendeurs
aient pon.ssô ses prétentions jusqu'à citer A la
Cour le Niillahus et A s'en étayer ixiur ré<lulre en
proposition, que "la compétence de ce tribu-
nal, dans l'espèce actuelle, est condamnée par
l'Eglise." Il suffit de signaler une telle prétention
pour en apprécier la valeur.
La Demanderesse a porté sa plainte devant ce

tribunal qui n'a plus qu^d prononcer le jugement

HENRIETTE BROWN,
Demanderesse.

vs.

LES CURES ET MARGUILLIER8
lie l'Œuvre et Fabrique de la

Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Défendeurs.

La Cour ayant entendu les parties par leurs
avocats, lo sur la Réponse en Droit d la lére
Exception des défendeurs, 2o sur la Réponse en
Droit à la 3ùme Exception des défeiidenis, 3o
sur le mérite de la cause

; aussi sur la motion de
la demanderesse, du 17 mars dernier, et sur les

deux Motions des défendeurs, de la même
date, examiné la procédure, les pièces du dossier
et la pleuve, et sur le tout mûrement délibéjo ;

procédant d'abord à adjusrer sur la motion de la
demanderesse du 17 mars dernier, ù l'etiét d'ob-
tenir, vu l'urgence du cas, l'exécmion provi-
soire du jngemeiit, sous le délai à y être men-
tionné, nonobstant toute révision ou appel <|ui
pourrait être poursuivi ou interjeté par les dé-
fendeurs, renvoit' la dite motion.

Quant à la motion des détendeurs, aussi du 17
rnars dernier, demandant que partie de la déposi-
tion de l'Hon. Louis A. Dessaulles, témoin en-
• eiidu en celte cause, soit suppritnée, bitlée et
lejetée du dossier, et considérée comme millo
et non avenue, cette Cour rejette la dite motion.
A l'égard de l'aulre motion <les défendeurs,

de la mémo date que les précédentes, pour
faire déciaror illégale, partie du la preuve de
1,1 demanderesse, en conformité aux obji>otions
oll'erti's pur les défendeurs, cette cour renvoie
colle motion.

El procédant ii la considération do la Répon-
se en droit do la demanderesse à la Irei-xcep-
lion des Défendeurs, la cour déclare bien fon-
dée la dite Réponse on droit, et, renvoie la dite
Ire exception dos défendeurs. Oelle cour décla-
re égalemi'nt bien fomlée, la Réjionse .'n droit
do la deinaiiderosse, à la 3èine Exception dos
défendeurs laquelle 3nie Exce|ilion c^i ren-
voyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la de-
manderesse.anssi bien (jn'à la réjjli.piu spécia-
le des deli'iideurs, li'squols onl déplacé, mal
à propos la conleslaliuu qui s'élève légitinii!-
inent en celte cause, et à l'occasion descpuilles
les parties ont on tort de ne pas provoquer une
iiudilioii en droit, la Cour procédant à .idjugor
la ciinsi> au mérite :

Coiisidér.int que la Demanderesse a fait
lireuvo di'S allégin's essentiels de sa n «pic'lo
libellée, et noniinénienl, qui; les Déf. mliuis
ont mal à propos, et sansaucnn droit, ninis en
conlravonlioii aux usages et il la loi, refusé
d'accorder el donr.er, aux restes de feu Joseph
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Guibord, i^poux do la Demanderesse, décédé h
Montréni, le 18 Novembre 18C!), In sépulture
i|u'il9 éluienl et sent iiiir la Loi et les usages,
tenus et obligés de leur dciniier dnns lo cime-
tièi" catliolifiue do la Cùte-r,ef-Neiges, dans
la l'aroisse de Mnnln.'al, suivunt ((u'il est allé-

gui' en 1,1 dit" l{e'[uéle libelléo ;

Considérant <\u<' les dél'endours sont mallbn-
(lés en leur dite 3me exue]ilion et nommément,
il l'aii'O valoir la ja-étention que la séiuillure ec-

cl'''.-iastiiiuo a dû etdoil, èire rel'iisée aux restai

du dit Juseph tluiliord, nttend\i qu'il l'tait lors

du sin décès le 18 novembre iMil), mrmbre de
l'Institut Canadien de Montréal, et au dire des
(Ii.i'i.'iidoiirs, sous 1'' Cl up do censures l'I peines
ecclésiastiijui's, prétention injuste do la part

des dél'-ndeurs ilont le rel'us d'accorder, com-
me dit est a dite si'iuilturo est une violation

dus lois civiles et ecclésiastiques et des ca-

nons :

Ci'nsidérant qu<', les Dél'nndeurs ne [leuvent

pas s'all'rancliir du Irur rUdii-'ation de denner
aux restes du d:t Joseph Gnib(jrd, la si''pulliire

réciaméo par la Demnnderessi', i^n s'aiiimyant,

comme ils le l'ont, sur une défense de l'adnii-

nistrati'ur du Diocèse de Montréal, articulée

dans une lettre adressée par ce dernier, à
Mijssire Rousselot Prêtre, Caivi', Pun des Dé-
fendeurs en cette cause, datée, "Kvôclié, 18

Novi.'mbro 18G9 '' produite par les (Dé Tendeurs

uu dossier, laquelle défense de l'administra-

teur, est illégale, injuste, et sans fondements:

Considérant (|ue le dit Administrateur du
diocèse do Montréal est mal l'onde en ce ((u'il

))rétend s'appuyer sur ce (|ue. Sa Grandeur
l'('vèi|ue diocésain lui a commandé ou enjoint

de refuser la sépulture susdite, tandis qu'il ap-

pert par la dite lettre du 18 novembre ISlJ'J,

de l'Administrateur, àMessire Housselol, l'un

lies iléfendeurs, (lu'il n'est mention que du
"refus de l'absolution inéme H l'article de la

mort, à ceux qui appartieiuient à. l'institul-

Cariadien, (jui ne veulent pas cesser d'en être

membres,"— et qu'il n'est pas dit un mot du
refus de In sépulture ecclésiastique :

Considérant que si Sa Grandeur l'Evéqu..'

liiocé-^ain, en se servant des m;jts " l'on doit

refuser rabselulion niéiue : i': l'article de la

morl," a par cela seul, donné à Padministra-

leui' du Diocèse, l'ordre tle rel'useï' la sé|iul-

ture dont il est question, il s'est, comme la

fait l'Adaiinislrateur du ^Diocèse, 'rendu coii-

liable d'un abus de pouvoir que n'pudient

les lois ecclésiastiques.;

Coii-,Hléraiit (lue I oil're ilts (léfeadeuii^.d'iicror-

C§

(1er et donner aux restes diulitJoseph Guibord.une
sépulture par eux arbitrairement, illégalement
ft injustement qualiliéc, est inadmissible, on
autant que cette sépulture qualifiée, ne serait

rien moins que de jeter à la voierie, le corps du
l'it Joseph Guibord, au lieu de lui donner, comme
de droit, place au cimetière catholique susdit de
côte des Neiges :

Considérant qu'à son décèf, le dit Joseph Gui-
bord était en possession de son état de catholique
Romain et de paroissien de la dite paroisse de
Notre-Dame de Montréal, et de tous les droits

que les lois y attachent
;

Celte Cour, considérant enfin, qufl les Défen-
deurs ont entièrement failli en leur défense la-

quelle est injuste, et sans fondements, déboute
la dite défense, savoir la 3mo exception des
défondeurs.

Et ce qui précède étant dûment considéré,
la Cour adjuge et ordonne, que la demande-
resse [)résentcra ou fera au jilutôt présenter,
en temps convenable, avec offres légales de ce
que sera iicet égard, du à la dite fabrique, au
cimetière susdit do la Côte des Neiges, le corps
de SOI; dit mari feu Joseph Guibord, requérant
les défendeurs de par eiix.savoir par le dit curé
do la dite paroisse do Notre-Dame de Montréal
o\i par tel prêtre qui sera ù ce dûment com-
mis et préposé.de conférer et donner auxresies
do son dit mari, la sépulture voulue par les

usages et par la loi dans le cimetière susdit.

En conséquence de ce, celte Cour ordonne
qu'il émane de suite, un bref de Mandamus pé-
remptoire, commandant aux défendeurs et

curé, do donner aux restes du dit feu Joseph
Guibord, la sépulture susdite, suivant les usa-
ges de la loi, dans le dit cimetière, sur la de-
mande qui leur en sera faite comme dit est, et

tel que la sé|iultureest accordée aux restes de
tout paroissien qui, comme lui, meurt en pos-
session do son état de catholique romein ; et

aussi d'enregistrer, suivant la loi, ès-r'gi^tre3

de la dite paroisse de Notre-Dame do Montréal,
dont les défendeurs sont les déposiiaires, le

décès du dit fou Joseph Guibord, suivant
qu'il est prescrit jiar la loi.

Et de ce qui aura été fait, en jbéisance au
pn'senl jugcnint r t au dit br- . de Munilamus
Péremiitoiro, sera fait rar,,ort devant cette

Cour Vindrodi le sixième jour de Mai courant,
à onze heures de la matinée, pour, en cas do
refus de la jart des Défendeuis, d'exécuter co

qui est ordonm'' jiar le ]irés(;nt jugement, étro

procédé à telle comlamnalion que de droit.

La Cour condamne les Défendeurs aux dépens

.
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